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S 0 M M A I R E
DES LIVRES
LIVRE CENT SIXIEME.

1. f^iONCILE de Basle. II. On s'assemblepour ce concile. III. Ou-

V J verture du concile. iv. Arrivée du cardinalJulien à Basle.

v. Le pape Eugene commenceà vouloir dissoudre le concile, v i. l're-
mieresels,ron de ce concile. vu. Assemblée de Bourges, v m. Lettres
circulairesdesperes du concilepoursa continuation. ix.S.-condesef-
jion de ce concile. x. Lepape écrit au cardinalJulien de dissoudre le
concile.xi. Premiere lettre du cardinalfulien au papeEugene. xn.
Bulle de cepapepour rompre le concile. xiii. Seconde lettre du cardi-
nalJulien au pape Eugene. xiv. Réponse synodale du concile aux lé-

gats dupape. xv. Troijîémesession du concile de Basle. xv i .Le conci-
le écrit au roi de France. xv n. Assemblée des Bohémienspour dépu-
ter au concile. XVIII. Quatrièmesession du concile de Bajle. xix.
Sauf-conduit accordéaux Bohémiens, xx. Lettresdesperes du conci-
le aux Bohémiens, xxi. Le cardinalde S. Euflachegouverneur d'A-
vignon. xxii. Cinquièmesesson dIt concile de Basle. xxiii. Congréga-
tion ou l'on écoute les légats dupape Eltgene.xxiv. Réponse desperes
du concile à ces légats, xxv. Sixiémesession du concile de Basle. xxvi.
Septièmesession. xxvi i. Huitième 'lêjîon.xxv iii. Décret qui décla-

re qu'ilnepeuty avoir qu'un concilegénéral, xxix. Edit de l'empe-

reur pour proteger le concile. xxx. Affaires du royaume de Naples,

xxxi. Affaires de Pologne.xxxi i. Mitigationde la regle des Carrnes.
xxxiii. Congrégation desainteTufline. xxxiv. Censure touchant
les monitions des évêques.xxxv. Afsaires de France. xxxvi. Mort
die comte darondel. xxxv il. Sforce se retire de Rome.xxxvim. Ar-
rivée des dllutez des Bohémiens a Basle. xxxix. Discoursdu cardi-
nalJulien aux Bohémiens. XL. Réponse de Roquefaneau cardinal
Julien» XL1. £>uatre articles des Bohemiens prétentez, au concile..
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XLII. EXdmende ces quatre articles dans une congrégation, XLIII,
Réponse desperes du concile aux Bohémiens, XLIV. Résolution de
dé députer en Bohéme. XLV. Discours du cardinalJulien aux Bohé-
miens. XLVI. Départ des députez die concile pour Prague, XLVII,
Neuvièmesession du concile de B41t. XLVIII. Dixième .sesiori. XLIX.
Remontrances de l'empereur au pape. L. Députez die pape ite concile
de Basle. LI. Discours de ces députez, ait concile, LU. Réponses des
peres du concile. LUI. Onzièmesession.'~Liv. Lepape envoye despré-
Jidens au concile. LV. Le concile refuse les légats dItpape. LVI. Ar-
rivée des Ambajjadeursde Chypre & de Bourgogne att concile. LVII,
Conteflation entre les ,te;bajîidettrs des ducs de Bourgogne& de Sa-
voye. LVIILAutre dispteteentre les électeurs & les ambajjadeursdlf,
duc de Bourgogne. LIX. Accord de Sigismond avec le pape Eugene.
LX. Entrée de Sigismonddans Rome. LXI. Il reçoit la couronne im-
periale. LXII. Succès des députez du concile a Prague. LXI I I. Ces
députez perfnettent la communion sur les deux especes. LX I V. ils
travaillenta la division des Bohémiens, LXV. Douzièmesession da-
concile de Basle, LXVI. Décret de citation contre le pape Eugene.
Lxvii. Décret touchant les élections, LXVI 1 1. Premiere lettre du
pape Eugene auxperes dit concile, LXIX. Seconde lettre dIt même pa»
pe. LXX. Il casse le décret de la douzièmesellon. LXXI. Lettre de l'em*
pereur ait pape pour continuer le concile. LXXII. Treiz,iéme .felfta»
ducO'ncile de Basle. LXXIII. Lepape se brouille avec les Colonnes,
LXXiv. Leduc de Milanfait la guerre au pape. LXXV. Mort du roi
de Portugal, LXXVI. Retour de L'empereur Sigismond à Bajle.
LXXVII. *atorziéreie seflîoîe. LXXV III. Formulesprescrites aupa-
pe pour révoquersa dissolution. LXXIX. Le pape prol1'tet de s'unir au
concile, LXXX. J5)uinz,iémeémefes;on. LXXXI. Al1lbaJlàdc des Turcs À Si-
giffflnd.LXXXIi.on députe aupapepour leporter à Idpaix.LXXXIII.
Bulle du pape ,

qui se déclarepour le concile. LXXXIV. Lepape révo-
que les bullesportées contre -le concile. LXXXV

.
Jugementqu'on apar-

téde cette conduite du pdpe. LXXXV1. Seiziéme)èjftondu concile de
Basle. LXXXV IL. Congrégationpour incorporer les legdts du pape aM
concile LXXXV I I I. Dix-septiémesiJ/ion. LXXXIX. Serment qu'on
exige des légats, xc. Précautions pour empêcher leur trop grande-
autorité, xcr. Dix-huitième.lèeton. xcIl. Lettre du pipe Eugene 4:1
concile,xcii i. Sédition à Rome contre le pape ,

qui se fauve de Ro-
me ,

& s'enfuit a Florence, xciv. Le concile lui envoye deux cardi-
naux. xcv. Dix-neuvié"e .fesson. xcvi. Négociations du concils
Mvec les Grecs. xc vIl. Les Grecs envoyent des ambassadeursau con-
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file, xcvin. Articles dont on convint avec les Grecs, xcix. Les
ambassadeursGrecsont refusAU concile

}
& leur traité confirmé.

Decret du concile touchant lesJuifs, ci. Suite des affaires des Bohé-
pniens.cil. DjrviJion entre lesgouverneurs des deux villes deprague..
CiiiLes Catholiquesse rendentmaîtresdes deux Pragues. civ Les
Bohémiensperdent la bataille, & les deux ProcOjJesfont tuez. cv,Artifices dont onsesertpour achever la ruine des Hujftes. cvi. Ils-
sont tous^ brûlez, dans des granges, CVII. Beputation du concilei
ïajfembléede Ratisbone.cv 111. Plaintes del'empereursur la condui-
re die concile, cix. Lettre du roi Eric au concile, ex. Troubles dl4
royaume de Sue.cxi.Retraited'Amedée VIII.Juc de Savoie quise
faithermite. cxii.Mort dXJladiflas Jjaoeilovyoide-.Poloe. CXHIMort de Louisd Anjou deJeanne reine de Maples. cx I v. Lettre
de Jean de Commeneaupape. cxy. Ecrit deJourdain de Brice enfaveur du pape Eugene. cxvi. Dominique Capranica cardinal.
cxvii. Suite des négociations du concile de Rafle avec les Grecs.
CXV III. Vingtièmescjjiondu concile de lJajle,exIX. Premier décret
€ontre les concubinaires. c xx. Sécond.dècrettouchant les excommu--niez. CXXI.Troisiéme.décretlouchant les interdits, CXXII. Qua-trième décrettouchantles appels. CXXIII. Nouveau traité aveclessBohémiens. CXXIV. René d'Anjou infiitué héritier dejeanne reine
de Naples. cxxv. Le ducde Bourgogne lui rçndlaliberté, CXXVI...Mphonfeefifaitprisonniers-arles Genois---cxxvi r. Le duc de Mi*'lanluïrwdUliberté.cxxv i Il..Le duc de Milan veut fairearrr-

-ter lep-a,pe à Floren£e:CXXIX. Le pape & le concile engagent le duc
de Bourgogneafaire lapaix. cxxx. Afsin:zblée d'Arraspour lapaix:
entre la France, l'Angleterre.&le duc de Bourgogne. exxxi. cmé-ditions dit traitéd'Arrasï CxxxilArticlesde ce traitée CXXXIII•Les.Anglaisfonttrès-irrïtez,de .cette,paix. CXXXIV. Mort du duc
de Betfordé-de- U reinemere de CharlesVJI.cxxxv, Vingt&unié*
jnesejsiondu concile de Easie. cxxxvi. Decret du concile contre les
annates. CXXXVIr. Les légats da pape s'opposent à, ce. decret
-CXXXVIII: Ce decret est envoyédkp-ipe- CXXXIX. Réponse dupapa
4 ce décret.. CXL. Répliquédu cardinalJulien.À; la rép.onse du pe;.
€XLI, seconddécret despacifique?possesseurs. C XLI r. Autre décret
touchant l'office divin. CXLI i r. -Le ducde Savoieseplaintdu con-cile. CXLi v.. Les Çrecssil/icitezpar le pape Eugened'un côté, &
,park concile de l'autre.cxLv.Les Grecs consententÀ la tenuedu con-file en Occident. CXLVIr. Kingt:t/tl6-xiémeflfJitmducmcikdrBajlei..
CXLYIL. Proposition ÀAugustin de Bornai EXv 111. Le candie de
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Rasle les COnddJ-nne. CXLIX. Decret du concile contre les Vemttens,

CL. Assemblée de Francfort pour la reformation de l'empire. cli.
Bataille en Lithuaniefunefte aux Livoniens. CLII.Les Turcs sont
battus en Hongrie.

LIVRE CENT SEPTIEME.

1
-
T E ptperfafe a Alphonse l'inve§iture du royaume de Naples.
I II. Alphonses"adre au concile de Ba/le.m. Vingt-troijiémt

sesfton de ce concile. IV. Formule de profcffion de foi des papes, v.
Nombredes cardinaux réglépar le concile.v i. Des eltttions & reser-

vations.v II.ringt-qu4triéme.(eflion.vIII. Les légats du pape s'op-

posent au decret des indulgences.ix. Reponse du concile auxplaintes

du Pdpe.x.Congrégationspour le choix du lieu dit concile touchant la

réunion des Grecs.x i. Alphonsechasséde l'Italiepar Vitesesqui.xil,

Eugene établit unséminaire de clercs à Boulogne, x 111. Assemblee d

Jglavvpour Paccordavec les Bohérniens.XIv .On leur accordela com-

.munionsous les deux e/peces.xv. Traitéavec les Bohémiens, ratissé

par l'empereur, xv 1.
ïlsigne

ce traité.XYii. Entrée de l'empereur Si-

gismonddans Prague, xv III.Le duc de Bourgognedemande au con-

cile la canonisation de Pierre de Luxembourg.Kl*.Assaires deFrame.

xx Paris delivré de la domination Angloise.xxi. Le duc de Botirgo-

çne leve honteusement lesiége de Calais, XXII. Conspjration contre

Jacques I. roi d'Ecossequi efi ajfasftr/é. xx 111. Catherine reine d 'An-

gleterreseremarie. xxiv. Afsaires de Suede & de Dannemark. xxv.
Suite des négociations dit concilepour l union des Grecs. xxvi. Le

concile députe aupape Eugenepour lui fairepart de leurs délibera-

tions.xxv ii.Réponse. du pape Eugenea ces deputez,.xxv lil. Arrivée

d'un Ambassadeur des Grecs â B'!sle.xxlx.On lui donne audience, &
lepresident lui répond. xxx. Difficultezproposêespar cet Ambajsa-

deur. xxxi. Le concile a aucun égarda ces difficulte&.xxxii.Con-

gregationsur lagarantie que demandoientceux d'Avignon.xxxm.
^Asse die concile sur cet lfaire.xxx1v. Les légats du pape iopposenta

cet aéle.xxxv. Lepapefait defsenses à ceux d'Avignon de délivrerde

l'argent au concile. xxxv i. Ceux d'Avignon délivrent une partie

de lasommepromife.xxxv 11. Eugene refuse d'accorder des^ indul-

gences, & l'impos.,tion des décimes. xxx V'III. Vingt-cinquième.fef-

fion du concile de Basle. xxxix. Decretpour le lieu du concile enfa-

veur des Grecs.XT-.Conteflation surlesceau du décret de laselio»
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vingt-cinquième,XLI. Le decret ejlslellédusi"eau dlf. concile. x L I IOn refuse desceller le decret des légats.XLIl1.Artijices dont on /1
fer't

poursceller le decret des légats. XLIV. Lefapi Eugène co;ssir;,nepar
une bulle le decret deses légats. XLV. Ile¡¡voye./èsgaleresaux Grecs
avecfis légats, XLVI. Arrivée des ambajsadcursd'Eltge¡1e à conf-
Illntinoplc. XLVII. Les ambajsadcurs du conciley arrivent pete de
tems après XLV M. L'empereurdes Grecs resuse de s'embarquer sur
leursgaleres.x L I X. Départ de tempereur des Grecsj'ur les filtres du
pape. L. sings-flXiémefeFiondu concile de Bajle. LI. Decret contre le
pape Eugene. LII. Bulle dupapepour la translation ou dissolution da
,concile de Bajle. L111. Bulle dupapepour la convocationdIt concije à
FerrAre. LI V

.
Lepape invite à Ferrare lesprélats ,abbez,, généraux

dordres ,& Puniverf.,téde Paris, LV. Vingt-septiémesession du con-cile de Bllie. LV I-Leconcile défendau pape d'diiener la ville d'Avi-
gnon. LVII. Vingt-huitièmesession. i.v lu. Lepape -EtiEeneeff dé-
clare contumace. Lix. Yingt-neuviémefè.ssiondu concile de Balle i xLesperesréfutent la Bulled'Eugene.LXI.Trentiéme.sèssiondit concile
de Bajle. LXII. Decretde la communionsous les deux ejjeces. LXIII.fioquezaneveut recommencerles troubles en Bohéme. LXIV Mort del'empereurSigismond.LXV.Albertducd'Autriche luiÎUccede.j,xvi. ixvi.Defàitedes Portugais en Afrique. LXVII. René d'Anjou recouvresi liberté, LXV III. Le roi Charles VII.fait son entrée dans Paris.
LX lx. Autre bulle du pape Eugènepour Id translation du concile à
Ferrare.LX X. Premierefejsiondu concile de Ferrare.LXXI.Le cardi-nalJulien quitteBt!jle,6- vaà Ferrare. LXXII. Trente& unième
session du concile de Bajle. LXXIII. Decret de ce concile enfaveur des
Gradue-. LXXI v. Autre décret Ijltistsjend le pape Eugenede toute.;urisdiélion. LXXVLecardinald'Arlesfresident dIt concilede Balle.
LXXVI. Congrégation a Ferrare ou lepapréJide. LXXVII Regle-
mentpour lesséances. LXXVIII. Secondefession du concile de Ferra-
re. LXXIX. Decret dupape Eugene contre les peresde afie. LXXX.Trente-deuxiémefi1sion du concile de Basle. LXXXI. Arrivée de l'em-
.Pereurdes Grecs dupatriarcheà renijè. LXXXII. L'empereurdes
GrecsJfaitson entrée, LXXXI I I. Ilpart de Venise, 6, vient à Fer-
rare. LXXXiv. Ily voit le pape & lesalué. LXXXV. Le patriarche
'Vient a Ferrarexxxxvi.Maniere dont ilsalue ltpape. LXXXvu. Le
pape traite avec ÜsGrecsstr l'affaire du concile.LXXXV m Articte's
qu'on devoitexaminer dans le concile de Ferrare.LXXxix. Les Grecs6 les Latins s'assemblentdans l'églisedefaintGeorge.xc.Reglement
jour lesJeams.xçi. On commence l'ouverture du concile avec kt
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Grecs,x c 11. Les.Grecs&les Latinsconfirentensemblesur les articles
contefiez. Xl.III. Co^frence entre eux furiepurgatoire.xciv. Al-
bert d'Autriche couronnéroide ,Hongrie& de BohêrfJe.xcvIlefitlu,

roi des Romains, xcvi. Reglemensfaits en Allemagne touchant le
concile. xc v II. Députez, des électeurs d'AllemagneaupapeEugene.
xcviii. Députez des mêmes au concile de Basle. xcix. Le roi Char-
les VII. assemble le clergéde Pra1'Jceà Bourges, c. Ony dresse la Prag-
matique-Sanftion. ci. Commentfeefaifeoient autrefois les élections.

xiI. Le concile de Basle envoleses décretsau roi de France, cmLes
ambassadeurs de Franceportent la Pragmatique-Sanctionau concile,

de Basle. civ. Conformitédes articles de cette Pragmatique avec les
décrets du concile de Bajle. ev.On continue à Basle leprocès du pape
Eugene.cvi. Premiereassemblêe desprinces d'Allemagne à Nurem-
berg.cv II. Seconde assemblée de Nuremberg,ev III. Ce quifut reglé
dans cette assemblêe. cix. On reprend le concile de Ferrare avec les

Grecs. ex. Premieresession dIt concile de Ferrare. cxi. Quelsfurent
ceux qui disputerentdans cettesession.ex11. Bessarionyfait un long
diseours.cxiii. Secondesesjionduoncile de Ferrare. eXIV.'Troijiéme
session. cxv. Quatrièmesession. cxvi. Cinquièmesession. cxvii. Si-
xièmeseSson. cxviii..septié.,ne lê#t'on. cxix. Raisons des Latins en
faveur de l'addition d,,, mot, Filioque.cxx. Huitièmesejston. CXXI.
Discours de -Beearion contre l'additiondu mot, Filioque. cxx i i .•
NeuvièmefljJion. CXX111 Dixièmesesson. cxxiv. Onzième.se-slon.

cxxv.Douzièmesejston. cxxvi.Treziémesession. cxxvii. Lesam-
bajfadeurs du duc de Bourgogne font reçus au concile de Ferrare.

CXXVIII. Quatorzièmefejpon. cxxix. Quinzièmesession. cxxx
Lepapeproposeaux Grecs de transférer le concile a Florence. cxxxi.
Les Grrcs tacceptent.cxxxii. La duchesse de Bourgogne travailleà
la Paix entre la France & l'Angleterre, eXXX111. Proportionsfaites
auxAnglois. cxxxiv .Elles nefontpoint acceptées, cxxxv. Afsaires

de Naples. cxxxv i. Alibonemet letee'e devant Naples, & le leve.

cxxxvn. Mort d'Edouard roi de Pcrtugal.

LIVRE CENT HUITIEME.

I. T~X ERN NIERE sejston du concile de Ferrare. 11 .Départ dupa-
J pe & des Grecs de Ferrarepour aller à Florence. III. Pre-

mieresession du concile à Florence, iv. Seconde-fes;on- du meme con..

ciles
.
Troisiémesejston. vi. Quatriimesejfton.vn.CinquiémeIèÏ-,on.

VIII. Sixièmesesson. ix. septiémeselion. x. Huitièmesession.xi.
neuvié-
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Neuvièmefifion. XII. L'empercur des grecs eslfortporté tunion.
Xiii. Disi:onrsdeGeorges Scolarhspour l'union, xiv. biseours de Bef-

sarionde Nicée enfaveur de l'union, xv. Ajsmblét chez le patriarche
pour terminer l affaire de- l'union, xvi. Autres conferencespour ac-commoder les deux partis, xvn. Profession de foi des 'Latins sur lit
procession du Saint-Esprit.xy iri. Autre professian de foi des Latitts.
xix. Profession de foi dressée par les Grecs pour les Latins. xx. Les
Grecs sontfort partagez au sujet de l'union, xxi. Assemblée chez leur
patriarche, xxn. Profession de foi communeaux Latins& aux Grecs.
XXIII. Traite entre lepape & l'empereurdes Grecs, xxivTous s'ac-cordent avzc les Latins

,
excepté Marc d'Ephese.xxv. La réunionsi.sait des deux eglises d'un commun consentement. xxv1. On commence

a traiter les autres points conteftez, entre les Grecs & les Latins.
xxvii. Mort de Joseph. patriarche de Constantinople.xxviii. Ecrit
du patriarche, qui contient sa profession de foi. xxix. On examine
la question du pain aZYTne. xxx. Et celle des paroles dela cmsecra-
tion. xxxi. Du purgatoire. XXXII. De laprimautédupape. XXXIII.
On convient str tous ces articles. xxxiv. Difficultéssur la maniere
de former le decret de l'union. xxxv. On nomme les députez pourdrcffir le projet du decret. xxxvi. Déclaration de Bessarion deNicée
pour les Grecs, xxxv ii. Reponse du pape à la déclaration des Grecs.xxxvi 11. Dixième & dernieresession du concile de Florence avec les
Grecs. xxxix. Decret du concile de Florencepour l'union des Grecs.
XL. Signature dit decret de l'union. XLI.L'emperur demande que les
Grecs t'elebrent lesacrifce enpublic. XLII. Demandes que le pape fait
a l empereur des Grecs. XLIII. Sentimens des Grecs sur le 1l'Jariage.
XLiv. Le pape demande qu on punisse Marc d'Ephesl. XLV

.
Il de-

mande encore aux Grecs qu'ils élisent un patriarche, XLVI. Ils le re-
Les Grecs demandent au pape la reslitution de leurs

eglises. XLV VIII. Les deputez, des Arméniens arrivent à Florence.
XLIX. Départ de l empereurdes Grecs pour aller s'embarquer à Venifi<
J" C°ntinttation dIt concile de Basle. LI. Assemblée des princes d'A!..
lemagne a MIiénCe. LU. On 1 reçoit les decrets du concile de
Basle, excepte ceux contre le pape. LIII. DIt jugement de Wejlphd-
lie. LI":. Procédures a Basle contre le pape Eugene. LV. Huit propojî-
tions établies par ceux de Basle. LVI. Panorme combat ces conclujions,
& prend le parti d*Eugene. LVIIjean de Ségovie répondà Panormè.
L7"X' Difcoursde Thomas de Corcellis contre le pape Eugene. LIX.
Dt[cours du cardinal#Arles pour la déposition d'Eugene. LX. Les par--tistnsdu papejettent le trouble dans l'assemblée. LXI. VArchevêque de



Lyon c.;- d'autres travaillent à appaiser le trouble, LXII. On txhorte
Panorme à f: r. lâcher de son sentiment. LXIII. Artifices du cardinal
d'Arles, our appaiser le bruit. LX : V. Arrivée du cardinal de Tarragone
4BaJle.LXV. Congrégation générale pour recevoir les huit concluions.

'LXVi. L, s dépulez. desprovincesdemandent qu on révoqué la conclu-
sio/i. LXV II. DY.;.¡"rs du cardinal ù'Arles enfaveur de la conclusion.

LX v 111. Tr^ntc-troisiéme .(ejJion du concile de Basle. LXIX. Expedient
die cardinald'Arles pour rendre cette sejfton nombreuse. LXX. Les trois
premieres concluions sont reçues par un decret. LXXI. Ouvrage de Pa-
riorme en faveur dIt concile de Basle. LXXII. Sentiment de Bellarmin
sur l'ouvrage de Panorme. LXXIII. On travaille a la déposition dupape
Eugene. LXXIV. Trente-quatrièmesesioïe du concile de Bajle. LXXV.
Déposition dupape Eugene. LXXVI. Le roi de Franceplaint au con-
cile de la déposition d'Eugene. LXXVII. Trente-cinquièmesesstondIt con-
cile de Basle. LXXVIII.C)n_pdtue d'élire unpape dans deux mois LXXIX.
La ,tejqef de grands ravages a Bajle. LXXX. Confiance dit cardinal
d'Arles au milieu de la pejle. LXXXI. Les députez, de Basle ne sont pas
favorablement reçus des princes. LXXXII. Deiret dtt pape Eugène
contre les peres de Basle. LXXXIII. Tremiere fesson dit concile de

Florence après le départ des Grecs, LXXXIV. TTrentejixiérnefijJion du
concile de Basle. LXXXV. Decret pour l'immaculée Conception de la
sainte rierge. LXXXVI. Les peres de Basle répondent au decret du pape
Eugene. LXXXV II. L'empereurfait demander au peres de Basle la .litr.
séance de l'élection d'un pape. LXXXVIII. Le cardinal d'Arles empêche

qu'on ait égardauxprieres de l'empereur. LXXXIX. Reglemenspour C e-
Icciion d'unpape. xc. Trente-septiéme .(èJjion du concile de Basle. XCI.

On nomme ceux qui doiventfaire l''élection d'un nouveaupaie XCI.
Trente-huitième sesston du concile de Ba/le.exIII. On y répond tilt de-

ci-ci d'Eugene contre les peres de Basle. xciv. Les électeurs entrent au
conclavepour élire un pape.Y. XCV, DisPosition du conclave. xcvi. In-
formation sur la vie & r;Jæ:trs d'Amedéeduc de Savoie, xcvn. Il efl

élu pape, XCVIII. Trente-neuvième seffton dIt concile dt Ba(Je j m y
«confirme l'élection dA'medée. XCIX. Le concile envoye des députez, à
Cmedée, qui leur donne audience, c. Ilprend le noel de Félix, ci.
jiréation de dix-sept cardinaux par le pape Eugene. cii. Affaires des

Arméniens avec le pape Eugene. CllI. Seconde sesston du concile de
-Florenceaprès le départ des Cr,,cs. civ. Decret dit pape Eugene pour
t,,tnion des Arméniens, cv. Mort d'Alhrt eri/pcreur. cvi. Affaires de

Franc: & d'Angleterre, cvii. Siege de Meattxdr d'Avranches,cv ni.
JsiarUg: de Catherine de Franceavec le çorntc de charolois,Qi^..Chrisi



hphle,deRaviere est élu roi de Dannemarck en la place et£ric. cx1
Fredcric III. ejl élu empereur. exil. Les Hongrois choijfijsent Ladijlas
roi de Pologne. CXIII. Les Bohémiens ne veulent point élire le .fils
d'Albert pour leur roi- cxiv. ils offrent la couronne au duc de Bavière
qui la refuse. cxv. Nouvelles demandesdes Bohêmiens au concile de
.Baj/e..cxv1 Lesperes de Basle demandent aux Allemandsde reconnoÎtre
Félixpourpape.cxw u.Quarantièmesejpondu concile de Ba/le.cxvm*
Le cardinal d'Arlesest nommé legat apostolique. c x i x. TroiJiémesession
"It concile de Florence depuis le depart des Grecs, cxx. Quarante d*

' unièmesession du concile de Basle. cxxi. Lepape Felix arrive à Bajle.,
(j'V est couronné, CXXII. Il fdit quatre cardinaux, CXXIII. Les juifs
présentent a felix le livre de la loi. cxxiv. Quarante-deuxième sef
Jion du concile de B,ef/c. cxxv. Assembléede Bourges, cxxvi. Eugene
& le concile de Bajley envoyent leurs députez. cxxvii. Réponse de
Vassemblée aux députez, du pape Eugene. CXXVIII.Le roi de France
demeur-e dans l'obeeànce dEugene. CXXIX. Edit du roi Charles VII.
touchant les divisions de l'église. cxxx. Alphonse reconnoit le concile
de lùajle. cxxxi. Beaucoup de princes reconnoissent Felix. cxxxn.
Cré'.itio;; de cardinauxparfelix. cxxx 111 .Les Anglois e-;- lesEcoJsoisne
reconnoissentpoint Felix.cxxxiv Arrivée des Grecsà Constantinople.
cxxxv. Leplusgrandnombre des Grecs renoncent à l'union & decla-
mentcontre, cxxxv i. Ecrits deJoJèph.de de Metonedr de Gregoire lepre-
tofyncele centre Marcd'Ephese. cx xxv 11. Autres ouvrages des Grecs

schifmatiquescontre le decretde l'union. CXXXVIII. Division desGrecs

a Constantinople touchantl'union, cxxxix. Metrophane deCJ:z:..iqu_eefl
élu patriarche de Constantinople. CXL. Lepdpe Eugeneenvoye le cardi-
nal de Venise en Grece.cyihi.Lettred'Eugene à l'archevêque de Cantor-
heri. CXLII. Eloge qu'Eugene fait du cardinalat. CXLIII. Eugene dé-
grade Vitelcsqui du cardinalat. CXLIV. Il estfaitprisonnier & meurt.
CXLV. De Louis Maz>z,arotfa archevêque de Florence, CXLVI. Regle-
ment en Francepour la disciplinemilitaire, CXLVII. Onforme en Fran-
ce une conspirationcontre le connétabe. CXLVIII. Le dauphinsi déclare
chefde cette conspiration, CXLIX. Le roi dissipe cettefahion ,6- oblige
les liguez à lui demanderpardon. CL. Les Anglois ajpegent Harfleur,

%CLI. Les Anglois rendent la liberté au duc dorleans. CLII. Le maré-
chal de RaispendIt & brûlépourses crimes. CLIII. Mort de Nicolas de
Clemangis. C L I v. Ses oeuvres. C Lv. Invention de l'Imprimerie, C LV I. ^
Differens sentimens ssir son origine. CLVII. Quels sont les pre-
miers livres imprimez,. CLVIII. Mort de sainte Françoise. CLIX. »
Ls cardinal de châtillon veut changer leservice Ambrosien à Milan,



CLX. Concilc de FrizJngue en Allemagne. CLXI. Députée desJacobites
a Florence, CLXII. Origine des Jacobites. CLXIII. Quatrième session
du concile de Florence depuis le départ des Grecs. CLXIV. Decret poier
lunion desJacobites. CLXV Leur députéaccepte ce decret. CLXVI. Let-
tre dl' pape Eugene à Constantin Paleologue. CLXV N. Lettre dIt roi d'E-
thiopie au papeEugene. CLXVIII. Lettre du patriarche d'Alexandrie
an même pape, CLXIX. Assemblée de Maïence. CLXX. Cette assemblée
refuse le député du concile deBttjle comme légat, CLXXI. Arrivée dit,
cardinald'Arles a Maïence. CLXXII- On ne veut ni le recevoir ni l'é-
couter en qualité de légat, C LXXIN. On entend les députez, des deux
papes. CLXXIV. Qutdiefut la decision de cette assemblée. CLXXV. L'em-
pereur renvoie l'affaire à l'assemblée de Francfort, CLXXV I. uarante-
troijiémesession du concile de Bajle. CLXXVII. Decretpour lafête de
14rijitation de la sainte Vierge, CLXXV III. Le duc de Milan veut
traiter avcc Félixpour le reconnoître. CLXXIX. Après de belles pro-
messis le duc se mocque de lui. CLXXX. Différend de Felix avec les
cardinauxau sujet du cinquième & dIt dixième, CLXXXI. Demandes
que Félixfait au concile, CLXXXII. Alphonse se soùmet a l'obéissance
de Felix. CLXXXIII. Demandes des députez, de Bohême au concile
C.LXXXIV. L'évêque de Cracovie reconnoit Felix. CLXXXV. Lesperes
de Bajle jÓnt troublez, d'un diseours de Fanorme. CLXXXV F. Le roi
de France se rend maître de Creil. CLXXXV II. il fait le siége de
Fontoise &prend cette ville. CLXXXV III. On reprendEvreltx sur les
Anglois. CLXXXIX. Thomas à Kempis compose le livre de l'Imitation
de JeJùs-christ.

LIVRE CENT-NEU VIE'ME.

I. Npourvoit à l'église de Saltzbottrg. n. Differend entre les

peres de Bajle àl'occajion de la prévôté de rirtzbo/trg. m.
Le départ du legat de Felixpour l'Ialie esl différé, iv. Penchant des
Princes d'Allemagnepour lepape Eugene. v. Le concile de Bale députe
À l'empereurpour traiter lapaix. vi. Départ des députez, dIt concile

Ill.rs l'empereur, vil. Cinquième fesson dit concile de Florencedepuis
le départ des Grecs. viii. Quarante-quatrièmesession die concile de
Basle. ix. Diète de Francfort, x. Commencement de cette diète.
xi. Couronnement de l'empereur il Aix-La-chapelle. XII. On y en-
tend les depi/tez dtt concile de Bajle. XIII. Répliqué des dépli-

iez dit pape Eugene. xiv. Cinq électeurs veulent reconnottrc Eu-
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gene. XV. Jugementque prononcerempereur, xv I. Resultat de ïasfem-
blée de Francfort, xvii. Infiruclions données à ceux qu'on doit en-
voyer vers Eugene. XVIII. Vempereur a son retour p'!lsi proche Basle,
& n'y veutpoint entrer. xix. Les peres de Basle consentent à la tenuë
dittn autre concile,xx.Congrlg,1tiolJgénérale tenue à Basle. xxi.Ré"pon-
sè précise qu'ony donne a l'empereur, xXII. Arrivée de l'empereur a
Basle, &./Ôn entrée, XXIII. Entrevue de l'empereur& elit pape Fclix
xxiv. Felixpart de Basle, & va a Lauzane. xxv. Le duc de Calabre
reconnoît le concile de B1/le,& Felix. xxv i. François Sforceprometson.
obéïssanceà Felix. xxv ii. Il luifait de bellespromejftsqui n'ont aucun
succès. XXVIII. Alphonsese rend maître de Naples. xxix. René el'An-
jOlI quitte N¿lples, & revient en France, xxx. Alphonse arrêteprison-
nier le capitaine Brunoro. xxxi. Reponse dit pape Eugeneaux députez
de l'assemblée de Francfort, XXXII. Affaires particulières qu'on traite
a Bajle. xxxiii. La division continué parmi les Grecs. xxxiv. Mort
de Marc Ephese. xxxv. Le roi de Franceparcourt unepartie de son
royaume, xxxvi. Plaintes des grands Seigneurs en France

,
& leurs

demandes, xxxvii. Réponse dIt roi a ces plaintes. xxxv III. Le diic
d'Orleans vient trouver le roi à Limoges, xxxIX. Les Anglois se re-
tirent de devant Tartas. XL. Siège de Dieppe par les Anglois. XLI. Le
dauphin leurfait lever lesiége. XLII. Le cardinalftdien envoyé légat
in Hongriepar lepape Eugenc. XLIII. Mortd'Eli(aheth reinede Hongrie.
XLIv Propojitio/tsd'AAlphonse à Félix, XLV. LepapeEugenepart de Flo-
rence, &si rend à Sienne. XLVI. Mort dIt cardinalde Sainte-Croix.
XLVII. Le pape Eugene écrit à Alphonse. XLVIII. Articles du traité
entre le pape & Alphonse. XLIX. Ce pape ratifie tous les articles dit,
traité, L. Alphonse recounoît Eugene. LI. -.JI rappellesisprélats de It
ville de Basle. LU. Diverses congrégations qu'on tient à Basle. LUI.
Félix ne veut point revenir à. Basle. LIV. Les Italiens demandent à
l'empereur qu'on tienne le concile à Rome. LV. L'empereur se plaint
d'Eugene & desperes de Basle. Lv i. Quarante-cinquièmeseffton die con-
cile de Basle. LVII. Fin des conciles de Basle & de Florence, LVIII. créd-
tion de cardinauxpar Félix, LIX. -Tofiatsoutient quelquespropositions
devant lepape a Sienne. LX. Le pape Eugenepart de Sienne, e:J" vient
a Rome. LXI. Guerre en Hongrie contreIcsTurcs. LXII. Huniade com-
mande l'armée des Polonois. LXI I I. Il remporte unegrande vissoire
sur les Turcs, LXIV. Hisioirede Scanderberg. LXV.

Suite des âivisions
des Grecs au sujet de l'union, LXVI. Les Grecs de Rusjte dl' di J.Vojèo-
vie mettent en prison le légat du pape. LXVII. Mort de Metrophanes
14triar,'he de Confiantinople.

LXV M. Le comtE comminc,,-seflcédé
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au roi de France. LXIX. D'Armagnac s'empare de Ci comte, mais ié
dauphin l'en cha./J:. LXX. Mort de jean duc de Bretagne, LXXI. Mort
de Seontlrd Bruni, dit ïAretin. LXXII. Autres préparatifs de guerre
contre les Turcs, LXX M. Amurat veut faire 1.1 paix avec les chré-
tiens. LXXIV

.
Onfait lapaix avec lui. LXXV. On dé liberest on la rom-

pra après avoir étéjurée. LXXV I. Discoursdu cardinalJulienpour obli-
ger les Chrétiens à la rompre. i,xxvii. Le légat leve les scrupulcs de
ceux qui vouloient observer le traité, LXXVIIL. On conclut dins l'af-
semblée à continuer la guerre. LXXIX. Le roi de Polognese met en cam-
pagne. LXXX. Leprince de Valachie le dïssuade de lefaire. LXXXI. Amu-
rat pdsse en Europe, & vient au-devant des chrétiens. LXXXII. il
rencontre leur armée à Vtlrne. LXXXIII. Bataille de Varne entre les
Turcs (:¡'v l'armée chrétienne, LXXXIV. Ladijlas roi de Pologney est tué.
LXXXV

.
Amurat lefait enterrer honorablement, LXXXVI. Huniade efi

arrêté dans /.1 "'"tt/achie. LXXXVII. Mort du cardinalJulien légat.
LXXXVI III. Apres cette victoire l'empereur des Grecs n'ose plus foùte-
nir l'union. LXXXIX. Premieresession du concile de Florence trinssire"
a Rome. xc. DecretpOltr l'union des Syriens a l'église Romaine. xci. Ar-
ticles de ce decret. XCII. Assemblée de Nuremberg, XCIII. Mort dte
cardinal Angelot, xciv. Mort desaisit Bernardin de Sienne. xcv. On
parle de la paix entre 1.1 France & CAngleterre. xcvi. Conférence de
Tours à cefiijet, ou l'on convient d'une trêve, xcv il. Le roi de France
occupesis troupeshors du royaume, xcvin. Les SttiJlèssont battus par
l'armée deFraIJce. xcix. Le dauphin jette la conslernation parmi les
peres de Ba/le. c.Traité d'alliance entre les François &- les Suisses. ci.
Autre traité avec ceux de Metz. cii. Le roi établit des compagnies
d'ordonnance. CIII. Le comte de Sufsolc épouse lasile du roi de Sicile
pottr le roi d--li;gleterre. civ. Le soudan d'Egypte écrit au roi de Dan-
nemark. c v. Le jeune Ladijlas c.st élu roi de Hongrie. cvi. Les Polo-
nois s'assemblentpour élire un roi. CVII. Æneas Sylvius députépar
l'empereur au pape Eugene. CVIII. Les chaldéens & les maronites se
soumettent aupape. c ix. Les Cypriots refusent l'archevêquede Nicojis.
nommépar lepape Eugene. ex. Troublesarrivez, a Boulogne, qui font
cause qu on ajfajfne AnnibalBentivoglio. cxi. Mort du cardinal An-
toine Corario. exil. Mort dc Jean Paleolootee empereur de conlian-
tinople, ex i II. On consitlte Amurat sur le choix d'un empereur des
Grecs, cxiv. Consiantin frere de Jean Paleologue luisuccede. cxv.
Mort de Panorme archevêque de Palerme. cxvi. Concile de Rouen.
c xv il. Le roi de France va de Nancy à Châlons-sur-Marne. cxviii.
Mort de Marguerite d'ECosse) dauphine de France, exix. Les comtez,
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àk Valentinois & de Dioisont unis au Dauphine. cxx. Le roiprofite
de la trêve, & s'adonne auxplaisrs. cxx i. Le roi d'Angleterrefait
mourir le comte de Gloceflre. CXXII. Assembléedesprinces électeurs a
Francfort, CXXIII. Æneas Sylvius ejî envoyé vers le pape Eugene.
CXX iv. Autre Assemblée de Francfort, cxxv. Lepape Eugenefaitdeux
cardinaux, CXXVI. Saint Antonin esi fait archevêque de Florence.
CXX.VII. Maniere dont u Saint eX choisipOltr cet archevêché. cxxvIII.
Luperes de Bajle confientent" célébration d'un concile. cxxix. Cano-
nisation de saint Nicolas deTolentin. cxxx. Eugene envoye la rose
d'or au roi d'Angleterre, cxxxi. Réglemenspour réformer l'églifl de
Liège, CXXXII. Le duc de Bretagne rend hommage au roi de France
pour son duché. cxxxiii. llrouilleries.& guerres civiles a GeneS.-.

CXXXIV. Tes Genois offrent leurs états au roi de France. cxxxv.
Janus Fregose s'empare de Genes au nom du roi. cxxxvi. Ilgarde la
ivillepour lui &si moque des François, cxxxv II. Mort de Guillau-
"Je de Lindvvôod, & de llarthelemi chartreux. cxxxv III. Députa-

' tion des princes d'Allemagne au pape Eugene. c x x x i x. Demandes
de ces députez au pape. CXL. Le roi de Franceproposè un autre expe-
dientpour lapaix. CXLI. Maladie du pape Eugene. CXLII. Balle du
pape Eugene enfaveur des Allemands, CXL 1 II. Réjomjfiances à Rome
pçur lapaix de l'é'glise. CXLIV. Eugene refuse P£xtreme-Onélio>An que
saint Antonin veut lui donner. CXLV. Discours qu'ilfait aux cardi-
naux avantsa mort. CXLV I .

Le pape Eugene rèçoit l'Extrême-On-
ssion. Sa mort. CXLV 1 I. --ualitez* de ce pape, CXLVIII. Le roi Al-
phonse écrit au college des cardinaux, CXLIX. Le cardinal de Capouë
revient à Rome. CL. Oraisionsfunebres dupapeEugene. CLI. On refuse
i'entréédu sonclave aux barons Romains. CLIi.,Le's cardinauxy en-
trentpour élire unpape. ct.iii.-Le cardinalde Boulogneeji élu. CLIV.Ilprend le nom de Nicolas V. CLV. Il ejf reconnupape dans toute l'Al-
lemagne. CLVI. Le roi de France le reconnoît. CLVII. Lettre- de ce
pape au roi de France, CLV III. Autre adressée à tous lesfdeles con--
tre.Amedée. CLIX.-Le pape veut accommoder Alphonse & le duc de
Milan avec les Florentins. CLX. Mort de Philippe duc de Milan.
è-LXI. Plufeursprétendentà ce -ditché. CLXII. Alphonse cedesion droit.
CLX I II. Casimir accepte le royaume de Pologne, & reçoit la couron-
C. CLXIV. Laurent Valle efl condamné comme hérétique, CLXV. Le
roi de France oblige le roi ti/Angleterre à rendre le Mans, Mayenne ,6c. CLVI. Concordatentre le pape Nicolas & les Allemands, CLXVII.
Bulle de ce pape a toits .-Ies,,fdeles. CLXVIII. Assemblée de Lion pour

.

lépaix de lEglisie. CLXIX. Onprendla résolution de députer vers ANJC-
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dee de Savoye. CLXX. Le roi de France envoyeune ambassade au papt\
Nicollls. cixxi'. Articles d'accom1'lJodo'Jent dont ces Ambassadeurs.
étoient chargez.. CLXXI 1. Demandes de Felix en donantsa cession.
CLXXIII. Lepape envoie Carvajal légat en Bohême. CLXXIV. Deman-
des des Bohémiens au légat &sa réponse. CLXXV. Il tâche de gagner

-R.°quezane. CLXXVI. Roquez>anedemandedes ballespour Farchevêché
de Prague, CLXXVII. Réponse que luifait le légat, CLXXVIII. Les états
de Bohêmefont la même demande pour Roqltezane. CLXXIX. Divtsion
entré le légat & Roquez,ane. CLXXX. Roquezane en parlant enpublic,
resse court, & manque de mémoire. CLXXXI. Le légat reprend(on dir- -cours, S* le- continuë. CLXXXII. Le légat quitte la Bohême& s'en re...
tourne a Rome, CLXXXII I. Mort de Petarscon lieutenant de la Bohême.
CLxxxv. Pogebrac pense a se rendre maître de la ville de Prague.
CLXXX v. Mainardejlfaitprislnnier, meurt, CLXXXV I. Huniade
leve une armée contre les Turcs, CLXXXVII. Amurat le prévient, dl' le

-^/.CLXXXV III. Huniadeprend lafuite, CLXXXIX. Concile de la pro-
vincede Touraine, celebré à Angers. CXC. Partages qu'onfait des royau-
mes du Nord. cxc i. Guerre en Italiepour le duché de Milan. cxcii.
Ordre des chevaliers du croissant. CXCIII. Chronique de Matthieu
Palmier, cxciv. Nicolas de Cusa eflfait cardinal avec cinq autres.
cxcv. Mort de Gerardmachet. cxcvi. Leroi d'Ecosse êpouse lafille
dit duc de Gueldres.

»

LIVRE CENT DIXIEME.
~1~. F roi de France travaille a lapaix de léglise. II. Fin du fchif-
\_^me par la cejston d'Amedêe. III. Decret des peres de Bale afi

semblez a Lausane. i v. Bulle dupape Nicolas v. touchant la cejstou de
Félix, v. Le pape conserve aux cardinaux de Félix leur dignité, v i.
Amedee se retire à Ripailles. vu. Le papepublie unjubilépour l'ttn-
néesuivante. VIII. L'Espagne efl troubléparplusieursséditions. ix.
La révolte dé ceux de'Tolede. x. Edit téméraire que rendent ceux de
Tolede. xi; Les Anglois rompent la trêve avec la France. XII. Confe-
rences a Louviersdes Anglois& François, XIII. Imprudencedes An-
glois a continuer la guerre contre la France. xiv. Le comte de Foix

;prendMauleon. xv. Les Françoisfont beaucoup de conquêtes en Nor-
mandie. xvi. Le duc de Bretagnese rendmattre de Coutances & d'au-
tres places. xvii. Le roifaitsommer la. ville de Rouen dese rendre.
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xv i-i'i. Les hAbuans traitent avec lui. xix. Ils acceptent le traite
malgré les Anglois. xx. Le duc de Sommer./èt capitule, & fort de Roiien.
xx i. Le roi Charles VII.yfaitson entrée, XXII. Prise de la ville de
Harsleur. XXIII. Différend en Pologne entre les évêques de Cracovie
& de Gnesne. xxiv. Les Polonois obligent leur roi à prêter un certain
serment, x x v. Guerre d'Allemagneentre le marquis de Brandebourg,&
la ville de Nuremberg, xxv i.Jubiléà Rome. xxv 11. Personnes remar-
Ifuables qui y viennent en pelerinage. xxv III. Canonisation desaint
Bernardinde Sienne. xxix. Mneas Sylvius eflfait évêque de Sienne.
xxx. Bulle du pape Nicolasenfaveur des chrétiens contre les Turcs.
xxxi. Le cardinal dîArles légat dans la basse Allemagne. XXXII.S4
mort. XXXIII. Le pape Clement VII. le déclare bienheureux. XXXIV.
Justification de sa conduite dans le concile de Basle. xxxv. Prise de
Honfleurpar le comte de Dunois. xxxv i. Mort d'AgnesSoreau, dame
de Beauté, XXXVII.Jacques Cœur efl acculéde Pavoir empoisonnée.
XXXVIII. Ilesl exilé, &.sès bienssintconst/quez. XXXIX. Le dauphin
se retire en Dauphiné, -u-- ne veut pas revenir à la cour, x L. Les
Angloisse rendent maîtres de ralogne. XLI. .1tçpaj]ênt la riviere, &
viennent attaquer les François, XLII. Le connétable amene dusecours
AUX François, XLIII. Bataille deFourmigny gagnéesur les Anglois.
XLI V. Ceux-ci perdent toute la Normandie. XLVI. Le connétable af-
siége la ville deCaïn. XLVI. Articles du traité pour la reddition de
cette ville. XLVII. 0,,; fait lesiége de la ville de Falaise. x L V 111.
Siège de la ville de Cherbourg, XLIX. Mort de François duc de Bre-
tagne. Sonfrere Pierre luisuccede. L. Le rosse rend a TOA£R, 6-y tt.f
semble les grands du royaume. LI. Il envoye une armée en Guienne,
LII. On punit un receveur desfinances de ses malversations. LUI.
Le nouveau duc de Bretagne rend hommage au roi. L i v. Mort de
Henri duc de Baviere. L V. Accord entre les deuxfreres ducs de Saxe,
LVi. L'empereur refuse aux BohémiensLadislas qu'ils avoient élu roi.
LVII. Description qu'ÀEneas Sylviusfait des Thaborites. LVIII. Ses
entretiensavec Pogebrac. LIX. Le pape envoie Jean decapiJlranprê-
cher en Allemagne, LX. Roquesane lui écrit pour conferer avec luisur
la religion. LXI. Amuratassiege Croie capitale de l'Albanie. LXII. Sa
mort, LXIII. Mahomet II.sonfls luisuccede. LXIV. Bonnes& maN-
vaises qualitez. de Mahomet, LXV. Lepape envoye le cardinal de CusA
légat en Allemagne, LXVI. Il accorde le jubilé aux Polonois & aux
Lithut1;;iens. LXV I I. Il exhorte les Grecs a renoncer au schisme.
LXVII N. Mahi,w t rcuv lie avec les Grecs le traité de paix. LXIX.
Les Grecs écrivent aux Bohémiens pour s'unir a eux. LXX. Légation
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du cardinal isidore à Confiantinople. LXXI. Le papefait patriarche
d'Aquilée Laurentfuflinien. LxXii. Il veut ménager la'paix entre Is
France & l'Angleterre. LXXIII. Commencement de la campagne es
Guienne. LXXIV. Prise de Montguyon & Blaye. LXXV. Bourg,Libourne,
Acqs, Fronsac & autresplaces, se rendent au roi. LXXVI. Les Fran-
fois se rendent maîtres de Bourdeaux. LXXVI I. Traité particulier
avec le captaide Buch. LXXV M. Le roi arrive à Taillebourg. LXXIX.
Les Francoisse rendent maîtres de Bayonne. LXXX. Les AngloissOnt
cause de toutes lespertes qu*ilsfont. LXXXI. Censure de quelques pro-
portions contre les droits des curez. LXXXII. L'empereur Frederic VA

en Italiepour recevoirla couronne. LXXXIII. Ilpassi par Venise, Flo,-

rence , Sienne ,
&c. LXXXIV. Il arrive à Rome, &y faitson entree.

LXXXV. Ilreçoit la couronnedes mains dupape. LXXXVI. L'empereur

''Va à Naples visiter Alphonse. LXXXV Il. Il quitte l'Italie, & s'en re-
tourne en Allemagne, LXXXVIII. Il efi forcé de rendre la liberté a»
jeune Ladisîas. LXXXIX. Ladislas écrit au pape de nepoint s'opposer asa
délivrance, xc. Le cardinald'Efiouteville réforme l'universitédeParis.
xci. Il assemble les évêques de France a Bourgespour la Pragmatique-
Sanction, XCII. Ilmenage la paix entre le roi de France & le duc de
Savoie. xciii. Les Bourdelois traitent avec les Angloispourse remet-
tresous leur domination, XCIV. Le roi envoye des troupes en Guienne,

xcv. Les Grecs a Confiantinoplese révoltent contre ttision. xcvi.
MahometII. seprépare ausiége de Confiantinofle. xcVII. Concile de

Cologne ou l'on réforme les procédions du saint Sttcrerl'Jent. XCVIII.
Mort d?Ajfedée. XCIX. Aveuglement des Grecs sur les préparatifs de
Mahomet. c. Ilpi/rott avec deux armées devant Confiantinople. CI..
Les Turcs conduisent des navires par terre, c l I. Petit nombre dt
ceux qui défendoient la place, c111. Les Turcs attaquent avec su^

7eur Confiantinople. civ. Les Genois envoient du secours aux GretY-

sous Id conduite deJufiinien. CV. !!<!!,/ltre vaisseaux arrivent dechi,
foursecourir la ville. c v 1. Combat entre ces quatre navires les

Turcs, cvii. Ils entrent victorieux dans le port, CVIII. Mahomet
proposeun accommodementaux Grecs. cix. Les Turcspensent a lever
desiégesur unefaussenouvelle, ex. Mahometprépareires troupes a ion-
ner un assautgénéral, cxi. Dernier assaut donné à la ville de Confian-
tinople. cxii. Honteuse retraite de Jufiinien. cxiii. Les Grecs per-
dent courage en voyant Jufiiniense retirer. cxiv. Vempereur Con*
fiantin efi tué dans le combat. cxv. Les Turcs se rendent maîtres de
Confiantinople. cxvi. Le cardinal Isidore estfaitprifonnier. CXVIR.
Mort de N&tarasgrand-amiralde COl/jlantinopte. CXV 111. Les Génois
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rendentPera a Mahomet, cxx. guelfut le sort de phron,tes, dans cesiége. cxx. Mahomet devientfavorable aux chrétiens. CXXI. Ilfait
élire un patriarche à Confiantinople. CXXII. Il lui donne l'investiture
avec les cérémonies accoutumées, CXXIII. Il rend visite à GeorgesScolariusnouveaupatriarche, CXXIV. CepatriarcheJer-etire. Ses Ou-

vrages. cxxv. Trinslation duSaint-Suaire de Co,,?Ilantinoleensavigie..
cxxvi. Alliancede Mahomet avec lesprinces duPPelujJonefl. CXXVII!
JEneasSylvius exhorte lesprinces a laguerrecontre les Turcs.cxxv

III.II.

Ilen écrit aupape en termesfortpreJlàns. cxxix. Mahometfuit la guer-
re a Scanderkrg. Cxxx.EtiennePorîariofirl'lJeune conjuration contrelepape. cxxxi.FinmalheureufedAlvarèsdeLune. CXXXII. Le jeitm
Ladislas est couronnéroi d'Bohême. cxxxii i-. Le roi de France se rendà SaintJean d'Angely pour recouvrerBordeaux, CXXXIv. Batailleentreles Françoise les Anglois. Mort de Talbot. cxxxv. On ls;"ege Bour-deaux, qui demande a cotnpofer. Articlesde la capitulation, cxxxv r..Sentence contreJacques CIZUY. CXXXV II. Condamnation d'un dosseivr
quipassoitpoursorcier. CXXXVIII. Révolte des habitans de Bru^esA-
aeGllnd. CXXXIX. Punitions des Gantois. CXL. Le roi de Francefait
un traitédllianceavec les SuiJ/ès. CXLI. Ajfemblce desprincesd-411e-
magne a Ratisbo'nn.e. CLXII. L'empereur refuse la visite du duc de
Bourgogne. CLXIII. Un moinefAitfaire lapaix en itilie. cxliv. Les-
Genois ne sont point compris dans cette paix. CXLV. Mort de Jean-roi de Cafiille. CXLVI. Lettre dJEneas Sylvius touchant laJitttation-.

ce tems. CXLvII. Il proltve qu'on n'a rien à esperer'
de /'ajjembleedeFrancfort. CXLVIII. Alliance des Vénitiens avec les
Turcs, CXL1 x. Grandes divisions entreJean roi de Navarre, & Char-
les sin.fIs. CL. Le roi de Portugal envoie sa flotte en Italie po:er lœ
guerre contre les Turcs. CL l, Laguerre entre la France 6. l'Angleterre
est un obstacle à celle contre les Turcs, CLII. La division des rois duNordfaisoit un autre obstacle. CLIII. Antipatie des Suisfes contre la:rnaison d ,4utriche. CLIV. Les Prufhns se u,-nettent' 'au roi de Po-logne. C LV.Ceprince épouse tasœiir dujeuneLadiJlas. CLVI. Les Turcs
vont en Servie attaquer Geor:ges, civil. Mort de Georges despote
de Servie. CLVIII. Ajsemblce des princes dAllemagne a Francfort*.
C LIX. JEneas Sylviuspersuade d,., faire laguerre aux Turcs. CLX. Sup-plice dusieur de Lefpare qui a la tète tranchée, CLXI. Le comte d'Ar'-
inao-nac trouble la possession de £archiveque d'Auch. clxii. Incefle de'
ce comte avec-là.soetir. CLXIII. Mort dAlphonseToftat. CLXIV. Ses:
ouvrages, c LX.Mort de LaurentJustinienpatriarchedeVenise.QLxVÏ.Çlcment rIl. k tne-t au nombre des Bien-hcl#reNx.. GLXVII. On. traite
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avec?empereur de laguerre contre les Turcs. CLXVIII. Mort du pape
Nicolas V. CLXIX. Entrée des cardinaux au conclave. CLXX. Onpense

au cardinal JJejJàrion) mais il efl exclus, c^xxi. On élit Alphonse
Borgia Espagnol. CLXXII. Ilprend le nom de Callixte III. CLXXIII.
£>ueletoit cepape. CLXXIV .

Ilfait vœu depoursuivre /eS'Tttrcs.cLXXV..

Les Florentins députent S. Antonin vers ce pape. CLXXVI. Mneas
Sylvius harangue lepape de lapart de l'empereur CLXXVII. I. DillisiOJf

entre ce pape & le roi Alphonse. CLXX VIII. Sujets d'inimitiéqu'ils
ont entr'eux. CLXXIX. La mémoire de la pucelle d'Orléans efl réta-
blie. CLXXX. Le dauphin se joint au duc de Milan contre Alphonse.

CLXXXI. Révolte de Richard duc d'rorck contre le roid'Angleterre.

CLXXXII. Bataille dans laquelle le duc de Sfaimersetefltué.CLXXXI II.
Lettre dupape Callixteau roi de France. clxxxiv. Démêlez entre Si..
&ismond d 'Autriche, & le cardinalde Cufd. CLXXXV. Réconciliation

entre le duc de Milan & Alphonse. CLXXXV i. Diviflon entreJean roi
de Navarre&sonfils, CLXXXVII. Leparlement de Pdrisprive l'évè-

que de Nantes de son évêché.

Fin des Sommaires du Tome Vingt-deuxième.
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His T O IRE
ECCLESIASTIQUE.

LITRE C E N T-S IX I E ME.

ES deux principaux motifs de la convo-
cation du concile de Balle, furent la réu-
nion de l'église Orientale

, &: des autres
peuples que l'erreur avoit séparez de la

communion de Rome, & la réformation générale de
toute l'égliCe, tant dans son chef, que dans ses mem-
bres. Cette réformation devoit se faire dans le concile
de Consiance

; mais pour plusieurs obstacles que nous
avons rapportez ailleurs, elle fut remise au premier
concile général qui se tiendroit. Ce premier concile fut
celui de Sienne dont on a parle ; mais les troubles ex-
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citez par certains fa£lieux, la firent encore échouer
,

&
il fallut attendre un autre concile

,
qui fut celui de

Basle, qu'on peut regarder comme une suite du con-
cile de Constance

>
dont il n'a fait qu'exécuter tous les

decrets.
La ville de Basle fut donc choisie par un contente-

ment universeL Alexandre de Vezelay, abbé Bene-
didin dans le diocese d'Autun, y étoit arrivé dès le

.
quatriéme de Mars, dans le dessein d'assister au con-
cile : & après avoir attendu quelque tems, voyant que
ceux qui y avoient été convoquez ne s'y rendoient

:l;'

point, il assembla les chanoines &: le clergé avec plu-
sieurs autres, & leur repreienta: Qu il y avoit plus de
sept ans que le concile de Sienne étoit fini; que ce con-
cile avoit ordonné que l'on s'atrembleroit à Basle dans
le' terme marqué par le concile de Constance y que ce
terme étoit expiré, & que néanmoins les.prélats qui
avoient tous promis de s'y rendre, n'étoient point en-
core venus. Ir ajouta : qu'à leur defaut il étoit prêt de

commencer le concile avec ceux qui étoient presens,
& il proféra qu'il ne tenoit point a lui que les décrets
des sacrez conciles ne fussent exécutez. On loua ses

bonnes intentions \ mais il n'étoit pas prudent de les.

suivre. Les députez de l'univedité de Paris arriverent
dans le même mois, & l'on écrivit à l'empereur Si-
gismond & aux- princes d'Allemagne de se presser d'en,
voyer leurs Ambassadeurs.

Jean Polmar & Jean de Raguse, que le cardinaL

Julien avoit nommez
ir

comme on l'a dit plus haut,,

pour présider en sa place au. concile,, arriverent aussi a
Basle le dix-neuviéme de May

',,
&. le même jour ils

s'assemblerent avec Jean évêque de Basle & determi-

nerent l'ouverture du concile pour le vingt-troisiéme-
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du même mois. Mais comme il ne se trouva alors que
fort peu de prélats, on se contenta de tenir quelques
congrégations jusquau mois de Décembre. On vou-
loit aussi donner lecems au cardinal Julien d'arriver,par-
ce qu'il avoit promis de s'y rendre, & il arriva en effet
dans le mois d'Octobre. Son premier soin après son en-
trée à Basle fut d'écrire aux Bohémiens des lettres fort
pressantes & pleines de témoignages d'amitié

, pour les
inviter à envoyer leurs députez au concile i & il offrit
de leur donner des sauss-conduits aussi étendus qu'ils
les délIreroientJ & dans les termes dans lesquels ils
voudroient qu'ils fussent exprimez. L'empereur leur
avoit aussi écrit en termes capables de les gagner. Ces let-

tres produisirentleur effet dans la suite.
Cependant le pape Eugene ,

informé, qu'il y avoit
très-peu de prelats à Basle, & qu'il n'y avoit aucune su-
reté pour eux à cause de la guerre qui étoit entre les ducs
de Bourgogne & d'Autriche, sollicité d'ailleurs par les
Grecs, à tenir un concile pour l'union des églises Grec-
que & Latine, suivant l'accord fait avec Martin V.
conçut le dessèin de dissoudre le concilede Basle, ou du
moins de le transferer dans une autre ville plus à portée
des Grecs ; ne croyant pas qu'il fût à propos pour le
bien de la religion, de tenir deux conciles en même
tems ; & jugeant qu'il étoit mieux d'en indiquer un
seul., à Boulogne en Italie, dans un an & demi

, & un
autre dans dix ans, suivant le decret du concile de
Consiance. Il en écrivit même au cardinal Julien, de
l'avis de dix cardinaux qui étoient auprès de lui, mais
cette proposition ne fut pas favorablement reçuë. On
lui répondit qu'il étoit plus convenable, que le con-
cile lui tenu à Basle, que dans toute autre ville, étant
plus à portée dans celle-ci de réformer les mœurs des
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Allemans, & qu'on le prioit de faire une nouvelle convo-
cation de prélats. Eugene reçut nlal cette réponse

: par-
ce qu'il avoit déjà résolu d'empêcherabsolument la tenue
de ce concile

,
où il sçavoit bien qu'on devoity traiterdes

matieres quichoquaient ion autorité.
Mais le cardinal Julien qui penctroit dans l'inten-

tion du pape, usa de l'autorité qu'il lui avoit donnée
lui -même, & qui le rendoit maître de cette afElire.
Ainsi ayant tenu une congrégation générale le ven..
dredi septiéme de Décembre

,
il indiqua la première

session du concile au vendredi suivant, quatorzième
du niêi-.e mois. Ce qui l'autorisoit encore a dgir avec
tant d'ardeur, c'est que la ration du petit nombre de
prélats qu'Eugene avoit apporté pour dissoudre le con-
cile de Balle & le transferer ailleurs ne subcistoit plus.
On y voyoit arriver tous les jours un grand nombre
d'évêques, de cardinaux, d'abbez; & des ambauadeurs
de rois & de princes. Les chemins aussi étoient libres,
&: l'on pouvoir venir à Baffe sans rien craindre. D'ail-
leurs le cardinal Julien étoit persua-dé, que la tenue
du concile à Basse étoit absolument nécessaire pour les
affaires d'Allemagne & de Eohênle, & qu'on ne pou-
voit honnêtement le remettre ,

ni dans un autre tems,
ni dans un autre lieu, sans se taire tort, & fins four-
nir un sujet de plainte aux princes & aux prélars. Ayant
donc indiqué la session pour le quatorzième de Décem-
bre, il en donna aussi-tôt avis à Sigismond. Ce prince
reçut cette nouvelle à Milan; d'où il répondit l'onzié-
me du même mois à la lettre du cardinal & au. concile.
Il approuva leur zele, loua beaucoup leur intention ,
& les exhorta d'y perseverer avec courage & de retran-
cher tous ceux qui voudroient ou dissoudre, ou différer
le concile. Il cQniideroit cette dissolution comme d'une.

*
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très-dangereuseconséquence pour le bien de 1 églisé. Il
écrivit auili au pape , pour le dissuader de sa résolution,
& l'exhorta à accorder plutôt sa protection au concile,
qu'à penser à le rompte.

La premieresession ffit donc tenue le quatorzième de
Décembre dans l'église cathédrale de Balle. La mesle y
fut céhbrée par Philibert, évêque de Coûtances en Nor-
mandie; & après les prieres ordinaires dans ces occa-
fions, le cardinal Julien en qualité de président du con-
cile

,
fit un discourssur ces paroles du prophete Isaïe, ch.

52.. v. 11. Purisiez,-,vous, vous qui portezles vajes du Seigneur.
Il exhorta les peres à mener une vie pure & sans tache

,à avoir une charité sincere les uns pour les autres, 6c à
pourvoir au besoin de toute l'églisè, comme il con-

•
vient à ceux qui en sont les chefs & les ministres. Après
le diicours l'évêque de Coûtances monta sur un trône
allez élevé, & lut les reglemens suivans, à voix haute
& intelligible, pour être entendu de tout le monde,
en présence de l'ambassadeur du roi des Romains, de
celui du duc de Savoye, & des autres personnes de disiin-
âion.

Le premier de ces reglemens étoit un décret de la.

trente-neuvième[elIl0n du concile de Constance
, tou-

chant la célébration des conciles, où il étoit ordonné,
qu'il se tiendroit un concile général cinq ans après ce-
lui de Constance

, un troisiéme, sept ans après la fin du
second

; & à l'avenir qu'il s'en tiendroit toujours un de
dix ans en dix ans, dans les lieux que le pape indique-
roit à la fin de chaque concile, du contentement &
avec l'approbation du concile même.. Après cette lec-
ture, 011 publia le décret qui aflignoit la ville de:.Ç^fle,
pour le lieu du çoncile, avec la bulle de !v1arc\11:,' V..:à

ce sujet. Ensuite onpropoià six motifs, qui furent com-
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me le but 8c la fin de tout le concile. Le premier, d'ex-
tirper les hérésies. Le second, de réunir tout le peuple
Chrétien à l'égliseCatholique. Le troisiéme, de les in-
struire dans les veritez de la foi. Le quatrième, d;aj>pai-
ferles guetres-entre les princes Chrétiens. Le cinquième

,de réformerTéglisédans son' chef, 8c dans ses membres.
Lefîxiéme,de rétablir,autantqu'il seroit possible,l'ancien-

ne discipline de l'église. Et parce que tous ces motifs se lé-
duisoient à ce dessein capital, de réformer !'égti(e, les

'

pères prirent toutes les mesures 8c toutes les précautions
nécessaires, pour l'exécuter surement, 8c pour prévenir

tous les obstacles qu'on auroit pu y apporter. Enfin on
renouvella les décrets publiez dans le concile de Confian-

ce , contre ceux qui troubleraient le concile, &qui par
des intrigues Secrètes, ou par une violence ouverte 8c
déclarées, en empêcheroient le progrès ; contre ceux
qui feroient insulte aux membres du concile; & contre
ceux qui s'en retireroient, sans avoir auparavant fait

part des raisons qui les portoient à le quitter.
Une preuve de la Íàgel1è 8c de la prudence des peres

de ce concile, fut, le soin 8c l'exadlitude qu'ils appor-
terent dans la décision des matieres contestées. Ils or-
donnèrent d'abord, que tous les évêques qui venoknt
au concile, seroient distribuez en quatreclaflés éga'es,' 8c

que chaque classe seroit composée de cardinaux
,

patriar-
ches, archevêques

,
évêques, abbez, curez 8c docteurs,

tantséculiersque réguliers, en théologie 8c en droit ca-
non de quelque nation ou province qu'ils fussent. Afin

que le nombre de ceux qui composoient ces classes fut

égal, on cl-iolsissoittous les mois quatre personnes, c'est-

à-dire, un de chaque clasTe, qui distribuoient également

ceux qui venoient de nouveau. Chacune de ces classes



se choi{ilToir un président, un syndic
, un notaire

, &:

Vautres officiers. Ils s'assembloient regulierement trois
jours de la semaine, le lundi, le mercredi & le vendre-
di. Toutes les classes, ou, pour user des termes du con-
cile

, toutes les députations avoient la liberté de confe-

rer ensemble ou separement, sur les questions qu'il fal-
loit examiner : & celui qui avoit dessein de proposer
quelque chose, étoit obligé d'en instruire auparavant
le président & le syndic de sa dépuration, qui en aver-
tifloient leurs confreres. Si une députation étoit d'ac-
cord sur quelque point, on avoit coutume de choisir le
plus capable de cette députation

,
qui en rapportoit la

conclut-ion aux trois autres , avec toutes les rations sur
lesquelles elle étoit appuyée, afin qu'elles pussent aussi
dire leur sentiment. Que s'il arrivoit que quelqu'une
des classes ou députations, fût partagée en deux partis,
quand même le nombre des suffrages de l'un des deux
auroit excédé l'autre, & on choisissoit néanmoins un ha-
bile homme des deux partis

,
& on l'envoyoit aux trois

autres députations, pour y proposer les sentimens , &
les raisons, qu'on avoit de les soutenir. Si les trois dé-
putations étoient d'accord

, & que la quatrieme y trou-
vât encore quelque difficulté considérable, on rappor-
toit la question à ces trois claflesy pour y être encore
examinée

-, & si quelque particulier se déclaroit incapa-
ble de dire son sentiment sur le champ, on lui donnoic
du tems, pourconsulter ses livres, & chercher la vérité.
Enfin on cholflsl'oit tous les mois trois personnes intel-
ligentes de chaque cl,,isse

r
qui s'assembloient toutes les

semaines dans les jours vacans, c'est-à-dire, dans les,
jours ausquels les classes ne s'assembloient pas. Ces
douze personnes convenoient ensemble, sur les délibio%
Rations des quatre classes, elles en faisoient leur rap-



port au président du concile, qui indiquoit raflem b/ce
générale

, pour y dresser la conclusion synodaledans une
session publique.

Cette a Hemblée générale étoit composée des quatre "

nations, qui se trouvoient dans le chapitre de l'église
cathédrale de la ville de Basle en Suisse, & la il étoit
libre à chacun de proposer ce qu'il vouloit, sur laques-
tionqui avoit été examinée, & sur laquelle on devoit
conclure. Après quoi, la session publique se tenoit dans
l'église cathédrale. On drefloit la conclusion

, & on
l'in[eroit dans les actes du concile. Voilà l'ordre qui fut
gardé par lesperesdu concile de Basle, dans les matiè-

res contestées. La raison de cette maniéré d'agir du
concile fut pour empêcher les brigues de la nation d'I-
talie, qui a beaucoup plus d'évêques que les autres ,

&.

qui par leur grand nombre auroit pu retarder,ou em-
pêcher la reforme de l'église. On a vu que ce même
ordre avoit été gardé

,
vingt-quatre ans auparavant;,

dans le concile de Consiance. Les siécles qui ont suivi, ôc

ceux qui ont précédé ce concile,nenous fournissent point
d'exemple d'une plus grande exactitude, ni d'une plus

grande liberté.
Pour empêcher les contestations qui pouvoient s'é-

lever sur les rangs, il fut ordonné que celui qu'on au-
roit dans le concile, & que les qualitez qu'on y pren-
droit,ne pourroient servir de titre d'un droit acquisJ
ni préjudicier à personne. Enfin on accorda à ceux qui
aŒf1:eroient au concile, le droit de percevoir les fruits

de leurs bénéfices, quoiqu'abiens ; & on nomma les

officiers. Les notaires furent Luc de Viflo, secretaire

du cardinal Julien, Réduire du diocese de Geneve,
ausquels on joignit Henri Nithart, dodleur en droit

canon, & Louis Paris licencié, pour avoir iniipeébon.
sur
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sur les astes qu'on écriroit. On nomma pour promo-
teurs ,

Nicolas Ami, licencié en théologie, avec Hen-
ri Anesier) licentié en droit canon : & Henri Stater,
doyen d'Utrecht, avec Saudere de Marthusen

,
furent

choisis pour regler les places dans le concile. Le prési-
dent y aŒ£1:oit en habits pontificaux

, & étoit placé
dans la chaire épiscopale près de l'autel, le visage tour-
né vers les peres du concile, qui étaient assis en habits
pontificaux, dans des siéges des deux cotez du chœur.
Les ambassadeurs des princes étoient dans le milieu
sur des bancs, le visage tourné vers le président ; & der-
riere eux, les généraux d'ordre

>
les doreurs, & les au-

tres ecclesiastiques. Les prieres ordinaires étant finies,
un ou deux prélats montoient au jubé

,
lisoient les de-

« crets, & demandoient si on les approuvoit :
le président

du concile & ceux de chaque députation répondoient
qu'oüi

>
& ainsi finissoit la session.

Tout le tems qui s'écoula jusqu'à la prochaine ses-
sion, qui se tint Tannée suivante

,
fut employé en diff-

férentes -congréoations
,

où l'on pensa aux moyens
d'empêcher le pape Eugene de dissoudre le concile

,
comme il avoit résolu de le faire. Ce fut pour s'opposer
à ce dessein, que les prélats de l'église de France, s'é-
toient assemblez à Bourges, par l'autorité du roi

, 6c
qu'ils firent le vingt-sixiéme de Février quelques régle-
mens ou chapitres

,
sous le nom d'Avis, dans lesquels

ils remontroient que le concile étoit légitimement con-
voqué, 6c devoir s'assembler a Basle, &c qu'il ne devoit
point être transferé ailleurs, 6c prioient le roi très-
Chrétien d'envoyer ses ambassadeurs au pape ,

afin de
l'engager, eu égard aux besoins de l'église

,
&: au bien

général de la religion Chrétienne, à continuer le con-
cile de Basle, 6c par la fermer la bouche aux ennemis

AN. 143 u

1

VIT.
Assemblée de

Bourges.
Jean chartier.
histoire deCbar-
les VII.

Cond/.tfnt,-:
Llfbbe, append.
1. tom. xi 1.ii 3.



de la foi, & de sa L'linteté. Ils supplioient tussi le roi
Charles VII. d'écrire à Sigismond

,
roi des Romains,

& aux ducs de Savoie & de Milan, afin qu'ils tinrent
la main à ce concile

, & qu'ils eussent soin de rendre
les chemins libres, particulièrement du côté de Rome.
Amedée archevêque de Lyon

,
& depuis cardinal, fut

choisi dans cette assemblée de Bourges, pour aller trou-
vér le pape, de la part du roi &e du clergé. Le roi fut
aussi prié d'envoyer ses ambassadeurs au concile

,
&c de

permettre aux prélats de son royaume de s'y rendre
: ce

qui leur fut accordé, avec la quatrième partie des dix-
nies, pour leur depense.

Les peres du concile, pour empêcher que les bruits
qu'on répandoit de la prochaine dissolution du concile
parle pape, ne dérournaflènt les autres prélats de ve-
nir à Balle, écrivirent à tous les Fideles le vingt-uniè-
me de Janvier de cette année, qu'ils avoient unanime-
ment résolu ôc arrêté de continuer le concile

,
légiti-

Ulement convoqué & commencé
, & qu'ils ne quitte-

roient point la ville, qu'il ne fut entièrement fini
:

ils
exhortent un chacun de les asfilier, & ordonnent aux
prélats, suries peines de droit, de s'y rendre promp-
tement. Ils écrivirent aussi aux rois &c aux princes, pour
les prier d'y tenir la main, & d'y envoyer eux-mêmes
leurs prélats. La copie des lettres écrites au roi de Po-
logne se trouve dans l'addition des adtes du concile.
Après toutes ces mesures, on se prépara à tenir la [econ-
de session.

Elle se tint le quinziéme de Février de cette année
1431. &e le premier decret qu'on y fit, fut pour établir
l'autorité du concile, &.enlpêcher le pape Eugene de
le dissoudre, ou de le transférer. C'est pour cela que les
deux decrets du concile de Confiance, de la quatrième
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& cinquième session, y furent confirmez. Par le pre-
mier

,
il est déclaré, que le synode assemblé au nom du

Saint-Esprit, qui compote le concile général ôc repre-
sente l'église militante, a son pouvoir immédiatement
de Jesus

-
Christ

, & que toute personne
,

de quelque
état ôc dignité qu'elle soit, même le pape ,

est obligé
de lui obéïr

,
dans ce qui regarde la foi, l'extirpation

du schisme, & la réforme générale de réglée dans son
chef & dans ses membres. Dans le sécond, le concile
déclare que tous ceux de quelque dignité & condition
qu'ils soient, & le pape même, refusant d'obéir aux or-
donnances & aux decrets de ce concile général, & de
tout autre ,

seront 111is en penitence ôc punis. En con-
séquence de ces decrets

, & de celui qui ordonne la ce.
nuë des conciles généraux, le concile de Basle déclare,
qu'il n'a pû, qu'il ne peut, & ne pourra être dissous,
transferé ou prorogé, par qui que ce foit. même par le

pape, sans le consentement& la déliberation dudit con-
cile. On déclara nul tout ce que le pape ou tout autre
feroit, pour donner atteinte à sa tenue , ôt pour appel-
1er ailleurs ceux qui y assisioient ou qui devoient y as-
sister. On défendit à ceux qui y étoient incorporez,
d'en sortir pour quelque cause que ce fut, sans son con-
sentement ; & on déclara que toutes les censures & inter-
dits

, ou suspenses portées par le pape, contre les suppots
du concile

,
seroient nulles, & n'obligeroient en aucu-

ne maniéré.
La raison qui obligea les peres à prendre toutes ces

précautions, fut la nouvelle certaine qu'on reçut, que
le pape Eugene avoit donné un decret, pour la diflo-
lution du concile. Ce pape ayant appris que toutes les
nations, animées d'un saint zele pour la réforme de l'é-
glise, se rendoient en foule à Basle, & que le nombre
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des prélats & des doreurs étoit plus que suffisant pour
composer le concile, ne pensa plus qu'a arrêter ce zele
qui l'incommodoit. Dans cette vue il envoya l'arche-
vêque de Tarente & l'évêque de Colosse au cardinal
Julien, pour l'exhorter à chercher les moyens de rom-
pre le concile, ou de le suspendre. Son prétexte étoit,
que l'union des Grecs avec les Latins commencée dans
le concile de Sienne, ne pouvoit point se traiter à Basle

,si les Grecs n'y étoient presens
*, & qu'ils ne pouvoient

s'y trouver, qu'après un tems considérable
,

à cause
de leur grand éloignement

; il croyoit ces raisons suffi-
santes pour rompre le concile, &le transferer à Boulo-
gne en Italie

•>
à quoi il ajolÎtoit, que cette ville lui seroit

aussi plus commode, & qu'alors il pourroit aslïsler au
concile & y présider.

Comme le veritable dessein dii pape ne tendoit qu'a
empêcher la réforme de l'église, les peres voulant pour-
voir à la sûreté du concile, renouvellerent les deux dé-

crets de Confiance, déja rapportez, & ordonnerent que
le pape ne pourroit rompre le concile

,
ni le transférer

ailleurs. Ce qui montre que ces deux decrets avoient,
au tems du concile de BaDe, la même autorité & la mê-

me force qu'ils avoient euë, pendant le schisme qui don-
na occasion au concile de Consiance ; puisqu'ils ont été
confirmez à Basle, & que le concile ordonna qu'ils fus-
fent inserez dans ses aétes, après l'extint1:ion du schis-

me. Il n'est donc pas vrai, comme le prétendent quel-

ques Auteurs, que ces deux decrets, n'ont été approu-
vez , que par le parti de Jean XXIII. durant le schisme
seulement, lorsqu'on doutoit encore du chef légitime
de l'église, puisqu'Eugene étoit alors reconnu univer-
sellement pour pape.

Ces précautions prises par les peres du concile
>

ne

1
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parurent pas suflîsantes au cardinal Julien
, qui le crut

obligé d'écrire au pape , pour lui remontrer avec une
liberté entiere, accompagnée toutefois du profond reC.

pea: qu'il lui devoit, combien il étoit éloigné de vouloir
dissoudre le concile, envisageant cette dissolution com-
me la ruine & la perte de l'eglise. Æneas Sylvius a rap-
porté les deux lettres de ce cardinal, qui sont d'un style
vraiment apostolique

,
plein de force, & d'une liberté

chrétienne, qui regne par tout. cc Je vous parle, très-
saint pere, dit-il, avec beaucoup de confiance

, & jecc
n'épargnerai pas même les expressions fortes, parce"
que j'ai appris de Laine Bernard, que la véritable ami-<(
tie souffre quelquefois des reproches, & jamais de flat-cc

terie : que n j'agissois autrement, je me rendrois cou-"
pable de sacrilege & d'infidélité

,
devant Dieu & de-cc

vant les hommes.
...

Voici les raisons qu'allègue ce
cardinal, pour engager le pape à ne point dissoudre le
concile.

I. Parce que les Bohémiens y avoient déjà été ap-
[>ellez, pour y traiter des moyens d'unir les Gtecs avec
es Latins :

ils avoient reçu les lettres presentées par
les députez du concile

,
ils avoient répondu qu'ils

étoient prêts d'y venir
, pourvu qu'on déliberât sur

les quatre articles, auxquels ils réduisoient tous leurs
differens avec les Catholiques

-, &: qu'on rapportera
plus bas. cc Or si l'on dissout le concile

,
disoit le car-c,

dinal, que diront les Hérétiques ? L'église ne recon- c,
noîtra - t'elle pas sa défaite

>
puisqu'elle n'a pas o[éc,

attendre ceux qu'elle avoit convoquez ? Par notre fui-cc

te nous approuverons leurs erreurs , & nous paroi-

trons condamner la vérité & la justice, qui sont de no-cc

tre côté.cC
Il. Tous les fideles se scandaliseront de la diflolta-
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tion du Concile, & ils auront lieu de croire que notre
doarine est fausse, puisque nous n'osons pas la défen-
dre contre les erreurs des Bohémiens. Après cela il ex..
horte le pape Eugene à se désister de son dessein

, par
la considération de son propre intérêt, puisque les Bo-
hémiens, disoit

-
il, n'ont pas seulement répandu dans

toute l'Allemagne, des erreurs contre la foi de l'église
universelle, mais même contre l'autorité & contre l'hon-

neur du saint siege en particulier.
III. Tout le monde sçait que le concile de Basle a été

assemblé, principalement pour extirper l'heresie des Bo-
hémiens. <c Quelle confusion

,
& quel scandale, dit en-

"core le même cardinal, ne sera-ce pas dans l'église, si

"le concile se termine
,

sans avoir rien fait ? Tout l'u-
nivers, qui aura été trompé par une fausse attente d'u-

rne entiere réforme de l'église
,

n'aura-t'il pas sujct de

y,
croire que le clergé est incorrigible, & qu'il veut per-

„ sisler dans les désordres
? N'armera - t'il pas tous les

3y
Hérétiques contre nous, comme contre des gens qui

„ se mocquent de Dieu &: des hommes ? Ne s'en pren-
,,dra-t'il pas à l'évêque de Rome même, qui rendra un

compte exa£l de la perte des ames, dont il aura été

„ coupable
> Enfin quel honneur pour la cour de Rome

de troubler un concile assemblé pour la réforme ?

„ N'est-il pas vrai que toute la haine, & toute la honte

,,
retomberont sur celui qui aura été la cause de tous ces
maux ?

IV. On a publié par tout que le concile de Basle

étoit assemblé pour réiinir les princes Chrétiens, prin-

,5
cipalement pour accorder le roi de France & ce lui

„
d'Angleterre, qui sont en guerre depuis long-tems.
Ils ont été invitez de venir au concile ; ne sera-ce pas

}>
les tromper, si on le dissout ? Il n'y aura donc plus



33
de bonne foi parmi les hommes

; on ne pourra plus
'

..
faire fonds sur aucune parole donnée, & l'on ne se

5.
fiera plus à personne. Ajoutez, saint pere , continuë

„ le cardinal, que toute la noblesse d'Allemagne s'est of-

,,
ferre"à faire marcher une armée très-pui(sante, l'été

„ prochain, contre les Bohémiens, pourvu qu'on leur
,,f*oiirnisse trente mille écus d'or. J'en ai écrit quatre
,,

fois à votre sainteté, sans aucune réponse
:
enfin je leur

„ ai promis cette somme de la part du concHe
, & je les

„ai exhorté à l'exécution d'un dessein si louable, pour
„ lequel il faudroit vendre & croix & calices, afin de

„ de fournir aussi-tôt cette somme
,

sans excuse & sans

,,
délai. Si la dissolution du concile se permet ,

que-de-
viendra iii.,i promesse ? N'est- ce pas commettre tou -"te l'église avec les Hérétiques, qui ne manqueront
„ pas de se prévaloir de nos détours & de nos fourbe-

„ ries t N'est
- ce pas donner l'épouvante au Catholi-

„ ques, & les forcer à prendre parti avec les Héréti-
„ques ? N'est

- ce pas enfin irriter toute la noblessè ôc

,, toute la milice d'Allemagne, qui se voyant trompée
3s'élevera contre le clergé, & décrira par tout son ava-))rice?Toute la faute, dit ce cardinal au pape, retom-

»bera sur vous, puisque vous n'avez pas répondu à

>,mes lettres, par lesquelles je vous priois d'envoyer du

„ secours à cette milice
: mais encore vous m'ordonnez

„ de rompre le concile, duquel seul, j'ai lieu d'esperer
"ce que vous m'avez réfute

;
la foi & le salut des a-

.,,mes, doit être préféré au temporel & au patrimoine
"de l'église. Et quand il seroit certain que vous dûssiez

„ perdre Rome, & tout l'état ecclesiastique, vous se-

„ riez obligé de secourir les âmes pour lesquelles Jesus-
Christ est mort, plûtôt que vos forteresses,& les murs
de vos villes.



Enfin, le cardinal Julien assure le pape Eugene dants
la même lettre

,
qu'encore que peut-être la célébration

du concile ne dût point procurer tous les biens qu'on
en esperoit, qu'on diroit néanmoins qu'ils seroient ar-
rivez, s'il n'eût point été dissous. Il réfuté ensuite les
raisons du pape pour la dissolution, & se plaint des va-
riations

, & des paroles équivoques de ceux qui lui en
avoient apporté les lettres. Il insiste plus fortement sur
le danger évident du schisme, assurant sa fainceté

, que
les peres du concile étoient fermes dans la résolution
de le continuer, lui exposant les raisons qu'on avoit

eues d'improuver la bulle, dont il avoit chargé l'arche-
vêque de Tarente, pour rompre le concile. L'examen
de cette bulle fut fait par des personnes habiles & intel-
ligentes, ausquelles ce cardinal la lut, pour tâcher de
justifier le pape, &: de colorer son procédé sous quelque
prétexte spécieux. Voici les raisons ou plûtôt les pré..

textes qu'Eugene alleguoit dans sa bulle, pour engager
les peres du concile à se retirer.

I. Les persecutions &c les violences, que quelques
citoyens de la ville de Basle

,
infe&ez de l'erreur des

Bohémiens, exerçoient contre le clergé. Cette raison
fut déclarée fausse, parce qu'on avoit des preuves cer-
taines, que les citoyens de la ville de Basle étoient très-
bons Catholiques, & bien intentionnez pour le clergé.
l1. Les guerres continuelles entre les ducs de Bour-

gne d'Autriche, qui ôtoient, disoit-il, la liberté des
chemins ; mais on répondit

,
qu'il y avoit une trêve

entre ces princes, que personne ne s'étoit encore
plaint d'avoir couru quelque danger sur le chemin de
Basle: III. Son troisiéme prétexte étoit l'union des Grecs

avec les Latins, qui ne permettoit pas, sélon lui, de
précipiter le Concile. Cette raison fut déclarée non-
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recevable,& même ridicule ; parce que, disoit-on
,

il

ne -falloit pas permettre que l'Allemagne, dont la foi
étoit alors bien établie, tombât dans ï'héresie des Bo-
hémiens

, pour un sujet aussi incertain
,

qu'étoit la réu-
nion des Grecs avec les Latins, qui se défaisoitaussi sou-

vent qu'elle se traitoit. Il y a trois cens ans, disoient
lespères, qu'on nous rebatles oreilles de cette chanson, '

& qu'on la renouvelle chaque année. IV. Il disoit qu'il
vouloit assister lui-même au concile, d'où il concluoit

»qu'il allo t l'assembler en Italie. Mais cette raison fut
jugéeaussi frivole que les autres ; parce qu'on ne croyoit
pas qu'eu égard au danger, dont la foi & tout l'état
ecclésiastiqueétoient menacez, le pape dût rompre le
concile de Basle

, par la raison, qu'il ne pouvoit y assister

en personne, puilque son légat y etoit present. Telles
étoient les raisons qu'Eugene apportoit dans sa bulle

, &
aux réponsesqu'on y fit, on voit bien que son autorité
tttrnboit d'elle-même.

Aussi le cardinal Julien, sans s'arrêter à cette bulle,
écrivit au pape Eugene une seconde lettre, plus vive
encore & plus prenante que la premiere. Il lui repre-
fented'abord lajoyeque les Bohémiens ont témoigné,
lorsqu'ils ont oui parler de la paix

,
ôc la disposition où

ils étoient de venir au concile, pourvu qu'on leur don-
nât un laur-conduit. Il lui montre ensuite l'avantage
que recevroit sa réputation, si, quittant l'Italie

,
&le

foin des biens temporels de l'église, dont il pouvoic
commettreJ'administrationà des vicaires, il se rendoit
au concile;cc parce que,dit-il, le veritable patrimoi-
ne de régli(e

,
c'est de gagner des ames à Dieu : l'é,cC

glise n'est pas un aiIènlblage de pierres &de murs :
Je- u

fus-Christ ne vous a pas -établi pour garder des villescC

& des places fortifiées, mais pour être le pasteur des 'i
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,, âmes. Ce qui vous efl: donc necessaire, &*ce qui sera

„
plus agréable à Jesus-Christ, c'est que vous Msi'lez

>y
en personne ce qui regarde son intérêt ; & que le reste

„ soit laineà des substituts. cc II lui rappelle enluite ce
qui venoit de se passer en France, sur le bruit qui s'e-

toit répandu
,
qu'il vouloit dissoudre le concile ; il lui

représente comme les prélats de ce royaume allarn1ez

de cette nouvelle
,

s'étoient assemblez à Bourges, par
ordre du roi, le vingt- sixiéme de Février 1431. & que
cette assemblée avoit déclare que le concile de Balle

etoit légitime
, & qu'il étoit nécessaire de le continuer

en ce lieu sans interruption. C'étoit l'archevêque de
Lyon qui avoit mandé cette résolution au concile &c

au cardinal
>
avec les motifs qui avoient porté l'église

Gallicaneà cette conclusion ; & le cardinal dit au pape
Eugene, qu'il ne doutoit point qu'on ne lui eût déjà
envoyé une copie de ces motifs. Louis du Ma rcts, eve-

que de Lauzanne, en avoit aussi reçu une copie d ufc
évêque, qui avoit été à l'assemblee de Bourges, & l ort
croit que cet evequeest le même archevêque de Lyon.
Quel qu'il soit, il montre dans sa lettre un grand de-

vouement au concile de 13afle : néanmoins il demande

qu'on traite Eugene avec beaucoup de douceur, parce

que c'étoit un pontife recommandable, & qu'il étoit
d'ailleurs difficile de blesser le chef, & que les membres

n'en refléntiflent point de InaL

Les motifs principaux qui avoient animé l'assel11blée

-
de Bourges à parler si fortement en faveur du concile

de Balle, étoient, 1. Le grand progrès que l'hérésie

des Bohémiensavoit déja fait dans toute l'Allemagne, i.
L'importance de reformer le clergé d'Allemagne, qui
étoit plongé depuis long-tems

y
dans une corruption

-tiniverselle. 3. La facilité qu'onauroit de convertir les

1
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Bohémiens, s'ils se rendaientau concile, ou de les re-
frimer

,
si refusant d'y venir, on se liguait d'abord

-contre eux , que toute l'église prit la défense de la.

verite contre leurs erreurs. 4. Le quatriéme motif, que
si après les avoir invitez avec tant d'inst.,,lnce, devenir
au concile, ils refusoient de s'y rendre, on leurôtoit
du moins par-là tout sujet de se plaindre desCatholiques,
& de dire, qu'on les avoit condatiinez,sans avoir voulu
les entendre.

L,e cardinal Julien sçut donc se servir à propos du
zele de l'église.d* France, contre le pape Eugene,pour
défendre le concile de Basle contre ,lui. Les reproches
qu'il lui fait dans sa lettre au sujet des efforts qu'il fai-
soit pour le rompre ,

malgré les oppositions de tant d'il-
lustres prélats, sont vifs, mais justes.cc N'esc ce pas,cc
lui dit-il, resisler à la volonté de Dieu? PourquoicC
scandalisez-vous ainsi l'église ? Pourquoi irritez-vous<c
ainU le peuple Chrétien ? tC Il tâche de le détromper
de l'erreur dont on l'avoit flatté

, que le concile de
Basle n'étoit point légitime ; ce qui favorisoit fort le
dessein qu'il avoit de le rompre. La ration que ce car-
dinll apporte, est3 qu'on ne peut douter de l'autorité
du: concile de Basle

,
qu'on ne concerte en même tems

celle du concile de Constance ; parce que l'un de ces
deux conciles dépend de l'autre, comme l'effet dépend
de sa cause. Or ju(qu'ici personnen'a revoqué en doute
l'autorité du concile de Constance i autrement la dépo-
£tion du pape Jean XXIII. ne seroit pas canonique

>

.

Ec si elle ne l'est- pas, ils'ensuivraque1'éleaion du pape
Martin V. & d'Eugene IV. n'est pas légitime, puif-
qu'elle a été faite du vivant de Jean XXIII. Eugene
IV. dont l'élection a été faite par les cardinaux que
Martin V. avoit créez, ne sera pasausli pape légitime.



,,
Il n'y a donc personne, concluait le cardinal,qui

„ait plus d'inteiêt de soutenir l'autorité du concile

„ de Consiance, que votre sainteté
; parce que ,

si el-
v"le est contestable

, vous manquerez de preuves, pour

„ montrer la validité de v tie élection. " 1 -nfin il lui

dit, qu'il n'a pas le pouvoir de dissoudre le concile,

parce que le concile de Consiance a décidé, dit-il,

que le pape même étoit obligé dobéïr aux décrets d'un
concile général dans les choies qui regardent la foi,
l'extinction d'un schisme, & la réformation de l'église
dans son chef & dans ses membres s or, ajoute t-il,
le pouvoir de condamner, & de punir les rebelles, est

un signe évident de superiorité;être obligé au contrai-

re d'obéir
,

est une marque claire d"inferlorité : donc,

par une consequence neceiTaire,le concile est superieur

au pape dans ces trois cas, & le pape est obligé de s'y
soumettre dans ces mêmes cas. Jean XXIII.' a été dé-
paiepourun de ces cas,à cause du dérèglement deses

mœurs. Benoît XIII. a été déposé pour éteindre le
schisme. Or s'il est vrai que le pape soit inférieur au
concile en ces trois cas comment pourroit-il rompre,
de son autorité privée

, un concile qui aura été aflèm-
ble, ou pour l'établissement de la foi, ou pour l'extinc-

tion du schisme, ou pour la réforme de l'église,comme
l'ont été les conciles deConflance, de Sienne & de Basle?

Cependant le pape Martin V. a*
approuvé ce decret du

concile de Confiance
*, Eugene l'a aussi reçu :

donc il n^a

pu en ordo nner la dissolution. Voila à quoi le réduit
le raisonnement du cardinal -julien, qui auroit tenu un
autre langage au pape,s'il eût eu plus d'égard au rang
qu'il avoit parmi les cardinaux, qu'à la vérité. Il prie
le pape d'excuser la liberté qu'il le donnoit de lui par-
ier ainsi

A
& il lasi-tirequ'elle ne procedoit que d'une

1



sincerité vraiment chrétienne, & d'une intention purè
& droite. Après ces excuses il conclut ainsi. <c Je l'ai
dit souvent, je le dis encore, & je leprotesie devantcc
Dieu & devant les hommes, que si votre sainteté cc

ne change pas de conseil & de dessein, elle sera causeu
d'unLchiime & d'une infinité de maux, qui affligeront€€
l'église. "

Les peres du concile entrerent dans les vues du car-
dinal Julien, & feconderent avec plaicir les bonnes
intentions, comme il paroît par la réponse synodale
qu'ils firent aux légats du pape Eugene, dans laquelle

,
a pr cs avoir déclaré que la dissolution du concile de
Balle scandaliseroit toute l'église, & après avoir prié le
souverain pontife, de ne point attrislerleSaint-Esprit,
niais plutôt de se joindre

, comme un bon pere, à l'é-
glise Catholique,que le concilereprésentoit ; ils répon-
dent aux raisons que les légats avoient alleguées, pour
persuader la dissolution: & comme elles se réduisoient

toutes à établir l'autorité du pape sur le concile, les

peres de Basle s'attachent à relever l'autorité du con-
cile sur le pape. Voici le principe qu'ils établissent d'a-
bord: que, quoiqu'ils reconnoissentlepapecomme chef
de leglise

,
il est néanmoins obligé d'obéir aux conciles

généraux, légitimement établis &asTemblez
,

dans les
choses qui regardent la foi, l'extinction du [chiÍi11eJ Se
la réforme de l'église

,
suivant le decret du concile de

Consiance. Ce principe posé
,

voici quelles sont leurs

preuves.
I. Personne ne peut contesler l'autorité de leglise,

&; que tout ce qu'elle reçoit ne doive être également
reçu par tous les Fideles, comme l'enseigne si souvent
sàint Au(,rtistin :

Je ne- croirais point, dit-il à l'évangile,
fijerijy étaisengagépariautorité de Z'é¡Jisè. Qu'elle soit infail-
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lible
, & exemte d'erreur, ce font des principes cer-

tains. Or cette infaillibiliténe convient qu'à l'église lèli-
le, par unprivilège spéciaU qui n'a pas été accordéaux
anges., puisqu'ils ont ipechéj ni à nos .premiers.peres,qui
ont été prévaricateurss ni aux papes mêmes

,
puisqu'iî y

en a qui ont erré dans la foi. Il n',y. a donc que l'égtHe
qui puisse faire des loix qui obligent universellement
tous les fideles.

II. Les conciles généraux ibnt.d'une autorité égale à
celle de l'église.Le concile de Consiance a décidé expres-
.sement., qu'un concile générale légitimement afiem-
-blé'

,
represente l'église Catholique, & tient sa puilïance

immédiatement de Jesus-Christi & Martin V. a dit dans

une de ses lettres, que ce qui a été dit dans le concile
de Conslance. de l'autorité de l'église

,
doit cireappli-

qué au concile général qui la représente
; parce qu'au-

trement la repréientation ne feroit pas fidelle, si le con-
-cile quirepr.éienre, n'avoit pas la même autorité

, que
1 eglisequi est- représentée. D'où il suit que les conciles
généraux soit infaillibles, puisqu'ilssont l'église même.
Quand les autres preuves manqueroient, ajoute-t-on,
celle-ci seule susfiroit pour établir l'autorité des conciles
généraux.

III. Quoiqu'il soit vrai que le pape soit le chefmi-
nisterielde l'église

, pour parler avec les peresdu con-
cile de Basle

,
il n'est: pas cependant au-dessus de tout

ce corps nlyfbque; la ration
,

l'experience
,

& l'auto-
rité nous font voir le contraire. La raison, car ce corps
mystique qui est l'église

,
même sans compter le pape,

ne peut pas errer dans les choses de foi. L'experience
aussi a souvent fait voir que le pape, quoique chefde

ce corps, a erré, & que ce corps ayant toujours per-
severé dans soninfaillibilité, a condamné & déposé des
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papes convaincus d'erreurdans la foi & dans les moeurs
>.

& qu'au contraire le pape n'a jamais condamné, ou ex-
communié, oudéposele reste du corps de l'église. AinU
quoique le pape & l'église ayent reçu le pouvoir de lier
& de délier, le pape toutefois n'a jamais exercé ce pou-
voir contre lVglife, mais l'église l'a quelquefois exer-
cé contre le pape. L'autorité enfin nous prouve la mê-

me chose
: car ces paroles de Jesus-Christ dansl'évan-

gile
: Si votre frere a péché contre vous, dites-le a léghje

, &
'Il riécoute pas l'église même, qu'ilfoit a votre égardcomme un
Payen & un PublIcain

>
comprennent tous les hommes,

saint Pierre aussi bien que ses sùccessèurs. Que saint
Pierre ait été compris dans ses paroles, saint Paul nous
en fournit une preuve évidente, lorsqu'il resista en
face a cet apôtre devant tout le monde, parce qu'il
étoit, dit-il, repréhensible. Or, qu'a-t-il fait autre
chose, en résistant à saint Pierre, en presence de roue
le peuple

, que découvrir sa faute à toute l'église? Que
ses successèurs y soient compris aussi, il est aisé de le

prouver par les exemples des papes AnaÍ1:J.{e& Libéré,,
qui furent regardezpar toute l'église de Rome, comme
des papes dans l'erreur

>
& par la conduite du concile

de Consiance, qui a déclaré que les crimes des papes
contre la foi, leur schisme

,
& le dérèglement de leurs

mœurs, peuvent être déclarez à l'églile
, & qu'ils font

tenus de se soumettre à ses décidons. Que h par opi-
niâtrete ils refusent d'y obéir ,. ils peuvent être con-
damnez à une pénitence proportionnée

,
& l'on peut

recourir à d'autres remedes marquez dans le droit; &
par. consequent on peut les excommunier Cela étant,
ils seront regardez comme des Hérétiques & des Publi-
cains.

La lettre ajoute ; Le pape se plaint que nous ayons
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appelle les Bohémiens au concile
: on ne l'a pu faire,

dit-il, sans offenser le concile de Consiance qui les a.
condamnez. On répond

: Dans quel decret de ce con-
cile avez-vous lu, que l'église ne doive pas appellerles
Bohémienspour les instruire ? Nous ne sommes pas sur-
pris 'continue-t-on, si l'on a pris occasion des termes
dont s'est servi notre orateur, lorsqu'il a invité les Bo-
hémiens au concile, pour avoir un prétexte de diflou-
dre le concile même, puisque l'on a fait un pareil usa-

ge des lettres que nous avons écrites, quelque ména-
gées qu'elles fussent. Plut-à-Dieu, que pour l'hon-
neur du souverain pontife, il n'eût pas inséré cette rai-
son dansTes lettres, qu'une semblable convocation des
Bohémiens, est injurieuseauLainesiége,aux conciles

,
aux décrets des saints peres & aux loix de l'église. Mais
si le pape defiprouve l'audiance qu'on accordeaux Bo-
hémiens

,
pourquoi ne veut-il pas qu'on agisse de mê-

me avec les Grecs ;
puisque les uns & les autres sont

séparez de l'unité de l'église? Si le concile est indiqué à
Boulogne pour les Grecs ; pourquoi les Bohémiens
n'auront-ils pas le même avantage à l'égard du concile
deBasle? Leur heréue n'elt-elle pas plus dangereuse ;

& n'est-ce pas une raison qui nous oblige à nous y ap-
pliquer plus fortement? La même lettre montre ensui-

te l'importance d'écouter les Bohémiens, les conse-

,

quences fâcheuses pour l'église, si on leur refusoit une
audiance: la conduite qu'on y tiendra

,
n'ayant d'au-

tre vue que des les instruire & les convertir, s'il est pos-
sible

: & que cette conduite a été pratiquée par beau-
coup de peres & de docteurs de l'église

,
dans tous les

siécles. Elleconjure enfiniflant & supplie le pape avec
toutes les instances possibles, pour le falutdeibu ame,
èc pour laconservationde l'église, d'adhérerau concile

de
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de Basle, & de ne point penser àle dissoudre. Cette let:"

tre est dattée de Basle dans une congrégation générale,
letroisiéme de Septembre.

Les prélats qui étoient allé trouver le pape & les car-
dinaux de la part du concile

,
étoient l'évêque de Lau-

2anne ,
& le doyen d'Utrecht

: on les chargea de de-
manderavec instance au pape Eugene la révocation de
son decret. Ces députez s'acquitterent de leur com-
mission avec beaucoup de fidélité

, & l'Empereur joi-
gnit même ses prieres aux leurs

*, mais ils ne gagnerent
rien encore sur l'esprit d'Eugene. Les députez revinrent
fort chagrins du mauvais succès de leur députation, &
le concile voyant qu'Eugene vouloit toujours mainte-

nir ion decrer, & que le concile futdiflous, celui-ci,
sinis avoir égard à ce decret, opposa son autorité a la
sienne.

Pour cet effet on tintlatroisième sesslon dans l'église
cathedrale de Bail?, le vingt-neuvièmed'Avril de l'an

1431. On commença par le rapport de tout ce que le
concile avoit fait, pour lupplier le pape & les cardinaux
de venir a Balle, & y examiner av<:c les autres mem-
bres assemblez, les afLires importantes qu'on avoit à

y traiter
>

du refus qu'ils a voient toujours fait de s'y
rendre, & de l'opiniâtre réhitanced'Lugene, qui vou-
loit absolumentque ce concile fÚt dil 'bus. Aprèsce rap-
porton renouvellales decrets du concilede Consiance
touchant l'autorité du concile général, que l'on avoit

-

déjà publiez dans la précédente icnion. On fit ensuite

un autre decret, par lequel le pi ésent concile légitime-

ment assemblé, gouverné par le S.uni. ECprit, & ayant
toute l'autorité d'un concile gênerai avertit, prie,
conjure

, & Comme expressement le pape Eugene de ré-

voquer abrolulneftt) & de fait ie ducret qu'il avoit d01l4
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né pour dissoudre le présent concile
,.

de faire publier
sa révocation par tout le monde, & non seulement de
ne pas empêcher

,
mais même de donner toutes sortes

de secours pour la tenue & la liberté du concile
, & de

s'y trouver en personne dans trois mois, si sa santé le
lui permettoit,ou du moins d'y envoyer des personnes
quieussent un plein pouvoir d'agir en son nom : & en
cas qu'il négligeât de le faire

,
le concile protège qu'il

pourvoira aux nécessitez de l'église, selon que le sainc-
Esprit lui dictera

, &c qu'il procedera par les voyes de
droit. Il exhorteaussi & avertit les cardinaux de le trou-
ver au concile dans le même terme de trois mois, à l'ex-
ception de ceux qui avoientquelque empêchement ca-
nonique

,
&du cardinal de Sainte-Croixqui étoit mé-

diateur de la paix entre les rois de France & d'Angle-
terre : mais à l'égard des cardinaux de Plaisance

,
de

Foix, & de saint Eustache
, qui étoient plus près du

concile, il restreint le terme a deux mois. Enfin on or-
donne à tous les prélats de publier ce decret, de le no-
tifier au pape ,

si cela se peut, & de le faire afficher ; ôc
le concile déclare que, dès qu'il aura été lu, publié &
affiché à la porte de l'Eglise de Balle, il sera sensé li-
gnifié au pape. Une année entiere[e passaen citations
contre Eugene, au grand scandalede l'église.

Outre les notaires qu'on avoit choisis dans la pre-
mière session ,1e concile jugea à propos d'en nommer
encore deux autres dans celle-ci, Içavoir Barthelemi de
Lutignia

,
qui étoit de Sienne, & Thomas Chesnelot

bachelier en droit, chanoine du diocese de Reims,,
.Après quoi l'on finit la session, mais dans une congré-
gation qu'on tint le neuviéme de Maijes peres qui n'a-
voient point encore remercié les prélats de France de
le qu'ils avoient fait en faveur du concile dans l'aile lU-



blée de Bourges, en écrivirent alors au roi Charles VII.
pour l'en feliciter, & le prièrent, que, comme les rois

les prédecesseurs avoient toujours paru pleins de zele

pour secourir l'église, ce qui leur avoit mérité le nom
de rois très-Chrétiens, il lui plût de faire exécuter la
délibération de les prélats

,
& d'envoyerles évêques de

France avec ses ambassadeurs,afin que le concile étant
devenu par-là plus nombreux, il fut en état de pour-
voir plus sûrement au bien de la religion. Le concile
exhorta de même les prélats à se rendre à Balle, au(E-
bien que le lIeur de la Trémouille

,
quiétait plus avant

que tout autre dans la faveur du roi, Renault archevê-

que de Reims, chancelier de France, & l'archevêque
de Lyon, qui étoit alors légat du pape. Le concile pria

ce dernier de quitter sa légation comme inutile, pour
se rendre promptementà Bane, afin qu'àson exemple
les autres y vinssent à l'envi. Cependant il paroît par
une lettre de ce prélat àl'évêque de Lauzane

,
qu'il ne

quitta point la France, s'y croyant plus nécessaire, pour
les affaires du concile.

Les Bohemiens incertains s'ils devoient répondre
favorablement aux invitations du concile, & aux let-

tres que l'empereur leur avoit écrites pour les engager
à y envoyer leurs députez, s'assemblerent à Egre, pour
prendre leurrésolution. Les sentimens d'abord furent
fort partagez. Les Orphelins

,
les Thaborires & pref-

que tout le peuple dirent
, qu'on ne devoit point y aller

ni y envoyer, apportant pour raison l'exemple de
Jean HusÔc de Jerôme de Prague, qui s'étoient fiez
ainfiaufauf-conduit de Sigismond

, & qui néanmoins
avoient été condamnezau supplice du feu, dans le tems
du concile de Consiance.Mainardprince de la Maison-

neuve & toute la noblesse
,

fut d'un autre sentiment.
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Ils repIésenterent qu'on ne dévoie point souffrir ceux
qui introduisoientde nouveauxdogmes,une doétrine
étrangère& de nouveaux usages, avant qu'ils eunenc
rendu compte à l'église de leur conduite & de leurs
sentimens

, & qu'ils eussent sournis à des gens éclairez

ce qu'ils avoient appris au peuple. Cet avis l'empor-

ta sur l'autre
, ôc toute l'assèmblée conclut qu'il falloit

envoyer des députez au concile. Les principaux furent
GuillaumeCoska & le celebre Procope pour la noblesse,.
Jean de Roquefane & deux autres pour le clergé

: mais

avant leur départ ils voulurent être munis d'un sauf-
conduit en bonnes formes. Il leur fut expedié dans la;

session suivante
,
qui étoit la quatriél11e,. &qui se tint

le vendredi vingtiéme de Juin dela même année 1432...
Ce sauf-conduit étoit une signification qu'on foifbit à
tous tes peuples du Royaume de Bohême, du' marqui-
fat de Moraviede Prague , & autres lieux,. aux prê-

tres ,
baronsnobles, ecclesiastiques & [eculiersqui se-

roient,envoyezau concilegénéral de Basle
,

de s'y ren-
dre en tel nombre qu'ils voudront, pourvu qu'il soit
au-deflbns de deux cens *, & le concile par ce sauf-
conduit leur accorde uneentiere sureté, & leur per-
met de demeurer à Basle

„
d'y traitter des affaires qui

leur auront été commises
,

de les conclure & de les
terminer, de célébrer l'office divin dans les lieux de
leur demeure sans. qu'on puisse les en empêcher

,
de

fbrtir de la ville toutes les rois>qu'ils le voudront, pour
prendre .l-'air,, ou pour d'autres sujets

*>
de punir eux-

mêmes, ceux des leurs qui manqueront à leur devoir.p.
sans que d'autres puissent s'en mêler. Le concile pro-
met aussi de les prendre sous sa -prot-edion, durant tout-
lè temsqu'ils feront à Balle

*, & quand ils auronteuuné,
audience suffisante. s'ils demandent à seretier^ouque.
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te concile juge à propos de les renvoyer, il promet de
leur accorder vingt jours pour se rendre au lieu qu'ils
désireront.

Le concile fitlire dans la mêmeséssion l'à lettre qu'it
écrivit aux Bohémiens

, pour les Feliciter de la résolix-

tion qu'ils avoient prifcdans la ville d'Egre de députer

au concile, & qui faisoit esperer une prochaine réunion.
Nous lotions, disent les peres du concile dans cette <c

lettre, & nous benissons le Seigneur, qui nous pro- "
cure le plus heureux jour de notre vie ; nous, voyons tl
toutes les voyes disposées pour l'a manifestationd'elacc

gloire de Dieu, & l'avancementdu peuple Chrétien. cc

Il n'y avoit aucun de nous qui ne répendit des larmes "
de joye, pendant que nos députeznous rapportoÎientcC

ce que s'est passé avec vous. Nos entrailles étoient<€
émues de voir un si heureux commencement ,

qui u
fera sans douce suivi d'un plus heureux succès. Le- <c

vons donc nos mains vers le ciely & rendons gloire u
à Jesus Christ d'avoir rendu si prochaine cette paix'c
que nous lui avons demandéesouvent. Oui l'heu- t€

re approche
, en laquelle l'église notre fainte mere fs

qui a été si long-tems concernée de voir ses enfans(t
divisez, commence à;Ce réjouir de la paix & de l'u- u
nité que vous nous faites- esperer

, & à changer en rr
jdye ion deuil paCe, Il est tems que ceux qui ont été ,r
marquez du sceau de Jeftis-Christ

,
qui ont étéregé-cc

nerez par le même bat'ême., quittent toure dissension, cc

se revêtent dumêmeefprit de charité & d'unité, tra- cC

vaillent de toutes leur forces à augmenter la gloire dule
n0111 Chrétien,& protègent la foi orthodoxe que les€X
Infideles déchirent & les payens honteusement en "
beaucoupd'endroits,& qu'ils voudraient éteindre en-(C-
*ierement". Le concile envoya cette lettre au Bohe-
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miens avec le fauf-conduit qu'il avoir dressé, & pour
montrer à cette nation qu'il vouloir leurdonner toute
la [ûreté qu'il pouvoit leur procurer ,

il envoya à Sigit
mond Jean de Mulbrun, un de ceux qt1i avoient été dé-
putez en, .IBohéine., &qùi avoient affisti à hiflemblec
d'Egre, pour demander a ce prince un autre sauf-con-
duit signé de lui

: & le concile dit dans sa lettre aux Bo-
hémiens

,
qu'il le leur envoycra dès qu'il l'aura reçu ,afin que rien ne manque de sa part de ce qui peut les en-

gager à faire avec l'église une paix entiere & parfaite.
Comme le pape étoit alors assez dangereusemenc

malade, le concile ordonna dans la même iemon,que
si le saint siege venoit à vaquer, les cardinaux

,
n'éli-

roient point le pape ailleurs que dans le concile m cme.
On publia cnsuite quatre decrets: le premierporte , que
le pape vivant ne pourra point créer de nouveaux car-
dinaux durant la tenuë du concile, parce qu: leur (@rand
nombre étoit à charge a l'église,, & que s'il en créoit, la
création seroit déclarée nulle. Et parce que le pape Eu-
gene pouvoit en créer

,
malgré h défensedu concile,

on statua que s'il en faisoit quelques-uns
,

il ne pour-
roit point les préconiser

, pour prévenir un abus dan-
gereuxau dessein qu'on se proposoitde réformer l'égli-
le

;
qui étoit, que plusieurs pedonnnes ambiticnnoient

le chapeau de cardinal, & eussent pu par-là quitter le
parti de l'église

, pour s'attacher à la cour de Rome, ce
que le concile vouloit empêcher. Le sécond décret por-
te , que personne n'étoit dispensé de venir au concile,
sous prétextede serment,de promesse ou d'engagemens
faits au pape, ou a tout autre, & que ces sermens & ces
engagemens sont nuls, de même que toutes les proce-
dures qu; seraient faites à ce sujet

: ou que l'on aura déjà.
faites. Le troisiéme, que le seau des lettres & adlcs
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du concile (eroit en plomb
, que d'un cote le Saint-

Esprit y seroit gravé ious la forme de colombe
,

& de
l'autre côté ces mois : Le saint &sacré concilegent'ral de
Basle.

Le dernier décret de cette session contient la com-
million donnée parle concile à Alphonse Carrigle Ef-
pagnol, cardinal du titre de Saint-Eustache,pour être
gouverneur d'Avignon & du comtat Venaissin

, avec
une pleine & entiere puissance, semblable à celle que
François archevêque de Narbonne & camerier de l'é-
glise Romaine

, a voit reçue de Martin V. Ce prélat se

trouve avoir été le premier vice-légat d'Avignon,après
le départ des papes & de leur cour : Pierre cardinal de
Foix, auquel le pape Eugene avoit donné cette léga-
tion

, ayant été rejetté par ceux d'Avignon, ce qui fut
cause d'une guerre, & de la prise de la ville.

Dans la cinquième session qui se tint le samedi neu-
vième d'Août, veille de laine Laurent ,

le concile fai-
sant attention qu'il étoit utile & même nécessaire d'é-
tablir des personnes capables pour examiner & traiter
lescauses qui regardoient la foi, avant que le concile
donnât un jugement définitif, il établit pour cela trois
juges, François évoque de Pavie, Conrad évêque de
Ratisbonne,& Jean abbé de Cîteaux ,& il leur donna
pouvoir de citer

,
entendre,connoître, décider & faire

tout ce qui concernoit les causes de roi
,

soit dans le
lieu du concile

% soit hors du concile même. Cependant
les députez du' concile devoient examiner avant eux
ces causes, & ensuite leur en faire leur rapport & les
leur remettre, pour en connoître plus pleinement; jôc
ces ugesavoientle pouvoir de prononcer dessusjusqu'à
sentence difinitive exclusivement

j c'est-à-dire, que le
concile se réservoit le pouvoir de décider dvfinitivç-
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ment, ce qui étoit nécessaire
,

afin que la décision eut
force de la loi. On nomma aussi trois autres évêques

1>our connoître de toutes les causes qui étoient dévo-

ues au concile
,

excepté celles qui regardoient la roi 8c
quelques autres officiers. Le pouvoir des uns& des au-
tres fut limité à trois mois. Enfin l'on ordonnaque tous
ceux qui étoient incorporez au concile, ou leurs pro-
cureurs, ne pourroientêtre ajournez à la cour de Rome
ni ailleurs

,
& qu'on ne pourroit les forcer de s'y ren-

dre, si on les yavoit ajournez. Ainsi finit la session.

Le vingt-troisiéme du mois d'Août il y eut une con-
grégation générale pour entendre les légats du pape
Eugene; arrivez depuis peu à Bâtie. Ils étoient au nom-
bre de quatre, ravoir, André deConstantinople ar-
chevêque de Colosse

,
Jean deTarente, Bertrandévê-

que de Maguelone dont le siege a été depuis transféré
à Montpellier, & Antoine auditeur des caures duficré
palais Ils paiurent tous dans c ,tre aflemMée

,
& An-

dré parla le premier ,
& fort au tt,ng, des malheurs du

schiin1e,& des avantages d'une p. ix (ohde qu'il falloit
embrasser avecle chef det'€g!ne

, a 11
d'y amener les

Grecsplus facilement, de travailler pius efficacement
à la conversion des Bohémiens, & de réformer les

maurs du clergé. Dans une autre congrégation
,

le
vingt-cinquième du m-ême mois, jean de Tarente
parla de l'autorité souveraine nécellairedu pape; il

dit qu'Eugene avoit eu un juste sulet'de dissoudre le
concile de Balle, que c'étoit à lui seul qu'il appartenoit
de disposer dutems &du lieu de la célébration descon-
ciles, làns pouvoir en cela être soumis à d'autres : il
ajouta, quele pape désirant sur-ioucqueie concilefût
tenu en faveur des Grecs ,

des Bohémiens & de la ré.
formation des moeurs ; & sa maladie,jointe à d'autres

affaires

AN. 145 2

1

XXIII
Congrégation

où l'on écoute
le légats du pa-
pe Eugène..



affaires "importantes, ne lui permettant pas de quitter
l'Italie, il offroit tel endroit Soumis à l etat ecclesiasti-

que, qu'on voudroit choisir
,

qu'il mettroit au plein
pouvoir du concile, & qu'il s'y transporteroit aussî-tôt

pour se soumettre avant toutes choses à ce qu'on déci-
deroit sur la réforme, tant par rapport à lui-même

,
que par rapport aux autres prélats & officiers qui en au-
roient besoin.

Ce discours du légat du pape ne fut pas agréable au
concile

i & comme les peres avoient autant d'ardeur
pour continuer le concile à Balle, que le pape Eugene
en avoir pour le dissoudre, & le transférer ailleurs, on
répondit aux légats, que s'efforcerde rompre &de dis-
soudre un concile légitimement assemblé, c'étoit vou-
loir renouveller dans l'église un schisme

>
qui ne pou-

voit tendre qu'à sa ruïne, & que ceux qui se condui-
soient ainsi

,
contristoient le Saint-Esprit, & le chat

soient de leur propre cœur, parce qu'ils rompoient le
lien essentiel qui est le seul capablede les retenir, c'est-
dire, la charité

> que l'autorité des conciles généraux
representant toute l'église Catholique, avoit un pou-
voir souverain sur tous ses membtes, parce qu'elle pro-
cédoit immédiatementde J. C. & que les papes mêmes
étoient obligez de s'y soumettre

, en ce qui regardoit
la f0i, le schisme & la réformation des moeurs ; que
c'étoit pour cette raison qu'on ne pouvoir pas dire que
le concile de Basle eût rien attenté contre le pape Euge-
ne en le citant à comparoître, & que les causes qu'il
apportoit pour le rompre, étoient nulles en beaucoup
de maniérés, & tout-à-fait préjudiciables au motifpour
lequel le concile étoit convoqué & assemblé

:
qu'ainsi

les peres ne pouvoient en conscience ni consentir aux
dedans du pape3 ni acquiescer à la rupture du concile.
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Cette lettre est du troisiéme de Septembre.
Le samedi suivant sixiéme du même mois on tint

la sixiéme session. On chanta une mené de la sainte
Vierge, qui fut celebrée [oleulnellenlebt par Philibert
évêque de Coutance

, en presence du cardinal Julien
président, de deux autres cardinaux, sçavoir le cardinal
Firmin & celui de Plaisance, de Guillaume duc de Ba..
viere proteaeur du concile, avec trente-deux prélats
en habits pontificaux. Comme le papeEugene n'avoit
ni revoqué la bulle de sa dissolution du concile, ni com-
paru. en personne, ni par procureur, le jour qui lui avoit
été assignédans la troisiéme session, les promoteurs du
concile demanderent qu'il fût déclaré contumace , ce
qui leur fut accordé, après néanmoins l'avoir cité enco-
re par trois fois à la porte de l'église. Ses légats, les arche.
vêques de Colosse & de Tarente, l'évêque de Maguelo.

ne, &-l"auditeur parurent, & demandèrentque, pouf
éviter les scandales,on sursît quant aux proceduresqui
concernoient le pape & les cardinaux. Sur leurs remon-
trances l'on commit deux évêques pour examiner les
raisons de leur absence, & l'on envoya Gerard évêque
de Lodi au roi d'Angleterre

, pour lui representer la
convocation légitime du concile

,
l'exhorter à y en-,

voyer ses prélats, & solliciter à faire sa paix avec la Fran.
ce. asin qu'on pûtensuice travailler plussûrement pour
le bien de l'église, & qu'on le fît sans obstacle.

Il y eut une congrégationgénérale le vendredivingt-
quatrième d'Odobre, dans laquelle on proposa plu-
sieurs articles qui concernoient la réformation des
mœurs dans le chef & dans les membres de l'église

ysélon le dessein du concile. Mais comme les peresn'é.
toient pas assez unis pour une si bonne œuvre, ces
projets n'aboutirent à rien

, parce que l'affaire du p2b
,pe Eugene occupoit davantage..
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.

On tint donc la septième session le jeudi lixiéme de
Novembre ; & après la messe du Saint-Esprit, qui fut
chantée par l'évêque de Novarre, & les autres cérémo-
nies ordinaires, on publia le decretde la quatrième sef-

fion, qui porte que, si pendant la tenue du concile, le
saint siége venoit a vaquer, il ne seroit point permis

aux cardinaux de proceder à l'élection d'un nouveau
pape {ans le consentement du concile, & que cette élec-
tion ne se feroit que soixante jours après la vacance du
L1int siége, afin de donner aux cardinaux absens le tems
de se rendre au concile pour proceder à cette élection.
Par un autre decret, le concile ordonna, qu'afin que
ceux à qui il appartenoit de droit de disposer des béné-
fices des cardinaux rebelles, le pussent faire librement,
& par la voye de collation. présentation, élection, de

toute autre provision, quand ce seroit des bénéfices de
métropolitaines, de cathédrales, ou autres possedez

par les mêmes cardinaux sous le titre de commende ;

tous ces bénéfices feroient remis aux collateurs ordi-
naires, lans avoir aucun égard aux réserves du laine
siége

} & que le pape ne disposeroit point des bénéfi-

ces de ceux qui étoient dans le concile.
La huitième sessîon fut tenue le dix-huitiéme Dé-

cembre
,

qui étoit un jeudi. Le concile y dit d'abord,
que quoique selon le droit, & eu égard à la grande opi-
niâtreté du pape Eugene, & des cardinaux qui lui sont
attachez, on dût proceder juridiquement pour les dé-
clarer contumaces, & employer contre eux les peines
de droit ; cependant voulant agir à leur égard avec tou-
te la douceur possible, dans l'efperance que peut-être ils
se repentiront ; & d'ailleurs failarit attention à la prie-

re du roi des Romains, qui faisoit faire de nouvelles
instances auprès du pape par ses.alnbaisadeurs,& sou-
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haitoitqu'on usat de quelque surséance, le concile don-
ne encore après les trois mois expirez soixante jours au
pape Eugene, pour accomplir ce qui est porté dans la,
troisiéme & sixieme session, & pour révoquer sans au. -
tre délai sa bulle de dissolution du concile ; qu'autre-
ment il sera procedé contre lui sans autre ajournement,
& sans nouvelle citation. On déclare nulles toutes les
provisions oucollations de bénéfices qu'il pourroitdon-
ner entre-ci & ce tems-là. On enjoint à tous les officiers
& prélats de le quitter vingt jours après ce terme expi-
ré

y
ssir peine d etre privez de leurs bénéfices.

On fit ensuite un autre decret dans lequel les peresdéclarent, que comme l'église sainte & catholique est
une, Jesus-Christ son époux disant:Cant. 6. Vnefeule est

ma colombe & maparfaite amie \ & cet article étant de foi
1il suit de là que cette unité ne pouvant recevoir aucune

division, il n'y peut avoirqu'un concile genéral repré-
sentant l'église Catholique. Comme donc le concile a
été établi dans la ville de Basle, conformémentaux de-
crets des conciles de Consiance & de Sienne, avec l'ap-
probation de deux souverainspontifes, Martin V. ôc
Eugene IV. il est clair que tant que le concile continue-
ra à Balle, on n'en peut assembler d'autre ailleurs ; & que
toute autre assemblée tenue sous le nom de concile gé-
néral, seroit estimée une congrégation de cabale 8c de
schisme. C'est pourquoi le jfiiht concile avertit & exhor-
te tous les Fideles, de quelqueétat, dignité & condition
qu'ils soient, pape , empereurs , rois, en vertu de la
/ainteobéïflance, &sous les peines portées par le droit
contre lesschisinatiques,d'empêcher la tenue d'aucun
concile, pendant que celui de Balle se tiendroit

: & ajou-
te , que quiconque iroit à Boulogne, ou en tel autre lieu
que ce pût être, pour la tenue d'un concile, il encou-
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reroit l'excommunication ipso[arlo, 8c la privation de
ses bénéfices. Par un autre decret, le concile déclare
déchusde tout droit aux bénéfices, ceux qui les deman-
deront & obtiendront du pape Eugene, pour en priver
ceux qui assistent au concile. Enfin, par un troiÍiérnc
decret, l'on fait défenses au pape Eugene de faire au-
cune aliénation des terres & châteaux de l'église Ro-
maine

, comme il l'avoit projetté, de mettre de nou-
veaux impôts dans la ville de Rome & ailleurs

>
& en

cas qu'il le fit1 on déclare nul ce qu'il auroit fait.
Ce qui ranima la confiance des peres du concile, Se

ce qui les rendit plus hardis, fut la nouvelle qu'ils ap-
prirent que Sigismond avoit expedié

,.
5c fait publier à

Sienne des lettres patentes du vingt-deuxième Novem-
bre pour apprendre à tous ses sujets qu'il continuoit de
mettre sous sa protection le concile de Basle, comme il
avoit fait dès le commencement, & qu'il ne souffriroit
jamais qu'on blessaten aucune maniere son autorité ni
sa liberté. Ce prince s'étoit rendu à Sienne, à la priere
des habitans qui avoient imploré son recours & sa pro-
tection contre les Florentins leurs ennemis. Ceux-ci
faisoient tous leurs efforts pour empêcher Sigismond
de s'avancer vers Rome où ildevoit être couronné, &
le pape leur fut toujours favorable, jusqu'à la paix qui
se fit l'année suivance.

Dans le royaume de Naples les affaires ne se termi-
nèrent pas. heureusement pour jeanCaraccioligrand-
senéchal, qui par une ambition démesurée

,
avoit tel-

lement tisurpé l'autorité, qu'il s'en regardoit comme
roi. Ce prince irrité du refus que la reine lui avoit fait
de la principauté de Salerne, en vint jusqu'aux injures
& aux mauvais traitemens contre elle. Cette insolence
feivk de prétexte auxennemis deCaraccioli pour ma-
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chiner [a mort. En estet il fut tué le dix-ieptiemed'Août-
de cette année le lendemain des nocesde (on fils. On.

ne douta point que Cobelle Rufa
,

épouse d'Antoine
Marsano ducdeSessa

,
n'y eût trempé plus que les au-

tres. Comme elle avoit beaucoup de part dans la fa-

veur dela reine, dont elle étoit parente, &qui se con-
duisoit aveuglementpar ses conseils, elle haïssoit mor-,
tellement Caraccioli, qui seul pouvoit lui disputer la.

premiere place. Ainsi elle se servit adroitementde l'ou-

trage qu'il avoit fait à la reine
, pour disposer contre

lui l'esprit inconstant de cette princesse. Quand la reine
eut abandonné Caraccioliau ressentiment de la duchef-,
se, celle-ci le fit appeller, feignant que la reine étoit
attaquée d'une apoplexie. Caraccioli se leva aussi-tôt

pour se rendre promptement au palais, mais ilfutaslàf-
siné au sortir de son lit. La reine ne désavoiia point ce
meurtre, pardonna aux meurtriers, confisqua les biens
du défunt, & condamna sa mémoire. Après sa mort,
Louis d'Anjou que la reine avoit adopté, & que Carac-
cioli avoit par envie confiné dans la Calabre, sous pré-

texte d'y faire la guerre, ne pensoit plus qu'à retourner
à Naples ; mais il- en fut empêché par la duchesse de
Sefla, jalouse de conserver, & de ne partager avec
personne le pouvoirabsolu qu'elleavoit auprès de la rei-

ne ; outre qu'elle se sentoit plus portée pour Alphonsç
roi d'Arragon, que Caraccioliavoit fait venir en Sicile,
dans l'esperance de rentrer dans l'adoption de la reine.
En effet cette princesse révoqua l'adoption qu'elle avoit
faite du duc d'Anjou pour lui succeder dans le royaume
de Naples, &renouvella celle qu'elle avoit faite autre-
fois en faveur de D. Alphonse roi d'Arragon ; on en
dressa un acte qu'elle voulut sîgner, afin d'en ôter la
connoissance aux François.



En Pologne les députez des Bohémiens étant venu
trouver le roi Ladislas, pour lui promettre leur secours

contre les chevaliers Teutoniques en Prusse qui con-
tinuoient toujours à maltraiter les Polonois, & à leur
faire la guerre, & pour informer ce prince des bonnes
intentions du concile de Basle à leur égard

; ces dépu-
rez, di£-je., furent reçus avec beaucoup de t11agnifi-

cence , & même admis à la conflnunionpar l'archevê-
que de Gnesne, & par les autres prélats. Mais aussî tôt
qu'ils entrerent à Cracovie, Sbignée qui en étoit évê-
que, donna ordre qu'on fit cess'er le service divin ; ce
qui irrita tellement le roi contre lui, qu'il le menaça
de le traiter, comme il avoit fait a l'égard de Pierre
son prédecesseur

: mais l'évêque ne fut point étonné de
ces menaces, & répondit avec courage au roi, que
quand il s'agissoit de la religion, il ne craignoit rien

>qu'il étoit prêt de tout souffrir pour elle jusqu'à la mort j

que le lang de Pierre si injustement mis à mort, deman*
doit vengeance au ciel ; & que Dieu ne manqueroit
pas de prendre sa défense. On rappote de cet évêque,
qu'ayant été informé que le roi avoit donné ordre a
quelqu'un de le tuer ,

if ne prit aucunes mesures pour
l'éviter, couchant dans sa chambre sans aucun, garde,
se levant la nuit pour aller à sa cathédrale, accom-
pagné d'un seul prêtre

,
sans qu'il lui arrivât aucun

mal, soit que le roi eût revoqué un si mauvais dessein
>foit que la nouvelle eût été [autre. Le pape Eugene

quelque tems après, voulut récompenser la piété du
chapeau de cardinal.

Le quinziéme Février de cette année le pape donna
une bulle, pour permettre aux Carmes de manger de
la viande trois fois lasemaine, &plusieurs autres adou-
cissemens, qui ôterent beaucoup de la premiere séve-
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rite de leur regle. Cependant Innocent IV. l'avoit dé-
ja mitigée en 1145. sept ans après que ces Religieux su.

rent venus en Europe avec le roi saint Louis, & se furent
établis en France. Ce pape approuva aussi & confir-

^

ma par une bulle du vingt-troisiéme de Novembre
de la même année, la congrégation de sainte Justine
de Padoue, que Jean XXIII. avoit déjà approuvée, &
qui avoit reçu plusieu;s privilèges de Martin V. Eu- *

gene IV. les amplifia & en augmenta le nombre par
deux autres bulles, la premiere du trentième Juin 1436.
& la seconde du vingt-quatrième de Novembre de la
même année. Cette congrégation étoit une réforme
de l'ordre des Bénédictins en Italie, faite par Louis Bar.
be Venitien, chanoine de S. George d'Alga, l'an 1409,
Eugene, retraétant ce que son prédecesseur en avoit
ordonné, la rétablit plus fortement, fit beaucoup de
loix pour la maintenir plus sûrement, ôc l'honora de
beaucoup de nouveaux privilèges.

La faculté de théologie de Paris fut aussi consultée
alors par l'évêque d'Lvreux & par l'inquisiteur de son
diocése, sur une proposition que quelqu'unavoit avan-
cée ; que les monitions des évêques sont des abus, &
la déclara par sa conclusion du seiziéme Mai, inju-
rieuse, présomptueuse

>
téméraire

,
scandaleuse

, ten-
dante à la sédition & à la rebellion, capable d'affoi-
blir les censures eccieslastiques. contraire à la dodri-

ne de Jesus-Christ & des Apôtres, & favorable aux
erreurs condamnées par le concile de Consiance.

En France la guerre se faisoit presquç dans toutes les

provinces avec differens succez ; mais très foiblement,

en sorte qu'elle languit durant sept ou huit ans, à cause

de l'impuissance des deux partis qui manquoient d ar-
gent , & quine pouvoientpas mettre de grandes armées

sur pied.
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pied.lui Ajoutons à cela la foiblesse des deux rois, de ce-
ui d'Angleterrequi étoit mineur, & de celui deFrance

dont l'esprit étÕit gouverné par ses favoris & par ses
maîtresses. Le comte d'Arondel général de l'arméeAn-
gloise assiegea Saint Celerin

,
&: prit cette ville après

plus de trois mois de Siége. De-là il vint assieger le châ-

teau de Silé-le-Guillaume dans le Maine, qu'il empor-
ta. Après ces expeditions il fit plusieurscourses dans les

pays du Maine & d'Anjou, prit les châteaux de Mellai
& de Saint Laurent-des-Mortiers, dans lesquels il mit
garnison, ensuite il s'en retourna enNormandie.Mais
ayant appris qu'un capitaine Gascon nommé la Hire,
Se un autre appellé Ponton de Saintrailles, étoient en-
trez dans un vieux fort nommé Gerbroià quatre lieues
de Beauvais, le comte d'Arondel vint aulli-tôt devant
cette place. La Hire & Saintrailles à son approchesor-
tirent de la place & vinrent l'attaquer. Quoique les
Angloisfu{fellttrois fois plus forts en nombre que les
François, cependantils furent battus,&: perdirent huit
cens hommes qui demeurerent sur la place. Les comte
lui-meme ayant été dangereusement blessé, fut fait
prisonnier

,
& mourut peu de tems après de sesblessu-

res, ce quiaffoiblit beaucoup le parti Anglois.
Dans ce même tems, Sforce qui étoit encore dans

Rome pour y maintenir le pape Eugene, fut contraint
d'en sortir

, & de ceder aux embûches & aux armes de
Paul des Ursins.ilalla campera Aldige, où le cardinal
de sainte-Croix de la famille des Colonnes l'alla trou-
ver de la part du pape, pour le rassurer & l'obliger de
revenir dans Rome. Hé quoi, lui dit ce cardinal, com-
ment le grandSforce craindra-t-ilun Ours,ayantpour
appui une si ferme Colonne

?
sassant allusion au nom

desUrsins & à celui de sa famille. Mais Sforce lui ré-
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pondit
, qu'on pourroit avecraison le taxer de folie, si

pendant qu il imploroiten vain le secours d'un marbre
anime

,
il se laissoit surprendre par un animal d'une

grandeur extraordinaire, qui pouvoit l'attaquer des
dents & des ongles, & marcher vers lui à grands pas;designant par ces paroles le secours peuassuré des Co-
lonnes

, & les forces présentes de Paul des Ursins. On
met aussi sur la fin de cette année le supplice de Fran-
çois Carmagnole, l'un des grands capitaines de son
tems.a qui les Venitiens sirent trancher la tête pouravoir été suspeft de trahison auprès du duc de Milan.

Le quatriémedejanvierde l'année 1433. députez
des Bohémiens arriverentà Balle,& y firent leur entrée
avec beaucoup de pompe , ayant trois cens chevaux aleur [uitejle peuple accourut de tous côtez pour les voir?
&ne pouvoit cependantsoutenir leurs regardsaffreux,
se souvenant des cruautez qu'ils avoientexercées pourdéfendre opiniâtrement leur hérésie: sur-toutchacun
avoit la vue arrêtée sur Procope, comme sur celui sans
lequel Zisca n'avoir rien fait de considerable,& qui de-
puis la mort du meme Zisca, avoit défait le duc d'Au-
triche,&misdeux fois en fuite par sa seule présence tou-
tes les forces de l'empire.Le concile les reçut avec toute
la civilité dûë aux ambassadeurs des têtes couronnées;
& lorsqu'il fut question d'entrer en matiere dans l'af.
semblee du neuviéme Janvier, où ils furent admis, le
cardinaljulien président du concile les harangua.Il s'é-
tendit fort danston discours sur les maux qu'attiroit le
schisme

>
& faisant usage de la connoissance qu'il avoit

de l écriture sainte
,

il prouva par un grand nombre
d endroits tirez de ces divins livres, que l'édite épou-
fede Jesus Christ, étoit la mere de tous les Fidèles,
qu'elle avoit la puissance de lier & de délier, qu'elle
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ne pouvoiterrer dans les choses,qu'on croit nécessaires '
autàlut ; que ceux qui méprisoient son autorité de-
voient être regardezcommedes Payens & comme des
Publicains, qu'elle n'étoit jamais mieux représentée

que dans les conciles généraux,dont les décrets étoient

ceux de toute l'église, & exigeaient une entiere créan-

ce : que le concile deBalle étant vrai & légitime, les
Bohémiens qui[e disoient enfansde l'église, devoient
écouter la voix de leur mere, hors laquelle on ne pou-
voit Ce sauver, qu'ils devoient commencer à se défaire
de toute haine, & à déposer leurs armes

>
&c que s'ils

étoientdisposez àsuivreles avis salutaires du concile,

on les écouteroitavec bonté, & avecune entiere liber-
té d'expliquer leurs difficultez, & de dire tout ce qu'ils
voudroient pour défendre leur cause. Enfin il conclut

1)ar une exhortation pathétique qu'il adresse aux Bo-
hémiens

, & qui ne tend qu'à les engager à retourner
au plutôt dans la communion de l'église.

RoqucLlne un des députez des Bohémiens répondit

au nom de ses collegues,qu'il rendoit graces à Dieu de

ce qu'il les avoit tous consolez en les visitant dans sa

miséricorde, & qu'il remercioit le cardinal Julien &

tout le concile, de la bonté qu'on vouloitbien leur té-
moigner, en les recevantavec tant d'affeaion & d'une
maniéré si génereuse

>
il ajouta qu'ils demeuroient

tous d'accord des maux où entraînoit le schisme, & de
l'énormité des crimes que l'on commettoit en l'occa-
sionnant ou en l'entretenant

>
mais que l'importance

étoit de convenir de ceux qui en étoient les auteurs.
Que les Bohémiens, bien loin de rejetter l'écriture
sainte, prétendoient justifier par elle tout ce qu'ils
avançoient,& que l'autorité des saints peres leur étoit

en grande vénération
>

qu'ils étoient venus au concile
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pour rendre raison de leur créance
, & qu'ils en db-

rnandoientla permission pour les Laïques aussi-bien
que pour les Ecclésiastiques,&supplioientles peres de
les entendre sur les quatre articles qui leur avoient ^
déjà été envoyez. A quoi le concile consentit, & leur
assigna le seiziéme jour du même mois de Janvier
pour être entendus.

Ces quatre articles furent envoyezau concile sous ce
titre: Articlespréf!ntez au concile de lapart du royaume de Bo-
hême

,
du marquijatde Moraule

, &c. tan de Notre Seigneur

1443. le jour de làfete de Jaint Tiburce
.,

tonzième d'Août.

„ Nousvous présèntons ces articles, disent les Bohé-

„ nliens, afin que dans la vue de contribuer à la paix

„ & à l'unité si désirable à tous les hommes, vous con-

,,
sentiezqu'on les tienne en toute liberté, (ans y rien

,,
Ch-anger, qu'on les enseigne& qu'on les observe irré-

„ vocablement, dans la Bohême, dans la Moravie &
autres lieux qui en dépendent, i. Qu'on ait la liberté

„ d'administrer a tous les Fidéles le sacrement de FEu-

„ charistie sous les deux especes du pain & du vin ,
33 comme étant une pratique utile & Salutaire. i. Que

„ tous les péchez mortels & principalementles péchez
,,publics, soient reprimez,corrigez, & punis 1elan la.

loi de Dieu, par ceux à qui cela appaitient. 3. Que la

,.
parole de Dieu soit prêchée fidèlement & librement

„ par les prélats & les diacres qui y seront propres. 4.
«Qu'il ne ibit pas permis au clergé dans la loi degra-

„ ce,d'exercer aucune autorité séculière sur les biens
temporels.
Après avoir proposé ces articles, ils déclarenrque

tout leur différend avec les Catholiques se réduifoità.

ces- quatre propositions, 6c qu'ils étoient prêts de s'u--
iaira l'église, de la 111aniere dont tous les fidéles Ghrév

AN. 1433.

XLI.
Quatre arti-

cles des Bohé.
sniensprésentez
au concile-
Apfend. 1. conc.
Basil. tom. XII.
,ar,t. 5. tag. 801.



tiens sont unis sélon la loi de Dieu, & d'obeïr à tous
les superieurs légitimes;pourvûqu'on leur permît- d'ob-
ferver parmi eux ces articles; ils prient le concile d'ex-
pedier des lettres patentes pour ordonner à tous les

primats, archevêques, évêques, rois, princes, & tous
ceux qui leur sont roumis, d'adherer aux décifionsdu.
concile comme ils promettentd'y adherer eux-mêmes,
& demandentqu'il soit fait défenses de les traiter d'hé-
rétiques eux & ceux de leur parti, soit en public, soit

en particulier, ou de les diffamer de quelqueautre ma-
niere que ce soit, & de s'emparer de leurs biens pour
tous

.,
ou quelqu'unde ces articles, & principalement

le premier, qui est, disent- ils, de précepte divin, ju£
qu'à ce qu'on ait pleinement examiné ces articles en-
semble ôcdans un espritde paix, & qu'il y ait eu un ac-
cord mutuel.

Ces quatre articles furent donc examinezdans l'af-
semblée du seiziéme de Février

-,
Roquesane parla sur

le premier article pendant trois matinées entieres.
Venceslas Thaborite en employa deux autres à parler
du sécond article touchant la correction des péchez
publics. Udalric prêtre parmi les Orphelins, parla aussi
lapendant deux jourssur le troisiémearticle qui regardoit
a libre prédicationde la paroledeDieu,&PierrePayne

Anglois discourut pendant trois jours sur le quatrième
article du domaine civil des clercs. Nous n'avons pas
tous cesdiscoursdes députez de Bohême dans les actes
du concile

,
mais seulement le rapport d'^£neas Syl-

v-ius, qui y étoit présent
,

qui a fait un abrégé fort
clair, de la convocationdes Bohémiens, de ce qui s'y
passa en leur faveur

,
& de ce qui y fut conclu. Ils lais-

serent au concileun précis de leurs disputes, & rendi-
rent grâces aux peres de l'audiencefavorable qu'ils leur,
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avoient donné. Cependant le concile n'eût pas lieu
d'être content des trois derniers députez,qui louerent
beaucoup Wiclef& JeanHus sur leurdo£trine,jusqu'à
les appeller des do£teurs évangeliques, que l'église
avoit condamnez il n'y avoit pas Iong-ten1s,& dirent.
plusieursautres choses peu agréables

\ mais le concile

ne consultant que le bien de la paix ne voulut point
les interrompre.

Cependantcomme ce qu'ils avoient proposé méri-
toit une réponse

,
Jean de Raguse, professeur en théo-

logie, & procureur général des Dominicains, deman-
da à haute voix en pleine aSernblce,qu'on lui accordât
la liberté de répondre en son non1 au premier article.
Le concile y consentit; & i! paila sur ce sujet pendant
huit matinées. Avant qu'il commençât, Jean abbé de
Cîteaux exhorta les Bohémiens à se soumettre aux dé-

crets de l'église leur mere, que le concile représentoit;

ce qui les offensa beaucoup. Jean de Raguse les irrita
encore plus, parce qu'il employoit souvent dans sa
réponse les termes d'hérésie & d'Hérétique

, & Pro-
cope ne pouvant plus le supporter se leva avec indi-
gnation

, & se plaignit hautement au concile de cette
injure : peu s'en fallut même que tous les députez ne
se retirassent de Basle, & à peine pût-on lesappaiser.
Gilles Charlier doyen de Cambrai, mit quatre jours à
répondre au sécond article. Henri Kalteisen Domini-
cain de Cologne, & depuis archevêque dé Nidrosie en
Norvege, répondit au troisiéme pendant trois jours;
& Jean de Polemar, archidiacrede Barcelonne & au-
diteur des causes du sacré palais, mit trois matinées à
répondreau quatrième article.

Les Bohémiens ne s'ennuyoient pas peu dela lon-

gueur de ces diseoursj puisque le tout dura cinquante
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jours au rapport de Cochlée depuis le seiziéme de Jan-
vier jusqu'au sixiéme de Mars.Mais les réponses desCa-
tholiquesi\e pouvoientêtre plus courtes que les propo-
sissons des Bohémiens, que nous n'avons pas,& qu'on
ne peut recueillir que des quatre discours par lesquels

on leur répondit: & quoiqu'onl'eût fait d'une maniere
très-solide& très-convaincante, les députez de Bohê-

me soutenoient toujours opiniâtrément leurs articles,
& le premier sur-tout

;
ensorte que Roquesane em-

ploya six jours à refuter le discours de Jean de Raguse:
& comme on voyoit que la dispute s'échauffait, & que
la paix & l'union s'éloignoient, bien loin de s'appro-
cher, Guillaume duc de baviere protecteur du concile,
proposa de traiter l'affaire a l'amiablesans dispute; on
députa de part & d'autre pour parler de paix. Les dé-
putez s'assemblerent l'onzième de Mars & l'avis de
ceux du concile fut qu'il falloir que les Bohémiens se
réunissent contre les differentes sectes qui étoient par-
mi eux, afin de tâcher de les accorder, & de n'avoir
plus que la même foi & les mêmes sentimens.

Les Bohémiens ayant déliberé quelque tems sur cet
expédient, ne le trouverentpas propreà procurer l'u-
nion

,
à moins qu'on ne convînt au paravantde part &

d'autre des quatre articles;qu'autrementon se rendroit
ridicule,siétant déjà unis on se trouvoit d'une opinion
differente sur la décision de ces articles. A quoi quel-
ques-uns leur répondirent, que si l'on étoit véritable-

ment & sincerement unis, onconviendroit aisément
de toutlerefle. Mais c'étoit.,dlt£tieasSylvius,parlerà
des sourds;puisquelestroisdéputezqui avoient défen-
du les trois derniers articles, ne cessoient de disputer
contrece qu'on leur avoit répondu. C'est ce qui enga-
gea le cardinal Julien président du concile, à t'tiré aux
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Bohémiens un discours dans lequel il leur remontroit
»

que n'ayant proposé que quatre articles, ils n'ont pas
laisséd'insérer beaucoup d'autres dogmes sur lesquels
ils ne pensent pas comme les Catholiques. Il leurrap-
pella ce qu'avoir dit Wenceilastouchant \'sicles,qu'il
avoitappelle un doéteurévangelique.Si vous le croyez
évangelique, dit ce cardinal, il faut que vous regardiez
ses sentimens comme catholiques. Que si vous ne le

croyez pas, il[eroit juste que cela nous parût hors de
doute. Nous vous conjurons donc de nous apprendre

ce que vous croyez ,
& qu'àchaque article qu'on vous

proposera
, vous répondiez par ces mots, Nous le

croyons , ou nous ne le croyonspas.Nous vous offrons
de répondrede même sur toutes les demandes<1ue vous
nous pourrez faire. Les députez de Bohême répondi-

rent qu'ils étoient venusseulement pour proposer leurs

quatre articles,non pas tant en leur propre nonl,qu'en
celui de tout le royaume de Bohême; & ils n'en dirent

pas davantage. Le concile voyant que toutes les pro-
positions qu'on faisoit ,ne plaisoient point aux Bohé-
miens, & qu'ils vouloient s'en retourner ,

résolut de
les laiflcr partirad'envoyeravec eux àPrague une cé-
lébre ambassade, pour se trouver à l'assembléedu peu-
ple de Prague, qui devoitse tenir le jour de la Trinité
septiéme de Juin de cette année.

Ces députez partirent le quatorzième d'Avril
:

ils
étoient dix

,
sçavoir

,
Philibert évêque de Coutances

en Normandie, Pierre évêque d'AoH:, Jean dePolnlar
archidiacrede Barcelonne,FredericPrafpergerprévôt
de Ratisbonne,GillesCharlier doyen deCambrai A-
lexandre S^parurjurifconsulteAngiois,Thomas Hasel-
bach théologien de Vienne, HenriTochius chanoine
deMagdebourg, Martin Bernier doyen de Tours, &

Jean
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Jean Gelhusias religieux de Montbrun. Ils reçurent
beaucoupd'honneurs sur le chemin, tant de la part des
Catholiques que des Bohémiens,& sur-tout de ceux de
Prague ,

lorsqu'ils y arrivèrent.
On tint la neuvième session du concile le jeudi vingt-

deuxiéme de Janvier. L'assemblée pour reconnoÎtrele
zele & l'affection que Sigismond lui avoit marquée

,
& la protection qu'il lui avoit accordée contre toutes
les tentatives d'Eugene, voulut à son tour le mettre
sous sa protection, & l'assurer contre toutes les censu-

res & excommunications que le pape auroit pu pro-
noncer contre lui; c'est ce qu'elle fit en déclarantdans

cette session, que tout ce qu'Eugeneferoit, ou tenteroit
contre lui, seroit nul, &de nul effet. On fit la même
déclaration en faveur du duc de Baviere, &de tou. les

autres protecteurs du concile.
Le dix-neuviéme de Février fut tenue la dixième

session. Le terme de soixante jours donné à Eugene

pourle révoquer la dissolution qu'il avoit faite duconci-

e étant expiré, les promoteurs demanderënt qu'il fût
condamné comme contumace a'cause de son obstina-
tion. Quarante six prélats se trouverent dans cette seC.

tion avec cinq cardinaux, trois prêtres & deux diacres;
& après qu'on eût lûl'accusation de contumace portée

contre le pape ,
le cardinal Julien président prit la pa-

role &c dit
, que le concile ayant entendu le rapport

fait par les évêques, & leur demande
,

il étoit à pro-
pos de nommer des juges pourvoir & examinerla pro-
cedure faite contre le pape Eugène

,
& rapporter leur

avis dans une congrégation générale. Les peres après
avoir déliberé sur la déclaration de la contumace
approuvèrentcette avis)& on remit à régler cet affaire

une autre foi.
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Le but du cardinalJulienétoit de faire encore de nou-
velles tentatives auprès du pape , pour le porter à ne
dissoudrele concile qui êtoit légitimement assemblé,
& qui ne pouvoit être rompu malgré les peres qui le
composent. L'empereur Sigismond qui étoit tou-
jours en Italie

,
joignitson crédit aux prieres de ce car-

dinal
, & il representa au pape ,

qu'il ne pouvoit pas
firiffantocurer la paix de l'église par un autre moyen, qu'en
aiflant la liberté au concile de Basle ; que l'intérêt des

Grecs n'étoit pas si prenant que celui des Bohémiens,
parceleurs que ceux-là vieillilfoient depuis long tems dans

eurs erreursjfansdonner espetance de leur conversion,
& qu'on seroit toujours à tems de les réunir a l'église,
sans craindre qu'ils innovaientquelque chose. Les Bo-
hémiens au contraire étoient furieux

, & répandoient
leurs heresies par le fer & par ie sangice qui taisoit con-
noître l'importance de maintenir le concile

,
qui étoit

l'unique moyen de les reprimer. Il concluoit enfin que
si le pape Eugene persistoit à se rendre contraire au
concile, il le défendoit de toute ion autorité.

Le pape irrité de la réponse de Sigismond, répliqua

que ce n'étoit pas à l'empereur de juger des décretsdu
pape & des conciles, qu'il ne devoit qu'y déferer &les
luivre ; c'est pourquoi il députajean Mella protonotai-
re du (ainrGege, avec deux abbez qu'il envoya en ciua-
lité de légàBailc sous la f i publique, & qui furent
admis dans une congrégation le huitiéme de Mars,
pour exposer en pleine alîembk'e le sujet de leur lega-
tion. Ils reliresenterent d'a bord que le pape auraitbien
pu de si pleine puiflanc & autorité dissoudre légiti-
meme:t le concile,& le transportcrailleursoù bon lui
sembleroit, sans contrevenir aux décrets du concile de
Consiance;que néanmoinsil vouloitbien pour !'alnou"
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de la paix
,
relâcher quelque choie de les droits,autant

qu'il le pourroit faire sélon Dieu &: t'honneur du saint
si ge) cu'ainsi il prioit les peres de[ouffrir que le con-
cile fût transféré à Boulogne

1
ce qui étoit très avanta-

geux à la religion Chrétienne
, promettant aussi-tôt

qu'ils y auroient consenti, d'abolir tous les décrets qu'il
avoit fait contre eux, pourvû qu'ils voulussent abolir

ceux qu'ils avoient fiits contre lui. Il ajouta, qu'en cas
que les Bohémiens refu1àLsent de se rendre à Boulogne,
les peres pouroient traiter avec eux à BaÍlc dans un cer-
tains tems, & traval 1er en'uite à la paix entre les prin-

ces Chrétiens, à condition que ce tems étant expiré ils
serendroient à Boulogne, &qu'en cas que cette ville

ne leur fût point agréable
,

ils ne choisiroientune autre
en Italie ; qu'enfin "s'ils en vouloient accepter aucune
de ces propositions, le pape consentoit qu'on choisît

pour arbitres douze d'entre eux , gens désinteressez,

avec les ambassadeurs des princes;&que s'ils décidoient

que le concile duc se tenir en Allemagne, on choisît un
autre lieu que Baile. Les peres peu contens de ce dif-

cours ,
répondirentque le concile

, comme ils l'avoient
toujours protesté

,
éroit légitimementassemblé, que le

pape ne pouvoitle dissoudre sans le consentement de

ceux qui le composbicnt, & qu'ils nepouvoient accor-
der ces demandes,qui leur paroissoientabsurdes ôcil-
1icites, avec l'honneur de la religion & de l'église.

Les légats d'Eugene se retirèrent avec cette réponse)
& le lundi vingt-septiéme d'Avril on tint l'onzième
session, où pour prévenir toutes les chicanes que les par-
tisans de la cour de Rome avoient accoutumé d'oppo-
ser au decret de la trente-neuvième session du concile
de Constance

,
qui établit la nécessité d'assembler sou-

..vent des conciles pour réformer l'église, on s'attacha
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à expliquer ce decret, & à en déterminer le vrai sens.
On régla donc que si le papenégligeoir d'aflemblerun
concile tous les dix ans, elonce qui est porté par ce
décret, le droit de convoquer les conciles seroit dévo-
lu aux prélats, ou par un droit acquis ou par coutume,
sans qu ilsfurent obligez d en demander la permission
au pape,& sans que le pape memepuine l'empêcher.
Que s'ils'opposoitàla convocation de ce concile ; il se-

ra d'abord suspendu de toute la jurisdi&ion apostoliqiie,
laquelle sera devolue au concile j & que si le pape, ou
ceux qui ont le droit de convoquer les conciles, négli-
gent de [1tis[1ire à ce décret, & s'ils persistenc dans
leur opiniâtreté ils serent privez de leurs dignitez par
le concil generale. Les peres expliquèrent encore ces
paroles du concile de GonctàncÇjwlUtenùsprorogetury 8c
ilsdéclaierentqu'elles renferment une défenfeabsolue
dediHerer lec ncile

, que cette dé sense oblige le pa-
pe , & qu'un concile actuellement assemblé ne peut
être différé transferé niinterompu par le pape. Enfin
les peres résolurent qu'un mois avant la fin du concile,
on fera tenu d'aL11gner l' utre concile futur

: Que dé.
sormais les papes futurs seraient obligez de jurer sur ces
decrets ; c 'est-à-dire, que leséle&eurs du pape entrans
dans le conclave, jureroient d'obfcrver ce decret, &
qu'il seroit publié.

Quelque tems après cette délibération
,

le concile
reçût leslettres du r i Sigismond

,
datées de Viterbele

neuvième de Mai. Ce prince informoit le'. peres que le
pape avoit nommé des légats pour préi'iJeren son nom
au concile qu'il confirmoit

, & qu'en attendant qu'ils
fussent prêts pour leur départ ilên envoyoit d'autres:
il les exhorroir de les recevoir avec beaucoup deborté,
& de ne rien faire qui pûc troubler la paix :

il leur man-
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doit encore que ccs députezau nombre de quatre car-
dinaux

, auront un plein pouvoir de décider avec le
conseil des peres, & les informoit de toutes les au-
tres conditions qu'il imposoit. Sur certe lertre les

peres s'assemblerent, & après en avoir déliberé,ils ré-
pondirent qu'ils ne pouvoient pas admettre ce traité.

1. Parce qu'Eugene ne reconnoissoit pas le concile pen-
dant le terns qu'il avoitété tenu àBade ; mais qu'il en
indiquoit un nouveau dans cette même ville ; d'où il

s'en[uivroitque ce concile jusqu'à présent n'auroitpas
été légitimé, & que les peres auroient été des schisma-

tiques & des rebelles qui se seroient assemblez sans au-
torité.

2.. Parce qu'Eugenedonnoitun plein pouvoirde
décider à ses légats

, avec le conseil des peres du con-
cile ,ce qu'ils ne pouvoient souffrir; parce que c'éroit

^
disoient-ils, donner la liberté aux légats, de définir
quelque chose contre les sentimens du concile. Ils ajou-

tent de plus, que ces légats n'avoient pas le pouvoir de

traiter de la réformation du chef de l'église
,

sans la-
quelle les membres ne peuvent être guéris. Enfin ils

traitent cet accord du pape Eugenede collusion, plûtôt

que d'une preuve d'un esprit porté à la paix. Ce sont les

paroles d'Augustin Patrice
,

chanoine de Sienne.
Voilà quelle fut la résolution des peres du concile

;

aussi quand ces députez furent arrivez à Basle
, on les

refusa absolument, parce qu'ilsvenoient pour celebrer

un nouveau concile, plutôt que pour confirmer celui
qui se tenoit actuellement. Le decret du pape Eugene
étant, diCoien.t-ils,. plutôt pour la destr uction du con-
cile, que pour sa confirmation Ce qu'on peut voir
dans la réponse qu'on fit à ces députez dans une con-
grégation du seizième de Juin. AugustinPatrice dit,

.
que ces députez étoient ce Jean Mella

,
dont on a
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parlé plus haut, l'archevêque de Tarente & les autres
collegues qui avoient déjà eu la même commission.

Ce fut dans ce même tems que les ambassadeurs de
Jean roi de Chypre & de Philippeduc de Bourgogne,
arriverent au concile

, & apportèrent les nouvelles de
la paix concluë àFerrare le vingt-llxjénle d'Avril, par
la médiation de Nicolas marquis d'Est, entre Philippe
duc de Milan, & les Venitiens

,
Florentins, Siennois,

ceux de Lucques, & autres alliez. On trouve dans les
historiens les conditions & les articles de la paix qui ne
dura pas long-tems, le pape Eugene ayant tollicité ce
duc peu de tems après, à recommencer la guerre, qui
ne finit qu'à Li mort, en 1448.

On place à cette année l'arrivée des ambassadeurs du
duc de Bourgogne au concile. Jean évêque de Ne-
vers étoit à leur tête. Ceux d'Amedée duc de Savoye,
étant venus les premiers, occupèrent aussi les premiè-
res places. Mais les Bourguignons voulurent faire VJ4
loir leur droit, qui leur donnoit la préséance

;
sur le

refus des Savoyards, on tint une congrégation, dans
laquellel'aftaireaprèsquelque débat, fut ainsi reglée;
sçavoir, que les ambassadeurs du duc de Bourgogne
occuperoient le côté droit après le patriache d'Ale-
xandrie

,
& que la gauche [croit donnée à ceux du duc

de Savoye après le patriarche d'Antioche. Onendressa,
un aaeendate duseptiéme d'Août de cette année

, ent
présence du cardinal Julien président du concile

,
de

iix autres cardinaux
,

des patriarches d'Alexandrie &
d'Antioche, d'Amed.earchevêque de Lyon

,
de Hu-

gues archevêque de Rouen
, & de beaucoup d'autres

prélats. Par cet aéte, l'évêque de Bellai & les collegues
ambassadeursdu duc de Savoye, accepterent la séance
Après le patriarche d'Antioche, juscju'à l'arrivée d'au-
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tres ambassadeurs des rois ou des ducs, qui auroient
droit de les préceder

, en proférant toutefois qu'ils
prouveraient, quand il seroit tems, que les comtes de
Savoye

,
trois cens ans avant que le pays fût érigé en

duché, avoient la qualité de ducs de Chablais& d'Août;
qu'ainsi ils devoient précéder ceux qui n'étoicnr ducs
que depuis ce tems-la

: ajoutant que sile duc leur maî-
tre ne ratifioit pas cet ade ,

ils pourroient reprendre
leurs premieres places. Ce qui fut toutefois sans effet,
malgré les plaintes qu'en fit Amedée, dans une lettre
qu'il écrivit au concile à ce sujet.

Il y eut une semblable disputetouchant la préséance,
avec les ambassadeurs du duc de Bourgogne

,
qui nevouloient pas ceder aux électeurs de l'Empire

:
c'esicc

qu'on apprend des lettres que Sigismond écrivit l'an-
née suivante au concile

,
à qui il marque qu'il sçait

bon gré aux peres d'avoirmarquépar provision la place
que devoient occuper les archi-princes du sacré em-
pire Romain, comme il les appelle ; & d'avoir terminé
le differend avec le duc de Bourgogne

,
L1ns toutefois

marquer la place qu'on avoit donné à ses ambassadeurs,
se contentant de dire que la décision faisoit honneur
à l'empire &aux électeurs. L'année suivante

,
les am-

bassadeurs des ducs de Bretagne & de Bourgogne
ayant contesté sur le même droit

.
le concile adjugea.

le côté droit auæ Bourguignons par un ade du cin-
<]uiénle Juillet

>
mais ce jugement fut révoqué depuis

parl'entrelniiè de l'archevêque de Tours qui étoit au
concile. Je ne dis rien des autres disputes qui s'éleve-
rentpour le même sujet entre les Anglois odes Castil-
lans

*, & que les peres terminèrent au contentement
des deux parties.

Çependant Sigismond ennuyé du séjour qu'il faisoit
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depuis long-tems a Sienne, aux dépens de ceux dela
ville, & voyant qu'il ne pouvoit faire leur paix avec
les Florentins, ni reprimerceux-ci, sollicita le pape
Eugene de lui donner la couronne imperiale

> ce qui,
étoitle principal motif de Ton voyage en Italie. Eu-
gene reçut ses ambassadeurs avec honneur, & le sep-
tiénle d'Avril il conclut avec eux,que Sigismond vien-
droit le trouver à Viterbe,ou à Rome ; que là ilferoit

entre ses mains ou celles de son légat, les sermens or-
dinaires

,
sélon la forme de la bulleClémentine ; mais

qu'il n'y viendront accompagné que de ses domesti-
ques, qu'il n'auroit avec lui personne qu'on sçut être
ennemi de 1 église

,
du pape , ou du peuple Romain.

Sigismond ratifia cet accord, & le fit sçavoir au conci-
le

,
& de crainte qu'il ne lui fît peine, il l'assura que bien

qu'il eût promis de [ecourir Eugene dans tout ce qu'il
pourroit selon Dieu, il ne feroit jamais rien au désa-

vantage du concile
,

qui affisteroit & protegeroit tou-
jours de toutes ses forces. Sigismond ne tarda pas en-
fuite à se mettre en marche.

Comme il approchoit de Rome le pape envoya
au-devant de lui quelques cardinaux, grand nOI1,bre
de prélats & de seigneurs, avec une grande partie du
cierge

,
qui leconduisirent avec beaucoup de pompe

de magnificence dans la ville. Le pape qui l'attendoic
ssir les degrez de l'église du Vatican ,

le reçut avec
beaucoup d'appareil, & le baisa à la bouche.Sigiirnond
de f'on côté sc mit à genoux, &baisales pieds du pape.
Ce fut le vingtunième de May quese fit cette entrée,
& le jour de la Pentecôte le prince fut couronné so-
lemnellement, & reçut le nom d'empereur Auguste,
après avoir fait le serment accoutumé, de défendre Se
conserverla foi Catholique, & les droits & privileges

de
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Je l'église Romaine. Ce serment prêté, il servit d'é-

cuyer au pape sélon la coutume, & créa chevaliers
,

beaucoup de seigneurs Allemans & Italiens. Enfin après
avoir pane quelques jours à Rome, & reçu de grands
témoignages de bonté du pape, il s'en vint àFerrare,
ensuite à Mantouë, qu'il érigea en marquisat en faveur
-de Jean-François de Gonzaguequi en étoit seigneur.

Les députez que le concile avoit envoyez à Prague
ayant vu un grand concours de peuple & beaucoup de
grands seigneurs, & de personues du clergé assemblées
le jour de la fête de la Sainte Trinité, saisirent cette
occasion pour les exhorter à la paix, à la [ounlilIion, &
a l'unité des sentirrçens, afin qu'après cela on pût éclair-
cir plus tranquillement leurs doutes, s'ils en avoient.
Les Bohémiens toujours attachez aux quatre articles
qu'ils avoient proposez, demandèrent qu'on statuât
ddliis avant toutes choses. Les légats du concile se

voyant pressez, demandèrent qu'on les leur donnât
par écrit, & ils les envoyerent au concile, avec le recit
de ce qui venoit de se paffer. Pendant ce tenls-là quatre
des légats dirent au nom du concile, que si l'on vou-
loit recevoir sa déclaration sur les trois derniers arti-
cles seulement, & revenir a l'unité, on pourroit trou-
ver un accommodement sur le premier article qui con-
cernoit la communion sur les deux especes. Et ayant
reçu du concile sa déclaration sur les trois autres arti-
cles, ils la proposerent dans une assemblée publique des
grands du peuple. La déclaration sur le premier article
érait, qu'il falloit ôter ces mots :

Quorum interess, Parceux
ar^uels il appartient ; parce que ce terme est trop général)
&: dire Amplement que les péchez devoient être corri-
gez felon la loi de Dieu, les regles des saints peres, & la
raion. La déclaration sur le deuxième article étoit ,con-
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çuë en ces termes :
Que la parole de Dieu fC),oi't prêcllée ll-

brement
, mais d'une liberté réglée par le bonordre

,
& une exac-

te fidélité \ que les prêtres & les diacres qui la prêcheroient.

feraient approuuez & envoyer par les supérieurs a, qui-

ce droit appartenoit, faufl'autorité ditsouverain pont,.se, qui
doit lepremier regler toutes choses, suivant les regles desf1intspe-

res. Le concile avoit ainsi redressé le troifléme article : -

Les ecclefafliquesgou-vernerontfidelement,seIon les mêmes réglés

dessaintsperes., les biens de l'églijedont ilssont les adminiflrateursJ.
& l'on nepourrasanssacrilege en prendre legouvernement, (34

ïoter a ceux ausquels
c es biens appartiennent canoniquement.

Les Bohémiens ayant délibéré sur ce qu'ils venoient
d'entendre

,
dirent qu'ils n'avoient point de réponse à

,y donner, qu'on n'eût auparavant satisfait a l'article
de la communion sous les deux especes. Cette fermeté
obligea les envoyez du concile adonner cette déclara-
tion. " Que la coutume générale de l'église de commu-

nier sous une seule elpece ayant été introduite pour
,,de bonnes raisons, & pour de justes causes, elle ne

pouvoit être reprouvée ni changée
,

à la discrecion
"des particuliers, sans l'autorité de l'église

; Que la,

„ même église cependant pouvoit accorder la com-

3,
munion fous les deux especes pour de justes sujets

: ôc •

„ que si les Bohémiens le deliraient absolument, le
sacré concile donneroit pouvoir à leurs prêtres, de
donner ainsi la communion sous l'espece du pain &

"du vin à ceux qui auroient atteint l'âge de discre-
"rion, & qui la demanderaient avec reipetl::, a con-

„
dition que ces prêtres leur diroient toujours en les

^ communiant, qu'ils devoient croire fermement que

^ le corps.de Jesus-Chrifl: n'étoit pas lentement fous
l'espece du pain, ni le fang sous l'espece du vin

,
mais

Q Notre Seigneur écoit tout entier fous chaque-
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;,eCpece Cette explication causa encore beaucoup
de disputes.

Les d putez voyant qu'ils n'avançoient rien, eu-
rent recours à des voyes plus efficaces. Ils sçavoientque
lanoblefleôt la bourgeoisie de Bohême ne s'étoient dé-
clarées contre lesHuHiresque par force, & après avoir
été abandonnées de l'empereur &des princes de l'em-
pire :

qu'elles étoient dans un état violent, à cause des
insultes qu'elles recevoient tous les jours de l'armée &
des paysans

; & qu'elles séroient toujours prêtes de se
réconcilier avec eux au moment qu'on leur donnerait
l'esperance de rendre leur condition meilleure. Sur ce
fondement on fit entendre aux gentils hommes & aux
bourgeois des villes de Bohême, qu'ils avoient été mal
conseillez de dégrader l'empereur pour se mettre sous
la domination de Procope, & de changer un gouver-
nement modéré en celui d'un prêrre schismatique *

,qui ne reconnoissoit point d'autres loix que celles de
ion caprice. Qu'au lieu des quatre états dont la mo-
narchie de Bohême étoit auparavant composée, un
cinquième qui étoit l'armée, usurpoit toute l'autorité
& ne la partageoit en aucune maniéré avec les autres.
QU€ les mêmes gens de guerre qui imposoient des ta-
xes immensespour contenter leur avarice, les levoient
avec beaucoup de violence

; que leur insolence ne pou-
voit être punie que par un ioûlevement général, pour
prévenir le dessein qu'avoient les Hussites, de les ex-
terminer

,
aussi tôt qu'ils les auroient dépouillez de

leurs biens.
La noblesse & la bourgeoisie n'étoient que trop con-

vaincues de ces raisons ; mais la premiere n'avoit point
d'argent, & la sécondé ne trouvoit pas assez de lureté
-à lui en prêter. Les députez du concile fâchez qu'un
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obstacle si peu considérable empêchât le rétablissement
de la religion Catholiqueen Bohême, écrivirent a Balle
des lettres si prenantes, qu'on y fit une quête pour les
nécessitez extraordinaires de ce royaume. On ne trou- ^

va que dix-huit mille écus, & cette lomme si peu pro-
portionnée au besoin

, ne laissa pas de produire touc
l'effet que l'on pouvoit attendre d'une plus grande

>

parce qu'elle fut mise entre les mains du plus habile &
du plus zelé gentilhomme de Bohême. C'étoit un nom-
mé Mainard de Neuhaux ou de la Maison- neuve ,
officier de guerre, vaillant & expérimenté, qui se pi-

qua de devenir le libérateur de là patrie.
Cependant on tint la session douzième le lundi trei-

zième de juillet. Les peres s'y plaignirent fortement
de la mauvaise foi du pape, qui ouvroit, dirent-ils, un
chemin aiïuré a ses successeurs de se déclarer prévari-

cateurs des decrets des conciles, & d'en rabaisser l'au-
torité. ils lui reprocherent les efforts qu'ils avoient faits
durant dix-huit mois entiers, pour le fléchir, &: pour
l'engager à favorisèr le concile de Balle

,
mais que son

obstination avoit toujours rendu inutiles.
Ils vouLoient prononcer contre lui un arrêt définitif

de condamnation
,

de peur que leur patience ne leur
fut préjudiciable, & qu'elle ne lui donnât lieu de s'opi-
niâtrer davantage dans ses mauvais desseins

: mais à la

priere de Sigismond ils se contentèrent de le sommer

encore une fois à révoquer après loixanre jours, le der.
rein qu'il avoit projette de rompre & de transférer le
concile, fous peine d'être regardé comme contumace
& pécheur public. Ce decret êft conçu en termes ex-
tiêmement forts

: on y traite le pape d'incorrigible
y

d'hcmrne qui scandalise toute régiiic, & on le déclare
suspens de toute administration du pontificat

3 on fait
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défenCe de lui obéïr, & l'on enjoint aux prélats de ve-
nir au concile.

Dans cette même session le concile fit un autre de-

cree, dans lequel on renouvella le droit des élevions
établi par les Apô res, & confirmé par le premiercon-
cile Je Nicée dans les canons quatrième & cinquié-
me. Ce decret porte i. que le pape ne peut Te servir
des reserves faites ou à faire au faine siége

,
des égli-

ses métropolitaines, cathédrales, collégiales, mona-
sieres. & dignitez électives, excepté celles qui font ren-
fermées dans le droit, & qui font dans les terres dépen-
dantes de l'eglise de Rome ; mais qu'on y procedera
par élection

,
sans pourtant porter aucun préjudice aux

privilèges & aux coutumes contenues dans la difpofU
tion du droit. i. Le concile ordonne que le pape le jour
qu'il iera créé

, promettra par serment d observer in-
violablement ce decret. 3. Il commande à ceux qui ont
droit d'éleètion de n'élire que des CLij--ts dignes & ca-
pables de remplir les dignitez ecclet'lafliqties

; & afin
qu'une chose de cette consequence ne se faise pas lé-
gèrement, il veut que le jour de l'élection leséleèteurs
s'.itre.,iiblententdans l'église pour y entendre avec dévo-
tion la mesle du Saint-Eiprit, dans laquelle ils commu-
nieront après s'être contessez, afin d'obtenir de Dieu
les lumieres nécessaires au choix d'un. drgne (ujet.
Qu'ensuite étant entrez dans le lieu de l'élection

,
ils

jureront tous entre les mains de celui qui préfixe
,

Se
celui ci entre les mains de celui qui le luit immédia-
tement, qu'ils élironr un homme digne & utile a l'é-
f;lile, 1oIr éveque ou abbé

>
qu'ils ne donneront point

eur voix a un homme qu'ils loupçonneront raiionna*
blement d'avoir briguc cette dignité pour lut c>u par
fQllicitatiol1

, ou par promette d'argent. Le cc.icile*
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prescrit la formule de ce serment. 4. Il est ordonne
qu'on élira des personnes d'un âge avancé, de bonnes
mœurs,qui soienc dans les ordressacrez ; & l'on dé-
fend les élevions simoniaques, on les déclare nulles,
& l'on prive du droit d'élire ceux qui les auront faites.

5. Enfin les peres exhortent les princes
,

les coma.u-
nautez, & autres de quelquesconditions qu'ils soient,
de ne point interposer leur crédit dans les élections ,soit par lettres, s it autrement, pour ne point por-
ter préjudice, ni faire aucune violence à leur li-
berté.

Eugene fut fort mécontent des decrets que l'on fit
dans cette session

, & sur-tout du premier ; & comme
le refus que le concile avoit fait depuis peu de recevoir
& d'entendre les légats qu'il avoit envoyez pour trai-
ter avec ledit concile touchant la translation qu'il vou-
loit en faire à Boulogne, l'avoit déjà fort irrité ; il don-
na une déclaration le vingt-neuvieme de Juillet par
laquelle il cassi toutes les citations, procedures & de-
crets qu'on avoit faits contre lui à Basle, contrele saine
siége & les cardinaux. & tout ce qu'ils entrepren-
droient de faire à l'avenir, excepté ce qu'il leur avoit
promis de traiter. Il parut se radoucir peu de tems
après i & en effet il écrivit une lettre datée du premier
Août, dans laquelle il marque qu'ayant sçû la raison
pour laquelle on avoit réfuté les légats qu'il avoit en-
voyez ,

il déclare à l'instance de l'empereur & par le
conseil de trois cardinaux, les seuls qui étoient demeu-

rez auprès de lui, que pour ôter toute occasion de [chiC.

me, il approuve le concile depuisson commencement,
de meme que sa continuation, afin qu'on pût travail-
ler tranquilement a extirper leshérélies, les guerres ,les déreglemens des 11lœUrS, & les autres abus ; pro-
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mettant de se comporter à l'avenir
, comme s'il n'y

avoit eu de sa part aucune tranllation
,

ni rupture,
qu'il révoquoit absolument & entièrement, & de fa-

vorifer en tout & par tout le concile ; pourvu toute-
fois qu'on reçût ses légats, & qu'on abolît tous les de-

crets portez contre sa personne, son autorité & sa li-
berté

, contre le saint siége, les cardinaux
,

prélats &
d'autres qui lui demeuroient attachez. Par une autre
lettre datée du treizième d'Août, il commet les mê-

mes archevêques & évêques, & l'abbé Nicolas, pour
demander au concile la révocation des mêmes decrets
leur donnant aussi pouvoir de casser & annuller tout
ce qui avoit été fait de sa part contre l'autorité du mê-

111C
concile, & contre ceux qui le composoient.

Mais comme ces deux lettres ne contenterentpoint
les peres du concile

,
qui prétendoient ne devoir

,
ni

même ne pouvoir révoquer aucune des procédures
qu'ils avoient faites, & que le pape étoit obligé de
s'y soûmettre purement & siniplenlent,comme étant
inférieur au concile ; Eugene fit éclater son indigna-

tion contre les peres, & caOJ. de sa pleine pui(Tance
le decret de la douzième session fait contre lui

,
ses

cardinaux & autres, par une bulle datée du treizième
de Septembre, il la rendit publique pour faire valoir
son autorité, & réprimer celle du concile autant qu'il
étoit en lui

:
aussi déclara

-
t'il dans cette bulle qu'il

cassoit le decret de la douziéme session en vertu de
la pleine puissance & de l'autorité dont il étoit revêtu

comme pape ; &: qu'à l'égard des causes qui l'avoient
porté à dissoudre le concile

,
il n'y en avoit aucune,

qui ne fût très-raisonnable. On publia aussi plusieurs
lettres en son nom, où l'on prenoit vivement sa dé-
sense, mais il les désavoiia dans la suite. Ces lettres
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étoient adressées à tous les Fideles, & l 'on y racon-
toit tout ce qui s'étoit pasle dans cette affaire

; l'au-
teur, quel qu'il fût, y exposoit les raisons pour les-
quelles Eugene avoir transféré le concile à Boulogne

,& refutoit les objections qu'on avoit faites contre
cette démarche, & les accusations intentées contre le
pape. Ilblâmoit ouvertement la fermeté que les peres
du concile avoient témoigné en cette occasion

,
& la.

faisoit passer pour une obstination condamnable
,

qui
attaquoit l'autorité du saint siége & de l'église Catho-
lique ; que c'étoit un crime énorme d'approuver leur
conduite. Pour lui il protestoit que jamais il n'y coh-
{entiroit, & ajoûtoit que, quand un pape & un concile
n'étoient pas d'accord, c'étoit au pape à imposer la.
loi, qu'il falloit suivre ses volontez

, parce qu'il avoit
puissance sur les conciles ; à. moins qu'il ne s'agît de
déterminer quelque point de foi, ou que tout l'état de
Yéglise courût risque d'être troublé

,
faute de faire

tout ce qui seroit ordonné; auquel cas l'on devoit plu-
tôt suivre l'avis du concile

:
il disoit encore, que les

peres de Basle étoient dans l'erreur, de croire qu'ils
fussent en toutesCI-ioses supérieurs au pape, que cette
opinion étoit une héresie, & il exhortoit les princes
& tous les Catholiques de leur persuader de se désister
de leurs entreprises, & de recevoir ses légats, afiIb.

que composant tous ensemble un concile canonique ,ils pussent légitimement remplir les fins du concile,
Mais, s'ils veulent, continue-t'il, s'obstiner à divi-
ser l'église, comme ils ont entrepris de le faire jus-
qu'à present

: Je vous invite ( il parle aux princes &:
à tous les fidéles ) à résister de tout votre pouvoir
aux pernicieux desseins de ce faux concile, afin d'em-
pêcher un schisme daffc l'église ; puisque c'est à vous

à
)



à maintenir la paix, & àne point permettre qu'on
tienne des conciliabules sans l'autorité du pape. On
regarde ces lettres comme supposées.

L'empereur Sigismond voyant que les deux partis
s'échauffoient beaucoup, & que les suites pourroiecft
être funestes au bien del'églile, s'interessa fort en fa-
veur du concile. Il écrivit plusieurs lettres au pape Eu-
gene,dans lesquelles il lui représentoitlescandale que
la dissolution d'un concile aussi re(peaable que celui
de Basle produiroit dans l'église & le tort qu'elle fe-
roit à sa réputation.cc Nous prions dit-il dans la pre-
„ miere lettre

, & Nous conjuronsvotre sainteté
, qui

,, par le souverain apostolat dont elle fait les fonctions,
doit s'interesser dans cette affaire autant que nous,

,,
de proteger le concile, & de pourvoir a sa continua-

,, tion ; parce qu'en le troublant
,
elle ne feroit que tra-

vailler à la destruction de la république chrétienne

,, & à Paccroiflement des hérésies
: au contraire en le

3,
fortifiant, & lui accordant sa protedtiôn, elle procu-

„ rera lesrenledes nécessaires à la foi 5c à la religion.

,, Nous vous supplions donc, dit-il dans une autre let-

,, tre, & nous vous requeronsen Jesus-Chrifi: avec tou-

„ te l'affection dont noushommes capables, que vous

,,
fassiez attention à la ruine entierequi menace la reli-

„ gion Chrétienne
,

& que vous daigniez y apporter
le remede, mandez & écrivez au président du con-

"cile & a tous les peres d'achever heureusement ce

,,
qu'ils ont commencé, au nom du Saint-Esprit dans

,,
leiquels ils sont assemblez

•> que votre sainteté révo-

},"q.ue ,
après avoir bien examiné les choses, tout ce

qu'elle a dit, fait, écrit & ordonné de contraire, &

„
qu'elle accorde sa faveur au concile, comme lané-

v, cellité le demande? si cela ne se fait promptement,
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»
l'église va tomberdans des embarras terribles qui la.

„ conduiront a sa ruine, principalement en Allema-

„ gne ,
qui, je le dis avec douleur

,
est sur le penchant

,,
de sà perte.
On célébra la treizième session le vendredi onzième

de Septembre,âlaquelle sept cardinaux se trouvèrent,
avec un grand nombre d'évêques tous en habits pon-
tificaux. L e terme de soixante jours donné au papeEu-
gene', etant precd'exp rer,les promoteurs demande-
rent qu'on le déclarât contumace ; & comme on étoit
prêt de proceder absolument à sa condamnation

,
les

evêques de Spalarro & de Cervia comparurent dans
l'assemblée de 'a part du pape ,

&:protefcereni que le

terme n'étoit pas encore expiré: mais le cardinal Ju-
lien leur répondit qu'ils étoient mal infornlez, & leur
demanda au nom du concile, s'ils avoient leconten-
tement du Pape Eugene pour la célébration & conti-
nuation duconcile; mais comme ils n'avoient qu'une
bulle de créance, ôc qu'ils ne donnerentpoint de con-
sentement formel, ils furent congediez.On alloit con-
tinuer le procès du pape, lorsque le duc de Baviere &c

Jean d'Offembourg, qui avoient des lettres de créance
de l'empereur

,
dirent de la part de ce prince, qu'il

avoit sollicité Eugene d'adherer au concile,& d'y aflis-

ter personnellement
; & qu'ayant eu nouvelles du dé-

cret de monition que le concile avoit fait contre lui, il
avoir fait toutes les diligences pour l'obliger d'obéir à
ce que le concile lui ordonnait; qu'Eugene lui avoit
fait réponse que l'on ne pouvoit ignorer tout ce qu'il
avoir raie3 & souffert pour la paix de l'église, qu'il
prioit le concile de s'en souvenir, & de lui donner en-
core trente jours de délai

> que l'empereur souhaitoit
donc qu'on les lui accordâc)&qu'il feroit venir aucon»
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cile les princes & les prélats d'Allemagne
: que si pen-

dant ce tems-la le pape faisoit quelques procedures

contre les peres du concile, il consentoit qu'ils les an-
nullaflent. On accorda ce délai au pape en conlidera..
tion de l'empereur; & l'on en donna avis aux électeurs
de l'empire, qui demandoient aussi qu'on sursît l'assai.

re. L'on fit un autre decret afin de pourvoir à la sureté
des membres du concile, l'on cassa tout ce qui avoit
été fait contre les peres,& à leur préjudice, & l'on réta-
blit ceux qui avoient été privez de leurs dignitez ou
bénéfices.

Les affaires du pape Eugene n'alloient pas mieux en
Italie qu'à Basle. Car ce pape informé au commence-
ment de son élevationau pontificat, que (on prédeceC.
seur Martin V. avoit laissé de grands trésbrs, & que
Poccius son vicecamerier sçavoit l'endroit où ils
étoient, donnaordre à Etienne Colonne de l'arrêter,
mais Etienne exécuta cet ordre avec trop de violence,
Poccius fut arrêté avec éclat, & l'on pilla tous ses biens.
Le pape en ayant témoigné son chagrin a Etienne

,
à

qui il fit de grands reproches sur sa conduite trop vio-
lente

;
il se retira à Palestrine vers le prince Colonne,

& le sollicita à chasser Eugene de Rome, parce qu'il
perfécutoit les Colonnes, & faisoit persécuter les créa-
tures de Martin V. Le prince Colonne se rendit à ces
sollicitations, il s'approcha de Rome avec des troupes,
entra même dans cette ville

:
il s'y donna un combat

allez rudc,où lui & les Gens furent repoussez.La guerre
ne laissa pas de continuer, julqu'à ce qu'Eugenefît sa
paix sur la fin de l'année.

Quelque-temsaprès, Philippe duc de Milan chagrin
de la paix qu'il avoit faite avec les Venitiens & les Flo-
rentins

, parce qu'elle luiôtoit beaucoup de villesvou-
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lut s'en venger sur Eugene, qui avoit confirmé ce trai-
té de paix. Le duc crut peut-être que comme le pape
étoit Venitien, il avoit eu plus d'égard en cela pour
ceux de sa nation que pour la j*uflice,& qu'il avoit plus
consulté son affection pour eux, que ce que l équité
demandoit. Quoi qu'il en soit, le duc tourna ses ar-
files du côté de Rome, où il trouva tout assez favora-
ble a Les desseins.On n'y étoit point content d'Eugene.
On l'accusoit d'avoir causé beaucoup de désordresdans
l'état del'egli£è: il l'avoit trouvé tranquille, & jouis-
sint d'une profonde paix àson avenement au pontifi-
cat: mais si mauvaise conduite&[onambition avoient,
disoit-on, bien-toc fait évanouir ce calme &c ce repos.
Onajoutait que c'étoit pour cela queplusieurs cardi-
naux l'avoient abandonné pourse rendre à Basle. Le
duc de Milan de son côté y avoit envoyé tous les évo-

ques du pays de son obéissance, & avoit Íoulevé contre
Lugene toutes les terres de l'église, a quelques-unes
près,par l'entremise du fameux capitaine FrançoisSfor-

ce ion gendre & Nicolas Forcebras, qui auparavant a-
voit pris les armes en faveur du pape. Ces deux géné-
raux firent une si cruelleguerre en Italie, sans qu'Euge..
nésy opposat, que toutes les villes se souleverent con-
tre lui, & qu'il eut beaucoup de peine a se fiuver de
Rome.Le duc deMilan pour faire plus de força Eugene,
fit courir le bruit par une lettre supposée du concile de
Basle

,
queles peres l'avoientétabli lieutenant général

du même concile en Italie. Mais les ambassadeurs de
l'empereur Sl(ylsniond,ceux du roi de France & du duc
de Bourgogne, purgerent le concile du reproche de
cette conduite, & en démontrèrent la fausseté.

Le douzième d'Août mourut à Lisbonne Jean roi de
Portugal âgé desoixante & seize ans, quatre moisôc
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neuf jours, après avoir régné quarante-huitans quatre
mois & neufjours.Il fut nommé par le peuple le roi de
bonne mémoire, à cause de ses grandes actions pen-
dant la paix & pendant la guerre. On l'enterra avec
beaucoup de pompe dans le monastere d'AUionbare

,qu'il avoit fait bâtir en mémoire de la victoire rempor-
tée [urlesCaÍl:illans. Edouard son fils aîné lui succeda,
âgé de quarante-deux ans, &. ayant déjà beaucoup
d'enfans de sa femme Eleonore d'Arragon. Son aîné
fut Alphonse,& le premier à qui les Portugais donnè-
rent la qualité de prince du vivant d'Edouard ion pere.

Les trente jours que le concile avoit donnez au pa-
pe Eugene pour révoquer sà dissolufion étant expirez,
les peres ne voulurent pas tenir de session dans les for-
nies, parce qu'on attendoit de jour en jour l'empereur
Sigilmond qui devoit y assister, mais ils tinrent une
congrégationdans l'égide cathédrale le dimanche on..,
zième d'Gdlobre.Pendant qu'ils y examinoient les let-
tres qu'on avoit publiées au nom du pape ,

qu'ils
croyoientvéritables, &: qu'ils prenoient des mesuses
pourle condamner de contumace dans la session iùi-
vante, on vint les avertir que l'empereur étoit proche
de la ville, & qu'il se hâtoit de les venir trouver. Aufli-
tôt tous sortirent pour aller au devant de lui, & l'âme-*

nerent dans l'églileavec beaucoup de pompe,marquant
la joie que leur causoit 10 1 arrivee On remit donc cet-
te congrégation à lu huitaine, & après quelques Ble.
sures prises on procéda à la quatorzième session.

E le ftit tenue le septième de Novembre, & l'empe-
reur y assista en habits de cérémonie On y accorda à
sa priere au pape Eugene un nouveau délai de quatre-
vingt-dix jours ou trois mois, à condition que dins ce
tems-là il adliéreroit au concikyÔc révoqueroit tout ce
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qu'il avoit fait contre le concile, & principalement cc
qui regardoit les trois lettres dont nous avons parleront

ordonna aussi qu'il confirmeroit tout ce que le concile
avoit fait, & les peres promirent qu'alors ils se jette-
roienttous à ses pieds & se Loumetiroient à son auto-
rité comme à celle du seul légitime vicaire de Jesus-

Christ. Et afin que l'acre qu'on lui demandoit fût sin-

cere & exempt de fraude,& d'équivoque, ils dresserent

trois modeles pour lui être présentez
,

&e sur lesquels
il réglerait la révocation. Ces modeles reviennent a
peu près au même: on y demandeque le pape casse,an-
nulle, révoque tout ce qu'il auroit fait ou attenté par
lui ou en son nom, au préjudice du Laine concile de
Balle

, & contre son autorité
; & qu'ildéclare annullé

& cassé tout ce qu'il aura fait, sur tout à l'égard des

trois lettres dont nous avons déja fait mention. A ces
trois modeles les peres ajoutèrent une formule d'adhé-
lion au concile depuis son commencement,parlaquel-
le le pape déclareroit sa dissolution nulle

, & révoque-
roit tout ce qu'il avoit fait contre les membres du con-
cile, principalement contre les cardinaux de Chypre,
de Saint-Sixte & Firmin : on veut qu'il les retabliflb
dans tous leurs droits; qu'il lain au jugement du con-
cile si la citation qu'on a faite de sa personne

, a été lé-

gitime & sélon les loix, & on l'exhorte a reconnoître la

bonté & la chanté des peres à ion égard)& que le con-
cile n'avoit d'autre intention que de faire le bien de l'é-
glise. Le concile ne prit toutes ces mesures que parce
qu'Eugèneà la sollicitationde Sigis mond avoit promis
de s'unir aux peres, pourvu qu'ils revoquaflent tout
ce qu'ils avoient fait contre lui, contre ses cardinaux

& contre ceux qu'il avoir envoyez pour y présider en
son nom j car juiqu'alors on n'avoit pas voulu rcce-
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voir les quatre presidens du pape Eugene.
C'en; pourquoi le jeudi vingt-sixiéme deNovembre

on tint la quinzième session à laquelle l'empereurassîsta

encore. On y fit quelques reglemens pour la convoca-
tion des concilesprovinciaux, sélon les statuts des an-
ciens canons, &: on statua qu'on les aflembleroitdeux
fois chaque année, ouaumoinsune,quel'évêquedio-
cefain y présideroit en personne

,
à moins qu'il n'eût

quelque empêchement légitÏ1ne,&queces conciles du-
reraient deux ou trois jours sélon les besoins de l'égli-
se ; que ces conciles commenceraient par un discoui

Sj,

dans lequel on exhorterait les assistansà mener une vie
reglée &confornle a la sainteté du [acerdoce,& à met-
tre en vigueur la discipline ; qu'on instruiroit le peuple
tous les dinlanches,& dans les autres soleiiinitez-qu'oii
feroit lecture des flatus synodaux en preserivant la
maniéré d'administrer avec pieté les sacremens

} qu'on
s'informeroit exactement de la vie & des mœurs des
prêtres & des clercs, s'ils ne sont point simoniaques

5usuriers, concubinaires
,

s'ils ne sont point sujets -,'t

d'autres excez,& qu'onles corrigeraitcharitablement.
Les peres rapellcnt l'ancien usage de l'église établi par
le cinquième canon du premier concile deNicée,&
par le sécond du premier concile de Constantinople ;

ce qui a été continué juiqu'au concile général * ious
Adrien II.

Environ ce même tems l'empereur SigiÍil10nd reçut
une solemnelle ambassade d'A murat 11. empereur des
Turcs, avec lequel il a voit été si long-temsen guerre ,
c' toit pour proposer une paix solide & durable.

;
igis-

mond reçut-ces ambusladeurs dans l'église de B,) 11
:
où

il leur donna audience;il étoit revêtu de ses habits ÎLll-
périaux, & douze d'entre eux lui offrirent les préiens
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dugrand-{eigneur, qui consistoient en douze grands
vases d'or remplis de piècesd'or, des draps d'or &de
soie très-précieux,une robe magnifique enrichie d'or,
d'autres de soie & beaucoup de pierreries. L'empereur
répondità leur générosité par d'autres présensqui n'é-
toient pas de moindreprix. On croit qu'Amurat ne fit

cette démarche auprès de Sigismond que parce qu'il
redoutoit[a puissance depuis qu'ilavoit été couronné

empereur à Rome; peut-être étoit-ceaufli pour le féli-
citer 8c le congratuler la-dessus.

Lesperes du concile dans une congrégation géné..
rale résolurentd'envoyer de nouveaux députez en Bo-
hême pour s'unir à ceux qui y étoient déja,& pourvoir
si l'on ne pourroit pas en venir à quelque accommode-

ment :
mais cette députation ne fut pas exécutée,parce

que les affaires prenoientun allez bon train. On penta
donc plûtôt a profiter des bonnes dispositions où étoit
lepapeEugene pour s'unir au concile; on lui envoya
les ambassidetits de Sigi[Lll0nd,du roi de France & du
duc de Bourgogne

, pour obtenir de lui la paix de l'é-
glise. C'est ce qu'il témoigne lui-même dans une lettre
qu'il écrivit à A<nedée VIII. duc de Savoye, à qui il
mande qu'il avoit déja sist ion traité avec les peres-de
Baile,lorique les députez desVenitiensl'étaient ve-
nu trouver avec des lettres de l'empereur,& avant l'ar-
rivée des ambassadeurs de Sigi[n10nd, du roi de Fran-

ce & des autres. Au ref1e, s'il l'avoit fait, ce n'avoit été
qu'atix prieres & à la sollicitation de l'empereur. Cet
accord portoitque

,
le concile révoquant tout ce qu'il

av.oit fait contre le pape,écceux qui lui étoient attachez,
ilrecevrait ses présidens

; 8c que le papede son cote
protesteroit que le concile de Basle avoit ete légitime-

ment assemblé
;
qu'il l'étoit encore, & de plus qu'il rç'-

voqucroit
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voqueroit pareillement tout ce qu'il avoit fait contre
le concile & Les partisans, & qu'il adhereroit à ses dé-

crets. En consequence Eugene choisit quatre cardi-
naux, pour assister au concile en qualité de présidens.Il
leur adressa une bulle datée de Rome le dix-huitiéme
des calendes de Janvier, c'est-à-dire le quinziéme de
Décembre, par laquelle il leur donne un plein pouvoir
d'agiren son nom, ôc d'adhererà tout ce que le concile
auroit statué ôc défini, & qu'il croiroit devoir définir
dans la suite.

Cette bulle portoitencore,que quoiqu'il eût cassé le
concile de Basle légitimement aiïemblé

,
néanmoins

pour éviter les grandes dissentions qui s'étoient élevées,
& de plus grandes qui pourroient s'élever dans la suite,
à l'occasionde cette rupture, il déclaroitque ce concile
avoit été légitimement continué depuis son commen-
cemeiit,& qu'il le devoit être à l'avenir

;
qu'il l'approu-

voit,& le favorisoit dans ce qu'il avoit ordonné & déci-
dé

, & qu'il déclaroit que la dissolution qu'il en avoit
faite étoit nulle & qu'on ne devoit y avoiraucun égard:
Il ajoutoit,qu'il cassoit &:annuMoit pareillement tout
ce qui avoitpu être attentécontre l'autorité de ce con-
cile

, &tous les procez faits ou commencez contre ses
membres, & qu'il promettoitsincerementdece déGf.

ter de tout ce qui pourroit leur porter préjudice.
Quoique l'on duc ce changement de conduite en

partie au dérangement des affairesd'Eugene.ôc en par-
tie aux prieres &-aux sollicitations de SigiCmond,néan-
moins ce pape fait connoître dans une lettre datée de
Florence le treizième des calendes deMars,c'efl:-à-dire,
le dix-septiéme de Février, qu'il ne s'étoit rangé à ce
parti que de l'avis & du consentement de venerable
Jtrere Jourdan évêque de Sabine, ôc de ses bien-aimez
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fils Antoine de Saint-Marcel, François de Saint Clé-
ment ,

Angelot du titre de Saint-Marcprêtres, &de
Lucide de Saint-Marie en Cosniedin; de Prosper du
titre de Saint-George, & de Dominique du titre de,
Sainte-Marie in via lata) diacres, & tous cardinaux
de la sainte église Romaine.

Ce fut d'entre ces cardinaux qu'il tira deux de ceux
qu'il choisit pour présider au concile; sçavoir, Jour-
dain des Ursins, & Angelot du titre de Saint-Marc ,ausquels il joignitNicolas Albergat, & Pierre évêque
d'Albe

,
aussi cardinaux.Maisquelques affaires impor-

tantes les retenant à Rome, Eugene leur fubsHtua dès
le lendemain seiziéme de Décembre Jean archevêque
deTarente, Pierre évêque de Padoue, & Louis abbé
de sainte Justine, & les revêtit d'un pouvoir sembla-
ble à celuiqu'il avoit donné aux premiers. Et le même
jour seiziéme il écrivit au cardinal Julien, pour le con-
firmer président du concile, comme il l'avoit été jus-
qu'alors; ensorte néanmoins que ceux qu'il envoyoit,
présideroientavec lui.

Outre tant de témoignages de la sincerité de l'ap-
probation qu'il donnoit au concile, il voulut révoquer
expressement les deuxbulles qu'il avoit fait publierpour
le casser & le déclarer illégitime j & il se servit de cette
occasion pour desavouer une troisiéme bulle qui avoit

paruen même tems, dans laquelle on apportoit les'rai-
sons qui l'avoient fait résoudre à la rupture du concile,
&c l'on s'emportoitmême beaucoup contre les peres.

Afin, dit-il, que tout le monde soit évidemment)per[uade de notre intégrité &: de notre dévouement
"à l'égliseuniverselle ôcau saint concile de Ba11c,nol1s

„ révoquons nosdeuxbullesdonnées depuis long-tems

s,
dans notrepalais aposioliquc;car quant à la troihéme
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qu'on dit commencer par ces mots, Deusnovit, coin-« „
me nous nefçavonspas elle soit jamaisémanée de

„
nous, quoiqu'il soit inutile de révoquer ce qui nté-cC
xiste point, nous la révoquonsaussi néanmoins pourcc
plus grande précaution, & parce qu'on le demande,"
de même que toutes les autres quipourroient paroî-Cc
tre en notre nom, au préjudice du même concile,oucc
contre son autoriré.cc

Cette conduite du pape fut approuvée des uns, &
blâmée des autres. Les partisans du concile en triom-
pherent, regardantcette révocation comme une preu-
ve autentique de l'autorité du concile deBafle, &qui
charge de confusion ceux qui,contre la foi des actes de
ce concile & des lettres d'Eugene, assurent que c'est un
concile acephale,ou sans chef, & schismatique. Ce re-
proche en effet est contre toute vrai-semblance, puis-
que ce concile ayant été convoqué non-seulementpar
le pape Martin V. & parEugene ion successeur, mais
encore confirmée approuvé par ce dernier,qui reçoit
par sa bulle tout ce qui s'y est fait dans lesremous pré-
cédentes

,
& tout ce qui se fera à l'avenir pour l'extir-

pation des heréGes,pour l'union des princesChrétiens,
& pour la réformation de l'église en son chef& en ses
membres ; il s'ensuit que ce concile ayant toutes les
conditions qu'on demande pour un concile légitime,
ne peut être acephale.

Un de ceux qui s'eale plus fortementélevé contre
Eugene, à cause de l'approbation que ce pape a donné
au concile de Basle

; c'est l'historien Platine, il lui re-
proche d'avoir troublé par-la toutes les choses divines
& humaines.d'avoir engagé le peuple Romain à pren-
dre les armes.d'avoir excité un nombre infini de maux.
Le cardinal Cajetanest le premier qui ait osé traiter ce

AN.143 3.
Labbe

y cone.
tom, xii./». s j1.

I.XXXV:
Jugement

qu'on a porté
de cette conduii
te du pape.

Platin de vfft
Pontis. in En-
gen. IV.



concile d'acephale&de schismatique,dansun discours
particulier qu'il en fit, & qui fut inséré dans la session
onzième du concile deLatran sous Léon X.Le cardinal
Bellarmin a été de meilleure foi ; il s'est contenté de -
dire que le concile deBafle a été légitime dans son com-
mencement ,

mais qu'il a cessé de l'être au tems de la
déposition du pape: & cette opinion est la plus reçue,
qu'il esi genéral & œcumenique juÍgu'à la dixième fes-
lion selon les uns, ou plus probablement )Lisqu"à la
vingt-sixiéme selon les autres; parce que ce fut en cette
session qu'oncommençaadélibererde la déposition du

pape Eugene. Panorme a fait un excellent traité pour
justifier le pouvoir & la conduitedu concile de Basle
dans la déposition d'Eugene : nous en parlerons ail-
leurs

La seiziéme session se tint le vendredi cinquiéme de
Février dans le lieu ordinaire. L'empereur ÎMlgimond

y assisia en habits impériaux, & plus de quatre-vingt-
dix prélats avec des mitres blanches. Après les prieres
accoutuméeson lut les lettres d'Eugene, pour l'appro-
bation du concile

, & la révocation de la dissolution
qu'il avoit prétendu en faire. Ces lettres furent présen-
tées par l'archevêque de Tarente & l'évêque de Cer-
"ia,Ô<: après qu'on les eût lû^s & examinées avec soin

,le concile déclara que le pape avoit pleinement satis-
faitaux avertissemens, citations 6c requêtes du con-
cile

,
selon ce qui étoit porté dans la session quatorziè-

me , & dans la formulequi y étoit inserée. Ces lettres
furent approuvées & rapportéesdans les acres. Néan-
moins Jean qui fut depuis cardinal dela Tour brûlée,
&qui étoit à ce concile, nie qu'on puisse rien inferer
de ces lettres

,
qui soit favorable à ceux deBaile ; &le

pape n'approuvant pas tout ce que le concile avoit or-
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donne
,

& ne s'obligeantpoint à approuverce que les

peres voudroient arrêter au-dessus de l'autorité ordi-
naire des conciles. Pour voir combien le sentiment de

ce cardinal est peu fondé, on n'a qu'a consulter le P.
Alexandre dans sa huitième dissertation sur le conci-
le de BaGe.

Après que le concile eût approuvé les lettres du

pape dans cette session
, on tint une congrégation gé-

nérale le vingt-quatrième d'Avril, pour incorporer
les légats d'Eugene au concile tous leurs propres & pa-
vez noms. Ces légats étoient Nicolas cardinal desain-

t Ate-Croix, Jean archevêquede Tarente, Pierre eveque
de Padoue, & Louis abbé de Sainte-Justine qu'on obli-

gea de jurer qu'ils agiroient &: travailleroient fidèle-

ment pour la gloire du concile, qu'ils en observeroient
les décrets, & particulièrement ceux dela quatrième

& cinquième session du concile de Confiance; sçavoir,

qu'un concile légitimement assemblé représente 1 'é--

glise universelle
,
qu'il tient immédiatementde Jesus-

Christ son autorité
, que le pape même est obligé d'y

obéïr, dans les chosesqui regardent la foi, l'extindtion
du schisme, & la réforme générale de l'église. Qu'ils

ne revéleroientpoint le secret du concile,& qu'ils n'en
{ortiroient point sans le congé des députez: qu'enfin
ils donneroient en touteschosesde bons conseils sélon

Dieu & leur conscience. A quoi ils s'obligerent tous
par serment en leurs propres & priveznoms. Les peres
du concile prirent toutesces précautions, parla crain-

te qu'ils aboientque larétractation du pape ne fût une
ceinte,qu'il n'eût envoyé les légats au concile que
pour en projetter secrettement la rupture : ce qui arri-

va en effet.
Ces quatre légats après avoir prêté serment dans
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cette congrégation, furent admis dans la dix-septiéme
sesslon qu'on tint le lundi vingt-lixiénled'Avrilen pré-
fence de l'empereur

,
vêtu de Tes ornemens impériaux,

&de plus de cent prélats en mitres & en habits ponti-
ficaux. Ces légats y présiderentavec le cardinal Julien
ancien président.Les peres du conciley firent plusieurs
décrets pour rendre leur conduite plus sûre

; car crai-
gnant que s'ils recevoient les légats d'Eugene pour
préGder au concile avec une autorité absoLue & indé-
pendante, ce ne fût un troppuissant obstacle a la ré-
formation des membres de l l'égli(e;ils déclarerentd'a-
bord qu'ils ne les recevoient pour présidens, qu'a con-
dition qu'ils auraient une autorité dépendante du con-
cile

,
lans aucune jurisdidtion coadtive, sans préjudice

aux réglemens établis déjà
; c'est-à-dire

, que rien ne
se décideroit synodiquementen plein concile

,
qu'il

n'eût auparavant été examiné par les quatre députa -
tions du concile

: & pour appuyer davantage l'autorité
souveraine du concile, qui n'étoit point alterée parla
présence des légats du pape ,

ils ordonnent que tous
les actes seront expediez au nom & sous le sceau du
concile, selon l'ancien uiageobiervé par les huit pre-
miers conciles généraux, qu'ils renouvellerent.

Il paroît encore par cette session que les peres de
Basle n'ont pas cru que leurs décisions dussent absolu-

ment être prononcées par les légats du pape présidens;
puiiqu'ils y ordonnent qu'au cas que ceux qui préH-
doient ne vouluflentpas prononcerce qui aura été ar-
rêté par les quatre députations, le droit conclure
Çc de prononcer seroit dévolu a celui des évêquesqui
serait assis le plus proche des présidens. La raison qui
les portaà faire ce décret, fut l'opinion qu'ils avoient

que les loix d'un concile général n'empruntent leur
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autorité que du concile même; que le droit qu'ont les
légats du pape de présider aux conciles, & d'y pro-
noncer, est purement honoraire

,
dû à la primautédu

pape dont ils représentent la personne, qui ne leur
donne aucun pouvoir ni juridiction sur le concile, &
que quand un concile général a fait quelque conclu-
lion, il peut s'élire un président, & prononcerson de-
cret malgré le pape, s'il refuse de prononcer& de con-
clure

;
enfin qu'un décret prononcé de cette maniere

ne laisse pas d'obliger &: d'avoir toute sa force. On
trouve un exemple de cette liberté dans le concile de
Calcedoine.

Le canon vingt-huitièmede ce concile tenu en 45 r.
confirmeau patriarche de Constantinople le droit qu'il
avoit reçu, par le troisiéme canon du premier concile
de Constantinople

,
qui lui donnoirle second rang,

c'est-à-dire, le premier après le pape >
ensorte que les

métropolitainsde Pont, de Thrace, d'Asie seulement,
& les évêques de ces dioceses qui étoient chez les bar-
bares devoient être ordonnez par le siége de Constan-
tinople, sur le rapport qu'on devoit lui faire des élec-
tions canoniques. Les légats du pape saint Leons'op-
f>oserent à ce canon ,

soit parce qu'il avoit été fait en
eurabsence, soit parce que, diioient-ils, on avoir

forcé les évêques à y souscrire
5 mais ceux-ci montrè-

rent qu'ils l'avoient tous reçu par leur propre mouve-
ment, sans avoir souffertaucune violence. Etnonob..
stant les oppositions des légats de saint Léon, ce canon
fut lû trois fois dans le concile

, aux acclamationsde
tous les peres, & inseré dans les attes. Ainsi, quoi-
que le pape ait une autorité plus grande que tout autre
dans les conciles, yprésidant par lui même ou parles
légats, publiant & expliquant les décrets

3
6c en or-



donnant l'exécution
,

il ne s'ensuit pas pour cela que
l'autorité d'un concile œcumenique soit tellement dé-
pendantede la sienne, qu'il puisse de plein droit chan-

ger & annuller les décrets, comme le montre le P. Ale-
-

xandredans l'endroit déja cité.
,, Ce qui a fait dire au

„
cardinal de Cufi, que dans les conciles généraux le

„ pape concourt le premier, mais que son autorité n'a.

„ de vigueur que par le consentementde tous les autres

„ qui célébrent le concile
\ que la force des définitions

,, ne vient point du souverain pontife, mais qu'elle

„ dépend du consentement de tous, du sien & de ce-

„ lui des autres ; c'est ce qu'a reconnu saint Léon lui-

„ même dans sa lettre aux peres du concile de Calce-
„doine: Afin, dit-il, que l'assemblée des freres &

„tous les Fidéles connoissentque je suis uni avec vous

„ de sentiment, non seulement par les légats quitien-

„ nent ma place, mais par l'approbation que vous don-

„ nez aux actes du synode.
Après la session dix-septiéme l'empereur Sigismond

quitta Basle, & n'assista pas à la dix-huitiéme
,

qui se

tint le samedi vingt-sixiéme de Juin. Les peres du
concile convaincus de quelle importance il étaitd'in-
struire tout le monde de l'autorité des concilesgéné-

raux, renouvellerentencore une cinquième fois les dé-

crets dela quatrième & cinquièmesession du concile
deConf1:ance.Cefut dans cette session quejean patriar-
che d'Antioche présenta au concile un écrit qu'il avoit
composé cette année, pour montrer la supériorité du
concile au-dessus du pape, &: prouver qu'Eugene ne
pouvoit rompre celui de Basle

,
sans le consentement

des peres qui le composoient, qu'il étoit tenu au con-
traire de s'y soumettre & de lui obéir. On trouve
ce traité tout entier à la fin des ades du concile de

Basle,
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Balle, dans le premier appendix.
Jusqu'à la session suivante qui ne se tint qu'au mois

de Septembre, il y eut plusieurs congrégations. Dans
celle du seiziéme de juin, on publia la constitution de
l'empereur Charles IV. que l'on adressa aux abbez de
Saine.Bavon, de Gand, de Cambrai, de Saint-Pierre
de Louvain des églises de Tournai, de Liege & d'U-
trecht, avec des additions contre ceux qui violoient
les immunitez de l'église. Le troisiéme de Juillet le
concile fit: publitr en son nom la bulle du pape Eugene
donnée à Rome le vingt-sixiéme de May de l'année
précedente touchant la venération du saint (àcremenc
de l'Eucharistie, & les indulgences accordées à la fête
du saint Sacrement, avec ordre de l'observer par toute
l'église. On peut voir là-dessus ce qu'en dit M. Baillet
dans les fêtes mobiles.

Eugene écrivit encore le vingt-neuvième de Juin
de cette année

, aux peres de Basle
, pour les assurer

qu'il ne lui ressoit plus aucun ressentiment du pasTe,

& qu'il confirmoit de bon cœur & avec plaisir tout ce
qu'il avoit fait à l'avantage du concile pour sa convo-
cation & sa continuation, qu'il n'avoit d'autre dessein

que d'en ain1er tous les membres comme ses enfans,
6c de les estitner comme ses freres, afin d'être toujours
uni avec eux par les liens de la charité dans des bene-
dictions de douceur, esperant que de leur côté ils n'ou-
blieront point le respeét qu'ils doivent au saint siege ,
& qu'ils lui seront fideles

:
Il leur rend graces de la

bonté avec laquelle ils avoient reçu ses presidens ; ÔC

les assure que cette nouvelle l'avoit extrêmement con-
folé dans les grandes persécutions qu'il avoit souffer-

tes depuis peu à Rome, & pour lesquelles il avoit été
oblisé d'abandonner la ville. C'est ce qu'il leur mar-
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que dans cette lettre, qu'il écrivit de Florence Voici "

ce qui l'avoit obligé de fuir.
Philippe duc de Milan

,
qui avoit tourné [es, ar..

mies contre le pape pour se venger sur lui du traitée
désavantageux qu'il l'avoit en quelque sorte obligé de
faire avec les Venitiens, avoit envoyé François Storce
& Nicolas Forcebras, avec des troupes pour piller la.

campagne de Rome, & pour se saisir d'Eugene si oa
le pouvoit prendre. Mais ce pape affectant d'être tran-
quille auprès du malheur qui étoit prêt de l'accabler

y
ne s'opposa point aux troupes du duc. Le,% Romains ir-
ritez de cette inaction & déja excitez à la révolte par
ceux du parti des Colonnes, & par le duc de Milan lui..

même, se souleverent contre Eugene, & résolurentde
l'arrêter; ils commencèrent parchasserses magistrats
&: en créerent sept nouveaux. Eugene allarmé enfin de
ces révoltes, & craignant pour sa perÍonne, prit le
parti de se sauver secretement de Rome en habit de
religieux. Il eut beaucoup de peine à gagner dans un
petit vaisseau l'embouchure du Tibre, à cause du grand
nombre de gens qui le poursuivoient; dès qu'il y fut

yil s'embarqua dans une galere à Ostie, d'où il vint
d'abord à Pife, ensuite a Florence

,
où il fut reçu la

veille de saint Jean avec beaucoup d'honneur : ce fut
alors qu'il écrivit au concile cette lettre dont on vient
de parler. Les Romains cependant pillerent ion palais,
firent prisonnier François Condelmer soi-i neveu, car-
dinal de Venise& camerier de réunie Romaine, & afl
fiegerenr le château Saint-Ange : mais n'ayant pu le
prendra, cinq mois après, ils rentrèrent dans leur de-
voiir, ils reçurent les magistrats créez par le pape , Se
la paix fut faice. ForcebrJs avoit été tué par un simple
soldat, & Sforce fut déclaré, pendantsa vie seulement

>

AN. 143 4-

x C II 1.
Sédition à Ro-

me contre le
pipe qui se fau-
ve & s'enfuit à
Slcreace.



marquis d'Ancone
, & porte-enseigne de l'église Ro-

maine.
Le concile voyant le pape dans un si grand embar-

ras
1

& si vivement persécute, lui envoya les cardinaux
de Sainte-Croix & de Saint Pierre aux-Liens

:
ils par-

tirent de Balle le sixiéme du mois d'Août. Le concile
leur recommanda de travaillerà appaiser la guerre, &
à remettre sous l'obéïssance du pape Eugene & de l'é-
glise Romaine

,
les provinces & les villes qui s'étoient

révoltées
*, & de montrer la fausseté de ce que publioit

par tout le duc de Milan, que le concile favorisoit an
préjudice du pape. Etant arrivez a Florence

,
ils témoi-

gnèrent au pape la part qu'ils prenoient dans ses dis-

graces, & lui promirent tout le secours dont ils étoient
capables pour rétablir ses affaires. Ces cardinaux
avoient beaucoup d'autorité en Italie, & lillo-tout le
cardinal de Sainte-Croix, qui s'y étoit rendu tres-
recommandable par sa probité. Quelques auteurs ont
conjecture que les peres du concile voyant que ce car-
dinal étoit opposé à ce qu'ils faisoient touchant l'auto-
rité du (aint siége, furent bien-aises de se défaire de lui

en le chargeant de cette légation.
Ce fut pendant le séjour du pape Eugene à Florence

qu'on tint la dix-neuviéme session du concile à Basle
le mardi septiéme de Septembre. On y traita de plu-
sieurs affaires très-considérables, comme l'union des
Grecs avec les Latins,ce qui regardoit les Bohémiens

>
&

la conversion des Juifs. Avant que de parler de tous ces
évenemens, & pour bien entendre l'union des Grecs, il
faut reprendre les choses d'un peu plus haut, en suivant
la relation qu'en a faite x\ugustin Patrice chanoine de
Sienne, & qui est écrite avec beaucoup d'exaétitude,
avec une grande fidélité,&d'une manierenette & facile.
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Cet Auteur dit donc que le pape Martin V. ayant
commencé de traiter avec les Grecs

>
on étoit tombé

d'accord que l'empereur, le patriarche de Consiamino-
pie, celui des Arméniens, l'empereur de Trebizonde

>
& les autres prélats & ambassadeurs des princes de l'é-
glise d'Orient viendroient à un concile général qu'on
tiendroit en Italie ; & que le pape Eugeneayant renou.
vellé ce traité api es la mort de Martin V. ion préde-
cesseur, les ambassadeurs des Grecs vinrent à Rome
au c ommencement de son pontificat, où après beau-

coup dedilputes, on étoit enfin convenu que le laint
siege envoyeroit les légats en Orient avec un nombre
suffisant de do&eurs, qui -aflènibleroient les Orientaux

en concile dans Confianrinople ; qu'on y traiteroit de
l'union au nom du saint siege r mais les Grecs ayant
changé d'e sentiment, ils furent invitez par ceux de
Basle d'y envoyer plûtôt leurs ambassadeurs, ce qu'ils
firent. L'étoit lean Paléologue qui etoit"*alors empereur
des Grecs;

Pendant que Fe pape Eugene songeoit à' rompre le
concile de Basle, il avoit fait offrir aux Grecs d'envoyer

au plûtôt un légat a Constantinople pour y traiter de
l'union de l'église r mais les peres de Basle qui- vou.
loient rompre toutes ses meitires, le ptévinrent, &

envoyèrent de leur part avant lui des dépurez à ConC.
tantinople pour inviter l'empereur & le patriarche à
traiter avec eux, parce qu'ils representoient dans un
concile légitime toute l'eghse Occidenta4e, te que ne
feroient pas les légats du pape à Con&antinople

y
in..

fii-uant- aux Grecs outre cela, que plusieurs princes &.

particulièrement l'empereur Sl(,Iliiioiid
,

les- fav(;ri-
qti'ainsi hs en devoient attendre plus de

kcours que du pape., dont les affaires étoient en fort
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mauvais état. L'empereur Jean Paléologue persuade

par ces raisons, envoya une célebre ambassade au con-
cile

:
elle étoit composée de Démetrius Paléologue son

parent, grand-maître de la garde- robe d'Isidore, abbé

de (aint Demétrius, du seigneur Jean, diflypate, c'est-
à-dire, deux fois consul, l'un des officiers du palais.

Ces ambassadeurs traiterent avec les députez du con-
cile

;
ôc après avoir long-tems dispute sur le lieu où se

tiendroit leconcile des,deux églises
,,

les Grecs insistant
sur Constantinople, & les. dépurez sUT Basie; enfin les

uns & les autres se relâchant un peu, comme on doit
faire pour le bien de la paix en quelques occasions, ils

convinrent de ces articles»

Que le concile le riendroir en Occident
:

Que les
ambassadeurs feroient de bonne foi tout leur possible

auprès de l'empereur & du patriarche, pour les en.
gager à consentir que ce fût à Balle où l'église Occi-
dentale se trouvoit déjà assemblée ; cela ne se

pouvoit iaire
,

qu'on choifiroit Ancone, ou quelque

autre place maritime , ou: bien Boulogne, ou Milan
,

ou toute autre ville qu'on voudroit- choisir en Italie

ou en Savoye, ( entendant par là le Piémont, parce
que les Grecs ne vouloient point passer les Alpes. ) Que
si l'on vouloir quelque ville hors l'Italie

3
cene pour-

foit être que Bude en Hongrie, ou Vienne en Autri-
che : Que les peres de Basle seroient obligez de se

rendre au lieu aligné un mois après qu'il teroitchoin :

Que l'empereur aussi s'y rendroit avec les patriar-
ches

,
les métropolitains, les évêques , les députez

de ceux qui n'y pourraient venir :
Que le concile dé-

frayerait l'empereur, les patriarches & leur fuite, jus-

qu'au nombre de sept cens personnes
,

durant leur
voyage,leur demeure & leur retour :Qu'il donne-
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roit huit mille ducats pour fournir aux frais de l'aflem-
blée du clergé Grec qu'on devoit tenir a Confiantino-
ple

, pour l'élection des députez qui viendroient au
concile, & dix mille ducats avec trois cens hommes
& quelques galeres pour la défense de la ville durant
l'absence de l'empereur, auquel on rendroit par-tout,
aussï-bien qu'aux patriarches 6c aux évêquesGrecs, les
mêmes honneurs qu'on avoit accoutumé de leur ren-
dre avant le schisme, saufnéanmoins en tout les droits
& les privileges du pape, de l'église Romaine, & de
l'empereur d'Occident.

Ce traité fut solemnellement approuvé & confirmé
dans la dix-neuviéliie session du septiéme de Septem-
bre

3
dans laquelle les ambassadeurs Grecs furent reçus

avec beaucoup d'honneur. Ils y présenterent la lettre
de l'empereur leur maître, par laquelle ce prince s'en-
gageoit de tenir tout ce dont on conviendroit deparc
& d'autre i & celle du patriarche Joseph, qui témoi-
gnoit aux peres du concile la joye qu'il avoit de voir
qu'ils souhaitoient la paix &: l'union des deux églises.
Pour affermir davantage les articles dont on venoit de
convenir, les Grecs demandèrent que le pape les con-
firmât. On députa donc vers Eugene un chanoine
d'Orléans nommé Simon Freyron

, pour le prier de
joindre sa confirmation à celle du concile. Augustin
Patrice dit qu'Eugene parut surpris qu'on eût tout re-
glé sans l'avoir consulté auparavant, 8c qu'il regarda
cette conduite comme une nouveauté ; cependant il
ne laissa pas de donner sa confirmation pour ne point
troubler le concile

,
quoiqu'il lui sembla plus commo-

de d'envoyer ses légats à Constantinople, suivant son
premier avis.

On fit dans la même session dix-neuviéme un de-
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cret touchant les Juifs & les Infideles, pour les con-
traindre d'entendre la parole de Dieu, afin qu'on pût
travailler plus efficacement a leur conversion ; & pour
y réunirplusaisément, on exhorte les ordinaires d'en-

voyer des personnes habiles pour prêcher dans les
lieux où il y a des Juifs & des Infideles

>
& afin qu'il

s'en trouve de capables de cette fonction
,
l'on ordonne

que suivantla constitution du concile de Vienne, tou-
chant la nécessité d'enseigner les langues

,
il y auroit

dans les universitez deux professeurs des langues hé-
braïque

,
arabe

, grecque & chaldé.:-nne. On renou-
vella tous les anciens decrets touchant la conversion
des mêmes juifs

; on défendit de communiquer avec
eux, ni de leur vendre ou engager des livres d'église,
des calices, des croix, ou d'autres ornemens d'église.

On ordonna qu'ils porteroient un habit particulier
qui les pût distinguer, & qu'ils demeureroient dans
des lieux séparez, autant que faire sepourroit. On ac-
corda à ceux qui se convertiroient de retenir les biens
qu'ils avoient acquis parusure, pourvû qu'on né con-
nût point ceux à qui ils devoient être ,restituez. Ont
exhorta fort les ( hrétiens & les Catholiques à assister

ceux qui quitteroient le JLidaïsnie.,& on leur défen-
dit d'enterrer les morts Celan les cérémonies des Juifs.
En un mot, on n'oublia rien des'mesures qu'il falloir
prendre pour l'instrudioli & la subfistancç des nou-
veaux Convertis, ordonnant que ce decret seroit pu-
blié tous les ans dans les églises, afin que perronne ne
pût l'ignorer.

— - ,En Bohême le baron Maynard seigneur de Maispnt
Neuve, toûjours animé du desir de délivrer si' pitritf
du jougdeProcope le Rase, sous lequel elle gémifiotr,
& des maux funestes qui en étoient la suite

,
raidit

»\
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beaucoup de menées secretes pour grossir son parti : il
entretint plusieurs fois les députez du concile de son.

dessein, & ceux-ci lui promirent de le seconder. Sur

cette assurance Maynard tenta l'entreprise, dont il

ne voulut pas néanmoins se déclarer chef, parce que
connoissant qu'il y avoit en Bohéme des maisons plus
anciennes que celle dont il étoit sorti, il apprehenda
de leur donner de la jalousie. Il y avoit un gentilhom-

me nommé Wissembourg issu de la meilleure de ces
maisons.,mais très-pauvre ; Maynard l'avoit assisté pen-
dant plusieurs années, ce qui l'avoit rendu fort soumis

-,

& comme il n'avoit point d'autre talent pour la guerre,
que celui d obéir exattement, il jetta les yeux sur lui,
& lui donna le titre de genéral, pendant qu'il en re-
tint l'autorité. Maynard ayant pris toutes ces mesures,

engagea la ville de Pilsen à commencer la révolte. Les
Thaborites & les Orphelins se mirent aussi tôt en cam-
pagne pour la recouvrer ; Procope le grandavec un au-
tre surnommé le petit Procope en formèrent le siege

après la Jonction de leurs troupes. Mais ils furent in-
terrompus dans la plus grande ardeur du siege, par la
querelle qui s'éleva entre Roquefane qui commandoic
dans l'ancienne Prague pour les Thaborites, & Loup
dans la nouvelle pour les Orphelins; cette querellecau-
sée par la jalousie, alla si avant que les deux villes de

Prague se cantonnerent l'une contre 1 autre.
Maynardaverti de ce desos dre, ne manqua pas d'en

profiter. Il s'avança vers l'ancienne Prague, battit les

Thaborites déja fort pressez par les Orphelins, & se

rendit maître de la ville. Cette nouvelle déconcerta
les Procopes, qui leverent aussi-tôt le siége de Pilsen,

& ce qui acheva de les accabler, fut d'apprendre que
Maynard en mçme tems avoit pris dJaŒaut la nouvelle

Prague.
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Prague.Ils voulurent la recouvrer avant que les Catho-
liques eussent achevé de s'y fortifier. On leur parla de
paix *,

mais ils répondirent qu'ils ne pouvoient traiter
avec honneur, jusqu'à ce que les Catholiques leur eus-
sent rendu Prague, & tiré de Pilsen les hommes & les
munitions qu'ils venoient d'y jetter. Ces deux con-
ditions parurent si ridicules aux Catholiques

,
qu'ils

demanderenc d'être menez à l'heure même contre les
Hussites, & Maynard profitant de leur ardeur pour-
suivit l'armée Hussite, qui s'étoit retranchée dans son

camp : on força ses retranchemens
,

la confusion se

mit: parmi les soldats., le combat dura plus de quatre
heures, & le grand Procope y fit des efforts si extra-
ordinaires que les Catholiques se virent plus d'une fois
sur le point de perdre la victoire ; mais un coup de lance
le renverla mort, & fit perdre courage à son armée. Le
petit Procopeeut auflila tête fendue d'un coup de sa-
I)re

, ce qui obligea son L ieutenant Coapchon de se
retirer dans la ville de Colnitz, avec ce qui lui restoit
de Cavalerie Hussite. Cette victoire fut remportée le
dimanche dans l'octave du saint Sacrement : & on la
fit sçavoir au concile, à Sigisil10nd& aux autres fideles,

parce qu'elle les interresl'oit tous.
Maynard flaté par ces premiers avantages, au lieu

de s'amuser à poursuivre les fuyards, acheva de se ren-
dre maître du camp ennemi, & contraignit tous ceux
qui restoient de se rendre à dikretion. L'armée vi¿ro-
rieuse^'allembla pour deliberer sur ce qu'on en feroit ;

& comme ,o.n étoit prêt à les renvoyer la vie sauve
,Maynard remontra que la clémence étoiç hors de sai-

son j que la plupart des vaincus étoient nez dans l'ar-
mée Huihte, qu'ils ne (çavoient point d'autre métier
que la guerre; qu'il s'en falloit donc absolument dé*
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faire
,
puisque rien n'étoit si dangereuxpour la nlonar-

chie de Bohême
, que de laisser vivre tant de soldats

agueris *, & qu'on ne seroit jamais en sureté, tant qu'on
donneroit retraite à plus de vingt mille hommes ac-
coutumez a tuer

5
à voler & piller en toutes occasions

:

que si on les laissoit vivre ensemble, ils éliroient un
chef, & renouvelleraientla guerre; &si on les diftri-
buoit dans les villes & dans les villages, ils y corrOln-
proientla Bourgeoisie & les paysans. Ces reD10ntran-
ces changerent l'inclination des Catholiques, & les

porterent à consentirque l'infanterie Hussite fût exter-
minée ; mais ils en laisserent le soin à Maynard qui
s'en acquitta avec beaucoup de dlÍcernenlent.

Il sçavoit qu'il y avoit parmi les vaincus un assez
grand nombre qui ne s'étoientengagezà suivre l'armée
Hussite

, que parle seul motifde porter les armes, 8c

ceux -
là

,
il les regarda comme innocens, & se fit un

scrupule de les confondre avec les coupables. Mais il ne
vouloit pas que l'on s'apperçut deson dessein

; &c pour
cet effet

,
voici l'artifice dont il usa. Il fit publier dans

un quartier du camp où l'on tenoit renfermez les fan-
tallins Hussites ; que la guerre n'étoit pas finie

} que
Coapchon s'étoit renfermé dans Colnitz avec toute la
cavalerie, & qu'il y prétendoit rétablir l'armée, que
l'unique moyende prévenir ses desseinsétoit de l'invet
tir incessamment,mais qu'on ne pouvait ni entrepren-
dre ni exécuter ce projet sans l'assistance de tant de bra-
ves soldats qui s'étoient rendus siexperimentezsous la
discipline de Zirca ; que les états du royaume vouloient
assigner une pension à chacun d'eux sur les deniers pu-
blics

: pour leur marquer l'estime honorable qu'ils en
falsoient. & pour empêcher qu'il ne se glissat parmi
eux 3 ce qu'on appelle pasle-volans

i on prioit les vrais
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soldats de passer tous dans les granges .voiines, Sz ceux
qui ne l'etoient point, de retourner dans leurs mai-
Ions.

Les soldats Hussites furent assez crédules pour s'ima-
giner qu'on vouloit se servir d'eux pour ruiner Coap-
chon,maisce n'étoit pas là le dessein de Maynard.Ilsie
séparerent donc des soldats inutiles,en se retirant dans
les granges qu'on leur avoit montrées. Ils trouverent
une grande abondance de viandes & de vin qu'on leur
avoit prcparc,& s'en remplirenr.Quandon les vit plon-

gez dans un profond sommeil, l'armée Catholique in-
vestit les granges au milieu de la nuit, de peur que quel-

qu'un n'echapât, & y mit le feu. Comme les murailles
n'étoient presque que de bois, & les couverturesque
de chaume, elles furent bientôt embrasées. Ainsi périt
l'armée queZi{ca avoit formée & aguerie, & qui avoit
ravagé durant 10, ans les plus riches provinces du sep-

tentrion. Ces soldats étoient presque tous grands &
extrêmement robustes ; ils étoient tellement endurcis

au travail & aux injures dutems, que rien n'étoit capa-
ble d'alrerer leur temperamment. Leur peau étoit de-

venue il dure qu'il sembloit qu'en un besoin elle eut pu
servir de cuirasse

: on ne pouvoit les voir fins une cer-
taine frayeur ; car outre qu'ils étoient tres-basannez,

& qu'ils n avoient pour habits que des peaux de bêtes
feroces, ils négligeoient de le peigner

,
laissoient

croître leur barbe d'une maniéré indécente, & qui ins-

piroit la terreur.
L'Empereur Sigismondcroit alors à Ulm. Dès qu'il

eut appris ces nouvelles, il en écrivit au concile
,

ôc

envoya les ambassadeurs en Bohême, afin qu'ils tra-
vaillaient à l'y faire reconnoître roi, comme légitime
heritier desonfrere Venceslas. Pendant ce tems-lales
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députez du concile à Bohême, se trouvant debarraflefc
de 1 armee Hussite plutôt qu'ils ne pensoient, & déli-
vrez par la du grand obstacle de la réconciliation de la
Bohême avec l eglise Catholique

,
ils y travaillèrent

avec ardeur, & la conclurent en peu de semaines, à la
satisfadtion des peres du concile.

Les Bohémiens vinrent aussi en grand nombre trou-
ver Sigilillond à Ratisbonne où il étoit allé, & le sa-
luerent comme leur roi. Coapchon & Rocksyzanes
ne les accompagnèrent point, mais ils y vinrent enparticulier pour leurs propres affaires. Le concile y
envoya de meme ceux qu'il avoit députez à Bohême.
L'empereur témoigna aux uns & aux autres la joye
qu'il ressentoit de l'union qu'ils venoient de raire

, &
recommanda aux Bohémiens d'exécuter avec fidelité
les articles de la convention qu'ils avoient jurée. Spon-
de appuyé sur des actes manuscrits du college de Na-
varre dit qu 'il y eut en presence de l'empereur une dis-
pute allez vive au sujet de la communion ious les deux
especes entre les députez du concile ; & plusieurs bo-
hémiens qui n'avoient point consenti à l'union qui
venoit d etre faite avec les autres. Ces obstinez vou.loient qu'on contraignît les Catholiques de Bohême
à communier ainsi

,
quoiqu'ils ne le demandaient

pas : mais l'empereur & les députez le refuse ent ab-
solument

; Hs ne leur permirent pas non plus d'entrer
dans l egliie avec les Catholiques

; & l'un d'eux étant
mort a Ratisbonne, on lui refiisa la sepulture eccle-
siastiqu-,,. On trouve dans les mêmes accès que l'em-
pereur sé plaignit aux députez du concile du mépris
de celui-ci a son égard sur beaucoup d'articles, entre
autres, d'avoir écrit pendant qu'il étoit en Italie

, auduc de Milan pour le recouvrement du patrimoinede
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l'église, & non pas à lui-même, quoique ce fût aux
empereurs, & non pas aux ducs de Milan, à qui l'é-
glise étoit redevable de ces biens

*,
de ce qu'étant à Bas-

le, le concile avoit résolu d'envoyer le cardinal de Chy-
prele & d'autres au pape sans l'avoir consulté ; de ce que
e concile traitoit au préjudice de l'empire, de beau-

coup de choses dont la connoissance ne lui appartenoic
pas ;

il ajouta que c'étoit à cause de ce peu de déferen-
ce qu'on avoit pour lui, qu'il s'étoit retiré du concile.
Il promit cependant de lui continuer sa proreéèion, &
meme de s'y trouver en personne

,
si l'on vouloit foi-

gneusement s'appliquer à la réformation & aux affai-

res pour le(quetles les peres étoient assemblez. Etant a
Ulm, il avoit fait d'autres plaintes au concile dans deux
lettres qu'il lui écrivit le vingt-huitièmede Juillet au su-
jet de la caule qui étoit entre les ducs de Saxe touchant
ce duché, Ces droits &ses charges. Un de ces ducs avoit
déféré l'affaire au jugement du concile, mais Sigif.

nionJ prétendoit que cela appartenoit au jugement de
l'empire

; &il disoit dans ces lettres qu'il protefloit pu-
bliquement contre la decilion du concile, s'il ne s'en
déportoit entièrement.

Le cinquième de Juillet Eric roi deDannemark, de-
Suede & de Norvege, avec les archevêques 5c évêques
de ces royaumes, écrivirent au concile pour la défense
de la réglé de l'ordre de saint Sauveur institué par sainte
Brigitte. Ces lettres furent lûës dans une congrégation
particulière le vingt-sixiém,- de Mars de l'année sui-

vante. Les états d'Eric étoient alors fort troublez
,

ôc
particulièrement celui de Suéde

, a cause des subsides
& impôts exorbitans que les gouverneurs exigeaient
par une détestable avarice, & même du contentement
du roi, qui vouloitpar-là se dédommagerde la dépense
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necessaire dans les longues guerres qu'il avoit eues en
Allemagne, sans aucun égard aux prieres de la noblef-
se& du peuple. Tout cela causa une revolte presque
generale

,
à la tête de laquelle étoit un nommé Angel- -

bert-petit gentilhomme
,

qui fit de si grands progrez ,
qu'il mit presque toute la Suede en liberté, & enchafli
les Danois qui y commandoient. Cependant deux ans
après il fut tué.

Dans la même année arriva la retraite d'Amedée
VIII. duc de Savoye,qui résolut de quitter le monde,
laissant ses états à ses deux fils Louis & Philippe

, &

nommant six seigneurs âgez & de beaucoup d'experien-

ce pour leur servir de conseillers. Il se revêtit d'une lon-

gue robe de gros drap
,

il prit une ceinture large
, un

bâton plein de noeuds
,

il laissa croître sa barbe ôc

ses cheveux sans les peigner, & se retira le septiéme de
Novembreà Ripailles prieuré proche le lac de Geneve,
où il fonda l'ordre de saint Maurice. Il n'avoit que huit
lorique son pere Amedée VII. mourut en 13 9.1. &
quand il fut en âge, il gouverna avec tant de probité

& de prudence, qu'il mérita le surnom de pacifique. Il
fit ériger la Savoye en duché l'an 141 c;. Il fut genereux,
amateur de la justice, & maintint toujours ses états en
paix

,
pendant que ses voisinsétoient en guerre; ce qui

fut cause qu'on l'appella le Salomon de ion siecle
,

&.

que les plus grands princes le prirent souvent pour ar-
bitre de leurs differends.

UladiflasJagellon roi de Pologne mourut â l'âge de
•

quatre-vingt ans ,
après quarante-neuf ans de regne.

Ce prince avoit beaucoup de religion, &croit très cha-
ritable envers les pauvres,même jusqu'i l'excès, de quoi
le pape Martin V .le reprit.Ondit qu'il ne bûvoit point
de vin

,
6c que les jours de jeûne il ne vivoirque de
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pain, &de quelques légumes. Il ne laissoit pas pourtant
d'avoir des défàuts qui lui furent reprochez par Sbi-
gnée évêque de Cracovie. Uladiflas ion fils aîné lui
l'ucceda,malgré l'ambition de ceux qui s'y opposoient
à cause de ion bas âge. Il fut couronné à Cracovie par
l'archevêque de Gnesne le jour de saint Jacques vingt-
cinquième de Juillet; & les Grands s'appliquerentbeau-

coup à rétablir les affaires du royaume , en quoi ils
réunirent.

Le quinzième de Novembre, mourut aussi Louis
d'Anjou, fils adoptif de Jeanne reine de Sicile & de
Naples, à Co[anceenCalabre[ans aucune lignée. Il fut
regretté de tous ses sujets, avec d'autant plus de rai-
son, qu'on esperoit beaucoup de sa prudence& de son

courage : & la reine qui reconnut trop tard les grandes
qualitez de ce prince, s'accus.-i les larmes aux yeux, d'a-
voir été cause de sa mort par sa trop grande ingratitu-
de. Elle ne voulut point permettre qu'on transportât
son corps hors du royaume ; & tout ce que la noblesse
d'Anjou pût obtenir d'elle, fut que son coeur seroit por-
té à Angers dans le tombeau de ses ancêtres. Cette
reine ne survécut pas long-tems au prince :

elle mou-
rut trois mois après, selon Mezerai, & laissa pour hé.
ritier de son royaume René d'Anjou frere de Louis,qui
étoit pour lors retenu prisonnier par Philippe duc de
Bourgogne;ce qui favorisoit beaucoup le dessein qu'a-
voit Alphonse roi d'Arragon

,
de faire valoir le droit

de sa premiere adoption, & de se [aiiir du royaume de
Naples. Ce fut par la mort de Jeanne que finit la pre-
miere branche d'Anjou, qui avoit produit plusieurs

autres branches, donné des rois à la Hongrie
,

à la Po-
logne, & dure près de deux cens ans avec beaucoup
d'éclat.
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Ilne faut pas finir cette année sans parler de la lettre
que Jean Comnene empereur de Trebizonde écrivit au
pape Eugene le dix-huitiéme d'Octobre pour lui témoi-
gner combien il étoit sensible aux malheurs & aux dis-
graces de sa sainteté. Il paroît que c'étoit une réponse
que ce prince faisoit à deux lettres dupape, l'une écrite
de Rome, & l'autre de Florence.

Jourdain de Brice jurisconsulte, avocat consistorial
& grand juge de Provence, fit paroître alors un écrit
à la priere du cardinal de Foix, pour défendre l'élec-
tion d'Eugene IV. contre le reproche que lui faisoit le
cardinal Dominique Capranica surnommé Firmin du
lieu du gouvernement de son église, qui prétendoit
que l'éledkion d'Eugene au souverain pontificat étoit
nulle. ou au moins douteuse, parce que lui Capranica
n'avoit point été admis à cette élection avec les autres
cardinaux. Capranica avoit été nommé au cardinalat
par MartinV. le vingt quatrième de Mai de l'an 1^16.
avec Févêque de Lerida, Prosper Colonne & Julien
Cesarini

:
mais sa nomination avoit été tenue secrete

ju[qu'à la mort de Martin V. arrivée six ans après, &
il n'avoit fait aucune fonction de cardinal. Quand ce
pape fut mort, Capranica s'approcha des portes de Ro-
lne, & envoya quelques-uns de ses amis pour deman-
der qu'il eut la liberté d'entrer au conclave en vertu du
decret de nominationsigné par les cardinaux, portant
qu'au cas que Martin V. vînt à mourir avant la publica-
cation de cette nomination

,
les cardinaux élus se-

raient publiez aussï-tôtaprès, & admis dans le conclave.
Quoique le college des cardinaux elit signé ce decret &
juré de l'observer, le plus grand nombre fit difficulté
d'admettre Capranica au conclave & ceux mêmes qui
jreçonnoisfoientcjuesademandeétoit juste, luiconseil-

lerent
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tems après a Florence, ou Eugene le reçue en effet avec
amitié} 6c lui donna le ch.;peau.

Dans le tems qu'il étoit au concile de Balle, quel-
ques-uns voulurent se (ervirdu refus que les cardinaux
avoient fait de l'admettre au conclave pour attaquer
l'élettiond'Eugene IV. &la faire regarder comme nul-
le

, ou au moins douteuse. Le cardinal de Foix qui étoit
dans les intérêts d'Eugene) engagea donc le Juriscon-
suIte Jourdain de Brice de défendre l'élection de ce
pape, ce qu'il fit. Cet écrit est en forme de consulta-
tion

>
à laquelle il répond sélon la forme de canonistes,

& il y établir ces trois points, sur lesquels il s'étend
beaucoup. 10. Que le decret par lequel MartinV.nom-
moit secretement quatre cardinaux

,
dont CapranicJ.

étoit un ,
étoit un decret nul

>

scandaleux
,

d'un rrcs-
mauvais exemple

, & pernicieux à l'église. 2°. Que le
consentement que les cardinaux y ont donné, est aussi
nul, & ne les engage point. 30. Que quand ce decret
auroit eu quelque vigueur, l'éle&ion d'Eugene IV. ne
laisseroit pas d'être valable, 6c que l'exclusion de Ca-
pranica ne la rendroit pas nulle. Cet écrit de Jourdain
de Brice est datté d'Aix en Provence le treizième
d'Août 14) 3.

On continuoit toujours la négociation avec les Grecs;
les députez du concile arrivez à Constantinople, trou-
verent le patriarche peu difjosé à faire le voyage d'ou-
tre mer * & quelque tems après les députez que les
Grecs avoient envoyez vers le pape

>
revinrent en O-

rient avec Chrifloplile de Corone, chargé en apparen-
ce de consentir aux conventions laites avec le concile
de Banc

y
mais en effet avec des ordres secrets de les

traverser. Pour en venir a bout, il publia que les peres
concile de Basle n'étoientpoint d'accord ni enu'eux,
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ni avec le pape >
cependant l'empereur résolut de trai-

ter avec les députez du concile, Ôc y fit résoudre le pa- À

marche. On nomma des comn11ftures pour travailler
à ce traité

>
& le concile en dresla même un decret qui

fut envoyé en Orient :
mais quand les Grecs eurent vu

ce decret, qui portoit : que les peres après avoir aboli la.

nouvelle héiélie des Bohémiens, vouloientaussi étein-
dre l'anciennehérésie des Grecs ; ces termeschoquerent
si fort les Orientaux, qu'ils ne voulurent écouter aucu-
ne proportion, que cet endroit ne fût réformé. Les dé-

putez du concile promirent qu'on feroit un autre de-

cret dont le projet fut dresse. Les Grecs demandoient
aussi que le pape assistât en personne au concile, qu'on
leur donnât un sauf-conduit en bonne forme, & qu'en.
fin on s'engageât par écrit de les ramener aux frais du
concile, quelque événement que pût avoir la négocia-
tion. L'un des députez du concile fut renvoyé a Balle

pour y porter le projet du decret qu'on avoit réformé,
& y faire agréer les demandes des Grecs.

Pendant que toutes ces choses se negocioient en
Orient, les peres du concile travailloient fortement à

faire des decrets pour la réforme de l'église dans son
chef& dans ses membres, & c'est dans cette vue qu'ils

tinrent la vingtième session le samedi vingt-troisiéme
de janvier 143 5. & qu'ils travaillèrent à retrancher de
l'église plusieurs desordres qui s'y étoient glissez. Le

tout est compris en quatre decrets.
Dans le premier porté contre les concubinaires pu-

blics
,

lês peres ordonnent que deux mois après que la
publication de ce decret aura été faite dans les églises
cathédrales, ceux qui seront encore trouvez coupables
de concubinage, seront privez pour trois mois des fruits
de leurs bénéfices i & que leurs superieurs en auront la
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disposition, non pas pour les convertir a leur propre
ufige, mais pour les employer aux besoins utiles ou
nécessaires de l'églile

: Que si les coupables, après avoir
été avertis par leurs superieurs de quitter leurs concu-
bines, refuient d'obéir, ils feront déclarez incapables
de jouir d'aucuns bénéfices, jusqu'à ce qu'ils les ayent
véritablement quittées

,
& qu'ils ayent donne des mar-

eues d'amendement. Mais que si après avoir été réta-
blis dans leurs bénéfices après une sérieuse pénitence

,
ils retombentmalheureuiement dans leur concubinage
public, ils seront déclarez incapables des dignitez ec-
clesiaftiques, sans esperance de retour. Par ces concu-
binaires publics, le concile n'entendoit pas seulement

ceux qui avoient été déclarez tels par [entence, par une
confession juridique

, ou par une telle notoriété de cri-

me que le coupable n'eût pu le nier
}
il entend aussi tous

ceux qui retenaient des femmes [u{peétes, ou diffa-
mées, &qui ayant déjà été avertis par lesuperieur de
s'en séparer absolument, ne l'auroient point fait. Le
concile ordonna que ce decretseroit en\oyedans tou-
tes les provinces chrétiennespour servir de réglé invio-
lable

; &c que ceux à qui la punition de ces crimes étoit
réservée, & qui négligeroientde la faire dans les conci-
les provinciaux, ou dans lesassembléessynodales, se-

roient punis eux-mêmespar la suspense, ou quelque au-
tre peine proportionnée à leur faute. Et pour obvier à

tous ces maux, le concile exhorte les évêques de travail-
ler serieusement à faire chasser de leurs diocé{es, toutes
les concubines & autres femmes su(peétes, employant
même pour cela le secours du bras ieculier, s'il y est né-
ceir.,ilre

*, & défend que les enfans nez d'un concubina-

ge public demeurent avec leurs peres.
Ce qui entretenoit ces desordres, c'est qu'il y avoit



des clercs, même de ceux qui avoient jurisdiction dans

récite
,

qui loin de les réprimer
,

soûtenoientceux qui

y tomboient
,

&c en tiroient un profit en argent. Cet
abus obligea les peres de défendre à ces clercs fous pei-

ne d'excommunication
, & d'encourir la malédiction

éternelle de Dieu, de tolerer ou de dissimuler déformais

ces abominationsfous l'esperance d'un gainauffifordi-
de, ni par aucune autre composition toujours honteu-
ié & abominable, dès qu'elle favorise le crime.

Le fécond decret déclare en faveur des consciences

timorées & scrupuleuses, qui sont les excommuniez

qu'on doit éviter, & avec lesquels il n'est pas permis
d'approcher des saints mysteres. Voici ce que porte ce
decret :Cf Pour éviter les scandales & mille dangers aus-

qu.ls sont exposées les consciences timorées, nouscC
déclarons à tous les Fidèles, que personne n'eu: tenu"
d'éviter qui que ce soit, ni de s'abstenir de commu-"
niquer avec lui dans la reception ou adnilnlflration
des sacremens, ou tout autre exercice de religion,fc
intérieurement, ou extérieurement

,
sous pretexte"

de quelques sentences, ou censures ecclesiastiquesque"
ce puisse être., lorsqu'elles ne sont portées qu'en géné-cc
raI; & à moins que cette dite censure ou sentence necc
soit portée nommément &en particulier contre une"
personne certaine, prononcée par le juge co,,-iipetent,
& specialement notifiée;cependant, ajoute le con-cc
cile

, nous ne prétendons point par ce decret reve- CC

1er ou fcivoriser ceux qui sont excommuniez,suspens, ct

ou interdits. Il
Dans le troisiéme decret. Pour remedier au scandale

que cauiènt les interdits ou autres censures eccleGafi:i-

ques legerementfulminées, les peres ordonnent qu'au-

cune puissance ecclesiastique
,

soit ordinaire, soit déle-
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légué, ne peut jetter un interdit contre une ville, que
pour une faute notable de cette villeou de ses gouver.
neurs ; & non pas pour la faute d'une personne particu-
liere

,
à moins que cette personne n'ait été aupara-

vant excommuniée, & dénoncée publiquement dans
l 'église

, & que les gouverneurs de cette ville requis
par le juge de chaflfer cet excommunié

, n'ayent pas
obel avant deux Jours; mais quand l'excommuniéau-
ra étéchafle, ou qu'il aura subi telle autre latisraction
convenable

,
l'interdit sera censé levé après les deux

jours.
Enfin dans le quatrième decret, le concile retran-

che les appels,qui ne tendent qu'à tirer en longueur
les procez ; & il ordonne qu'il ne sera point permis
d'appeller à un autre juge, avant que le premier ait
décidé, & conclu : condamnant celui qui appellera
ainsi à une amende de quinze florins d'or, outre les
dépens, & les dommages & interêts. Voilà tout ce
qui se fit dans cette session.

Les députez que le concile avoit envoyez en Bohême
à la sollicitation de l'empereur, pour travailler, s il
étoit possible,à l'entiereconversion de,, Bohémiens

: ces
débutez étant arrivez, on s'assembla au mois de Juin &
Juillet dans la ville de Brunne

, en présence de l'empe-
reur.Roquesanepromit, au nom de tous lesBohêmiens,
qu'on s'en tiendroit à ce qui étoit marqué dans le
concordat ; mais comme il y manquoit des articles qui
paroissoientnécessaires,on convint de renvoyer à Basle

pour le y faire insérer. Un petit incident retarda la.

conclusion de ce concordat. Les députez vouloient
qu'on y mît

: que les biens del'église ne pouvoientêtre
u[urFez[ans sacrilege. Les Bohémiens s'y opposerent
fortement, parce qu'en y consentant ils seseroient re-
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connus ôc avouez sacrileges. Sur ce differend l'empe-

reur jugea à propos de renvoyer quelques-uns des dé-

putez a Balle pour sçavoir les intentions du concile s &

que les autres demeureroient à Vienne en Autriche
,

afin qu'on ne crût point dans le public que l'affaire
des Bohémiens eut été abandonnée. Polemar fut un
des députez ; & ayant rapporté à son retour que le con-
cile avoit ôté la clause qui faisoit de la peine aux Bo-
hémiens

, on s'assembla dans le mois de Septembre à
Albe-Royale en Hongrie; on y disputa assez vivement
en presence de l'empereur, sans qu'on pût s'accorder
de tout le reste de l'année. Ce ne fut qu'au commence -
ment de Janvier de l'année suivante, que tous étant
presque d'accord

, on convoqua une nouvelle aflem-
blée a Iglaw, où le traité fut entierement conclu.

Jeanne reine de Naples & de Sicile mourutle deuxié-

me de Février de cette année à l'âge de cinquante-cinq

ans, après beaucoup de traverses & d'ennuis
, entre-

mêlez d une vie assez dcreglée, qu'elle crut expier, en
ordonnant qu'on l'enterrât rans aucune magnificence
dans l'église de la sainte Vierge de l'Annonciade. Com-
me elle n'avoit point d'enfans, elle institua son heri-
tier René d'Anjou, & nommaseize seigneurs pour gou-
verner le royaume, en attendant que le duc de Bour-
gogne lui eût rendu la liberté. Le pape Eugene ayant
appris la niort de cette princesse, envoya aulli-tôt à
Naples pour faire défense aux Grands &au peuple, de

ne point recevoir d'autre roi, que celui qu'il avoit droit
de leur donner comme seigneur du fief; & il les aver-
tit en même tems qu'il leur envoyeroit au plutôt Jean
patriarche d'Alexandrie pour leur faire sçavoir ses vo-
lontez. Les Napolitains répondirent au pape qu'ils ne
.leconnoîtroient jamais d'autre roi que René, & dépu-
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terent aussi-tôt au duc de Bourgogne, pour le prier de
relâcher son prisonnier. Leur députation fut inutile de

ce côté-là
; René avoit déjà sollicité lui-même sa liber-

té
,

sous promesse de payer sa rançon •, & comme il avoir
fait entendre au duc de Bourgogne, qu'il trouveroit
plus aisément dequoi'se racheter, s'il le relâchoit, le
duc le laissa libre sur la parole. René reçut les députez
des Napolitains avec tout l'honneur qu'il pût leur fai-

re >
mais comme il ne pouvoit monter sans guerre sur le

trônede Naples, ôc qu'il ne vouloit point en entrepren-
dre une, avant d'avoir L1tÍsfait le duc de Bourgogne ,
les députez se contenterent d'emmener pour lors Isa-
belle loti épouse princesse très-sage & fort prudente.
C'étoit celle à qui l'empereur Sigismond avoit ajugé
dans le concile de Balle le duché de Lorraine, qu'An-
toine comte de Vaudemont, frere de Charles duc de
Lorraine

, pere d'Isabelle lui disputoit.
Cette princesse fut magnifiquement reçuë a Naples

le dix-huitième d'Octobre avec ses deux fils Louis &
Jean. Alphonse roi d'Arragon étoit en Sicile

,
où il

épioit l'occasionpour s'emparer du royaume de Naples,
elle lui fut au commencement assez favorable

;
ses par-

titans lui livrèrentCapouë qu'ils avoient surprise. Mais

comme il vint ensuite assieger Caïette., avec Jean roi
de Navarre, Henri grand-maître de l'ordre de saint
Jacques, l'infant Pierre leur frere, les Genois étant

venus au secours de cette ville
.

livrerent le combat,
remportèrentla victoire, & firent Alphonse prisonnier,
les autres s'étant sauvez par la fuite. L'action se passa
sur mer le cinquième d'Août, & le combat dura dix
heures, sous la conduite de Blaise Alleret capitaine des

Génois, qui donna dans cette occasion des marques pro-
digieuses de valeur, étant de beaucoup inférieur à Al-

phonse
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phonse en soldats & en vaisseaux.Leprisonnier fut con-
duit au duc de Milan qui le renvt ausIl-tôt en liberté,

avec les autres seigneursqui avoient été pris avec lui,
& que ce duc chargeade présens.Cette genérosité si mal
placée lui causa la perte de Genes,parce que les Genois
qu'il vouloit engager au secours des Arragonnois &
des Castillans leurs ennemis, se revolterent contre lui,

& tuerent le gouverneur, sous la conduite de Fran-
çois Spinola quis'étoit si vaillamment distingué dans
la défense de Caïette contre Alphonse.

Le duc de Milan souffrant avec beaucoup de peine

que le pape jouît d'une entiere liberté à Florence,tenta
de le faire arrêter. Pour cet effet il lui envoya Barthele-
mi évêque de Novarre & Nicolas Piscinin, capitaine
de ses troupes, pour tâcher de le surprendre dans le

tems qu'il iroit se promener hors de Florence
: mais la

conspiration fut découverte ; & le cardinal de Sainte-
Croix eut beaucoup de peine à obtenir la grace de l e-
vêque de Novarre qui reconnut publiquement sa fau-

te, & en demanda pardon au pape en pleine assemblée.

Le lendemain ce cardinal partit pour la France, &

mena l'évêque au duc de Milan. Sforce étoit pour le

pape, les Venitiens &: les Florentins contre Piscinin

pour le duc de Milan; &e la paix fut conclue entre eux
au mois d'Août, par la médiation du marquis de Fer-

rare , avant que le duc de Milan fût informé de la vic-
toire remportée sur ceux d'Arragon, qui auroit été un
obstacle à cette paix, si le duc eut plûtôt appris cette
nouvelle.

Les guerres qui agitoient depuis si long-tems la Fran-

ce ,
furent enfin heureusement terminées, par la mé-

diation du pape & du concile, qui porterent le duc de

Bourgogneà se relâcher, ôc à prendre pitié des maux
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de ce royaume. Son traité avoit été premièrement corn-:
mence par Amedée duc de Savoye,qui dès l'an 142.3.
avoit ménagé une trêve entre le roi Charles VII. & lui,
pour le duché de Bourgogne & le comté de Nevers
d'une part ;

le Bourbonnois
,

le Lyonnois
,

le Beau-'
jollois & le Forez de l'autre. Ce traité fut plus avancé
a Nevers dans l'entrevue de Charles de Bourbon & du
duc de Bourgognequi avoit épousé sa ioeur. Ces deux
princes après avoir accommodé leurs affaires particu-
lières

,
se mirent à parler de celles du royaume, & con-

vinrent qu'il y auroit une conference à ¡\rras
, pour

penser aux moyens d'établir une paix solide entre les
deux couronnes de France & d'Angleterre, & entre le
roi Charles VII. & le d uc .de Bourgogne. Ces princes
en écrivirentau concile de Balle. La lettre du duc de
Bourgogne est datée du fimedi vingt-sixiéme de Mars,
& celle du roi dèFrance du samedi vingt-troisiémed'A-
vril.IIs prient les peres de leur envoyer quelques cardi-
naux & prélats àceÍlJjet. Le roi de France demandoit
particulièrement au concile

,
les cardinaux de Chypre

& deSaint Pierre-aux-liens, & aupape les cardinaux
de iaince Croix & d'Arras. Le duc de Bourgogne n'en
indique aucun en particulier.

Suivant cette résolution isse fit à Arras la plus gran-
de ,1a plus noble, & la plus célébré aiïemblée, dont on
ait entendu parler dans ce siecle. Tous les princes de la
Chrétienté y avoient leurs ambassadeurs, le pape & le
concile chacun son légat ; les fourriers y marquèrent
les logis pour dix iiiiilc chevaux

:
le légat du pape étoit

Nicolas d Aibcnv-1 cardinal de Sainte Croix, qui avoir
déjà canccrjv.n.k- i cette paix

:
celui dui concile étoit

Hugues cardinal tfe Chypre
,

il y avoit aussi plusieurs
évoques & théologiens. Dela part du roi de France
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etoient le duc de Bourbon, le comte de Richemont
connêtable de France

,
le comte de Vendôme, & l'ar-

chevêque de Reims chancelier du royaume. De la part
du roi d'Angleterre,lecardinal de Vinchestre

,
l'arche-

vêque d'Yorck & quelques autres comtes. Le duc de
Bourgogne

,
seigneur de cette ville y étoit lui-même en

personne accompagnedu duc de Gueldres, de plusieurs

comtes, des évêques de Cambrai, d'Arras &: de Liege.
Il y avoit aussi des ambassadeurs de l'empereur Sigif-
mond & des rois de Chypre, de Portugal, de Sicile,
d'Espagne

,
de Navarre, de Pologne, de Dannemark,

& les députez des ducs de Bretagne & de Milan
,

des
terres du duc de Bourgogne

,
de l'université de Paris,

& de beaucoupd'autres lieux. Cette assemblée fut ou-
verte le sixiéme d'Août.

Le duc de Bourgone étoit obligé de ne faire aucun
traité sans les Anglois

, pourvu qu'ils se contentassent
de conditions raisonnables. Dans le rapport que fit au
concile, dans une congrégation genérale le quinzième
de Novembre, Hugues archidiacre de Metz, après son

retour àBafle, il est marqué qu'après plusieurs offres
faites depart & d'autre, on avoit enfin arrêté ; que les
Anglois auroient laNormamdie& laGuyenne a charge
d'en faire hommage, sélon la forme prescrite par les
ambassadeurs du roi ; que les François retiendroient
tout ce qu'ils possedoient dans le royaume,de sorte tou-
tefois qu'on feroit l'échange des villes & des terres qui
étoient sous l'obéïssance de l'un &de l'autre

,
afin d'ô-

ter la confusion. Onconnoît encore par ce recit que les
légats du concile exhorterent les Anglois à recevoir les
offres du roi de France qui étoient très-justes,maisceux-
ci n'ayant rien voulu relâcher de leurs prétentions i
cela fut cause que le duc de Bourgognese détacha d'eux
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• & fit sou traité separément, après que le cardinal de
' Sainte-Croix l'eût absous de la part du laine sieçe

,
de

la foi qu'il avoit profile aux Anglois, nonobilant la
prétention du cardinal de Chypre

,
qui étant lé ?at du

concile, croyoit avoir ce droit préferablelnent à-l'au-
tre : Voici le sommaire des articles les plus importans
de ce traité.

Le roi par ses ambassadeurs désavoua qu'il eût con-
senti au meurtrede feu duc de Bourgogne pere de ce-
lui ci dont il avoit beaucoup de regret ; il promit qu'il
poursuivroit la punition des coupablesqui lui seroient
nommez par le duc (on fils, & que s'ils ne pouvoient
êtrealrêtez il les banniroit pour toûjours du royau-
me,ôçneles recevroit janlaisàaucuntraité. Il s'obli-
gea de faire bâtir pour le repos de l'ame du défunt duc,
du seigneur de Noailles

,
& de tous ceux qui étoient

morts à l'occasion de cette querelle, une chapelle à
Montreaudansle lieumême où le corpsdu duc avoit été
enterré

,
de faire dressèr une croix sur le pont où le

meurtre avoit été commis, de fonder proche de là un
monastere de Chartreux, où il y auroit douze religieux,
a condition qu'on chanteroit tous les ans une grande
me(Te dans l'église des Chartreux de Dijon Il promet-
toit encore qu'il payeroit cinquante mille écus d'or à.

vingt-quatre karats de loi, & faisant soixante-quatre
au marc, pour les meubles 8c l'équipage qu'on avoic
pr:s au duc Jean quand il fut assassiné. De plus il remit
au duc ion fils l'hommage pour toutes les terres qu'il te-
noit dela couronne,& il s'engagea à leiècourir, siles
Anglois l'attaquoient àcJu(e de ce traite

, promettant
de renoncer à toutes les alliances faites avec les enne-
mis du duc, &: de ne faire aucune paix avec les Anglois
sans l'y comprendre-
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A l'égard des pays que le duc possedoit en France,
le roi Charles VII. lui donna à perpetuitépour lui & les

siens tant garçons que filles, les comtez de Mâcon &c

d'Auxerre, la seigneurie de saint jangon, le baillage

de saint Laurent, la chàtellenie de Bar-Cur-Seine, &

en engagement pour quatre cens mille écus payables

en deux termes, les châtellenies de Peronne, Roye
& Montdidier, & les villes sur la Somme

,
sçavoir,

Saint-Quentin
,

Corbie, Amiens, Abbeville & au-
tres ; comme aussi le comté de Ponthieu deçà & delà
la Somme, &: la joiiiflance du comté de Boulogne

,
pour lui & ses enfans mâles, avec tous droits de tailles,
gabelles ôc impôts, & tous profits de justice

,
de ré-

gale & autres sur toutes ces terres. Il y avoit encore
dans ce traité que les Bourguignons ne seroient point
obligez de quitter la croix de saint André

,
même

quand ils serviroient dans l'armée du roi ; Qu'en cas
de contravention, les sujets de l'un & de l'autre prince
seroient absous du serment de fidelité, & serviroient

contre l'infra&eur ; que le roi feroit ses soumissions

pour l'acco111plissementde ce traité entre les mains des
légats du pape & du concile, sous peine d'excommuni-
cation

, reaggrave, interdit de ses terres, & tout autant
que les censures de l'église peuvent s'étendre

y Que

pour même effet il donneroit les scellez des princes
du sang

,
des Grands de l'état, des plus nobles prélats,

& des plus grandes villes. Ce traité fut juré le vingt-
unième de Septembre entre les mains des cardinaux
de Sainte Croix & de Chypre, légats du pape & du
concile.

Et pour rendre la réconciliation plus consiante &
plus soluie

, on y ajouta la promencde donner la prin-
cesse Catherine fille du roi à Charles comte de Cha-
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rolois his du duc de Bourgogne,tous deux encore fort
jeunes, à condition que le roi donneroit à sa fille centmille écus d'or pour sa dot. Quatre ans après on en-
voya cette princesse au duc de Bourgogne pour ae..complir le mariage.

Cette paix étant rendue publique causa beaucoup de
joyedans toute la France ; mais les Anglois en furent
extrêmement consternez

; ils renvoyerent avec indi-
gnationles ambassadeurs du duc de Bourgogne

,
qu'ils

chargèrent d'injures, & qu'ils traiterent fort mal,
fippellant leur maître un parjure &: un perfide, pours'être ainsi accordé avec Charles VII. sans égard à la
foi des traitez qu'ils avoient faits avec lui. Ils chasTe-
rent d'Angleterre tous les sujets du duc qui y demeu-
roient pour le négoce ou pour d'autres affaires. Mais
ce qui acheva d'accabler les Anglois, fut la mort du
duc de Betford oncle du roi d'Angleterre, &regenten
France ; car après lui le gouvernement ne fut plus qu en-
tre les mains de chefs violens & étourdis, sans pruden-
ce & tans conduite.Les François cependant se ren-
dirent maîtres de Dieppe qu'ils prirent par escala,.
de

>
& la maniere genéreuse dont ont traita les habi-

tans, rappella les bonsfentimens de ces peuples pourla France ce qui fut cause qu'on reprit en peu de tems
toutes les places du paysdeCaux. La reine I(1bellede
Baviere mere de Charles VII. mourut aussï le dernier
de Septembre de cette année dans l'hôtel de saint Pol
a Paris, où elle vivoit dans une grande retraite

, & fort
pauvrement depuis la mort de son époux ; haïe jus-

.tement des François, & méprisée des Anglois, qui /
pour épargner les frais de ses funerailles, firent trane.
porter son corps dans un petit batteau à laint Denys,
^compagne de quatrepersonnes feulement. Quelques

L ...
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Auteurs ont écrit qu'elle étolt morre d'un chagrin &
d'un saisissement de cœur causé par les iânglans repro-
ches des Anglois, qui prenoient plaisir à dire en sa pré-
sence que le roi Charles n'étoit pas fils de ion mari.
D'autres attribuent sa mort à la joye trop excessivequ'el-
lé ressentit à la nouvelle de la paix conclue entre les
François & le duc de Bourgogne.

Le concile de Basle tint .la session vingt
-
unième le

neuvième de Juin
,

où continuant de travailler à la
réformation des moeurs ,

& voulant que toute sa con-
duite répondît à l'esprit du concile de Consiance

y
Ôc

régler les chosesque ce concile avoit sagement prescri-

tes ,
défend de rien donner ou exiger pour les provi-

sions, collations, élections & institutions en cour de
Rome;de mêmede rien payer pour le droit deseeau*
les annates& les déportspour quelque benefice que ce
fût

y ce qu'on ne peut, bien entendre qu'on ne rappelle
ce que nous avons dit sur la session quarantième du
concile de Constance

,
lorsqu'on détermina dix-huit

articles à régler, &c dont on commit le soin au premier
qui serok élu pape pour réformer entièrement l'église.
Voici ce decret..

Le saint concile général de-Rafle légitimement cc
assemblé dans le saint Esprit r & représetitant l'église cc
univôrselle

,
ordone au nom dum@me&int Esprit,Cc

qu'en ce qui concerne en cour Romaine & ailleurs c<

la confirmation des élections radmiffions, postula-cc
tions & présentations ; la provision, collation

,
CCr

disposition, élection, postulation & présentation <e*

que devoient faire les Laïques vinstitution, installa- cc:

Ition & investiture des églises cathédrales, métro-
politaines

,
monasteres, dignitez benefices, offi- cc.

ces ecclesiastiques quels qi4,lls- soielit., ordres sacrez
>

cc
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„ benedi&ions, concernons du Pallium ; on n'exige-

„ ra aucune rétribution
,

ni devant ni après
,

à rai-

„ son des bulles, du sceau, des annates communes ,
„ des menus services, des premiers fruits, déports ou

„ sous quelque autre titre, couleur, prétexte
,
à raison

„ de quelque coutume ,
privilege 6c siatut, que ce

„ soit, pour aucune caule directement ou indirecte-

,, ment : permettant aux notaires abbreviateurs, fai-
seurs de registres de prendre un salaire raisonnable

„ pour leur. expédition. Que si quelqu'un contrevient

„ à ce canon en exigeant, donnant ou promettant,

„ il encourra la peine portée contre les simoniaques,

„ 6c il n'aura aucun titre
,

ni droit sur les benefices

„ acquis de cette l11aniere. De même les obligations,

3)
promesses, censures 6c mandats

,
6c tour ce qui se

„ fera au préjudice de ce decret, n'auront aucune

„ force
y

6c seront censez nuls. Quand bien même
,

„ ( ce qu'à Dieu ne plaise ) le pontife Romain
,

qui
doit plus que tout autre ,

observer les saints canons

55
scandaliseroit l'église en faisant quelque chose con-

„ tre ce decret, qu'il soit déféré au concile général.

„ Quant aux autres ils seront punis d'une maniéré pro-

„
portionneea"leurs fautes sélon les saints canons ,.Ce

decret a été fait dans un tems que le concile étoit ge..
néral 6c légitime, de l'aveu de ceux qui lui sont le plus
opposez.

Les légats du pape Eugène
,

scavoir l'archevêque
de Tarente &I'C'v'èqtw de Padouë

,
s'opposerent forte-

ment à la publication de ce decret du concile contre
les annates ,

6c se plaignirent qu'on l'eût fàit sans la.

participation de sa sainteté ,[ans les cardinaux 6c sans
*

ceux qui étoient interessèz dans cette affaire
:

ils pro-
fitèrent que ce decret étoit injusteôc préjudiciable à.

l,ee('.I.ise
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l'église de Rome, assurant que les annates & menus
services avoient été payez depuis long-tems aux pa-

pes ,
CUlS aucune résistance de la part du clergé, ni d'au-

cun concile général
:
qu'ôter les annates ,

c'étoit ap-
pauvrir le pape & sa cour

,
& lui ôter les armes des

mains contre les Hérétiques. Cependant le concile
passa par-dessus toutes leurs raisons, & le decret fut
porté & reçu unanimement par tous les peres, &c con..
firmé par le cardinal Julien président du concile.

Ce decret fut envoyé au pape Eugene qui étoit à

Florence, assez mal dans ses affaires. Jean de Bachen-
stein docteur en droit, 8c député du concile, porta la

parole, &: pria le pape au nom du concile, de confir-

mer ce decret, & de l'observer. Il lai représenta que
les annates avoient été accordées pour les frais d'un

voyage de la Terre-Sainte, que c'étoir-là leur origine ;
& que ce prétexte étant cessé

,
il n'étoit plus nécessai-

re de les exiger :
Il ajouta qu'on les employoit à tout

autre usage, qu'à celui auquel elles avoient été desti-
nées, & fit voir les maux qu'elles causoient dans l'égli-
se ; que plusieurs prélats avoient été excommuniez

pour ne les avoir pas payées ; qu'ils étoient morts dans

cet état, & qu'ils avoient été inhumez dans une terre
lesprofane;

*, que plusieurs avoient été obligez de vendre

es livres, les calices, les reliquaires & les ornemens
de leurs églises pour les payer. Enfin il déclara que le
concile étoit prêt de pourvoir aux besoins du pape &
des cardinaux par une voye plus honnête, que par les

annates. Le pape répondit en peu de mots au long diC.

coursde Bachenstein, que laquestion des annates étoit
d'une grande importance,qu'elle demandoitde la diC.

cusfion, qu'il en confereroitavec les cardinaux, & qu'il

• en rendroit réponse au concile.
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En effet ses légats apportèrent sa réponse, qui con-
tenoit des remontrances aux peres du concile

; il leur
témoignoit qu'il s'étonnait fort qu'ils eussent porte un
decret si impérieux & si nuisible à l'église de Rome en"
défendant les annates. „ Leur usage, di(oit-il,ayant

,)
été établi par les anciens & par les saints peres depuis

^long-tems, & ayant toujours été pratiqué de tous
Que'toutefois il étoit prêt de consentir a l'abolition des

annates, pourvu que le saint concile pourvût (uffitam-

mentaux nécessitez du saint siége, ou qu'on suspendît
l'exécution du decret. Une des raisons que ces légats

apporterent pour justifier les annates, & en faire voir
la nécessité, fut qu'il étoit à propos que le iaint siege
eût des revenus à l'exemple des anciens papes, qui ai-
derent de leurs biens saint Athana[e, saint Chryîosto-

me & saint Thomas de Cantorbery, & qui en foulage-

rent les pauvres ,
ainsi que faisoit saint Gregoire, qui

envoyoit des aumônes jusqu'à Jerusalem.
Le cardinal Julien qui présidoit au concile, répon-

dit que les papes n'avoient point fait tant de bonnes

oeuvres avec le secours des annates. Il avoua à ces lé-

gats qu'il étoit convenable que le saint siége eût des
richesses, mais qu'il étoit plus a propos que le pape
ôc les évêques fussent riches en vertus, qu'en biens
de la terre. Il fit voir que le decret du concile n'étoit

en aucune maniere préjudiciable à l'autorité du saint
siege, & dit que si le concile avoit condamné les an-
nates, c'étoit à cause des abus & du scandale qui en ar-
rivoient ;

qu'il n'établifloit rien de nouveau, qu'il ten-
doit à faire donner les bénéfices & les ordres gratui-
tement, & à bannir la simonieque Je(us-ChriH:, ses
Apôtres, les papes, les saints docteurs &c les canons
ont condamnée

} que par ce decret le concile n'em-
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pêchait pas que le pape & les autres évêques ne pul-
sent mettre quelque taxe sur les bénéfices

, ou se ré-
lirver pour un tems les fruits de ces bénéfices, pour
Subvenir à leurs véritables nécessitez ; qu'il n'avoit ja-
mais été éloigné de pourvoir aux be{oins du saint sié-

ge d'une maniere convenable, & qu'il avoit offert de
le faire, si le pape de son côté vouloit garder ses de-

crets. Il ajouta que les saints évêques avoient fait de
grandes œuvres de charité sans recevoir aucun émo-
lument de leur seau. Voilà une partie de la réponse que
le président du concile fit aux députez d'Eugene, dans
la congrégation du troiÍiéme de Novembre de cette
année.

Le concordat a dérogé à ce decret du concile de
Balle

j & les évêques en Normandie y dérogent en-
core aujourd'hui en prenant le déport, c'est

-
à-dire,

le revenu d'une annee des cures vacantes, que les cu-
rez qui succedent, sont obligez de leur payer. Ce
droit a été introduit dans le tems que les papes portè-
rent le siége à Avignon, où, sous prétexte de la guer-
re qu'ils avoient à faire contre les Infideles, ils exi-
geoient les annates des évêques & des abbez. Il y a
d'autres évêques en France avec ceux de Normandie ,
qui Qnt embrassé ce déport,,qui passe aujourd'hui pour
un usage.

On fit encore dans cette même session vingt-unié-

me un autre decret,qui porte que ceux qui ont été
durant trois ans paisibles possesseurs d'un bénéfice

>
après y être entrez par un titre légitime, ne pourront
point être inquietez dans leur possession. Ainsi cette
possession triennale fait que le possesseur ne peut plus

cte inquiété
>

même au petitoire. C'est la prescription
légitime en matiere de bénéfices. fondée sur ce de.
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cret, de pacifias, qui, du concile de Basle; a passé dans
la Pragmatique & dans le Concordat, & qui a fait la
régie du triennal possèsseur. La possession pour avoir ces
eflets, doit être fondé sur un titre colore

,
c'est-à- "

re, donné par celui qui a puissance 6c sans vice appa-
rent. La possession doit de plus être continué en la
même personne ; car celle du prédecesseur ne sert de
rien. l:.lle doit être paisible sans qu'il y ait eu d'in-
terruption judiciaire par contestation en cause ; si ce "'"

n'est que le contendant ait été empêché d'agir par for-

ce majeure. On examinera plus amplement ce decret

en parlant de la Pragmatique-Sanûion.
Enfin le concile, pour montrer que rien n'échap-

poit à ses soins & à son attention
,

fit encore dans

cette session plusieurs réglemens touchant les céré-

monies de l 'cglife. Le premier regarde la maniéré de

reciter l'office divin en public, & veut qu'il soit cele-
bré à des heures convenables

,
& dont on fera averti

par le son de la cloche ; qu'il foit chanté gravement,
décemment, faisant une pause H.ir-tout au milieu de
chaque verset

,
observant néanmoins quelque disse-

rence entre un office solemnel & un de férie. Il or-
donne encore que les ecclesiastiques soient en surplis

& en chappes ielon la diversité des tems ; qu'on ne
cause point dans le choeur

,
qu'on n'y lise aucun li-

vre ; que tous se levent au Gloria Patri. Que tous fif-
sent une inclination de tête quand on prononcera le

nom de Jesus. Que personne ne dise son office en par-
ticulier pendant qu'on chante publiquement les heu-

res en commun.
Dans le decret suivant le concile ordonne que ceux

qui ne seront point entrez au coeur pour assister aux
matines avant la fin du pseaume Venite exuftemus j à la

AN. 143 5-

CXLII.
Autre decret

touchant l'offi-
ce divin.

Labbe, eoncil.
tom. XII.p, 5 J 3.
&



messe avant le dernier Kyrie eleison, & aux autres heu-

res avant la fin du premier pseaume
,

seront réputez
absens, & seront privez de la rétribution, à moins
qu'ils n'ayent été détournez pour quelque sujet légi-
time, & qu'ils n'ayent obtenu permission de celui qui
préside au chœur

,
sans préjudice aux coûtumes plus

rigoureuses de quelques églises particulieres
*, & pour

l'exécution de ce decret, le concile veut qu'il y ait dans
chaque église un homme fidele & exad qui marque
les absens.

Dans le troisiéme decret on ordonne que les béné-
ficiets qui courent & se promènent dans l'église

, ou
s'entretiennent avec d'autres personnes pendant la cé-
lébration de l'office divin, perdront leur presence du
jour entier. Que si étant une fois repris, ils ne se cor-
rigent pas, ils feront priyez de la distribution pendant

un mois. S'ils persistent encore dans leurs déreg!e-

mens, ils seront soumis à de plus rigoureuses peines.
Les reguliers qui tomberont dans ces fautes, seront
punis lelon le jugement de leurs superieurs.

Dans le quatrième decret
:

afin, disent les peres,
que tout se passe dans la maison de Dieu avec ordre,
& que chacun sçache ce qu'il est obligé de faire, il y
c/ara dans le choeur de chaque église une table Lu(pen-
duë sur laquelle on écrira ce que les chanoines &: au-
tres béneficiers sont tenus de taire pendant la semai-

ne à chaque heure, c'est- à-dire, à chaque office de
chaque jour. Et celui qui aura négligé de cuivre Se

d'observer ce qu'on aura marqué sur cette table, per-
dra la distribution du jour.

Dans le cinquième decret on condamne l'abus de
quelques églises ou l'on ne chante point de Credo tout
entier i & où l'on omettoit la préface & l'oraison do-



minicale. Le concile défend aussi de chanter dans les
églitès des airs profanes

,
de célebrer même des mesles

privées sans minières ; blâme ceux qui dirent la mésie
d'un ton si bas, qu'ils ne peuvent être entendus par les

-assistans ; &: ordonne que celui qui ira contre quelqu'un
de ces reglemens, ou tombera dans quelqu'un de ces
abus

,
sera puni félon que le superieur jugera convena-

ble.
Dans le sixiéme decret on s'éleve encore contre un

autre abus qui dérogeoit manifestement a la sainteté
du culte divin. Cet abus étoit que quelques chanoines
s'obligeoient envers leurs créanciers de cessèr l'office
divin

,
s'ils ne les (1tÍsfai[oient pas en un certain tems.

Le concile déclare cette obligation nulle, quand mê-
me elle auroit été faite avec serment. Il statuë que ceux
qui se feront ainsi obligez seront privez pendant trois
mois des fruits de leur bénéfice, applicables au profit
de l'église j & que tant qu'ils ne reprendront pas l'offi-
ce à l'ordinaire, ils ne retireront aucun émolument de
l'église.

Dans le septiéme, le concile défend aux chanoines
de tenir aucun chapitre

,
de faire quelques acres capi-

tulaires pendant la grande messe, principalementdans
les fêtes folemnelles, à moins qu'il n'y ait une nécelli-
té évidente & très-pressante. Et celui qui aura indiqué
le chapitre à ces heures-là, sera privé durant la lemai-
ne de toutes tes distributions journalières.

Dans le dernier decret, l'on condamne les spedtacle.s
dans les églises. Ces spectaclesse faisoient en certaines
fêtes

,
où l'on habilloit des enfans en évêques avec la

mitre, la crosle & les habits pontificaux, leur EÜCU1t

imiter dans cet équipage les fondions des évêques.
D'autresétoient habillez en rois, & c'est ce que le COU-
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cile dit qu'on appelloit la fête des roux ou des mnocens.
On y parle auHi des danses & des mascarades d'ho111-

mes & de femmes que le concile défend aux ordinai-

res, aux doyens, rêveurs & curez, de souffrir, sous

peine d'être privez de leur revenu pendant trois mois.
Il parle aussi des ventes qu'on faisoit dans les églises

ou dans les cimetieres; il dit qu'on ne doit pas les per-
mettre ,

& soumet ceux qui y contreviendrontaux cen-
sures ecclesiastiques.

Amedée duc de Savoye écrivit le premier Mai de

cette année au concile
: & dans cette lettre qu'il en-

voya du fond de sa solitude de Ripailles, il le plai-
gnoit très-vivement non en (olitaire

,
mais en grand

seigneur véritablement offensé de ce que le concile

avoit ajueé)D l'évêché de Lauzane à Louis du Marais,
1 1 • 1 1au préjudice de Jean dePreingill qui, seIon lui, le de-

mandoit justement ; & de ce que son procureur qui

en appelloit du concile au pape, avoit eu beaucoup
de peine à se sauver des mains des officiers du conci-
le qui .vouloient l'arrêter, & qui le menaçaient beau-

coup. Les peres pour appaiser Amedée, firent un de-

cret dans une congrégationle seiziéme de Septembre
y

par lequel ils résolurent qu'on écriroit a ce prince pour
lui promettre qu'on lui rendroit justice

,
& à tous les

autres qui avoient quelque sujet de se plaindre. Ainsi
l'affaire n'alla pas plus loin.

Pendant ce tems-là on ne négligeait point celle de
l'union des Grecs. Dès que leurs députez se furent ac-
quittez de leur commission envers le concile, comme
nous avons vû, le pape pour avancer cette union tant
desirée, envoya Christophle Gareton son secretiire à.

Constantinople
: mais celui-ci fut bien surpris de trou-

ver que les Grecs avoientchangé de rsolut*oii, & qu'ils

>
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vouloient absolument qu'on tînt le concile à Conn:an-
tinople; c'étoit le contraire de ce qu'ils avoient accor-
dé a Basle. Gareton en donna avis au concile & l'on
soupçonna que ce changementvenoit moins des Grecs
que du pape Eugene, qui supportoit impatiemment
que le concile s'attribuâtune si grande autorité. Néan-
moins sur cet avis les peres de Balle envoyerent une
seconde fois à Constantinople Jean de Raguze religieux
Dominicain, Henri Menger docteur en droit, cha-
noine de Coûtances, & Simon Freiron, chanoined'Or-
leans, & bachelier en théologie, afin de persuader aux
Grecs d'accomplir ce qu'ils avoient promis à Conltall-
tinople ; d'autant que l'union, de leur aveu même, ne
seroit jamais parfaite fins un concile général des deux
églises d'Orient & d'Occident

: qu'un concile tenu à
Constantinople ne seroit point général en ce sens-la

,
parce qu'encore que le légat du pape y affûtât, ce lé-
gat ne faisoit pas i'église Occidentale

j
qu'ainsi on n'en

tireroit aucun fruit
:

qu'enfin la ville d^ Basle étoit le
lieu le plus propre pour le concile

,
l'air y étatit siin,

le pays paisible
,

fort agréable, & sur-tout entièrement
libre.

Sur toutes ces raisons des députez du concile, il fut
conclu après quelques difficultez, que le concile se tien-
droit en Occident, & que l'empereur des Grecs, le
patriarche, les prélats, & grands seigneurs de l'église
Grecque s'y trouveraient) à condition que pour la.

commodité des perlonnes, & particulièrement du pa-
triarche qui étoit vieux &c infirme, & du pape qui de-
voit nécessairement y assister, on choisît une ville ma-
ritime d'Italie, d'où l'on pourroit plusaisélnent secou-
rir Consi111tinople.

La session vingc
-

deuxième qui se tint le samedi
quinzième
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quinzième d'Oaobre, fut toute employée à la con-
damnation dulivred'AugustindeRoma,religieux Au-
gustin & archevêque de Nazareth. Il avoit été élu ge-
néral de son ordre en i4ig. fait évêque de Cesene en
143 1 .& enhiitearchevêque de Nazareth dans le royau-
me de Naples. Ilavoitcomposéun traité del'égli[e di-
visé en trois parties, dont la premiere étoit de l'union
de Je(us-Chri£1: & de ion église, ou de Jesus-Christ eru
tier. La seconde de Jesus-Christ comme chef, & de
son illuf1:re domination. La troisiéme de la charité de
Jesus-Christ envers [esélûs, & de son amour infini. Il
avoit poussési loin dans cet ouvrage l'union dela na-
ture humaine avec la divinité, qu'il avoit avancé quel-

ques proportions, dans lesquelles ilattribuoit à la na-
ture humaine en Jesus-Christ, ce qui ne convient qu'à
la divine. Voicicespropositions.

1. Jesus-Christ pèche tous les jours, & depuis qu'il a'
été le Christ, il a péché tous les jours. Ce qu'il n'enten-
doit pas de la pedonne de JeÍùs-Chrif1:

,
mais de ses

membres, qui avec leur chefnefont qu'un seul ChrisL

2. Tous les Fideles justifiez ne sont pas membres de
Jesus-Christ, mais les (euls élus qui doivent à la fin

regner avec je(us-Chnn: pour toujours. 3. Selon l'inet.
fable prescience de Dieu, on prend pour membres de
Jesus-Christ ceux dont l 'église est composée

, 8c elle
n'est composée que de ceux qui sont appellez sélon le
decret de l 'éledion éternelle. 4. Il ne suffit pas d'être
uni à Jesus-Christ par le lien de la charité pour être
membres du Christ, il faut une autre union. 5.La natu-
re humaine en Jesus-Christ est veritablement Jesus-
Chril1:; la nature humaine en Jesus-Christ est la per-
sonne de Jesus-Christ. La raison du suppôt qui déter-
mine la nature humaine en Jesus-Christ n'est pas réel-

AN. 143 S-

me session de
concilede BaQe*

Labbe
,
e01feil.

ttf.XLI. f. Si*•

CXLVII.
Propositions

d'Augultin de
Roma,

CoUtéE, carte
u. xii. t. 156...



lement distinguée de la nature même déterminée.
6. L,-,t nature humaine que le Verbe a prise par l'union
personnelle est veritablement Dieu propre & naturel.
7. Jesus-Christ sélon la volonté créée aime autant la
nature humaineunie à la personne du Verbe, qu'il ai-
me la nature divine. 8.Colnnle deux personncs en Dieu,
sont également aimables, de même les deux natures enJesus-Christ

,
la divine & l'humaine, sont également

aimables a cause de la personne commune. 9. L'anle
de Jesus-Christ voit Dieu aussi clairement & parfaite-
ment que Dieu se voit lui-même,

Toutes ces proportions& plusieurs autres appuyées
sur les mêmes principes & contenuës dans le même ou-
vrage ,

furent condamnées comme erronées dans la
foi avec l ouvrage qui les renfermoit, autE-bien que les
traitez que fit l auteur pour les défendre. On épargna
seulement sa personne

,
quoiqu'il n'eut pas comparu,

après avoir été cite par le concile
, parce qu'il avoit

apporté de bonnes raisons de son absence, & qu'il avoit
fournis sa doétrine tous ses écrits au jugement del'é-
glise. Il mourut en 1443. ou sélon d'autres en 1445.
avec de grands sentimens de pieté.

Cette année finit par une congrégation genérale
qu'on tint àBalle le vingt

-
deuxième de Décembre

,dans laquelle le concile condamna les Venitiens a refli.
tuer ce qu'ils avoient pris au duc Louis patriarche d'A-
quilée

,
sur peine d'excommunication, qui seroit en-

courue par leur duc
,

lesconseillers, les nobles & les
.procurateurs, outre cela d'interdit sur le peuple. Il or-donne donc aux Venitiens de rendre la ville, château,

terres, métairies, )urisdic'tions
,

domaines, & autresbiens dont ils ont dépouillé l'egl.(e d'Aquilée
,

de ré-
tablir le patriarche dans son él,,i,,,Ilsc

, tant au spirituel
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qu'au temporel,& de l'en laisser joüir paisiblement, afin

qu'en retournant dans le scin de l 'église, ils meritent le

pardon de leurs fautes. Il paroît que les Venitiens ne
se sournirent pas (i-tôt à ce decret du concile, & que
le duc ne rentra pas dans son église avant sa mort qui
arriva peu detems après. Il eut pour successeur Vital,
qui eut au ssi la qualité de patriarche d'Alexandrie. Il
fut toujours contraire au pape & au concile, en haine
des Venitiens.

Le sixiéme Décembre jour de saintNicolas, l'empe-

reur Sigismond tint une assembléeà Francforttouchant
la réformation de l'empire. Afin que chacun connois-
C111r quelsétoient ses devoirs & ses obligations s'appli-
quât à les remplir. Mais l'empereur ne pouvoit que
donner des avis i les moyens pour l'exécution se trou-
voient dans la disposition de ceuæ qui occupoient les

premiers portes de l'empire,& qui manquoient de bon-

ne volonté. Cette réformation eût peut-être été plus fa-
cile si Charles IV. pere de Sigismond, quoiqu'il se plai-
gnît souvent des désordres de l'empire & de cette mau-
vasse volonté des grands & des premiers magistrats,
n'eût pas cependant donné le patrimoine de l'empire

aux ele£teurs,afinqu'ils élussent Wincellasson fils aîné,
quoiqu'indigne d'une telle dignité

, & plus capable de
la deshonorer que d'en soûtenir un moment le poids
& en conserver l'éclat. On trouva seize articles dans

cette assemblée
,

sur lesquels on vouloit établir quel-

que réforme, afin d'empêcher la ruine entiere de l'é-

tat ; mais parce que l'assemblée n'étoit pas assez nom-
breuse

,
l'empereur la remit au douzième de Marsdç

l'année suivante
,
dans la même ville, ou à Ratisbonne.

Pendant 1 automne de cette année 143 5. il y eut une

.

Cinglantebataille enLithuanie entre Suitrigellon frere

An.143 5^

et.
Assemblée

Francfort pour
la réfnrmatioa
de l'Empire.

1

CLI.
Bataile e . Li-

thuanie faaefto



dU roi Ladillas Jagellon
, & Sigi1mond frere du ducWitold, qui prétendoient tous deux au duché de Li-thuanie. Les Polonois favorisoient Sigismond

, 8c l eschevaliers de Livonie étoient pour SUitrigellon
, qui-

eut beaucoup de peine à se sauver avec très-peu de
Russiens qui lui resterent; tous ses chevaliersétant de-
mourez iur la place avec leur chef, & George prince
de Novogarde. Sigismond après cette victoire, se trou-
va maître de deux mille chevaux

:
Il perdit dans le com-bat le duc de Masovie qui étoit dans (on armée

; & le
grand maître des chevaliers ayant appris la perte que
on ordre avoit faite

, renvoya deux cens chevaliers
avec un chef; mais ceux de Livonie ne voulurent point
les recevoir qu'on n'eût auparavant confirmé le ma-réchal du Puysqu'ils avoient élu.

Les Turcs furent dans le même tems chassez de la
Hongrie par Albert duc d'Autriche qui cOlllnlandoÍc
l'armée de l'empereur Sigisi110nd ionbeau-père

; & les
Chrétiens ne remportèrent la vicroire que par le cou-
rage d'un simple &ldac, qui voyant que les Infideles
avoient renverse les enseignes, 8c que chacun pensoit
a prendre la fuireàse sauver, prit sa hache d'armes,
se jettasurles Turcs, en assomma un grand nombre,
& procura aux Hongrois qui le suivoient le moyen de
relever leurs enseignesôcde poursuivre l'armée enne-mie. Dix-huit mille Turcs resterent fùr la place

, 8c onfit beaucoup deprisonniers. SI(rifiiioiid informé d'un si
heureux succes, fit venir ce soldat qui avoit iicoura-
geufement fauve son armée ,

le créa chevalier 8c lui
donna des terres pour soutenir ccr:c dignité.
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LIVRE CENT-SEPTIEME,

LE pape Eugene avoit confirmé l'institution de
René d'Anjou nu royaume de Naples. Mais pen-

dant que ce prince étoit encore prisonnier du duc de
Bourgogne,Alphonse roi d'Arragon qui prétendoit au
même royaume, eut tout le loisir de venir à Naples

>
& de s'y faire regarder comme maître de la plupart des
Napolitains. Comme cette nouvelle royauté étoit mal
affermie & disputée vivement par le parti de René
d'Anjou

,
Alphonse chercha à gagner les bonnes gra-

ces du pape Eugene, & pour cet effet il lui offrit du se-

cours contre ses ennemis;ce qu'Eugene refusa. Alphon-
se lui demanda cependant l'investiture du royaumede
Naples, & comme Eugene ne voulut point la lui don-
ner,ce prince tâcha d'avoir par menaces ce qu'il n'avoit
pu obtenir par ses instances

:
il ne put toutefois rien ga-

gner. Eugene étoit le protecteur de René d'Anjou, &
il avoit été fâché de ce qu'Alphonse avoit traversé ce
prince contre sa défense, & de ce qu'il vouloit lui enr
lever un royaume dont la reine Jeanne l'avoit légiti-
mement instituéson héritier. En effet si Alphonseavoit
été adopté de cette princesse, cette adoption avoit aussi
été révoquée dans toutes les formes & pour de très-juC.

tes causes
; & ce prince ne pouvoit produire la confir-

mation de Martin V. qu'il alleguoit ; on ne la trou-
voit point dans les archives de l'église Romaine ; & il'
n'y avoit point de témoins qui pussent le déposer."
C'est ce qui obligea le pape sur les instances réitérées
d'Alphonse,delui répondre, que si son droit étoit aussi
incontestable qu'il le prétendoit, il pouvoit le poursui-
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vre devant le saint liege, en commençant à mettre les

armes bas, & en cessant de faire la guerre.
Cette réponse ne servitqu'à l'irriter d'avantage; il se

plaignit publiquement du pape, il ne parloit que des
obligations que lui avoit le saint siege, quoiqu'en lui
rendant quelque service

,
il n'eût pente qu'a (on profit,

& qu'il eût même pris depuis peu la ville de Terracine
sur l'état ecclesiastique, sans la vouloir rendre. 1 t pour
nuire d'avantage au pape, il s'adressa au concile de Bille
& exhorta les peres par tes lettres à commettre quel-
qu'un qui s'enlpatât de Rome &: de tout le patrimoine
de résilie, promettant de se joindre à lui, & de le secou-
rir

,
afin de rendre ce patrimoine au saint liege ou à l'é-

glise
,
mais dans le dessein de s'en emparer lui-même

ensuite. Il réitéra ses lettres au pape pour l'engager à

ne point s'opposer à la conquête du royaume de Naples
& à Cuivre les decrets du concile de Baile; qu'autrement
il prenoit Dieu pour ion juge, les cardinaux & toute
l'église pour témoins ; qu'Eugene ne devoit s'en pren-
dre qu'a lui seul de tous les maux que son refus alloit
causer. Alphonseécrivit encore une autre lettre au con-
cile datée de Caïette le huitième de Mars, dans laquelle
il loue beaucoup les pères de leur zele pour le maintien
de la foi, & la réüniondes heretiques

:
il leur prometde

faire tout ce qui dépendra de lui pour les secourir, &
avoir quelque part dans les travaux qu'ils ont entrepris

pour l'utilité de l'egli[e;cc Et enfin, dit-il,que nous vous

„ aidions a porter le poids des affaires,nousavons résolu

„ de vous envoyer nos ambassadeurs
; nous avons aussi

„ mandez, & pourdire plus, nous avons obligez autant

„ qu'il a été en nous, tous les prélats & les dodeurs de

„ notre royaume ,
de le rendre incessamment auprès

„ de vous,,. En effet ce prince envoya le gouverneur
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des Isles Majorques en Espagne pour ce sujet, avec
ordre de confisquer les biens de ceux qui refuseroient
de venir à Basle.

La vingt-troisiéme session du concile de Basle fut

tenue le vingt-cinquième de Mars, dans laquelle les

peres continuans de satisfaire aux articles de la réforma-
tion que l'on n'avoit presque que montrez dans la qua-
rantième session du concile de Consiance, on ordonna
1. que dix-sept jours après la vacance du saint siege, les
cardinaux s'aslembleroientdansune chapelleproche le
conclave

,
d'où sortant en procession deux à deux

, &
chantant l'hymne du saint Esprit, accompagnez de
deux clercs, dont l'un devoit être secretaire, ils entre-
roient dans le conclave

:
qu'aufn-tôtâpresonen ferme-

roit les portes, & que toute sorte de commerce seroit
interdit aux cardinaux

,
afin que le reposdelasolitude

les rendît plus capables de recevoir les inspirations se-

cretes du saint Esprit qui doit prélider à cette élection.
C'efi: ce que le troisiéme concile de Latran sous Alexan-
dre III. avoit sagement établi. On ajoute que les cardi-
naux , avant que de commencer le [crutin, s'engage-
ront par serment à n'élire que celui qu'ils jugeront le
plus digne, & le plus capable d'être chef de l'église.

En sécond lieu
,
il est ordonné que le pape dès le jour

de sonélection, fera la professionde foi, sélon la for-
mule exprimée dans la trente-neuvième session du con-
cile de Consiance. fc Moi N. élu pape, je professe &

„ promets de cœur & de bouche au Dieu tout puissant,
dont j'entreprens de gouverner l'église avecfon se-

cours
>

& en preièncedu bienheureux Pierre prince

„ des 3pôrres, quêtant qu'il plaira au Seigneur de me
conserver cette vie fragile, je croirai & tiendrai fer-

finement la foi Catholique sélon la tradition des apô-
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„ très, des concilesgenéraux & des Lunes peres ; parti-

H
culieremenc deshuits premiers conciles, sçavoir, '.de

„
Nicée,

2..
de Constantinople, 3. d'Ephe[e, A.deCal-

„ cedoine
, 5. 8c 6. des deux de Constantinople, 7. du

„ du second concile de Nicée,8. du quatrième de Con-

,, tantinople ; aussi-bien que les décidons des conciles

„ de Latran, de Lyon, de Vienne, de Constance, de

„ Basle
, & généralement de tous les autres conciles,

„ dont je conserverai la foi toute entiere, jusqu'àdon-

„ ner ma vie
, & répandre mon sang pour elle. Je jure

.. pareillement de poursuivre exaccemenc la convoca-
„ tion des conciles généraux, &de maintenir les élec-

„ tions fuivantles decretsdu sacré concile de Balle,,.
Et afin que le papeconserve le souvenir de cette pro-
messe durant toute sa vie, les peres ordonnent qu'il
la renouvellera tous les ans le jour anniversaire de son
élection

, ou de son couronnement, & que le pre-
mier des cardinaux la lira tout haut en £1 présence pen-
dant la mesle,& l'avertira d'y faire attention, & d'être
soigneuxà en observerfidellementtous les articles pour
l'honneur de Dieu, le salut de son ame & l'utilité de
l'église. Ce même decret parle fort au long des autres
devoirs des papes, par exemple

: Pour mettre quelques
bornes à l'afteûion souventdéregléequ'ils avoient pour
ceux de leur famille

, ce qui leur faisoit quelquefois sa-
crisser la justice& le vrai mérite à des vûes humaines
& profanes, ce decret leur défend d'étendre leurs fa-
veurs sur leurs parens au-delà du second degré

, en les
faisant ducs, marquis

, comtes , capitaines, gouver-
neurs de villes & de iorteret[es,ou de leur donner quel-
que autre gouvernementque ce soit des terres qui sont
dans l'étendue du patrimoinede l'église Romaine, afin,
dit le deçret, que les papes préviennentpar-là lesscan-

dales
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dales dont 1 experience doit leur avoir rendu un fidele
témoignage. Le concile, pourexécuter le premierdes
articles prescrits par le concile de Consiance au sujet
des cardinaux, en réduisit le nombre à vingt-quatre

,
afin que t'égliie ne souffrit point de léz*ion

, & ne fut

joint avilie par le grand nombre
: ( ce sont les propres pa-

roles du concile. ) Il veut de plus, qu'ilsloienc choisis
de toutes les parties du monde Chrétien ; afin que les
décisions qui regardent les intérêts de l'e5!t[e) (e fas-
Cent plus facilement, & qu'on délibere avec plus de
maturité. Il ordonne encore de n'en Doine choisir où la

i^vertu & la science ne sè trouvent réunies ; qu'il y en ait
parmi eux qui soient fils, freres ou neveux des rois &
des princes. Il proscrit le népotisme, en ordonnantque
les neveux du pape ou de quelque cardinal même vi-
vant , ne loient point élus cardinaux ; Que les hommes

nez d'un mariage illégitime, disgraciez du corps , ou
atteints de quelque crime infâme

,
soient aulli compris

fous cette loi. Qu'aussi. tôt que l'église Grecque sera

unie avec la Latine
, on éleve quelques-uns des Grecs

au rang des cardinaux. Que ceux , tant des Latins que
des Grecs que l'on voudra élever à cette dignité

, ne la
tiendront pas del'éleélion seule du pape, ni d'aucune
sollicitation secrete, mais'par la voye du scrutin, de
sorte qu'il paroisse que la plus grande partie des cardi-
naux ait consenti & souscrit à cette éledtion. Le mê-

me décret prescrit l'âge qu'ils doivent avoir pour être
élus, les biens qu'ils tiendi oient de l'église, & de leurs
emplois. On regla l'âge de ceux qui seroient élus de

nouveau ,
à trente ans, parce qu'on [uppo[oit qu'a cet

âge leur jugement étoit formé, & qu'ils étaient capa-
bles de conseil. Pour biens on leur assigna la moitié du

revenu des terres & des places de l'égliiè Romaine. A

A
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l'égard de leurs fondions principales, on prendra
leur avis, dit le decret, dans toutes les affaires im-
portantes ,

ils signeront les lettres & les bulles des pa-
pes , & ils se regarderont, & seront en effet com-
me leurs conseillers & leurs collateraux établis pour
les aider dans l administration & le gouvernement de
l'église.

En dernierlieu, le concile régla la maniere des elec-
tions, & ordonna qu'elles seroient libres, suivant ce
qu'il a voit déjà décidé dans la dixième icuion. Ilcasle
& déclare nulles toutes les grâces expectatives, man-
dats & autres reserves des benefices que les papes
avôient accoutumé d'appliquerà leur profit. Ces reier-
ves des benefices avoient defâcheu[es luttes ; car il ar-
riveroit que ceux en faveur desquels elle étoient faites

,ennuyez de ce que les possesseurs de ces benefices vi-
voient trop long-tems, cherchoient bien souvent les
moyensde les perdre

, ou ils entretenoient dans leur
coeur un désir recrée de leur mort. Il y avoit aussi très-
rarement des benefices vacans, parce que les papes les
remplissoient même avant la mort des pofldseurs.

„ Il est vrai, dit M. l'Abbé Fleury
, que le troisiéme

)j
concile de Latran tenu par Alexandre III. en i 1-79.

„ avoit défendu en genéral*de prévenir la vacance des

,,
benefices, parce que c'est comme disposer dela suc-

„ cesïiond'un vivant
, & donner occasion de souhaiter

,, sa mort. Mais la cour de Rome, ajoûte-t'il, prétend

„ que le pape est au-de^us de tous les canons : on in-

,, venta donc deux maniérés de pourvoir aux benefices

,, par avance, l'expedative & la reserve
, & c'eUce

que le concile de condamne ici.
L'expectative

,
dit le même auteur, étoit une a/Tu-

range que le pape donnoit à un clerc d'obtenir une
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„
prébende, par exemple, dans une telle cathédrale

„
quand elle viendroit à vaquer : ce qui s'étoit intro-

„ duit par degrez. Au commencementce n etoit que
,,de simples recommandations que le pape faisoit aux

„ prélats en faveur des clercs qui avoient été à Rome r
ou qui avoient rendu quelque service à l'église. Com,

„ me les prélats y déferoient souvent par le respedfc dû-
„ausaint siége, elles devinrent trop fréquentes & fu-

)J rent quelquefois négligées. On changea les prieres
„en commandement, & aux premieres lettres que
"l'on nommoit monitoires, on en ajoûta de précep-
„toires

: & enfin on y joignit des lettres exécutoires,

.. portant attribution de jurisdi&ion à un commisfai-

„ re pour contraindre l'ordinaire à exécuter la grace
„accordée par le pape, ou conferer à son refus

, &

,, cette contrainte alloit jusqu'a l'excommunication..
Cette procédure étoit en usage dès le douziéme

„siscle.

,, La réserve proprement dite étoit une déclaration

y, par laquelle le pape prétendoitpourvoir à telle ca-th&

,,
drale, telle dignité, ou telle autire benefice quand il

„ viendroit à vaquer, avec défense au chapitre de pro-
„ ceder à l'élection

, ou à l'ordinaire de conferer. De

>, ces reserves Cpeciales., on passa aux générales, & Jean
„XXII. vers le commencementdu quatoizféme siecle

„ par sa première regle de chancellerie
,

reserva tour
„ tes les cathédrales de la Chrétienté. Les conciles de

„ pife
1

de Constance & de Basle y mirent des bornes
,

3,
défendant les réserves tant générales que spéciales,
& conservaiît seulement quelques expectatives. Ce

,, droit. passa du concile de Basle à la pragmatique \ &
);

de la pragmatique au concordat
5 & le nom de rése-r-

'Ylves y est pris generalement pour toutes ces Íor-'
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„tes de grâces anticipées. Enfin le concile de Trente
"les a toutes abolies. Les peres de Balle exceptent les

réserves comprises dans le corps de droit
: ce que

"l'u[age a réduit à la vacance incuriei, qui le trouve
„

établie dès le tems d'Innocent III. Le pape donc a.
,,[eul la collation des benefices

,
dont les titulaires

meurent au lieu où il tient sa cour, ou à deux jour-
„nées aux environs.

La vingt-quatrième session fut tenuë le dix-hui-
tième des calendes de Mai, c"est-à-dire

,
le vendre-

di quatorzième d'Avril
>
l'on y confirma les promeiles

que les députez du concile avoient faites à l'empereur
des Grecs & au patriarche de Constantinople

,
&c l'on

y approuva l'a&e projette entre eux & les députez de
Baile. Après quoi on lût le sauf-conduit que le concis
le accordoit aux Grecs qui viendroient au concile, 6c

une bulle par laquelle on accordoit des indulgences
plénieres une fois pendant la vie & a l'article de la
mort, à tous ceux qui contribueroientde leurs aumô-
nes à l'affaire de la réünion des deux églises. Les ac-
tes d'Augustin. Patrice rapportent qu'il ne se trou-
va dans cette session que dix évêques & treize abbez ;
& que les cardinaux de fainte Croix & de saint-
re aux-Liens légats du pape Eugene s'opposèrent for-

tement à ce decret des indulgencesy dans une congre-
gation generale tenuë l'onzième de Mai. Les raisons
de leur opposition étoient, que c'étoit donner lieu de
croire .qu'on accordoit ces indulgences en vue d'avoir
de l'argent. 2. Que Ci ces indulgences n'étoient sut-
penduës, les isles de Chypre & de Rhodes, les deux
plus ktttes places que les Chrétiens euilent, seroient

en danger d'être perdues que si ces indulgences
étant publiées

>
quelques Urées retenus par quelque
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accident ne venoient pas au concile
, on jetteroit la

'

faute de leur absence sur le concile & sur le pape.
Qu'ainsiavant de les accorder

,
il falloir être allure de

l'arrivée des Grecs. Les deux légats pressèrent aulli les

peres de la part d'Eugene de choisir au plutôt un lieu

tel qu'on le demandoit pour le concile
,

& dirent qu'en

cas qu'ils accordassentavec lui pour le choix de ce lieu,
il promettoit de contribuer de sa part soixante mille

écus pour défrayer l'empereur des Grecs & toute sa sui-

te. Ils ne se plaignirent pas. avec moins d'amertume
du decret touchant les éle&ions, la confirmation &:

les annates ; ils dirent qu'il n'étoit pas supportable &

que le pape en étoit aulli justement irrité que de ce-
lui des indulgences. Les peres répondirent à ces plain-

tes, que leurs decrets étoient bien donnez, qu'ils n'a-

voient rien fait que dans l'ordre
, que pour le lieu du

concile, ils y pourvoiroient en son tems , & qu'ils n'o-
mettroient rien de ce qui pourroitcontribuer à l'avan-

cement de l'union.
Les ades de cette congrégation & le résultat qui en

fut fait, ayant été portez à Constantinople ; l'empe-

reur des Grecs tira les procurations nécessaires des pa-
triarches & des métropolitains des églises d'Orient,
des procurations pour envoyer des personnes en leurs

noms au concile d'Occident i &: cependant le concile
de son côté se mit en état de satis£1ir.à ce qu'il avoit
promis aux Grecs, & traita avec Nicolas de Montone

*
lequel moyennant la somme de trente mille huit cens
ducats, s'obligea de fournir les quatre galeres & les

trois cens arbalétriers, qu'on avoit promis aux Grecs,

pour garder Constimtinople. La difficulté fut de con-
venir du lieu où se tiendroit le concile en Occident, &
l'affaire ayant été proposée dans plusieurs congréga-
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tions tenues à ce sajes, on ne put rien conclure du
' reste de cette année ; on arrêta seulement, suivant les

suffrages de plus .des deux tiers des prélars, que le con.cile se tiendroit a Basle si les Grecs vouloient accepter
cette ville, sinon qu'on seroit son possible pour leur
faire aggréer la ville d'Avignon, ou en tout cas quel on se réduiroit a la Savoye, qui étoit un des lieux queles Grecs avoient proposez, mais cela ne fut reglé quel'année suivante.

Cependant Alphonse roi d'Arragon,n'oubliantrien
de ce qui pouvoir inquieter le pape Eugene, avoit pres-
que inverti la ville de Rome & étoit sur le point de
s 'en rendre maître ; lorique Vitelesqui archevêque de
Florence & patriarche d'Alexandrie, qui entendoit
très-bien la guerre & qui avoit beaucoup d'experience
dans cette profession, quoique peu convenable à son
état, s'opposa heureusement à les desseins. Il eut sur
Alphonse des avantages considérables, & il l'auroît puaisement chasserdu royaume de Naples

,
s'il eût un peuplus ménagé les amis, & n'eût pas été si facile à sou-

lager ses ennemis. Cette double complaisance nuisit à
René d Anjou

,
qui se fut bien

-
tôt vu possesseur du

royaume de Naples, si Eugeneeût pu en disposer. Les
Romains furent si reconnoinans des services que Vi-
telesqui leur rendit en cette occasion, qu'ils érigerent
en son honneur une statuë équeRre dans le capitole

>& 1 année suivante le pape broüillé avec le concile de
Balle, le fit cardinal pour recompenser ses mérites

>
&

son zele pour secourir l'état de l'église. Eugene ayantassisi recouvré Boulogne, s'y en alla, afin de mettre or-dre plus facilement a ses affaires. Il établit à Florence
un college de clercs avec un maître pour les instruire
dans lç chanc de l'église & dans la langue latine. Ils
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étoient choisis depuis l'âge de dix ans jusqu'à quinze,
& devaient être nez de légitime mariage & de bonnes

n1œllrs, pour y demeurer ju{qu'à ce qu'ils fussent prê-

tres. L'évêque étoit obligé de leur fournir ce qui etoit né-
ceflaire pour leur entretien. Pierre archevêque de Bour-
deaux, établit un pareil college de douze pauvres qu'on
enseignoit pendant dix ans, pour être ensuite ordon-
nez prêtres, ôcservir l'église. Ces établissemens si pieux
&si utiles, donnèrent occasion plus de cent ans après

aux peres du concile de Trente d'ordonner des semi-
nairesdans tous les dioceses.

Ce fut dans cette année qu'on conclut le traité avec
les Bohémiens dans l'assemblée d'Iglaw diocese d'Ol-
multz. L'empereur Sigilmondy assista avec Albert duc
d'Autricheson gendre

, & les mêmes députez du con-
cile de Rafle, Philbert evêquede Coutances, Jean Pol-
lemart & ses collègues. Les Bohémiens nese contente-
rent pas d'avoir réduit à quatre les quarante-cinq arti-
cles de leur créance, ils en abandonnèrentencore trois,
& se retrancherent dans le seul article de la commu-
nion sous les deux especes

; & il fut réglé
: Que ceux

de Bohême & de Moravie
,

vivroient dans la paix &
dans l'unité, & se conformeroient à la foi & aux céré-
monies de l'église universelle en toute chose, excepté
la maniere de participer à Peucharistie s'ils étoientdans
l'usage de la recevoir sous les deux especes, jusqu'à ce
que le concile général qui étoit aflcmblé se fut expliqué
I.-,t-dessus. Qu'après la définition du concile

,
s'ils per-

scveroient à demander la permissïon de communier
fous les deux especes

,
les états du royaume envoye-

raient sur ce iujet ne solemnelle ambassade au concile
de Baile, qui laisseroit la liberté à leurs prêtres de corn-
munierainsi le.> personnesparvenues à l'âge de difere-
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tion qui le louhaiteroienr j a condition néanmoins que
ces prêtres aveniroienr publiquement, avant que de
distribuer les deux especes, ceux qui se piéfenteroient,
qu'il y auroit de l'erreur à croire que 1.1 chair de Jefus-
Cnrist fût seulement lous l'eipece du pain &e le sang
seul sous l espece du vin, & qli'il faut croire ferme-
ment que le corps entier de J jius-Chrifi:, c'est-à-dire,
son aIne

>

si divinité,son humanité, si chair & Ion sang
sont également contenus fous 1 une & l'autre des deux
especes. La religion fut redevable de cet accommode-
ment à Philibert de Monjay évêque de Coutances, &
au protonotaireJean Polemare. Lt Roqueianetout fub-
til & malicieux qu'il éroit, ne put trouver depuis au-
cun prétexte pour y donner atteinte, quoiqu'il y tra-
vaillât dans la seule vue de se rendre plus coniiderable
aux deux partis.

Commel'empereurs'en retournaitaccompagné d'Al-
bert duc dVuitriche ion gendre

,
la principale noblesse

vint au-devant d'eux itit'qli 'à Ratisbonne pour picter
à 1 empereur un nouveau arment

: ce prince le reçut,
& ratifia le traité qui venoit d'être fuir. Coapchon dz
Roquesane, chefs des troubles de Bohême

,
craignant

pour eux, parce qu'ils n'étoient point nommez dans le
traité, allerent aulïi a Ratisbonne, & se jetterent aux
pieds de sa majesté imperiate. Sigilmond qui ne vouloir
que la paix

,
leur donna beaucoup de marques de bonté.

Coapchon obtint tant pour lui, que pour la cavalerie
qui l'avoit suivi, qu'il y auroit une amnistie generale

,& que chacun rentreroit de bonne roi dans tes dignitez
& dans ses biens. Roquesane obtint de même qLlIl le-
roit nommé à l'archevêché de Prague, & Sigilmond
écrivit une lettre de (a propre m ai ru, pour le recom-
mauderau pape, afin qui; eût une prompte expédi-

tion
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tion de les bulles. Ce prince convint aussi de laitier par
forme de gages les biens des églises à ceux qui en étoient
en possession, jusqu'à ce qu'ils fussent retirez pour un
certain prix. Les Bohémiens de leur côté accorderent
le retour des religieux &: des autres exilez, à condition
néanmoins que les monasteres qui avoient été démolis

ne seroient point rétablis. On laissa la disposition des
églises de Bohême au pape

>
& l'on donna six ans aux

Orphelins & aux Thaboritespour se résoudre à accep-
ter ce traité.

Le douziéme de Juillet Roquesane avec quatre au-
tres prêtres, promit au nom de tout le clergé qui étoit
dans la. même cause, en presence de l'empereur assis
sur son trône, d'obéïr à l'église Romaine. Le lende-
main les Bohémiens & ceux de Moravie furent absous
avec la même solemnité, de l'excommunication & au-
tres censures, & furent introduits dans l'église par
les députez du concile. Mais peu s'en fallut que ce
jour-là même tout le traité ne fût rompu. Roquesane
en célebrant la mette donna publiquement à un Laï-
que qu'il fit approcher de 1 autel, la communion sous
les deux especes du pain & du vin, ce qu'on préten-
dit être une infraction du traité, l'un des députez sou-
tenant qu'il n'étoit pas permis de communier ainsî
dans le diocese d'un autre, &que Roquesane celébrant
dans une églile étrangère étoit coupable. Mais comme
un des articles du traité portoit que l'accord commun
ne devoit point être rompu, quand bien même quel-
ques particuliers le violeroient ; cette affaire n'alla pas
plus loin.

L'empereur ne signace concordat que le cinquième
de Septembre

,
après avoir donné un grand exemple

.de genérosité
; car comme l'armée des Hussites avoit
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fait beaucoup de tort a la noblesse & aux autres habi-
tans du pays, il distribua aux gentilshommes soixan-

te mill écus, & donna du bétail de Hongrie à ceux
dont les fermes avoient été ruinées.

Ainsi finirent les guerres civiles & de religion tout
Oensemble

.
qui avoient ravagé pendant vingt-deux

ans entiers le royaume de Bohême, les provinces qui
y etoient annexées, & la meilleure partie du septen-
trion. L'empereur Sigismond fit une entrée magnifia'.
que à Prague dans le mois de Septembrele même jour,

•disent quelques hiiloriens, que ceux de Bohême l'a-
voient autrefois dégradé sous prétexte qu'il étoit né
d'adultéré, fils de l'Antechrifl:, sacrilege & pertuba-
teur du repos public. .Il reçut sur un tribunal dressé
dans la place publique, les soumissions de tous les or-
dres du royaume. Cet empereur fut d'abord presque.
universellement blâmé d'avoir appaisé les troubles de
Bohême avec trop de condescendance, & ne reçut que
dans là suite dutenlS les applaudissemens qu'il méritoit.
Il y en eut qui le soupçonnerent de lâcheté ; d'autres
lui reprocherentd'avoir sacrifié à l'intérêt de recouvrer
une couronne , ceux de tant depersonnes ruinées pour
l'avoir assisté. La cour de Rome dont la maxime est
de ne consentir jamais à la liquidation des fonds ec-
clesiasiiques, protesta contre l'accommodement. Le

pape ,
il esi vrai, ne laissa pas de lui envoyer la rose

d'or pour lui marquer la joye qu'il avaitdecet heureux
[uccès, mais en même tems il refusa à Roque[1ne des.
bulles pour l'archevêché de Prague, &: ce refus conC-

tant auroit troublé la paix dèsson commencement, si

la prudence des députez du concile n'y eût apporté le
remede.

Pendant que ces choses se passoient en Bohême ,
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Philippe duc de Bourgogne iollicitoic le concile de
Basle de canoniser Pierre de Luxembourg [on parent.
Il en écrivit plusieurs fois au concile

: on lut ses let-
tres dans une congrégation générale du neuvième de
Mars: mais on ne trouve aucune réponse du concile

:

&: il est certain que Pierre de Luxembourg ne fut point
canonisé.

En France les Anglois sentoient beaucoup dimi-

nuer leur crédit depuis le traité d'Arras, & voyaient
leurs affaires aller en décadence. Les Parisiens com-
parant leur orgueil & leur avarice avec la politesse &
la magnificence de leurs princes naturels, ne pou-
voient plus les supporter, & ne chercherent plus que
l'occasion de se tirer de la servitude, & de secouer
leur joug. AinG dans le tems que les Anglois furent
battus à Saint-Denys par le connétable, les bourgeois
de Paris prirent ce tems pour traiter avec lui de leur
réduction

,
ils obtinrent des lettres d'abolition & de

confirmation de leurs privileges dans la forme qu'ils
pouvoient desirer, ils introduisirent le connétable le
vendredi d'après Pâques, par la porte Saint Jacques

*

& a peine y fut-il entré, que le peuple prit les ar-
mes, & chargea les Anglois de tous côtez. Un grand
nombre fut assommé dans les rues, le reste se sauva
dans la Bastille

,
8c n'en sortit qu'a bonne compofu

tion :
de sorte que la ville de Paris après avoir été près

de dix-huit ans au pouvoir des Anglois, se remit fous
l'obel'flance du roi Charles VII. son légitime prince

,
& rentra dans son devoir ; & dans le mois d'Août le
roi y rappella le parlement, la chambre des comptes
&c l'univernsé.

Les Anglois s'étoient déclarez ennemis du duc de
Bourgogne par toutes fortes d'hosiiiitez qu'ils avoient
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exercées sur les terres, & par mille intrigues qu'ils mé.,
nageoient dans ses états pour soulever tes sujets, qui
en ce tems-là étoient fort attachez à l'Angleterre,
tant à cause du commerce, que par la haine qu'ils
portoient à la nation de France. Le duc voulut se ven-
ger par la prise de Calais qui ne lui paroiiloit pas dif-
sicile

,
il l'assiegea donc avec une armée fort nom-

breuse ; mais les Flamands voyant que ce siege étoit
fort long, & le succès tout-à-fait périlleux, s'imagi-
nerent qu'ils étoient trahis ; & sans examiner si leur
sentiment étoit bien ronde

,
ils s'attrouperent, & sc

mirent aussi-tôt en état de plier bagage avec tant de
confusion

,
qu'ils laisserent leurs vivres & leur artil-

lerie faute de chariots pour les transporter. Tout ce
que put faire le duc, fut de les couvrir de sa cava-
lerie

,
de peur que les Anglois ne les charg~a(Tent, &

de les suivre tout en desordre, son épouse ayant souf-
fert beaucoup d'insuites de la part des habitans. Le
duc de Glocester qui venoit pour attaquer le duc

, ôc
l'obliger à lever le siege, ne l'y ayanr plus trouvé.,
entra dans la Flandre, où il mit par-tout l'épouvanteJ
il brûla & saccagea tout le pays par où ion armée
pana.

Le vingtième de Février, Jacques I. roi d'Ecosse
fut malheureusementassassiné pendant la nuit, par la
conjuration de Walter comte 'd'Atolie son oncle qui
briguoit le royaume, la reine reçut deux coups en se

mettant au-devant des assassins pour siiuver la vie de
son mari, auquel les meurtriers donnèrent vingt-huit
coups de poignard. Æneas Sylvius que le cardinal de
Sainte-Croix avoit envoyé en Ecosse. apparemment
de la part du pape , pour ménager la paix entre les
Anglois & les Ecossois, excita ceux-ci à punir seve,
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rement les meurtriers de leur roi. On fit leur procès,
& le comte Walter auteur de la conspiration

>
fut pu-

bliquement tourmenté durant trois jours : on lui mit

une couronne de fer toute rouge de feu sur la tête, l'ap-
pellant par dérision le roi des traîtres, 6c il expira dans
les tourmens. Le roi d'Ecosse avoir auparavantmarié,
malgré l'opposition des Anglois, sa fille Marguerite à
Louis, qui fut ensuite roi de France. Il eut pour succes-
seur dans son royaume Jacques II. son fils, qui n'avoit

pas encore sept ans, 6c qui fut salué roi le vingt,sep-
tiéme de Mars. Mais l'Ecosse souffrit beaucoup durant
sa minorité-

En Angleterre, la reine Catherine soeur du roi de

France, &: veuve de Henri V. roi d'Angleterre, avoit

eu, sélon Meyer, deux enfans illégitimes, Edmond 6c
Gaspard

,
d'un nommé Ouin son valet de garde-robe,

qu'elle aima
, parce qu'il étoit jeune 6c bien-fait, 6c

qu'elle épousa ensuite pour légitimer ses deux enfans.

Si l'on en croit cet auteur, Ouin étoit d'une très-basse

extrJétion) fils d'un brasseur ; cependant Polydore le
fait gentilhomme de la province de Galles, 6c dit qu'il
étoit très-vertueux, 6c qu'il descendoit des anciens roi3

Bretons. La reine se maria avec lui secretement, 6c ou-
tre les deux fils dont j'ai parlé, elle en eut un troisiéme,
qui se fit religieux Bénédictin, 6c qui mourut assez jeu-

ne , 6c une fille qui se fit aussi religieuse. Cet Ouin après
la mort de la reine, eut la tête tranchée par l'ordre
duc de Glocester oncle du roi 6c gouverneur du royau-
me , parce qu'il avoit osé épçuser la reine.

Le cinquième d'Oélobre, le concile de Basle publia
l'union des églises 6c des ecclesiastiques de Suede. Dan-
gel ert ,

qui, comme on a dit, avoit tâché de délivrer

ce royaume des vexations du roi Eric, fut assafl'ii-.Ié.
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Cet accord fut conclu sur la fin de la vie de l'arche-
vêque Laurens

,
qui fut contraint d'avoir recours au

pape & au concile de BasIe contre les persécutions du
roi Eric

: avec lequel s'étant enfin reconcilié, il em-
ploya tous ses soins, tant qu'il vécut, pour le réta-
bliffement du même roi

>
qui toutefois voyant qu'il

n'étoit pas agréable aux peuples de ces trois royau-
mes ,

Suede, Dannemarck & Norvege, & qu'il n'a.
voit pu obtenir d'eux que Bogeflas duc de Pomeranie,
fils de son oncle, fût son successeur ; qu'on manquoit
de fidelité à son royaume ; & qu'il n'y avoit aucun re-
pos à esperer pour lui dans ses états, il se retira assez
âgé, soit par force, ou de bon gré, & s'en alla d'a-
bord dans l'isle deGode, ensuite dans la Pomeranie,
où il vécue encore plusieurs années juiqu'a sa mort,
qui n'arriva qu'en 1455). âgé de plus de ibixanre-dix-
sept ans. Les historiens ont différemment parlé de lui.
^Bneas Sylvius le loiie a{fez ; mais Joannes Magnus le
traite de pyrate

>
& dit qu'il ne se retira que parce

qu'il se sentoit coupable de sa mauvaise administra-
tion ;

qu'il avoit emporté avec soi tous les trésors du
royaume, & qu'il se fit suivre d'une concubine qu'il
aimoit beaucoup, & qqi fut une des principales cau-
ses de sa retraite.

Dans le mois de Novembre de cette année on tint
â Basle une congrégationgénérale,

011 présidoit le car-
dinal Julien i & ce fut dans cette congrégation où le
concile donna au capitaine de Montone

,
l'étendard

aux armes de l'éclise, avec le bâton de c0111nlJndant.
On passa ensuite plusieurs jours à entendre en pleine
congrégation les rapports des députez qui avoient etc
n0111111CZ, soit pour informer de la commodité des
Jjçux qu'on avoit proposez, soit pour trouver desper.
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sormes qui pussent prêter une somme de soixante mille
ducats, & traiter avec elles pour aviser aux autres cho-
ses qui sembloient nécessaires. Quant au lieu qui de-
voit être choisi, parmi ceux qu'on proposoit, on en
délibera long-tems &avec beaucoup d'application: la.
matiere fut examinée dans les députations particulie-

res ,
& l'on y trouva beaucoup de difficultez, comme

il arrive d'ordinaire dans les affaires épineuses. Mais
enfin l'affaire ayant été portée à une congrégation ge-
nérale

,
à laquelle assisterent jusqu'à trois cens cin-

clu.-,inte,sept prélats, dit Panorme, il se trouva par le
scrutin

, que non seulement les deux tiers des suffra-

ges, comme il avoit été réglé dans la session onziénle,
mais bien plus des deux tiers conspiroient à ce que le
concile se tint a Balle, pourvu que cela plût aux Grecs

>
sinon qu'on tâcheroit de leur faire agréer la ville d'A-
vignon

, ou en tout cas qu'on le réduiroit à la Savoye ,
qui étoit un des lieux que les Grecs eux-mêmes avoient
proposez.

Le concile nomma deux ambassadeurs, qui furent
Denis de Salvatore & Henri de Diefi, tous deux doc-

teurs en théologie, pour faire part au pape Eugene
de cette résolution. Ces ambassadeurs n'omirent rien
de ce qu'ils crurent de plus capable de persuader le

pape, & ils n'oublièrent pas de le faire ressouvenir que
lui

-
même peu de tems auparavant avoit désigné la

ville d'Avignon, comme l'endroit le plus propre pour
tenir un concile oecuménique. Ils le prierent avec in-
siance

,
de concourir à l'accomplissement de tout ce

grand ouvrage comme il l'avoit promis Wus d'une
fois, & par plusieurs de ses lettres; ils le conjurerent
aussi de venir en personne au lieu du concile, afin de:

travailler de concert à l'expedition des indulgences &;
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à l'imposition des décimes, pour avoir de quoi slirvc-'

nir aux frais nécessaires, de vouloir avertir les pré-
lats & les doCteurs qui devoient assister au concile, de
s'y trouver à l'arrivée des Grecs, & de faire expédier
les sauf-conduits nécessaires, pour passer sur les terres
de l'état ecclesiastique

,
ainsi que l'empereur, les rois

& les autres souverains avoient promis d'en donner.
Eugene ne voulut point donner de bulle sur ces de-
mandes

:
il promit seulement qu'il feroit sçavoir ses

intentions au concile, par Jean archevêque de Taren-
te son ambassadeur, qui devoit s'y rendre au premier
jour.

Dans ce mêmetenis l'abbé de Bonneval & Raimond
Taloni autres députez du concile, acheverent de trai-

ter avec ceux d'Avignon qui avoient déja avance six
mille ducats au commandant des galeres ; & convin-

rent avec eux qu'avant que de délivrer le reste des soi-
xante-dixmille ducats qu'ils s'étoient engagez de four-
nir, le concile par un decret solemnel fixeroit le choix
de la ville de Basle, de celle d'Avignon, ou de quel-
qu'autre en Savoye

>
& permettroit à ceux d'Avignon

de nommerquelques personnes pour recevoir les émo.
lumens qui reviendroient tant des indulgences que de
l'imposition des décimes, & que ces émolumens leur
seroient hypotéquez juiqu'a l'entier payement des som-

mes qu'ils devoient fournir.
Sur ces entrefaites l'empereur des Grecs ayant pris

la résolution de venir en Occident avec le patriarche
de Constantinople & les évêques d'Orient, envoya
Jean ion ajnbasi',ldeur pour en af]ùrer le pape & le con-"
cile, afin qu'ils fissent préparer des galeres. Cet am-
bassadeur arriva à Balle au commencement du mois
ik Féyriçr de fente année 143 7. il prélenta sa lettre de

créance
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créance qui n'étoit qu'un papier tout sïmple
,

& s'ex- "

pliquant sur le sujet de s,-,tconimission
,

il dit qu'il étoit
chargé de quatre choses

; de rendre compte au concile
de la bonne disposition des Grecs qui étoient prêts d'e-
xécuter tout ce qui avoit été arrêté avec eux ; de porter
le concile a en uier de même ; de faire instance pour le
choix d'un lieu qui fût commode

; & enfin de voir si les
galeres avec leur armementétoient en l'état où elles de.
voient etre. Le président lui répondit que le concile
avoit fait (es diligences sur tout cela, qu'il avoit nom-
mé un commandant pour la conduite des galeres \ &
que pour le lieu de l'assemblée générale, il s'étoit deter-
miné à Bade, à Avignon ou à la Savoye.

Jean fit beaucoup de difficultez sur le choix de ces
li ux ; il dit que les Grecs ne pourroient pas venir par
la mer de Sicile à cause des infirmitez de pluheurs
prélats qui étoient fort âgez. On fut néanmoins de-
puis informé du contraire ; car les Grecs ayant ap-
pris à Constantinople qu'on leur préparoit des galeres

a Genes &: a Pise
, en avoient témoigné beaucoup de

joye
,

quoiqu'ils vissent fort bien qu'il falloit qu'elles
passassent par la mer de Sicile pour venir à Constan-
tinople. Cet ambassadeurajouta

, que quand les Grecs
avoient proposé la Savoye

,
ils n'avoient entendu par-

ler que des places que le duc de Savoye possedoit en
Italie. Ce qui étoit encore manifestement faux

,
dit

Panorme ; car les conventions portoient en termes
exprès, que hors de l'Italie on choisiroit ou Bude en
Hongrie, 01.1 Vienne en Autriche, ou la Savoye : par
où la Savoye étoit formellement designée comme un
pays hors de l'Italie. Il fit encore une difficulté quin'é-
toit pas mieux fondée

; Içavoir, que le pape étoit obli-
ge d'afMer au concile en proprepersonne

:
il étoit dit
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au contraire en termes formels dans le concordat fait
avec les Grecs, que le papepourroide trouverau con-
cile ou en personne

, ou par ses députez.
Tous ces discours de l'ambassadeur firent croire à

beaucoup de ceux qui l'entendirent
,

qu'il cherchait
occasion de rompre, &: que quelques uns l'avoient en-
gagé à parler ainsi afin de préparer aux Grecs urt
prétexte de ne pas tenir les traitez fàits avec eux , parce
qu'effeétivenlent tout ce qu'il avoit allégué, étoitfor-
mellement contraire aux articles des conventions..
C'est ce qui fit que le concile n'eût aucun égard à ses.

remontrances, d'autant plus qu'il ne produiÍoirqu'une
simple lettre de créance qui rendoit sacommidioniuC.
pe6te. Il ne laissa pas de sà part de faire des protesla-
tions tant par écrit, que de vive voix

*, & entre autres,
il en fit une fort ample en langue Latine le quatrièmede
Février. Le président du concile nonobstant cette pro-
test1tions

,
continua les délibérations} &suivint un:

arrêté du concile,il reçut le serment des ambassàdeurs,,
qui alloient àAvignon pour recevoir la tomme qu'on y
empruntoit, & qui devoit être employée au voyage
des Grecs.

On agita ensuite dans le concile par où l'on com-
filenceroit les autres délibérations

]
si l'on statueroit

d'abord sur les suretez & sur la garantie que deman-
doient ceux d'Avignon pour les soixance-dix mille
ducats qu'ils offroient de prêter ; ou bien si on ne fe-
roit droit sur leur demande qu'après qu'ils auroient
fourni toute la somme. Les peres furent partagez Li-
dessus

>
cependant pour concilier toutes cho(es, le con-

cile dans la congrégation générale du vingt-troisiéme
Février de cette année

,
fit dresser l'adte1> en la< forme

qui suit. f' Pour acheminer heureusement l'ambassade
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qui doit aller en Grece, les peres députez pour les af-ce
faires des Grecs,ont été d'avis. "

I. Que les ambassadeursdu concilequi doiventallercc

en Grece, partiront de Balle le plûtôt qu'il fera poflï-fc
ble pour se rendre à Avignon

,
sans attendre pour"

le présent aucun decret, mais qu'ils porteront avec Cc

eux une bulle
, par laquelle il sera dit que supposé "

qu'en consideration du choix que l'on fait de Balle
, cc

d'Avignon
, ou de la Savoye

,
les habitans d'Avi-cc

gnon , ou quelques autres personnes en leur nom , cc
fournissent dans trente jours ( à compter du jour du cc

départ des ambassadeurs de la ville de Basil.-I, ) les cc

trente mille huit cens florins de la chambreque le con-CC
cile s'en: obligé de faire toucher au commandant des cc
galeres,& le reste jurqu'a la somme de soixante & dix "
mille, suivant les traitez faits avec eux -,

le concile cc

s'engage ,
huit jours après avoir été certifié par sescc

ambassadeurs, &par le commandant desgaleres ou fc
son procureur que ces hommes auront été fournies,decc
faire incessamment un decret qui confirmera autenti-cc
quement le choix de la ville de Balle, de celle d'Avi-cc

gnon ou de la Savoye.
II. Que le concile autoriserapar un decret l'impo-cc

sition des Décimes ,qui a été aussi conclue dans une c,
congrégation genérale au sujet des Grecs.cc

III. Qu'il sera donné aux ambassadeurs qui doi- fc

vent aller en Grece, un plein pouvoir de convenir fc

entre eux à la pluralité des voix, du port d'Italie quicc
conviendra d'avantageaux Grecs, & qui sera le plus rr
commode pour leur débarquement, par rapport auxcc
lieux qui ont été désignez pour la tenue du concile, "
ainsi qu'il a été pareillement reglé dans la mêmecon- "
grégation.cc »
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„ IV. Que quant aux luretez & garanties qui ont

„
été offertes à ceux d'Avignon au nom du concile par

„
l'abbé de Bonneval& Raymond Taloni, le conci-

y,
leexpediera pour cela tous les accès &: toutesles let-
tresnécessaires.

» V- Que dans les douze jours qui Vivront immé-

„ diatement les trente mentionnez ci- dessus, lesam-

„
bafladeurs& les habitans d'Avignon seront tenus de.

faire connoître au concile par des adtes légitimes ou

„ bien averez , que toutes les sommes dont on est con-

„ venu , auront été effectivement comptées & reçues;.

„ à faute de quoi le concile aura la liberté & il sera.

y, tenu de proceder aux choix de quelque autre lieu.

3>
pour la tenue du concile oecumenique

,
ôcdepour-

„ voir par d'autres voyes tant à ses propres be[oins,qu'à.

yy ceux de 1 eglise universelle.
Que les ambassadeurs & le commandant des.

yy
galères promettront séparément & conjointement

„ aux habitans d'Avignon
, au nom du concile

, que

yy
s'ilarrivoit, ce qu'à Dieu ne plaise

, que les Grecs,,
nonobstant les conventions faites avec eux, &: les.

yy
offres qu'on devoit encore leur faire au sujet du porc

„ de leur débarquement & du lieu du concile
,

refu-

„ sassent de partir de leur pays, on leur rembourserai

yy
fidèlement les quinze mille florins qui devoient.
être employez aux frais de la convocation des évê-

yy ques Grecs a Constantinople
,

les dix mille destinez.

„ pour la garde de la ville de Constantinople durant

Y.
leur abferice, les six mille qui doivent servir pour

yy
équiper les deux galéa{1ès, & généralement toutes

yy
les femmes qu'ils pourroienc avoir avancées j Ôc

y,
qu'à. cet effet le concile leur transportera tous (es,

droits &. actions a exercei à l'encontre du corn-



mandant des galeres, de ses heritiers &de les caci-"
tionsIl
„ VII. Enfin,.que pour l'éxecution de toutes ces cho-cc-

ses
,

aussi-bien que pour d'autres dont on pourrait"
s'aviser, & qui conduiroient à la même fin

,
le con-tC

cile fera expedier toutes bulles & toutes lettres né-<c
ceflaires.cc

Cet aéte fut conclu ôc arrêté parle concile à la plu-

ralité des voix ; & l'on en chargea les ambassadeurs,

qui devoient aller à Constantinople. C'étoient lesévê-

quesde Lubeck, d.e Viseu ,de Parme & de Lausanne;
ils avoient été nommez pour cette ambassade d'un
consentement unanime, & ils devoient partir actuel-

lement de Baile pour aller d'abord à Avignon, & en..
fuite à Constantinople pour prendre les Grecs & les

accompagner jusqu'au port où ils devoient aborder.
Quoique personne ne le fût opposé i leur nomina-
tion

,
& que l'acte qu'on leur mit entre les mains eût

été conclu à la pluralité des voix
,

néanmoins cette
démarche &la résolution du concile déplurent aux lé-

gats du pape Eugene, sçavoir Jean cardinal de Saint-
Pierre-aux-liens, & le cardinal Julien président du
concile. Ils ne voulurent point se trouver ce jour-là

au concile, quoiqu'ils en eussent été requis par les,

promoteurs :
ilss'excusèrent par un billet où ils mar-

quoient qu'ils ne pouvoientconsentir à l'acte concerté

par les députez, en cequiregardait le choix dela ville:

d'Avignon. Cependant ces deux cardinaux avoient
plus d'une fois approuvé le choix de Basle, d'Avi-

gnon ou de la Savoye *, car ils avoient consenti à l'am-
ba lf,ide dépêchée au pape Eugene de la part du con-
cile, sur le choix de ces. trois places ; ils avoient de'

même ioukrit à L'expédition de&ambafladeurs qm fu-
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rent envoyez a Avignon pour traiter avec les habitans
de cette ville au nom du concile : ils avoient encoreapprouvé ce choix en consentant à l'envoi d'un am-baîîadeur en Grece,&à beaucoup d'autres résolutions
prises à cette occasion.

Les peres du concile interprétaient bonnement cet-
te conduite des légats

,
nependant point du tout quecelui qui étoit obligé de contribuer plus que personne

a l'avancement d'un si grand avantage, voulût y for-
mer des obstacles. Cependant onfiufoit encore des in-
trigues d'un autre côté

; oeil arriva que durant le coursde trente jours qui avoient été pris pour achever le
traité, l'archevêque de Grenade & Jacquesde Rocaneto
envoyez d'Eugene, se rendirent â Avignon

,
& y firent

de sa part des défenses trés-expresses, & sous de grosses
peines

, tant a Pierre evêque d'Albano cardinal de Foix,
qui étoit alors légat du saint siege à Avignon, qu'aux
habitans de cette ville, de délivrer au concile les Tom-
mes dont il a été parlé.

Il lurvint encore un fâcheux contre-tems: c'est que
quand les ambassadeurs du concile arrivèrent a Avi-
gnon ,

les principaux officiers de la ville étoient à la
cour de France. Néanmoins malgré ces embarras, &
beaucoup d autres difficultez que l'on faisoit naître,
pour empêcher ceux d'Avignon de satisfaire au traité
dans le terme de trente jours ; ils ne laisserent.pas de
compter trente mille huit cens florins, & de donner
des assurances pour le relleaux ambassadeurs du con-
cile. Ils demandèrent seulement comme ils avoient
déjafait a l abbé de Bonneval & à Raymond Taloni,
que pour suretéde leurs deniers, le concile fît un de-
cret sur le choix des trois lieux qui avoient été mar-
quez, sur Pmposition des décimes, & touchant le
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port où aborderait les Grecs. Voila ce qui Íc palioit
à Avignon. Et parce que c'étoit des résolutions qu'on
prennoità Rafle que dépendoit principalement l'issue
de l'affaire,Eugene ne faisoit pas moins d'effort de ce
cote-la pour empêcher la conclusion de ce qu'on y
avoit commencé au sujct de la réunion des Grecs

>

quoique lui-même eût été d'avis, & eut marqué plu-

heurs fois qu'il trouveroit bon que les peres de Balle
rravaillaflent à cette sainte œuvre.

Le terme de trente jours étant près d'expirer
,

l'ar-
chevêque de Tarente envoyé du pape Eugene

,
se

présenta au concile
; & pour réponse aux demandes

qui luiavoient été faites, il déclaraque le papenepré-
tendoit pas favoriser l'expedition des indulgences,ni
l'impositiondes décimes ; qu'il ne prétendoit pas 11011

plus inviter les prélats
,

ni les universitez de venir au
lieu qu'on proposoit pour tenir le concile, &qu'enfin
il ne délivreroit aucun saufcoiiduit : mais qu'on com-
mençât par convenir d'un lieu en Italie,qui lui fût com-
mode; & qu'ensuite il penseroit à satisfaire aux deman-
des qui lui avoient été faites de la part du concile.Trois
jours après cette déclaration

,
le concile reçut avis de

ses ambassadeurs,que ceux d'Avignonavoientcompté

trente mille huit cens ducats au commandant desga-
leres, & qu'ils avoient donné des assurances de fournir
le reste. Les ambafladeurstémoignoientaussi par leurs
lettres qu'il nefallait pas imputer la cause du retarde-

ment aux habitans d'Avignon
,

qui de leur part a-
voient fait toute la diligence possible, & demandoient
enfin qu'il plût au concile de ratifier ce qu'ils avoient
fait avec eux..

Quoique cet avis venu d'Avignon fut très cer-
tain, les cardinauxde Saint Pierre & de Sainte Sabine,
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ôc l'archevêque s'eftorcerent néanmoins de le rendre
douteux

:
leur prétexte étoit qu'on ne voyoit pas de

preuves certaines que ceux d'Avignon euilent effecti-

vement L1tls£1it à ce qu'on avoit arrêté cou:hantla.
somme de ioixante mille ducats. Mais le concileavoit
rai{on de répondre qu'on ne pouvoit en douter après
les lettres des ambassadeurs, qui assuroient que ceux
d'Avignon avaientdéja payé au commandant desga-
leres trente mille huit cens ducats, & qu'ils avoient
donné des assurances pour le rei1:e. Cette réponse
étoit d'autant plus forte, qu'elle étoit appuyée sur
des faits certains. Mais le vrai motif des légats du pa-
pe étoit de diviser les pere; du concile, & de porter
la plus grande partie à demander avec eux que l'on
tînt le concile pour la réunion des Grecs à Florence,
à Modene ou en quelque autre ville d'Italie, & non
en aucun des lieux ciue l'on avoit proposez

,
& où le

pape n'étoit pas allez puissant pour y dominer: ce qui
étoit son intention. Il n'y eut point d'intrigues que les
légats n'imaginèrent, point d'efforts qu'iis ne firent
pour réussir dans leur dessein. Ils présenterent beau-
coup de mémoires, firent un grand nombre de démar-
ches, tantôt en secret, quelquefois à découvert

\ mais
malgré tout cela ils ne gagnerent qu'un petit nombre
de prélats

:
plus de deux tiers persisterent dans la ré-

solution qu'ils avoient prise de ne permettre point que
l'on choisît d'autres lieux pour la tenue du concile
que ceux qu'ils avoient proposez. Lt afin que cette ré-
solution eût son effet, ils en prirent une autre, sçavoir

que la première seroit confirmée par un décret folen-
nel, & c'estce qui obligea de tenir la vingt-cinquième
session.

Elle Ce tint le mardi septième de Mai. Comme les
légats
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légats, maigre les oppofuions des peres du. concile
,

avoient dreïlé
iiii rélultat de leurs demandes, & vou-

loient le faire passer en decret, on ne permit pas qu 'au-

cun d'eux célébrât la mésie pour tenir la session, & ce
fut un prélat député par le concile qui la dit. Après les

autres cérémonies ordinaires, le concile fit le decret
dont nous venons de parler. Il portoit que ce seroit a
Basle ou Avignon, ou dans une ville de Savoie, qu'on
tiendroit le concile oecuménique, pour y traiter de
l'union des Grecs avec les Latins, suivant ce que les

peres avoient résolu
,

6c le concile taxe toutes sortes

d'ecclesiastiques exemrs & non exemts, cardinaux
,

prélats, abbez & autres, sans excepter l'ordre de saint

Jean de JeruCllenl
,

à contribuer aux frais & à la dé-
pense qu'on étoit obligé de faire

,
de la dixième partie

de leur revenu ,
sans y comprendre les distributions

journalières.
Pendant qu'on lisoit ce decret, les légats d'Eugene,

avec quelques prélats qui leur étoient unis ,..engagerent

titi évêque de lire aussi en même tems leur decret parti-
culier d'un lieu moins élevé, & d'où l'on n'avoit jamais
fait pareille let1:ure d'aucun aCte synodal. Mais il s 'en
acquitta avec tant de précipitation & de trouble; &
d'ailleurs il s'éleva un si grand bruit parmi les peres
du concile

,
qu'il ne fut point entendu

: & comme il se

précipitoit beaucoup
,

il eut acheve sa lecture avant
celle du concile qui te faiioit dans la tribune.

Après que la session fut levée, lorsqu'il fut question
de buller & sceller le decret, il survint une autre con-
teflation, qui ne fut pas moins grande entre les pe-
res du concile, les légats 8c les partions de ceux-ci.
Voici quel en sut le sujet. Il y avoit quatre clefs au cof-
fret dans lequel on gardoit les sceaux du concile ; ces
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quatre clefs étoient déposées entre les mains des quatre
personnes discrettes que le concile choisid'oit tous les
mois dans les quatre nations. Les quatre qui en étoient
alors chargez, consentoient volontiers que l'on scell'lt
le decret du concile ; mais le coffre se trouvant en la
puissance du cardinal Julien

, autrement le cardinal de
Saint Ange

,
qui failoit les fonctions de président, ce

cardinal refusoit de sceller le decret du concile, à moins
qu'on ne scellât aussi en même tems le decret des lé-

gats. Ainsi 1 on demeura plusieurs jours sans sceller au-
cun acte àcau[e de cette contestation. Enfin après plu-
sieurs disputes, comme on étoit assemblé le quatorzié-*

me de May, le cardinal Julien présidant à cette congré-
gation genJrale, dit au nom du concile, que l'on avoit
résolu de donner un plein pouvoir au cardinal de Saint
Pierre-aux,Liens, qui étoit alors le premier des légats
du pape, à Alphonseévêquede Burgos, ambassadeur
du roi de Castille, & a Nicolas archevêque de Palerme
( c'cstie mêjne que Panorme d'où nous tirons ce récit )

de décider sur le fait des actes qui devoient être (celiez
& envoyez, & qui avoient été la matiere de la dispu-

te. Personne ne reclama contre cet expédient, & les
trois légats même avec leurs adherans y consentirent
expressément. Ensuite on lut la formule de cet a&e,
ou de cette commission

, en ces termes :

„On choisira dans les députations le cardinal de

j) Saint Pierre-aux-Liens, l archeveque de Palerme

„ l'évcque de Burgos ; & il leur sera donné un plein

,, pouvoir en ce qui regarde le scellé, & l'envoi de let-

„ tres & des acres dont il est question
:

ensorte néan-

j, moins que ce qu'ils regleront, ne puisse porter aucun
„ préjudice à personne, & que par ce moyen on puis-

Ce traiter paisiblement & sans trouble de la tenue du
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3,
concile. Cette derniere clause sera gardée inviolable-

,, ment, & ne pourra être changéeen aucune manière,
,, & leur plein pouvoir durera pendant tout le jour de

,5
demain qui fera le quinzième de Mai. ,,
Les trois commissaires en vertu de ce pouvoir, fi-

rent sceller du sceaudu concile, &bulleren plomb les
decrets qui avoient été faits touchant le choix de la ville
de Balle, de celle d'Avignon ou de la Savoie, l'impofi-
tion des décimes, & le pouvoir donné aux quatre am-
baladeurs du concile, de convenir pour le débarque-
ment des Grecs, d'un port qui fût à portée de ces trois
endroits. Ils firent aussi sceller les lettres qui furent en-
'Vo \

ées au cardinal de Foix vice-légat d'Avignon, de
même qu'aux habitans de cette ville, 8c aux ambafla-
deurs du concile quiétoient auprès d'eux, avec celles

que le concile écrivoit à l'empereur des Grecs & au pa-
triarche de Constantinople. Mais ils refuserent absolu-

ment de sceller les decrets des légats, & de ceux qui les
suivoient, quoiqu'on leur en eût fait de très fortes in-
fiances. Le decret & les lettres ainsi scellées, furent
portées

3.
Avignon par Radulphe deRudelhemi audi-

teur de la chambre, & Guillaume archidiacre de Metz,
qui furent chargez de faire entendre aux habitans d'A-
vignon , comment après beaucoup de contestations, le
concile avok enfin résolu de leur envoyer le decret &
les bulles qu'ils avoient demandées, avec ordre de faire
partir les amballadeurs, aussi-tôt qu'ils auroient reçu
l'argent qui leur étoit nécellaire, & de les obliger de
s'embarquer avec le commandant des galeres, pour
aller prendre les Grecs, suivant les délibérations du
concile. L'expedition de ces ad:es & de ces lettres, auffi-
bien que l'envoi, (e fit a la vue du concile., & les lé-

gats qui avoient consenti à ce pouvoir, le laisserent
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exécuter sans aucune opposition ni contradiction. Et
quoique les trois commissaires qui retenoient les clefs
du coffre où étoit le sceau, perleveraffent toû ours à

ne vouloir point sceller le decret particulier des légats,
les choses cependant se passerent assez tranquillement
durant quinze jours de maniere que les peres s'ima-
ginoient joiiir de la paix qu'ils s'étoient promise de
leur conclusion ôc de la sagesse des conlnlifIJires. Mais

un événement auez extraordinaire troubla cette paix.
Quelques-uns des partisans des légats, & peut-être du
consentementsecret des légats mêmes, voulant oppo-
ser leur prétendu décret à celui du concile, gagnerent
un certain Barthelemi de Bertiferris, secretairedu car-
nal Julien président, &un autre de ses domestiques, &

par leur moyen on arracha durant la nuit les fèrrures
du coffre où étoit le sceau du concile, & on scella plu-
sieurs attes qui contenoient ce prétendu decret, ré-
sultat du petit nombre qui avoient suivi les légats, &

que l'on avoit écrit, comme si c'eût été le véritable
.decret du concile. On scella aussi en même tem d'au-

tres lettres pour l'empereur des Grecs & pour le patriar-
che de Constantinople.

Mais comme il n'est rien de si caché qui ne se décou-

vre enfin
>

cet artifice vint à la connoissance du con-
cile quatre jour, après ; & dès le lendemain le concile

par une délibération prise dans les quatre députations,
& d'un consentement unanime, députa douze prélats
des plus considérables, à qui il donna le pouvoir d'in-
formercontre les auteurs de cette Liufleté

,
de leur hure

leur procès, &de proceder de même contre tous ceux
cui troubleroient la paix. On les chargea nuiîi a'ccnre
à tous les princes tant eccles-ilifiqLi,,-s que iccuticrs, &c

de les inviter de travailler tous à l'execution de ce qui
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avoit été résolu touchant les lieux ou le tiendrait le

concile, & à réprimer aussi de leur part tous les broiiil- J

Ions & tous les mal-intentionnez qui voudroient tra-
verser le concile. Cette commission fut décernée dans

une congrégation générale ou présidoit le cardinal

Julien 5 & l evêque Jean un des légats du pape y con-
sentit de même que le cardinal. Les commissairesayant
découvert par les informations qu'ils firent, que Jean

ctoit complice de l'enlevement dusceau du concile &

des faux a&es qu'on avoit scellez, en consequence
3

donnèrent ordre de l'arrêter, & lui affignerent sa mai-
son pour prisoii

>
mais cet évêque se sentant coupable ,

& appréhendant le sort d'un jugement, s enfuit de la

ville
,

accompagné de quelques gens armez, dans le

tems que les peres tenoient une congrégation generale.

On découvrit encore beaucoup d'autres intrigues parle

moyen de certaines lettres interceptées, que l'archevê.

que deTarente écrivoit à Boulogne
, & comme on vit

bien que cet évêque & ses adherans ne cherchèrentqu'à

dissoudre le concile, la plus grande partie de ceux qui

avoient suivi les légats
. renoncerent a leur concluston

particulière, consentirent a l'executÍol1 des decrets

qui avoient été rendus à la pluralité.

Le pape tugene qui n avoit rien tant a cœur que
d'enlpêcber que le concile se continuât à Basle, fit nli-

ne d'abord de vouloir fairevaloir le decret de ses légats

dans un consistoire qu'il tint a Boulogne
,

& confirma

par sa COl1stitution donnée dans la même ville le vingt-

neuvième de Mi1i ce qu'ils avoient conclu, que le con-
cile se tiendroit à Florence ou a Udine. Deja les Flo-

rentins sa isoieut équiper quatre galeres, comme si le

concile eût dû se tenir dans leur, ville
}

lorsquEugene
abandonnant le decretde ses légats

>
fit lui-nlênle equi-
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per d'autres galères à Venise pour s opposer à celles du
concile

: & les ambaflideurs des Grecs qui s'étoient
laisse entieremenr gagner parle pape, s'embarquerenc
sur ces galeres avec trois évêques que le pape envoyoit
en Orient en qualité de légats sçavoir Pierre évêque
de Digne en Provence, & ambailadeur du roi Charles
VII. au concile

,
Antoine év que de Porto, ambasla-

deur du roi de Portugal, & Christophe évêque de Co..
ronce, ville du Peloponne(e, ausqutlsse joignirent les
deux plus celebres doûeurs de ce tems-là, Nicolas de
Cusa du diocese de Treves, archidiacre de Liege &
depuis cardinal, & Jean de Raguie general de Domi-
nicains. Ils se rendirent d abord a Boulogne auprès du
pape, & trouverent neuf galeres bien équipées, partie
a Venise & partie au port de Candie. Le pape déclara
genéral de ces galeres Antoine Condelnler ion neveu.

« iV 1 /Les ambassadeurs étant arrivez a Constantinople,
avant ceux que le concile envoyoit, supposerent beau-
coup de choses en parlant aux Grecs, pour les détour-
ner de se rendre au lieu qui avoit été désigné par le
concile. Ils leur firent entendre entre autres choses

sque le concile ne se Tentant pas en état de soûtenir les
dépenses necessaires, avoit remis a Eugene toute l'af-
faire de la réunion

, & ils n'omirent rien de ce qui leur
parut propre a décrier le concile & a en donner du mé-
pris. Là-dessus l empereur des Grecs, le patriarche &
les autres prélats qui devoient aller en Occident, se
preparoient a partir dans les galeres du pape ,

quand
ils apprirent avec surprise qu'il arrivoit aussi d'autres
galeres de la part du concile. Le général Condelmer
qui commandoit celles du pape, avoit ordre de les at-
taquer , & l'eût fait si l'empereur Grec ne lui eût dé-
fendu. AinG les galeres du concile aborderent à Con.
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ftantinople, & les ambassadeurs ayant débarqué, allè-

rent trouver les Grecs, & n'épargnerent rien pour les
obliger à s'embarquer dans les galeres que le concile
leur envoyoit, conformément au traité fait avec eux.

,Ils leur representerent la bulle d'or de l'empereur iiic-
111e qui avoit approuvé & ratifié le traité

,
ils leur fi-

rent voir en original les sauf-conduits de l'empereur
des Romains, du roi de France, du roi d'Arragon &
des autres princes &e états sur les terres desquels ils de-
voient passer ce qui seul détruisoit ce que les ambas-
sadeurs d'Eugene avoient faussement avancé

, que le
concile à cause de son impuissance avoit remis au pa-
pe le soin de les faire conduire

:
ils les assurerent de

plus que les bulles & les lettres qui leur avoient été ap-
portée'?

, comme venant du concile, étoient des piè-

ces supposées, & qui avoient été scellées furtivement.
Enfin ils témoignèrent & à l'empereur & aux Grecs,
qu'ils étoient tous prêts d'executer de point en point
tous les traitez que le concile avoit conclu avec eux , .
sans manquer à aucun article.

Mais l'empereur qui avoir été prévenu, & qui s'é-
toit laissé persuader par ceux qui étoient opposez au
concile de Basle, ne fut point touché de toutes ces rai-
sons, & répondit froidementaux ambassadeursdu con-
cile

, que n'étant pas venus au tems auquel ils devoient
fè rendre a Conllantinople, il ne prétendoit pas se ser-
vir de leurs galeres. Ils lui remontrerent que ce n'étoit
pasleur

leur faute, mais celle de son ambassadeurJean, qui
eur avoit dit qu'il suffisoit qu'elles arrivaflfent dans le

mois d'Odiobre. Mais les ambassadeurs ne purent ja-
mais tirer aucune radondu refus qu'on leur îaisoit. Ils
prièrent l'empereur d'envoyer avant que de partir des
ambassadeursau pape êc au concile, l'assurantqu'ils de-

....
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nleureroient jusqu'à ce que sur la réponse qu'ils lui ren-
droient, il pûr se déterminer a partir ou non. En me-
me tems il vint un courier de la part de l'empereur
Sigismond à Jean Paléologueempereur des Grecs, pour
le détourner du voyage d'Occident. Malgré tolit cela

ce prince persista dans la résolution
,

& après avoir luit
choix de ceux qui devoient l'accompagner lui & le pa-
triarche

,
il s'embarqua 1llr les galere. du pape le vingt-

quatrième de Novembre.
Dès que le concile eût avis qu'Eugene faisoit équi-

per des galeres a Venise à dessein de combattre les sien-

nes; voyant que toute fà conduite ne tendoit qu'à in-
troduire un schisme dans l'églile de Jesus-Christ

, en
érigeant ailleurs une assemblée sous le nom de concile,
pendant que celui de Basle [ublisioit, il résolut d'aller
au-devantd'un si grand Inal, & d'y remedier. Et com-
me ce pape avoit déjà été dénoncé au concile, sur ce
que loin d'en executer les decrers, il continuoit d'user
deles réserves, en n'admettant pas les élections, en exi.
geant' des annates, en pratiquant même ouvertement
la simonie, en transférant les prélats malgré eux , con-
tre les dispositions du sacré concile de Consiance, & en
commettant pluGeufsautres abus, comme d'avoir rui-
né la ville de Paleilrine, d'avoir donné en proie plu-
sieurs autres lieux du patrimoine de S. Pierre, de mettre
empêchementà la réunion des Grecs, de violer le ser-

nient qu'il avoit fait à [on élevation au pontificat, &
d'abuseren plusieurs maniérés de Ton autorité

\
le con-

cile jugea à propos de le citer à comparoître ou en per-
sonne ou par procureur, dans le terme de soixante jours,

pour répondre devant les peres assemblez, sur les faits

dont il étoit accusé. C'est ce qui sur résolu & publié dans
la vingt-sixiém:esessionlui fut tenuë le Mercredi 51. de
Juillet. Les
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Les peres dans ce decret representent tout ce qu'ils
avoient fait pendant six ans, .pour réformer l'église en
son chef& en ses membres, pourextirper l'avarice

>
la

simonie & d'autres vices abominables ; qu'ils avoient
rétabli les éleétionsJ afin que les bénéfices& les digni-

tez ecclesiastiques fussent remplis par des sujets dignes
& suffisans

>
qu'ils avoient enfin travaillé à contenir tout

le peuple Chrétien & le clergé dans leur devoir ; que ce-
pendant le pape Eugene', obligé par son état d'exécti-

ter les canons, ne travailloit qu'à les détruire
*,

ensorte
qu'on n'avoit pu l'engager par aucun avis ni exhorta-
tions réïterées souvent & depuis long-tems, à corriger
les abus introduits dans l'église, & à établir dans les

moeurs une sainte réforme, agréable à Jesus-Christ. Le
decret ajoute : C'est pour cette désobéïssance que le
concile assigne le pape à comparoître à Basle ou à y
envoyer quelqu'un de sa part pour s'y justifier de son
infidelité ; & en cas de refus on procedera contre lui
felon toute la rigueur des canons. On requiert aussi
les cardinauxde se rendre à Basle, afin de pourvoiraux
besoins de la religion ; & on informe en même tems
tous les princes Chrétiens de la division & du schisme
qu'Eugene travailloit à introduire dans l'église.

Mais le pape bien loin de déferer à l'assignation du
concile7 douze jours avant la fin du délai qui lui avoit
été donnépourcomparoître

,
il publia une féconde bul-

le touchant la translation ou dissolution du concilei
déclarantqu'ilvouloit qu'elle eût son effet en deux cas.
Le premier, supposé que le concile persistât d'agircon-
tre lui ou contre quelqu'un de ses cardinaux ou de ses
légats, & a cet effet, il lui défend sous de grosses pei-

nes ,
de faire aucun a£tesynodalà Basle, sinon pendant

trente jours seulement, qui feroient uniquement em-
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ployez a traiter avec les ani[-).tfl"ldeurs de Bohême qui
s'y trouvoient alors; le (econd cas étoit que le concile
seroit dissous ou transféré, au moment &: aussi tôt que
les Grecs seroient arrivez

>
ensorte néanmoins que juf.

qu'alors le concile resteroit à Basle. En même teins le
pape donna une bulle pour indiquer un concile à Ferra-
re, & en envoya des copies dans toute la Chrétienté.
Cette bulle est lignée du pape Eugene& des cardinaux
deBraudaéveque de Porto, Jourdainéveque de Saline,
Angelot du titre de saint Marc

,
François du titre de

saint Clement, Antoine du titre de laint Marcel, Ni-
colas du titre de iainte Croix, Proiper du titre de iaint-
George au Voile-d'or, & de Dominique du titre de
sainte Marie invialata. Le pape dans cette bulle ménage
peu les peres de BjHe. Apres avoir expoie tout ce qui
s'est fait de part & d'autre dans l'affaire des Grecs, il les
reprend de ce qu'ils avoient choisi la ville d'Avignon
pour la célébration du concile général, cette ville n'é-
tant point comprise dans l'accord. Il raconte enÍuite
comment il avoit envoyé Jean archevêque deTarente
l'un des préÍldens du concile, avec un ordre aux cardi-
naux Jean&Julien, légats du iaintfiege, pour tâcher
depersuader aux peres, qifahnde retrancher toute di-
vision, ils eussent à choihr un lieu qui [LIt agréable aux
Grecs, & commodeau pape, & que refuiant opiniâtre-
ment de le faire, on détermina pour appaiser le bruit,
que si ceux d'Avignon ne payoient au jour marqué la
somme qu'ils avoient pronlitè, on pourroit choiiir un
autre lieu

: Que ceux d'Avignon n'ayant pas iatisflit,
les légats& les présidens du concile, beaucoup de pré-
lats, & presque tous les ambassadeurs des rois & des
princes, les procureurs des évêques absens, les théolo..
siens & les docteursqui failoient la plus iaine partie du
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concile, avoient élu Florence, les autres n'ayant pas
voulu y conientir

:
Que pour cela il préparoit l'argent

nécessaire aux dépenles pour le voyage des Grecs, ôc
qu'il avoir donné ordre qu'on équipât desgaleres pour
leur tranfporc:cc qu'ayant appris ceux qui préferoient
Avignon

,
ils s'irriterent si fort contre l'archevêque de

Tarente, qu'ils tnaltraiterent son procureur ,
le pre-

nant par les cheveux pour le mener en prison
: ce qui

obligea le cardinal Julien à protcster qu'il n'y avoie
plus de liberté dans le concile.

Le pape venant ensuite à l'ajournement qu'on lui
avoit donné pour comparoître,dit que les mêmes car-
dinaux Jean & Julien s'y étoient opposez, sans qu'on
eût voulu les entendre, non plus que tous les autres ;
& que cette déliberation avoit été tellement précipitée,
qu'on avoir tenu dans un même jour la congrégation
lesgenérale & la session ; ce qu'on n'avoit jamais fait dans

es moindres affaires
:
Que l'empereur Sigiirnond extré-

menlenr turpris de leur hardiesse, les avoit fait avertir
par l'évéque d'Ausbourg, de prendre garde à n'être pas
cause, par leur division scandaleuse, que l'unionqu'on
vouloir faire avec les Grecs, ne se fit point, & à ne pas
miser.-ibleiiient déchirer l eglise Occidentale par un
schisme aussi funeste, que celui de l'église Orientale
qu'ils prétendoient éteindre

} qu'autrement il leur dé-
claroit, que lui & tous les princes de l'empire les aban-
donneroient, étant fort résolus de nese pas séparer du
chefde i'cgliss. Pour ces causes & autres, le pape, du
conseil & con(encemenc des cardinaux qui étoient pro-
che de lui, & de plusieurs archevêques,évêques, abbez
& autres prélats, désignoitFerrare pour le saine concile
genéral, ordonnant que tous s'y rendissent comme en
un lieu agréable aux Grecs, commode à tous, &con-



tenu dans le decret de l'accord ; déclarant par Ces let-
tres, que le conciley étoit transféré pour toutes les rai-
sons pour lesquelles il avoit été assemblé à, Balle, à
l'exception de l'affaire des Bohémiens touchant la com-
munion sous les deux especes

,
qu'il vouloit qu'on y

traitât seulement dans trente jours. Il en écrivit aussi à
beaucoup de généraux d'ordre, & d'abbez, & de prin-
ces qu'il invitoit à Ion concile de Ferrare ; & l'on trou..
ve dans la coHed:ion desconciles une de ses lettres à Tu-
nivertlré de Paris, datée de Boulogne le vingt-troisié-

J T 'me de Septembre, pour engager les membresa assister
a ce concile. Il fit la même choie aux autres universi-
tez de France, d'Espagne, d'Allemagne, du Brabant,
de Pologne, d'Italie, d'Angleterre & d'Ecosse.

Cetre convocation fut malreçuë en France. Charles
VII. étoit alors à Tours. Dès qu'il eût appris le dessein
d'Eugene, il fit un édit par lequel il défendit aux evê-
quesde sen royaume d'aller a Ferrare, sous prétexte d'y
tenir un concile, & il leur donna ordre d'aller à Avi-
gnon ,

si-tôt qu'on les manderoit pour y recevoir les,
Grecs, suivant les traitez des peres du concile de Base.

La conduite du pape ne déplut pas seulement à la
France

,
elle choquaaussi la plûpart des prélats qui ref-

toient encore en petit nombre attachez à ses légats. Car
commeEugenen'avoit aucun égard au decret particu-
lier qu'ils avoientfait pour opposer à celui du concile

>& qu'il n'en faisoit pas même mention dans les clauses
de sa bulle, mais qu'il n'y alleguoit que la plénitude de
sa pumance, en vertu de laquelle, di[oic-il> il transe-
roit le concile, ils reconnurent enfin ce qu'ilsauroient
dû .appercevoir depuis long- tems, que le pape tendoit
a une domination iouveraine, & qu'il ne croyoit point
cjulî eût un superieur dans le concile général. C etoit
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sans doute par ces motifs qu'il avoit nomme depuis peu
au cardinalat Jean Vital patriarche d'Alexandrie

,
.&

archevêque de Florence
: car il n'ignoroit pas Jes de-

crets que le concile avoit faits pour restraindre son pou-
voir à cet égard. Aussi le concile ne put souffrir cette en-
treprise

; & pour y mettre obstacle il tint la vingt-sep-
tiéme session un jeudi vingt- septième de Septembre.
Le premier decret de cette session déclare nulle cette
promotion & toutes les autres qu'Eugene auroit pu.
& pourroit foire contre les decrets de la quatrième &
de la vingt-troisiéme session

>
dans l'un delquels le con-

cile avoit défendu au pape de créer des cardinaux sans
le consentement du concile

-, & dans l'autre il avoit
ordonné que le nombre des cardinaux seroit réduit à

vingt-quatre. Par un autre decret il condamna des bul-
les forcées par l'archevêque de Tarente, dans lesquel-
les il supposoitque les peres du concile de Balle avoient
nommé Florence ouUdine dansleFrioul, pour y con-
clure la paix des Grecs avec les Latins île conçue dé-
clare que ces bulles sont fausses, & défend de s'en au-
toriser & s'en servir sous peine d'excommunication

encourue par le seul fait.
Un biuit avoit couru dans Basle que le papeEugène

vouloit vendre Avignon.) Cous prétexte de secourir les

Grecs. Le concile appuyé sur la tradition des- anciens

canons & des peres, qui défendent tous l'aliénation des
biens ecclesiastiques

y
ordonne par un troisiéme decret

>

que les domaines destinez à l'entretien de l'églile Ro-
maine

,
& à la (ubsistance de [es, ministres, ne pourront

point être aliénez j bien moins les Lieux de liberté, où
le pape avec Ci cour est à couvert de la puînée 1ecu-
liere, parmi lesquels est la ville d'Avignon Le con-
cile défend donc absolument l'alienation d j cutce ville
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oc déclaré quil la prend loUjS là protection
,

attendu
les grands lervices qu'il en a reçus pour l'union des
Grecs.. Sponde rapporte que les peres ayant infor-
mé l empereur Sigismond

,
qu'ils avoient ajourné le

pape Eugene, parce qu'il troubloit le voyage des Grecs,
& l'ayant prié de les proteger, & d'employer pour ce-la son autorité; ils reçurent après la session sa reponse,
dans laquelle ce prince leur mandoit qu'il étoit sensi-
Wement touché de ces divisions, mais qu'il averti[-
soitausli de prendre garde qu'en voulant unir les Grecs,
ils nedivisasfent davantage les Latins, qu'il falloic dif-
ferer le procès contre Eugene, & ne rien faire sans
conslilter les rois & les princes dont ils demandoient
la prateébon, qu'autrement ni les princes ni lui n'a-bandonneraientpoint ce pape. Je ne trouve point cet-
te lettre dans les acres du concile, où elle auroit dû
avoir place avec beaucoup d'autres très-favorables au
pape lugene.

Cela n'en'p2cha pas toutefois les peres de Balle de
continuer leurs poursuites ; & les soixante jours qu'ils
avoient donnez au pape pour comparoître, étant ex-pirez, (ans qu'il eût paru ni en perionne ni par pro-
cureur, on tint la vingt-huitieme sesson le mardi pre-mier jour d'Odobre. avec beaucoupde soleiiiiiité. L'é-
veque de \ sseu y chanta la messe du Sainc-Eipri!:, & yprésida ensuite accompagné de beaucoup de prélats
tous en mîrres & en habits pontificaux. Eugene n'ayant
voulu ni venir au concile ni y envoier quelqu'un de sa
part, seton les instances qui lui en avoient été faites,
les promoteurs du concile demandèrent qu'il fût décla-
re contumace, ce qui fut d'abord exécuté en ces ter-
mes. ,, Le saint concile de Balle, légitimement aslem-
"blé dans le Saint- Lsprit, représentant l'église uni-
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verselle, (latuë, déclare & répute ledit Eugene legi-Cc

timement cité, & attendu suffisamment ;
qu'il est parCc

consequentcontumace , & qu'à cause de son absence
, cc

on procedera contre lui, comme le concile le jugera,c(
a propos ;

après avoir mûrement consideré les nécesfi-cc

tez de l'église universelle, & le besoin de concourircC
& travailler efficacement à son union. cc

Comme la bulle du pape Eugene pour la translation
du concile à Ferrare se repandoit par tout & faisoit de
grands progrès, quoiqu'il ne l'eût renduë que le dix-
huitieme de Seprembre, les peres de Basle prirent des
mesurespour s'y opposer ; c'elt pour cela qu'ils tinrent
la vingt neuvième session le (amedi douzième d'Otro-
bre, afin d'avertir le pape de révoquer sa bulle, & son
érection prétendue, diioienr-ils, d'un concile à Ferra-
re , & de lui faire entendre qu'il avoit de mauvais sen-
timens touchant l'autorité de l'église, puisqu'aprèsavoir
approuvé les decrets & les décidons du concile tou-
chant les matièresde la foi, il ne pouvoit prendre une
telle conduite L1ns se montrer rebelle. Ils refuterent
donc sa bulle dans cette session, en faisant voir d'abord
que la ville d'Avignon étoit fort commode pour y re-
cevoir les Grecs, parce qu'elle étoit près de la mer ,qu'elle joiïisioit d'une entiere liberté

,
& qu'elle avoit

été agréée par les Grecs & par Eugene lui-même pour
y terminer leur union avec les Latins.

i. Ils lui representerent qu'il avoit approuvé que
l'on équipât des galeres à Avignon pour y attendre les
Grecs i & que cependant.sans consulter le concile

,
il

avoit envoyé d'autres galeres a Constantinople pour
prévenir celles du concile

:
ils lui font voir que ce pro-

cedé bien loin de contribuerà l'union des Grecs, étoit
capable de la rompre ; & qu'il y avoit à craindre que
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les Grecs voyant les Latins divisez entr'eux, n'en fus-
sent scandalisez

; & que cette division ne rallumât le
schisme, & n'en rendît l'extinction plus difficile.

3. Le pape Eugene se plaignoit dans ses bulles, que
les peres du concile de Basle avoient voulu retenir pri-
sonnier l'archevêque de Tarente, l'un de les ambafla-
deurs

:
ils répondirent que s'ils avoient voulu diffamer

la réputation de l'archevêque, ils l'auroient pu faire
avec justice sur les bulles qu'il avoit fait courir au nom
du pape dans le concile, & qu'il avoit confessé depuis
être supposées

; mais ils lui ont voulu épargner cette
honte, qui retomboit toute entiere sur le pape, puif-
que cet archevêque n'avoit rien fait que par ion ordre.
Que d'ailleurs de quelque maniere que le concile ait agi
contre ce prélat, il n'avoit rien fait contre la juilice,
& qu'il étoit surprenant qu'un pape qui en devoit être
le proteéteur, prît au contraire occasion d'une condui-
te juste pour violer cette justice & prétendre être en
droit de dissoudre un concile genéral qui ne reconnoît
point de maître au-dessus de lui

: Que cette plenitude
de puissance dont il prétendoitque les papes étoient re-
vêtus n'avoit jamais été regardée que comme une cho-
se qui tendoit à la ruine de la discipline ecclesïastique
& dont les papes mêmes qui seroient convaincus d'he-
relie pourroient tirer avantage contre le jugement que
l'église porteroit contre eux.

4. Le pape se plaignoit comme d'une chose inoüie
dans les siecles passez, qu'on l'eût ajourné a compa-
roître au concile

:
ils lui font voir que cette conduite

n'en: pas nouvelle, qu'elle est appuyée sur les anciens
monumensde l'histoire ecclesïastique, où l'on voit plu-
sieurs papes qui se sont cru obligez de paroître dans un
concile pour s'y ju!1:ifier. Eugene avoit l'exemple re-

cent



cent du concile de Colistince, qui avoit cité Jean
XXIII. l'avoit sommé de comparoitre, déclaré contu-
mace & l'avoit enfin déposé. Cette déposition avoit
été reçue non-seulement par le pape Martin V. mais

encore par Eugene I V. & ces deux papes avoient
intérêt qu'elle fût legitime ; parce que si elle ne l'eût

pas été, ils n'eussent pas eu de quoi prouver leur veri-
table succession, ni leur élection, puisqu'ils eussent
succède à un pape vivant &e in:ustement déposé. Il
n'en: donc pas nouveau que les conciles généraux aient
déposé les papes, lorsqu'il s'agissoit ou d'établir la foi,

ou d'éteindre un schisme
, ou de réformer l'église.

5. Ils prient le pape de se rappeller le souvenir des
quatriémeôccinquième tenions du concile deConstan-
ce3danslesquellesl'autorité d'un concile genéral sur le

pape est puissamment établie \ & ils lui représentent

que bien loin de s'y soûmettre
, comme il s'y est enga-

gé dans la révocation qu'il fit de la premiere rupture
du concile, il se révolte au contraire contre ces decrets,

en se constituant le juge & l'arbitre souverain de
l'église au préjudice de ces decrets.

6. Ils lui représentent plusieurs decrets qui ont été
faits par le concile pour établir l'autorité du concile
même, contre lesquels il ne peut s'inscrireen faux par
le pouvoir imaginairequ'il croit avoir sur le concile

1

puisqu'ila été obligé de révoquer tous les projets qu'il
avoit faits pour en arrêter le succcsj & que plusieurs
cardinaux

,
parmi lesquels le cardinal Julien ion légat

s'est trouvé, ont souscrit au decret de ce même concile,
qui déclare que le pape ne peut rompre le concile sans
leconsentementdes deux tiers des cardinaux.

7. Ils prient le pape Eugene de se souvenir qu'il a.

consenti qu'on appellat les Grecs au conciles mais que



cependant on avoit arlécé, que le concile continue-
roit à Basle

,
jusqu 'à ce que les Grecs fussènt arrivez au

port, ou au lieu qui seroit désigné par le concile
: Que

1 s peres du concile avoient nommé Avignon par
son contentement même.

Enfin après avoir répondu a toutes les raisons que
le pape Eugene apportoit pour transferer le concile
à Ferrare, ilsca{sent & déclarent nulle la nomination
qu'il avoit faite de cette ville pour y tenir un concile,
commee opposé à ce qu'il avoit fait autrefois en fa-
veur du concile de Basle, & à l'aveu qu'il avoit donné
librement qu'il ne pouvoit y avoir de concile général
pendant la tenue de celui de Basle; ensorte qu'il n'a-
voit pu nommer Ferrare que par voie de fait

, & non
par un droit particulier qu'il y eût. C'est pourquoi,
disent les peres ,ce saint synode caGè& annulle toute
nomination, élection

,
choix fait de Ferrare, comme

contraire aux decrets du concile, & la déclare nulle &
d'aucun effet. Ils déclarent à Eugene que si dans qua-
tre mois il ne révoquoit sa prétenduë translation, il
demeureraitsuspenspendantdeux mois

>
& que si pen-

dantces deux mois il persistoit encore dans son endur-
ciflement&dansson opiniâtreté, on procederoit con-
tre lui jusqu'à le déposer, &: à le priver du pontificat,
comme il est porté plus amplement dans le decret de
l'onzième session, qui avoir été solemnellement raie

avant son adhesion au concile, &que lui-même avoit
depuis approuvé assez ouvertement.

MaisÈugenebienloindese retrader, persistadans
sarésolution, & confirma sa bulle de convocation du
concile à Ferrare. Par cette seconde bulle il ordonne de
sa pleine puissance que la translation auroit lieupuil:
que le concile de Basle avoit agi contre lui en l'accusant
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de (fontumJce , & en voula t l'obliger par des moni-
tions à révoquer ce qu'il avoit fait ; & déclare que
p ur cette railon il vouloit que l'on sçût que le concile
étoit efk&ivement transféré à Ferrare, & qu'il dévoie

y commencer ses assemblées le huitième de Janvier de
l'année suivance 14^8. Avant ce tems-là,le concile
deB.llw tint sa trentième session le Lundi vingt- troi-
siéme Décembre. On n'y fit qu'un decret sur la com-
munion sous les deux eipeces, où le concile déclare
que les Fidèles laïques ou clercs qui communient & ne
consacrent pas, ne font point obligez par un précepte
divin de recevoir le sacrement:de t'EucharifUe sous les
deux espèces

:
qu'il appartientà l'église qui est gouver-

née par l\ spnt >aint, Ôc avec laquelle Jcius-Christ:
demeurera jusqu'a laconsonlnlatÍondesl1écles,dere-
gler de quelle maniéré ce Sacrement doit être adminis-
tréà ceux qui ne conficrent ,-as ,

ainÍi qu'elle le juge
plus à propos pour le reipect du sacnfice & le salut djs
Fidèles, que soit que l'on communie sous une seule es-

pece , ou sous les deux, la communion est utile à ceux
qui la reçoivent dignement ; qu'il ne faut point douter
que eCls-Chrill:ne foit tout entier sous chaque espece,
& enfin que la coutume de communier les Laïques sous

une elpece, introduite avec radon par l'Eghfe & par
les saints peres ,

observée depuis long-tems approu-
vée parles théologiens & par lescanonistes,doit passer

pour une loi
y

qu'il n'est permis à personne dela con-
damner ou dela changer sans l'autorité de l'église.

Les troubles de Bohême qu'on croyoit appailez ne
lailloient pas de se renouveller de tems en tems par
l'ambition de Roquelane. Il s'étoit retiré dans la pa-
roilT; de sainte Marie de Prague dont il avoit usurpé la

cure , &c attendoit que ses bulles pour l'archevêché de
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Prague fussent arrivées Il souffroit fort impatiemment
qu'elles tardaflent, parce qu'il craignoit que le retour
des religieux dont les monasteres étoient encore sur
pied, ne diminuât son crédit. Pour les prévenir il prit
dessein de leschasserde Bohême, & ne fit point diffi-
culté de déclarer qu'il étoit prêt de l'exécuter

, pourvu
qu'il fût sécondé par les zelez Chrétiens, c'en: ainsi
qu'il appelloitlesHussites.Cesparoles rapportez à l'em-
pereurSigisrnond,le mirent d'autant plus en colere,qu'il
apprehendoit le retour de la tempête qu'il venoit de
calmer. Il répondit qu'il falloit plutôt égorger Roque-
sane

,
quand même il seroit sur le marche-pied de l'au-

tel
3
que de lui donner le loisir d'exécuter une telle mé-

chanceté. Roquesane jugeant du péril qui le menaçoit,
par la violence qu'un prince aussi débonnaire que Si-
gismond s'étoit faite pour entrer dans une telle colere,
l'évita par la fuite, mais la mort de cet empereur qui
arriva quelques jours après le rassûra, & exposa la Bo-
hême aux troubles dont ce prince vouloit la préserver.

Sigismond sentoit depuis quelque tems que ses for-

ces diminuoient, & que sa mort étoit prochaine ; il le
témoigna aux Hongrois quil'accompagnioent & qu'il
aimoit tendrenlent,&illeur dit que son dessein étoit de
quitter la Bohême &c qu'il leur conseilloit aussi de s'en
retirer

,
de peur qu'après la mort les Bohémiens ne les

traitafsent comme des ennemis de leur religion & ne
leur ôsassent leurs biens, ou peut-êtremême la vie

,
s'ils

les trouvoient au milieu d'eux & sans défense. Cette
rai{onau resten'étoitpresque qu'un prétexte. La raison
la plus véritable étoit que l'imperatrice Barbe son épou-
se, princesse livrée a ses plaisirs, parloit déjà quoique
fort âgée

,
de se remarier avec le roi de Pologne, qui

n'étoit encore qu'un enfant, au préjudice de sa fille
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Elisabeth
,
& il craignoit que ce mariage n'excitât quel-

que (édition dont les Hongrois qui Tauroient accom-
pagné auroient pu être la vidime

, parce qu'il sçavoit
qu'ils étoient déjà fort allarmez de ce bruit. Sigiimond
partit donc de Prague trois jours après, & dès qu'il fut
à Evain en Moravie où il s'arrêta

,
il donna des gardes

à. l'impératrice qui l'avoit suivie, & il' neluilaiilà. au-
cune liberté dont elle pût mal user. Il mourut peu de
jours aptes de paralysie le huitième Decembre âgé de
(oixante-dix ans, félon quelques-uns, & de soixante-
dix-huit selon d'autres, la cinquante-unième année
de san regne de Hongrie

,
la vingt-septiéme depuis

qu'il fut élu roi des Romains, la dix-[eptiéme de son

regne de Bohême, & la cinquième de son empire. Tri-
theme le loue fort pour sa religion, vante son ze'e pour
la défenCe de l'église, & sa charité pour les pauvres. il
fut enterre à wadin en Hongrie. Avec toute sa pieté on
l'a accusé de n'être pas chasle ; ce qui lui faisoit disît-
n1uler les impudicitez de sa femme. Parmi ses ordon-

nances on en trouve une touchant les privilèges & les
franchisesde l'église,dans laquelle il confirme & aug-
mente celles de Frederic II. & de Charles IV.

SiçismondlailTaAlbert pour succeflfeurde ses roïau-

me de Hongrie & de Bohême
, tant parce qu'il étoit

son gendre, que suivant l'ancien traité entre les rois de
Bohême & les ducs d'Autriche, touchant la succession
mutuelle de ces principautez, faute d'heritiers mâles.
C'est ainsi qu'en parlent les lilitoriensAneas Sylvius,
Cochlée& d'autres ; quoique quelques-unsprétendent
qu'Albert n'etrt ces deux royaumes que par l'adresse &
les négociations de Sigismond son beau-pere. Il est
bien vrai que les lettres patentes de Frederic Il. confir-
mées par Charles IV, qui portent qu'au défaut de fils
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& de filles de la race royale deBohême
,

il appartiens
dra aux prélats & aux grands du royaume d'élire unroi, ne parlent pas de ce traité, & que la maison d'Au-
triche ne joint de routes les terres qu'elle possede que
par des alliances. Quoique en soit, le duc Albert lùc-
céda a Sigismond

, & flIc contraint de laiflir en prison
si belle-nvere, qui négocioit pour le frustrer d.: la cou-
ronne de bohème. Mais tous ces évenemens regardjntl'année suivante.

^

Les Portugais firent une grande perte en P"si-igueJ
ou Ferdinand le plus vaillant des cinq freres du roi de
l ortugal étoit illé avec une armée de six mille h0111-
mes seulement, contre 1 avis de beaucoup de grands
Seigneurs, qui ne jugeoienr pas qu'il fût convenable
d entreprendrede réduire les Maures avec un si petit
nombre de soldats. Ferdinand voulut partir

,
& après

avoir obtenu du pape des indulgencescomme pour une
guerre fvinte

,
il commença a mettre le siege devant la

ville de Tenge ; mais ayant été investi dans ion camp
par une armee tt,ès-notiit)reuse de Maures, compoféede
ioixante mille hommes d 'iiifiiiterie, & d'un plus gralld
nombre de cavalerie

,
il fut obligé de se rendre après unrude combat, & il sut fait "prlfoiinier. Le roi des Maures

ne voulant écouter aucune proportion
,

Ferdinand de-
meura en prison, & y mourut en 1444. Marianale loiie
beaucoup sur la religion & sur sa chasleté. Son corps
qui fut transporté secretement en Portugal, suc nlis&,
enterré 111agniflquenlentauprès de celui de son pere.

René d'Anjou étoit toujours prisonnier du duc de
Bourgogne,& 1l lui fut impossible d'obtenir sa liberté,
qu'en payant une rançon très-considerable en cédant
plusieurs places, & accordant le mariage d'Yolande la
fille aînée

, qui n'écoit alors âgée que de neufans, avec
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c'é JFerry fils aîné d'Antoine, comte de Vaudemont ; & ce
fut par ce mariage que le duché de Lorraine retourna
aux mates de cette Inai[ol1, René étant duc de Lor-
raine par sa femme.

Onavoit mené le roi de France Charles VII. dans le
Lyonnois & dans le Dauphiné, pour tâcher de recueil-
lir quelque argent en ce pays ; il passa jusqu'en Lan-
guedoc pour le même sujet ,& à son retour il mit lesie-

ge devant Monterau-fJ.ut-Yonne qui ne se rendit qu'a-
près une longue resistance. De là il vint faire son en-
trée dans Paris le quatriéme de Novembre. Il n'y étoit
point entré depuis son sacre, &: depuis que cette ville
s'étoit remise sous son obéïssance. Les ruës furent ten-
dues de tapisseries, & il y fut reçu avec de grandes dé-
nioiiflratiolis de joye

, & avec beaucoup d'honneur.
Il alla droit à l'église cathédrale, & ensuite se rendit
au palais, où il prit son logement. Alors il put se dire
véritablement roi de France

>
ayant rétabli son trône

dans la capitale de son Royaume.
Le pape Eugene ayant pris le decret de la vingt-neu-

vième session du concile de Basle pour une contraven-
tion aux défenses qu'il lui avoit faites de proceder con-
tre lui, confirmasa première bulle de la translation du
concile à Ferrare,par un autre du premier Janvier de
cette année 1438.dans laquelle il dit, qu'après avoir

„ transféré le concile de Basle à Ferrarepourde bonnes

„ &ju!1:es raiCons,& apprennent que les peres de Balle

5,
persistent opiniâtrement dans leur dessein, â la fa-
veur d'un prétendu monitoire ou citation contre lui,

„ & contre ses cardinaux & prélats
> pour les détour-

„ ner d'une si mauvaise résolution qui empêcheroit

3,
l'union des deux églises, celle d'Orient & celle d'Oc-

sy
cident) qui étoit si prochaine

:J.
qu'on attendoit de
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,, jour à autre l'empereur des Grecs & le patriarche de

,,
Constantinople avec leurs prélats: du consentement

,,
de ses venerables freresles cardinaux

,
il déclare en-

„ coreune fois le concile de Basle transféré à Ferrare,

„ pour commencer au huitième de Janvier
,
&conti-

nuer de mcme; odonnant à tous ceux qui ont droit

„
d'affilier aux conciles de se rendre à celui ci, & de

„ n'être pas aneztéméraires pouroser violer aucun des

„ articles de sa déclaration ouconsiitution, sous peine

„ d'encourir l'indignationde Dieu & des appôtres feint

„ Pierre & saint Paul,,. Cette bulle est encore datée

de Boulogne.
Les aétes d'Augustin Patrice rapportent que beau-

coup de peres se rendirent à Ferrare, ou le pape les

avoit convoquez; & que Nicolas Albergat cardinal de
('1Ïnte Croix qu'Eugene avoit choisi pour y présider
d'abord, en fit l'ouverture au jour marqué, & tint la

premiers session le dixième du même mois de Janvier,
dans laquelle on déclara que le pape ayant transféré le
concile de Basle à Ferrare pour de ires-justes causes, &
qui avoient paru nécessaires au saint siege, & ayoienc

été approuvées par les prélats de la cour de Rome j cet-

te tranilation étoit légitime & canonique, & qu ainsi

le concile général de Ferrareétoit duëment & légiti.

mement assemblé pour travailler a l'union de 1 eglise

Greque avec la Latine,&acheverce qui avoit été com-

mence à Basle ; que tout ce que l'on feroit dans cette
derniere ville après cette translation

,
seroit nul, a.

moins que cela ne tendit a la réduction des Bohémiens,

ce qui feroit approuvé par le concile de Ferrare : qu 'en-
fin tous étoient absous du serment qu ils avoient deja.

fait à Basle.

La veille de cette première session à Ferrare le car-
dinaI.
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dinal Julien Cesarini, du titre de Saint Ange, qui avoit
toujours continué jusqu'alors les fondionsde président
du concile, nonobstantla translation que le pape en
avoit faite à Ferrare

,
se retira de Balle. De tous ceux

qui étoient au concile il n'emmenaavec lui que quatre
prélats, outre sés domestiques, quelques artifices &
quelques intrigues qu'il eût employés pour en gagner
un plus grand nombre.Il ne se trouvera pas même que
depuis l'arrivée des Grecs, aucun prélat

3
aucun doc-

teur, ni aucune personne conflituéeen quelque dignité
ecclesiastique

,
ait pasle de Basle à Ferrare. Les ambas-

sadeurs,tant de l'empereur que des rois & des autres
princcs,qui étoient auparavant à Balle y reslerent aussi
tous,C1ns avoir égard à la translation d'Eugene;& ce qui
est encore plus remarquable

,
c'eaquele roi de France

défendit sous de grosses peines qu'aucun de ses sujets
n'allât à Ferrare, fous prétexte d'afMerau concile qui
s'ytenoit de la partd'Eugene, reconnoissant ainsi toû-
jours l'autorité du sacré concile deBaile.Nous avons ra...
portélui ce traité ailleurs

: ce recit ne s'accorde pas avec ce-
ui de beaucoup d'autres auteurs qui augmentent infini-

ment plus le nombre des prélats qui se rendirentà Fer-

rare. Justiniani dit qu'à 1 ouverture il se trouva cinq
archévêques avec dix-huit évêques& dixabbez, quel-

ques généraux & provinciaux d'ordres.
Les peres du concile de Hane ne laisserent donc pas

de continuer toujours leurs séances. Ils tinrent la tren-
te & unième leflionle vingt-quatrièmede Janvier, où
ils firent deux decrets importans.

Par le premier ils ordonnent, quelescauses seront
toutes terminées suries lieux à l'exception des cati ses
majeures, ou de celles des éleé1:ions des cathedrales àcr
des mona(teres que.leur sujetion immediate rend dé-
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volues au saint siege, & fait défenses d'appelleraû pa-
pe , omettant l'ordinaire,ni d'appellerde quelque in-
terlocutoireavant la sentencedéfinitive, & en cas d'ap-
pel au faine siege, qu'il commettra des Juges sur les
lieux

;
& qu'enfin pendant la tenue du concile

, toutes
les causes des membres du concile qui seroient portées
au pape ,

seront jugées dans le concile.
Par le sécond ils révoquent toutes les graces expec-

tatives accordéesou à accorder à l'avenir,laissant néan-
moins au pape la faculté de pourvoirà un benefice dans
les églises ou il y a dix prébendes, & à deux dans les
églises où il y en a cinquante : & afin que les benefices
fussent remplis de personnes capables, ils ordonnent
qu'il- y aura un théologal dans toutes les églises cathé-
drales ; que les collateursseront tenussi-tôt que l'oc-
casson se présentera

,
de nommer pour chanoine un

dodeurou bachelier en théologie, qui ait étudié dix
ans dans quelque université privilégié, pour faire des
leçons deux foislafemaine ;qu'outre cela dans chaque
église cathédraleou collegiale,on donnera la troisiéme
partie des prébendes à des graduez, docteurs, licentiez
ou bacheliers dans quelque faculté; en sorte que le pre-
mier benefice vacant dans chaque égliCe, sera donné à

un gradué, ensuite celui qui vaquera après les deux sui-

vans, ainside suite: Que l'on observera la même
chose à l'égard desdignitez; que les curez des villes
murées seront au moins maîtres es arts ; que tous ceux
qui ont lesqualitez requises

,
seront tenus de donner

leurs noms tous les ans en carême, aux collateurs des
benéfices, afin d'y avoir droit

, autrement que leur
promotion seroit nulle

: qu'enfin les benefices régu-
liers seront donnez à des réguliers capables.

Le concile de Balle après avoir fait cesréglemens,
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condamna le pape Eugene comme contumace, lesus-
pendit de toute jurisdiétion) tant spirituelle que tem-
porelle

,
laquelle étoit dévoluë au concile ; prononça

que tout ce qu'il feroit seroit nul, & fît défenses à tou-
tes sortes de personnes de lui obéir sous peine d'excom.
munication. Peu de tems après les peres firent une ré-
ponsesynodalecontre ce concile de Ferare) où ils'ré-

futerent toutes les raisons apparentes qui avoient pu
porter lepape Eugene à rompre le concile une seconde
fois, & ils lui firent voir qu'il n'avoit pu assembler un
concile à Ferrare, pendant que celui de Basle duroit
encore, sans s'être entièrement [eparé de l'église

, &
sans avoir renoncé à sa propre foi ; parce que , comme
il n'y a qu'une seule église, il ne peut y avoir en même

tems qu'un seul concile capable de la representer, &
qu'ainsi tandis que le sacré concilede Basle subsiiteroit)

toute autre assemblée qui voudroit prendre la qualité
de concile

, ne seroit en effet qu'une conventicule de
schismatiques. Cette lettre est du quinziéme de Mars
1438.

Ce fut le cardinal d'Arles qui engagea à faire cette
reponse

, 95z qui la dresla. Il avoitété choisi pour pré-
sider en la place du cardinal Julien.On l'appelloit Louis
Alemancardinal du titre de Sainte Cecile, & vulgai-

rement le cardinal d'Arles du nom de son archevêché.
Il étoit fils de Jean Aleman ou Alemandiseigneurd'Ar-
bent &de Montgi£son

,
& nâquit vers l'an 13 90. dans

le château d'Arbent au pays de Bugey proche la Sa-

voye. Il fut d'abordchanoine & comte de tégli[e de S.

Jean de Lyon
,
ensuite abbé de Tournus -

{ur-SaôneJ
evêque de Maguelone, aujourd'hui Montpellier, &
enfin archevêque d'Arles. En 142-2. le pape Martin V.
l'envoya à Sienne pour y faireagréer la translation du
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• concile de Pavie dans cette premiere ville
*, & peu de

tems après il le nomma à la légation de Boulognejd'oii
il alla réformer la police de Forli & d'Imola dans la Ro-
magne. LouisIII.roi de Naplescomte de Provences'ef.
rima heureux d'avoir dans ses états un prélat que toute
l'Europe regardoit avec re{peé(, & à la consideration
il confirma les privilèges que les princes ses piédecef-
seursavoient accordez libéralement à:a ville d'Arles.
Le pape de ion côté nomma Louis Alemand cardinal
en 1426. & le fit vice-camerlinguede l'église. Après la
mort de Martin V. pendant le concile de Basle, il se
brouilla avec le pape Eugene IV. au sujet dela tranfla-
tion de ce concile

, & le fit continuer à Basle.
Le pape étant arrive à Ferrare le vingt-septiéme de

Janvier présida à une congrégationqui se tint le hui-
tième de l évrier

>
& où assisterent tous les cardinaux,

évêques & dotleurs. Il s'y plaignit des peres de Basle,
& déclara que, quoiqu'il tut très innocent, si néan-
moins lui ou les tiens se trouvoientcoupables de quel-
ques fautes

,
il se soumettoit volontiers à la correction

des peres , & il les exhorta tous à se gouverner avec
tant de régularité qu'ils fussent le modele des autres.Le
dixième Février on arrêta dans une autre congrégation
générale en préiencedu cardinal Jourdaindes Ursins,
que le pape avoit nommé président du concile^comme
le plus ancien des cardinaux,quelquesreglemenstou-
chant la séance des cardinaux, évêques&ambassàdeurs
des rois & des princes

>
des officiers de la cour Romain

ne. Il fut réglé que les cardinaux,patriarches
,
arche-

vêques & évêques auroient place sélon leurs dignitez
& le tems de leur lacre>excepté les quatre patriarches
qui auroient leur séanceselon la disposition du droit :
Que les abbez généraux qui avoient fous eux d'autres
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abbez, auroient aussi séance immédiatement après les
évêques, les êlus confirmezselon le tems de leur bené-
diction. Que les grands prélats & lesambassadeursdes
rois & des princes précederoient dans le même degré
les autres prélats qui ne seroient point ambassadeurs
( excepté les patriarches ) & sélon les prérogatives ôc
dignicez de leurs rois & princes : Que les ambassadeurs
qui ne sont point prélats, & les laïques de quelque or-
dre qu'ils fussent, seroient assis à droit & a gauche au
milieu de la nef

: que les autres officiers de la cour, les
généraux d'ordre & les procureurs desévêques absens,
& des chapitres, les dodteurs, les avocats leroient pla-
cez comme dans les autres conciles ; ensorte que celui
qui seroit devant ou après ne porteroit point de préju-
dice a aucune église, prélat, roi

,
prince ou commu-

nauté.
On tint deux autres congrégations le onzième &le

quatorzième de Février, ou l'on résolut ce qu'on de-
voit publier dans la session prochaine qui fut la sécon-
de ; elle se tint le samedi quinzième de Février. Le pape
y présida

, ayant avec lui soixante-douze evêques, se-
Ion Justinien. Et après la messe celébrée par le cardinal
de Saint Marc

,
l'évêque de Forli, ou Faro-Julio,

nommé Louis, quiétoit de l'ordre des Freres Mineurs,
monta dans la Tribune parle commandement du con-
cile, & lut le décret dans lequel le pape, del'approba-
tion du concile, après avoir déduit fort au longtout
ce qu'il avoit fait & tâché de faire avec les peres de
Basle, pour les porter a la paix, & s'être encore plaint
de leur contumace, prononça que tous leurs decrets
étoient séditieux & nuls; & déclara que tous ceux qui
continueroient cette assémblée

,
de quelque dignité

qu'ils fussent, ecclesiasliques ou laïques encoureroient
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la peine de l'excommunication, & privation de digni-
tez oubenefices porteées dans la bulle de translation,
& seroient réputez inhabiles à l'avenir. Par ce même
décret il ordonnoit fous les mêmes peines &:censuresà
tous ceux qui étoient àBalle pour la tenue du concile,
d'en sortir dans trente jours ; & aux magistrats,officiers
& habitans de cette ville de les en chasser après ce tems
expiré sur peine d'excommunication,& au peuple d'in.
terdit

;
il défendoit ssir la même peine de porter à Balle

aucune marchandiseni autre chose nécessaire à l'usage
des hommes, si ceux qui y tenoient le concile perÍti:
toientdans leur opiniâtreté. Quelques-un même disenc
qu'Eugenealla ju[qu'àabCoudre&autoriCer les voleurs
qui dévaliièroient ceux qui porteroient les provisions
nécessaires à la vie.

Le concile de Balle ayant appris ce qui s'étoit fait
dans les deux premieres relIions de Ferrare, & voyant
que sa réponse synodale n'avoit point arrêté le pape
Lugene,tint sa trente-deuxièmesession levingt-quatrié-
medu mois deMars,ca(ïal'aflembléede Ferrarecom-
me (chi[nlatÏque & indigne de porter le nom de con-
cile,annulla tour ce qui s'y étoit fait contre les citoyens
de Balle, & déclara qu'ils ne devoient point y obéir.
Les peres firent aussi assigner tous ceux qui étoient dans
l'assemblée de Ferrare, à comparoître dans un mois en
la congrégation générale du concile pour s'y justifier,
ou pour y entendre déclarerqu'ils ont encouru les pei-
nes portées contre les prévaricateurs des decrets du
concile de Baile, & méritoient d'étre punis. Enfin ils
excommunient tous ceux qui directement ou indirec-
tement empêcheroient ou inquiecceroient ceux qui
voudroienrle rendre àBane.

.

Cependant les Grecs qui étoient partis de Constan-
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tinopledès le vingt-quatrième de Novembre de l'an-
née précédente, étoient arrivez à Veni(ele huitième
de Février, après une assez longue & fàcheuse navi-
gation. L'empereurJean-Manuel Paleologue étoit ac-
compagné du Patriarche de Constantinople, & du def-

pote Demetrius un de ses freres; des métropolitains,
évêques, abbez ,& des plus sçavans d'entre les moines
qu'on avoit choisis. On compte parmi eux Marc Eu-
genius moine habile nouvellement élevé à la dignité
d'archévêque d'Ephese

,
Denysarchévêque de Sardes,

&Beflarion deNicée, choisi pour porter la parole au
nom de tous les Grecs. Dorothée archévêque de Tré-
bizonde, Antoine d'Heraclée

,
Metrophane deCyzi-

que, Macaire de Nicomedie, Ignace de Tornobe, Do-
fithée de Monembase, Dorothéede Mitylene, Joasaph
d'Amasée, Damien de Muldoblach; Nathanaël de
Rhodes

•>
les archevêques de Lacédémone & de Stau-

rople, Mathieu de Melenique, Dorothée de Drame,
Gennade de Ganne, Callisthe de Distre, Sophrone
d'Anchiale avec Isidore archévêque deKiovie métro-
politain de Russies en tout vingt-un prélats du premier
ordre, tous distinguez par leur mérite.

Parmi ceux du second ordre, on comptoitprincipa-
lement Theodore Xantopule, diacre grand sacristain
de l'église de Constantinople,Michel Balsamon grand
garde-chartres & archidiacre de la mêmeéglise, Sgu-
ropule ou Scyropule, grand ecclesiarque

,
qui a com-

posé une histoire du concile de Florence, George de
Cappadocegrand défenseur, & plusieurs autres officiers
de la même église.O Entre les moines

,
Gregoire confef-

seur del'empereur,qui fut fait protosyncele à Florence,
Geronce abbé du monastere du Tout-puissant, &: les
abbez des 1110nasieres de Cale & de saint BaUle

>
Moite
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moine du la Laurc de saine Mont, Pacome abbé de
saint Paul, Dorothée moine de Bacopede

,
Athanase

moine de Periblet, le sçavant Gemistius maître de Bef.
sarion & de Marc d'L.,phese, & le Philosophe Ame-
runtza, George Scholarius, & quelques autres avec
plusieurs officiers de l'empire

, au nombre de sept cens
personnes en tout, si l'on en croit Justiniani, qui
ajoute que l'on étoit convenu de ce nombre dans le trai-
té fait avec les Grecs. L'empereur avoit eu soin de tirer
des pouvoirs des patriarchesd'Alexandrie, d'Antioche
&de Jerusalem

,
dont il chargea ceux des prélats qui

devoient les représenter au concile.
Etant tous arrivez à Venise

,
l'empereury fit son en-

trée le lendemain dimanche de la iepruageGll1e
, avec

beaucoup de magnificence & un grand concours de
peuple. Le doge & le senat l'allerent recevoir à saint
Nicolas du Lido, dans le Bucentaure,tout éclatant d'or
& de [oïe, accompagnez de douze galeres magnifique-
nient équipées, & d'une infinité de gondoles qui cou-
vroient toute la 111er aux environs; & après qu'il eut
reçu dans sa galere,,,,.ffissur un superbe trône, les devoirs

que le doge & les (enateurs lui rendirenten cérémonie,
il entra sur le midi enceiuperbe équipage dans Venise

par le grand canal, ayant mis le doge à sa droire, &
Demetrius son frere a sa gauche, tout rétentiffoit du
ion des trompettes. de toutes sortes d'instrumensde
musique, & de toutes les cloches de la ville.

Le pape informé de l'arrivéede l'empereur des Grecs
à Venise, lui envoya faire compliment par Nicolas Al-
bergati cardinal de sainte Croix ,qui avoir fait l'ouver-
ture du concile à Ferrare. Il étoit accompagné du mar-
quis de Ferrare Nicolas d'Esi,<]ui offrit à l'empereur sa
ville & ses étaIs. Le cardinal Julien en fit autanr,& le

félicita
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félicita sur son heureui.ï arrivée, &: sur la {ainte reio-
lution qu'il avoit prise de traiter d'une réunion entiere
& parfaite. L'empereur I"s remercia, & de sou côté il

envo a a Ferrare deux abbez & trois séculiers pour ren-
dre ses devoirs au pape, 6c l'assurer qu'il auroit au plu-
tôt l'honneur de le rendre auprès de sa sainteté. Les
abbez ne firent qu'une inclination en saluant le pape,
& les séculiers fléchirent le genou, ayant refusé de so

prosterner pour baiser les pieds du pape, coutume tout-
à- tait inconnueaux Grecs. Enfin l'empereur après avoir

reçu tous les honneurs imaginables à Venise, en partit
le vingt-huitième de Février,y laissant le patriarche,
faute de voiture

,
& remonta le Pô ju[qll'à Francolin à

demi-lieuë de Ferrare, où le pape étoit arrivé depuis

peu de Boulognei le marquis d'Ést alla le recevoir à la
deseente. Tous les cardinaux luivis d'un grand nom-
bre de prélats furent au-devant de lui, hors de la ville
de Ferrare :

il étoit monté sur un cheval bai superbe-

ment enharnaché, & il fit son entrée dans la ville le
quatrième de Mars, sous un dais magnifique porté par
les enfons & les plus proches parens du marquis.

il fut ainsi conduit jusqu'au palais du pape, a la porte
duquel tous ceux qui l'accompagnoient defetndirent
de cheval, lui seul y demeurant ; & quand il fut a la

porte de la(111e il mit pied à terre, & l'ayant traverlée
il trouva le pape, qui, aussi-tôt qu'on lui eût dit que
ce prince étoit à la porte, s'étoit levé de ion trône, &c

àv Mt si bien mefuréfes pas en s'avançant qu'il ne ren-<
contra l'empereur qu'au milieu de son appartement, &
Tcmbrafli avec beaucoup de tendresse, lui présentant
la main que ce prince baisa avec re(pe¿l:. L'e, pape le
conduisit à si chambre, & le fit asseoir à sa gauche,
OÙ tous les cardinaux ôt les princes vinrent lui rendre
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leurs devoirs. S'étant ensuite entretenu quelque tems
av.c lui, il le fit conduire avec la même pompe au son
des trompettes dans le palais qu'on lui avoir prépare

,& ou il hic traité avec beaucoup de somptuonté &
de magmficepçe

, comme il convenoit à un empe-
reur.

Trois jours après cette entrée, le patriarchequi étoit
demeure a Vernieavec une partie des métropolitains
& des evêques, arriva par eau à Ferrare dans un nla-
gnifique vailleau du marquis d'ist. Il passa dans ce
vai leau le reste du jour & la nuit, jusqu'à ce qu'on eue
réglé la maniere dont lui & ceux .de sa suite seroient
reçus. Car

, comme il vouloit maintenir sa dignité, qui
etoit la premiere de l'église Orientale, où l'on ne con-
venoit point de la primauté & de la iuperiorité du pa-
pe, puilque c'étoit de cela même dont on devoit dépu-
ter dans le concile, il prétendoit traiter d'égal avec
le pape ,

sans que l'on mît entre eux d'autre differen-
ce que celle de l'âge. Il étoit sur tout attaché à deux
points. „ Le premier, de vouloir que l'on envoyât des

yy
cardinaux au-devant de lui, ce qu'on n'avoit pas

y,
fait n 'y étant venu que des évrques. Le sécond, de ne

» point souffrir qu'on lui parlât de baiser les pieds du
pape ,

sélon la coutume de l'église Occidentale
Et comme il insiftoit sur ces deux articles avec beau-
coup de fermeté, le pape fut obligé pour le bien de
la paix, de les lui accorder. Néanmoins il ne voulut
ppint; qu'il fît porter sa crosse, ni qu'il donnât la be-
nédidion dans la ville de Ferrare.

Le lendemain donc après que tout fut réglé, qua-
tre cardinaux accompagnez de vingt-cinq évêques)
de grand nombre de prélats & d'officiers du pape ,

ôc
du marquis d'Est. avec ses enrans & la nobleile, alle.,
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rent recevoir le patriarche à la descente du vaisseau j

& après les premiers complimens, lui presenterent &
à ceux de la fuite, les chevaux qu'on leur avoit ame-
nez, sur lesquels ils montèrent } & deut cardinaux,
dont l'un étoit Prosper Colonne, neveu du défunt pa-
pe, s'éta: t mis aux deux côtez du patriarche, on mar-
cha en ordre jusqu'à la porte du palais, où le patriar-
che mit pied à terre. De-là il fut conduit, en traver-
sant les (allés & les anti-chambres 'ulqu'à la porte que
la chambre secrete, 011 le pape, qui ne vouloit pas que
l'audience fut publique, l'attendoit assis sur un trône
fort élevé

, ayant à si droite les cardinaux sur des sieges

assez bas. A l'arrivéedu patriarche on ouvrit la porte,
& on le fit entrer, accompagné seulement de hx des
siens, qui furent les métropolitains de Trebizonde

,
d'Epheie

,
de Cizique, de Sardes, de Nicée & de Ni-

comédie. Le pape le voyant approcher, se leva de [on.

trône pour le recevoir ; ils s"embrasserent & se don-

nerent le baiser de paix. Après quoi le pape s étant
remis sur son trône

, on fit asseoir à sa gauche le pa-
triarche sur un siége semblableà celui des cardinaux.
Les six métropolitains furent pareillement admis au
baiser, &(e mirent ensuite à la gauche du patriarche ,
mais debout, comme firent aussi les autres Grecs de sa

suite
,
qu'on fit entrer les uns après les autres, six à six, 8c

qui lui firent la reverence sélon leur différente qualité,

ou en lui baisant la main & la jolie) ce qui fut permisaux
évêques &: aux principaux officiersde i'église de Cons-
tantinople, ou en faisant une profonde inclination

,
comme firent les autres ecclesia fliques

: car pour les laï-

ques ,
ils lui baiserent les pieds à genoux ; ce qu'on per-

mit pour s'accommoder a la coutume des Grecs.
Quelques jours après il fallut traiter avec l'empe-



reur & le patriarche de la célébration du concile
,dont il y avoit déjà eu deux sessïons, comme on l'a

vu ;
la premiere le dixième de Janvier, où avoit pré-

sidé le cardinal Albergati, qu'Eugene avoit envoyé
devant lui à Ferrare en qualité de ion légat ; la [econ-
de

,
qu'Eugene lui-même avoit tenu le quinzième de

Fevrier. Le pape se voyant assuré des Grecs, commen-
ça aussi-tôt après la cérémonie de leur reception à les
entretenir de cette affaire

: & comme l'empereur insis-
toit toujours à vouloir que les rois & les princes de
l'Europe affistaflent à ce concile, ou en personne

, ou
du moins par leurs ambassadeurs, il fut enfin résolu
d'un commun contentement, qu'on tiendroit le neu-
vième d'Avril la premiere séance des Latins avec les
Grecs, expression captieuse dont on seicrvit pour faire
entendre à tout le monde que les deux églises d'O-
rient & d'Occident étoient assemblées à Ferrare dans
un concile légitime

,
où tous les princes & tous les

prélats étoient invitez. De plus, afin qu'on eût le loi-
sir de s'y rendre, on arrêta que la seconde session ne se
célebreroit que quatre mois après la premiere ; & que
durant tout ce tems-la on tiendroit des congrégations
particulières, où seize sçavans hommes que l'on choi-
firoic entre les Latins, & autant du côté des Grecs,
proposeroient dans des disputes & dans des conféren-
ces reglées, ce qu'ils avoient à dire sur les cinq arti-
cles qu'on devoit examiner dans le concile, i. Tou-
chant la procession du Saint-Ef-prit. 2..L'addition Filio-

que, que l'on avoit faite au [yulbole. 3. Le purgatoire
& l'état des ames avant le jugement. 4. L'ufige des

azymes dans les saints mysteres. 5. La primauté &
l'autorité du saint sié(ye.

OCette résolution prise , le pape envoya ses lettres
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circulaires à tous les princes & à tous les évêques, pour
les inviter à se rendre dans quatre mois à Ferrare, afin

d'assisterà ce concile, où, en presence de toutes les puif-

fances du monde chrétien, l'Orient se devoit réünir à

l'Occident, pour ne faire plus désormais qu'une seule

bergerie sous un même passeur. On pensa donc a tenir
la premieresession du concile, qui dans les ades d'Au-
gustin Patrice, est nommée la troisiéme, à cause des

deux premieres tenues avant l'arrivée des Grecs mais

comme ces deux premieres ne sont plûtôt qu'une in-
troduction au concile, & que les adtes romains ne pla-

cent qu'au huitième d'Octobre la premiere session, où
l'on commença à parler de la procession du Saint-Esprit,

qui étoit le point principal du differend qui se trouve
entre les deux églises, Orientale & Occidentale ; pour
éviter la confusion, nous suivrons à l'avenir cet ordre.

Ainsi le neuvième d'Avril qui fut leMercredi-saint,
étant arrivé, on se mit en devoir de faire l'ouverture du
concile à Ferrare :

mais dans le tems qu'on étoit prêt
des'assembler, ilsurvintunecontesiationtouchant les

séances du pape, de l'empereur & du patriarche. Le

pape souhaitoit que son trône fût mis au haut de l'é-
glise dans le milieu entre les deux rangs, parce que pré-
hdant en personneau concile, il devoit être comme le

centre & le noeud qui réiinit les deux partis. Mais l'em-

pereur des Grecs s'y opposa fortement, {oûtint que
ce qui devoit être plutôt sa place, comme en effet Cons-

tantin l'avoit occupée au concile de Nicée
, & Mar-

cien qui étoit assis avec le sénat dans le balustre au bas

de l'autel, dans le concile de Calcedoine.On répondit à

l'empereur, qu'il étoit vrai que les papes n'eurent point

cette place du milieu dans ces conciles, mais que c'étoit

parce qu'ils ne S'y étoient point trouvez en personne,
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Il fallut donc accommoder cette affaire, & l'accommo-
dement fut, que le pape ieroic placé dans une chaire
élevée à la premiere place du côté droit

>
que l'on met-

troit un pas au -
dessous de lui un trône vacant pour

l'empereur des Latins, & qu'au dessous du même côté
seroient placez les cardinaux, les archevêques & les
évêques d'Occident

:
Que l'empereur Grec auroit un

trône de l'autre côté vis-à-vis celui de l'empereur des
Latins

: que l'on mettroit au-dellous la chaire du pa-
triarche de Constantinople, ensuite le banc des vicai-
res des autres patriarches, & après eux les archevêques
& les évêques Grecs, & que le despote Demetrius, fre-
re de l'empereur (croit assis sur un siége à côté de lui.
Le grand autel de l'église de fiint George où se tenoit
le concile étoit tourne vers l'Orient ; de sorte que le
côté droit de l'évangile qui étoit le Septentrion, étoit
occupé par le pape & les Latins, & le gauche vers le
Midi par les Grecs. L évangile étoit placé au milieu de
l'église devant l'autel.

Cet ordre ainsi arrêté, le pape revêtu de ses habits
pontificaux, s'étant mis dans son trône, neuf cardi-
naux prirent leurs places immédiatement au -

dessous
du siége préparé pour l'empereur des Latins, & qui fut
toujoursvuide à cause de son absence. Le patriarche de
Jerusalem duritlatin fut placé après le premier des car-
dinaux, & celui d'Aquilée après le dernier. Les arche-
vêques & les évêques suivoient selon l'ordre d'anti-
quité & du tems de leur consécration, au nombre d'en-
viron cent cinquante ; puis les abbez

,
les généraux

d'ordres, les docteurs, &c les autres ecclésiastiques qui
remplifsoient tout le bas de l'église ; le haut étoit rem-
pli par les protonotaires apostoliques, ôc parles autres
officiers. Les avocats consistoriaux étoient sur les dé-
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lesgrez du grand autel, & les clercs de la chambre avec
es auditeurs aux pieds du pape, devant le trône du-

quel & devant celui de l'empereur des Latins, étoient
assis les ambassadeurs des princes & des républiques,
les ducs, les marquis & les comtes, & ce qu'il y avoit
de plus considerable parmi la noblesse.

AulIi-tôt qu'on eût achevé la melfe du Saint-E(prit
l'empereur Grec & ses prélats qui avoient célebré à part
le sacrifice,selon leur rit, entrerent dans l'église, & tou-
te l'aflèniblée s'étant levée pour leur faire honneur, ils

prirent leurs places au côté du midi. Le despote Deme-
trius fut aGis H.ir un petit siege à la droite de l'empe-

reur ion frere à un pas de son trône, & à sa gauche au-
dessous du siége du patriarche, qui ne s'y trouva pas *,

a cause de ion indispostion etoient les vicaires des trois
patriarches d'Orient ; sçavoir, pour Philothée d'Ale-
xandrie, Antoine métropolitain d'Heraclée en Thra-
ce, &. Gregoire protosyncele,confesseur de l'empereur,

pour DoÍÏthée d'Antioche, Marc Eugenique évêque
dtEphe[e, que ce patriarche avoit joint à Isidore métro-
politain deRussie, dont onlaissa la place vuide, parce
qu'il n'arriva qu'au mois d'Août avec quelques évêques
Moscovites &: une suite de deux cens chevaux, &: pour
Joachim patriarche de Jerusalem

,
métropolitain de

Sardes, Denis qui mourut peu detenis après à Ferrare,
& DoÍithée métropolitain de Monembaie au Pelopon-
neie. Après ceux-ci furent placez les métropolitains
Dorothée Trcbizonde, Métrophanes d: Cyzique ,
Beflarion de Nicée, Macairede Nicomedie, Dorothée
de Metelin

,
celui des Georgiens avec un de ses évê-

ques, & plusieurs autres qu'on peut voir dans les sous-
criptions de ce concile ;

ensuite les officiers & les digni-
tez de l'église de Constantinople, les abbez, les prêtres
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5c les moines du Mont-Athos. Aux pieds du trône de
l'empereur Grec, on plaça les ambassadeurs de Trébi-
zonde, du grand duc de Moscovie, du prince des Geor-
giens, des despotes de Servie & de Valachie, & Ls prin-
cipaux officiers de l'empereur, entre le(que!s étoient
les plus sçavans des Sénateurs

,
Genililitis ue Lacede-

mone, Argyropulus, & le celebre George Scolarius
,de qui nous avons, parmi les actes du concile

,
la ha-

rangue qu'il fit pour exhorter les Grecs (es compatrio-
tes a l'union. On fitafleoir aux deux côtez du patriar-
che

,
les cinq assistansou diacresqu'on appelloitporte-

croix, à cause de la croix qu'ils portoient sur leurs man-
teaux :

Sguropulusdont nous avons les accès du concile
de Florence, étoit du nombre de ces porte-croix. Enfin

tous les autres ecclesia (tiques de la suite des évêques
Grecs remplirent le bas de l'église de leur côté, com-
me les Latins faisoient aussi du leur.

Tous ces préparatifs n'étant faits que pour l'ouver-

ture du concile, elle se fit le neuvième d'Avril dans
l'église de saint George

, & l'on y déclara que le con-
cile oecumenique étoit ouvert a Ferrare, que l'on don-
noit à tous ceux qu'on y invitoit quatre mois pour s'y
rendre. On y lut aussi la déclaration du patriarche de
Constantinople qui étoit absent, a cause de ses infirmi-

tez & de son âge, ayant plus de quatre-vingt ans, par
laquelle il approuvoit la convocation du concile à Fer-

rare, & contentoit que l'on prît quatre mois de tems ,
afin que les évêques qui étoient encore à Balle, & tous
les autres qui devoient y affilier, pussent s'y rendre aussi

bien que les rois & les princes d'Occident. Ensuite l'é-
vêque de Porto monta sur la tribune, & publia une bulle
du pape Eugene, dans laquelle il déclare du consente-

ment de l'empereur, du patriarche & de tous le- peres
assemblez
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assemblezàFerrare, que le concile général s'y célébre-

ra rour l'union des deux églises. Ainsi finit cette afletn-
blee. On differa la session durant six mois entiers, &
quoique cet interval fut fort long, il ne vint presque

plus persoiinr-auconcile, parce que les rois de France,
de Gistiiie

,
de Portugais de Navarre, le duc de Mi-

lan & les princes d'Allemagne tâchoientd'accorder les

Peres du concile de Basle avec le pape Eugene, qu'ils
vouloient toujours reconnoîtrepour vrai pape, & qu'ils

ne trouvaient pas qu'il fût à propos d'envoyer leurs
éveques à Ferrare durant cette négociation

, ce qui fa-

choit fort le pape, parce que les Grecs ne vouloient
point qu'on commençât le synode, qu'il n'y eût un
nombre considétable de prélats.

Mais le pape, pour ne point perdre de tems, pressa

les Grecs
,

pendant cet intervalle, d'entrer en confe-

rencc avec les Latins touchant les differends des deax
églitès. Les Grecs de leur côté remettaient à la fairo,
quand le concile seroit aKmblé. Enfin après bien des

instances, on.convint que l'on nommeroit de part u
d'autre des personnes qui s'assembleroient toutes les se-

mairies trois fois dans le monastere de saint André,
confereroient ensemble sur les matieres contestées.

Les Grecs nommerent de leur côté Marc Eugenique
d'Ephe[e, & les évêques de Monembase,de Nicée, de
Lacedemone & d'Anchiale, avec le grand garde-char-

tres, Le grand ecclefîarque, deux abbez & un moine ,
ausquels l'empereur joignit Jagaris. Les Latins nom-
mèrent de leur côté le cardinal Julien, le cardinal de
Fermo, André évêque de Colosse ( c'est Rhodes, ) Jean
doreur d'Espagne, & six autres. Marc d'Ephese &ç BeC.,

sarion évêque de Nicée furent chargez de porter lapa,,
tole pour les Grecs ; & on leur ordonna de ne point
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entrer dans les principales controverses qu'il falloit ré-
server au concile. La conférence commença par des,
discours généraux de part & d'autre sur le bien de la
paix & l'union des deux églises.

Le cardinal Julien voulut faire entrer les Grecs en
matiere sur la question principale de l'union

5
mais ils

l'éviterent dans cette premiere conference &: dans la
sécondé

:
dans la croihéme, ce cardinal dit qu'il y avoit

quatre chers de controverle entre les Grecs & les La-
tins. Le pren1Ïer, de la procession du Saint-Esprit ; le
sécond, de l'uiage du pain azyme ou levé dans le sacri-
sice ;

le troisiéme
,

du purgatoire ; le quatrième, de
la primauté du pape : & il demanda aux Grecs par le-
quel de ces articles ils vouloient qu'on commençât. Ils
refuserent de traiter de la procession du Saint-Elprit,
disant qu'ils le réservoient à un autre tenlS, & ne vou-
lurent point répondre sur les autres articles, qu ils n'euC.
sent auparavant consulté l'empereur. Dans 1..1 quatriè-
me conférence, ils offrirent de traiter de l'article du
purgatoire, ou de celui de la primauté, & laissèrent

aux Latins la liberté de chomr. Le cardinal Julien choi-
sit l'article du purgatoire

: mais on ne commença à
agiter cette question que dans la cinquième conféren-
ce tenuë le cinquième de Juin.

Comme les Grecs avoient demandé qu'on leur expo-
sât la doctrine de l'éolife Romaine sur ce point

,
le

cardinal Julien leur dit qu'elle croyoit que lesames des
Justes qui étoient pures & sans tâche

,
& qui avoient

cté exemtes de peché mortel, alloient droit au ciel, &
joiïifloient du bonheur éternel ; mais que celles des
hommes qui sont tombez dans des péchez après le ba-
tême, quoiqu'ils en ayent fait pénitence, s'ils n'ont
pas accompli entièrementla pénitence nécessaire pour
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expier ces pechez, ni porté des fruits dignes de peni-
tence pour obtenir une entiere rémission, passent par
le feu du purgatoire ; & que les unes y sont plus long-

tems, &
les autres moins

,
sélon la qualité de leurs

péchez ; qu'enfin étant purifiées, elles joiiiflent de la
béatitude

:
mais que les ames de ceux qui meurent dans

le péché mortel, sont aussi-côt envoyées dans les fup-

plices. Marc d'E-phese répondit que le sentiment de l'é-

glise Grecque n'étoit different de cette doctrine qu'en
fort peu de choses, & qu'il croyoit qu'il seroit ailé de
redifier celle-ci par une explication. Cette difference
fut éclaircie dans la sixiéme conférence

, & les Grecs la

firent consister, en ce que les Latins disoient que la pu-
rification des ames se rassoit par le feu ; au lieu que les

Grecs croyoient bien que les ames des pécheurs alloient
dans un lieu de ténebres & detristesse, où elles étoient
pendant un tems dans l'affii&ion

, & privées de la lu-

mière de Dieu; ;m^s ils ajoûtoient qu'elles étoient puri-
fiées & délivrées de ce lieu d'affiiétion par les sacrifices

& par les aumônes ;
ils croyoient encore que les dam-

nez ne seroient entièrement malheureux
, &c que les

Saints ne joiiiroient d'une béatitude parfaite qu'après
la ré(urrecrion de leurs corps. Les Latins demandèrent

que cette déclaration des Grecs fût mise par écrit, mais
quand il s'agit de le faire, Marc d'Ephesè & Bessarion.

ne purent convenir ensemble, &dresserent chacun un
écrit différent. Le premier étant persuadé que la béa-
titude étoit differée jusqu'au jour du jugement ; &
l'autre croyant qu'il ne manquoit aux Saints pour la.

perfection de leur béatitude, que d'avoir leurs corps.
Cette contestation les brouilla l'un avec l'autre, &
depuis ce tems-la ils n'agirent plus de concert, 6c ne
furent plus en bonne intelligence. Ces conférences



dégenererent ensuite en altercations, & finirent sur
la fin du mois de Juillet, sans qu'on y eût traité d'au-
tres points que celui du purgatoire

,
sur lequel on ne

put pas meme convenir. Les accès ne rapportent point
qu'on fît autre chose jusqu'au huitiéme d'Octobre

,auquel Sponde place la crémière session
, ce qui sest

fait au neuvième d'Avril, n'étant que l'ouverture du
concile. Nous rapporterons jusqu à ce tems-là les au-
tres évenemens de l'hifcoire.

Albert d'Autriche gendre de l'empereur Sigismond,
après lui avoir rendu les derniers devoirs, fut couronné
roi de Hongrie avec son épouse Elisabeth à Albe-Roya-
-le

,
le premier jour de Janvier ; & le sixiéme de May

il fut proclamé roi de Bohême à Prague, & couronné
solemnellement le vinot-neuviéme de Juin

,
malgré

les vains efforts^d'une faaion puissante
,

qui jetta les
yeux sur Casîmir frere du roi de Pologne

,
qui n'avoit

encore que treize ans, & qui fut cause de la guerre ; carRoqueiane qui ne pouvoit demeurer en repos, forma
une armée de Bohémiens, commandée par Petarson
& Pogebrac, qui se joignit aux Polonois. Albert donc
les forces étoient devenuës plus grandes que celles de
son prédecesseur, qui ne possèdoit pas l'Autriche, pref-
sa si fort les Bohémiens & les quatorze mille soldats
qu'ils avoient reçus de Pologne, qu'il les contraignit
de quitter la campagne ,

de laisser prendre toutes les
places qui s etoient déclarées en leur faveur, & de se
retirer enfin sous l'artillerie de Thabor

,
où les Polo-

nois ayant refusé de combattre, furent réduits parla famine a se débander. Les Bohémiens trop foibles
pour résisl:er seuls.,, se fournirent, & le pape de son cô-"
te> les peres de Basle du leur, ménagèrent une trêve
avec tes Polonois

>
afin d'unir leurs armes avec celles deS
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l'empire
, pour s'opposer aux progrez des Turcs qui

faisoient beaucoup de dégats & de ravages sur toutes
les frontieres du royaume de Hongrie.

Les électeurs de l'empire Romain s'étant aussi as-
semblez à Francfort dans le carême

,
élurent le mc<

me Albert pour roi des Romains. Mais il se présen-
toit une difficulté ; c'étoit le serment qu'il avoit fait

aux barons de Hongrie de ne point accepter cette di-
gnité

y

si on la lui offroit. Ce qui avoit porté les barons
à lui faire faire ce serment, c'est qu'ils n'attribuoient
les ravages que les Turs avoient faits dans leur pays ,qu'à l'absence de SigiÍlll0nd, qui étant roi des Ro-
mains

,
n'avoit pu conserver & l'Allemagne & leurs

états, ils avoient intérêt à prevenir de semblables
malheurs. Cependant les électeurs employèrent si a
propos la médiation du jeune Frederic duc d'Autri-
che

, que les barons donnerent enfin leur consentement
à ce qu'on demandoit d'eux ; desorte qu'Albert 11.
du nom , reçut l'empire au grand contentement de
toute l'Allemagne. Deux jours avant la proclama-
tion

,
les électeurs voyant les grandes brouilleries qui

étoient entre le pape Eugene & les peres de Balle
, &

les differens decrets qu'ils publioient réciproqueolent:J
résolurent de ne recevoir ni les uns ni les autres, sans

manquer toutefois au refpeét qu'ils devoient & au pa-
pe & au concile de Basle; d'où vint la neutralité d'Al-
enlagne, qui déplut si fort & à Eugene & aux peres
de Basle. Albert élu roi des Romains

, approuva tou-
tefois ce concile, & ordonna aux ambassadeurs nom-
mez par Sigismond

,
de s'y rendre

,
accordant aux

peres l'argent qu'on avoit levé en Allemagne pour
l'arrivée de, Grecs, & leur permettant d'en faire un
autre usage. il voulut même qu'on observât dans
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toute l'Allemagne les decrets du concile de Basle
5

mais on lui demanda du tems pour s'y déterminer
,attendu l'assemblée qu'on avoit indiquée

, & dans L:-
quelle on prendroit des résolutions conformes au bien
public. Par le decret fait à Francfort le dix huitième
de Mars, on prit six mois pour délibérer sur le parti
qu'on devoit prendre, pendant lequel tems on ordon-
na que les églises seroient gouvernées suiv^t le droit
ordinaire.

Sur cette déliberation
,

les éleveurs envoyerent
des députez à Bade pour engager les peres du con-
cile à (urséoir la nouduite du procès contre Eugene

>

ce qui étoit aussi demandé par l'ambassadeur du duc
de Milan, & soûtenu par les prélats Italiens & Ef-
pagnols. Mais Louis cardinal d'Arles prélldent du
concile, & la plupart des peres ,

vouloient le conti-
nuër lans aucun retardement. Il se tint la-dessus une
congrégation générale le vingt -

huitième de Mai,
dans laquelle, malgré l'opposition des ambassadeurs
des rois de Castille

,
d'Arragon & du duc de Milan

,l'on reçut les accusations faites contre Eugène
, & il

fut ordonné que l'on en feroit preuve par témoins.
<( On le fit cependant fort paisiblement, dit Panor-

„ me j & quoique les peres, après tant de traitemens

„ injurieux de la part du pape ,
eussent pu légitime-

„ ment venir à de plus grandes extrémitez, &: le dé-

„ poser tout-à-fait, lur-tout après le decret de la
sèssion deuxième, qui perçoit expressément que le

yy
pape ne se reconnoissant pas après deux mois de

yy
suspension

,
seroit déposé du pontificat ; cependant

yy
on ne précipita point les procedures contre lui, on

„ garda les délais dont on pouvoit se dispenser, on
reçut les déportions de plusieurs personnes qu'il
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n'étoit pas nécessaire d'entendre sur les faits con- "
tenus dans les monitoires, dont la plupart éroientcC
d'une notoriété publique, & dont chacun en par-cc
ticulier étoit suffisant pour le déposer sur le champ.<c
La patience du concile fut même si grande qu'ilff
différa de prononcer 1':'1 déposition pendant l'espace <c

de vingt-trois mois à compter du jour du monitoi- iC

re ;
eiperanc toûjours qu'Eugene rentreroit en lui- cc

meme ,
& reconnoîtroit enfin l'autorité de l'église ec

de !esus-Chrin: Ce sont les propres termes de Pa-Ic
norme.

Mais il y a une autre cause qui empêcha si long-tems
les peres de Basle de prononcer contre le pape Euge-

ne, & de le déposer. Les éle<5teurs d'Allemagne vou-
lant concilier les deux partis, avoient envoyé des am-
baflàdeurs vers Eugene pour l'engager de permettre
que l'on nommât un troisiéme lieu en Allemagne

pour la tenue du concile général ; Eugene leur fit

,
réponse qu'il attendoit les ambassadeurs du nouvel-

empereur Albert, & que cependant il jugeoit à pro-
pos que l'on tînt une aflcmblée en Allemagne, où il
envoyeroit ses légats, & dans laquelle on pourroit
traiter d'accommodement ; il leur ajouta que si l'on
trouvoit qu'il fût plus expédient, pour le bien de l'é-
glise, de choisîr un autre lieu pour tenir le concile, il

y consentiroit. Les princes d'Allemagne ayant tiré
cette parole d'Eugene, envoyerent leurs ambassadeurs
à Dalle, pour prier les peres du concile de differer
le procès qu'ils avoient commencé contre lui

,
jul-

qu'au tems de cette assemblée. On choisit cinquante
personnes pour examiner cette proposition, & pour
prendre de justes mesures. Quelques-uns furent d'a-
vis d'accorder ce que l'on demandoit pour trois mois
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seulement. Le cardinal d'Arles au contraire dit que
l'on pouvoit bien surseoir la sentence de déposition
pendant trois mois ; mais que cependant il falloir re-
cevoir les dépositions des témoins contre Eugene, afin
qu'il ne pût pas se glorifier plus long-tems de ion in-
nocence, & que l'on ne crût pas que le concile l'avoit
acculé fauflenient j que cela faciliteroit même l'accom-
modement

, parce que le pape 1èroitoplus Toupie, quand
il sçauroit que sa conduite étoit prouvée. Voilà ce qui
fit qu'on ne tint point de session le reste de cetteannée,
& qu'on la differa jusqu'au mois de Mai de l'année sui-

vante.
Le clergé de France depuis la translation du saint

siége à Avignon avoir souffort une infinité d'oppres-
sions de la cour de Rome. Et ces vexations avoient
toujours continué, tans que les remontrances des rois,
quelquefois même jointes aux menaces, eussent pu
les arrêter. Ce fut pour y mettre ordre, que le roi
Charles VII. convoqua cette année une assemblée à
Bourges, où le pape & les peres de Bade envoyerent
leurs légats, Ôc qu'il embrassa l'occasion .qu'il avoit
manquée des le concile de Confiance. Cetteassemblée
étoit composée des plus illustres personnes du royau-
me, & le roi voulut y présider lui-même

,
assisté de

son fils Louis Dauphin, Charles duc de Bourbon, Char-
les d'Anjou comte du Maine, Bernard comte de la
Marche, Louis de Vendôme, Guillaume de Tancar-
ville, & autres grands seigneurs tant ecclesiastiques que
Séculiers de son conseil. Ce fut là où fut dre lé, de l'a-
vis du conseil du roi, ce règlement si célèbre,.qui
fut appellé, LA PRAGMATIQUE SANCTION,
nom que l'usage a donné aux ordonnances qui con-
cernent les grandes affaires de l'état & de l'église, du
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du moins les affaires de quelques communautez; ou
bien les ordonnances qui se faisoient dans les aflem-
blées publiques par le conseil de plusieurs jurisconsul-

tes sçavans dans la pratique du droie, qu'on appelloit
Pragmatici. Cette Pragmatique-Sanction de Charles
VII. est célèbre ; mais pour bien entendre les cho-
ses dont elle traite, il est à propos de faire aupara-
vant quelques observations.

i. Qu'autrefois les évêques étoient toûjours élus par
les suffragesdu clergé & du peuple : depuis dans Péglise

d'Orient, le peuple fut exclu des élections, mais en Oc-
cident l'ancienne coutume demeura même en l'élection
des papes. 2.. Tant que les Gaules furent soûmises aux
empereursRomains, le clergé & le peuple élurent leurs
évêques: mais ayant secoué le joug, les rois qui le

gouvernerentappellerent les évêquesà leur conseil, &
ceux-ci par reconnoissance & pour leur faire leur cour,
ordonnerent que le consentement des rois seroit né-
ceflaire par la suite pour la validité des élections. Le
clergé & le peuple n'étoient point exclus du droit d'é-
lire

>
seulement on n'élisoit aucun évêque qui ne fut

connu du roi, &qui n'eût son agrément. Voici com-
ment on y procedoit ,au moins fous Louis le Debon-
naire, car avant lui, il faut avouer que les éleaions
etoient moins libres & que les rois qui sentoient le pou-
voir que les évêques leur avoientlaissé, se rendoientles
maîtres des élections. Voici comment on y proce-
doit lorsqu'on eut plus de liberté. Après le décès d'un
évêque, quelques ecclesiastiques & quelques laïques
étoient députez vers le métropolitain qui snpplioit le

roi de donnerpermission d'élire un évêque à cette égli-
se, comme aussi ded¿(igner un des évêques de sa pro-
vince, pour aflisterau nom de sa majesté à l'assemblee
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qui [e devoit faire pour l'élection, & cet évêque étoit
• nommé visiteur.Lorsque l'élection étoit faite on en por-

toit l'atl:e au métropolitain qui l'envoïoit au roi pourl'approuver. Ensuite l'archévêque & les autres évêques
dela province examinoient l'élû, & le sacroient. Cet
ordre continua jusqu'aux premiers rois de la troisiéme
race, qui y apportèrent le changement suivant. 4.Quand l'archévêché ou l'évêché étoit vacant ,.le cha-
pitre envoyoit deux ou trois chanoines au roi, pour
lui donner avis de la vacance, & pour le supplier de leur
permettre d'élire un pasteur. Les religieux & les reli-
gieuses après le decès des abbez & des abbesses don-
noient le même avis. au roi dont les officiers faisoient
aussi-tôt saisir le temporelde la dignité vacante, & en
recevoient le revenu. Après l'éledion le roi donnoit
main-levée de la régale, c'est-à-dire, de la saisie faite enson nom. Il y eut encore d'autres changemens depuis,
& il s'y glissade grands abus vers le regne de Charles
VI. où l'eglise & l'état se virent dans une étrange confu-
ssion

: ce fut pour remedierà ces abus que le roi Charles
VII. son conseil & son clergé, envoïerent leurs memoi-
res au concile Basle dès l'année 1431. Ces mémoires a-
voientété dressezdansune autre assemblée de Bourges.

Les peres de Basle pour répondre a ces mémoiresen-
voierent au roi de France plusieurs decrets qui ne ten-
doient qu'au rétablissément de la liberté de 1 eglise

, &
le prierent de les confirmer & de les faire accepter
dans son royaume. On y eut égard, & par cette prag-
matique faite le septiéme de Juillet de cette année, que
quelques-uns ont appellé le rempart de 1 'é(,Issè GaUi-
cane, onôte presque tout le pouvoir qu'avoient les pa-
pes de conférer les benéfices,&: de juger des causes eccle-
fîaftiques dans le royaume. Le roi proteste dans cette
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pragmatiquequ'il est obligé par le devoir de sa dignité
royale

, & en vertu du serment qu'il a fait en rece-
vant la courone, de défendre & proteger la sainte
église, ses minisires & ses constitutions sacrées, de fai-

re garder soigneusementdansson royaume les decrets
des anciens peres. Il dit ensuite que la célébration du
concile genéral de Basle avoit été légitimementordon-
née par l'autorité des conciles de Consiance & de Sien-

ne, des papes Martin &Eugene, pour réformer l'égli-
se en son chef & en ses membres: à quoi ce concile
s'employantavec soin, il avoit ordonné cette pragma-
tique qu'il lui presentoit & a l'église Gallicane par ses

députez, & prioit qu'on la re<jût. Sur quoi par la déli-
beration de son conseil; il avoit assemblé les prélats de
son royaumeavec beaucoup de docteurs & de théolo-
giens

,
les députez de l'univeruté

:
où ayant donné

audience en presence des princes & grands seigneurs
de son royaume, aux députez du pape & du concile de
Basle touchant ce quiconcernoit ce concile, & leurs
demandes ayant mûrement été examinées, ces prélats
lui ayant exposé combien depuis la naissance de l'é-
glise

,
la foi catholique & la discipline ecclesiastique

avoient été florissantes en France
, &e les grands avan-

tages qu'on recevoit de l'Observance des anciens de-

crets ^ qu'une infinité de maux s'étoient élevez dès

qu'on n'avoit point suivi cette ancienne discipline
, &

que 1 état ecclesiastique étoit presque anéanti par les

reserves & grâces expedlatives des dignitez & benefi-

ces, qui font qu'on les confere le plus souvent à des per-
sonnes inconnues, sans (cience, sans pieté, au grand
scandale des gens de bien

,
des églises, des universitez,

au préjudice des doreurs & des sç,,.ivansdu royaume ,
& des droits de la couronne. C'est pourquoi le roi dé-



clare que l'égalé Gallicane compatissant à tous ses def.
ordres

, & à tant d'abusavait arrêté dans cette aflèm-
blée de Bourges après un sérieux examen des decrets
preientez de la part des peres de Balle, de les accepter
les uns sans modification, les autres avec modification:
Non, dit: le roi, qu'on ait jamais révoqué en doute la
puissance souveraine du concile

*, mais parce qu'on a
cru qu'il étoit de l'intérêt public d'ajoutera que'ques.
uns de ces articles ces modifications convenables aux
tems & aux moeurs du royaume.

La pragmatiqueétant dressée, le roi nomma ses am-
bassadeurs qui la porterent au concile de Basle

*
elle con-

tenoit vingt-trois articles tirez des decrets du même
concile, & principalementde ceux qui concernent l'au-
torité des conciles généraux, les collations, les élec-
tions, les graces expe&atives, les appellations, les anna-
tes & autres exactions ;

la célébrationde l'office divin ,les interdits & autres ,
dont quelques-uns, comme on

a déja dit, sont modifiez ou expliquez. Le premier
article approuvé par la pragmatique est en la premie-
resesïion du concile de Basle, & regarde l'autorité des
conciles genéraux; il ordonne qu'ils soient tenus de
dix en dix ans, & que le pape en doit désigner le lieu
par l avis du concile. Le second est dans la deuxième
session du même concile, & en établit l'autorité

;
il dit,

qu'il est superieur au pape, & qu'il tient sa puissance
deJe[us-Chrifl: immédiatement, que chaque fidéle ez
le pape même est obligé de lui obéir. Cet article est ap-
lesprouvé Lans aucune modification. Le troisiéme regarde
es élevions dont le concile avoit fait deux decrets ; le

premier qui est en la douzième session est approuvé ;
le seconddans la vingt-troisiémesesîion,portequeles
élections seront faites av\,c liberté, & par ceux à qui
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elles appartiendront de droit, pour couper racine

aux fréquentes reserves que les papes faisoient en ce
tems-la des dignitez électives à leurs sieges. Il permet
pourtant au pape de casser, par l'avis des cardinaux,
l'éledion. quoique d'ailleurs canonique & faite dans
les formes, seroit préjudiciable à l'église, à la patrie
& au bien public,ôc de renvoyer au chapitre quia
droit d'élire, pour y être procédé à une nouvelle é-
ledtion dans les tems prescrits par le droit. L'église
Gallicane ajoute à ces deux decrets, que celui dont
téleaion aura été confirmée par le pape, soit renvoie
à l'ordinaire, s'il ne veut être con[acréin curia: &c aus-
si-tôt après sa consécration in curia, il doit être ren-
voyé a son superieur pour lui rendre obéissance. Elle

a même établi une peine contre ceux qui obtien-
droient du pape de se faire confirmer extra curiam, par
un autre que par son superieur. Cette peine est de

cent écus d'or
,

moitié applicable à l'ordinaire &àla.
fabrique de son église.

Il y a un quatrième article qui abolit les reserves, &c

qui est dans la vingt-troisiéme session du concile de
Balle, celui là est entièrement approuvé. Nous avons
parlé ailleurs allez amplement de ces reserves. Le
cinquième article est en la session trente-unième du
concile

>
il fut fiait après la seconde divihon dans cette

année >438. il traite de la collation desbénéfices. Les

graces expectatives y sont détestées comme préjudi-
ciables à l'état ecclesiastique

,
& comme des occasions

malheureuses de donner aux églises des ministres in-
dignes & incapables de les servir & dese soustraire de
la juridiction des ordinaires. L'égliie Gallicane ap-
prouve ce decret avec des modifications considerabtes.

i. Elle déclare qu'il est nécessaire que le concile de
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Balle impoie des peines temporelles contre ceux qui
se serviront de ces graces expectatives, & obtiendront
des benefices par leur moïen, en emploïant même con-
tre eux ,

s'il est bejsbin, le bras séculier. i. Quant à l'ar-
ticle du concile, qui porte que chaque pape pourra
durant son pontificat pourvoir à un benefice qui sera
à la collation d'un collateur qui en aura cinquante &plus, & qu'il pourra en ce cas prévenir les ordinaires

>l'église Gallicane ne l'a jamais voulu approuver.
Le lixieme article est dans la même session trente &

unième. Il regarde les causes & porte qu'elles seront
terminées dans les provinces éloignées de la cour de
Rome ultra quatuor -ietas

^
exceptées les majeures ex-

primées dans le droit, les élections aux cathédrales
& aux monasteres qui sont immédiatement dévolues
au saint nege : Qu'il ne faut appeller à aucun , pasmême au pape, en omettant l'ordinaire

; & s'il est
jugé qu'il y faille aller, le pape donnera des juges
in partibus. Le septiéme article est en la vingtième lè[-
sion contre ceux qui appellent d'une maniere frivole.
Le huitiéme est des possesseurs paisibles dans la vingt-
unième session

>
& ces deux articles sont approuvez.

Le neuviéme qui détermine le nombre des cardinaux
à vingt-quatre seulement, dans la vingt-troisiéme sef-
sion est auai approuvé, mais non observé. Le dixième
touchant les annates, c'est-à-dire, le revenu d'une an-née entiere de chaque benefice est en la Villgt-unién1e
session

,
où ceux qui exigent lesannates sont déclarez

simoniaques
: cet article est approuvé. Tous les autres

articles sont approuvez de meme sans aucune modi-
fication

, & tous compris dans les sessions vingt
,

vingt-
un & vingt-trois, qu'on peut consulter.

Voilà en abrégé tout ce qui se passa & fut résolu



dans l'afsembléede l'église Gallicane tenue à Bourges.
Sur la fin elle supplia le roi Charles VII. de vouloir
faire une loi sur ce qui avoit été délibéré, ce qu'il fit ;
& cette loi fut appellée pragmatique. Il ordonna que
cette loi seroit inviolablement observée dans ion
royaume, & il l'envoya au parlement, où elle ne fut
verifiée & enregistrée que l'année suivante le vingt-
troisiéme Juillet. Cette loi tend principalement à faire
ensorte que les ordinaires du royaume soient recon-
nus avant que d'aller en cour de Rome : que les élec-
tions soient rétablies dans leur ancienne pureté, que
l'autorité du concile general soie reconnue superieure
à celle du pape ; & que les graces expectatives soient
abolies. Elle fut observée en France pendant le regne
de Charles VII. & quelquelques efforts qu fît Eugene
IV. pour l'abolir, ils furent vains & sans effet. On rap-
portera dans la suite tous les coups qu'on lui a portez,
& comment a la fin elle a été entièrementdétruite par
le concordat entre Leon X. & François I.

Les ambassadeurs de Charles VII. étoient chargez
de demander aux Peresdu concile de Basle la confir-
mation de cette pragmatique; & en même tems de les

prier de surseoir les procédures contre Eugene, sur
l'assurance que le roi leur donnoit qu'il travailleroit à
la paix. Mais le concile ne jugea pas à propos de diffé-

rer d'avantage le procès d'Eugene, & déclara le mois
d'Août suivant dans une congrégation generale, que
tous ceux qui étoient à la suite du pape Eugene ou à
Ferrare, fous prétexte du concile, & tous ceux qui
s'opposoient à celui de Basle, de quelque maniere
que ce fut

, a voient encouru les peines portées par
le coiicile.

Sur la lettre que le pape écrivit aux princesd'Alle-
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magne ,
ils s'assemblerent sur la fin de Juillet a Nu-

remberg, ville commune à la haute & basle Alle-

magne, afin qu'y traitant des affaires qui concernoient
leurs états, ilspuflent aussi prendre des mesures pour
rétablir la paix entre Eugene & les peres de Basle, &
les réconcilier ensemble. Le concile y envoya ses dé-

putez : ceux de l'empereur & des princes leur propose-

rent de les faire médiateurs du differend entre le con-
cile & le pape , ce qu'ils refuserent absolument. Sur

ce refus, quelque tems après l'on renouvella à Basle
les procedures contre Eugene *, & nonobstant les op-
positions des ambassadeurs & des prélats d'Espagne

,
de Navarre &: du Milanès, il fut résolu dans une con-
grégation generale tenue le seiziéme d'Octobre

, que
le pape Eugne seroit cité pour repondre à ce qui avoit
été produit contre lui.

Sur la fin de l'année il se tint une autre aflem-
blée dans la même ville de Nuremberg. Le concile
de Basle y envoya ses députez

,
dont le chef éroit le

patriarche d'Aquilée. Le pape Eugene y eut aussi les

liens, sçavoir, Nicolas Albergati cardinal de Sainte
Croix, Jean archévêque de Tarente, Pierre évêque
de Digne

,
Jean de la Tour-brûlée, qui fut depuis

cardinal, & qui étoit Espagnol ; & Nicolas de Cusa
Allemand. Mais Albergati voyant qu'on n'y termi-
noit aucune affaire, s'en retourna promptement en
Italie

, pour assister au concile de Ferrare. On pro-
posa néanmoins dans cette assemblée de choisir un
troisiéme lieu pour le concile général où les peres
de Basle &: de Ferrare s'aflembleroientavec les Grecs

& le pape. Mais les députez de Basle, à qui cette
proposition ne devoit pas plaire, puisqu'cn l'acceptant

on consentoit à la dissolution du concile de Balle,
qu'ils
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qu'ils étoient engagez de maintenir, direntqu'ils n'é-
toient point chargez de cela par le concile

,
qu'ils de-

mandaient seulement qu'on répondît à ce qu'ils a-
voient proposé, ravoir. qu'on reçût les decrets con-
tre Eugene, & qu'on pourvût a la sureté du concile de
Balle.

On leur répondit que l'empereur & les princes fe-
roient sçavoir leursentiment au concile par leurs am-
bafladeurs. Ceux de France conseilloientaux peres du
concile de s'en tenir aux trois lieux qu'ils avoient choi-
sis

,
Balle, Avignon & la Savoye, s'ilspouvoientles

faire agréer au pape & aux Grecs ; si non de nommer
plusieurs villes, entre lesquelles il y en eût quelques-

unes que le pape ne pût pas raisonnablement remuer.
Mais ce conseil ne fut pas suivi, & les députez de Balle

ne voulurent rien déterminerjuiqu'à l'arrivée desam-
bafladeurs de l'empereur &des princes d'Allemagne

,
qui étant venu à Balle, déclarèrent aux peres du con-
cile que les Allemandsreconnoissoient le concile pour
général ; que l'empereur vouloit que tous ceux qui y
étoientassemblez, y fussenten sureté ; mais que la neu-
tralité avoit été acceptée par tous les prélats, princes
& peuples, qu'ils honoroient tout ensemble & le con-
cile & le pape Eugene, & qu'ils étoient d'avis que,
pour le bien de la paix, les peres de Balle & de Ferrare
s'anemblaSenc dans un troisiéme lieu. Les anlbaiTa-
deursdes autres princes se joignirent avec ceux des Al-
lemands, & demandèrentla m'èmechose.Ensi.iaprès
bien des compilations

,
l'on fit un projet par lequel les

peres du concile devoient nommer les villes de Stras-
bourg, de Confiance, ou de Mayence ; 6c l'on ajoutoit

que l'empereur feroit part de ce choix au pape & auæ
Gères dans un mois, & qu'un autre mois après ils se-
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roient tenus d'accepter l'une de ces villes ; que le pape
confirmeroit les decrets d11 concile

, & que le conci-
le leveroit la suspension portée contre le pape. Mais
ce projet n'agréa ni au concile ni au pape. Et pour
toute réponse, les peres de Balle promirent d'envoyer
leurs députez à la nouvelle assemblée qu'on devoit
tenir à Francfort le premier de Mars de l'année sui-
vante, qui fut néanmoins tenue aMayence à causede
la peste.

Le tems marqué pour reprendre le synodedeFerra-
re, étant arrivé ,

les Grecs furent fort surpris de ne voir
arriver personne de Balle, & très-peu des autres en-
droits. Cela commença à les refrodir

,
quelques mou-

vemens quele donnât le pape Eugene
, pour leur per-

suader qu'où le souverain pontife étoit en personne

avec l'empereur des Grecs &le patriarche de Conftan-
tinople* les autres légats & les cardinaux, là étoit le
veritable concile de l'église Catholique. Les Grecs ap-
préhendoient encore que si l'on prenoit les suffrages des
nations pour terminer cette affaire, les Latins ne l'em-
portassent de beaucoup au-dessus d'eux ; pour leur ôter
cettecrainte,il fut arrêté que chacun diroit simplement
& librement son avis. Après quoi on conclutd'un com-
mun consentement qu'on celebreroit les sessions du
concilegénéral,&:que l'on commenceroit par ces deux
questions : i. S'il étoit permis d'ajouter quelque chose

au symbole. 2. Si l'additionFiltoque, au symbole, étoit
conforme a la pieté

:t
& pouvoir se soûtenir. Et parce

que le pape étoit attaqué dela goutte, &c qu'il ne pou-
voit venir à l'église où le concile devoit se tenir, on s'aC.
sembla dans la grande chapelle de son palais, avec le
même orde qui avoit été observé la premiere f'ois,lors-

cju 'on en fit l'ouverture dans l'église de (ainr George.
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On tint donc la premiere semon avec les Grecs le
mercredi huitéme du mois d"Odobre, & l'empereur

ayant fait venir auparavant les six principaux arche-
vêques, le grand garde-Chartes

,
le grand ecclesiar-

que, avec les deux abbez & les trois doéteurs, qui
avoient assisté aux conferences, il leur demanda par
où ils croyoient qu'on devoit commencer la dispute.
Les sentimens furent partagez ; mais le plus grand
nombre fut d'avis qu'on commençât par le sécond arti-
cle

:
si le dogme de l'église Latine sur la procession du

Saint-Espritétoit orthodoxe, & si l'on avoireu raison
d'ajouter qu'il procédoitdu Fils. Les Grecs & les Latins
nommerent chacun six perfonnes, & l'on mit leurs sie-

ges devant l'autel où étoit l'évangile. Les Latins furent
assis du côte du pape, & les Grecs du côté de l'empe-

reur & du patriarche
,

se regardant les uns les autres.
Les Latins étoient les cardinaux Albetgati & Julien,
André Dominicain

,
archevêque de Colosse

,
Louis

évêque de Forli Cordelier, & trois théologiens, Jean
de Montenegreprovincial des Dominicains de Lom-
bardie, Pierre de Perquere Cordelier, & Jean de saint-
Thomasde l'ordre des Hermitesdesaint Augustin.Les
Grecs étoient trois métropolitains, Marc Eugenique
d'Ephese, Isidore de Ruffie, & BessariondeNicée, qui,
quoique jeune,étoit venerable par sa science ôc par sa
modestie: il fut un des principaux promoteurs de l'u-
nion

, & la soutint ju[qu'auboue; i
ensorte que s'étant

par là rendu odieux aux Grecs à qui elle déplut
,

il fut
obligé de rester en Italie, où il fut dans la suite honoré
du cardinalat

: on joignit à ces trois métropolitains,
Theodore Xantopulus grand seevophylax

, ou garde
desvases ôedesornemenssacrez de sainte Sophie, Mi-
chel Balsamon, grand bibliothéquaire de la même
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églises,& Georges Gemitius, un des plus sçavans hom-
mes de la Grece : & l'on mit entre les deux rangs un
petit siege pour Nicolas Secundin de Tisse deNergre-
pont. André de Sainte-Croix ne parle que du cardinal
julien, & il croit que celui de Saince-Croixn'étoicpas
de cette dispute

,
à cause qu'on s etoit proposé de n'en

mettre que six de chaque côté. Secundin étoit pour
écrire en latin ce que les uns & les autres disoient en
grec, il étoit très-habiledans les deux langues, & il
rendoit sur le champ très-fideleulent & très-nettement
en latin tout ce que les Grecs avoient dit, 6c recipro-
quement en grec ce que les Latins avoient répondu, &
ce qu'ils avoient opposér

Beflarioncommença la sessîon par un longdiscours
où il montra les avantages de la paix, combien on doit
la désirer quand on en est privé 6c avec quels soins il
faut l'entretenir 6c la conserver quand on la possede: 6c
après avoir animé lesFideles. à la joye dans l'esperance
de voir bien-tôt les membres divisezdel'églile se réunir
6c ne former plus qu'un seul corpsil loua le pape,l'em-
pereur & le patriarche du zele avec lequel ils vouloient
contribuer a la paix, & les exhorta àperseverercoura-
geusement jurqu'a la hn.5011, discours étant fini, Marc
d'Ephe[evoulut parler,mais on remit à l'entendre pour
la sessîon suivante

, parce qu'il étoit tard. Il ne parla
toutefois qu'en la troisiéme [eilion.

Dans la seconde session qui fut célébrée le samedi
onzième d'Odtobre, André évêque de Colosse ou de
Rhodes, que les Latins avoient choisi pour parler

,
fit

sa harangue en latin
, & traita le même [ujetÍùr lequel

Beflarion avoir parlé. Il loua beaucoup de même le pa-
pe, l'empereur, le patriarche & tout le concile. Son
zele l'emporta si loin

>

qu'il ne finit quefort tard
: ce
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qui fut cause qu'on ne ht rien de plus : on indiqua la
session suivante au mardi d'après. Pendant cette inter-
vale on examina l'ordre qu'on observeroit d nsla dis-

pute ,
quelles matieres on y traiterait., & qui des La-

tins ou des Grecs la commenceroient
:

si l'on useroit
de demandes, & de réponses, ou si ce seroit en faisanc

des dissertations de part & d'autre. L'on convint que
l'on se serviroit de la dialectique

, & les Grecs furent

nommez pour commencer ladi[pute dans la troisiéme
session,

Elle se tint le mardi quatorzième d'Octobre
, &

Marc d'Ephese ayant parlé de la charité qu'on devoit
garder dans les disputes, fit entendre qu'il commen-
ceroir à parler de l'addition Filioque faite au symbole.
André de Coloflfe répondit de la part des Latins,qu'ils

prioient les Grecs d'avoir pour eux la mcme affe&ion;

&que s'iléchappait quelque expression un peu dure ,
on l'attribuât plutôt au sujet dela disputey qu'aux per-
sonnes qui ditputoient. Il voulut ensuite entrer en ma-
tiere sur l'addition du mot Filioque j niais Marc d'Ephe-
se l'arrêta, en lui disant qu'il n'étoit pas encore tems de
répondre sur cet article ; & après avoir marqué que
Péçlise de Rome avoit néglige par le paile la paix qu'el-
le souhaitoit à présent, il dit qu'elle ne se pouvoit faire

qu'on n'ôtât entièrement les principes de la diicorde;
Il ajouta :

lisons premièrement les définitions des saints

peres,. si le tems nous le permet,afin que nous puissions
faire voir que nous penlbns,& que nous parlons com-
me eux. C'cst ce que nous croyons absolument nécet
faire, avant que d'entrer en matière, & de commen-
cer la diipuie.La plainte queMarc d'Ephese venoit de
faire contre l'égide Romaine en l'accl1Íànt d'avoir né-
eliçé la paix qu'elle souhaitoit a prêtent

?
cette plainte
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toucha André de Rhodes, & dans la réponse qu'il fit
à Marc, il dit qu'il étoit surpris qu'il eut oublié quel'éghjse Romaine avoit toujours pris si fort à cœur les
inteiets de l eglise Grecque, qu'il ne s'étoit jamais éle-
vé aucune tempête dans ion sein, qu'elle n'eût employé
tous les efforts pour i'appaiser, ou par ses lettres, ou
par ses légats, ou par tout autre moyen. Marc d'Ephe-
se répliqua

,
mais Ion n entra point en matiere dans

cette session.
On tint la quatrième le mercredi quinzième d'Oc-

tobre
, & elle se passà toute entiere en dilcours aflez-

vagues entre Marc d'Ephese & André de Rhodes.
Ber[arion de Nicée se mitausïi de la partie, pour mon-
trer qu'il étoit nécessaire deiainer dire à celui quipar-
le

, tout ce qu il voudra dire
: qu'ensuite celui qui

écoute, peut approuver ou reprendrece que l'autre adit, & montrer que ses preuves ne sont pas concluan-
tes; que comme on a ajugéaux Grecsla liberté depar-
ler les premiers, c'est aux Latins à les entendre titis
les interrompre

,
& à réfuter ensuite ce qui n'aura pasété bien prouvé dans leurs discours. Le cardinal Ju-

lien répondit a Beflarion, qui répliqua, ensorte que
toute la session se passa en comeftations sans rien con-clure. Après qu'elle fut finie, il y eut le même jour
une assemblée chez le patriarche, en présencede l'em-
pereur ,

des cardinaux, des prélats & autres ecclesiaf-
tiques en dignité. Là les Grecs demandèrent encore
avec infiance qu'on lût, avant d'entrer en dispute, les
définitions desiaints peres & du symbole, & proteste-
rentqu ils n'ecouteroient plus rien

,
qu'on ne leur eût

accordé leurs demandes: on fut donc obligé de les
contenter.

,Ajnsi dans la cinquième session du jeudi seiziéme
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d'Oâobre, Marc cTEphese demanda qu'on lûrlessym-
boles du premier & sécond conciles generaux , comme
étant le fondement de la foi de l'église, 6c sur une re-
montranceque lui fit le cardinal Julie, Marc convint
qu'on ne liroit pas les définitions entieres, ce qui se-

trop long, mais seulement ce qu'il y auroit d'essen-
tiel à la question présente. On exposa donc quelle
ctoit la foi des trois cent dix-huit peres qui compo-
soient le concile deNicée, & on lut leur[ynlbole. On
lut aussi la défense qu'avoit fait le concile d'Ephese de
rien ajouter au symbole.Marc d'Ephese fit ses réflexions
sur cette défense

,
& la confirma par le témoignagede

saint Cyrille & du pape Celestin. On rapporta aufliles
définitions des conciles de Calcédoine, qui est le IV.
genéral,du V. du VI. & du VII. généraux, qui h'ont
rien voulu ajoûter au symbole: sur quoi Marc d'Ephe-
se parla long- tems, &: principalement sur le VII. cou.
cile général, qui est le sécond de Nicée. Les Latins
produisirent un manuscritde ce VII. concile, où ils pré:.
tendirent que l'on trouveroit que le saint-Esprit pro-
cédoit du Fils, &a[surerenl que ce manuscritétoit fort
ancien. Maisles Grecs répliquèrent que si cela eût été

>les autres Latins défenseurs de cette addition n'auroient
pas manqué de rapporter ce témoignagecomme déci-
lif

•,
de sorte que les Grecs ne voulurent amodier aucune

ioi à ce l11anu[crit.
La session sixiéme fut tenue le lundi vingtième

d'Octobre : & après qu'on fût convenu qu'on n'allé-
gueroit rien des conciles tenus pour & contre Photius,
& de celui qu'on qualifioit de part & d'autre de VIII.
concile générale André de Rhodes commença un long
discours

, pour montrer que ce que les Grecs préten-
daientêtre une addition

.
n'étoit ni une addition

^
ni
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un changement, mais une simple explication de ce qui
est contenu dans le principe duquel on le tire par une
conséquence nécessaire

,
conformément à l'évangile

qui est la source &: l'origine du symbole. Il le prouva
par le témoignage des peres Grecs, & en particulier de
saint Chrysostome, qui dit que le Fils possede tout ce
qu'a le pere, excepté la paternité

•> ce que le Fils de
Dieu dit positivement dans l'évangile de saint Jean
chap.16. Tout ce que mon perea,eflmoi :

d'où il s'ensuit

que si le Pere est le principe d'où procede le saint Es-

prit ,1e Fils est aussinécessairement le même principe.
Or il est certain que ces sortes d'explications qui ne
(ont qu'une déclaration plus étendue de la verité con-
tenue dans le symbole; ne sont point du tout défen-
dues; & qu'encorequ'on les appelle additions, parce
qu'on les exprime par de nouvelles paroles, elles peu-
vent être inserées dans le symbole par l'autorité légiti.

me de l'église
,
quand elle le juge nécessaire pour Tint

tmâion des fideles
André de Rhodes continua ce même discours dans

la session [uivJnte,quifut la[eptiénle,tenueleC1.medi

vingt-cinquième d'Ocrobre, entreprit de répondre

aux autoritez produites par Marc d'EpheCe. Il montra
donc 1. par les termes formels des decrets de tous les

conciles, qui défendent de composer &de présenter
à ceux qui viennent au Christianisme

, une autre foi
differente de celle qui est exprimée dans le symbole

; ce
qui ne peut être entendu de ces paroles, qui en expli-

quant la vérité du symbole, ne font pas une foi diffe-

rente, mais sont toujours la même exposée plus au long

& plus clairement. 2. Par l'exemple de tous ces conci-
les, qui ont ajouté beaucoup de paroles aux symboles

précedens, pour exprimer contre de nouveaux hère-
siarques
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barques des véritez dela foi qui n'étoient pas marquées
si diflinllement

: ce qui paroÎt particulierernent dans
le second concile qui ajouta beaucoup au symbole de
Nicée ; & néanmoins les peres de Nicée avoient fait
la même défense

,
qui fut après renouvellée par le con-

cile d'Ephese. Ils défendent donc seulement de rien
ajouter au symbole qui lui soit contraire, & qui faiTe

une foi, & une créance differente.
Il rapporta encore plusieurs passages des peres Grecs,

pour prouver que le Saint-E[pritprocede du Fils com-
me du Pere, & s'arrêta particulierement sur l'autori-
té de saint Cyrille, & sur celle de Maxime. Les Grecs
soûtinrent que le passage de ce dernier étoit falsifié.
André allegua encore l'autorité de Taraise patriarche
de Constantinople, & l'ancien manuscrit du septiéme
concile

,
où l'addition se trouvoit. Il fit valoir le silen-

ce de Photius
>

qui n'avoit point reproché cette addi-
tion aux Latins ; & enfin lui & le cardinal Julien prou-
verent toutes ces choses par les paroles mêmes de Marc
d'EpheCe, qui s'étant objecté à lui-même d'où vient
que le troisième concile n'avoit proposé que le sym-
bole de Nicée

,
sans parler de celui de Constantinople,

avoit répondu que ces deux ne passoient que pour un
seul, étant en effet le même ; parce que les paroles
qu'on avoitajoutées dans le sécond beaucoup plus éten-
du

,
n'étoient qu'une explication des véritez contenuës

plus obscurementdans le premier. C'est pourquoicom-
me les Grecs, & avant & après le concile d'Ephese

,
ont ajouté quelques paroles au symbole contre les hé-
résies qui s'élevoient en Orient

,
l'église Latine a pu

par la meme raison y ajoûter un mot. qui n'est qu'u-
ne explication d'une vérité de foi qui étoit attaquée par
de nouveaux hérétiques dans l'Occident. André ôc



Julien rapportèrent encore les témoignages de saint
Cyrille & du pape Agathon, qui reconnoissent que
l'église Romaine a le pouvoir d'expliquer & d'établir
la doctrine de la roi

,
& ainsi finit la session.

Les Grecs ayant conféré entre eux iur ce qu'André
de Rhodes y avoit dit au nom des Latins, nommèrent
Beflarion de Nicée pour lui répondre. Ce qu'il fit dans
la huitième session qui sur tenue le samedi premier de
Novembre. Il entreprit de prouver que toute addition
au symbole étoit défenduë, & qu'ainsi il étoit inutile
d'examiner, si celle que les Latins avoient faite

,
étoit

une explication ou non ; qu'il suffisoit que ce fut une
addition pour la rejetter, qu'il n'étoit point défendu
d'expliquer la foi, mais qu'il étoit défendu d'inserer

ces explications dans le symbole ; que jusqu'au lecond
concile cela avoit pu être permis, mais que le troisié-

me l'avoit absolument défendu ; que sa défèniè auroit
été inutile, s'il n'avoit fait que défendre d'ajouter quel-

que chose de contraire à l'ancienne foi, puilque cela
avoit toujours été défendu, que les Peres de ce concile
n'avoient pas même jugé à propos d'ajouter au sym-
bole le terme de mere de Dieu, quoiqu'il parût nécef-
saire de le faire, & que ce terme ne sur qu'une expli-
cation de la doctrine contenuë dans le symbole ; que
les conciles qui avoient suivi, n'avoient pas voulu non
plus ajouter leurs définitions

,
quoiqu'elles ne fussent

qu'une explication de la doctrine du iymbole.
Bedàrion n'ayant pas achevé de répondre dans cette

session au discoursd'André de Rhodes, continua dans
la suivante qui fut la neuvième, &qui se tint le mardi
quatrième de Novembre. Il soutint que laint Cyrille
& le pape Agathon ne défèndoient pas feulement d'a-
jouter rien de contraireau symbole, qu'ilsavoientaufii
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désapprouvé toutes Tories d'additions; Se à l'égard de

ce qu'on avoir avancé en faveur des prérogatives de
l'église de Rome, il dit que les Grecs içavoientbien les

droits & les privilèges de cette église
,

mais qu'ils en
sçavoient allai les bornes, & que refusant à l'église uni-
verselle & au concile orcumenique le droit d'ajoûter au
Symbole

,
ils le refusoient à plus forte raison à l'église

de Rome, ou plutôt qu'ils étoient persuadez que les

decrets de*conciles le leur défendoient. Apres que
Beflarion eut fini son discours

, ceux qui parloient pour
les Latins, après avoir délibéré quelque tenlS, s'appro-
cherent du pape, & s'assirent auprès de lui, & perion-

ne ne répondit au discours de Beflirion. Enfin André
de Colosse ou de Rhodes osa -lentrepretidre ; mais com-
me il n'étoit pas préparé, il dit bien des choses inuti-
les

,
&: s'écarta beaucoup de son sujet. Il tomba enfin sur

le tonds du dogme
,

mais d'une maniéré si vague, que
le secretaire qui écrivoit ces di(putes) dit qu'il n'a pas
crû qu'il fut a propos de les rapporter, d'autant plus

que ce n'étoit pas le dessein des Grecs d'y répondre.
On tint la dixième session le (1.nledi huitiéme de

Novembre, & Jean évêque de Foro-julio ou Forli, fut
choisi pour répondre a Beflarion. Il promit d'abord de
le faire en peu de mots, & anura qu'il ne laisseroit pas
de fitisfaire à tout ce qui avoit été dit dans les deux
dernieressessions

:
cependant son diseourseH: assezlong.

Il allégua plusieurs raisonspour persuaderque le terme
Filioque n'étoit pas une addition, mais une (impie expli-
cation

, ce qui n'était que repeter ce qu'on avoit déjà.

dit souvent
;
il soûtint que non seulement il n'y avoit

aucune loi qui défendit d'ajouter quelque explication

au symbole, mais même qu'il ne pouvoit y en avoir
qui fie cette défense à l'église ; qu'elle ne regardoit donc
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au plus que des particuliers qui voudroient faire cette
addition sans autorité. Car si, sélon taint Augustin ,disoit-il, cette grande multitude des mysteres du nou-
veau Tefb.1nlent, qui est implicitement renfermée
dans la loi ancienne, n'est pas appellée addition, si l'on
regarde le sens

,
il n"est pas surprenant si quelque expli-

cation qu'on en donne
,

n'est pas appellée Amplement
<kproprement une addition leton le sens, mais plutôt
une maniéré de développer des choses quiTont obscu-

res. La fin de son discours n'est pas dans les attes.
Le cardinal Julien finit la dispute dans la session on- ~

ziéme qui se tint le mardi onziéme de Novembre. Il
fit dans son discours plusieurs remarques sur la défense
du concile d'Ephese. Il observa premierèment que cet-
te loi devoit s'entendre par rapport à l'occasion dans
laquelle elle avoit été faite ; que ce qui avoit donné lieu
à cette défense étoit le faux symbole des Nestoriens,
que le concile avoir condamné, & non pas celui de
Charisius qui étoit orthodoxe. * 2. Que ce concile ne
défendoit pas seulement d'ajouter, mais aussi de faire

une nouvelle exposition de foi
-,
qu'ainsi si l'on éten- *

doit cette défense à l'église ou au concile
,

il s'ensui-
vroit que l'église ne pourrait pas faire une nouvelle
exposition de foi

: ce que les Grecs renonnoifsoient être
faux. 3. Que le concile d'Ephese n'ayant parlé que du
symbole de Nicée, il s'ensuivroit qu'il Juroit dé[lp-
prouvé les additions faites au symbole par le concile
de Conftancinople. 4. Que les conciles d'Ephese & de

* Ce Charisius étoit Prêtre, œconome de l'église de Philadelphie, & pic(ent;t en
4; 1. une icquête aux pnes/lu conciled'Ephese

, par !aauc!ie il leur faisoit sçavoir
, que

les Nestoriens ayant (trdf'é un symbole de fai, le faisoient ligner au-x Qttartodecimane
qui se réiiniiToient à J'églitè.. Le concile s'érant fait lire cette expositionde foi, remplie
d*hércfies

,
défenditd'en dresseraucune, & d'en f:tirc signer d'autre que celle de Nicée

fouspeine de dé,,)ofi,,Ion pour les évèques & les clercs
,

& d'excommunicationpour les
hfKjars. l'''le::.. Flfit)j HU!Igii-e E. ,
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Calcedoine, laine Cyrille & saint Léon n'avoient point '

eu d'autre but que d'empêcher que l'on n'enseignât ou '

que l'on introduisît une nouvelle doctrine. En finif-
iant

ces observations, il fit comprendre à toute l'assem-

blée que c'étoit perdre le tems que de s'amuser à une
chose de peu d importance , que cette matiere etoit
épuisée, & qu'il en falloir venir au point essentiel de

décisif, c'est-à-dire, au dogme même des Latins sur

la procession du Saine-Esprit
: car si ce dogme est faux

,
diloit-il, on ne doit Pinserer ni dans le symbole ni dans

nos définitions, comme Marc d'Ephese nous le permet ;

& s'il est vrai, qui peut douter, après ce qu'on a dit sur

ce sujet, qu'on ne le puisse mettre dans le symbole
,

pour expliquer un myflere qu'on a voulu combattre.
BesTarion se leva après le dilcours du cardinal Julien

,
& lui fit compliment sur ce qu'il avoit touché le point
de la difficulté, & qu'il n'avoit rien omis de ce qui étoit
nécessaire ; il dit qu'il répondroitdans la prochaine ses-

sion
, parce qu'il étoit tems de se retirer, de qu'outre

cela il avoit beaucoup de choses à dire. Cependant je

ne trouve point qu'il l'ait fait, & d'autres furent les

tenans de la dispute suivante qui fut assez longue
, de

où il y eut beaucoup de contestations.
La session douzième fut donc tenuë le samedi quin-

zième de Novembre. Les deux qui parlèrent furent

Marc d'EpheLe & le cardinalJulien; le principalfonde-

ment de la dispute fut le symbole deChariGus, & l'ex-

plication de la défense du concile d'Ephese. Dans le

troisiéme concile général, dit Marc, un certain Cha-
risius ayant presenté un petit livre contre les Nesto-

riens, & ayant exposé sa profession de foi, autrement
qu'elie n'est dans le concile de Nicée

, ne fut pas repris

par le synode. dites-vous
>
cela prouve donc que ce n'est
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pas simplement une autre foi qui est défendue
>

mais
une contraire

:
voilà vôtre argument, répondez. Le

cardinal Julien prit la parole
, & fit voir qu'il n'ctoit

pas nécessaire de répeter ce qui avoit été exposé si clai-
renIent dans la derniere session

,
& qu'il l avoit même

donné par écrit. Mais Marc. d'Ephese voulut une ré:
ponse positive r l'empereurdit que d'autres peres pour-
roient repondre, & Julien voyant que )empertur fou-
haitoit sa réponse, la fit en ces termes. Charisius pré-
sensa au concile Ci profession de foi, qui certainement
étoit catholique

; ensuite on récita un symbole tait parles Nestoriens
: Le concile condamna ce symbale

, &
non pas la profession de foi de Charisius, car s'il ne lui
eût pas été permis de la proposer, le concile l'auroit
rejettée. J'ai dit aussi que Pexpofition '&- la profession
de foi de Charisius étoit tout à-fait semblableau sym-
bole de Nicée, excepté deux ou trois mots qui iont
vrais & conformes à la pieté. Il y eut des repliquesd e
part & d'autre qui durerent assez long-tems..

Sur la fin le cardinal julien remarquaqu'il y avoit
desmanuscrits du symbole deConstantinople, où l'on
ne trouvoit point ces termes : Qui efl descendudes cieux
ni ceux-ci, félon les écritures ; & que les Latins avoient
ajouté ces autres

>
Dieu deDieu, sur lesquels les Grecs ne

leur faisoient point de reproche, comme ils leur enfai-
soient sur le terme Filioque. André de Rhodes avoit
aussi dit dans son discours

, que ces mots du symbole
qu'on appelle des Apôtres

>
Il efl dejeendu aux enfers ,étoient une addition. Marc d'Ephese voulut entrer

dans la question ; scavoir si l'égliseRomaine & le iouve-
rain pontife avoient le pouvoir d'ajouter au symbole

:
mais le cardinal julien refusa de le faire, & continua de
demander avec instance qu'on en vînt à la principale
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question de la procession du Saint
-

Esprit, dans la-
quelle, si les deux partis conviennent, disoit-il, il se-

ra facile de les faire convenir pour le reste.
Dans la session treizième qui fut tenuë le jeudi vingt-

septicmc de Novembre
, en recul les amba(Fadeurs que

Philippe le Bon duc de Bourgogne envoyait au concile.
Ils étoient au nombre de quatre, sçavoir, les évêques
de TeroÜanne, deChâlon-Cur- Saône, 5c de Nevers 5c
l'abbé de Cîteaux. Mais leur conduite irreguliere penla
rompre toutes les négociations. Car ces ambassadeurs

ayant été introduits dans l'assemblée après avoir salué le
lapapeCclan la coutume, enluibaiCantla111ain droite 5c
a;ouë, allèrent prendre leurs places, sans faire aucune

reverence à l'empereur Jean Paleologue. Ce prince en
fut si vivement piqué, qu'il protesta tout haut, qu'il
romproitle concile, si dans la prochaine session ces am-
balladeurs ne venoient pas lui rendre l'honneur qui lui
étoit dÚ. Le pape 5c le patriarche deConfiantinople se
rendirent médiateurs de ce differend, & firent promet-
tre à ces ambassadeurs qu'ils salueroient respectueuse-

ment l'empereur dans la prochaine sesslon.
Elle le tint le quatrième de Décembre. Les ambas-

sadeurs du duc de Bourgogne s'y trouvèrent comme
dans la précédente

:
ils ne manquèrent pas de saluer

l'empereur comme ils hivoient promis, mais on s'ap-
perçut qu'ils ne le faisoient qu'à regret..L'empereur le

remarqua comme les autres
>

il en fut touché, mais il
le diilimula pour le bien de la paix qu'il avoit fort à
cœur. On reprit donc les conférences sur l'addition du
terme Filiaque, faite au symbole. Maie d'Epheiè 5c le
cardinal ;uiien furent les dilputans. Marc commença
le premier, & dit que l'abondance de la matiere avoic
fourni un vaste iujet à de longs discours, mais qu'il fal-

AN.I438.

CXXVI.
Tre;z:éme fer-

sion th conçue
de Ftir.ac.

AciA concil.
Flortnt. t. xi Il.
f<MC!/. Labbei,
p. 107.

cxxvir.
Les ambafla-

deurs du duc de
Bourgogne(ont
reçus au concI-
le.

cxxvnr.
Quatorzième

sessîon du con-
cile de Ferrare.

ACLT concil.
Tlorent. t.x i j 1.
conc l. Labbei,
p. W



loin a prêtentréduire en peu de mots ce qu'on avoit à
dire, 6c répondre par une simple affirmation ou néga-
tion

:
il ajouta que tout ce que Charisiusavoit employé

n'avoit point satisfait. Quand il eut cessé de parler, le
cardinal Julien lui répliqua avec une si grande profu-
sion de paroles qu'il ne pouvoit finir

, & qu'il employa
toute la session, sans que Marc d'Lphcie pût trouver
le tems de repliquer un seul mot.

On remit la conférencea la quinzième session. Elle
se tint le lundi huitième de Décembre. Le patriarche
de Consiantinople n'y pût assister à cause de sa maladie.
Marc d'Ephese s'efforça de prouver par un long dif-

cours, qu'il n'étoit pas permis d'ajouter une syllable au
symbole. Ayant fini

,
le cardinal Julien réduisit ce long

discours à vingt-huit chefs, & répondit à chacun avec
une présence d'esprit admirable ; montrant par un
grand nombre de raisons tirées de la sainte écriture &
de la philosophie

, que le mot.Fi/ioque avoit été bien
ajoûté. Marc au contraire reprit le discours du cardi-
nal, qu'il rapporta à huit chers/ sur lesquels il parla si

long-tems, qu'il sembloit avoir plus d'envie d'inter-

rompre la négociation que de la finir. A quoi Julien

ne demeurantpas court, repliqua que si Marc avoit dix
argui-liensà lui proposer,il en avoit dix mille pour lui
répondre. Enfin tout se passa sans que les parties pû[-
sent convenirde rien. Les Latins persiftoient toujours

a vouloir qu'on entrât dans le fonds de la question; &
qu'aprèsqu'on l'auroit éclaircie, s'il étoit évident que
le saint-Elprit procédoit de la personne du Fils

>

l'addi-
tion demeureroit au symbole

; au lieu que si de cet exa-
men il en résultoit que l'on ne pouvoitdire que le saint-
Esprit procedât du Fils, on rejetteroit cette addition.
Les Grecs soûtenoient au contraire qu'il falloit com-

mencer
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Inenéer par retrancher du symbole la particuleFilioque;

& qu'ensuite on examinerait le fonds
: que s'il se trou-

voit que la doctrine des Latins fut veritable
, on enfe-

roit une définition i & que si elle étoit fausse, on la con-
danlneroir. Cette contestation fut cause que les confé-

rences cesserent pendantquelque tems.-
Il parut que les Grecsqui commençoientà s'ennuyer

à Ferrare ,
n'auroient pas été fâchez de voir le concile

tout-à-fait rompu, afin de pouvoirs'en retourner; d'au-

tant plus qu'ils ne vouloientpoint absolument recevoir
l'addition Filioque, & qu'ils voyoient qu'il étoit impos-
sible d'engager les Latins à la retrancher du symbole.
Ce fut sur ces entrefaites que le pape proposa à l'empe-

reur & au patriarche de transferer le concile à Florence,
soit à cause de la peste qui étoit à craindre quand l'hy-

ver seroit paue
;
soit plûtôt parce qu'Eugene ne pouvant

plus fournir commodément à la dépense nécessair©

pour le continuer à Ferrare ,
étoit convenu avec les

Florentins qu'ils lui prêteroient une somme très-consi-
derable

, pourvu qu'il tînt le concile dans leur ville.
L'empereursignifia aux prélats Grecscette translation.
dans la session quinzième

, & demanda leur conseil.
Mais ils répondirent à l'empereur qu'ils voudroient
bien ne point quitter Ferrare, pui(qu il avoit été réglé

3ue le concile ne se tiendroit point ailleurs; qu'au reste

s le prioient de leur déclarer (luelles raisons on avoit
d'aller dans une autre ville

,
puisqu'ils n'y diroient que

ce qu'ils avoient dit à Ferrare, n'étant point résolud'ad-
mettre l'addition Filioque ; ni les Latins de la retran-
cher

, on ne pouvoit esperer de se réunir. Cela étant
impossible de part &d'autre, dirent-ils ; pourquoi faut-
il que nous nous transportions ailleurs ? Mais en-
fin la nécessité où ils étoient, les obligea d'accepter
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florehce, & de consentir que le concile y lût trans-teie.
Cette translation fut publiée dans la seiziéme & der-

niere (eslion qui ne se tint a Ferrare que l'année suivan-
te dixième de Janvier. On paya aux Grecs une partie
de ce qui leur etoit du

: on envoya quelque secours d'ar-
gent a Consiantinople) & l'onrenouvella aux Grecs la
promesse de les défra; er pendant leur voyage & leur
Séjour a Florence, & de les renvoyer ,

Toit que l'union sefit, soit qu elle ne se sît pas. Après quoi l'onse prépara
au départ. En attendant qu'ils y arrivent, nous parle-
rons des autres évenemens de cette année.
Comme la France & l'Angleterre étoient toujours en

guerre ,
Isabeau de Portugal duchesse de Bourgogne

?qui s 'interrefl-oit pour le repos du duc son mari, & qui
étoit moins suspecte qu'un autre aux Anglois

, parce
qu elle deseendoit par sa mèredela maison deLancaf-
tre, ce qui la rendoit proche parente du roi, employa
les soins pour établir la paix entre les deux couronnes.Elle obtint des deux rois qu'ils envoyeroient leurs am-ba{[adeurs a Oye entre Calais & Gravelines. Le cardi-
nal de Vincestre s'y rendit pour le roi d'Angleterre

, &
Renaud Girad seigneur de Basoche avec Robert Mal-
lien maître des comptes pour le roi de France. La du-
chesse de Bourgogney vint aussi, de même que le duc
d d'Orleans, les comtes de Vendôme & de Dunois,.
I archevêque de Reims chancelier de France

,
beau-

coup de seigneurs èc de gens du conseil du roi, en sorte
qu 'on commença les conférences dans le mois de Juin
de cette année.

Les proportions qu'on fit auæ Anglois
,

furent de
leur ceder tout ce qu'ils avoientdansla Guienneavec
les baillages de Caën ,

du cotentin & d'Evreux
>

hor-
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mis le mont saint-Michel, l'hommage & le ressort du
duché d'Alençon: ourrecelaon leur laissoit encore Ca-
lais, Guines

,
& les places qu'ils tenoient en Picardie :

le roi de France se réservant la foi, l'hommage & les
prérogativesde souverain. Mais en échange on d *man-
doit au roi d'Angleterre qu'il renonçât à tout ce qu'il
pourroit posseder en France tant pour lui que pour ses
successeurs;qu'il ne prît plus le titre de roi de France,
ni les armes j qu'il reconnût pour nul le droit qu'il pré-,
tendoit avoir au royaume ; & qu'il rendît la liberté au
duc d'Orléans sans rançon, ou du moins qu'il n'en exi-
geât qu'une très-modique. Le cardinal de Vincçstre à.

qui ces proportions ne plaisoient pas, en fit d'autres;
qui consistoient à demander tous les pays, terres & sei-
gneuries que possedoit l'Angleterre, avant que la cou-
ronne de France lui échut avecCalais, Guines & toutes
les dépendances en toute souveraineté Lans obligation
de ressort, de foi, ou d'hommage. Et par ces pays,
terres &: leigneuries, il entendoit la Normandie, l'An-
jou, le Maine, la Guienne, la Gascogne, la Tourai-
ne, le Poitou, Montreiiil, le duché de Bretagne , 6c
le comté de Flandres, avec tous les autres ieigneu-
ries qui auroient appartenu aux rois d'Angleterre, àc
qui ne seroient pas comprisesdans ce dénombrement.

Quoiqu'il n'y eût aucune apparence de traiter de la
paix â ces conditions, la duchesse de Bourgogne ne se
rebuta point :

elle présenta le vingt-neuvième Juillet

un projet d'accommodement, pour surseoir pendant
quinze

,
vingt:, ou trente années les prétentions de

l'Angleterre, & que pendantce tems-là le roi d'Angle*
terre ne prendroit point le titre de roi de France i

qu'il
possederoit toû;ours la Guienne ,1a Normandie & la
Picardie; que l'hommage de la Bretagne seroit. faite a#
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roi de France
:
Que ce tems-là expiré, si le roi d'Angle-

terre vouloit renoncer à ses prétentions
, on conclue-

roit la paix
,

sinon, qu'il pouroiè poursuivre ses droits

en continuant la guerre. Mais comme cela ne plut ni
à la France, ni à l'Angleterre, les conférences se rom-
pirent sans qu'on pût rien conclure, & la guerre con-
tinua.

En Italie, le cardinal Vitele{qui,qui par sus victoires
auroit pu aisément remettre tout le royaume de Naples

en la disposition du pape , ou de René d'Anjou, com-
n1e le legitime heritier, en chassant Alphonsequi vou-
loit s'en rendre maître} ce cardinal dis-)*e

,
abandon-

na honteusement son entreprise
, & soit par crainte

,
ou par quelque autre motif secret, il fit une tréve avec
Alphonse

: peut être rut.ce pour mieux cacher le des-
rein qu'il avoit de surprendre ce prince par trahison,
dans un certain village ou il pa ssa les fêtes de Noël mais
Alphonse en ayant eu avis, se retira promptementôc
évita le danger.

René d'Anjou ayant payé sa rançon au duc de Bour-
gogne, se rendit a Naples avec les galeres des Genois &
s'empara de plusieurs places. Alphonse feignant d'ac-

cepter le combat que René lui présentoit, s'avança , &
après quelques feintes il vint mettre le siege devant
Naples,comme la place la plus importante de tous ces
états

,
& la plus facile a conquerir, parce que René en

étoit absent, 5c occuppoit son armée en d'autres er..
droits. Cependant il fut contraint de le lever. Nous sui-

vons la chronologie des hifioriensECpagnols, Mariana
& autres qui mettent ce siege en cette année, quoique
les Italiens le placent dans l'année suivante. Pierre fre-

re d'Alphonse,prince qui avoit de très-grandes quali-
lké, &qui se rendoit recommandable parla bonté de
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son coeur ,
fut tué dans ce siege d'un quatrième bond

que fit un boulet de canon.
La guerre entre Philippe duc de Milan

,
d'un côté,

les Vénitiens & les Florentins
,

de l'autre
,

continuoit
toujours. Les historiens rapportent qu'un Candiot
nommé Sorbolle transporta heureusement, quoiqu'a-

vec beaucoup de peine
, par des montagnes & des ro-

chers affreux, l'espace de deux cens mille pas & plus,
deux galeres,quatre brigantins, & vingt-cinq esquifs

pour secourir la ville de Bresse qui étoit fort pressée. On
ajoute qu'il mit trois mois à executer cette entreprise.
Mahomet fit à peu près la même chose au siege de Con-
stantinople.

Le dix-neuviéme de Septembre
,

sélon S ponde
,Edouard roi de Portugal mourut dans le monastere de

Thomar, où il s'étoit retiré, pour éviter la pesle qui
affligeoit son royaume, & toutefois il en fut attaqué.
Le P. Peteaudans sa chronologie place sa mort le neu-
vième Décembre de cette même année 143 8. Il étoic
âgé de quarante-sept ans, &n'en avoit régné que cinq.
Alphonse V. du nom, l'aîné des trois fils qu'il laissa, fut
son successeur, sous la tutelle d'Eleonore sa mere. Cette
princesse fut reconnue d'abord pourregente du royau-
me, parce que son filsn'avoit que six ans : mais ensuite
elle fut contrainte de se retirer en Castille, où elle, mou-
rut misérablement. Après que les Portugais l'eurent
ainsi chassee, ils choisirent Pierre duc de Conimbre,&
oncle du jeune roi, pour gouverner le royaume. Il fit
epouser sa fille à Alphonse,qui fut dans la suite banni,
& mourut dans un combat où ce duc le tua de ses pro-
pres mains. Son corps resta long-tems surie champ de
bataille sans qu'onsongeâtà lui faire des funerailles.
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LIVRE C ENR-HVITIEME.
COMME la résolution étoit prise de transférer le

concile de Ferrare à Florence
, on tint le dixième

de janvier une demie re se£lion
, pour publier cette

translatio
"i. L archevêque de Naples la commença par

lçs prieres ordinaires, lesquelles étant finies, le pape
se rendit dans l'alfc111blée en habits pontificaux, ac-
compagné des cardinaux

,
archevêques, évêques& au-

tres. Il nomma l'archevêque de Grade pour lire si bulle
.de la translation

,
& la lecture en fut faite en latin, en-

fuite l'archevêque de Mitylene fut. nommé par l'em-
pereur pour en faire la lecture en grec. Cette bulle
contenoit que le concile oecumeniqueavoit étéaifen1-
bleà Ferrare dans le dessein de l'y continuer, & d'y ter-
miner toutes les affaires; mais que la peste attaquant
cette ville, quoiqu'on fût dans l'hyver, & craignant
qu'elle ne fît de plus grands ravages au printems, on
transfere le concile à Florence.suivantl'ordre porté par
les loix & les canons, en pareil cas.

Aud-1-tôt que la bulle fut publiée
,

le pape pourvut
a la subsistance des Grecs, & à leur voyage;on leur
donna pour quatre mois deux mille quatre cens douze
florins le douziéme de Janvier, & l'on envoya dix-
neuf mille florins à Constantinople pour le secours de
cette ville. Le seiziéme le pape sortit de Ferrare pré-
cédé du Saint Sacrementqu'on portoit dans uneboëte
accompagné de quantité de flambeaux', selon la coû-
tume des souverains pontifes quand ils font voyage.
Le pape avoit [1 tiare en tête, ôc étoit revêtu de ses
habits de cérémonie

:
le marquis de Ferrare à pied
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tint la bride de son cheval jusqu'au de-làde la porte de
la ville. Il s'arrêta au monaûere de saint Antoine

,
qui étant situé proche de la rivierre

,
donnoit à sa

L1inrere la facilité de s'embarquer
, & d'aller par eau

jusqu'à Modene,quiest un peu sur la droite du che-
min entre Ferrare 6c Florence. Il logea dans ce mo-
naftere, où il fit chanter l'hymnedes vêpres, parce que
c'étoit la veille dela fête de saint Antoine

, 6c le len-
demain dix-septiéme de Janvier il vint dîner aModene.
De-là il prit sa route par terre, pour se rendre à Floren-

ce ,
toujours accompagné du marquisde Ferrare, & es-

corté par des gens de guerre. On a de la peine a conci-
lier ce recit tiré des adles grecs du concile de Florence,

avec ce que rapportent saint Antonin 6c SgLiropulus;

que lepapesaisi de peur, n'ayant que vingt domefti-
quesavec lui, fut obligé de prendre un chemin fort
détourné ; 6c même de se déguiser, pour éviter les
embuches de ses ennemis. Les Grecs ne partirent de
Ferrare que quelque tems après le pape ,

selon les
mêmes ades grecs de ce concile,qui parlent assez au
long de l'entrée magnifique de l'empereur 6c du pa-
triarche.

Tous étant arrivez à Florence
,

les Grecs s'asseni-
blerent dans le palais de l'empereur pour déliberer
sur la maniéré dont on se comporteroit dans les ses-
sions

; &l'on envoya dire aux Latins qu'on étoit prêt,
qu'il netenaitplus qu'à eux de commencer , 6c sur la
demande qu'ils firent aux Grecs, si les conrcrences'
se tiendroicnt en public, ou en particulier, ceux-ci
prirent ce dernier parti ; de torte qu'on réÍolut de,
s'assembler dans le palais du pape peur éviter lacon-
fusion. On étoit ssir le point de s'y rendre

,
lorique

le patriarche tomba malade ; ses pieds devinrent si
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enflez, qu'il ne pouvoit se remuer : & comme il étoit
bien aise d'affilier du moins à la premiere session du
concile de Florence,elle fut differée juiqu'au jeudi dela
seconde semaine de carême,c'étoit le vingt-fixiémedu
du mois de Février.

On tint donc ce jour-là la premiere Cession à Flo-
rence ,

& le patriarche n'y put affilier à cause de sa
maladie, non plus qu'aux luivantes.Toute la dispute
qui fut assez longue

,
se passa entre l'empereur des

Grecs qui étoit sçavant, & le cardinal Julien, & la
conclusion fut qu'on chercheroit de part & d'autre
quelque moyen de s'unir ; que pour cela les Grecs
confereroient entre eux sur ce moyen pour le propo-
ser à l'assemblée prochaine. Sur cette proposicion l'em-
pereur & les prélats se trouverent chez le patriarche

,Scse consulterent ensemble surie moyen qu'il y avoit
à prendre ; mais ils dirent tous qu'ils n'en avoient
point à proposer

,
& qu'ils seroient toujours prêts à

répondre aux Latins ; qu'il falloit s'assembler en par-
ticulier le samedi suivant

, & que l'on entreroit en
conférence; & pour cela ils nomn1erent sept d'entre
eux pour être les tenans de la dispute, Antoine d'He-
raclée & Gregoire protosyncele, vicaire du patriar-
che d'Alexandrie

; Isidore de Ruffie & Marc d'Ephc(e,
vicaire de celui d'Antioche

; Dosithée de Monem-
base, qui tenoit la place du patriarche de Jerusalem,
Beflarion de Nicée, & Dorothée de Metelin

)
auC.

quels ils donnerent plein pouvoir de conferer
, & en-

suite de transiger sur les cinq articles avec les Latins,
qui de leur côté en nommerent aussi sept pour dis-
puter.

Mais le pape ne voulut jamais condescendre à la
propositiondes Grecs, touchant les cpnferences par-

ticulieres
,
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ticulieres, & dit que puisqu'on choililfoit encore la
voie de la dispute,, il valloit beaucoup mieux qu'elle
fût publique

,
afin qu'on ne pût rien cacher de ce qui

s'y seroit pane, & qu'on ne pût pas dire qu'on s'y (e-
roit laissé surprendre par quelque artifice, ou que l'on
y auroit trahi la cauLe que l'on [oûtenoit. AinU voyant
qu'ils ne vouloient point proposer d'expedient, mais

isputer
,

il indiqua la troisiéme session pour le lundi
suivant deuxiéme jour de Mars., & l'on y commen-
îa la dispute sur la procession du Saint-Esprit

, tou.
chant laquelle Jean provincial des Dominicains ôc
Marc d'Ephese parlerent fort au long &: assez vive-
ment. Le pape présida lui-même à cette session, mais
l'empereur des Grecs ne s'y trouva pas.

Jean théologien des Latins,après avoir demandé la
bénédiction au pape , commença à établir ce qui est de
foi; il expliqua ce qu'on devoit entendre par ce terme,
procession du Saint-Esprit, ce qu'il appuya de l'auto-
rité de saint Denys. Marc dit que ce mot étoit attribué

-autIi-bienau Fils qu'au Saint-Esprit ; puitqueleFils de
Dieu dit dans saint Jean chapitre 16. qu'il est sorti du
Père : que cependant on ne l'applique qu'au Saint-
Esprit sélon le langage de l'écriture & des saints peres

p
& qu'ainsi la produ<fiion du Saint-Esprit est distinguée
de celle du Fils qu'on appelle génération. Jean répli-
qua, en demandant si proceder) étoit recevoir loti
existence d'un autre. Marc dit qu'il l'entendoitainsi ; sur
quoi Jean le pressa par ce raisonnement. L'Esprit-Saint
reçoit l'être du Pere, parce que proceder, c'est recevoir
son existence. Cela étant, je dis: Celui de qui t'Efpric<
Saint reçoit l'être dans les personnes divines, en reçoit
aussi la procession

: or l'Esprit-Saint reçoit l'être du
Fils ; donc il en reçoit aussi la procession

,
suivant la
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propre lignification de ce terme. Mais Marc d'Ephese
n'accorda pas que le Saint-Espritreçût l'être du Fils, ce
que Jean prouva par plusieurs argumens. Toute la dit
pute roula sur les mêmes difficultez.

Danslasefliontroifiémequi fut célébrés le jeudi cin-
quième de Mars, Jean parla encore sur la même marie-
re, &: prouva si clairement par l'écriture

>
par la tradi-

tion
, par le témoignagedes peres Grecs, & par d'excel-

lentes raisons théologiques, que le Saint-Esprit procede
& reçoit son être du Pere & du Fils comme d'un seul
principe, & par une seule production

,
& répondit si

nettement à tout ce que Marc lui put opposer, qu'il le
rendit souvent muet, quoiqu'il ne manquât pas d'es-
prit, & qu'il fût un des plus grands parleurs, qui sçût
mieux s'exprimer parmi les Grecs.

Le samedi septiéme de Mars on tint la quatrième
session. Jean étonna fort Marc d'Ephese

,
lorsqu'après

lui avoir montré dans plusieursanciens exemplaires de
saine BaCile, qu'on avoit eu soin de faire apporter ex-
près de Constantinople, 6c d'autres lieux de la Grece ,
que ce saint pere dans ses livres contre Eunomius dit en
termes très-décisifs, que le Saint-Esprit ne procede pas
seulement du pere,.mais aussiduFils; on découvrit
clairement la mauvaise foi des Grecs, qui, dans les
exemplaires qu'ils produisoient avoient ôté le mot de
Fils. Et comme il demeuroit alors sans repartie, l'empe-
reur pour sauver l'honneur de sa nation, prit la parole,
& dit qu'on ne devoit pas s'arrêter à ces exemplaires,
parce qu'il y en avoir plusieurs autres en Grece

,
où en

effet cette parole ne se trouvoit pas.Cc Mais, Seigneur ,
~

répartie agréablement le cardinalJulien, puisque vo-
„ tremajestéa voulu venir elle-meme à. ce combat

%„ne devoit-elle pas avoir apporté ses armes, sans at-
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tendre qu'on fût au plus fort de la mêlée, pour dire"
qu'on ne les a pas, & pour arrêter fous ce beau pre-cc

texte ceux qui combattent avec avantage ,,.C'esHaint
Antonin qui rapporte ce fait

:
il étoit present à ces

disputes.
La cinquième cession se tint le mardi dixième du

mois de Mars, & l'on y reprit encore l'autorité de saint
Basile

:
Marcd'Ephe[efutle premier qui parla. Jean lui

répondit, & confirma ce qu'il avoit dit dans la ses-

sion précédente, en montrant que le sentiment de

ce saint docteur étoit, que le Saint-Esprit procedoit
du Pere 8c du Fils

•>& pour le prouver l'on produisit un
exemplairede ses ouvrages,où dans l'homelie du Saint-
Esprit il enseigne l'opinion des Latins. Cette dispute
dura si long- tenis que l'empereur pria qu'on la finit,
parce que les Grecs n'àvoient pas le tems d'y répon-
dre. On remit donc au samedi à la continuer.

La conférence de la sixiéme session tenue le samedi

quatorzième de Mars, roula encore sur la même auto-
rité de saint Basile ; & Jean preflafi vivement son ad-
verlaire, qu'il le mit hors d'état de répondre. Sur lesi-
lencede Marcd'Ephese, l'empereur prit la parole, &
dit, qu'il y avoit raisons de douter, & que dans un
tems plus favorable on agiteroit cette question. On
ne laissa pas de continuer la dispute, & Jean continua
toujours t'on raisonnement sur saint Basile dans ses

livres contre Eunomius, & dans beaucoup d'autres
endroits de ses ouvrages.

On poursuivit la même matiere dans la session sep-
tiéme du mardidix-septiéme de Mars. Les Grecs après
avoir cherché divers expediens, crurentenfin en avoir
trouve un dans une lettre de saint Maxime, qui est ra-
portée à la fin de cette session dans les actes grecs ; où ce
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pere dit
3
que les Latins en assurant que le Saint-Esprit

procede dllFils)ne prétendentpasque leFils soit la cause
du Saint. Esprit, & qu'ils sçavent bien que le Pere est la
feule cause du Fils & du Saint-Esprit, du Fils par la ge4
nération, du Saint-Esprit,par la procession ; mais qu'ils
entendent seulementque le Saint-Esprit procéde par
le Fils, parce qu'il est d'une même essènce. Ce fut l'em-
pereur lui-meme qui trouva ce biais: car voyant bien
que ces sortes de disputes

,
bien-loin de procurer l'u-

nion, ne servoient qu'a diviser davantage les esprits*,

crut avoir trouvé ce temperament, en faisant remar-
quer que le theologien des Latins avoit reconnu que le
Pere étoit la seule cause du Fils & du Saint Efont. Et
tous les Grecs, à l'exception de Marc d'Ephele & de
l'archévêque d'Heraclée, convinrent que si les Latins
vouloient approuver cette lettre de saint Maxime, &
son sentiment, l'union seroit facile à faire.

L'empereur dans le discours qu'il fit à la fin de cette
session

, ajouta que ,
puisque c'étoit là tout ce que les

Grecs trouvoient à redire dans le sentiment des La-
tins, qu'on avoit cru admettre deux principes du Saint-
Esprit ; il seroit étrange de vouloir s'opiniâtrer à com-
battre ceux qui dirent hautement tout le contraire. Il
voulut donc,du consentement de toute l'assemblée,
que pour un dernier éclaircissement du dogme, on en-
tendit aisiblemeiit&sans dispute tout ce quejean pro-
vincial des Dominicains, après avoir oui ce que les
Grecs lui avoientopposé sur ce sujet, avoit encoreà dire
pour les satisfaire, & pour prouver la vérité de sa doc-
trine : après quoi ils prendroient tous ensemble à la
pluralité des suffrages une dernièrerésolution. Et pour
oter tous les obstacles quiauroient puempêcher l'union,
il défendit à Marc d'Ephese & à l'archevêque d'Hera.



clce d'asfiner aux conférences. Le premier n'étoit gue-
res alors en ctat de rentrer en lice

* ayantété si mal me-
né dans les dernieres disputespar Jean & le cardinal Ju-
lien

,
qu'il n'osoit plus paroître ; & même

3
selon quel-

ques historiens, il en pensa perdre l'esprit. Car un jour
qu'on l'envoya avertir de venir terminer la dispute
qu'il avoit commencée , on le trouva dans son lit, se
plaignant beaucoup que les cardinaux entrez la nuit
dans sa chambre par le toît, lui eussent donné mille
coups de fouet avec des verges toutes rouges de feu,
dont il croyoit montrer les marques sur Son corps,
quoiqu'il ne parût rien du tout.

Il n'y eut que Jean provincial des Dominicainsqui
parla dans la session huitième tenue le samedi vingt-
unième de Mars. Il commença par dire qu'il auroit
souhaité que Marc d'Ephese eût été presentpour enten-
dre la solution de ce qu'il avoit proposé

; mais que desef-

perant de pouvoir vaincre
,

il s'avoiioit vaincu par sa
retraite. L'empereur l'interrompit pour lui representer
que les Grecs ne s'étoient pas assemblez dans ce jour
pour disputer

,
mais pour satisfaire les Latins, & rem-

plirles conventionsfaites; que c'étoit la raison pour la-
quelle Marc d'Ephese n'étoit point venu; & qu'on ne
vouloit entendre que les Latins, sans leur donner au-
cune réponse. C'est pourquoi Jean continua son dis-

cours ,
dans lequel il repera le sentiment de saint Basile,

qui enseigne que le Saint-Esprit tire son être du Fils
aussi bien que du Pere, & que cependant le Pere est la
seule cauièduFils& du Saint Esprit, ensorte que c'est
principalement du Pere que le Fils produit le Saint-
Eiprit. Il cita ces paroles de l'évangile en saint Jean
ch 15. Lorsque le Consolateur

3
tEprit devérité

, quiprocede
du 1Jere, queje vous enverrai de la partde mon Pere

y

fera venu >
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& il insista sur ce mot feni;errai. Pour prouver ion
sentiment, il apporta les témoignages de saint Léon
pape, saint Gregoire, saint Ambroise, saint Jerôme,
saine Augustin ôc d'autres Peres, par lesquels la sef-
lion finit.

La session suivante étoit la neuvième àFlorènce&
fut tenue le mardi vintgt-quatriéme de Mars. jean y
parla encore seul & pour la derniere fois, puisqu'iln'y
eut plus de sessions sur ces matieres après celle-ci, ôc

que les Grecs partirent peu de tems âpres. Il établit de
nouveau la vérité Catholique sur les témoignages du
nouveau testament, comme les ont expliquez tous les
anciens doreurs de l'église qui vivoient dans les troi-
siéme

,
quatrième & cinquième sié'cles

,
long

- tems
avant le schisme de Photius, & dont la doctrine a été
reçue comme très-orthodoxe par l'église Grecque. En-
suite reprenant par ordre tout ce qu'on avoit dit dans
les disputes précédentes, pour combattre un dogmesi
bien établi, il y satisfit pleinement ; & fit voir que de
tous les peres Grecs qui ont parlé de la procession du
Saint-Esprit, plusieursont dit, ou en termes formels,
ou en termes équivalens, qu'il procede & reçoit ion
être du Pere & du Fils

*,
plusieurs, qu'il procede du Pere

par le Fils
, ce qui revient au même; quelques-uns,

qu'il procede du Fils, & par le Fils ; & tous ceux qui
ont écrit qu'il procede du Pere, ce qui est très-vrai,
n'ont jamais exclu une seule fois le Fils ; ce qui seroit
sans doute arrivé, s'il étoit faux que lç Saint-Esprit
procédât du Fils.

Il ajouta les décidons des conciles de Galice & de
Tolede, qui sont toutes conformes à ce qui fut répon-
du à l'évêque Turibius par le pape saint Leon, que le
concile de Calcedoine, en faisant ion éloge, appelle
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un hommeque l'erreur n'a jamais atteint, & que Dieu

a puissamment armé de la doctrine de la vérité con-
tre toutes herésies. Après avoir discouru de la sorte
dans ces deux sessions durant huit heures, avec toute
la solidité & toute l'érudition imaginable

,
il donna

par écrit le précis de son discours
,

afin que les Grecs
pussent l'examiner tout à loisir dans leur assemblée
particulière. Les Grecs y furent partagez, les uns
croient ennemis de l'union

, & les autres la souhai-
toient, & cherchoient les moyens de la faire réuflir*
L'empereur [oûtenoit ces derniers, désiroit avec ar-
deur d'établir la concordea quelque prix que ce fût. il
fit donc résoudre dans une autre assemblée,que l'on en-
voyeroit dire au pape que les disputes étant inutiles,
il falloit chercher quelque autre voye pour l'union. A
quoi le pape fit répons'e, qu'il falloit que les Grecs re-
connussent que les Latins avoient bien prouvé que le
Saint-Hsprit procede du Fils, qu'ils apportaient des
témoignages de l'écriture formellement contraires ;
sinon qu'on s'assemblât., que l'on prêtât serment sur
les évangiles de dire la vérité, qu'ensuite chacun di-
roit son avis, & qu'on embrasseroit le sentiment qui
auroit la pluralité des voix', qu'il ne sçavoit pas d'au-
tre voie pour concilier les esprits.

Cette réponse du pape ayant été rapportée à l'em-
pereur, il lui fit dire que ce n'ctoit pas la le moyen
de procurer l'union, que cela feroit renaître de nou-
velles disputes, & qu'il faudroit en venir a un juge-
ment , ce qu'on vouloit éviter ; qu'ainsï il prioit sa
sainteté de chercher quelque autre voie. Toutes-ces
négociations durerent plus de deux mois, pendant
lesquels on examina avec la derniere exactitude l'écrit
de Jean provincial des Dominicains. Marc d'Ephe[e
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soûtenoit toujours que l'on ne pouvait souscrire ati
dogme des Latins, qu'il osa même traiter d*heréne.
Au contraire Beflarion de Nicée dit hautement qu'il
falloit rendre gloire à Dieu, & avoiier de bonne foi
que la doctrine des Latins étoit celle de la plupart des
anciens pores de l'église Grecque, qu'on devoit ex-
pliquer ceux qui avoient parlé plus obscurement par
les autres qui s'étoient expliquez très-clairement iur
cesujen qu'il étoit honteux de n'avoir rien à répli-
querà un si grand nombre d'autoritez tout-à-fait évi-
dentes

,
sinon ce à quoi Marc étoit réduit, que les li-

vres des peres Grecs avoient été corrompus par les La-
tins

> comme si l'on ne voyoit pas évidemment que
tous ces anciens exemplaires étoient tirez de laGrece,
& transcrits depuis plusieurs siécles par les Grecs mê-
mes. George Scolarius fut du même avis, & le prouva
par un discours que nous avons dans les actes du con-
cile

,
dans lequel il montre qu'il n'y a nulle honte

à changer de lentiment & de parti, quand on a de
nouvelles lumieres qui découvrent clairement la vé-
rité. On trouve dans ces actes trois discours de ce
sçavant homme; dans le premier desquels il montre
la néceilité de faire l'union; dans le fecond il pro-
pose les moyens qu'on peut employer pour lever les
obstables à cette union : dans le troisieme il expose
les voyes dont on peut se servir pour parvenir à un
heureux succès.

On lit aussi dans les mêmes adtes un discours fort
long de Beflarion de Nicée. Ce Grec fut toujours fa-
vorable à l'union. ce qui le rendit odieux à ceux à
qui elle déplaiCoit, & l'obligea de rester en Italie. Il
fut dans la suite élevé à la dignité de cardinal qu'il
honora beaucoup par sa science

, par sa f'agesse & sa
pieté.
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pieté. Il justifie dans ce discours le dogme des Latins
sur la procession du Saint Esprit. Il y expose en pre-
mier lieu lescauses du schisme

, & fait voir que si les
Grecs étoient excusables sur leur séparation de l'église
Romaine avant le concile genéral, il n'y avoit plus
présentement d'excuse pour eux ; qu'ils ne pouvoient
se séparer sans crime, à moins qu'ils ne prouvaient
que les Latins s'écartoient de la vérité. Il montre en
second lieu la nécessité d'accorder ensemble les doc-
teurs de l'église d'Occident avec ceux de l'église d'O-
rient. 3. Que quoiqu'il n'y ait aucune contradiction
dans leurs paroles

,
si toutefois il s'en trouve quel-

ques-unes d'apparentes, il faut tâcher de les accorder
comme une chose nécessaire à la foi. 4. Que pour en-
tendre ceux qui ont parlé obscurement, il faut se ser-
vir de l'explication de ceux qui se sont exprimez d'une
maniéré plus claire. 5. Il explique comment on peut
entendre ces deux propositions fer & ex, dont on se
sert pour marquer la procession du Saint-Esprit. 6. Il
rapporte les autoritez des peres ,

qui disent que le
Saint-Esprit provient du Fils, ce qu'on entend de la
personne même du Saint-Esprit, 6c non pas de la grâ-
ce. 7. Il montre la conformité des peres de l'eglise d'O-
rient avec ceux de l'église d'Occident, sélon les témoi-
gnages qu'en ont apportez les Latins dans les confe-
rences. Enfin il réfute les réponses frivoles que les
Grecs ont faites aux preuves des Latins, & finit en ex-
hortant Ces compatriotesà l'union. Ce discours de Bef.
sarion

, & ceux de George Scolarius furent presentez
aux Grecs, afin qu'ils y fissent leurs réflexions., & qu'ils
se rendirent au desir qu'on avoit de voir une union
parfaite entre les deux églises.

L'empereur voulant absolument finir cette affaire
,
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tint après Pâque une assemblce dans la maison du pa-
r;-iarche, oùle cardinal Julien se trouva , & où il ta-

.cha de persuader aux Grecs de reprendre leurs confe-
rences ; mais l'empereur ne voulut point écouter cette
proposition j & étant allé lui-même trouver le pape ,il convint avec lui que l'on nommeroit dix personnes
de part ôc d'autre, qui s'assembleroient & donneroient
l'un après l'autre leur avis sur les moyens qu'ils juge-
roient à propos pour parvenir a l'union. Beflarion pro-
posa dans la premiere conférence , que les Latins &
les Grecs approuvaient la lettre de (lint Maxime sans

aucune explication
, parce que les Latins y donnoient

un sens dont les Grecs ne s'accommodoient pas. Marc
d'Ephese proposa ensuite que l'on retranchât l'addi-
tion faite au symbole. D'autres proposerent pour
modèle la profcffion de foi du patriarche de Tarai-
se, où il est dit que le Saint

-
Esprit procede du Pe-

re par le Fils. Enfin il y eut divers temperamens pro-
poiez dans les cinq conferences

,
qui furent tenues

lur ce sujet ; mais aucun ne fut excepté par les deux
partis.

Les Latins dresserent ensuite une profession de foi,
dans laquelle ils déclaroient qu'ils n'admettoient point
deux principes, ou deux causes dans la Trinité, mais
un seul principe qui est l'action du Pere & du Fils, &
leur puissance productive

>
& que le Saint-Elprit ne

-procédé pas du Fils comme d'un autre principe
, ou

d'une autre cause, parce qu'il n'y a qu'une cause,
qu'une racine

,
qu'une Source de la Divinité qui est

le Pere
> que cependant le Pere & le Fils sont deux

personnes, quoiqu'ils agissent par une meme action
y

ôc que la perlonne produite de la substance & de l'hy-
post.-ife du Pere & du Fils sont une : Que ceux qui di-
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sent que le Saint-Esprit ne procede que du Fils, sont
obligez de dire qu'il y a eu un tems que le Pere n'é-
toit point, ou de séparer la substance de l'hypostase

,
ce qui est absurde. Cette profession de foi fut envoyée

aux Grecs par les Latins le vingt-neuvième d'Avril ;

& les Grecs n'en ayant point été contens, il fallut leur

en envoyer une autre.
Cette feconde profession de foi des Latins conte-

noit encore la procession du Saint-Esprit
,

du Pere &
du Fils ;

ensorte toutefois qu'il étoit dit que le Pere
croit la seule cause du Fils & du Saint -

Esprit. Les
Grecs en donnèrent ensuite une de leur côté, dans la-
quelle ils déclaroient que le Pere étoit la source & la.

racine du Fils & du Saint -
Esprit

, Ôc que le Saint-
Esprit sortoit du Fils, & étoit envoyé par le Fils. Les
Latins demandoient qu'ils expliquaient ces tern-ses ,
& qu'ils eussent à dire en quels Cens ils les prenoient ;
s'ils les entendoient de la procession éternelle &e sub-
stantielle du Saint-Esprit, ou seulement d'une mission
temporelle. Les Grecs

,
après quelques difsicultez

,
drellèrent une profession de foi, qui étoit conçue en
ces termes :

„Nous autres Latins, nous afliirons & faisons pro-

}y
session, que quand nous disons que le Saint-Esprit

„ procede du Pere & du Fils, nous n'entendons pas

„ nier pour cela que le Pere ne soie le principe & la

„ source de toute la divinité du Fils & du Saint-Ef-
prit, ou que le Fils procede du Pere , ou admettre

„ deux principes & deux productions du Saint-Elprit)
mais nous allurons & croyons que le Saint -

Esprit

. „ procede du Pere & du Fils comme d'un seul princi-

3, pe , & par une seule production. Et nous autres

„ Grecs reconnoissons que L: Saint-Esprit procédé du
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„ Pere, & qu'il appartient au Fils
;
qu'il sort de lui, &

„ qu'il procede substantiellement des deux, sçavoir du

„ Pere par le Fils, & nous nous unisions dans cette

yy
proreinon de foi unanime.
Cette profession de foi ayant été luë dans l'alsen1-'

blée des Grecs, fut approuvée des uns) & rejettée des

autres. Cependantelle passa à la pluralité des voix, Se
fut envoyée au pape, qui demandoit qu'on y ajoutât
encore diverses explications. Les Grecs étoient parta-
gez entr'eux. Beflarion de Nicée, & l'archevêque de
Russîe soûtenoient que l'on pouvoit dire que le Saint-
Esprit procede du Pere & du Fils, comme le disoient les
Latins, ou du Pere par le Fils, selon l'expression des

peres Grecs ; pourvu que l'on reconnût qu'il procedoit
du Pere & du Fils, comme d'un seul principe & d'une
(eul'e cause

: que c'étoit-là le moyen d'accorder le sen-
timent des peres qui paroissoient contraires; & de par,
venir bien-tôt à l'union. Marc d'Ephese, le patriarche
d'Heraclée, &plusieurs autres, étoient d'avis contrai-
re ,

soûtenoient qu'il y avoit bien de la difference

entre dire que le Saint-Esprit procede du Pere par le
Fils, ou que le Saint-Esprit procede du Pere & du Fils.

Apres avoir long-tems disputé avec chaleur, on eut
beaucoup de peine à convenir. Nous fûmes dix évê-

ques d'un même sentiment, dit le secretaire des actes
du concile, les évêques des Rutheniens

3
de Ruff-le

,
de

Nicée, de Lacedemone, de Mytilene, de Rhodes, de
Distre

>
de Ganne. de Drame & de Milenifle

: d'où l'on
peut inferer que ce secrctaire des actes était évêque de
Milenifle, qui met celui de Drame devant, quoiqu'il
soit après dans les signatures. Il ajoute que Grégoire
vicaire du patriarche d'Alexandrie revint à leur avis

,aussi-bien que l'abbé Pacome, & qu'ils furent suivis des
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évêques de Sesigne
,

de.Trebizonde&:d'Heraclee, qui
étoit l'autre vicaire du patriarche d'Alexandrie, & du
vicaire du patriarche de Jerusalem, qui au commence-
ment étoit fort éloigné de l'union. Aussi-tôt que l'em-

pereur vit que l'on Ce rapprochoit des Latins, & que
le nombre de ceux qui étoient portez à la paix

, aug-
mentoit, il les assembla tous le troisiéme jour de Juin
chez le patriarche, pour y donner leur avis.

Le patriarche commençaàopiner, ôc dit que puisque
les peres enseignoient en quelques endroits que le Saint-
Esprit procede du Pere & du Fils ; & en d'autres, qu'il
procede du Pere par le Fils, & que les termes du Fils, ou
par le Fils, étoient équivalens; sans se servir de cette ex-
pression que le Saint-Espritproccdedu Fils, il disoit qu'il
procede du Pere

, par le Fils éternellement 6c subflan-
tiellement, commed'un seul principe & d'une seule cau-
se

;
la préposition par.,, signifianten cet endroit-la,que

le Fils est cause dans la procession du Saint-Esprit. Il
ajouta qu'il recevroit les Occidentaux, qui disoient que
le Saint-Esprit procede du Pere & du Fils, pourvu que
l'on ne l'ajoutât pas aux symbole, & que les Grecs s'unif.
fent avec eux sans changer leurs rites. L'empereur dit
seulement en genéral,qu'il ne croyoit pas ce concile in-
ferieur aux autres conciles généraux, qu'il vouloit sui-

vre sa décisionétant persuadéque l'ég!iie ne peut errer,
pourvu que les Latins n'obligent point les Grecs de rien
ajoûter au symbole

,
& de changer leurs rites. Ihdore

archevêque d.e Russie
,

qui representoit le patriarche
d'Antioche, dit qu'il croyoit aussi qu'il falloit approu-
ver la doctrine des Occidentaux, que le Saint- Esprit re-
cevoit sonêtre du Fils, & que le Pere & le Fils étoient
un I JUI principe du Saint-Elprit. BesTarion de Nicée fut
du même avis, & fit un long diicours pour l'appuyer.
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Mais Marc d'Ephese, Dosithée évêque deMonem-
baie

,
vicaire du patriarche de Jérusalem

,
& Sophrone

d'Anchiale, ne voulurent point reconnoîtreque le Fils
etoit cause du Saint-Esprit, dans le sens que les Grecs
prennent le terme de cause pour un principe. Sguropu-
lus qui étoit grand ecclesiarque dont nous avons l'hif-
toire du concile de Florence en grec, qui a été tradui-
te en Latin par un Anglois nommé Creyghton, fut du
même avis, quoiqu'il ne donnât pas son suffrage

:
mais

beaucoup d'autres applaudirent à l'union, entre autres
ceux que nous avons nommez plus haut, de même que
tous les officiers de l'empereur, à l'exception du prince
Demetrius frere de l'empereur, qui ne voulut point
donner son avis, parce qu'il étoit contraire à l'union;
cependant elle fut approuvée par les ambassadeurs des
princes & des peuples de la Grece, excepté ceux des Ibe-
riens. Les évêques de Cyzique, de Trebizonde, d'Hé

-raclée & de Monenlba[e, revinrent au sentiment des
autres \ de sorte qu'il n'y eut entre les évêquesque Marc
d'Ephese & de Sophrone d'Anchiale, qui ne voulurent
point adherer au Sentiment du plus grand nombre.

L'empereur ayant ainU disposé toutes choses à l'u-
nion

,
l'on convintde dresser une confessïon de foi, seu-

lementsur l'article de la procession du Saint-Esprlt ; elle
n'est pas fort differente de celle dont nous avons parlé
plus haut

: La voici.c, Au nom de la très-sainte Trini-

„ té, du Pere, du Fils, & du Saint-Esprit ; Nous Latins

,5
& Grecs, demeurons d'accorddans cette sainte union

„ de ces deux églises, & confessons que tous les Fidé-

,, les Chrétiens doivent recevoir cette vérité de roi
:

,,Que le Saint-Esprit est éternellement du Pere & du

,,
Fils, & que de toute éternité il procede de l'un & de

J)
l'autre comme d'un seul principe

, & par une seule
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'3, production qu'on appelle spiration. Nous déclarons

„ aussi que ce que quelques saints peres ont dit
, que le

„
Saint-Espritprocede du Pere par le Fils, doit être pris

„ de sorte
,

qu'on entende par ces paroles, que le Fils

„ cst, comme le Pere, & conjointement avec lui, le

principe du Saint-Esprit
:

Et parce que tout ce qu'a

,, le Pere, il le communique à son Fils, excepte la pa-
ternité qui le distingue du Fils & du Saint-Esprit,

„ aussi est-ce de son Pere que le Fils a reçu de toute

„ éternité cette vertu productive
, par laquelle le

„
Saint-Esprit procede du Fils comme du pere.
Mais avant que cet écrit fût approuvé & signé de

part & d'autre, l'empereur voulut traiter avec le pape
des secours dont il avoit besoin. Il lui envoya l'arche-
vêque de Russie pour entrer en négociation; & le pape
renvoya cet archevêqueavec trois cardinaux, qui pro-
mirent de sa part à l'empereur: 1. Que sa sainteté four-
niroit aux Grecs tout ce qui seroit nécessaire pour la
dépense de leur retour. 2. Qu'elle entretiendroit tous
les ans trois cens soldats & deux galeres pour garder la
ville de Constantihople. 3. Que les galeres qui por-
toient les pelerins à Jerusalem, iroient d'abord à Con-
stantinople. 4. Que quand 1 empereur auroit besoin de
vingt galeres pour six mois, ou de dix pour un an ,

le

pape s'obligeoit à les lui fournir. 5. Que s'il avoit aussi

besoin de troupes de terre, le même pape sollkiteroit
fortement les princes Chrétiens d'Occident de lui en
fournir.

Dès que ce traité fut conclu, l'empereur fit assembler
les Grecs le lendemainmercredi troiiiéme jour de Juin,
chez le patriarche

,
suivant l'avis duquel ils arrêterent

tous, que les Latins ne disant pas d'eux-mêmes, mais
suivant l'écriture, que le Saint-Esprit procede du pere
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par le Fils, ils estimoient que cette proposmon par ,marquoit que le Fils étoit cause du Sainte sprit con-
jointementavec le Pere, & qu'ainsi ils s'unifloient avec
eux, & embrassoient leur opinion, & reconnoissoient
que le Saint-Esprit procede du Pere & du Fils, comme
d'un principe & d'une substance

,
qu'il procedaitpar le

Fils, étant de même nature & de même substance, &
qu'il procedoit du Pere & du Fils par une menu fpira-
tion & production. Il n'y eut que le sùus Marc d'E-
phese qui niât opiniâtrementque le Saine-, sprit proce-
dât du Pere 6c du Fils, 6c qui refusât de se soûmettre
à l'accord dont ses collégues étoient prêts de convenir)
6c qui perseverât dans san obstination qui causa de
grands troubles à Constantinople après Ton retour.

Le cinquième du mois de Juin la définition fut n1i-
se par écrit, 6c l'on en tira trois copies, dont la pre-
miere sut portée au pape ; la seconde à l'empereur, 6c
la troisiéme au patriarche de Constantinople. Le len-
demain sixiéme du même mois, elle fut portée au
pape 6c aux cardinaux qui l'agréerent ; 6c l'on nomma
de part 6c d'autre dix personnes pour y mettre la der-
niere main, à cause de quelques difficultez survenuës
sur le mot, par, 6c qui furent bien-tôt levées par la
déclaration que donnerent les Grecs

, 6c qui fut ap-
prouvée des Latins. Ainsi l'écrit ayant eu l'approba-
tion des deux partis

,
il fut lu le huitième du même

mois de Juin en Grec & en Latin, avec l'applaudisse-

ment des uns & des autres, qui s'embrasserent 6c se don-
nerent le baiser de paix, avec de grandes démonstra-
tions de joie. Le patriarche sur-tout fut ravi de voir
triompher si glorieusement la vérité.

Le lendemain les archevêques de Ruffie, de Nicée,
de Trebizonde de deMytilene ayant été députez vers

le
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le pape, pour lui apprendre que tour le monde étoit
d'accord

:
Grâces à Dieu

5
répondit-il, nous convenons

touchant le principal dogme qui nous divisoit ; il faut
prC'fentenieà-ittra traiter les quefiions du purgatoire, de la
primauté du jape, de l'usage du pain levé ou azyme
dans l'Eucharistie &du Sacrifice. Le patriarche vouloit
qu'on célébrât sur le champ la derniere session pour for-

mer & publier le decet de l'union
,

afin d'avoir avant
sa mort, la consolation de voir l'accomplissement de

ce grand ouvrage. Mais on lui remontra que pour le
rendre parfait, il falloir auparavant convenirdes autres
points j on lui dit, qu'ils seroientbientôtarrêtez, parce
que les députez qu'on avoit nommez à Ferrare pour
les examiner en des congrégations particulieresdurant
les six mois qui s'étoient écoulezentre la premiere & la
seconde session, les avoient éclaircis pour la plupart,
sur tout celui du purgatoire. Ainsi il n'eut pas la con-
solation qu'il demandoit; étant mort subitement le
même jour neuvième de Juin sur le foir. le Jendemain
qu'il eut signé la profession de roi sur l'articledu Saint-
Esprit. Quelques-uns disent qu'il ne mourut que 1s di-
xième du même mois. On rapporte que s'étant retiré
dans sa chambre après le coucher du soleil ,.comrae il
achevoit d'écrire un acte qui contenoit ses -dernieres
volontez, il fut saisi d'une violente douleur qui le fit ex-
pirerà l'heure même.Ilavoit été élu patriarche 4eConi:
tantinople après Euthyme en 14.16. & non comme le
marque Onuphre en 14Z4. Le bruit d'une mort si

prompte s'étant répandu par route la ville, les prélats
Grecs accoururent aussi-tÔt dansfa maison, où ils trou-
verent l'écrit qu'il venoit de faire

3
& y lurent.publique-

ment sa derniere déclaration exprimée en ces termes :
f-c Josephpar tamisericorde de Dieu, archévêquade <<
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Constantinople la nouvelle Rome
,

ôc patriarche œ-
,3

cumenique. Puisque me voici arrivé a la fin de iiia

,, vie, tout prêt à payer la dette commune à tous les

„ hommes, j'ccris par la grâce de Dieu très-claire-
ment, & {ouscris mon dernier sentimentque je fais

,,sçavoir â tous mes chers enfans. Je déclare donc que

,, tout ce que croit &en(eigne lasainte église Catholi-

,, que& Apostolique de notre Seigneur JeTus-Chriffc,

,,
celle de l'ancienne Rome

,
je le crois aulïi, & que

j'embrasse tous les articles de cette créance. Je con-
,,[elfe que le pape de l'ancienne Rome est le bienheu-

reux pere des peres, le très grand pontife
, & le

„ vicaire de Jesus-Christ, pour rendre certaine la foi

,3
des Chrétiens. Je crois aussi le purgatoire des ames.

„ En foi de tout ce que dessus, j'ai ligné cet écrit, le

3,
neuvième juin 1439. indict. 2.
Le pape lui fit faire des magnifiques funeraillesdans

r -lecy-lifè du monafcere des Dominicains où il étoit logé.
Les prélats Grecs y officierentselon leur rit en présence
de l'empereur, de tous les cardinaux

, & des évêques
Latins qui honorèrent ses obseques. Andrc de la
Croix rapporte son épitaphe en vers Latins qu'on at-
tribue à Maphé poëte de ce tems-la. On la trouve
dans les actes du concile.

Aprèsqu'on eut rendu les derniers devoirs au patriar-
che

, on s'assembla pour délibererssir les articles propo-
sez

, & l'on commença par la question du pain azyme.
Jean deTurre-cremata parla sur cette question

,
&

prouva qu'on pouvoit consacrer le pain ians levain .aussi-bien que l'autre, & qu'il étoit même plus conve-
nable d'en uler ainsi selon la coutume des Latins, parce
que Jesus-Christ, comme il le fit voir par les textes de
l'évangile, ne s'étoit servi que d'azymes dans l'institu-
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tion du sacrement deson corps. Les Grecs accordèrent
cet article, & convinrent qu'on pouvoit se servir indif-
féremment du pain levé, ou du pain azyme, pourvu
que ce fut du pain de bled, que le ministre eût reçu l'or-
dination, & qu'on ne celébrât que dans un lieu consa-
cré. Dans un second discours, Jean de Turre-crenlat1
montra par l'autorité des peres, & par de bonnes rai-
sons, que ce sont les parolesde Jesus-Christ seules, qui
font cet admirablechangementde la substancedu pain
& du Vitl) dans celle du corps & du sang du seigneur

:
C'estqu'on avoit rapporté au pape que, seloiiIgs Grecs,
la forme du sacrement de l'Eucharistie n'étoit pas seu-
lement les paroles de jesus- Christ, mais encore les
leprieres que le prêtre dit dans la liturgie, en invoquant
e Saint Esprit. Mais le métropolitain de Russie assura

que les Grecs ctoienten cela de même créance que les
Latins, ôc qu'ils n attribuoient qu'aux seules paroles de
Jesus-Christ la vertu d'operer ce changement. I!on
convint donc déjà de ces deux articles.

Touchant le purgatoire
, on s'en tint à ce quiavoit

été examiné & accordé dans les conferences qu'on fit

?prcs l'ouverture du concile à Ferrare, & l'on convint
que les ames des Saints avoient obtenu dans les cieux
une parfaite récompense en qualité d'ames ; que celles
des pecheurs étoient punies souverainement & que les

ames de ceux qui étoient entre les uns & les autres, é-
toient dans un lieu où elles souffroient ju[qu'àce qu'el-
les fussènt purifiées ; mais qu'il importoit peu d'expli-
quer le genre de leurs souflrances, si c'est par le feu ou
par les tenebres, par la tempêteou de quelque autre ma-
niere: Que tous les hommes cependant paroîtront au
jour du jugement dernier

,
devant le tribunal de Jesus-

Christ avec leurs corps, pour rendre compte de leurs
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Il y eut beaucoup plus de contestations touchant
l'article de la primauté du pape, parce que l'empereur
consentoit bien qu'on le reconnût en général, mais
non pas en particulier, ensorte qu'il fut libre d'appel-
1er des définitions & des jugemens des autres patriar-
ches.au souverain pontife, & qu'il eue le pouvoir de
celébrer les conciles généraux sans l'empereur & les
patriarches

,
dont il demandoit que les privilèges fuf-

sent gardez en toutes choses. C'est pourqui ce prince
assembla le dix

-
septiéme du mois de Juin les prélats

Grecs, qui furent tous de l'avis de l'union. Le diman-
che suivant ils examinèrent les privilèges du pape & les
approuverenttous, à l'exception des deux articles dont
je viens de parler

-, que le pape ne pourra convoquer
de concile oecuménique sans l'empereur & les patriar-
ches

-, & qu'en cas d'appel du jugement des patriarches,
le pape ne pourra pas évoquer la cause à. Rome, mais
qu'il envoyera des juges sur les lieux. Le pape ne vou-
lant point passer ces deux articles, l'empereurfit prêt de
rompre toute la négociation. Mais les prélats Grecs
dressèrent quelques jours après l'article qui concernoit
le pape en ces ternles.cc Touchant la primauté du pape
«j nous avouons qu'il est le Souverain pontife ôc le vi-

„ caire de Je[us-chrifl:, le pa£1:eur & le docteur de tous
,,

les Chrétiens, qui gouverne 1 'éolise de Dieu
,

(auf les

„
privilèges &les droits des patriarches d'Orient, sça-

,,voir,, de celui de Constantinople qui est le iècond

„ après le pape ,
& ensuite de celui d'Akxand:ie

,
de

„
celui d'Antioche, & enfin de celui de' JeruLilem.

,,Ce projet fut agrée par le pape & les cardinaux
, ÔC

l'on convint de travailler des le lendemain a compo-
ler le décret de l'union.

Mais il y eut quelques difficultés qu'il fallut vain-
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cre :
Lapremiere fut de ravoir de qui l'on mettroit le

nom à la tête du décret. Les Latins vouloient que ce
fut celui du pape, & l'empereur prétendoit au con-
traire que ce devoir être le Gcn; enfin après quelques

contestations, il fut reglé, que l'on mettroit le nom
du pape ,

mais que l'on ajoûteroit ces mots :
Du con-

sentement de tempereur ,
dupatriarche deConflantinople& des

autres patriarches. La seconde difficulté fut sur la 111aniere

dont on exprimeroit les privileges du pape. Les La-
tins vouloient que l'on mit, qu'il en jouiroit sélon

qu'il est déterminé par l'écriture, & dans les écrits

des Saints. Expressions qui ne plûrent pas à l'empe-

reur. „
Eh quoi! dit-il, si quelque Saint a fait des"

complimens honorables au pape, dans quelqu'unec,
de ses lettres, le souverain pontife regardera-t-ilcc
cela comme un privilège ? cc C'eu: pourquoi il fit

dire au pape, ou de corriger ces mots, ou qu'il pen-
sât 'a le renvoyer en Grece. Ce qui troubla le pape :

Je suis fort surpris, dit-il, du chagrin qui fait ainsicc

parler l'empereur. " Et il lui envoya demander s'il

pouvoit mieux fonder sa primauté que sur les écrits
des Saints. Mais l'empereur continua de dire que ces

termes n'étoient point exacts, & qu'il falloit mettre,
félon qu'il efl porté dans les canons. A quoi le pape con-
sentit enfin, mais avec beaucoup de peine. L'Arche-
vêque de Ruffie 6c Bessarion deNicée vouloient qu'on
prononçât anathême contre ceux qui n'approuve-
roient pas le decret; mais l'archevêque deTrebizonde
&: le protosyncele s'y opposerent, & l'empereur fut
de leur avis.

Enfin après plusieurs conferences, ou l'on eut ae:

fez de peine à s'accorder, l'on fit le projet du decret

pour l'union qui fut lû & approuvé de part & d'autre
>
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& Ion nomma., pour en dresser la bulle, quatre dé-
putez de chacun des trois ordres du concile, dont le
premier étoit des cardinaux, des métropolitains &
des évêques, le sécond, des généraux d'ordre, des
abbez & des religieux ; leiroidéme, des docteurs &
des eccleGafiic..les constituez en dignité. Ils y tra-vaillèrent pendant huit jours avec tant d'application

,qu'ils s'assembloient deux fois chaque jour. La bulle
fut lue dans l'assetiiblée genérale qui se tint le qua-
trième de Juillet devant le pape & l'empereur

; & tousl'ayant approuvée d'un commun contentement, onarrêta qu'elle seroit solemnellementpubliée deux jours
après dans la derniere [eŒon des Latins & des Grecs.
Mais parce que le pape n'avoit accordé,qu'on ne met-
troit rien dans le decret touchant la forme dela consé-
cration

,
qu'à condition que les Grecs protesteroient

publiquementqu'ils s'accordoient en ce point-là avec
les Latins

:
Le lendemain tous les peres Grecs excepté

quelques-uns qui étoient malades, se rendirent au-palais du pape, & Be{[arion de Nicée y fit cette dé-
claration en présence de tous les cardinaux & prélats
qui y étoient assemblez.

„ Très-saine pere, & vous très-révérends cardi-
naux, & autres révérends peres qui êtes présens:

,, Parce que dans les congrégations précedentes où

,, l'on a examiné les points de doctrine conteflezen-
,,[re vous & nous; on nous a soupçonné de tenir

3, une opinion peu conforme a la vérité
,

touchant
„les paroles de la consécration

; nous déclarons en
,, présence de votre sainteté

, & des révérendissimes
cardinaux &évêquesdela sainte église Latine, que

„nous avons appris de nos anciens peres, & princi-

„ paiement de saint Jean Chrysostome, que ce sont

AN. 143 9-
Projet du de-
cret.

XXXVI.
Déclaration

de Beffarion de
Nicée pour les
Grecs.

Aci- Horat.
"Jnflininni, col-
lât. it. num, $.
ex tom. xi ir.
Lllbbe, concilet 1163.



les paroles de Notre Seigneur qui changent la [ub-cc
siance du pain & du vin en celle du corps & duIl
sang de jesus-Christ

, & que ces divines paroles ontcc
la force & la vertu de faire cet admirable change-c,
ment de substance, ou cette traniubstantiation, & cc

que nous luivons les sentimens de ce grand doc- cc

teur. Nous sçavons de plus, très-saint pere, qu'il'c
y a quatre choses qui sont nécessairement requi[esCc

pour la consécration du très-précieux & très-véné-Cc
rable sacrement ; à sçavoir, la matiere qui doit être Ic

du pain de froment, levé ou sans levain, parce"
qu'on peut consacrer vraiment en l'un & en l'autre, cc

la forme, qui sont les paroles de Jeius- Clirift.,
comme nous venons de le dire; le ministre quiest
le prêtre légitimement ordonné ; & enfin l'inten-"
tion qu'il doit avoir de consacrer. Voilà

,
très-c,

saint pere, ce que nous asfurons votre sainteté &".
toute cette sainte assémblée

, que nous avons toû-cc
jours cru, que nous croyons, & que nous croirons"
éternellement. cc

Le pape écouta attentivement cette déclaration
,

puis s'adressant aux Grecs, il leur dit en peu de mots
& avec beaucoup de majesté

: cc Nous avons oiii cecc
que notre venerable frere l'archévêque de Nicée llr

vient de dire; & quoique nous n'eussions point "
d'autre pensée de votre foi, nous avons été néan- cr

moins bien-aises de l'oüirde sa bouche
}

parce quecc
c'est-là la doctrine de saint Jean Chrysostome

,
desCc

autres saints peres qui l'ont précédé, & de ceux quicc
sont venus après lui. C'est aussi celle que la [aintecc
église Romaine a toujours suivie, qu'elle luivra et

toujours avec la grace du Seigneur ;&c nous sommes"
très-satisfaits de çe. que l'on a dit de votre part, afinc,

AN. 143*.

XXXVII.
Réponse du

pape àtla décla-
rationdesGreçs,



,, que ceux qui pourroient avoir d'autres sentimens

„ de vous, {oient desabusez.
Après cette déclaration de la part des Grecs, 1 on

ne pensa plus qu'à former le décret
,

dont toutes les
paroles furent pesées & examinées de part & d'autre.
On le mit au net en grec & en latin

i & le (ixiéme de
Juillet qui étaitun lundi, jour de l'Octave des apôtres
LaintPierre & saint Paul, on célébra la derniere ses-
sion du concile entre les Grecs & les Latins, dans
l'église cathédrale de Florente, dans le mcme ordre
qui fut observé à Ferrare, excepté que le trône du

pape qui devoit officierpontificalement, fut mis auprès
de l'autel, que les magistrats de la république s'y
trouvèrent en corps, & que tous les prélats Grecs,
aldE-bien que les Latins, firent félon leur rang, une
profonde revérence au pape, & lui baiserent la main,
La musique de l'empereur chanta le Veni Creator en grec;
ensuite le pape célébra la mésie en latin, après laquelle
il alla prendre la place sur son trône auprès de l'autel à
droite. L'empereur prit la sienne sur un autre trône à
gauche, & plus bas tous les prélats se mirent dans
leurs sieges avec des ornemens pontificaux. Le cardi-
nal Julien lut d'abord en latin le decret suivant pour
l'union, ensuite Beflarion métropolitain de Nicée le
lut en grec : voici ce decret,

„ Eugene évêque, serviteur des serviteurs de Dieu,

„ pour servirde monument à perpétuité, du consen-

„ tement de notre cher fils en Jesus-Christ, Jean Paleo-

„ logue illustre empereur des Romains, consentant a

„ ce qui suit, & de ceux qui tiennent la place de nos très-
venérables freres les patriarches, & des autres pré-

„ lats représentant J'église d'Orient. Quelescieux & la

„ terre se réjouiflentî,parce que la muraille, quidivi.
soit
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foît les deux églises d'Orient & d'Occident, vient¡c
d'être renversée ; que la paix & la concorde sontcC
rctablies sur la pierre angulaire qui est Jesus-Chrifi:,cc
qui des deux peuples n'en a fait qu'un, joignant l'unc,
& l'autre mur par le lien indissolublede la paix & decc
la charité -,

puisqu'après cette nuée obscure de tris-cC
tesse & de division, nous voyons paroîtrelle jour se-Cc

rein de l'union tant denrée. Que l'église notre merecc
se réjoiiisTe donc

,
de voir ses ensans revenir à l'uni-cC

té, après avoir été si long-tems divisez; qu'elle en cc

rende d'immortelles allions de graces au Dieu tout-cc
puissant, qui lui rend ses enfans, qu'elle a si long- cc

tems pleurez & avec tant d'amertume. Que tous les"
fidéles par tout le monde Chrétien

,
congratulentlc

leur mere l'église Catholique
,

de ce que leurs peres cc

& de l'Orient &de l'Occident, après une si longuecc
discorde, ont bien voulu s'exposer à tous les périlscc
des longs voyages sur mer & sur terre ,

supportercc
genéreusement toutes les fatigues

, pour se rendre àcc

cesaint concile, dans le desir de cimenter cette [ain-cc
teunion, & de rétablir l'ancienne charitéqui n'étoitcc
plus parmi eux, en quoi ils ont heureusement réussi.cc
Après ces actions de graces & quelques autres, le dé-
cret ajoûte :

" Les Grecs & les Latins assemblez dans le concilecc:
oecuménique

, ont donné les uns & les autres touscC
leurs soins pour examiner avec toute l'exactitude poCCc
sible l'article qui regarde la procession du Saint-Es-ff
prit

>
& après avoir rapporté les témoignages de l'é-cc

criture sainte
, & lespassages des peres Grecs & La-Cf

tins, dont les uns portentque le saint-Esprit procede
du Pere & du Fils, les autres, qu'il procede du" Pere par
le Fils

: on a reconnu qu'ils n'ont tous qu'un même çç-



„ sens, quoiqu'ils se servent de diverses expressions;
"que les Grecs, endifimt que le Saint-Espritprocede

„ du pere, ne veulent point'exclure le Fils. Mais parce
,, qu il sembloit aux Grecs, que les Latins en asfurant

„ que le Saint-Eiprit procede du Pere 8c du Fils, ad-
"mettaient deux principes 8c deux spirations

>
ils

,, se sont abstenus de dire que le Saint-Esprit proce-
„ de du Pere 8c du Fils. Les Latins au contraire ont

afliire qu'en disant que le Saint-Esprit procede du

33
Pere 8c du Fils, ils n'ont pas dessèin de nier que le
Pere soit la source 8c le principe de toute divinité,

„ ravoir
,

du Fils 8c du Saint-Esprit, ni de prétendre

„ que le Fils ne reçoive pas du Pere ce en quoi le Saint."Esprit procédéde lui, ni enfin d'admettredeux prin-
fripes, ou deux (pirations*, mais qu'ils reconnoissent'

qu'il n'y a qu'un seul principe 8c une seule procession.

,, du Saint- Esprit
, comme ils l'ont toûjours tenu)Et

„d autant que ces expressions reviennent à un même
,,sens veritable, ils sont enfin convenus, & ont fait

»
l'union suivante d'un consentement unanime.
,, Au nom de la Sainte Trinité, du Pere, & du Fils,

,, 8c du Saint-Esprit, de l'avis de ce saint concile cecu.
J)

menique assemble a Florence
>

npus définissonsque
J)

la verité de cette foi soit cruë 8c reçue de tous les
,.,Chrétieiils;& que tous prosessent que le Saint-Esprit

„ est éternellement du Pere 8c du Fils, 8c qu'il proce-
3,

de des deux éternellement, comme d'un seul prin-
cipe

, 8c par une seule procession ; déclarant que les

„ saints docteurs 8c les peres qui disent que le Saint-

J)
Esprit procede du Pere par le Fils, n'ont point d'au-

al tre sens )& font connoître par là que le Fils estcom-
„me le Pere

,
sélon les Grecs la cause [eionlesLa-

âatins le principe de la subsistance du Saint-Esprit: &



„ parce que le Pere a communiqué au Fils dans sa né-

y nération tout ce qu'il a, a l'exception de ce qu'il est

,, Pere, il lui aauili donné de toute éternité ce en quoi

„ leSaint-Esprit procede de lui. Nous désinissons aussi,

,, que l'explicationde ces paroles,& du Fils
>

Filioque) a
"été ajoûté légitimement &avec raison ausymbole,

„ pour éclaircir la vérité, & avec néceflké.
" Nous déclarons aussi que le corps de fellls-Chrill:

„est véritablement consacre dans le pain de b!ed,soic

„ C.U,il soit azyme, ou levé, & que les prêtres doivent

y
Te servir de l'un ou de l'autre, chacun sélon l'usage de

fy
son église

,
soit Occidentale,soit Orientale. Que les

„ ames des veritables pénitens morts dans la charité-

yy
de Dieu, avant que d'avoir fait de dignes fruits de

,, pénitence pour expier leurs pechez de commission

„ ou oniiflion, sont purifiées après leur mort, parles

„ peines du purgatoire, & qu'elles sont soulagées de

yy ces peines par les sufsrages des fidéles vivans, comme
„ (ont le sacrifice de la messe

,
les prieres, les au-

yy
mônes, & les autres œuvres de pieté, que les fidèles

„font pour les autres fidèles, suivant les réglés de l'é-

3,
glise

; & que les ames de ceux qui n'ont point péché

yy
depuis leur baptême, ou celles de ceux qui étant tom-

3,
bez dans des pechez, en ont été purifiées dans leurs

,, corps; après en être sorties, comme nous venons
„ de dire, entrent au{fi-tôt dans le ciel, & voient pu-
n rement la Trinité, les uns plus parfaitement que
„les autres sélon la difference de leurs mérités. Fnfin

„ que les aines de ceux qui sont morts en peché mor«„tel, a<5luel, ou dans le ieul peché originel, de{cen.
,,dent aulli-tôt en enfer pour y être tôutes punies,

y3
quoiqti,,'iné,),alenieiit.
" Nous définissons encore quele saint siege aposio",:'



clique & le pontife Romain a la primauté (ur toute la
»terre. qu'il est le successeur de saint Pierre, prince

3,
des apôtres, le veritable vicaire de Jesus-Christ

,
le

33
chefde toute l'église, le pere & le docteur de tous les

33
Chrétiens

; & que Jesus-Christ lui a donné en la per-
sonne de saint Pierre, le plein pouvoir de paître, de

„
regler 8c de gouverner l'eglisè Catholique & uni-

„
verlelle

,
ainsi qu'il est expliqué dans les actes des

„ conciles cecumeniques & dans les saints canons.

,, Nous renouvelions en outre l'ordre des autres pa-

,, triarches marquez dans les canons, en sorte que ce-

,,
lui de Constantinople soit le second après le très-

„ saint pontife Romain ; celui d'Alexandrie le. troissé.

„ me ; celui d'Antioche le quatrième & celui de Je-

„ ruialem le cinquième, sans toucher à leurs privile-

„ ges & à leurs droits. Donné à Florence dans la ses-
"Gan publique du concile celébrée solemnellement

33
dans la grande église

,
l'an de l'Incarnation du Sei-

„ gneur aneur1439
le jour avant les nones de Juillet ( c'est-

33
à-dire ) de notre pontificat la neuvième année : Et

„ le pape signa le premier.
On voit dans les a6tes de ce concile, après la signa-

ture du pape, celles des Latins ; sçavoir, de huit car-
dinaux, quatre prêtres, le cardinal de Sainte Croix

>celui de Saint Clement, de Saint Marc, & de Sainte
Sabine (c'est le cardinal Julien): le cardinal de Bou-
logne évêque d'Ostie; le cardinal de Plaisanceévêque
de Porto ; Prosper Colonne cardinal diacre du titre de
Saint Georgeau Voile d'or, & un autre aussi diacre qui
était le cardinal de Sainte Maria in via lata. Outre ces
cardinaux, on compte dans les souscriptions, deux pa-
triarches du côté des Latins., celui de Jerusalem, & ce-
lui de Grade

3
deux évêques ambassadeurs du duc de
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Bourgogne, huit archevêques & quarante-sept évê-

ques, parmi lesquels quelques-uns n'étoient pas en-
core sacrez. Quatre généraux d'ordres, quarante-
un abbez, avec l'archidiacre de Troïes qui étoit
aussi un des ambassadeurs du duc de Bourgogne.
Plusieurs étant partis de Florence après la session du
vingt-quatrième de Mars, parce qu'on ne signa ce
decret que trois mois & demi après.

Du côté des Grecs, l'empereur Jean Paleologue si-

gna le premier, & après lui les vicaires des patriar-
ches ; le premier fut l'archevêque d'Heraclée & le
protosyncele vicaire du patriarche d'Alexandrie, par-
ce que celui de Constantinople étoit mort : L'arche-
vêque de Raidie vicaire du patriarche d'Antioche, ce-
lui de Monembase vicaire du patriarche de Jerusa-
lem, celui de Cyzique en son nom &c au nom de ce-
lui d'Ancyre; celui de Trebizonde en son nom & au
nom de celui de Cesarée ; BesTarion de Nicée en son

nom & au nom del'évêque de Sardes. Lesévêques de
Nicomedie

,
deTornobe & de Mytilene ; ce dernier

signa aussi au nom de l'archevêque de Side; celui de
Muldoblaque en son nom & au nom de l'évêque de
Sebafi:e, ceux d'Amasie & de Rhodes

, & enfin ceux de
Distres, de Ganne

,
de Melenice, de Drame & d'An-

chiale
, avec le grand sacristain, le grand garde char-

tres, le grand ecclesiarque, le grand défenseur, &
l'archiprctre de l'églisede Constantinople, l'ecclesiar-

que du monastere royal de Saint - Mont, & quatre
abbez. Après que tous les Latins & les Grecs, eurent
signé

,
ils baiserent les mains du pape, & s'embrasse-

rent les uns les autres en signe d'union & d'une par-
faite intelligence entre les deux églises. Après quoi
l'on se feparl1,.



Le lendemain de la signature du décret, l'empe-
.reur fit demander au pape, qu'il agréât que les Grecs
celébraflent le sacrifice dans la même église en sa pré-
sence

,
& devant les cardinaux & les prélats Latins.

Le pape leur fit dire par deux cardinaux, que sa sain-
teté vouloir sçavoir auparavant quelle étoit leur li-
turgie; & l'archevêque de Ru ssi"-. la leur ayant ex-
pliquée, ils en firent leur rapporta sa [Ünteté,qui
jugea qu'avant que d'assister a la liturgie des Grecs,
il falloir que quelqu'un d'entre eux celébrât la me sse

en particulier avant que de le faire en public
,

afin
qu'on connût mieux s'il n'y avoit rien dans leurs ri-
tes qu'on dût delàprouver. Les députez ayant porté
cette réponse du pape à l'empereur des Grecs, il n'in-
sifla plus sur cette demande.

Mais le pape lui en fit beaucoup d'autres qui regar-
doient la liturgie des Grecs. Il lui demanda, par
exemple

,
pourquoi les prêtres de l'église d'Orient

divisoient le pain qui devoit être offert, en plusieurs
parties, les unes plus petites que les autres ,

& les
uni«oient dans l'oblation du pain divin du Seigneur;
c'cst-à-dire

,
à la partie la plus grande qu'ils offroienc

en mémoire du Seigneur? Pourquoi ils inclinaient la
tête en portant l'oblation avant qu'elle toit coiif,.ici ée ?

Pourquoi ils mêloient de l'eau chaude dans le calice f
Pourquoi ce ne sont pas les évêques, mais les prcrres
qui conferent l'onction du flint chrême

,
cela étant

relervé aux premiers? Pourquoi ils oignent les moirs
avant que de les enlevelin 1 ourquoi les évêques &
les prêtres ne font pas la confession avant que de célé-
brer la mesle? Pourquoi ils ajoutent, après les pa..
roles dela consécration, cette prière

:
Faites ce pain le

précie/lx Corps de lefus-Chrifl enle changeantpar votre Saint-
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Ejpritï Pourquoi ils separoient lespersonnes l11ariées?
Et enfin pourquoi ils nerairaient pas l'élection d'un pa-
triarche, afin de ne pas s'en retournersans un chef.

L'archevêque de Mytilene fut envoyé au pape pour
satisfaire a toutes les demandes, à l'exception de celles
qui regardoient la dissolution du mariage, & l'élec-
tion d'un patriarche. Les accès ne rapportent aucune
des réponses de ce prélat, qu'on trouve toutefois dans
l'excellent ouvrage de Pierre Arcudius prêtre de Cor-
cyre,de la concorde des deux églises Orientale & Oc-
cidentale dans l'administration des sacremens. Quant
à la dissolution du mariage

,
les Grecs ne purent ré-

pondre autre chose, sinon qu'ils ne le faisoient que
pour de justes causes. Le point principal consistoit en
ce qu'ils croyoient que l'adultere pouvoit rendre le
mariage tout-à-fait nul; en sorte que les parties pou-
voient se marier à d'autres, au lieu que les Latins te-
noient que l'adultere ne rompoit pas le lien du ma-
riage

,
mais séparoit seulement l'homme & la femme

quant à la demeure &c au lit, comme parlent les théo-
logiens •,& qu'il n'est pas permis pour cela de se re-
marier, comme le montrele même Arcudius, par le
témoignage des anciens peres Grecs & Latins. On
trouve dans RuardTapper celébre théologiende Lou-
vain

, que les Grecs turent enfin obligez de recon-
noître le sacrement de Confirmation qu'ils niaient,
mais les adtes n'en font aucune mention.

Le pape demanda encore qu'on fît rendre raison à
Marc d'Ephesede sa separation du concile qu'on le
punît de sa désobéissance; il remontra à l'empereur
&c aux prélats que c'étoit un attentat que l'on n voie
jamais tondre dans les autres synodes œcumefiiques,
&c particulièrementdans celui de Nicée ,

où Lusebe de
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Nicomedie6c Theognis de Nicée avoient été condam-
nez ,

& punis par l'empereurConstantin& par le con-
cile qui les déposa pour avoir refusé de souscrirecomme
tous les autres à la condamnation d'Arius. Et le pape
ajouta qu'il ne falloit nullement souffrir que lui seul
insliltât avec tant d'insolence à tout un concile, corn-
me s'il étoit plus [çavant & plus éclairé que tous les

autres, lui qu'on avoit vu souvent demeurer court, &
sans pouvoir répondre à Jean, provincial des Domini-
cains. Les évêques Grecs ne manquerent pas de s'aC.
sembler

,
& de citer Marc d'Ephese, pour rendre comp-

te du refùs opiniâtre qu'il faisoit de souscrire au con-
cile, qui avoit même déclaré excommuniez tous ceux
qui refuseroient de s'y [oûmettre.

Marc effrayé de cette citation, & craignant d'être
déposé

,
alla trouver l'empereur, & le lupplia les lar-

mes aux yeux, de lui donnerdu tem ,
d'avoir compaf-

fion de (1. vieille{[eJ & de ne pas souffrir qu'elle fût
ainsi déshonorée en presence des Latins qui lui insul-
teroient, s'il se retraecoit si honteusement devant eux.
L'empereur qui étoit assez humain

,
se laissa toucher

à seslarmes, & pria les évêques de lui épargner cette
honte, les assurant qU'aussi-tôr qu'on seroit arrivé à
Conslantinople, il l'obligerait à ligner comme les au-
tres. Mais tout le contraire arriva.

Une chose sur laquelle le pape pressoitdavantage les
Grecs, étoit d'élire avant leur départ, un patriarche
de Conslantinopie,en la place de Joseph. Il promettoic
de confirmer celui qui seroit élu & de fournir tout ce
qui seroit nécessaire pour le conduire à Conslantino-
ple: il offrit même d'ôter le patriarche des Latins qui
n'en avoit que le titre, afin qu'il n'y en eût qu'un seul.
Mais l'en1pereur,.ni les Grecs ne voulurent point y

consentir
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consentirdisant qu'il falloitque leur patriarchefût élu
& sacréàConstantinople

,
sélon l'usage de leur église.

Néanmoinsles Grecs pour satisfaire le pape en quelque
chose, firent reciter son nom dans les dyptiques,quoi-
qu'il ne l'eût pas demandé. Ils demandèrent aussi que
le pape restituât les églises qui étoient de leur dépen-
dance

, comme celles de Crete, de Corfbu
, & des au.

tres illes dont les archevêques Latins s'étoient mis en
possèssion ; & qu'il pourvût d'ailleurs aux prélats Latins
qui avoient ces églises, afin que les Grecs y ^puflenc

mettre des personnes de leur pays. On leur repondit
qu'il n'étoit pas juste de chasser les Latins des églises
dont ils étoient en possession

, 8t qu'il falloit que les
choses demeuraient dans le même état. On leur pro-
mit toutefois que dans les églises où il y avoitdeux évê-

ques, l'un Grec, l'autre Latin. le Grec resteroit {eulJ
il le Latin mouroit le premier, & que ceux qui lui suc-
cederoient, seroient Grecs: mais que sile Grecvenait
à mourirle premier

,
le Latin auroit seul l'église; 6c

qu'après sa mort le pontife Romain pourvoiroit à per-
pétuité à cette église. Les Grecs furent obligez d'en paf-
lèr par-là.

Les choses étant ainsi conclues
,

le pape fit écrire
cinq copies du decret de l'union

, en grec 6c en latin.
qui furent signées depart & d'autre

,
afin que les Grecs

en eussent une, les Latins une autre, & qu'on envoyât
les trois autres aux patriarches

: ce qui sut fait le vingt-
unième de Juillet. On envoya aussi au nom du pape des
brefs à tous les princes pour les informer de l'union des
deux églises, & leur faire part de la joye qu'il ressen-
toit d'un si heureux succès ; il en fit tendre à Dieu de
solemnelles actions de graces, avec toutes les marques
par lesquelleson a coutume de faire éclater hautement
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la joye publique.Cette joye fut encore beaucoup aug-
mentée par I. arrivée des quatre députez de Constantin
patriarche des Arméniens, à qui Eugene avoit intimé
le concile general comme à tous les autres. Ils furent
suivis quelque tems après de ceux du patriarchedes Jaco-
bites,&des ambassadeursde l'empereur d'Ethiopie, qui
venoient demander d'être reçus à la communion de l'é-
glise Romaine. On rapportera dans la suite le [uccès de

ces députations.
Cependant l'empereur des Grecs, & ses prélats de-

mandoient leur retour avec instance,& le paiement des
mois qui leur étoient dûs

v ce qu'on leur accorda. Après
avoir été satisfaits

>
ils prirent congé du pape ,

qui par
une generosité digne de sa grandeur d'ame, leur don-

na beaucoup plus qu'il ne leur avoit promis par son
traité. L'empereur partit de Florence le vingt-sixiéme
d'Aoust, accompagné de trois cardinaux & d'un grand
nombre de prélats qui le conduisirent julques lur les
frontieres de la république. Il se rendit de-là à Venise
le sixiéme de Septembre.où les Grecs celébrerent solem-
nellement dans une église des Latins : ce que le pape
n'avoit pas voulu leur accorder à Florence. Ils demeu-

rerent quelque tems àVenise,&ne s'embarquèrentque
l'onzième d'Octobre [uivant, sur les galeres qu'on leur
avoit préparées, pour retourner :i Constantinople, ou
ils n'arriverent que le premier jour de Février de l'an-
née suivante.

Le concile de Balle continuoit toujours du contenu
tement de l'empereur

,
du roi de France & des autres

princes qui n'avoient point approuvé la translation a
Ferrare, ni envoyé d'ambassadeurs à Florence, à l'ex-
ceptionduduc de Bourgogne ;

quoiqu'ils ne reçussent

pas les dccrets de Balle contre le pape Eugene, & qu'ils
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COtttinuaflent à le reconnoître pour souverain pontife,
gardant uneespece de neutralité. Et comme le projet
dresse à Nuremberg en 1438. n'avoit été ni du goût
d'Eugene, ni de celui des peres de Basle, on remit la dé-
ciion de cette affaire à l'assemblée des princes d'Alle-
magne ,

qui devoit se tenir à Francfort, mais qui, à
cause de la pelle, se tint à Mayence dans le mois de
Mars de cette année. Les peres de Basle y envoyerent
leurs députez avec un plein pouvoir

, & des ordres se-

crets ,
qu'ils ne devoient exécuter qu'autant qu'ils se-

roient approuvez des princes. Le chefde cette députa-
tion fut Louis patriarche d'Aquilée, il fut envoyéavec
la qualité & les marques de légat à latere

, & tous les pou-
vouirs qu'on accorde aux légats.

Augustin Patrice dit que les orateurs du concile se
rendirent à Mayence

,
& que le cardinal de Saint-

Pierre-aux-liens, les archevêques de Treves, de Co-
logne & de Mayenceélecteursde l'empire, & trois évê-

ques d'Allemagne s'y trouvèrent avec les ambafla-
deurs de l'empereur Albert ; outre l'archevêque de
Tours &: l'évêque deTroyes, ambassadeurs du roi de
France, l'évêque de Guenza ambassadeur de roi d'Ef-

pagne, c'efl:-à-dire, de Castille ;ceux du duc de Milan
& d'autres princes d'Allemagne. Il y eut plusieurs con-
ferences

,
dans lesquelles les députezde Basle ne voulu-

rent jamais convenir de la surséance du procès contre
le pape Eugene, ni du changement du lieu du concile.
Quelques personnes s'y rendirent secretement de la

part du pape, entre lesquelles étoit Nicolas de Cusa,
qui prit la défense d'Eugene, & soutint hautement
qu'il n'y avoit point de concile general à Basle. Enfin
après bien des contestations, l'assemblée reçut les de,
crets du concile, à l'exception de ceux qui étoient faits
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contre le pape ? & les députez du concile promirentde
le faire consentir à ce que souhaitoient l'empereur, les

rois & les princes, à conditionqu'ils s'engageroient de
faire continuer le concile après la translation iur le mê-

me pied, suivant les mêmes loix, le même ordre & les

mêmescoutumes dans leiquelles il étoit à Balle; & qu'en

cas qu'Eugene ne reconnût pas dans le tems qui leroit
fixé, lesveritez établies parle concile,& n'exécutât pas

ce qu'on y avoit ordonné, ils l'abandonneroient,assiste..
roient le concile, & s'en tiendroient à son jugement.

Tout cela se passa à Mayence le vingt-lixiéme de
Mars. L'évêque de Cuenza dit que le pape ne pouvoit

accepter ces conditions, & que les princes n'y consen-

tiroient pas. Ainsi, les députez du concile se retirerent
sans avoir en quelque maniéré réüll'i dans le principal
sujet de leur ambassade. Après leur départ, deux dé-

putez des légats du pape arrivèrentà Mayence
,

& vou.
lurent faire révoquer la résolution de l'assemblée tou-
chant lesdecretsdu concile de balle : mais n'en ayant
pu venir àbour,ilsy formèrent leur op osition

,
& si.

rent de grandes plaintes de ce que les princes soute-
noient les peres de Basle au préjudice de l'autorité du

pape :
protestantqu'on ne devoit point agir ainsi sans

l'entendre.
Dans le même tems l'empereur Albert écrivit aux

peres du concile de Basle, pour les prier de renvoyer
une certaine cause profane au jugement de la Vest-
phalie, qu'on appelloit le jugement secret. Ce jugement
fut établi par Charlemagne,afinde contenir les Saxons,
nation barbare, accoutumée aux meurtres, aux vols

& aux révoltes;& les empereurs en firent tant de cas ,
qu'ils ne recevoient presque jamais ceux qui appel-
loient de ce jugement, auquel on étoit condamne,
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mên1e sans y avoirété appellé.Voici comment on y pro-
cedoit

:
lorsqu'on avoit dénoncé quelque coupable,

on tendoit une corde au milieu dela latte où l'onétoit
assemblé;&tous ceux qui Qpinoientà la mort, latoit-
choient du bout du doigt, sans dire mot, afin que le
criminel ainsi condamné

,
n'en fût pas instruit ; &

quand un de ces juges inconnus le rencontroic, on
l'éxecutoit à mort sans autre formalité

: ce juge le tou-
choit legérement de sa baguette, en lui dilant

: On

mange ailleurs d'ausi bon pain qu'ici : ce qui suffisoit pour
qu'on le pendît en quelque endroit qu'on le trouvât.
Ceux qui présidoient a ce jugement étoient appellez
Sc&bini, 6c exerçoient leur jurisdidlion par toute l'Al-
lemagne

,
sans qu'aucun d'eux relevât le lecret. Mais

tout cela peu de tems après degenéra en abus & en
vexations injustes, parce qu'on choisît pour cet emploi
des personnes de basfe naissance

,
qui érendoient leur

juridiction jusqu'aux causes civiles
3

quoiqu'elle ne fût
établie que pour les criminelles. Ce qui obligea l'em-

pereur Frederic III. successeur d'Albert
,

dans l'ae.
fenlblée de Francfort en 1441. d'ordonner que ces
charges ne seroient données qu'à des gens d'honneur
& de probité connuë ,

& qu'on ne procederoit dans

ces jugemensque telon 1 ancienne inslitution deChar-
lemagne.

Pendant la négociation de cetteassemblée
,
lesperes

qui étoient à Basle
,

agitoient la question
,

sçavoir si

t'on'pouvoit déclarer le pape Eugene hérétique \ cause
de sa (lesobéiffince

, & du mépris qu'il faisoit de, or-
donnances de l'église. Les uns tenoient l'arrirmative

,
& les autres la négative

;
& entre les premiers quel-

ques uns le tenoient a mplement herétique
, & d'au-

tres relaps
>

enfin après bien des disputes, ils dresse-
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rent vers le milieu du mois d'Avril huit propositionsou
conclusionstheologiquesconçues en ces termes. I. C'est
une verité de foi Catholique que le saint concile gené-
ral a puissance sur Je papq & sur tout autre. Il. Qu'un
concile général légitimement assemblé ne peut être
ni dissons, ni transfert^, ni prorogé pour un tems
par l'autorité du pape, sans le consentement du même
concile

, ce qui est une verité comme la precedente.
III. Quiconque resiste opiniâtrement à ces veritez,
doit être censé héretique. IV. Le pape Eugene IV. a.
combattu ces veritez

,
lorsque par la plénitude de sa

puissance apostolique il a attenté de dissoudre, ou de
transferer le concile de Basle. V. Eugene averti par le
concile, a enfin retraété les erreurs opposées à ces ve-
ritez. VI. La dissolution ou la translation du concile,
attentée par Eugene une [econde fois, est contraire à
ces veritez

, 6c renferme une erreur inexcusable dans
la foi. VII. Eugene tentant de rechef de dissoudre ou
transferer le concile

,
est retombé dans les erreurs qu'il

avoit retracées. VIII. Eugene averti par le concile de
révoquer la .[econde dissolution ou translation qu'il
vouloit faire, & persistant dans sa révolte après avoir
été déclaré contumace, & voulant tenir un concilia-
bule à Ferrare, se déclare lui-même opiniâtre & obsti-
né dans l'erreur.

Ces huit conclusions étant ainsi dressées & luës dans
l'Assemblée en presence des peres, chacun fut prié de
dire son sentiment ; 6c presque tous étoient disposez à
les approuver ,

lorsque Panorme archevêque de Paler-
me , qui devint en1uite un des plus grands adversaires
du pape, les combattit par beaucoup de raisons. Et
comme il avoit écrit pour l'autorité du concile dans
le tems de la premiere division, il tâcha de prouver
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après cette seconde, que le pape Eugene n'étoit point
herétique pour avoir contrevenuaux decrets du conci-
le de Basle. Alphonse roid'Arragon & de Sicile avoit
exprès envoyé à ce concile des ambassadeurs, du nom-
bre desquels étoit Panorme, pour y soutenir la causç de-

ce pape. L'évêque de Burgos[e joignit à lui en partie
>

c'est-à-dire, que comme entre les conclusions les trois
premieres regardoient le droit, & les cinq autres çon-
cernoient le fait & la personne d'Eugene,ce prélat n'at-
taqua que les dernierestouchant le pape. Tout cela sô
passa dans une congrégation dans laquelle présidoit le
cardinal d'Arles, Nicolas Lamy théologien de Paris re-
cueilloit les avis, &: Jean Dienlifist Ecossois étoit secre*
taire, Aneas Sylvius rapporrela substance du discours
de Panorme

,
dans lequel il reconnoît à la verité quie

le concile est au-dessus du pape; mais il soutient que
cette doctrinene doit pas passer pour un article de roi ; il

avoue qu'Eugene avoit tort, mais il ne croit pas qu'on
doive le considerer & le traiter comme héretique. Son
discours, dit le même auteur, fut plus loué qu'approu-
vé ; cependant il fut cause qu'on ôta des conclusions
le terme des relaps, & qu on mit en sa place celui de
tombé.

Jean de Ségovie Espagnol & sçavant théologien de
Salamanque repondit à ce discours de Panorme

,
mais

avec beaucoup de douceur & de modestie. Il routine
qu'il ne pouvoit rien dire de plus avantageux pour ses
adverlaires, 6c lui prouva , que ii ion devoit tenir
pour article de foi, tout ce qui résulte des décidons
del'église

,
il s'ensuivroit nécessairement que le pape

Eugene étoit herétique, puisqu'il avoit violé les loix
de t'égh(een secouant le joug de l'obéïssance qu'il de-
y oit au concile de Consiance, dont 1 es decrets avoien
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été si souvent réïterezdans le concilede Balle
: Panorme

l'inierrompoitde teolSen tems, chagrin de l'avantage

que l'on prenoit contre lui, mais Jean de Ségoviepour-
suivit toûjours. Un évêqueparla après lui, & le fit avec
tant d'aigreur, qu'on en vint aux injures, 8c qu'il fallut

que cet évêque en demandât pardon.
Le jour suivant il y eut une congrégation générale,

dans laquelle Amedée archevêque de Lyon &: ambaf.
sadeur du roi de France

,
soutint par plusieurs raisons

que le pape Eugene étoit héretique, & déclama fort
courrela lâcheté de ceux qui l'avoient élevé au souve-
rain pontificat, exagerant beaucoup les calamitez de
Péglise. Au contrairel'évêque de Burgos aumônier du
roi d'Arragon s'efforça de l'excuser

:
il divisa les con-

clusionsdont on a parlé plus haut
, en générales & en

particulières
>

il parla fort éloquemment sur les trois
premieres

, prouvant que leur verité étoit incontesta.:
ble

, pourvu qu'on ne les regardât point absolument

comme articles de foi ,ce quilui[embloit douteux ; &:

il s'arrêta long-tems à montrer que le concile eit supe-
rieur au pape, ce qu'il prouva par le droit divin &

par le droit humain, sans obmettre l'autorité d'Arif-

tote, ( c'étoit le goût de ce tems-là. ) En un mot il parla

avec tant d'érudition & de politesse
,

qu'il attira l'at-
tention de tout le monde, &: qu'on l'écoutoit avec un
vrai plaisir

: mais lorsqu'il voulut continuer son dif-

cours & passer aux cinq dernieres conclusions
,

l'on

ne vit plus la même éloquence, ni la même force de rai-
sonnement j & il parut si different de lui-même, qu'on
disoit que ce n'étoit plus l'évêque de Burgos qu'on en-
tendoit.

Un abbé d'Ecosse homme d'un esprit fort subtil, &
Thomas de Corcellis docteur & chanoine d'Amiens,

soutinrent
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soûtin,rent ce que l'archevêque de Lyon avoir avancé,
& défendirent les concluions. L'évêque de Burgos y
OppOC1 plusieurs difficultez. iEneas ^ylvius rapporte
tout au long le discours du doé1:eur de CorceJlis, dont
il loue fort la modestie & la science. Il montra que le

pape étoit sournis au concile & à l'église, d autant qu'il
pouvoir letromper &non pas elle; qu'elle est la mere
& lui le fils ; qu'elle est I épouse de Jesus-Christ, 3c lui
le vicaire seulement. Il explique ces paroles de l'évan-
gile

,
Vous êtes Pierre, &sur cette pierreje bâtirai mon éghjey

& lesportes dt l'enfirne prévaudrontpoint contreelle. Il expose
del'éelifèces autres paroles ,J'aipriepour vous, afin que
njotnjoi ne désadlepoint, parce que tous les autres apôtres
étoient contenus dins taint Pierre, & que les privileges

que cet apôtre a reçus ne lui ont été accordez
, que

parce qu'il portoitla personnede toute l'égliCe
,

à qui
lclùs-Clirist l'a renvoyé

,
quand il lui a dit de même

qu'aux autres, Dites-le à l'église. D'où il conclut que si le

pape n'écoute point l'églile il doit être regardé com-
trie un t ayen & un Publicain; que ceux qui aflurenc

que ce qui convient à l @églist
, ne convient pas de

même au concile, ne ionc que des flatteurs qui par-
lent ainU par ambition ou gar intérêt; ou des chi-
caneurs qui disputent plus par opiniâtreté

, que par
ignorance. Tout le reste de ce discours qui est fort
long

, ne tend qu'à prouver la superiorité du concile

au delius du pape.
George évêque de Vicenze, qui étoit de retour de

Mayence depuis quelques jours, & qui n'avoit point
etc prêtent au commencement de cette dit-pute. ne
pcuvoit consentir à la réjolution qu on vouloir pren-
dre, de déclarer le pape Eugene herétique

: & quoi-
que l'archevêque de Lyon ne tût pas de son senti-
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ment, il ne laissoit pas de les favoriser, & de se ranger
de son parti, dans l'appréhension qu'on n'allât trop vîte
dans la déposition d'Eugene, & qu'on n'agît avec trop
de précipitation dans une affaire de cette consequen-
ce. Et comme plusieurs autres furent du même avis,
la déliberation fut suspenduë

>
quoique les huit con-

clusions eussent déja été approuvées par les trois pré-
mieres députations ; parce que le quatriéme ne vou-
loit recevoir que les trois premieres conclusions, &:
refu,( oit d'admettre les cinq dernieres. Le vendredi ar-
1iva jour auquel on avoit coutume de tenir une con-
grégation generale ; mais les archevêques de Milan &
de Palerme avec les orateurs du roi d'Arragon & du
duc de Milan y formerent beaucoup d'obstacles, &c
exhortèrent ceux de leur parti à resister courageuse-
ment. On appella le cardinal de Tarragone qui étoit
à Soleurre

, & Loüis protonotaire qui étoit allé pren-
dre les bains, autant pour sa santé que pour n'être
point obligé d'agir contre sa conscienceen faveur d'Eu-
gene. L'on appella aussi beaucoup d'évêques d'Arra..l
gon ,

qui tous s'en étoient retournez la veille du jour
qu'on devoit tenir la congrégation.

Elle se tint cependant
:

les orateurs des princes s'y
trouvetent, commue

concert, s'unirent tous
pour empêcher la conclusion de l'affaire. Les contef-
tations se renouvellerent ; les Italiens& les Espagnols
s'opposerent fortement à la reception des articles pro-
p osez. Le premier qui parla fut l'évêque de Burgos,
qui o pina qu'on devoit differer jusqu'à ce que les au-
tres orateurs des princes Mentde retour deMayence.
Après lui Panorme fit un long diicours, qu'il com-
mença par ces paroles du prophète Isaïe

:
Cri'ez.sans

cee
,

saites retentir votre voix. comme une trompette
>

aussi
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parIa-t-il fortement, croyant que cela étoit nécessaire

pour présérverl'égliie
,

disoit-il, de la ruine dont elle
etoit menacée. Il finit en menaçant de protester con-
tre tout ce que les peres feroient, si l'on ne prenoit pas
le parti de surseoir l'affaire, & il fit lire sa proteshtion
qu'il avoit écrite. Louis protonotaire lui répondit. Il

ne survêcut pas long temsà cette dispute, étant mort
de la peste à l'âge de trente ans, & n'ayant été malade
que trente-six heures. Ancas Sylvius en fait un éloge
magnifique

,
& vante beaucoup sa grande facilité à

parler, &.Là. profonde érudition.
Après que plusieurs eurent dit leur avis dans cette

congrégation, le cardinal d'Arles qui.en étoit le pré-
sidenr, & comme l'îme de tout le concile, fit une ré-
capitulation de tout ce qu'on avoit dit

*,
ensuite il en.'

tra en matiere, réfuta les rations de ceux qui vou-
loient qu'on différât la déposition d'Eugene:il s'ex-
pliqua avec beaucoup de force & de hardiesse, contre
le pape & contre tous ceux qui le favorisoient

; ensorte
qu'^tneas Sylvius dit que son zele étoit digne de la

couronne du martyre. Lediscours de ce cardinal éton-
na toute l'assemblée

:
les uns loüoient sa memoire, les

autres vantoient son érudition
: mais les Catalans qui

voyoient que tout lediscours du président ne tendoir
qu'à n'accorder aucun délai, crioient qu'on lût tout
haut la protestation de l'archevêque de Païenne, avant
toute autre délibération

: ce qui renouvella le trou-
ble

,
& qui fut. cause que des clameurs on en vint aux

injures &: aux querelles. Le patriarche ci'Aquiléeapos-
tropha Panormei celui-ci s'écria

,
qu'il n'y avoit donc

point d'e liberté dans le concile, & exhorta ceux de
fÓtl patti i se retirer, puisque le patriarche les me-
naçoiii-dç leur faire-caflec la tête. Il étoit vrai en efc*
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set qu'il leur avoit dit, que s'ils continuoient à crier
& à s'opposer au bien de l'église, ils ne se retire-
roientpas leurs têtes sauves, parce qu'ils neconnoiC.
soient pas de quoi les Allemands étoient capables.
Mais Jean comte de Tierstein, qui tenoit la place de
protecteur du concile, leur promit toute suretéy & les
aÍfura que le sauf-conduit de l'empereur ne seroit vio-
lé en aucune maniéré, & qu'on l'obsçrveroit dans
tous (es points ; il avertit en même tems le patriar-
che de révoquer ce qu'il avoit dit, & d'être à l'avenir
plus nioderé.

Mais le patriarche sans se troubler chargea Jean de
Bache-.iflein auditeur de la chambre apo(totique, d'ex-
pliquer les intentions: celui-ci le fit, & repreienta
qu'on n'avoit nul dessèin d'insulter les prélats, ni de
leur faire aucune menace qui pût troubler la libertédu
concile ; qu'on vouloit seulement les exhorter à la conf.

tance, & à tenir la promesse qu'ils avoient faite à tout
l'univers, de travailler iolidement à la reformation,
évitant de vouloir une choie aujourd'hui, & demain
une autre ; ce qui marquoit trop de legereté, & ce qui
rendoit le clergé mépritable aux laïques. Mais ion dif.
cours n'arrêta pas lesclameurs ; & toutes les fois qu'on
faisoit mention des aiticles dont on étoit déjà conve-
nu ,

les murmures & les cris redoubloient. Cette con-
.duite peu reguliere obligea l'archevêque de Lyon à

leur representer que, depuis près de huit ans que du-
roit le concile

, on n'y avoir rien vu de iemblable ; que
les conctufions contre lesquelles ils le revolroienr si
fort

,
étoient certaines & veritables ; que le protono-

taire Louis les avoit fait approuver par les univeriitez
de 1 ouvJin& de Cologne

*, que la verité n'étoit point
changée. Apres ces paroles le cardinald'Arles ordonna
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M'en fît levure du concordat des douze députez
:

mais a peine fut elle commencée, quePanornleavec
les Arragonois & ceux de sou parti, se leva & y forma
opposition avec beaucoup de véhémence. Nicolas
Lami docteur de Paris, dit qu'il appelloit de l'oppo-
sition de Panorme au concile présent :ce qui causa tant
de tumulte & d'altercation

, qu'on désespera de voir
finir cette assaire. Pour appaiser ce trouble, Jean de
Ségovie les pria de l'entendre ; on eut égard à sa prie-

re, il parla allez long-tems, il justifia la conduite &
les intentions du cardinal d'Arles, il exhorta ceux de
son parti à tenir ferme

,
& à ne se relâcher en aucune

maniere pour la defenCe de la verité.
Plusieurs prélats de leur côté exhortoient Panorme

a ne point s'opiniâtrer dans Ion sentiment, & à ne pas
soûtenirsa conclusion. L'evêque de Burgos le sollici-
toit fort à l'amour de la paix, & à ne point troubler le
concile. Mais comme les peres ne vouloient point se

retirer, ni finir la congrégation sans rien conclure,
&que Panorme s'obstinoit toujours à soutenir le con-
traire de ce qu'ils vouloient faire

,
l'archevêque de

Lyon fit voir que i'oppojuon de Panorme n'étoit d'au-

cune conlequence, & qu elle n'avoit pas besoin d'être
révoquée, parce qu'elleétoit nulle

» que cependant il
étoit d'avis qu'on différât, sipar ce délai l'on pouvoit
réunir les prélats

: ce qui déplut fort aux partisans de
Panorme )qui (oûtenoient que son opposition devoit
être reçue ; & ce qui cautà encore de nouveaux bruits,
si grands, qu'il fut impossibled'entendre la levure des
articles. Il étoit déjà nuit sans qu'on eût encore rien
terminé, lorsquele cardinal d'Arlespreisé par les inC.

tantes sollicitations. & par les remontrances de l'évê-

que de Lausanne &de plusieurs théologienscrut pou-
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voir user d'artifice pour appaiser le tumulte. Il fit (em<
blant d'avoir à proposer quelque chosequi n'avoit au-
cun rapport aux questions presentes

; & ayant par cette
feinte obtenu le lilence, il dit qu'il avoit reçu de Fran-
ce de nouvelleslettres qui contenoient des choses éton-
nantes & même incroyables, dont il leur feroit part
s'ils vouloient l'écouter. Tout le monde y con[entitJ
& le cardinal profitant de cette disposition, fit le re...
cit de ce que contenoient ces lettres, en conduisant
insensiblement son discours sur le [ujet dont il s'a(yif-
soit. Il ajouta que les nonces du pape Eugene remplis-
soient la France de cette nouvelle doctrine

; que l'au-
torité du pape étoit au-dessus du concile; & que si on
n'y mettoit ordre, cette opinion s'étendroit & pren-
droit promptement racine parmi les peuples. Que le
concile avoit intérêt d'y apporter le remede, & qu'iL
n'y en avoit point de plus efficace que celui d'admettre
du moins les trois premieres conclusions des huit qu'on
avoit établies. Ce discours fut reçu & applaudi avec
de grands éloges, & ce même cardinalconclut au nom
de tout le concile.

Le même jour le cardinal de Tarragone arriva, ôc
comme il n'avoit pu assister a la congrégation généra-
le, il fut aussi-tôt obsedé pair les Catalans &; les Lom-
bards qui eurent avec lui divers entretiens

,
dans le

dessein de prendre des mesures en faveur du pape Eu-
gene ; car parmi eux ,

les uns étoientd'avis qu'on aban-
donnât entièrement le concile, les autres au contraire
(oÚrenoÍent qu'il falloit demeurer pour s'opposer de
toutes leurs forces à tout ce qu'on feroit contre le pape.
& ce dernier sentiment l'emporta sur l'autre.

Le samedi vingt-cinquième d'Avril, l'archevêque;
de Lyon &l'évc^-qu'ë' de.Burgos, ayant allémbléies pré-*
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lats dans le chapitre de la grande église, les entretin-
rent long-tems sur la nécessité de rétablir la paix dans
le concile. L'évêque de Burgos étoit d'avis qu'on fît
une députation dont on chargeroit l'archevêque de
Lyon, avec un plein pouvoir ; cette proposition fut
differemment reçuë ,

elle plut aux uns, & déplut fort
aux autres : & tous penserent avec raison qu'il n'y a-
voit point de paix a esperer, tant que les ennemis de
cette paix ne feroient aucune démarche, pour témoi-
gner qu'ils se repentoient de leurs fautes. Ainsi cette as-
IèmbI6e finit sans aucun succés.

Le lendemain dimanche vingt-lixiémed'Avril, l'é-
yêque de Burgos avec d'autres prélats de LÓmbardie &
de Catalogne,alla trouver la nation Allemande & les
magistrats delà ville, pour exhorter les uns & les au-
tres à empêcher le schisme. Les Allemands s'en rappor-
terent a ce que les députations délibereroient là-dessus;

les magistrats répondirent que cette affaire ne les
regardoit pas, qu'elle étoit 4u ressort du concile, dont
lesperes étoient trop sages Ôc trop prudens pour igno-
rer les mesures qu'ils devaient prendre

5 que si la foi
étoit en danger, c'étoit à eux & au concile à y pour-
voir *, mais que leur fon&ion ne s'étendoit qu'à prote-
ger les membres du concile, & à conserver la foi pu-
blique. Avec cette réponse ils congedierent l'évêque-
de Burgos.

Cependant les peres du concile avoient fait trans-
crirela forme du decret avec les huit concluions dont
on a parlé, & l'avoientapprouvé dans les députations.
Mais ilfallaitqueces concluions, suivantla coutume
du concile, furent luës par les douze personnes desti-
nées pour cela, & qu'on assemblât une session pour 11n-
serer daasles acfos^ Pendant qu'on se préparoit à le
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faire ,&à examiner attentivement le decret pour le
rendre plus exaGl:, les députez des princes revenus de
Mayence, après plusieursentretiens entre eux, prirent
la résolution d'en empêcher la publication. Sur les avis
qu'on en eut, le samedi neuvième de Mai, l'on tint une
congrégation generale qui fut très-nombreuse ,& dans
laquelle chacun des partis étoit bien résolu à soûtenir
vivement son opinion. Il s'agissoit de conclure ce jour-
là la forme du decret. Le cai dînai d'Arles voyant que
l'afltmblée étoit si nombreuse, &que les douze dépu-
tez auteurs du concordat, & destinez à lire les conclu-
sions,étoient d'accord entre eux pour prevenir le trou-
ble & le bruit qui pouvoit naître

,
il ordonna qu'on f ît

lecture de ce concordat,dans le dessein d'indiqueren.
suite le jour de la session. Mais les députez 6c orateurs
des princes que l'évêque de Lubec retenoit dans le
chœur de la grande église, ayant appris cequise paf-
foit dans la congrégation, sortirent brusquement, en.
trerent dans l'assemblée, & se plaignirent hautement
de l'injure qu'on leur faisoit.

Le premier d'entr'eux demanda que le concile révo-
quât la conclusion, promettant à cette condition de
concourir à la paix, & même de se déclarer en tout pro-
tedeur du concile. L archevêque de Tours déclara qu'il
étoit permis à chacun de faire ses remontrances, jus-
qu'à la session dans laquelle on publieroit le decret

* que
l'affaire étoit difficile & d'une importante discussion ,
& qu'il prétendoit qu'on entendît tout le monde pour
en faire t'on rapport au roi de France ion maître. Lrfin
après beaucoup d'autres, Fanornle archevêque de Pa-
lerme parla avec beaucoup d'émotion

, & débita beau.
coup de calomnies contre les peres du concile, leur ap-
pliquant cet endroit de l'evangile

: Vcus Us connaîtres*
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par eurs sruits, & cet autre : Que celui qui a envie de mal
faire

y
hait la lumiere. Après tous ces differens discours

qui marquoient plus de passion que d'amour pour la
vérité, le cardinal d'Arles prit la parole, & fit un dis.

cours assez long, s'adressanttantôt à Panorme, tantôt
aux ambassadeurs de l'empereur & du roi de France,
& tantôt à quelques-uns des prélats en particulier.

Tout son discours fut en mbstance, que la conclu-
sion avoit été faite canoniquement, sélon la coûtume
observée de routtenlS par les peres du concile, & que
les cérémonies qu'on y ajoûteroit, ne feroient que la
confirmer davantage. Outre qu'en examinant cette
conclusion sans preoccupation d'esprit, on ne pouvoit
contester qu'elle n'eut été faite sélon toutes le? [ortnesJ
puisquelognc les évêques de France, d'Allemagne & de Po-
ogne y avoient souserit, ou par eux-mêmes

, ou par
leurs députez, hors ceux d'Italie ôc d'Arragon qui s'y
étoient opposez, parce que le roi d'Arragon relevoit
du pape, à cause du royaume de Sicile

*, &, sur la fin s'a-
dressant à l'évêque de Lubec

:
Voilà, dit-il, le point de

foi dont il s'agit; retirons-nous, je vous prie, de peur
de scandaliser les autres, & qu'on ne dise que nous ne
pensons pas comme les orateurs. A quoi l'évêque ré-
pondit

: Demeurez,mon pere, les concluflonsne sont-
elles pas très-véritables f Pourquoi craignez - vous de
combattrepour la vérité? Ces paroles, dit^Eneas Syl-
vius, ne furent entendues que de peu de personnes,

parce qu'elles furent dites assez bas; je fus un de ceux
qui les entendirent, parce que j'étois assis à leurs pieds.
LÇ cardinal ayant fait ledlure des pieces nécessaires

pour la conclusion
,

conclut a la requête des promo-
teurs, câpres avoir fini son discours, il renvoya l'assem-
blée, en indiquant la session prochaine /dans laquelle

AN. 1439.

Joan. caf. J-
v. 1.0-

L X V 11.
Discours du

cardinal d'Arles
en faveur de U,
conclusion.



on devoir confirmer le decret, pour le seiziéme de Mai.
Ce fut la trente-troisiéme session du concile de Baf.

le
:

elle se tint un samedi seiziéme de Mai. Tous ceux
qui avaient souhaité cette session s'y rendirent à l'heure
marquée ; l'évêque de Lausanne y célébra la messe

:
les

orateurs des princes y députèrent l'évêque de Lubec
l'archevêque de Tours, promettant de s'y rendre eux-
mêmes

y
si l'on s'engageoit à differer la dépositiond'Eu-

gene de quatre mois. On leur accorda le tems qu'ils de-
mandoient; mais ils voulurent de plus qu'on ne fît de
decret que sur la premiere conclusion, disant qu'ils ne
pouvoient admettre que'celle-là seule. Le cardinal
d'Arles leur fit dire que tout dépendoit des deux sui-

vantes, ô€ que c etoit sur celles-là que le concile faisoit
plus d'attention;que s'ils ne vouloient pas adirer à la
session

, on s'en prendroit à eux, & qu'on leur impute-
roit la rupture du concile

, & de la paix qu'on pouvait
par-là donner àl'egliie, n'ayant pas voulu s'acquitter
de leur promesse. Cette remontrance ne leur plut pas,
& ils se retirerent. Leur retraite n'empêcha pas de tenir
la[ellion, où il ne se trouva aucun des prélats Arrago-
nois &. Espagnols. Il n'y eut que deux Italiens, l'évê-

que de Grosralte & l'abbé de Donne du diocése de Co-
rne, avec environ, vingt évêques ou abbez, des na-
tions de France & d'Allemagne.

Le cardinal inquiet d'un si petit nombre, s'avisa
,

pour ramener les autres, d'un expédient qui réüfIlt. Il
fit chercher toutes les reliques des Saints qui étoient
dans la ville de Basle, les fit apporter & mettre dans les
places des évêques qui s'étoient retirez ; ce qui excita
beaucoup la dévotion d'un chacun, dit Alieas Syl-
vius, &tira les larmes des yeux des bien intentionnez.
Cet artifice attira beaucoup de monde

>
& quoiqu'on
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n'ly vit pas un grand nombre d'évêques, cependant
leurs places étoient occupées par leurs procureurs, des
archidiacres, des prevôts, des prieurs, des dodteurs,

au nombre de plus de quatre cens, tous unis pour le

bien de l'église. Ainsi après qu'on eut celebré la messe
,

l'évêque de Marseille fit letrure du decret qu'on en-
tendit avec beaucoup d'attention. L'évêque d'Alben-

ga de son côté lut une protestation contraire
}
mais on

n'y eut aucun égard
: on établit les trois premieres con-

clusions comme autant d'articles de foi. On chanta le
Te Deum, & 1'011 finit la session qui fut la trente-troi-
siéme.

Le vendredisuivant vingt-deuxièmede May il y eut
une congrégation générale, à laquelle les ambassadeurs
des princes asiiŒerent, & où ils approuverent le decret
fait dans la session précédente

; ce qui surprit tout le
monde. Ces ambassadeurs même allerent plus loin

,
lapUiÍl1u'ilsvérité. dirent que le pape Eugene étoit ennemi de

a vérité. Cependant ils persistoient toujours à deman-
der qu'on différât de lui faire son procès. Le cardinal
d'Arles ravi d'un si grand changement, rendit à Dieu
ses actions de grâces d'avoir ainsi tourné le coeur Ôc

l'esprit de ceux qui auparavant s'étoient déclarez si

hautementcontre le concile. Cette déposition fit qu'on
s'appliqua sérieusementà la disposition du pape Euge-

ne , & aux mesures qu'on devoit prendre pour lui don-

ner un successeur. Il paroît que Panorme fut .du nom-
bre de ceux qui favoriserent le decret, puisque ce fut

vers la fin de cette année qu'il composa son traité tou-
chant l'autorité du concile de Basle, dans lequel il com-
mence par le récit du fait, & propose. ensuite trois
questions. La premiere, si le concile de Basle étoit vé..
ritablement un concile œcumenique, il répond afIir-
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mativement, & le prouve. La [econde, si le concile de
Basiea eu le pouvoir de citerEugene, & de lui faire son
procès jusqu'à le déposer. Il répond encore affirmative-
ment ,

& le prouve par plusieurs raisons. La troisiéme
>si le concile de Basle dans le fait, a justement procedé

contre Eugene f Et cet auteur montre que le concile
n'a rien fait que de juste

: Ce qu'il faut remarquer, est

que ce traité fut composé durant la tenue même du
concile de BaOe.

Le cardinal Bellarmin dans son livre des Ecrivains
ecclesiastiques, dit que ce traité de Panorme a été re-
tranché du recueil des ouvrages de cet Auteur, comme
un ouvrage erroné

, & fait pour la défense d'une n11U-
vasse cause ; & qu'il ne l'a jamais pû trouver dans les
differentes éditions des ouvragesde cet archevêque de
Palerme. Néanmoins il se trouve dans le dernier tome
de celle de Lyon de 1547. on l'a aussi imprimé séparé-
ment à Lyon d'une fort ancienne édition. M. Gerbais
doé1:eur de Sorbonne en a donné une traduction fran-
çoise en 1697. avec toute la fidelité & la netteté qu'on
peut desirer. Ce Panorme s'appelloit Nicolas Tudes-
que, & étoit Sicilien. Après avoir été abbé d'une ab-
baye de l'ordre de saint Benoît dans Palerme, il fut ar-
chevêque de cette ville : Amedée de Savoye ayant été
élu pape après la dépositiond'Eugene, le nomma car-
dinal en 1440- Mais il fut obligé par les ordres'du roi
d'Arragon son maître de retourner dans son archevê,.
CI,é

,
où il mourut de la pelle l'an 1445

Ce fut dans une congrégation tenuë le vingt-troi-
sieme de Mai, que les ambassadeurs des princes qui
avoient approuvé le decret, demanderent que l'on dif-
ferât de faire le procès au pape Eugene, & que le con-
cile convînt du choix d'un troisiéme lieu

: mais l'un &
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loutre leur fut refusé par l'assemblée, qui confirma les

cinq autres conclusions. Et quoiqu'on eût résolu d'a-
bord de laisser écouler soixante jours entre la dépofî-

tion d'Eugene, &l'éleftion d'un autre pape, l'on chan-

gea de résolution
y

ôc l'on cita Eugene àcornparaître
dans la prochaine session, sans que les ambassadeurs y
miŒent aucun empêchement. En consequence de cet-
te citation qui fut affichée aux portes de l'église, le con-
cile indiqua la session suivante, où le pape fut effeéti-

vement déposé. Æneas Sylvius promet 1 histoire de

cette dépot-ition à la fin de son premier livre, mais il

n'en dit rien, 6c commence ion sécond livre par les

mesures qu'on prit pour l'élection d'Ame-d¿e duc de

Savoye. Il paroit cependant par plusieurs endroits de

cet auteur, qu'il y avoit un iecond livre qui traitoit
de cette déposition

; 6c que le livre qui est aujourd 'hui

le sécond, devroit être le troisiéme
:

d'où l'on peut
conclure que ce livre a été perdu. Mais Augustin Pa-
trice nous dédommage un peu de cette perte par les

ades qu'il nous a laillez de la déposition d'Eugene.
La session trente-quatrième fut tenuë le vingt-cin-

quième du mois de Juin, 6c l'on y traita de la déposi-

tion du pipe. qui fut executée en consequence de la

citation déjà faite 6c affichée
*,

le concile étant composé
de trente-neuf prélats mitrez, 6c de près de trois cens
ecclesiasliques du second ordre. Eugene fut une secon-
de fois appellé par deux évêques; 8c ne comparoissant

point, il fut ju é par contumace. Ensuite en vertu &

par l'autorité du concile de Consiance, on prononça
la sentence de sa déposition, où on y déclare tous les

Fidèles dispensez de lui rendre obéïssance ; 6c on leur
défend de le reconnoître pour souverain pontifè sur
peine d'héréiie 6c de schifi11e, de privation de tous
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honneurs, bénéfices, dignitez. Dans cette sentence
Eugene n'ef): plus nommé que Gabriel, du nom qu'il
portoit avant qu'il fut élevé au souverain pontificat,
&e il y est traité de pertubateur de la paix & de l'union
de l'église

,
de simoniaque

,
parjure

,
incorrigible,

schismatique, hérétique, obstiné dans ses erreurs, dit-
sipateur des biens & des droits de l'église, & adnlini-
strateur inutile & même dangereux du souverain pon-tificat. On ajoute qu il s est rendu indigne de tolit ti-
tre, degré, honneur & dignité. Les évêques du du-
ché de Savoye animèrent a cette session, ce qui la ren-dit un peu plus nombreuie. Mais ce qui est digne de re-
marque, c'en: que tout ceci se passoit à Basle le même
jour que l'union des deux églifjs Grecque & Latine se
faisoit à Florence.

Les peres du concile résolurent ensuite d'envoyer
des députez vers tous les princes de la. Chrétienté,
pour leur faire {çavoir la déposition d'Eugeile

, & les
engager a faire exécuter ce decrer. A peine cette ré-
solution étoit-elle prise

,
qu'on reçut des lettres du roi

de France, dans lesquelles il se plaignoit de ce que le
concile n'avoit pas déferé a la priere qu'il lui avoit
faite de surseoir les procédures contre le pape Eugène ;
il dÍioit que par cette conduite il paroissoit que les
peres refusoient la paix que les princes iouhaitoient
avec tant d'ardeur ; il les conjuroit de ne point passer
outre , & de differer jusqu'à ce qu'on eût trouvé quel-
que voye de réconciliation. Mais les peres de Basle lui
répondirent que sà nlajef1:é sçauroit par les députez du
concile, les raisons qu'il avoit euës d'agir ainG

,
&

qu'ils ne doutoient point qu'elle ne les approuvât ;d'autant plus qu'on ne pouvoit faire la paix de l'é-
glise d'une maniere avantageuse, qu'en lui procurant
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une entiere liberté ; & qu'ils le prioient d'envoyer des
prélats de son royaume au concile

, pour y déliberer
sur les affaires ecclesiastiques. On lit dans un manus-
crit de saint Victor la réponse que les mêmes peres fi-

rent aux lettres du roi d'Angleterre
,

qui leur écrivoit

en faveur d'Eugene, avant sa déposition
:

Ils excusent
leur conduite, & prient ce prince de ne point con-
damner le concile, avant que d'avoir entendu ses rai-
sons. Il paroît aussi que l'empereur Albert & les prin-
ces d'Allemagne firent les mêmes plaintes aux peres
de Balle.

Cependant toutes ces plaintes ne les empêchèrent

pas d'avancer vers le but qu'ils s'étoient proposé
, ôc

d'exécuter leur dessein
:

c'eit pour cela qu'ils tinrent
la trente -

cinquième session le deuxième du mois de
Juillet, le siége apostolique étant vacant. On y dis-

puta long-tems, s'il convenoit d'élire sur le champ
un nouveau pape, ou d'attendre

:
l'on convint d'abord

qu'il croit plus expédient pour le bien de l'église
,

de

ne pas differer la nouvelle élection. Mais Jean deSé-
govie ayant remontré, qu'à consulter la prudence hu-
maine

,
il paroissoit à propos d'élire au plutôt un au-

tre pape, il lui sembloit toutefois que Dieu deman-
doit d'eux qu'on differât l'éleé1:ion de deux mois, &
qu'il convenoit mieux d'avoir égard aux loix de l'hon-
nêteté

,
quoiqu'il y eût quelque risque à courir, que

de ne consulter que l'utilité, quelque certitude qu'on
y trouvât. Son(enrinlent fut suivi, &l'on résolut d'at-
tendre deux mois suivant le decret de la septiéme sef-
sion, par lequel les peres de Balle avoient ordonné

,
que si le saint siége venoit à vaquer, il ne seroit pro-
cédé â l'élection d'un autre pape , que soixante jours
après la vacance. Les peres ajoutèrent, pour assurer
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le concile, que quoiqu'après la déposition d'Eugene
,quelques-uns se retirassent de Balle, le concile subsi-

sterc)lt toujours dans toute son autorité
, & qu'il ne

pourroit être dissous sous quelque prétexte que ce fût,
que par l'avis des deux tiers de ceux qui y avoienc voix,
sélon le decret de la session onzième; & afin que cette
décision fût mieux affermie, on nomma quelques pré-
lats pour avoir soin de la soûtenir

, ce qui fit qu'on
donna à cette session le nom de Session de la fiabilité du
concile, & que ces prélats furent appeliez les peres de
la Habilité.

Ce fut immédiatement après cette session, que la
pesse fit de si grands ravages à Basle

, que la plupart
résolurent de dil1011dre le concile

,
& de se retirer.

Cette maladie fit mourir Louis le protonotaire, dont
on a déjà parlé. Après lui moururent encore le pa-
triarche d'Aquilée, le grand aumônier du roi d'Arra-
gon, l'évêque de Lubec, celui de Consiance, l'abbé
de Donne, & beaucoup d'autres, Æneas Sylvius fut
aussi attaqué du mal contagieux

*, mais il en guérit.
Jean Pinanus de Rouen son ami, & premier iècretai-
re du cardinal d'Arles, périt dans cette contagion. Syl-
vius l'appelle un autre lui-même, & sa perte fut fort
sensible aux peres du concile.

Commechacun étoit dans l'appiéhension d'être at-
taqué du mal à chaque instant, on pria le cardinald'Ar-
les de permettre qu'on se retirât dans quelque campa-
gne voiime, avec promesse de revenir, quand la pesse
seroit moins violente

: mais il ne voulut pas, di[ulrJ
qu'il aimoit mieux sauver le concile au péril de si vie

,
que de sauver sa vie au péril du concile. Sa consiance
détermina les peres à demeurer dans la ville ; afin d'évi-

ter la confusion de passer pour timides, en voyant une
si
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si grande fermeté dans leur chef. On laissa donc expi-
rer les deux mois d'intervalle depuis la dépositiond'Eu-

genes & pendant cetems-là, le concile choisit des dé-

putez dont on envoïa quelques-uns à une assemblée qui
devoir se tenir à Francfort le premier jour du mois
d'Août

>
d'autres au concile provincial qui étoit indi-

qué à Maïence pour le quinzième du même mois ; d'au-
tres pour l'assemblée convoquée à Bourges par le roi
de France ; d'autres enfin vers l'empereur &e le roi d'Ef-

pagne, afin de se rendre ces princes favorables.
Le dernier du mois d'Août il y eut une congré-

gation générale dans laquelle le concile révoqua tou-
tes les graces expectatives, & les nominations à des
benefices

,
faites par Eugene. Le même jour un mé-

decin venant en habit d'hermiteà Balle, yapportades
proposions tirées du livre de l'Ame simple, accusant
Eugene de les soûtenir, & d'empêcherqu'elles ne fus-
sene combattues. Mais on n'eut point d'égard à ses dé-
portions. Les députez du concile de Basle ne furent
pas reçus favorablement de la plûpart des princes. En
Allemagne ayant fait afficher le decret de déposition
d'Eugene aux portes des égliles de Strasbourg, de Spi-
re, de formes & de Maïence, leurs affiches furent
déchirées, 6c on leur sir dcfenses d'en mettre davan-
tage. A Francfort & à Maïence on leur dit, quoi qu'ils
pussent alléguer contre la neutralité, que pour le pre-
ïènt on ne pouvoit rien changer : & ceux qui compo-
soient ces assemblées, craignant qu'on ne se servît con-
tre eux des censures portées par le concile, déclarèrent
qu'ils en appelloient à un concile plus général, au pa-
pe Eugene

, au saint siége apostolique, ou à ceux à qui
il appartiendroit.

Le pape Eugène ayant appris à Florence, où le con..
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cileCe continuoit toûjours depuis le départ des Grecs,
tout ce qu'on avoit fait à Basle contre lui, jusqu'à le dé-
poser du souverain pontificat par un decret injurieux
& outrageant, renouvella

y
sélon les actes d'Augustin,

Patrice, dans la session sixiémequi fut tenue à Florence
le quatrième de Septembre, le decret qu'il avoit don-
né à Ferrare contre ledit concile de Balle, qu'il ne
traitoit que de simple assèmblée. Dans ce nouveau de-
cret il condamne les huic propositions de foi reçues.
par les peres de Baile ; il traite leur assemblée de brigan.
dage

,
où les démons de tout l'univers se font assemblez

pour mettre le comble à l'équité, &c placér l'abomina-
tion de la désolation dans l'église de Dieu :

il y déclare
toutes sortes de personnesdans quelque dignité qu'elles
soient constituéês,cardinaux,patriarches,archevêques,
évêques ou ecclesiastiques du fécond ordre

,
qui seront

demeurez à Basle après la révocation du concile, ou au-
ront assisté à leurs assemblées, excommuniez

,
privez

de tout honneur, dignité & benefice , réservez au ju-
gement éternel de Dieu avec Coré, Dathan & Abiron
comme schismatiques& rebelles. Il révoque annulle ôc
casse commepernicieuxtous les aétes, statuts & decrets
de cette assemblée, principalement dans les deux der-
nieres sessions, & comme faits par des gens qui n'ont
nulle autorité. Enfin il les taxe d'heretiques & de schif.
matiques contre lesquels il n'y a point de punition as-
fez grande

y
de même que contre leurs fedateurs, ôc

tous ceux qui les favorilent.
Les peres de Basle avant que d'être informez de ce dé-'

cret du papeEugene contr'eux, tinrent leur trente-si-
' xiéme session le 17. de Septembre, dans laquelle il ne

paroît pas qu'ils ayent fait autre chose qu'un decret
touchant la fainte Vierge, dans lequel ils déclarentque-
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l'opinion de Ton immaculée Conception est une opi-
nion pieuse, conforme au culte de l'église, à la foi ca-
tholique, a la droite ration, & à l'écriture [Ùnte ; que
tous les catholiques la devoient approuver ;

qu'il ne se-

ra permis à personne d'enseigner, ni de prêcher le con-
traire; que la fête de la Conception sera celebrée dans

toute l'église le huitième de Décembre, sélon la couru-
me de l'eghiè Romaine ; que l'office de cette fête com-
tespoie par )ean de Ségovie y sera chanté

*,qu'on accorde

es indulgencesa ceux qui la ceiebreront. Ce decret est
sans doute formé sur les mémoires du cardinal d'Arras,
qui dès le vingt-troisiémede Mai 1455. avoit été chargé

par le concile de rechercher & d'examiner avec soin
dans toutes les bibliothèques, tout ce qui avoit été é-

crit touchant cette queflion
,

& d'en raire son rapport
au concile. Il causa dans la suite de grandes contesta-
tions dans l'église. Tout le point de la question est de
sç<¡voir si le concile de Basle étoit. dans le tems qu'il a
fait ce decret, légitime & œcumenique; s'il a prétendu
établir le sentiment de la conception immaculée, com-
me un article de foi, ou commeune opinion pieuse, ce
qui paroît plus vrj.1

-
semblable

,
puisque les peres du

concile de Trente li'ant rien décidé sur cette question.
Aussi je crois que c'est en ce dernier sens que tous les
docteurs & bacheliers de théologie de la faculté de Pa-
lis, en prêtant le serment, jurent devant toute la facul-
té, qu'ils ioûtiendront la conception immaculée de la
Vierge. Voici la maniere dont on les interroge de la

part du doyen. cC Vous jurez que vous tiendrez la dé-
termination de la faculté touchant la Conception im-
"maculéede lafainte Vierge Marie, à sçavoirqu'elle a
,)eté préservée dans sa conception de la tache originel-
"le

»*
Et le docteur ou bachelier répond : Je le jure.
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Le decret outrageant du pape Eugene contre les pe;
res de Basle ne fut pas sans répliqué. Ils firent une apo-
logie contre ce decret à qui ils donnent le nom d'in-
veaive. Ils y montrent que les propositions qu'ils ont
définies

,
sont véritables, & qu'ils ont euration de dé-

poser Eugene
,

qu'ils ne nomment que Gabriel dans
toute la piece. Ils répondent solidement à ce que dit Eu-
gene pour affoiblir l'autorité du concile de Consiance,
que ses decrets sur la superiorité du concile n'ont été
faits que par la seule obédience de Jean XXIII. Ils lui
reprochent les artifices qu'il a employez pour attirer
les Grecs à Ferrare. Quelques-uns vouloient que le de-
cret d'Eugene fût condamné comme herétique

, & ce-
la causa des disputes assez vives, qui furent appaifées

par les remontrances de Jean de Ségovie, qui leur re-
présentaqu'il étoit d'une plus dangereuse consequence
qu'on ne pensoit, de taxer ce decret d'hérétique. Un
grand nombre de personnes, leur dit-il, honorent le
pape rugene comme pape

3
& necontentent point à sa

deposition
:
lorsqu'il a fait ion decret, ilavoit avec lui

tous les cardinaux & beaucoup de prélats. Il faut donc
les condamner tous comme hérétiques, si les decrets
de cette session sont censez hérétiques. La conjonction
seroit trop périlleuse, si à la veille de voir deux obé-
diences

,
celle d'Eugene celle du pape futur, ces deux

pontifess'accusoientréciproquement d'hérésie. La dé-
cilion fut donc remise à un autre tems, quoique le car-
dinal d'Arles ne fût pas de cet avis. Tout ceci se passà
dans une congrégationgénérale du septiéme d'Octo-
bre, & fut confirmé dans. la session suivante. Jean de
Turrecremata répondit a l'appologie des peresde Basle

?mais tout son discours ne tend qu'à prouver que le
pape estau-dessus du concile, & qu'il le peut dissou-
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dre ou transferer en plusieurs occasions.
Dans ce même mois d'Octobre, quelques prélats des

provinces voisines, & principalement de la Savoie, se
rendirent à Basle, sçavoir l'archevêque de Tarentaise,
l'évêque de Bellay, & d'autres. Les peres reçurent des
lettres.de l'empereur, qui se plaignoit fortement qu'on
n'eût eu aucun égard ni à ses prieres , ni à celles des
princes, & que malgré eux on eût procedé contre Eu-
gene ju{qu'à le déposer

:
qu'il les prioit de surseoir la

nouvelle élection, parce qu'il envoyeroit au premier
jour des ambassadeurs qui ménageroient la paix entre
eux & le pape. Mais nonobstant ses prieres, le cardi-
nal d'Arles ne cessoit de remontrerqu'il n'y avoit point
de tems à perdre

,
qu'on ne pouvoir difterer davanta-,

ge, ni attendre les Allemands, chez qui une diete en,
attire toûjours une autre ;

qu'il falloit pourvoirau bien
de l'é(ylise

,
à la pureté de la foi, &c à l'autorité des

conciles généraux
; qu'il ne craignoit personne

, &
qu'il étoit prêt de donner sa vie pour la défense de
cette même église

, que Gabriel autrefois Eugene, at-
taquoit avec tant de violence. Il fit donc élire le si-
xiéme d'OCtobre trois personnes pour choisir ceux qui
donneroient leurs suftrages dans l'élection d'un pa-
pe ; & ces trois personnes furent l'abbé d'Ecosse, Jean
de Ségovie & Thomas de Corceliis. C'est le récit de
Patrice, mais Aneas Sylvius raconte la choie un peu
autrement.

Il dit qu'on convint d'abord dans une congréga-
tion de tirer trente-deux personnes des membres du
concile, qui conjointement avec le cardinal d'Arles

yéliraient un nouveau pape : que Guillaume archidia-
cre de Metz propoia une autre voie qui fut suivie

vparce qu'on trouvoit trop de ,,difficultez dans la pre-

AN. 143?.

LXXXVII.
L'empereur

fait demander
aux peres de
Basle la tur(:an-
ce de Péle&ion
d'un pape,

LXXXVIII.
Le cardinal

d Arles empê- '
che qu on ait
égard aux prie«
res de l'empe-
reur.

P4trÍC, loc. cit.
JEn. Sylv. de

gest. cone. li'v.

t. m Fascie.

LXXXIX.
Reglemens

pour l'élection
d'un pape.



miere. Ce fut de choisir trois personnes dans le con-
cile, ausquelles on pourroit commettre le soin d'élire

un pape, & dont tout le concile suivrois les intenrons,
ajoutant que ces trois hommes étoient Thomas abbé
de Donduno en Ecosse, de l'ordre de Cîteaux

,
Jean

de Ségovie
, & Thomas de Corcellis chanoine d'A-

miens, tous trois docteurs en théologie ; &: qu'on leur
laisseroit le choix des vingt-neuf autres qui devoient
concourir avec eux à l'élection d'un pape >

qu'ils sj-
roient tous nommez enf:cret, & qu'ils ne rendi oient
cette nomination publique que la veillle qu'ils entre-
roient au conclave.

On nomma donc les trois r?ont on vient de parler,
& on leur donna un plein pouvoir d'élire pour pape
celui qu'ils jugeroient le plus digne, & de prendre avec
eux le nombre de coéle&eurs dont on étoit convenu ,
lesquels auroient conjointement le même pouvoir &
la même autorité ; on reçut le serment dans une con-
grégation genérale qui fut tenuë pour ce [ujet. Et

comme pendant toute cette négociation le bruit s'é-
toit répandu dans le monde que la pelle avoit celle à
Balle, & qu'on y pensoir séricutement à élire au plû-
tôt un pape, cette nouvelle y attira un très-grand nom-
bre de personnes considérables de differens royaumes,
& beaucoup de prélats.

Les trois personnes qui furent nommées, & qu'/E-

neas Sylvius appelle les Triumvirs, s'assemblerent le
vingt-huitième dumoisd'Octobre dans le convent des

Freres mineurs pour la session trente-septième
,
où l'on

déclara nuls tous les empcchemens mis ou à n1errre,
qui pourroient apporter quelque obstacle a la future
élection. On convint encore que sélon les anciens de-

crets, l'élection du pape futur se feroit au concile ôç .
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non ailleurs ; qu'elle seroit faite par le cardinal d'Ar-
les président, & trente-deux autres prélats, ou ecclé-
sîastiques qu'on choisiroit ; que cette élection seroit
nulle si les deux tiers n'y consentoient

; que tous les
électeurs avant que d'entrer au conclave, recevroient
ensemble la sainte Eucharistie

, & prêteroient le ser-

ment sélon le decretde la vingt-troisième session
, que

l'élu seroit obligé d'accepter l'élection
, & jureroit de

garder la foi catholique sélon la doctrine des apôtres
& des conciles généraux ;

qu'il feroit particulièrement
exécuter les decrets des conciles de Constance & de
Basle i

qu'il continuëroit la célebration des conciles
genéraux

, & la confirmation des élevions ; qu'enfin
pendant que les électeurs seroient au conclave

, on
fuspendroit toutes sortes d'affaires

,
excepté les audien..

ces de la chambre.
Il ne s'agissoit plus que de choisir ceux qui devoient

être aggregez aux trois qu'on avoit nommez pour élire

un pape •>mais ce jour-là on ne conclut rien. Le lende-
main que ces trois députez se rassemblerent

,
le car-

dinal d'Arles qui devoir venir avant eux ,
se fit long-

tems attendre. Il arriva enfin, & après avoir excusé
son retardement, il parla de l'importance du sujet qui
les aflembloit, & dit que l'état de l'église dépendoit de
l'action qu'ils alloient faire. La tristesse & la crainte
paroissoient sur son visage. Il appréhendoit que les trois
électeurs, négligeant les prélats, n'en choisissent du sé-
cond ordre ; ce qui auroit irrité les premiers de se voir
ainsi méprisez. Il le craignoit d'autant plus

,
qu'on gaI-

doit là-deHiis un secret impenétrable, & qu'on igno-
roit entierement sur qui devoit tomber ce choix.

Labbé d'Ecosse & Jean de Ségovie qui devinerent
la cause defesinquiétudes, leraflurerent & dissiperent
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sa crainte
*,
celui-ci leva toutes les difficultez qu'on pou-

voit faire sur le prétendu mépris, que ceux qui n'au-
roient pas été élus, croiroient qu'on auroit fait d'eux.
Il dit qu'on prît seulement les mesures nécessaires pour
préparer le conclave

, & que tout iroit bien. Enluite
on procéda à l'élection de ceux qui devoient être unis
aux trois premiers. On nomma onze évêques

,
qui.

avec le cardinal d'Arles, faisoient le nombre de dou-
ze, pour imiter, dit Æneas Sylvius, celui des apôtres.
De plus, sept abbez, cinq théologiens, & neuf: doc-
teurs. Outre ceux-là

, on nomma encore des officiers
du conclave, un vice-camerier, huit gardiens, deux
clercs des cérémonies, deux promoteurs, un procu-
reur fiscal

; on n'eut aucun égard dans ce choix à l'or-
dre, ni au rang des nations. On choisit parmi les Ita-
liens Guillaume évêque de Verceil, quoique François
d'origine ; George d*Aofc, de la famille de Saluces \

un autre évêque appellé Jean, un Louis de Turin. Par-
mi les abbez, Aleran de saint Benigne, & d'autres.
Parmi les docteurs, Nicolas Thibout Normand

,
Jean

de la Vallée Breton ; entre les jurisconsultes, Guillau-

me Hugues archidiacre de Metz. Parmi les Allemands,
Frédéric évêque de Basle

,
Conrad abbé de Luzelle

,de l'ordre de Cîteaux, Detzelaus Polonois, archidia-

cre de Cracovie, Jean Wyler doyen de Balle, Jacques
de Saltzbourg chanoine de Ratisbonne ; enfin parmi
les Espagnols, l'on compte huit évêques & quelques
docteurs

,
qui étoient de la Castille, de la Navarre

,
ou de l'Arragon.

Le cardinal d'Arles voyant que personne n'étoit
mécontent de cette nomination, reprit un visage plus
gai & plus serein, loua beaucoup la prudence & le
discernement des Triumvirs, & renvoya l'assemblée

pour



pour proceder à la session trente-huitième qui se tint
le trentième d'Octobre. L'on y confirma le decret con-
tre l'invectivedu pape Eugene, aussi-bien que le choix
deséle&eurs du pape futur, nommez par les trois dé-

putez,lébra ou triumvirs. Ce fut le cardinal d'Arles qui ce-
ébra la mésie dans cette session ; on y prêcha après l'é-

vangile; &le prédicateur après avoir fait une longue
cnumeration des crimes dont on accusoit Eugène

,exhorta les électeurs à choiGr un pape, qui tînt une
conduite toute contraire à celle de son prédecessèur

,
& qui se distinguât par sa pieté & par ion zele pour l'é-
glise. Le cardinal président, après avoir communié,
donna l'eucharistie aux autres électeurs, suivant leur

rang. L'archevêque de Tarentaise & dix autres évêques

avec lui, comniunierent les premiers, ensuite sept
abbez & les autres.

Après la 111elfe, tous les prélats se revêtirent de leurs
habits pontificaux; & Loiiis évêque de Lausane mon-
ta en chaire pour lire, premièrement la réponse syno-
dale du concile au libelle d'Eugene, qui n'est nommé

que Gabriël. En sécond lieu,une limitation du decret
touchant les élevions. En troisiéme

,
la nomination

des trois premiers électeurs
, ce que le concile ap-

prouva. Et tous répondirent
:

Placet. Ensuite le nié,-

me évêque requit qu'on fît leé1:ure du serment des
électeurs, & tous jurerent, le cardinal d'Arles le
premier. Ce qui étant fait, comme il étoit trois heu-
res apres midi, & que tout le monde étoit a jeûn, on
chanta le Te Deum, après lequel on conduisit en pro-
cession les éleaeurs au conclave, où ils entrerent
seulsavec les personnes dessinées pour les servir

:
mais

la porte n'en fut fermée qu'a neuf heures du soir
,

afin
qu'on pût y introduire plus facilement tout ce qui
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étoit necessaire pour la nourriture & pour les autres
besoins. Æneas Sylvius fait une ample descriptionde
ce conclave

,
où il étoit lui-même en qualité de clerc

des cérémonies. Il dit que c'étoit une maison située
dans la place vis-à-vis de la cathédrale, en un lieu assez
élevé, où il y avoit de grandes salles

, qui avoient au-
trefois Cervi pour y tenir le bal, & pour les danses. Il
parle des petites loges qu'on y construisit, dont le
nombre égaloit celui des codeurs ; de la maniéré
dont ceux-ci furent nourris, & de la qualité des vian-
des qu'on leur donnoit. Leurs cellules étoient si obf-
cures, qu'on avoit besoin d'être éclairé en plein midi ;
outre cela l'endroit étoit si humide, que ceux qui
étoient attaquez de rhumatismes, sentoient vivement
renouveller leur incommodité.

Le lendemain dès que le jour commença à paroî-
tre , tous les électeurs se trouverent à la mené

,
après

laquelle on chanta l'hymne du Saint-E{prit, & l'on
proceda au scrutin qui se fit par billets. Dans l'endroit
où étoit la cellule du cardinal d'Arles & de l'évêque
de Vicenze, avec neuf autres, on plaça des sieges des
deux côtez; dans le fond on avoit dresseé un autel,
devant lequel étoit le cardinal président, a sa droite
l'archevêque de Tareniai(e, & à sa gauche l'évêque
de Tortose

, & successivement les autres électeurs de
côté &c d'autre. Devant le cardinal il y avoit une ta-
ble avec un biffin d'argent dans lequel chacun jettoit
son billet que le président recevoit, & dont il faisoit
lecture, en même tems que quatre des électeurs écri-
voientce qui venoit d'être ltÎ. Le scrutin étoit conçû
en ces termes : Moi N. évêque de j'élis pour pon-
tife Romain N Et l'on pouvoit mettre jusqu'à deux
Sujets dans le même billet

:
chaque électeur signoit
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son billet, afin qu'il n'y eût point de collusion. Après
qu'on avoir lû les billets & écrit les noms de ceux qui
étoient choisis pour papes, on confrontoit les scrutins,

pour les brûler ensuite. Dès le premier scrutin, on vit
qu'il y en avoit jusqu'i dix-sepc dénommez de diffé-

rentes nations, mais aucun n'avoit le nombre de voix
suffisant pour être élu: on reconnut seulement que ce.."
lui qui l'emportoit, étoit Amedée duc-de Savoye,
doyen des Chrétiens de Saint-Maurice de Rimailles,
diocése de Geneve; il avoit seize voix. L après midi

on se rassembla sur les trois heures ; & dans l'examen
de ceux qu'on proposoit pour le souverain pontificat,
chacun faisoit valoir ceux en faveur desquels il étoit
prévenu. Cependant le parti d'Amedée se fortifioit.
Dans le scrutin du quatrième Novembre il eut dix-
neuf voix

>
dans le suivant il en eut vingt-une, & dans

le troisiéme le même nombre. Mais comme il falloit
avoir les deux tiers pour être élu, & qu'il nemanquoit
qu'une voix, on brûla les billets, pour proceder à

un nouveau scrutin.
Le cardinal d'Arles voyant qu'il manquoit si peu de

chose pour unir les suffrages,fit faire des prieres, afin
qu'il plût à Dieu d'établir l'union dans le conclave, ôc
de placer dans le gouvernement del'égliie un homme
quiÍçût la conduire avec piété & avec zele. Et parce
qu'Amedée étoit celui qui en approchoit le plus, on
fit des informations de sa vie & de ses moeurs. Les uns
prétendoient qu'il ne falloit passi-tôt imposer les mains
à un laïque, ni élever tout d'un coup un prince sécu-
lier à la premiere dignité de l'eglilè. D'autres l'ex-
cluoient du souverain pontificat, parce qu'il avoit été
marié, & qu'il avoit eu des enfans. D'autres alleguoient
sou peu d'expérience sur les affaires ecclesiastiques,
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n'étant point doaeur, & n'ayant point étudié les ma-
tieres qui concernent l'église. Ceux qui le favorisoient,
répliquèrentà toutes ces raisons, que si Amedée n 'étoic
pas dodteur, il étaitdoéte

>
qu'il s'étoit fort appliquéà

l'étude durant sa jeunesse; qu'il avoit toujours été très-
régulier dans L1 conduite, assidu aux offices divins,
exatt a réciter tous les jours son breviaire

,
quoique

prince laïque. Ils prouvèrent par le témoignage des
anciens, qu'on n etoit point exclu du iacerdoce\ pour
avoir été marié, putiqu'on y élevoit même ceux qui
avoient actuellement leurs femmes pourvu qu'ils s'en
séparàslènt par un consentement réciproque. Enfin ils
firentun éloge si magnifique d'Amedée,que ceux qui
d'abord ne lui étoient pas favorables, furent pour lui j
& que le cinquième de Novembre il eut vingt-six voix,
&fut élu pape. Aussi-tôt la joie parut ssir le visage de
tous les assistans

; on appella les notaires & les témoins
qui prirent ade de son élection ,on le nomma par les
fenêtres du conclaveà une heure après midi ; & après
que le cardinal d'Arles eût annoncé son nom au peu-
ple

, tous les électeurs sortirent sur les trois heures, re-
vêtus de leurs habits pontificaux, & furent conduits à
la cathédrale par le clergé qui les attendoit a la porte du
conclave. C'en: ici où finissentles deux livres d'^neas
Sylviussur les ad:es du concile de Balle.

Les peres du concile de Basle confirmèrent l'élection
d'Amedée, dans la session trente-neuvième qui fut te-
nue le dix-septiéme de Novembre,&ordonnerentqu'il
seroit reconnu pour pape par tous les fidéles. Ils lui dé.
puterent vingt cinq personnes, sçavoir, sept évê ues,
trois abbez & quatorzedouleurs, avec le cardinald'Ar-
les, président, &le comte deTierstein sous-protec-
teur du concile,pour lui apprendre son élettion, &le
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prier d'y consentir. Ces députez partirent le onzième
de Décembre, & n'arriverent à Ripailles que le ving-
tiéme du même mois. Amedée vint au-devant d'eux
avec ses hermites & ses domestiques. Les députez lui
exposerent lesujet de leur arrivée, mais sans lui pré-
senter des lettres du concile

;
sans lui demander à lui-

même son consentement, ils demandèrent un autre
jour pour être entendus, & on leur accorda le troiSié-

me jour.
Cependantles conseillers du duc proposerentaux dé-

putez quelques difficultez: ils vouloient qu'on réfor-
mât le ferment qu'Amedée devoit prêter

v
qu'il parût

avec sa barbe en habit d'hermite, & qu'on ne lui chan-
geât point son nom. Les députez répondirent: 1. Que
quant au serment, ils ne pouvoient ni y ajoûter, ni
diminuer, que cela regardoit le concile. 1. Qu'aufl'l-tôt

que le prince élu auroit donné son consentement, il
étoit nécessaire qu'il se revêtir des habits convenables
a sa dignité

, pour marquer la possession du souverain
pontificat. 3. Que selon la pratique très-ancienne, il
falloit que le duc changeât son nom, Jesus-Christ aïanc
changé celui de saint Pierre. Quant à la barbe que le

pape éluportoit, il ne voulut jamais consentir à se la
faire couper ce qui fit qu'on la lui laissa pour un temsv
Le jour marqué pour l'audience étant arrivé

,
les dé-

putez y furent admis, ils presenterent au duc, au nom
du concile

,
l'ade de son éleétioll, lui demanderenc

son consentement, & lui persuaderent par tant de rai-
fons, de se charger du gouvernementde l'église, qu'à
la fin il y consentit avec beaucoup de peine, & après
avoir versé beaucoup de larmes. Il fit le serment ac-
coûtumé, & prit le nom de Felix V. Aussi-tôr après
on le revêtit de Les habits pontificaux,mais il ne vou-
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lut pasconsentirà se faire couper la barbe qu'il portait
très-longue, & on la lui laissa pour lors. Le cardinal
d'Arles le benit, & lui donna l'anneau du pêcheur

-,
cha-

cun le salua en qualité de pape dans l'église du monaf-
te de saint Maurice où il fut intrônisé. Le lendemain
il quitta Ripailles, & alla à Tonon où il exerça les
fondions de sa dignité

,
il assisia même a l'office de la

veille de Noël ; mais comme sa barbe paroissoit ex-
traordinaire à plusieurs qui s'en mocquoient, comme
d'une nouveauté qui ne convenoit point à la majestc
de la religion

,
il prit le parti de la faire couper.

Dès qLi"E-uoene fut informé de cette éledion., il
procéda contre Félix, le déclara herétique & schisma-
tique ; & excommunia ses éleéteurs, les fauteurs ou
partirans)s'ils ne quittoient son parti dans cinquante
jours. Les peres de Baile de leur côté casserent toute
cette procédure d'Eugene, & firent défense d'y défe-
rer. Celui-ci pour fortifier ion parti & se faire des créa-
tures qui combattirent Felix & le concile de Balle ,créa le dix-huitième Décembre dix-(ept cardinaux
dans un consistoire public au concile de Florence. Il y
en avoit de presque toutes les nations. Les principaux
furent deux Grecs qui étoientdemeurez en Italie après
l'union i Isidore de Theflalonique moine, de saint Basu
le, archevêque des Rutheniens,&Beflarionmétropo-
litain de Nicée; Renaut de Chartres ; François arche-
vêque de Reims & chancelier du roi de France ; Louis
de Luxembourg archevêque de Roüen chancelier du
roi d'Angleterre> Jean le Jeune, Picard, anlbalfa-
deur de Philippe duc de Bourgogne au concile de Flo-
rence, sous le nom d'évêque de Teroiiannei Sbignée
de Pologne évêque de Cracovie1 que Félix fit aussi car.,
dinal, l'année suivante, parce qu'il étoiç demeuré dans
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la neutralité, croyant par-là l'attirer dans son parti;
Antoine de Martin-des-Clefs évêque en Portugal;
Pierre de Chombergévêque d'Ausbourg en Allema-
gne ; Denys Zeech archevêque de Srigonie en Hon-
grie ; Jean deTurre cremata , ou de la Tourbrûlée, Do-
minicain Espagnol, & maître du sacré palais, qui avoit
si fortement agi en faveur d'Eugene.

Les députezde Constantinpatriarchedes Arméniens
étant arrivez à Florence dans le mois de Septembre
avant le départ des Grecs, comme nous avons dit ail-
leurs, ne presenterent aupapeEugene leurs lettres de
créance que dans le mois de Novembre. Ces lettres
font dattées du vingt

-
cinquième Juillet de l'année

1 4 8.&Ce trouvent dans les aétes du concile. Ces dé-
putez étoient au nombre de quatre, parmi lesquels il
y en avoit un nommé Joachim qualifié d'évêque, les
trois autres font nommez Sarchis, Marc & Thomas.
Eugene avoit fait sçavoir à leur patriarche le concile
général, & les avoit exhortez à s'unir à l'éghse Ro-
maine

,
cefut-là le motif de la députation. Trois car-

dinaux
,

ravoir celui d'Ostie, celui de Sainte Croix
& celui de Sainte Sabine, le même que le cardinal.Ju-
lien, furent choisis pour conferer avec eux : on leur
fit plusieurs questions sur ce qu'ils croyoient de l'unité
de l'eflince divine, dela trinitédes personnes, de l'hu-
manité de Jesus-Chiist, de, sept sacremens de l'église,
Ôc autres articles qui regardent la foi orthodoxe &
les rites de l'église universelle. Enfin après de fréquen-
tes disputes & beaucoup de conférences sur ces matiè-
res ,

le pape jugea à propos, comme il le dit lui-mê-
me ,

de reduire en abrejc les véritez de la foi donc i'é-
glise Romaine saie profession

,
afin que les Arméniens

sussent relevez de tous leurs doutes ,
qu'us, nleutieni:
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point d'autres sentimens que ceux du siege de Rome ;
& qu'on établît une union consiante entre eux & les
catholiques.

On célébradonc à Florence la seconde session depuis
le départ des Grecs le vingt-deuxième du mois de No-
vembre) où se trouvèrent avec le pape Eugene, tout
ce qu'il y avoit encore de cardinaux & de prélats dans
cette ville. Beaucoup s etoient retirez depuis que les
Grecs en étoient partis. Ce fut là où l'on fit le decret
pour l'union des Arméniensavec l'église Romaine, qui
commence par ces paroles du pseaume 80. Réjoui/Je^*

vous en huantdieu notreprotecteur
:
chantez dans deJaints trans-

ports les loüangesduDieu deJacob.Commece decret ne por-
te en tête que le nomleul du pape Eugene, cela fait
que plusieurs ne le regardent pas comme le decret d'un
concile general. C'est le sentiment du P. Alexandre 8c
de toute la faculté de théologie de Paris. Les preuves
de cet auteur sont, qu'il y manquoit une partie de l'é-
glise

; sç,tvoirlesévêques d'Orient, ce qui cil néceflài..
re, dit-il, pour un concile œcumeniquei que le pape
n'y fàit aucune mention de l'église Orientale, comme
il avoit fait dans le decret de l'union des Grecs ; qu'en-
fin les prélatsd'Orientn'y auroient pas souscrit, parce
qu'on y établit des pratiques fort différentes de leurs
rites, principalement sur la Confirmation & sur l'Or-
dre. Voici en substance ce que contient ce decret.

i: n premier lieu, il donne aux Armeniens le symbole
dressé par le concile de Constantinople, avec l'addi-
tion Fihoque & du Fils

, pour être chanté à la mésie
dans leurs églises les fêtes & dimanches. En sécond
lieu, la définition du quatrième concile genéral de
Calcedoine touchant les deux natures dans la seule
personne de jesus-Christsdoctrine renouvellée & con-

firmée
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firmée dans les cinquième & sixiétiie conciles. Il établit
dans le même endroit la divinité duSaint-Esprit; l'au-
torité des épîtres synodales de saint Cyrille d'Alexan-
drie à Nestorius & aux Orientaux, celle du pipe saint

Leon à Flavien contre l'hérésie d'Eutychès, &e la vérité

de l'incarnation du Fils de Dieu. Troisièmement, ce,'

qui concerne les deux volontez & les deux opérations

e i Jesus-Christ, suivant la définition du sixiéme con-
cile général. Et parce que les Arméniens ne recevoient

que les trois premiers conciles genéraux de Nicée,, de
Constantinople & d'Ephese

, on leur dit qu'ils doivent
aussi recevoir le concile de Calcedoine assemble par
l'autorité de saint Léon, qui a si bien établi les deux

natures en Jesus-Christ, dans l'unité d'une seule per-
sonne, contre les dogmes impies de Nestorius & d'Eu-
tychès. On leur enjoint d'honorer le pape Léon com-
me un Saint, de le mettre dans le catalogue des Saints ,
&: de recevoir tous les autres conciles généraux aifelu",

blez par l'autorité légitime du souverain pontife, com-
me tous les fideles Catholiquesles recevoientavec beau-

coup de rea.
Ensuite le decret passe à la matiere des sacremens

'de l'église
:
il détermine le nombre de sept ; il fait voir

en quoi ils different des sacremens de la loi ancienne,
&: quels sont les differens effets qu'ils produisent dans
rame. Il ajoute que trois choses les constituent, la ma..
tiere ,

la forme & la personne du ministre, avec inten-
tion de fairece que l'église fait

: qu'entreces sacremens,
trois donnent un cara<5tere qui ne se peut effacer dans
l'anle, le Baptême, la Confirmation & l'Ordre ; ce qui
cst cause qu'on ne les réitéré point dans la même per-
sonne. Parlant du Baptême, il en expose la matiere
Çc la forme, il admet celle dont Ce servent les Grecs,



& reconnoît sa validité. Il dit qu'en cas de nécessité ;
toutes sortes de personnes peuvent conferer ce sacre-
ment, pourvu qu'on observe sa forme dont l'église se
sert, &: qu'on ait intention de faire ce que l'éghfe fait

L

que ion pllncipal effet est de remettre le péché origi-
nel & les adtuels, avec toute la peine.

Quant au sacrement de Confirmation
,

sa matière
est le chrême fait d'huile & de baume ; sa forme conh-
ste en ces paroles Je vous marque dufignede la croix, &je
vous confirme du chrême dusalut, au nom du Pere, & du Fils

>& du Saint-Esprit» Le ministre ordinaire est l'évêque
>

parce qu'il est dit dans l'écriture L1inte des seuls Apô-
tres, qu'ils donnoient le Saint-Esprit par l'impositioii
des mains. Cependant, quoique ce sacrement ne doive
être conferé que par les seuls évêques, les prêtres l'ont
conferé quelquefois par dispense du siége apoflolique
en cas de nécessité

>
le chrême ayant été beni par un

évêque. L'effet de la Confirmation est de donner le
Saint-Esprit pour sortifier dans la foi ceux qui reçoi-
vent ce sacrement, comme il fut donné aux apôtres le
jour de la Pentecôte. Tout ceque ce decret dit de l'im-
position des mains, est qu'en sa place on donne dans
l'église la Confirmation

: cependant il est certain que
l'imposition est une matiere essentielle à ce sacrement,,
& qu'il y faut joindre l'onétion du chrême. Mais de
ravoir si l'onâion est la matiere essentielle, & si le
sacrement de Confirmation n'a point été donné autre-
fois par la (cule imposition des mains ;c'est une dilpu-
te de théologiens, dans laquelle les loix de l'histoire
ne file permettent pas d'entrer..

Le troliiéme sacrement est celui de l'Eucharistie
11dont la matiere est le pain de bled, & le vin de vigne
j,,îuo,uçl on doit ajouter un peu d'eau ayant la conR.



cration ; parce qu'on croit, sélon le témoignage des

peres & des docteurs de l'église
, que Jesus- Christ

employa du vin mêlé avec de l'eau, quand il établit
ce sacrement ; & que d'ailleurs on lit que le fang 8c
l'eau sortirent du côté du Fils de Dieu dans sa passion

,& que l'union du peuple chrétien à son Chef, qui est
Jesus-Christ, est mieux exprimée parce mélange. C'est
pourquoi le decret ordonne aux Armeniens de ne point
offrir le Sacrifice sans mêler un peu d'eau avec le vin.
La forme du sacrement consiste dans les paroles du Sau.
veur , par la vertu desquelles la substance du pain est
changée en son corps, & la substance du vin en son
sang

:
ensorte que Jesus-Christ tout entier est contenu

sous chaque espèce & sous chaque partie d'une hostie
consacrée lorsqu'on la divise. L'effet de l'Eucharistie
est d'unir l'homme à Jesus-Christ, & d'augmenter la
gr,lce.

Le quatrième sacrement est la Pénitence, dans la-
quelle les attes du pénitent tiennent lieu comme de
matiere. Le decret se sert du terme qmsîmateria, parce
qu'il n\Jl pas nécessaire pour un acrement, qu'il y
ait une matiere sensible & permanente, il suffit qu'il y
ait quelque choie qui en tienne lieu, & qui soit mani-
fessée p.ir quelque signe exterieur. Or ces attes du pé-
nitent sont trois, la contrition du cœur ,

qui est une
douleur des péchez commis, avec une ferme résolu-
iion de n'en plus commettre à l'avenir

-,
la confessïon

de bouche, qui consiste en ce que le pécheur confesse
& déclare entièrement à un prêtre ou à son pasteur

*

tous les péchez dont il se ressouvient \ & la satisfadtioti.

que le prêtre impose pour l'expiation des pechez
, &

qui consiste dans la priere, le jeûne & l'aumône. La
forme de ce sacrement consiste dans les paroles que

AN. 1435,



l'église prefcritaux prêtres pourconférer rabsolutioti ;
quand il dit :7c vous absous, &c. Le ministre est l 'etv'è-

que & le prêtre, parce que c'est à eux seuls que la puif-
sance de remettre les péchez a. été donnée;mais il faut

que ce ministre ait la puissance d'absoudre, ou ordi-
naire

, ou par commission du superieur. Enfin l'estet
du sacrement de Penitence,. est la rémission & l'abso-
lution des péchez.

Le cinquième sacrement est l'Extrême-ondion, dont
la matiere est l'huile d'olive benie par l'évêque v & il

ne doit être conferé qu'aux malades qui sont en danger
de mort. L'onction le doit faire sur les yeux àcaule de
la vue, aux oreilles à cause de l'oiiie, aux narines à eau-
se de l'odorat, à la bouche à cause du goût & de la pa-
role, aux mains à cause du toucher, aux pieds à cause
du marcher, & aux reins à cause des. mouvemens de
la concupiscence. Mais la plupart des églises ont re-
tranché cette derniere onction. La forme concille en.
ces paroles : Que le Seigneur vouspardonnepar cene Jointe
onâlion, & parja mijericordepleine de bonté, tous les pèche^

que vous avez commis par la vue, toiiie
,

le toucher, &c.
Au nom du Pere, & du Fils

y
& du Saint Esprit. Le mi-

n1Ítre de ce sacrement est le prêtre. Son effet est la.

guerion de l'ame, &s'ileÍ1:expedient) celle du corps y
suivant ces paroles de l'épitre. de saint Jacques

,
chap.

5. Quelqu'un parmi vous est-il malade, qu'il appel-
:ule les prêtres d.e leglite, & qu'ils prient pour lui, Se
nl'oignent d'huile au nom du Seigneur, &la priere de.

"la foifauvera le malade, le Seigneur le soulagera,

J,
s'il a commis des péchez

,
ils lui seront remis.

Le sixié¿ne sacrementetc celui de l'Ordre qui se coiv
fere par la tradition des instrumens :

dans l'Ordre de
.prc'trde la tradition du calice avec le vin, & de la pa-.



tétie avec le pain :
dans le diaconat celle du livre des

évangiles
:

dans le soudiaconat celle du calice vuide

avec la patène dessus & vuide aussi, & de même des

autres Ordres, en alignant les choses qui appartiens

nent a leurs fondions
:

la forme esfc dans ces paroles :
Recevez la puijjance d'ojjrir le Sacrifice dans l'églisè pour les

njivans & pour les moris , au nom du Pere, & du Fils
, &

du Saint-Esprit. Et de même de la forme des autres Or.
dres, comme il est marqué dans le pontifical.

Le minière ordinaire de ce sacrement est l'évêque,
& son efset l'augmentation de la grace pour devenir un
digne ministre. Il y a grande apparence que l'unique
matiere essentielle des trois Ordres superieurs est l'im-
position des mains ; parce quec'en:ce qui est commun
à l'église d'Orient & à celle d'Occident.. L'église Occi-
dentale y a ajoûté la tradition des instrumens, qui ne
se pratique point dans l'église Grecque, & qui n'est
ainli qu'une matiere accidentelle, avec les autres céré-
monies qui se pratiquent dans l'ordination. Cependant
le decret ne fait point mention de cette imposition des
mains. Aussi auroit-ce été une raison pour empêcher
les Grecs de le recevoir ; & nous avons vû qu'il n'en
cst point parlé dans le decret de l'union avec eux.

Enfin le icpt'éme (lcrement est le Mariage, qui est

un signe de la conjonction de Jelus-Christ:avec l'égli-
se, telon cette parole de l'apôtre saint Paul, Ephes. 5.
Cesacrement est grand

>
je dis en]ésùs-Chn¡1 & en ïéglije. La

cause efficiente du mariage est le conieniemenc mutuel

par lequel les parties se donnent réciproquement leurs

corps. Il faut que ce consentementsoi exprime par les
paroles du prélent. Le decret assi me ti o.s liens dans le
mariage. Le premier regarde les entàns qu'on Blet au
inonde, & qu'on éleve pour honorer Dieu ; le sécond

y



la fidélité que les époux &: épouses doivent se garder
mutuellement ; le troisiéme est l'indûfolubilité mar-
quée par la conjonction de Jesus-Christavec son égli-
se, qui est indissoluble

: car, bien que la fornication
puisse être cause d'une séparation quant à la demeure
& au lit, il n'eu: pas toutefois permis de contracter un
autre mariage, le lien de ce sacrement étant perpe-
tuel). quand il est légitimement contracté.

Ce decret ne parle ni de la matiere, ni du nlinil1:re
de ce sacrement, au moins d'une maniéré claire. Plu-
sieurs théologiens considerent les paroles ou les signes
du consentement, par lequel les parties se donnent mu-
tuellement leurs corps, comme la matiere. Ils con{ide.
rent l'acceptation mutuelle que chaque partie fait de la.
volonté & du contentement de l'autre, comme la for-
me ; & comme ce sont les parties mêmes qui acceptent
Ôc qui appliquent ainsi la forme & la matiere, ils disenc
qu'ils en font par-là les minières. Ainsi, sélon cesthéo-
logiens, le curé n'est que témoin necessaire de ce sacre-
ment ,

mais non pas le ministre ; & même avant le con-
cile de Trente, il n'en étoit point témoin nécessaire

,puisque les mariages clandestins ( c'est-à- dire
, ceux

qui se font sans la présence du curé, & qui ont été dé-
clarez nuls par ce concile), étoient certainement va-
lides avant cette décision. Mais d'autres théologiens,
comme Estius

, croyent qu'il est plus probable que le
prêtre est le vrai ministre du sacrement de Mariage.
Suivant cette opinion, ilsassignent pour matiere de ce
sacrement la tradition mutuelleque les parties font du
pouvoird'user de leurs corps: pour la forme, les paro-
les dont le prêtre se sert pour benir le mariage

, & le
prêtre qui prononcecette bénédiction pour ministre.

Dans ce même decret on donna encore aux Arme-



niens le symbole attribué à saint Athanase ; le decret
de l'union avec les Grecs, publié dans le concile de Flo-
rence ; & en dernier lieu on leur aligna des jours aflii-
rez & fixes pour celebrer la fête de l'Annonciation de
la Vierge le vingt-cinquième de Mars, la Nativité de
saint Jean-Baptiste le vingt-quatrième de Juin, la fête
de Noël le vingt-cinquièmede Décembre, la Circon-
cision le premier de Janvier, la présentation de Jesus-
Christ au temple, & la Purification de sa sainte Mere
le deuxième de Février. Toutétant ainsi reglé & ordon-
né

,
les députezdes Armeniensen leur nom, en celui de..

leur patriarche, & de tous leurs compatriotes,reçurent
& accepterentavec beaucoup de pieté & de soumissîon
ce decret synodal si salutaire, avec tous ses articles,
déclarations, définitions, réglemens, toute la dodrine
qui y est contenuë, & que l'égliseRomaine enseigne

5

ils reconnurent tous les docteurs & saints peres qu'elle
approuve, condamnant les dogmes & les personnes
que cette même église rejette & condamne. Voilà tout
ce que contenoitle decret, que beaucoup d'auteurs ne
regardent pas comme un decret du concile deFlorence ;
mais comme un decret du pape Eugene, selon que le
titre le porte. Ceux qui sont favorables à ce concile,di..
sent qu'il fut légitime & œcumenique encore trois ans
après le départ des Grecs, parce qu'il s'agissoit de don-
ner ordre au schisme qui le préparoit en Allemagne

>

ce qu'on confirme par les adtes du concile de Trente,
qui sont dans le Château Saint-Ange à Rome

,
où on

lit que l'évêque de Chiosa ayant propose dans la con-
grégation générale du vingt-sixieme Février J54-7. une
difficulté touchantl'union des Jacobites, dont nous par-
ferons en 1441. comme si elle n'eut point été

» ouvra-
ge du concile de Florence, qui étoit fini en 14 ; 9. 10rs-



que la bulle de l'union des Grecs eût été expediée 5c
ignée ; le cardinal du Mont président du concile à
Trente, répondit qu'on (e trompoit, de dire & de pen-
ser que le concile de Florence eût été terminé par l'u-
nion des Grecs

,
qu'il avoit continué jusqu'au vingt-

sixiéme de Mai de l'an 1442.. lorsqu'on tint la dernie-

re [ession, pour le transferer ensuite à Rome.
L'empereur Albert mourut le vingt septiéme d'Oc-

tobre de cette ann e dans un lieu appelle Loli,u Jville,
sur le chemin de Bude à Vienne. Son premier delLin
avoit été de calmer les orages qui troubloient le repos
de l'église. Mais comme An-iL r.it 1 I. empereur des

Turcs, déliberoit d'entrer en Hongrie avec une piaf-
fante armée

,
il se vit obligé de s'y opposer, & fur-

tout lorsque le despote de Servie lui vint demander
du secours pour dé /ager ses fils Etienne & George, qui
étoient assiegez dans Sinderaviepar l'armée d'Amurat,
qui étoit cependant leur beau-frere. Albert sè mit en
campagne, & malgré les ardentes chaleurs de l'été, il
étoit déjà arrivé à Bude

,
lorsqu'il fut attaque d'un flux

de sang pour avoir mangé des melons avec excès. Sa
maladie lui fit reprendre le chemin deVienne; mais il

mourut avant que d'y arriver, après avoir régné en
Hongrie près de vingt-deux mois, & avoir été empe-
reur un an) sept mois & quelques jours. Quelques his-

toriens soupçonnent qu'il fut empoisonné. il avoit
épousé en 1411. Elisabeth fille unique de l'empereur
Sigismond, qu'il laissa enceinte de L'adiflas IV. ou V.

qui fut roi de Hongrie. Il avoit eu un autre fils nommé
George, qui mourut jeune, & il lui ressoit deux fil-

les. Il fut enterré avec beaucoup de magnificence
dans l'église d'Albe Royale. Tous les historiens ont
parlé de lui avec beaucoup d'éloge. Il étoit bon, doux,

patienta
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patient
,

libéral, & avoit des desseins avantageux
pour l 'église & pour l'empire. Frederic III. surnomme
le Pacifique, son cousin germain, lui succeda dans
l'empire

; mais il ne fut élu par les princes d'Alle-
magne qu'au commencement de l'année suivante. Il
etoit fils d'Ernefi duc dAutriche.

En France la négociation ménagée par la duchesse
de Bourgogne, n'ayantpas réussi, on continua la guer-
re ; car dans le tems des conferences, il n'y avoit point
eu de tréve entre les deux nations. Le siége de Meaux
par le connétable, quoique long & difficile, eut un
heureux succès, & la place fut emportée d'assaut. Le
bâtard de Thiam

,
qui y commandoit, fut pris & eut

la tête tranchée par ordre du connétable. Talbot vint
au lecours de cette ville avec quatre ou cinq mille hom-
nies; il força un retranchement desFrançois, jetta du se-

cours dans la place, mais il étoit trop tard
, & il fut

obligé de s'en retourner à Pontoise. L^ François ne
furent pas si heureux a Avranches, où le meme con-
nétable avoit 111is le siége

:
le genéral Talbot l'obligea

de le leveren se rendant maître du bagage & des muni-
tions. Le roi qui étoit alors à Angers, apprit avec cha-
grin la levée de ce siége

; mais cette disgrace fut un peu
réparée par la prilède Sainte-SuLlllne, place de conie-
quence, qui incommodoit fort l'Anjou & le Maine. Ce
qui consoloisencore Charles VII. étoit le duc de Bour-
gogne, qui lui demeuroit toujours très-attaché;& cette
union devint encore plus étroite par le mariage de
Catherine de France, fille du roi, avec Charles comte
de Charolais, fils aîné du duc de Bourgogne.Cette prin-
cesse fut conduite dans cette année aux Païs-Bas en
grande cerérnonie, & mile entre les mains du duc de
Bourgogne son futur beau-pere, qui la reçut àSaint-
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Orner avec tous les honneurs dûs à sa naissance.' Elle
n'avoit encore que dix ans, & le comte de Charolois
n'étoit que dans sa dix-septiéme année.

Ce fut aussi dans cette année que les Danois élurent
pour roi de Dannemarck, de Suede & de Norvege

, en
la place d'Eric qu'ils avoient chass-é,Chriflophle de Ba-
vièresbn neveu. Il ne fut d'abord élu que roideDan-
nemarck; & après quelques difficultez levées, les Sue-
dois en firent autant pour leurs états

,
à la persua-

sion des des Danois, quoiqu'ils eussent beaucoup plus
d'inclination pour Charles de Finlande, qui descendoit
des anciens rois Gots,& qui étoit leur gouverneur. Ainsi
les trois roïaumes de Dannemarck, de Suede & Norve-
ge, n'étoient commandezque par unseul, selon l'an-
cien reglement de la reine Marguerite. Ces peuples tou-
tefois ne furent pas contens de leur prince

,
qui étant

Allemand, donnoit tous les gouvernemens à ceux de sa
nation ; & les §uedois le blâmoient fort d'aimer trop
ses plaisirs, & de souffrir qu'Eric leur dernier roi vînt de
laGotlande ou il étoit, piller & ravager la Suede. Il
ne laissa pas de regner allez tranquillement jusqu'à sa

mort, qui arriva le sixiémede Janvier 1448.
Au commencement de cette année les électeurs &

les princes d'Allemagnetinrent une diéte à Francfort,
pour proceder à l'élection d'un nouvel empereur en la
place d'Albert II. Le vingt-sixiéme de Février ils é-
lurent Frederic duc d'Autriche, fils d'Ernefi:, & cou-
sin germain du défunt empereur :

Il n'avoit que
vingt-six ans; & son amour pour la paix le fit fur-
nommer le Pacifique. Il y avoit déjà eu deux Frede-
rics empereurs; celui-ci est compté pour le troisiéme
ou pour le quatrième, si l'on compte Frédéric le Bel
competiteur de Louis de Baviere.
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Albert en mourant laissoit deux filles, & son épou-
se enceinte. Celle-ci craignant d'accoucher encore
d'une fille, persuada imprudemment aux Hongrois
d'élire pour leur roi Ladislas roi de Pologne.Car Albert
possedoit, avec l'Allemagne

,
les royaumes de Hon-

grie & de Bohême. L'impératrice son épouse se repen-
tit bien-tôt du conseil qu'elle venoit de donner

:
elle

/ mit au monde un fils qui fut nommé Ladislas, elle dé-
plora l'imprudence qui l'avoit portée si précipitam-

ment a faire donner un autre roi à la Hongrie ; &

pour reparer cette faute, autant qu'il étoit en elle,
elle fit couronner son fils quatre mois après sa nais-

sance par le cardinal Zeech archevêque de Strigonie.

Les deux rois eurent chacun leur parti, & le royau-
me fut livré à la division. Le parti de Ladislas roi
de Pologne devint le plus fort, & la reine fut obli-
gée de se refugier en Autriche avec son fils vers
l'empereur Frédéric: ce qui causa de longues guerres

avec les Allemands.
Les Bohémiens rejetterent aussi le jeune Ladislas

,
sOlIs prétexte que ne pouvant se gouverner lui-meme,
il seroit inutile de lui confier le gouvernement d'une

nation aussi difficile à conduire qu'étoit celle de Bo-

hême ; & offrirent la courone à Albert duc de Ba-
viere. Mais ce prince ne voulant point s attirer de
nouvelles affaires, les remercia

, & leur représenta
qu'il ne pouvoit accepter un royaume qui neluiappar-
tcnoit pas, & les, exhorta fort à reconnoître Ladislas.

Sur son refus ils sadreflerent à l'empereur Frédéric,

& lui offrirent le gouvernement, en son nom, ou
comme tuteur du jeune prince. L'empereur leur
conseilla de créer durant l'interregne pour lieutenans
.2enérauxde l'état

»

Maynard & Petarson
,

dont le pre.,
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premier était Catholique, & le second favorisoit Ro-
quesane: ce quicausa beaucoup de troubles.

Le premier soin de ces Lieutenans généraux, ou
plûtôt de Peiaricon seul, fut de solliciter le concile de
Basle de tenir aux Bohémiens beaucoup plus qu'il ne
leur avoit promis. Ce concile avoit défini, que la com-
munion sous les deux espèces n'étoit pas nécessaire à
lalut; & les Bohémiens ne trouvant pas leur compte à

cette décision qui leur ôtoit le prétexte-du [chifilieJ
demandèrent au concile qu'il leur fût permis de don-
ner l'Eucharistie aux enfans immédiatement après le
Baptême. Le refus qu'on leur en fit, ne les empêcha pas
de solliciter qu'on leur accordât au moins de lire l'évan-
gile à la meilè, & de chanter le symbole en la Langue
du pays, mais le concile ne leur fut pas plus favorable
sur ce point. La honte de n'avoir rien obtenu

, renou-
vella bien-tôt leur indolence. Ils prétendoient que le
traité fait avec l'évêque de Coutances & le proto-
notaire Polemar ou Palamor, comme quelques Auteurs
l'appellent, étoit nul, pour n'avoir été fondé, disoient-
ils, que sur une promesse verbale de ces deux deputez

>

que le concile leur accorderoit ce qu'il avoit pourtant
refusé; & sur cet unique fondement dont il n'y avoit
aucune preuve, ils firent une profession nouvelle de
leurs quarante-cinq articles.

Pendant la diète de Francsort dont nous venons de
parler, les peres de Basle envoyèrent demander aux
princes d'Allemagne de reconnoître Felix pour papeJ
& de quitter la neutralité ; mais leur demande fut re-
jettée. Pendant cette négociation

,
Félix qui pensoit

à se rendre à Basle
,

créa le cardinal d'Arles Ion lé-
gat aposiolique.

Cependant le concile s'assembla, & tint sa quaran-
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tieme session le vingt-sixiéme de Février. On y publia
& confirma le consentement que Felix avoit donné à
son éle&ion

,
le nom qu'il avoit pris de Felix V. On y

excommunia tous ceux qui ne le reconnoîtroientpas
pour pape légitime, dequelqueétat & condition qu'ils
fussent, jusqu'à priver même les prêtres du sacerdoce.
On renouvella les decrets faits contre Eugene

,
ôcl'on

déclara nuls tous les accès qu'il pourroit avoir faits ; on
réïtera la défense de lui obéir, & de se soûmettre à au-
cune de ses ordonnances ; on traita de profanes ceux
qui y contreviendront, &c on reserva au concile & au
pape Felix les peines qui leur seront imposées. En-
suite comme il s'agissoit de pourvoir aux besoins du
nouveau pape & des officiers de sa cour, on propolà
d'accorder quelques provisions au lieu des annatesqui
avoient été abolies

-, mais quelquesAllemands, les dé-
purez de l'universicéde Paris, & plusieurs François s'y
opposerent, & voulurent qu'auparavant on en don-
nât avis dans les provinces. On lut aussi dans cette fee.
sion les lettres par lesquelles Felix choisifloitle cardi-
nal d'Arles pour son légat apostolique, &e lui conti-
nuoit la présidence du concile; mais n'ayant pas été
approuvées, on en dressa d'autres dont les termes é-
toient differens

: &e sur le doute qu'on avoit de la ju-
rifdi&ion qu'auroit le concile en presence du pape,
on résolut que l'auditeurde la chambre aurait"au nom
du concile

,
jurifdi&ion sur tous ceuæ qui étoient in-

corporez au concile, sans qu'il put toutefois proceder
criminellement contre eux ,

à moins que ce ne fût
duconsentfnient de quatre prélats

,
sile coupable étoit

prélat, ou de quatre autres peres ,
s'il étoit d'un ordre

inférieur
: & que ces quatre seroient nommez chaque

mois par les peres du concile.
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Eugene cependant agissoit de son côté à Florence,
contre tout cequi se siisoit à Basle

: Et pour y proceder
dans les formes, il tint le vingt troisième de Mars la
troisiéme sessîon depuis le départ des Grecs, & excom-
munia Amedée de Savoye, les électeurs & Tes parti-
sans, si dans cinquante jours ils ne se reconnoissoient

pas. Il déclare Amedée antipape, herétique & schisma-
tique

,
& tous ses fauteurs, criminels de léze-majesiéJ

sans autre jugement porté contr'eux ,
s'ils n obéissent

dans le tems marqué, & promet le pardon à ceux qui
obéiront. Saint Antonin fait mention de ce decret qui
est rapporté tout au long dans Monstrelet. Je ne le

trouve pas cependant dans les aétesdu concile.
Lesperes de Basle tinrent de leur côté la quarante-

unième session du concile le vingt-troisiéme de Juil-
let

,
dès qu'ils eurent été informez de la conduite

d'Eugene à leur égard. Ils y déclarèrent la sentence
d'Eugene scandaleuse, injurieuse, schismatique, heré-
tique

,
&: défendirent à toutes sortes de personnes de

la recevoir, ou de la publier sur les peines contenues
en leur déclaration; ils décidèrent que le même Euge-
ne convaincu de grands crimes, avoit été excommu-
nié avec raison, déposé & privé de toute sorte de ju-
risdidion. Gabriel, disent les peres, autrefois Euge-

ne IV. ayant commis un grand nombre de crimes é-

normes qui ont[candalj(é l'église, & qui sont si notoi-

res qu'on ne peut lesdiflimuler, ayant refusé d'écou-

ter l'église & de lui obéir ; le saint concile a jugé néceL-

saire, après une longue patience, & après plusieurs
monitions, qu'il devoitle déclarermanifeslement hé-
rétique & tchi&natique, convaincu de beaucoup d'au-

tres crimes, & déchu justement du souverain ponti-
ficat

,
défendant à un chacun de lui obéir en cette
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qualité. Je ne sçai si c'est la charité qui fournissoit

toutes ces expressions aux- peres de Basle.
Cependant Felix V. arriva à Basie le vingt-quatriè-

me de Juin jour de saint Jean-Baptiste. Pour y paroî-

tre avec plus d'éclat, il avoit créé quatre cardinaux dès
le mois d'Avril précedent, sçavoir, Louis évêque de
Lausanne,Barthelemiévêque de Novarre,Valram élu
d'Utrecht & Alphonse Carillo protonotaire. Ces car-
dinaux furent approuvez par le concile. Cependant on
dit qu'à peine y en eut-il un seul qui le suivît à BaC.

le. Felix, un mois après son arrivée dans cette ville,
c'est-à-dire, le vingt-quatrième de Juillet, qui étoit
le lendemain de la session précédente, fut consacré é-
vêque par le cardinal d'Arles & couronné pape. Louis
duc de Savoie, fils d'Amedée

,
assista à cette cérémo-

nie, aussi-bien que son frere Philippe comte de Gene-

ve, avec Loüis marquis de Saluces & toute la noblesse
de Savoie. Le marquis de Roëtlen, Conrad de Weinf-

perg camerier héréditaire de l'empire, le comte de
Tierstein, les députez de Strasbourg

,
de Berne, de

Fribourg & de Soleurre, & tous les Seigneurs des
Cantons Suisses; ensorte qu'on comptoit alors jusqu'à
cinquante mille personnes dans Basle. Cette ville avoit
mis sous les armes mille jeunes gens robustes & bien-
faits

, pour empêcher le tumulte & les querelles. Ce
jour-là le nouveau papequi confirma le nom de Felix

V. qu'il avoit déjà pris, dit si premiere messe avec
beaucoup de pompe ,

après laquelle on le confiera,&

on lui mit 1.\ tiare
,

qui, sélon £ti.--as cylvius, étoit
estimé trente mille écus d'or

, par les pierres précieu-
ses dont elle étoit enrichie. Tout le monde lui sou-
haita une longue vie par des acclamations reiter1.ées,auf-

quelles le pape répondit par des indulgences qu'il ac..
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corda. Il donna la bénédiction au peuple
; & après

cérémonie de son couronnement, on fit une procef-
siori celébre dans laquelle chacun marchoit selon son
rang, le pape le dernier, précédé de deux cardinaux
& des deux évèques deTortose & de Vicenzequi fai-
soient la fonction de diacres. Ce fut dans cette marche
que les juifs vinrent lui presenter le livre de la loi.
dont il fit l'éloge

, en condamnant la superstition &l'aveuglementde cette nation ; & que le prieur du con-
vent des Dominicains & ses religieux vinrent a'u-de-
vantdelui, & leconduisirent à leur monastere, dont
ils lui presenterentles clefs après l'avoir placé devant
l autel. Ce fut par là que la procession finit, après a-voir duré jusqu'à trois heures après midi.

Comme Feltt ne joui/Toit d'aucun revenu par rap-
port a la dignité, parce qu'Eugene étoit en poireflion
du patrimoine de saint Pierre

, & qu'il falloir toutefois
que le nouveau pape eût de quoi soûtenir sa dignité
avec honneur

; le concile après avoir long-tcmscher-
ché les moyens d'y pourvoir

,
convint dans une session

publique tenuë le 4. du mois d'Août, & qui estlaqua-
rante-deuxieine, par un decret irréfragable ( comme l'ap-
pelle Patrice) nonobstant tous autres decrets, queFelix ne tirant rien du patrimoine de leglise Romai-
ne, & cependant étant obligé de faire de grandes dé-
penses pour l'utiliré de l'état ecclesiastique, il lui seroit
permis d'exiger pendant les cinq premieres années de
son pontificat le cinquième denier du revenu de tous
les benefices (eculiersJ reguliers, grands & petits, ar-chevêchez, évêchez, abbayes, prieurez, canonicats,
cures & autres, à l'exception des hôpitaux & des mai.
sons des pauvres ; 8c pendant les cinq années suivantes,
le dixième dénier seulement

: & qu'on obligeroit les

-

beneficiers
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bénéficiers à le payer ,
sous peine des censures eccela-

tiques ; consentant toutefois par bonté, que si quelque
nation, royaume ou province, n'approuvoit point cette
taxe', Felix pourroit conveniravec eux, & que les béné-
fices d'Allemagne,qui, toutes charges acquittées, n'ex-
cederoient point le revenu de cinq marcs d'argent par
chaque anLl ée, ne seroient pointcomprisdans le decret.

Mais ce n'étoit pas assez à Felix d'avoir été créé

pape, & d'avoir du revenu pour se maintenir dans sa

dignité
',

il falloit encore qu'il fut reconnu par les prin-

ces, sans quoi il n'eût été qu'un vain fantôme sans au-
torité. Les peres du concile de Basle s'y employèrent
fortement

>
mais Eugene de son côté n'oublia rien pour

l'empêcher. On envoya de part & d'autre des députez
à l'assemblée que le roi Charles VII. avoit indiquée à

Bourges, pour y déliberer sur cette division de l'égli-
se. Jean de Ségovie y vint de la part du concile, & le
cardinal de Turre-cremata, de la part du pape Eugene.
On les entendit l'un & l'autre en diverses séances. Le
député du pape L:ugene étoit chargé, i. De prier le roi
de ne point reconnoître le concile de Basledepuis le

tems de sa translation à Ferrare, & de recevoir tout ce
qui avoit été fait à Ferrare. 2.. De ne point consentir à
la déposition du pape Eugene

,
ni à l'élection d'Ame-

dée duc de Savoye, faite par le concile de Basle. 3.
De n'envoyer personne àl'assemblée des princes Alle-
mands, qui se tenoit àMayence, sans avoir aupara-
vant coniulte le pape. La raison d'Eugene en faisant

cette demande, étoit que si Charles VII. eût envoyé
à Mayence des annfifladeurspour confirmer l'élection
de Felix V. il eût été entièrement perdu sans esperance
de retour :

c'étoit pour éviter ce malheur qu'il envoya
aussi faire la même priere à tous les autres princes.
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4. Enhn ce pape demandoit par ion légat qu'on abolit
en France

, ou du moins qu'on y suspendît la Pragma-
tique-Sanction

; ptdhiettant qu'il pourvoiroit aux be-
nefices au gré du roi. Le lendemain les envoyez de Fe-
lix & du concile de Balle furent entendus

>
le roi leur

donna de grandes marques d'estime. De Corcellis fit

un long discours pour montrer que la sentence rendue
contre Eugene

>
étoit fondée

y
& que l'élection de Félix

étoit canonique & dans toutes les formes.
Les prélats assemblez a Bourges, délibererent pen-

dant six jours sur les articles proposez par les légats
d"Euo-enet)1 après quoi le deuxième de Septembre

>
le roi

étant prétent répondit
>

Martin Gouge évêque deCler-
mont

.
un de ses principaux minières, portant la pa-

role. 1. Qu'il avoit toujours eu beaucoup de respect ôc
de déferencepour les conciles généraux, & qu'à l'exem-
ple de ses ancêtres il étoit toujours prêt d'obéïr à l'é-
glise légitimement assemblée.

2..
Qu'il avoit marqué

l'un & l'autre en particulier au concile de Bade qu'il
avoit recouru pour légitime

;
qu'il y avoit toûjours eu

ses ambassadeurs, & qu'il recevoit plusieurs bonnes
choses qui y avoientété faites. 3. Que pour ce qui étoit
de la congrégation de Ferrare

>

il ne l'avoit jamais ap-
prouvée. 4. Quant à la déposition d'fugene, & a l'é-
lection de Félix V. ( comme plusieurs personnes intel-
ligentes doutoient si cette déposition, & élection qui
l'avoit suivie, avoient été faites à Basle seion les for-

mes, ôc si le concile de Balle repreientoit alors suffi-
famment l'églileuniversèlle pour We des choiesd'une
si grande consequence ) les évêque répondirent que le
:roi n'étant pas assez informé de toutes ces choies, il de-
^neureroitdans l'obéïfl*aiice du pape Eugene, & qu'il le
prieroit d'assembler l'année suivance un concile gené-
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rai en France pour éteindre un schisme si pernicieux

pour leglise
\
qu'il conseUloit cependant aux peres de

Balle &: à monsieur de Savoye ( c'en: ainsi qu'il quali-
fioit le nouveau pape Félix ) de s'abstenir de lancer de
nouvelles excommunications., & de penser sérieuse-

ment à procurer la paix de l'église par d'autres voies ;
qu'il donnoit sa parole qu"aufl'l-tôt que la vérité lui se-
roit connue, il s'y attacheroit. 5. Enfin quant à la Prag-
matique-Sanction, les prélats répondirent que le roi
vouloitabfolument qu'elle fût gardée & observée dan$
son royaume ; & que si le concile de Basle avoit fa¡C

quelquechose de trop rigide, on pourroitle moderer,
éc qu'on s'en rapporteraitau concile genéral, quand le

pape l'auroit assemblé en France. Cette réponse ne sa-
tisfit pas les députez du concile, qui voyoient par-là
les esperances du parti de Felix abbatuës, le roi ne re-
connoissant que le pape Eugene & le concile de Balle.
Charles VII. après sa réponse

,
fit un édit daté du on-

zième de Septembre
, pour empêcher d'avoir égard

aux censures du pape Eugene contre le concile de Basle,
& à celles du concile contre Eugene. Cet édit fut lû au
parlement, & dans l'aflembléegénéralede l'univerllté
tenue chez les Bernardins.

Si le parti de Felix fut mortifié de la réponse du roi
de France à Ces députez, il fut d'un autre côté relevé par
la lettre qu'Alphonse roi d Arragon écrivit aux peres
de Basle, dans laquelle il donne la qualité de concile
général au synode de Basle

: mais on ne devoit pas beau-
coup compter sur cette démarche, pour peu que l'on
connût l'esprit d'Alphonse. Il vouloit le royaume de
Naples, niais René duc d'Anjou étoit maître de la ville
capitale & d'une grande partie de ce royaume :

les for-
ces d'Alphonse nepouvoient l'en chasser, Eugene fa-
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vorisoit de plus le parti du duc. Le plus sur pour le roi
d'Arrasono étoit de se rendre Eugène favorable, & ce-

o
^pendant de ne point choquer ou vertement Félix,. & ce

fut le parti qu'il prit en commandant la neutralité.
CependantFelix à qui ce parti ne plaisoit point, lui en-
voya demander de se ranger entièrement de ion côte,
Alphonse lui fit dire par l'archevêque de Palerme, qu'il
reconnoîtroit son élection

, pourvu qu'il confirmât l'a.
doption que Jeanne reine de Naples avoit fait de lui
autrefois, qu'il lui donnât l'investiture du royaume à
perpétuité

, pour lui & ses successeurs, & qu'il lui four-
nît cent mille écus d'or pour l'en mettre en possession j
qu'alors il emploieroit toutes ses forces pour se rendre
maître- de Rome, & de tout le patrimoine ecclesiasti-

que ;
mais qu'il falloit qu'il vînt premièrement par mer

en Sicile, afin qu'il pût delà plus-aisémententrer dans
Rome. C'est ainsi qu'il se joiïoit de Félix, qui de son
côté n'eût aucun égard â ses demandes.

Mais Elisabeth reine d'Hongrie, & veuve de l'em..

pereur Sigismond
,

Albert duc de Baviere, & un autre
Albert duc d'Autriche, tous deux parens de l'empe-

reur Frederic, le reconnurentvéritablementpour pape
légitime. L'universitéde Paris, les univeditez d'Alle-

magne & celle de Cracovie furent aussi pour lui, &
firent plusieurs écrits pour défendre l'autorité du con-
cile de Basle. Il fut encore reconnu par l'ordre des Char-

treux en partie
r car ceux d'Italie & des autres provin-

ces voisines blâmerent la conduite de leurs confreres,
& demeurerent toûjours attachez à Eugene. Félix

,
pour augmenterle nombrede ses créatures, fit le quin-
ziéme d"Oâobrehuit cardinaux de.differentes nations,
& dans se mois de Novembre il en créa six autres tous
François : Les. premiers étoient Alexandre patriarche
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d'Aquilée, du titre de Saint Laurent in Damaso; Othon

évêque de Tortose
,

du titre de.Sainte Potentienne j

George évêque de Vicenze ,
du titre de Sainte Anasta-

fie ; François évêque de Geneve, du titre de Saint Mar-
cel ;

Bernard archevêque d'Aix, du titre des Saints Ne-
rée & Achillée ; Jean évêque de Strasbourg

,
dit titre

de Saint Sixte ; Jean vicaire de Frisingue
,

du titre de

Saint Martin-aux-Monts;Jean de Segovie, du titre de

Saint Calixte
:

les derniers qui ne furent faits que le

douzième de Novembre, étoient Nicolas Tudesque
archevêque de Palerme

,
qui est le même que Panor-

lue, avec Denis patriarche d'Antioche, evêque de Pa-

ris *)
Amedée archevêque de Lyon ; Philippe archevê-

que de Tours ; Jean évêque de Nantes, & Gerard évê-

que de Castres, confesseur du roi de France.
Plusieurs princes & prélats d'Allemagnefavori[oient

aufil le parti de Félix
*,
mais dans l'assemblee de Mayence

qui se tint l'année suivante, on ne lui fut pas autant
favorable qu'il l'auroit souhaité, parce que l'on y prit
la résolution de demeurer dans la neutralité, ju.squ'à

ce qu'on eût assemblé un concile. Le royaume d'An-
gleterre ne prit pas beaucoup de part a ce qui se passa

au concile de BaÍle, parce qu'il n'y àssifloit point de
prélats de cette nation. Le concile leur avoit envoyé
des députez avant l'éleaion de Félix ; mais ils leur fi-

rent réponse, qu'ils honoroient le concile de Basle , &
approuvoient [es decrets, à l'exception de ceux qu il

avoit faits contre Eugene, qu'ils reconnoissoient pour
pape légitime. On y envoya d'autres députez après

'éleé1:ion y mais ils n'eurent aucune réponse positive ,
les Anglois penchant fort à la neutralité. En Ecossè

y

a l'exception de quelques seigneurs, tout le royaume
1e déclara pour Eugene

>
& les prélats assemblez dans
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un concile provincial, excommunierait Felix & les
peres du concile de Balle. La Pologne promit de recon-noître Félix

,
si l'on vouloit donner à ion roi le titre de

roi de Hongrie, & remettre l'argent qui étoit provenu
des indulgences accordées pour l'union des Grecs. Ces
proportions ne furent pas acceptées ; cependant les
Polonois ne laisserent pas d'être favorables à Félix, &
de refuser l'obéissance à Eugene. L'Italie étoit pourl'ancien pape, excepté le Piémont & la Savoye. Le duc
de Milan vouloit traiter avec Félix, mais on ne conclut
rien. Ferdinandduc de CaLIbré. envoya un ambassadeur
au concile, & promit d'obéir a Felix. François Sforce
promit beaucoup, & ne tint rien. Avant que de rap-
porter les suites de ce schisme, reprenons l'histoire des
Grecs pour voir ce qui se passa à Constantinople apresl'arrivée des Grecs, & si l'on tira de l'union tout le fruit
qu'on en esperoit.

Ils arriverent tous à Constantinople assez heureuse-
ment le premier jour de Février de. cette année 144°.
mais ceux qui avouent signé l'union, furent mal re-
çus. Le clergé prévenu contre cette action, ne voulut
point les admettre aux fondions ecclesiastiques. Il y
eut contre eux une conspirationgénéraledu clergé, du
peuple, & iurtour des moines qui gouvernoient pres-
que seuls les consciences, & qui souleverent tous les
habitans, jusqu 'à la plus vile populace. On les char-
geoit d'injures, on les appelloit azymites/ traîtres a
la religion, apostats, pendant que tout retentisloit des
loÜanges qu'on donnoit à Marc d'Ephese. On le re-
gardoit comme l'unique défenseur de la religion ; par-
ce que, dirait-on, il avoit eu seul le courage de ne se
ras soumettre aux Latins, & de soutenir l'honneurde
leglise Grecque.
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Toutes ces perlecutions en hrent mollir un grand
nombre

: & si quelques-uns demeurerent fermes dans
le bon parti, & persévérèrent jusqu'à la mort, beau-

coup d'autres se mirent à déclamer de vive voix & par
écrit contre l'union qu'ils avoient (ignée, & attirerent
dans leur parti la plupart des Grecs. De ce nombre
furent l'archevêque d'Heraclée, le philosophe Gemif-
tius, le garde-chartres de Péglise de Constantinople,
Sguropule grand ecclesiarque, l'archevêque de Tre-
bizonde, & beaucoup d'autres qui avoient assisté au
concile de Florence, & signé le decret. Leur chute
enfla tellement le courage de Marc d'Ephese

,
qu'il

s'éleva insolemment, & contre l'empereur, & contre
tous ceux qui étoient opposez à l'union

: ce qu'il fit

avec d'autant plus de facilité
,

qu'il n'y avoit point
de patriarche qui pût s'opposer à les entreprises. Mai-

gré les bonnes intentions que l'empereur fit paroître
dans les commencemens, ion zele le trouva bien ra-
lenti, soit par le chagrin qu'il ressentit de la perte de
l'imperatrice Marie son épouse, qu'il trouva morte en
arrivant a Constantinople, ou par les grandes broüil.
leries qu'il eut avec t'on frere Demetrius qui cause-

rent même une guerre civile. Marc sçut si bien pro-
fiter de cesconjondtures, qu'il engagea plusieursSchiC

manques à ecrire contre l'union. Il écrivit lui. même
une longue lettre circulaire qu'il adressa à tous les pa-
triarches

,
dane laquelle il repere tout ce qu'il avoit

allegué dans les conférences du concile
,

touchant la
proeeflion du Saint-Fiprit. Il y eut pluileurs reponses
àses écrits. Joseph évêque de Methone fit une espece
de dialogue encre lui & Marc, où il jusbfie tout ce
qui s'est passé à florence; & reproche àMarcd'unitile

aiièz vif, ion opiniâtreté, ses fourberies & ses men-
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songes. Gregoire le protosyncele confesseur de Jean
Paleologue, & qui fut ensuite patriarche de Constan-
tinople, réfuta aussi la lettre que Marc avoit écrite aux
patriarches contre le decret de l'union, & justifia tous
les articles de ce decret par une excellente apologie. Il

y a encore de ce Gregoire
,

stirnomm-'l Marnas, une
longue lettre sur la procession du Saint-Elprit, adres-
sée a Alexis Comnène empereur deTrebizonde, dans
laquelle il justifie la doctrine des Latins, & l'addition
faite au symbole, Elle a été donnée par Léon -AI-
latius.

Les autres Grecs schismatiques écrivirent de leur
côté

, &: répandirent par tout l'Orient, & sur-tout
dans Constantinople mille faussetez. Les uns aflu-

roient, avec une extrême impudence, qu'on avoit cor-
rompu les Grecs, & sur-tout le patriarche Joseph, par
présens, & qu'on avoit acheté leurs suffrages à prix
d'argentées autres, qu'on les faisoit mourir de faim

pour les obliger à signer
:
ceux-ci, que les Latinsavoient

falsifié tous les exemplaires qu'ils produi[oient
: ceux-

là
, que tous n'avoient pas ngné, & que ceux qui l'a-

voient fait, s'étoient retraciez, avouant qu'ils avoient
été séduits

: & tous enfin
,

qu'on avoit renversé tous
lesfondenlens dela foi, condamné la doctrine des an-

i Vciens peres des conciles, & changé les coutumes &
les saintes cérémonies de l'église Grecque. Beflarion &
d'autres réfutèrent toutes ces calomnies des Grecs,' &
firent voir clairement tout le contraire -,

découvrirent
la honte, la foiblesse & les fourberies de Marc d'Ephe-
se, &juftifierent dans de scavans ouvrages la conduite

& les decrets du concile de Florence. Mais cç>mme ces
écrits ne parurent qu'après la mort de Marc, les es-

prits des Grecs naturellement ennemis des' Latins,
étant
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etant déja préoccupez,n'en devinrent pas plus raison-
nables

,
ni moins oblbnez dans le schisme. On en

vint même jusqu'à ne vouloir plus se trouver au ser-
vice divin avec ceux qui avoient aflîstéau concile, &
qui soûtenoient qu'on étoit obligé de s'y soûmettre i
& on les fuyoit comme des excommuniez & des im-
lespies.. L'emperenr ayant voulu qu'ils s'y trouvaient,
es autres Íe retirerent, & les laisserent seuls. Enfin les

choies furent pouffées avec tant de chaleur, que dans
la plûpart des églises le nom de l'empereur fut re-
tranché des dyptiques. r

Ce prince voulant faire <^fler ce trouble qui dura
plusieurs mois, prit la résolutlbn de faire élire un pa-
triarche pour remplacer Josephvqui étoit mort à Flo..

rence, croyant pouvoir par-là faire recevoir plus facile-

ment les decrets du concile dans syn empire : mais il
falloitchoisir un hommequi eûtduzele&dela ferme-
té, &dont il fût fort affuré. Il convoqua donc une aC.

semblée pour ce sujet, on jetta d'abord les yeux ssir l'ar-
chevêque d'Heractée; mais ce prélat ayant déclaré qu'il
étoit tâché d'avoir (igné l'union & d'y avoir coniènti

,
les autres évêques qui l'avoient aussi (ignée, n'oserent
le proposer pour être patriarche

,
& pen[erent à d'au-

tres. Ils en choisirent trois
,

qui furent l'archevêque
de Trebizonde, celui de Cyzique & Geonade, qui
est le même George Scolarius qui avoit fait une si bel-
le harangue dans le concile pour l'union Leurs noms
ayant été portez à l'empereur, il fit tenter l'archevê-

que de Trebizonde ; & l'ayant trouvé opposé à l'union,
il fit tomber le sort sur Metrophanès, métropolitainde
Cyzique,qui avoit signé le lixiéme au concile de Flo-

rence &e qui s'étoit engagé par écrit de maintenir l'u-
nion. Il fut intrônisé la veillc.de l'Assomption de la
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Sainte Vierge le quatorziéme du mois d'Août.
Le nouveau patriarche appuyé de l'autorité de

l empereur ,
fit tout ce que l'on pouvoit attendre d'un

homme de bien
, pour réduire les Grecs à l'obéissance

del'église, non seulement dans la ville de Constanti-
nople, mais aussi dans toute la Grece: il alla même
julques dans les pais qui n'étoient pas de son patriar-
cat. Il entreprit de déposer les évêques & les autres
ecclesiastiques rebelles, & de mettre en leur place des
Catholiques; il en chassa quelques-unsde leurs évê-
chez. D'autre part, le pape Eugene envoya à Constan-
tinople François Condelmer son neveu, qu'on appel-
loitle cardinal de Venise, accompagné de plusieurs
sçavans hommes, pour travailler avec le nouveau pa-triarche à la réduction des Grecs. Mais soit que l'em-
pereur craignît d'irriter Amurat, qui avoit conçu
quelque jalousie de l'union des Grecs avec les Latins;
soit qu'il n'esperâcpresque plus rien de ceux-ci de-
puis la mort de l'empereur Albert

, qui par les con-
tinuelles sollicitations du pape Eugene & des peresdu
concile de Balle, avoit entrepris la guerre contre le
Turc; soit enfin qu'il eût peur dune révolte dans
Constantinople, où presque tous étoieut déclarez
contre l'union

; il est certain qu'il se refroiditbeaucoup
en faveur de l union, comme Eugene s'en plaignit
après, écrivant à Constantin, despote du Pelopon-
nese, frere de ce prince.

Henri archevêque de Canrorberi en Angleterre
ayant refusé d'accorder la préséance &c les honneurs
qui en dépendent, à Jean Kern archevêque d'Yorck,
qu Eugene avoit créé cardinal l'année précédente,
Eugene s'en plaignit comme d'une nouveauté. Je suis
surpris, dit-il à Henri, dans le bref qu'il lui adressa
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en T 4 ]$. la huitième année de son pontificat ; je suis
surpris de votre conduite envers le cardinal de Sainte-
Sabine

: Le refus que vous lui faites de lui donner le

pas & la préséance, est une entreprise toute nouvelle.
Depuis plus de quatorze ans vous rendez sans peine
cet honneur au cardinal Vinchester, non parce qu'il
est du sang royal ; mais parce qu'il est cardinal, puis.
Îiu'il vous cedoit le pas & la premiere voix dans let
uffrages

*
lorsqu'il n'étoit qu'évêque de Vinchell:er,

pourquoi vous emportez-vous différemment à l'é-
gard du cardinal Jean > Mais Eugene nefaisoitpas at-
tention qu'Henri n'avoit nul égard à la dignité de car-
dinal où Jeanétoit élevé

,
mais à sa qualité d'archevê-

d'YqueorCKd'YorCK,la & qu'il vouloit soûtenir sur l'église
'YorcKla juri[diaion qu'il prétendoit que l'église de

Cantorberi avoit sur elle. Il ne prétendoit pas offen-
ser la dignité du cardinalat, il le proteste lui-nlêlne,
& Eugene le reconnoît; mais il ne croyoit pas qu'elle
dût nuire a la prééminence qu'il croyoit appartenir à
l'église de Cantorberi. Au relie Eugene paroît avoir
donné ce bref pour relever la dignité des cardinaux:
il en fait remonter l'origine jusqu'a l'ancien testa-
ment, ôc les éleve au-dessus des archevêques, qui ne
gouvernent, dit-il, qu'une seule égli{e; au lieu que
le cardinalat a ,

sélon lui, jurisdi&ion sur toutes les
églises avec le fiint siége.F»

O Au reste si le pape Eugene sçavoit si bien relever
cette dignité, il Içavoit bien aulli punir ceux qui en
abusoient

:
C'est ce qu'il fit cette année a l'égard du car-

dinal Vitele{qui partriarche d'Alexandrie. Ce cardinal
etoit un homme adroit & intriguant. On dit qu'il vou-
loir sefaire élire pape, & que c'étoit dans ce dessein
qu'il étoit d'intelligence avec Philppe duc de Milan,
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ennemi d'Eugene
; & l'on ajoûte qu'il agissoit de con-

cert avec Nicolas Pisciniani capitaine des troupes de
Philippe

, pour surprendre la ville de Florence, &Ce
faire élire pape, avec le secours de son armée

,
& des

places fortes dont il étoit maître. Soit que ce dessein
fut bien fondé, soit que ses ennemis le lui ayent at-
tribué

,
il est certain qu'Eugene depuis cetems-li ne

pensi plus qu'à le perdre. Il chargea le gouverneur du
château Saint-Ange de l'arrêter

, ce qu'il fit le premier
jour d'Avril, dans letemsque le cardinal sortoit dela
ville

,
accompagné seulement de ses domestiques,par-

ce que les troupes avoient pris le devant. Ce gouver-
neur i'aborda, & fit semblant de l'accompagner par
honneur, en maniant doucement la bride de son che-
val

, comme s'il eût eu quelque affaire secrete a lui com-
muniquer: maisaulsi-tôt qu'il eut fait signe à ses sol-
dats, on baissa la herse du pont, on se saisit du cardinal,
& on le traîna dans la forteresse. Comme ilvouloit se
défendre

,
il reçut un coup d'épée, & mourut de cette

blesiiire quelque tems après
:

il fut privé des honneurs
de la sepulture.

Le pape Eugene donna en sa place le commande-
ment de les troupes à Louis Mediarot de Padoue

, ar-
chevêque de Florence, & patriarche d'Aquilée. On
l'appelloit plus ordinairement Mezzarotta : il étoit de
la famille d'Arena

,
dont il quitta le nom pour prendre

celui de sa mere. Il fut d'abord professeur en méde-
cine , & étant allé à Rome, il s'lnllnua dans l'esprit
du pape Eugene

,
auquel il fit gagner la bataille d'An-

glara, contre Nicolas Pisciniani capitaine du duc de
Milan. Mezzarotta fut fait cardinal par ce pontife
dans cette année après avoir eu l'archevêché de Flo-
rence des dépouilles du cardinal Vitelesqui

y
8c en-
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Cuite le patriarcat d'Aquilée. Il avoit l'inclination ex-
ticmement martiale, & il servit le pape en diverses

guerres contre les Milanois & contre le roi Alphonse,
qu'il termina heureusement. Eugene le fit aussi Camer-
lingue de l'église. On l'appelloit le cardinal de Padoue:
Calixte IIL'le declara general d'une croisade contre les

Infideles
,

dont il écarta les galeres près de Rhodes ,
après quoi il prit Lemnos & d'autres Isles de l'Archipel.
Il mourut à Rome l'an 1465. étant pour lors âgé de
soixante-quatre ans.

En France le roi fit cette année une grande assemblée

des seigneurs de son royaume à Orleans, où il fut réso-

lu qu'on prendroit toutes sortes de moyens pour pro.
curer la paix

,
sans laquelle toute réformation seroit

inutile & même impossible. Il pensa sérieusement à

trouver quelques voyes pour faire ensorte que les trou-
pes susTent moins à charge aux peuples. Il fut donc ar..
rete

,
qu'en attendant la paix

, on réduirait.la gendar-
merie en compagnies d'ordonnance bien reglées

, que
chaque homme d'armes n'auroit que trois chevaux, au
lieu de huit ou dix chevaux de bagage qu'ils avoient
auparavant, & grand nombre de valets qui ravageoient

tout le pays de leur route. Il regla aussi que les archers

ne pourroient avoir que trois chevauxà deux
, que leur

solde seroit payée sur ce pied-la
,

& qu'on affigneroit
leurs quartiers sur les frontieres. Cette réforme ne fut
du goût ni des grands seigneurs, ni des officiers ; aussi

fut-elle traversée par la jalousie de quelques personnes
de la cour qui souffroient avec beaucoupde peine que
d'autres occupassent les premieres places dans la faveur
du prince.

Ceux qui avoient alors le plus de credit à la cour,
étoient Charles d'Anjou comte du Maine, & le comte
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de Richemont connétable de France. Les autres prin-
ces fâchez de ce que le roi ne donnoit sa faveur qu'à
deux ou trois particuliers qui avoient toute la part
dans le gouvernement, firent une ligue contre les
minières, & ceux qui étoient du conleil du roi. Les
ducs d'Alençon

,
de Bouibon & de Vendôme, le com-

te de Dunois &: plu.'îeurs autres furent les chefs de
cette conjuration. La Trimoiiille même qui étoit diC.
gracie, se joignit avec eux, afin de trouver par-là le
moyen de rentrera la cour à quelque prix que ce fût.
Les conjurez s'aboticherent d'abord à f,"l is

,
où ils

ré[oIurent de s'eloigner de la cour, de faire soulever
les peuples de leurs gouvernemens, & de ne point
mettre les armes bas que le roi n eût exclu de son con-
seil ceux qu'ils lui nommeroient, comme les auteurs
des désordresdu royaume & de la miseredes peuples.
Mais ils vouloient avoir le dauphin a leur tête, afin
de rendre leur parti plus redoutable.

Ce prince étoit alors a Niort ville du Poitou. Les
seigneurs de Chaumont

,
Boucicaut, Sanglier & le bâ-

tard de Bourbon chargez de le sondera de lui com-
muniquer la ligue qu'on avoit faire, vinrent le trou-
ver en cette ville. Ils le prirent par son foible, & lui re..
présentèrent qu'il étoit inouï qu'un prince a ion âge,
( il avoit près de dix huit ans) n'eût aucune part au
gouvernement, ni aux affaires

; que l'occasion étoit
favorable pour s'acquérir du crédit

; que plusieurs des
princes du fang &: des généraux d'armée avoient fait
une union entr'euxpour rétablir l'ordre dans le roïau-
me, mais qu'ils vouloient agir fous ses auspices, &
qu'ils étoient tous prêts à lui rendre service. Le dauphin
quoique fort jeune, étoit déja marié a Marguerite fille
de Jacques 1. loi d'Ecosse,& le roi son pere avoit eu foin

AN. 1440.
conspiration
Contre le conné-
table.



de mettre auprès de sa personne des gens dont il étoit
assuré

*,
son gouverneur étoit le comte de la Marche

que le duc d'Alençon trouva moyen d'en châtier. Le
dauphin se livra à la fanion de tout son cœur, & s'en
déclara le chef; mais le comte dela Marche, qui s'ap-
perçut bien-tôt du changement du prince, en donna
avis au roi qui étoit pour lors à Angers, & qui man-
da aulIi-tôt au connétable de le venir trouver ; il par-
tit, & vint joindre le roi a Amboise jusqu'où il s'étoit
vancé. Làils délibererent ensemblesur le parti qu'on
devoit prendre dans une conjoncture aussi fâcheuse
que celle dans laquelle ils se trouvoient.

On jugea à propos que le roi tînt la campagne avec
Tes troupes, & il prit la route de Poitiers, d'où il en-
voya un heraut au duc d'Alençon pour lui ordonner
de lui remettre le dauphin. Le duc au lieu d'obéïr, sor-
tit de Niort, &: alla ndre Saint-Maixent : mais
le secours que reçut cette ville, lui fit abandonner son
entreprise, quoiqu'il fût déjà entré dans la place. Le
dauphin s'adressa à la noblesse d'Auvergne,au duc de
Bourgogne, & à d'autres

, pour en obtenir quelques se-

cours ; mais il sist part-tout refusé
, ce qui le déconcerta

fort, de même que les EHS1:ieux, qui se virent peu de
tems après abandonnez du comte de Dunois, & qui ne
se croyant pas en sureté dans le Poitou, se rcrirerent'en
Bourbonnois. Le roi accompagné de son connétable,
du comte de la Marche, & du comte de Dunois qu'il
avoit détaché de cette ligue, poursuivit les îad:ieux si vi-
vement en Poitou, & du Poitou dans le Bourbonnois ,
[eprenant toutes les places danslesquelles ils croyoient
e retrancher qu'ils furent contraints de lui rendre le

dauphin, & de venir se jetter à (es pieds pour lui de-
mander pardon. Ce fut à Cusset petite ville entre le
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Bourbonnois 6c l'Auvergne
,

où le dauphin & le duc
de Bourbon parurent devant le roi. Le premier pria
sa majest' de vouloir bien permettre que la Trimoüil-
le

,
Chaumont & de Prie revinfl'ent à la cour, mais

le roi le resus,,,i
, & répondit qu'il trouvoit mauvais

qu'on lui fît cette demande. Avant ion départ de Cuf.
Íet, il écrivit à toutes les provinces du royaume , pour
leur donner avis de la soûmission du dauphin son fils.

Ses lettres sont dattées du vingtième Juillet. Cette

guerre civile fut nommée la Praguerie. * Ce fut après

que cet orage fut disïipéque le roi se rendit a Bour-

ges pour l'assemblée qu'il y avoit convoquée, & dont

on a parlé. En chemin faisant il se rendit maître de
la ville de la Charité sur Loire.

Dans la même année
,

les Anglois vinrent mettre
le siége devant Harfleur ville de Normandie, avecÍix
mille hommes seulement, & quelques vaisseaux. Les
deux freres d'Estoutevillecommandoientdans li place

pour le roi, & firent une si vigoureuse résislance, que
les Anglois furent sept mois (ans la pouvoir prendre

>

ce qui donna au roi le tems d'assembler des troupes, &
d'y envoyer du secours. Les bâtards d'Orléans & de
Bourbon commandoient cette armée ; ils tenterent
d'abord d'attaquer les Anglois, & d'entrer par force
dahs leurs retranchemens; mais l'ennemi étoit si bien
fortifié, que les François furent par-tout repoussèz

avec perte : ce qui les obligea de se retirer a deux

ou trois lieues du camp où ils se logèrent ; ôc la ils fi-

rent un traité, par lequel les Anglois convinrent que
les assiegez auroient la vie fauve & la liberté, &: se

t.etireroient
,

laissant Harfleur sous la domination
Angloise

,
de même que Monrivilliers; la compoli-

clon fut exa&ement oblervée,
Le
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Le duc d'Orléans que le roi d'Angleterre Henri V.
avoit fait prisonnier à la bataille d'Azincourt en 1415-
& dont la prison avoit duré vingt-cinq ans, fut mis

en liberté dans le mois de Juin de cette année, par une
voie qu'il devoit le moins esperer. Le comte de Dunois,
frere du duc d'Orléans eut recours à Philippe duc de
Bourgogne, malgré la haine inveterée qui regnoitde-
puis long-tems entre ces deux maisons. Le duc par une
bonté aussi généreuse que politique, crut qu'il lui seroit
glorieux de finir les malheurs deson ennemi ; & com-
me les Anglois ne vouloient point accorder la liberté
à leur prisonnier sans une rançon de trois cens mille
écus, le duc de Bourgogne promit d'en payer deux cens
mille, à condition que le duc d'Orléansépouserois Mar-
guerite sa nièce, fille d'Adolphe 1. duc de Cleves, le

comte de Dunois paya le reste de la rançon ; 6c le duc
fut ramené à Calais, & remis en pleine liberté avec
l'agrément du roi. On vit donc ces deux princes étein-
dre par une réconciliation sincere, & tout-à-fait cor-
diale les ininlitiez mortelles que leurs peres avoient fait
naître. Philippe reçut Charles avec beaucoup d'hon-

neur dans la ville de Gravelines, le vingtième de No-
vembre, lui donna son ordre de la Toison, & reçut
le sien du Porc-épic. Le mariage promis fut conclu.
Le duc d'Orléans ligna publiquement le traité d'Arras
dans l'égli(e de Saint Bertin à Saint-Omer, & fit ser-

ment d'observer ce traité
,

aussi-bien que le comte de
Dunois. Enfin tous deux s'efforcerent de se donner

.

réciproquement toutes les marques d'une parfaite &:

sincere amitié.
JeanChartier rapporte à cette année l'exécutionde

Gilles de Laval, seigneur de Rais, maréchal de France,
que le duc de Bretagne fit arrêter, & ensuite pendre &

AN. 1440.

CLI.
Les Anglois

rendent la liber.
té au duc d'Or-
leans.

• i-

cL 11.
Le maréchal

de Rais est pen-
du & brûlé pOUl;

e

ses crimes,



brûler a Nantes. Ce seigneur étoit d'une des plus il-
lustres maisons de France, mais fort déréglé dans [es.
moeurs

}
& d une imagination tellement dépravée,

qti 'll s abandonnoit a toutes sortes de péchez contre la.
foi, contre la religion

, & mênle contre nature. Il en-
tretenoit des forci-ers pour trouver des trésors

,
& cor-

rompoit de jeunes garçons & de jeunes filles
,

qu'il
tuoit ensuite pour en avoir le sang qu'il croyait pou-
voir servir a ses sortileges. Sur la vie publiquement
scandaleusequ'il menoit, on le defera à la ;usiice

,
l'é-

veque de Nantes lui fit son procès, le senéchal de Ren-
nes juge général du pays, s'y trouva, parce que le cas,
etoit mixte, & il suc condamné à être brûlé vifdans la
prairie de Nantes. Le duc de Bretagneassista à là mort T& voulant adoucir la sentence, il permit qu'on l'atta-
chât a un poteau pour être étranglé, en même tems
qu 'on allumoit le feu sous ses pieds. L'on enterra son
corps peu endommagé par les fiâmes. Il paroît par
les pieces de son proces

,
qu'il étoit aussi coupable de

crime d'état envers le duc, & peut-être que ce prince
ne fut pas fâché de trouver occasion de venger son
offense, en vengeant celle de- Dieu.

Le roi de France apres avoir fait fortifier Louviers
8c Conches en Normandie, parcourut la Champagne

,pour apporter quelques remèdes aux grands desordres
que les gens de guerre cauioient dans le royaume. Il fit
exécuter a Bar-sur-Aube un bâtard de Bourbon

, pour
ses concussions, priva de leurs charges & de leurs em-
In,lo'is, plusieurs officiers & capitaines des villes pour leurs
malversations, & ordonna que tous les gens de guerreferoient logez dans les villes & dans les forteressès, enimposant certaines tailles pour leur solde, afin que les.
soldats pussènt vivre sans vexer le peuple

> avec de-
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sense à eux de faire aucun dégat sur peine de punition
corporelle qui serviroit d'exemple à tous. Jean Char-
tier dit que c'est ici l'établissement des tailles en Fran-

ce ,
dessinées

-
pour la subsistance des soldats, afin

qu'ils ne pillaflenc pas le pays. 1

La France perdit cette année un célebre Auteur dont

on a parlé dans l'histoire du concile de Consiance. Ce
fut Nicolas Clemangis ou de Clamenge, qui est le nom
d'un village du diocèse de Châlons. Il n'avoit que
douze ans, lorsqu'on l'envoya à Paris pour y faire ses

études dans le college de Navarre, où il eut pour maî-

tres Jean Gerson, Pierre de Nogent & Gerard Machet.
Il s'y rendit habile dans l'éloquence & dans la poësie

*

ce qui lui fit mériter la charge de rêveur en 1395.
Quelques années après il prit possession d'un canoni-

cat, de la trésorerie de l'église cathédrale de Lan-

gres :
mais comme il fut soupçonné d'avoir cotiiposéla

lettre que l'antipape Benoît XIII. écrivit contre le roi
& le royaume de France ,

datée du mois de Mai l'an

1407. il fut obligé de le cacher dans le convent des
Chartreux de Valfonds, ou de Fontaine-aux-bois. Ce
fut là qu'il composa la plupart de ses traitez &: de ses

lettres, fins avoir voulu retourner à la cour du pape
Benoît, quoiqu'il l'en eût fait solliciter fortement.
Ayant obtenu sa grace du roi

5

il revint à Langres où
il fit un long séjour. Il fut depuis chantre de l'église de

Bayeux
,

& enfin il se retira assez âgé dans le college
de Navarre, où il mourut l'an 1440.

Lydius ministre protestant a fait imprimer tous les

ouvrages de cet Auteur en Hollandeen 1603. Ilscon-
sissent dans un traité de l'état corrompu de l'église ;

un poëme sur le même sujet ; un traité de la perte &.
•du rétablissement de la justice

;
deux traitez de l'infail-
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libité du concile genéral ; un traité de l'étude théolo-
logique

, un discours sur la parabole de l'enfant prodi-
gue ; un traité de l'avantage de la solitude

; un autrede l'utilité del'adverilté; un autre contre les nouvelles
fêtes

; un autre contre les prélats symoniaques, & cent
trente-sept lettres. Le premier de tous les ouvrages fut
une lettre qu'il adressa au roi Charles VI. sur le schisme
de l'église, dans laquelle il lui ouvre trois voies pourle/fàire cesser. Il écrivit ensuite sur le meme sujet au
pape Clement VII. & après la mort de ce pape auxcardinaux. Benoît XIII. le fit venir auprès de lui. Il
défendit fortement son parti

, & écrivit au roi Charles
VI. pour le dissuader de la soustra&ion d'obéïssance.
Cet auteur est vif dans les portraits qu'il fait des de-
sordres & de la corruption des mœurs des eccleGa1l:i-

ques & des gens du monde de son tems : nous en avons
rapporté quelques traits dans le volume précedent.
Gratins fait mention dans son Fasciculus des deux trai-
tez de cet auteur sur la matiere du concile général, &
dom Luc Dachery a donné son livre de l'étude théo-
logique adressé à Jean de Piémont bachelier en théo-
logie, qui l'avoit consulté sur le desir qu'il avoit de se
faire dodteur.

On rapporte à cetenlS-ci l'invention de l'Impri,
merie. De tous les arts c'est celui dont l'église la
république des lettres a retiré & retire encore plus de
secours. L'église par son moyen est plus en état de ré-
pandre & de multiplier ses instru£iions, en mettans
entre les mains des peuples les ouvrages qui établif-
sent sa foi & sa dodtrme. Chacun peut aujourd hui pas
ce secours étudier sa religion

; & le 111iniflre trouve
plus d'accès dans les esprits, pour iniinuër des véri-
tez que les yeux ont déjà fait connoître. Quand il n'y
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avoit que des manuscrits, comme ils étoient fort chers
& fort rares ,

il n'y avoit que les gens de lettres &
d'un certain ordre qui étudiaient. Il falloit presque
nécessairement être riche pour pouvoir devenir sça-

vant ; peu de gens puisoient dans les sources
, parce

que très-peu en avoient la commodité. Aujourd'hui

ces secours ne sont refusez à personne
,

& l'on n'est
ignorant que parce -qu'on veut bien l'être. L'art de
l'Imprimerie doit donc nous être bien precieux

, &
quelque abus que l'on en fasse, on ne peut pas trop
remercier le Ciel qui l'a donné aux hommes. L'épo-

que en est assez incertaine, s'il falloit adopter tous
les differens sentimens de ceux qui ont écrit sur ce su-
jet, l'on n'auroit pas moins de peine à déterminer le

pays, le lieu &c les personnes qui ont fait une décou-
verte si heureuse & si utile. Les uns prétendent que
l'idée nous en fut apportée de la Chine

,
où l'Impri-

merie étoit en usige depuis un tems immémorial ;
d'autres veulent que ce soit du Mexique, lorsque Fer-
dinand Cortez en fit la conquête, & nous dépouil-
lent ainsi du mérite de l'invention. Il paroît cepen-
dant plus vraisemblable que l'honneur en est dû aux
Allemands, à qui l'on est redevable de tant d'autres
découvertes dans les arts. Ils sont les premiers qui ont
imaginé de fondre des caractères qui pussent se com-
biner en une infinité de maniérés

3
& former les mots

nécessaires pour la conformation d'un ouvrage. Les
Hollandois qui ont voulu disputer aux Allemands
l'honneur de la découverte de l'Imprimerie

, ne leur

ont pu opposer que quelques livres sans date
3

& par
conséquent fort incertains, faits à la maniéré de ceux
de la Chine, où tout le discours d'une même page
etoit gravé sur une planche de bois, de façon qu'il
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faloit autant de planches differentes, qu'il y avoit de
pages dans le livre. C'est ainsi que font imprimez
quelques

- uns de ces livres, que l on prétend avoir
été imprimez à Harlem par Laurent (anlson

,
plus

connu sous le nom de Jean Coster. Mais cette inven-
tion étoit aussi imparfaite qu'elle étoit d'une exécu-
tion difficile. Tritheme qui étoit Allemand & con-
temporain, & dont le témoignage est par consequent
d'un plus grand poids, rapporte que ce fut à Mayence
que Jean Guttemberg

,
gentilhomme de cette ville

,imagina le premier ce grand dessein
, & qu'après

avoir depente tout Ion bien sans pouvoir y reiillir,
il s'associa avec Jean Fust ou Fauste, bourgeois de la
même ville, qui se joignit lui-même bien tôt après a
Pierre Schoeffer de Gernsheim

,
qui devint dans la

suite son gendre ; & qui par son extrême industrie con-
tribua beaucoup a la perfetbon de l'art de rimpri-
merie. Ce qui est de certain c'est que le Pjàlmorum Co-
dex de 1457. qui est le premier livre que l'on connois.
se, & qui porte une date certaine. Le Rationale divino-
rum OjfciorumGuillelmiDurandi in-folio de 1459. le Vo-
cabulaire latin intitulé., Catholicon Joannis Bladi de}t-
nua de 1460. in-folio: la Bible en latin de 1462.. en deux
volumes in-jolio

:
les Offices de Ciceron en 1465. 6c

une seconde édition du même livre en 1466. l'un &
l'autre in

- quarto, qui ront les plus anciennes éditions
dont on aitconnoifiance, ont été imprimées à Mayen-
ce, & portent toutes le nom & les armes de Jean Fust
& Pierre Schoeffer, qui dans presque tous ces ouvra-
ges, n'ont pas oublié de faire parade de leur secrct,
en faisant remarquer que ce qu'ils donnoient n'étoit
point écrit a la main ; mais executé d'une façon nou-
velle & tout-à-tait ingenieuse. Ces premieres édi-
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tictns imitent parfaitement la beauté des anciens ma- '

nuscrits, jusqu'à la forme des caractères qui sont aussi

nets & aussi agréables à la vue , que faciles à lire. Les
rubriques, c'est-à dire, les titres écrits en rouge y sont
scrupuleusement observez. Le plus Couvent on les trou-
ve imprimez sur du velin, les lettres initiales peintes
& dorées, & enrichies de quantité d'ornemens gothi-
ques. Cependant comme il n'étoit pas possible qu'ils
pussent exécuter eux -

mêmes toutes les impressions
qu'ils donnoient au public

>
qu'ils avoient besoin de

différentes personnes pour leur aider dans leur tra-
vail ; & que d'ailleurs leur secret étoit trop important
& trop necessaire pour pouvoir être caché loncr-tems;
à peine fut-il dilvulgué, que l'on vit toutes les nations
'de l'Europe s'empresser à l'envi d'établir chez elles un
art dont on pouvoit tirer de si grands avantages, & que
l'on vit les ouvriers Allemands se répandre de toutes
parts. Les uns s'allerent établir à Venise

,
à Rome

dans d'autres lieux d'Italie
, comme dans le pays où les

belles lettres étoient le plus cultivées. D'autres vinrent
en France, où des docteurs de Sorbonne leur fourni-

rent les moyens de s'établir ; d'autres passerent même

en Angleterrre ;
il n'y eut presque aucune ville consi-

derable en Allemagne, qui ne fût pourvue d'une Im-
primerie

y
desorte qu'en fort peu de tems l'on vit pa-

roître une infinité d'excellens livres ssir toutes sortes
de matieres, sur-tout les anciens Auteurs classiques

,dont les éditions contribuèrent beaucoup à rétablir la
bonne latinité, & achevcrent de détruire la barbarie
des siécles précédens.

On place en cette année le décès de s:1inte Fran-
çoise noble dame de Rome, qui se rendit célebre par
sa pieté, & qui mourut en odeur de Clintc.téJ âgée de
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cinquante-{lx ans, dans le monastere des Bénédicte
nes de la congrégation du Mont-Olivet, qu'elle avoit
fait bâtir, 8c fondé du vivant de Ion mari. A peine
sut elle morte qu'on parla de sa canonilation

, on enrenouvella la demande sous Nicolas V. successeur d'Eu-
gene ; cependant elle ne le fit que le vingt-ncuviénle
de Mai 1608. sous Paul V. qui par une bulle en fixa la
fête au neuvième de Mars.

Vers la fin de cette année le cardinal de Châtillon
Milanois, évêque de Plaisance, & abbé de saine Am-
brosse de Milan, voulant introduire dans cette ville
l'office Romain, au lieu de l'Ambrosien qu'on y célé-
broit, chassa d'abord les religieux de Citeaux qui é-
toient dans son abbaye, & mit des Chartreux en leur.
place. Les Milanois offensez de cette conduite, en fi-
rent leur plainte au duc, qui ordonna aux Chartreux
de sortir sur le champ

,
linon qu'il alloit faire mettre

lefeuu au monastere
:

il fallut obéir. Le cardinal n'ayant
pas réiiili, eut recours a une autre voye. Il obtint du
prevôt de Sainte-Thecle le livre de l'office Ambrosien
qu'il avoit en dépôt; & le jour de Noël il fit chanter
la mesle au grand autel Celan le rit Romain ; cette
action causa une Ci grande émotion parmi le peuple

,
que tous furent à la maison du cardinal avec des flam-
beaux

, menaçant de le brûler vif dans son palais,
s'il ne rendoit le livre. Le cardinal effrayé le jetta par
la fenêtre, & le lendemain il partit de Milan avec une
ferme resolution de n'y plus retourner :

il mourut trois
ans après, âgé de quitre-vingt- dix ans. Ce fait prou-
ve le grand respeét que les Milanois ont pour leurs
anciennes cérémonies & pour saint Ambroise qui les
leur a données.

On place encore dans le même tems un concile a
Frizingue
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Frizingue en Allemagne, assemblé par Nicodeme de
Scala)quiétoitévêque de cette ville, & de lamaison
des seigneurs de Veronne. Les historiens rapportent
que, du consentement du pape Martin V. il chassa de
ce siege Jean, bâtard du duc de Baviere. Ce concile bt
vingt-six reglemens. Le premier défend d'admettre
aucun clerc inconnu & étranger pour l'administration
des sacremens, & la conduite des ames. sans l'appro-
bation de l'évêque de Frizingue, ou de son grand
vicaire. Le sécond regle les devoirs des Juges eccle-
siastiques. Le troisiéme défend de traduire les clercs
devant les juges séculiers, & aux juges séculiers de
connoitre des causes ecclesiastiques fous peine d'ex-
communication. Le quatriéme enjoint aux mêmes
clercsde mener une vie reglée & édifiante, de ne point
aller au cabaret, si ce n'est en voyage ; d'être vêtus mo-
dellenlenr,de ne point tenir taverne chez eux, & de
ne point s'enyvrer, sous peine d'être privez des fruits
de leurs benefices. Le cinquième renouvelle le decret
du concile de Basle touchant les clercs concubinaires.
Le si xiéme oblige les clercs à la residence. Le septié-
me condamne la pluraliré desbenefices incompatibles,
a moins qu'on n'en ait obtenu dispense. Le huitième
veut que le benefice soit vacant avant qu'un autre y
soit nommé, & en prennepossession. Leneuvième dé-
fend l'aliénation des biens ecclesiasliques. Le dixième
défend la sepulture ecclesiaslique à ceux qui aurontété
exécutez par ordre de la justice, qui auront été tuez
dans les tourn'ois&lesspe&acles, qui seront morts su-
bitement, qui ne se seront point confessez dans l'année1
& qui n'auront point communié, si ce n'efc du eonsen-
tement de leur curé. Il veut que pour les inhumer, on
i&n obtienne permission de l'çvêque ou du grand vicaire,,
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& qu'on n'exige aucun Glaire pour cette permission.
L'onzième condamne ceux qui tiennent les dîmes &:re-
suCent de les payer.Le douzième concerne les reguliers,
& leur ordonne de maintenir la rigueur de la dilcipline
monastique. Il pourvoit à la conduite des femmes &
filles devotes qui ont fait profession du tiers ordre;
& veut qu'on exécute la conilitution de BonifaceVIII.
touchant la clôture des moniales ou religieuses.

Les autres reglemens regardent à peu près les me-
mes matieres. Dans le treizième on regle le droit de pa-
tronage, & les avocats des églises. Dans le quatorziè-
me on défend de rendre les èglises tributaires envers
les laïques, & d'imposer sur elles aucune taxe. Dans le
quinzième on enjoint aux curez de benir leses, & de
faire 1'eau-benîte tous les dimanches. Dans le seizié-
me on parle de la celébration de la meÍfe, on défend
de la dire sans lumiere, ôc d'élever l'hostie avant la
conCecration,pour éviter l'idolâtrie du peuple qui ado.
reroitune hostie non consacrée

: on renouvelle le sla-
tut du concile de Saltzbourg, qui défend de dire ou
d'enseigner qu'un prêtre en peché mortel ne consacre
pas & n'absout pas : On établit les indulgences accor-
dées par Eugene IV. touchant la fête du laine Sacre-
ment. Dans le dix-Ceptiénleon prescrit la forme du bap-
teme & les ondions. Dans le dix-huitième, suivant
la constitution du concile de Latran, on enjoint de
garder soigneusement l'eucharistie, le iaint chrême Ôc
l'huile des infirmes, &de renouvellerles hosties con-
sacrées au moins une fois chaque mois, de tenir dans
une grande propreté les nappes des autels

,
les palles

ôc les corporaux , & tous les habits qui servent aux prê.
tres dans le sacrifice. Dans le dix.neuvième on fait des
pidojinances contre ceux qui ont contradé des maria ?



ge clandestinsi & on défend à toutes fortes de per-
sonnes d'assister à ces sortes de mariages Dans le ving-
tième on regle ce qui regarde la GOl0nie, avec défenses
d'exiger ou de promettre quelque chose pour ûn bien
spirituel, en renouvellant le decret du concile de Con-
fiance, touchant ce desordre. Dans le vingt-unième
on défend aux Juifs de prêter à usure, &c d'avoir des
domestiques qui soient chrétiens

: On veut que le jour
de la Pentecôte ils tiennent leurs fenêtres & leurs por-
tes fermées ; que dans la semaine-sainte, ils ne paroit
sent point en public,& qu'ils ne proferent aucune mau-
vasse parole contre la Religion, la sainte Vierge &c les
Saints, quand on porte le saint Sacrement aux mala-
des ; qu'on ne paroisse point aux bains avec eux, &
qu'on ne prenne point de leurs remedes. Dans le vingt-
deuxiéme on condamne l'usure & les usuriers. Dans le
vingt-troisiémeoti pourvoit à la sureté des ecclesiifli.

ques. Dans le vingt-quatrièmeon défend aux confes-
feurs d'absoudre des cas reservez au sa nt siege ou à
l'évêque; on prescrit la forme de l'absolution, on parle
de la confession ; & l'on défend les abus des quêtes.
Dans le vingt-cinquième on défend d'excommunier

aucun clerc ou laïque, sans une monitioncanonique,
& l'observation des formalitez necessaires, en rappel-
lant le decret du concile de Basle, Ad vitanda Jcandala,
Enfin dans la vingt-sixiéme on ordonne la publica-
tion de ces llatuts, qui furent ainsi reglez le vendredi
deuxiéme du mois de Septembre de l'année 1440. M,
Dupin n'a rien dit de ce concile dans l'histoire du
quinziéme siecle.

L'union des Jacobites avec l'église Romaine
,

se fit

au commencement de 1441. Le pape Eugene avoit
déjà reçu par André abbé de saint Antoine, les lettres
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de Jean leur patriarche, datées du douziéme de Sep-
tembre de l'année précédente, qui répondit à celle de
ce pape qui l'avoit invité au concile de Florence. Le
patriarche s'excuse de ce qu'il n'y peut venir, sur sa
pauvreté & sur ses infirmirez; & dit qu'en sa place il
envoye un de ses venerables freres de bonnes mœurs
& bien instruit. Ce député sut reçu dans une congré-
gation

, ou présidoit le pape Eugene
, & il y proposa

lefujetde la dépuration en langue Syriaque
: on mie

son dikours en Italien, & ensuite en Latin: on le
trou e dans les aétes du concile. Le patriarche donne
dans sa lettre de grands éloges au pape qu'il appelle la.
perfection du sacerdoce, le pisseur apostolique de tou-
tes les égliies, le prince des prêtres, qui montre aux
autres le chemin du lalut, & lemedecin des ames lan-
guislantes. André porteur de la lettre ajouta, qu'il est
le chef& le docteur universel de toute l'égide; que
sa doctrine est celle que les apôtres faine Pierre &
saint Paul ont donnée dès le commencementi & que
toutes les eglises qui se sont séparées de l'église Ro-
maine, maîtresse des autres, ont été livrées en oppro-
bre aux nations. Le pape réjoui du retour des Jaco-
bites en félicita leur député ; & pour cimenter leur
union il en fit un décret. Mais pour le bien entendre
il faut auparavant exposer quels étoient ces Jacobites
& leurs erreurs.

Ils ont tiré leur nom d'un certain Jacques Zanzale
ou Bardai. Il étoit Syrien de nation, dilciple d'Euty-
che & de Ciotcore, dont il soûtint & étendit telle-
ment--Pherésie dans l'Asie & dans l'Afrique au com-
mencement duiixiéme siécle, qu'enfin toutes les au-
tres sedtes différentes dans lesquelles les Eutychéens
etoient divifçz,se réunirentau septiéme siécle en celle
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Ides Jacobites, qui étoit la plus nombreuse & la plus
étendue. Ils ont été aussi appeliezMonophysites, parce
qu'ils croyent qu'il n y a qu'une nature en Jesus-Christ,
& ,lffurent que le Verbe a pris un corps parfait au-
quel il s'est uni sans alteration

,
sans mélange & sans

division en une seule nature, une seule personne & un
seul suppôt. Ils n'ont point d'autre erreur particuliere
(uries autres points de la religion. Leur église est fort
écenduë

:
la principale partie est celle des Cophtes ou

Égyptiens. Il y en a plusieurs en Syrie
, en Ethiopie

ou Abyflmie & en Armenie.Leur patriarche particu-
lier est à Caremit ville dela Mésopotamie

,
&c prend

le titre de patriarche d'Antioche, quoiqu'il y en ait
un schismatique Grec qui le [oit, & qui a son siege à
Damas. Depuis le (chi(me les Jacobites ont tellement
prévalu par-dessus les Grecs, qu'ils se sont rendus pres-

que tous seuls les maîtres du siége patriarchal d'Ale-
xandrie, quoiqu'il y en ait un autre pour les Grecs,
qui a aussi sous soi celui d'Ethiopie

,
où les Chrétiens

font presque tous Eutychéensou Jacobites. Ainsi leurs

erreurs ne sont prèsque pas différentes de celles des
Grecs.

Ce decret fut rendu le cinquiéme de Février de
l'année 1441. dans la quatriéme session du concile de
Florence, depuis le départ des Grecs, & l'onzième
année du pontificat d'Eugene. Il est signé du pape&
de douze cardinaux. Il commence par ces mots d'Isaïe,
chap. 5. <f Chantez des hymnes au seigneur, parce iC

qu'il a fait des choses magnifiques: Annoncez fac*
grandeur dans toute la terre :

Maisbnde Sion, tres-iC
Taillez de joie

, & benitlez Dieu ; parce que le Saint
d'Iiraël est au milieu de vous, ôcc.,, Ensuite le pape
expose la foi de l'éghiè Romaine

>
l'unité d'un Dieu,,
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la trinité des Personnes
,

qui ne sont qu'un seul Dieu;
parce qu'ellesn'ont qu'une même essence. Il condamne
Sabellius, qui confondoit les personnes

>
en détruisant

leur dillinétion., les Ariens, lesEunonliens & les Ma-
cédoniens, qui di{oientque leseutPère étoit veritable.
ment Dieu, &qui mettoient le Fils & le Saint-Esprit
au rang des créatures, & tous les autres qui établissent
quelque inégalité dans la Trinité. Il établit le nom-bre des livres de l'ancien & du nouveau teflamentrecoi-ii
parmi lesquels on trouve ceux que les Juifs ne recon-
noisTent point. Les adtes des apôtres y sont placez
après les épîtres canoniques. Il anathematise les er-
reurs des Manichéens, qui admettoient deux princi-
pes; il entre dans le détail des m; stéres de Jesus-Christ
incarne

,
sa naissance, sa passion, sa iepulture, sa résur-

redion
,
[ena[cenGon. Il renouvelle la condamnation

de Corinthe, d'i_bion, de Marcion, de Paul Samofite,
de Photin,&autres heretiques, Valentin, Apollinai-
re ,

Théodore de Mopsuefte, Nestorius, Eutyche &
Macaire d'Antioche. Il parle dela médiation de Jesus-
Chrisi" dont les sacrifices & cérémonies de la loi ancien-
ne figuroient la venue, de la nécessité du baptême, du
salut qu 'on trouve dans la seule église catholique, & des
concilesgénéraux deNicée, de Constantinople

,
d'E-

phese& de Calcedoine, & du second de Constantino-
ple, du troisieme

, & de tous les autres légitimément
assemblez par l'autorité du souverain pontife. A la fi11
de ce decret on ajoute ceux qui ont été faits a Florence
pour l union des Grecs, & pour celle des Arméniens.

Tous ces articles étant ainsi exposez, André au
nom de[011 patriarche & de tous les Jacobites, reçue
& accepta ce decret avec toutes ses définitions, re..glemens, statuts

, & toute la doctrine qui y cft cou*
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tenue, se [oûmettant à. tout ce que l'église Catholique
êc le saint siege croient, & condamnant tout ce qu'elle
condamne. Ce decret fut lû d'abord en latin, ensuite

en arabe, & André en fit publiquement la lecture
*

il
écrivit au bas sa souscription & ion acceptation , par
laquelle il reconnoît que tout ce qui est contenu dans

ce decret est conforme à la vérité Mainte & catholique;
& promet tant en son nom qu'en celui du patriarche &
de tous les Jacobites,d'y obéir comme de vrais enfans
d'obéissance, & de le faire exactement observer.

Eugene écrivit- aussi au despote Constantin Paleo-
logue, successeur de Jean Paleologue dans l'empire
des Grecs. Cette lettre est datée du vingt - unième
d'Avril de cette année. Le pape l'informe du projet
de l'union des Grecs, le prie de travaillerà l'établir
dans ses états, & à en poursuivre l'exécution, si ja-
mais Dieul'élevé à l'empire, lui promettant de sa part
tous les secours qu'il avoit promis à l'empereur Jean
Paleologue, pour la défense de la ville de Constanti-
nople. Il ajoûte, que le siege Romain ne lui manquera
jamais, tant qu'il aura pour lui une soûmission respe-

w dueuse, qu'il marchera dans les voies de la ju!1:ice)&

qu'il s'employera de tout son pouvoir & avec fidelité-

à maintenir le decret de l'union, qui n'a pu, dit-ily
être executé jUÍqu'à'present, comme il le devoit ccre.
Le roi d'Ethiopie écrivit aulli au pape Eugene, &
chargea de ses lettres un nommé Nicodeme, qui se

diioit abbé des Ethiopiens. Ce député fut entendu danS

une congrégation du deuxième de Septembre. Son
maître diioit dans Ces lettres qu'il esperoit venir en
personne en Italie pour s'unir à l'é5li[e. Mais il ne pa-
•roît pas que cette négociation ait eu quelque iuite. Le

pape lui écrivit le quatrième d'Octobre par Ange-
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Maurocenus capitaine de l'Isle de Chio.
Après que Philothée pari;.1rche d'Alexandrie eut

reçu le decret de l'union des Grecs, il en écrivit au
pape Eugene, pour le feliciter de cette union, & s'en
réjouir avec lui. Le commencement de sa lettre est
remarquable

: (C Pere très-saint
^

dit-il au pape, pere
„ très-religieux, très-heureux, tres-juste, ange ter-
„ restre & homme céleste, revêtu de la grace de Dieu,

5,
orné de la robe sacrée, très-bon pasleur du bon
troupeau, qui chassez par votre doctrine les lours

"qui se jettent sur les brebis du bercail universel,

,, pierre de la foi, & le chef de toutes les églises

„ Chrétiennes
>

qui recevant de Jeius-Christ: notre Sei-
"gneur la sacrée puissance, êtes le pape de la grande

,,
ville des Romains, & vous êtes rendu le protecteur

,,des autres patriarches, &c. „ Ensuite il loue nla-
gnifiquement l'union qui avoit été faite

,
ajoutant

qu'il avoit écrit a l'empereur Jean Paleologue & à
quelques évêquesde Constantinople, pour soûtenir le
decret ; que ceux qui n:fuseroient de s'y soûmettre,
seroient tenus pour herétiques, & privez dela corn.,.
munion de l'église. Mais toutes ces belles paroles n'eu- *

rent point d'effet.
C'est ainsi que les patriarches d'Orient s'atta-

choient à reconnoître l'autorité du pape Eugene,
pendant qu'a Basle on employoit tout pour la dé-
truire. Les peres envoyerent leurs députez à l'aflem-
blée que les princes d'Allemagne devoient tenir à
Mayence dans le mois d'Avril

,
le pape Eugene y

envoya aussi les siens ; 6c l'empereur Frederic ayant
invité le roi de France à y envoyer ses ambassadeurs,
ils s'y trouvèrent avec ceux de quelques autres prin.
ces. Jean deSézovie> depuis cardinal de saint Cal-

lixte,
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lixte., étoit arrivé à Mayenceavec les autres députez du
concile quelque tems auparavant, pour y attendre les
princes, dans ledesseind'y exercer les fondions de lé-

.gat àlatere. Il entreprit dans l'absence de l'archevêque
de Mayence, d'entrer dans la ville

,
faisant porter la

croix devant lui
: mais il trouva de Poppofition. Quel-

ques prélats joints aux chanoines, vinrent le prier de
ne point entrer dans l'église en qualité de légat ; que
l'archevêque de Mayence & les autres princes d'Alle-
magneétoient fort unis, & qu'ils avoient résolu de ne
rien souffrir qui pût porter préjudice à l'un des con-
tendans; qu'ils reconnoissoient le concile de Ballepour
légitime

, & Eugene pour souverain pontife ; qu'ainsi
il n'avoit qu'à demeurer chez lui jusqu'à l'arrivée de
l'archevêque de Mayence.

Cet archevêque arriva vers le douzième ou trei-
zième de Février, avec celui de Trêves ; quelque tems
après arriverent les ambassadeurs de l'empereur avec
beaucoup d'autres. Et Jean de Segovie informé par
le rapport de quelques amis, que les électeurs pan-
choient beaucoup pour le parti d'Eugene, &: princi-

.

paiement l'archevêque de Mayence, plus que tous les
autres, il écrivit à Balle qu'on lui associât d'autres dépu-
tez , & qu'on choisît ceux qui étoient les plus recom-
mandables. Ensuite après avoir demandé pendant
plusieurs jours d'être entendu au nom du concile, en-
fin on lui répondit de la part des princes

,
qu'ils a-

voient résolu de ne se separer jamais en aucune ma-
niere de l'union qu'ils avoient jurée i & qu'ils vouloient
garder leur serment, quand même leur conduite se-
roit douteuse par rapport à la conscience

: qu'ils en-
tendroient le député du concile comme un de ses
orateurs ; mais qu'ils ne vouloient pas qu'il parût à
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l'audiance en habit de cardinal avec la croix
, parce

qu'ils ne le regarderoient jamais ni comme cardinal, ni
comme légat, & qu'ils en feroient autant à l'égard des
cardinaux du pape Eugene, s'ils avoient été créez de-
puis sa suspension.

Cette réponse parut fort dure à Jean de Segovie; il
ne voulut rien accorder jusqu'à ce qu'il en eût informé
le concile de Basle

, & Felix particulierement
, parce

que les princes demandoient qu'en parlant, il ne trai-
tât le papeEugeneni d'herétique, ni defchisnlatique:
ce député n'étoit venu que pour faire valoir la bonne
cause du concile

,
& mettre au jour les crimes dont

on chargeoit Eugene. Pendant tout ce débat le car-
dinal d'Arles arriva à Mayence en qualité de légat
à laure

, avec Jean de Frizingue, appellé le cardinal de
Saint Martin. Les princes envoyerent au-devant de
lui jean deLysura, pour lui signifier qu'ils l'honoroient
comme un vrai cardinal, s'il ne portoit aucune mar-
que de sa légation

, & qu'ils l'entendroicnt avec bon-
tei

3
de même que les autres, pourvu qu'il voulût laiC.

ser dans sa maison la croix & l'habit de cardinal ; com-
pliment qu'ils avoienr déjà fait faire a Jean de Sego-
vie

•. ce qui causa beaucoup de bruit, parce que les dé-
putez de Basle ne vouloient pas ceder. Enfin les prin-
ces ayant protesté qu'ilsrransfèreroient leuraflemblée
dans un autre lieu

,
s'ils n'y consentoient

; & les ma-
giItrJ[s de Mayence conjointement avec leshabitans,
leur ayant fait sçavoir que s'ils ne ferendoienta la vo-
lonté des princes, ils alloient révoquer leur lauf-con-
duit, si dans huit jours ils ne sortoient de leur ville -;

ceux de Basle
, pour ne pas laisser leur cause sans dé-

sense, furent contraints de ceder, parce que les prin-
ces ne vouloientpoint changer d avis, & que les lna.
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gistrats ne vouloient pas permetre qu'on agit contre
leur volonté.

Ainsi le vingt-quatrième Mars le cardinal d'Arles
vint à l-'assemblée sans croix

, & sans aucune marque.
de sa dignité; & même sans suite, ayant laissé ses col-
legues & ses domestiques en sa maison. Il dit beau-

coup de choses aussi-bienque Thomas deCorcellis qui
l'accompagnoit, touchant la souveraine autorité des
conciles, le jugement équitableque celui de Basie avoit
rendu contre Eugene,& l'éledion légitime & nécelfai-

re de Felix en sa place. Le lendemain on entendit l.eJ

deputez d'Eugenequi étoient Jean de Carvajal & Ni-
colas de Cuza. Le premier fit l'apologie de celui qui
l'envoyoit, il commença son discours par ces paroles
de Clinc Paul

: Il Chassez la servante son fils ; car lecc

fils de la servante ne sera point héritier avec le fils de11,

la femme libre " ; & dit beaucoup de choses excel-
lentes contre ses adversaires. Il fut secondé par Nico-
las de Cuza

,
qui ne parla pas avec moins de solidité.

Il réfuta tout ce que ceux de Basle avoient dit
y appuya

ce que Carvajal avoit avancé \ il attesta même qu'A-
medée avoit acheté le souverain pontificat qu'il avoit
poursuivi sous la peau d'une brebis, & qu'il avoit pro-
mis aux Venitiens douze mille hommes de cavalerie,
si quittant le parti d'Eugene, ils s'attachoient au sien.
Il ajoûta que la déposition d'Eugene n'avoit été faite

que par [eprévêques, lorsque les loix nepermettaient
pas qu'on déposâtun simple évêque, sans qu'il y en eût
douze. Les princes, dit Patrice

,
écouterent ces dépu-

tez avec beaucoup de plaisir
, & leur applaudirent fort,

parce qu'ils avoient solidement refuté les raisons de
ceux de Basle.

Jean de Segovie ne voulut pas permettre que les
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discours des députez d'Eugene fussent sans répliqué. Il
répondit sans avoir l'habit de cardinal ; & après avoir
dit beaucoup de choses en faveur des peres de Basle, &
avoir rendu raison de ce qu'il avoit quitté cet habit, il
s'appliqua à réfuter les rations de ses adversaires. Il ap-
porta douze preuves pour montrer que les conciles ge-
neraux avoient une souveraine puissanceà laquelle les

papes étoient obligez de se soumettre; que le concile
de Basle étoit légitime,& qu'il n'avoit pu être dissous

par Eugene, que ce pape avoit été juf1:ement déposé,
6c Felix légitimement mis en sa place, qu'il falloit en
un mot lui obéïr comme au veritable souverain pon-
tife. Ensuite il appuya de plusieurs raisons les veritez
approuvées par le concile, & conclut, qu'Eugene avoit
été justement déclaré herétique. Le lendemain Car-
vajal & Cuza repliquerent. Ceux de Basle demandè-
rent à être encore entendus, mais ils furent refusez;
& les princes à l'exception de l'électeur de Treves qui
s'en étoit allé, s'assemblerentavec les ambafladeursde
Frederic &duroi de France *,

ils arrêterent que pour la
paix de l'église il falloit assèmbler un concile général
dans un endroit different de Basie & de Florence, dans
une ville d'Allemagne ou de France

, que l'empereur
inviteroit les contendans de s'y trouver ; qu'on enver-
roit pour ce slljet desanlbanàdeursau mois deNovem-
bre vers Eugene

,
de la part de l'empereur, du roi de

France & des princes, & qu'on feroit ravoir la même
choseàAmedée par quelqu'un de ses prélats; qu'enfin
il faudroit commencer au plus tard ce concile le pre-
mier d'Août de l'annéesuivante 1442.

Cette délibération fut envoyée à l'empereur qui
étoit à Vienne, où les députez de Basle & ceux d'Euge-
ne vinrent le trouver, chacun défendant sa cause avec
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a{fez de vivacité. Frederic les écouta ; mais sans accor-
der ce qu'ils demandoient, il remit l'affaire à l'auem-
blée de Francfort, qui devoit se tenir à la fête de la
saint Martin, dans le mois de Novembre ; où de l'a-
vis des princes, il vouloit qu'on décidât surie parti
qu'on devoit prendre. Cependant cette assemblée fut
differée jusqu'aumois de Mai de l'année suivante. Al-
bert proche parent de l'empereur fit profession de de-
meurer attaché à Félix

, & de vivre dans ion obéïC-
sance jusqu'à la mort :

ainsi finit l'assemblée de Mayen-
ce. Ceux de Basle n'ayant plus la liberté de parler,
dressèrent une longue apologie pour réfuter les raisons
des partisans dv pape Eugene

, & ne manquèrent pas
de la répandre de totis côtcz.

Après que l'assemblée de Mayence fut finie, on tint
à Basle le premier de Juillet la quarante-troisiémeses-
sion du concile. Long-tems avant cette session les pe-
res avoient agité entre-eux la question de la fête dela
Visitation de la lainie Vierge, parce qu'ils vouloient
en faire un decret. Il y avoit une bulle de Boniface
IX. qui établissoit cette fête; mais comme cette bulle
avoit été rendue pendant le schisme, elle n'avoit été
reçue que par ceux de son obéïssance

: ce qui donna
sujet au concile de Bai1e'd'en faire une autre. On dis-
puta putalongtems ssir la maniere dont on devoit ladreC-
ser Æneas Sylvius en proposa une, & son sentiment
fut suivi. Mais il survint une autre difficulté, sçavoir
il le decret seroit fait sous le nom de Felix avec l'appro-
bation du sacré concile, comme on avoit coutume de
faire dans les anciens conciles, ou bien si l'on nlettroit,
sous le pape Felix pre(ident, comme on avoit fait à
Sienne. Enfin l'on convint que le decret ne seroit
point au nom du pape. Le motif qui le portoit à agir
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ainsi fut que plusieurs princes ne reconnoissantpointFe-
lix pour pape ,

l'autorité du concile seroit blessée
,

si
l'on faisoit des decrets en ion nom. Coc lée rapporte
que le concile promit à la nation d'Allemagne, que
quand l'empereur& les princes se déclareroient en E1-

veur du concile qu'ilsvouloient qu'on assemblât, Félix
n'y présideroit point; & que le concile procederoit en
toutes choses de la même maniéré qu'avant son élec-
tion.

On dressa donc le decret pour la solemnité de la Vi-
sitation delafainte Vierge, sans faire aucune mention
du pape Félix. On ordonne qu'elle iera celebrée cha-
que année le deuxième du mois de Juillet dans toute
l'église, & par rous les Fideles ; accordant à ceux qui
aslifleront à matines, à la procession

, au sermon, à la
mesle, au premieres & secondes Vêpres, cent jours
d'indul: ences, pour chacun des ces offices. Ce fut dans
cette session qu'Alphonse roi d'Arragon fit demander
aux peres d'imposer une dixme univer èlle sur le Cler-
gé

,
pour défendre l'Isle de Rhodes qui étoit ravagée

parles Turcs
, promettant qu'il travailleroità la faire

payer dans ses états. Mais les peres n'ayant pas jugé a
propos de lui accorder sa demande, à cause de la divi-
sion de l'église

3
il insista pour la fàire imposerdu moins

dans la Savoye
, ce qui fut encore refusé.

Il y avoit quelque tems que Philippe duc de Milan
avoit chargé ses ambassadeurs de traiter avec le con-
cile pour se mettre sous l'obéïssance de Félix ; & celui-
ci averti par ses amis

,
pressoit vivement le duc de

conclure ce traité avant la diete de Francfort. Mais
parce qu'il y avoit du danger pour Philippe, s'il étoit
le premier detoute l'Italie à se déclarer en faveur du
nouveau pape; il demandoit treize mille écus d'or
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tous les mois, pour l'entretiende quatre mille hommes
de cavalerie

, & qu'on lui avançât l'argent des pre-
miers mois, afin de le mettre en état de défendre ses

érats, & de recouvrer les provinces de l'é^lise Romai-
ne ; promettant de son côté de rendre Feiix maître de
la ville de Boulogne. Le secretaire de Nicolas Pisci-
nin qui 'commandoit les troupes du duc, demandoit
aussi à Felix qu'on remboursât Ton maître desdépen-
ses qu'on feroit à l'attaque de cette même ville

,
s'il

[ouhaitoit s'en emparer; & la somme n'étoit pas petite.
On fit differens projets des traitez. Il y eut plusièurs
députez, & beaucoup de lettres écrites de part & d'au-
tre. Les cardinaux de Felix & ses amis l'exhortoient
fort à accepter les conditions qu'on lui proposoit,
parce qu'attirant le duc de Milan dans son parti, il
auroit bien-tôt Alphonse roi d'Arragon, & une gran-
de partie de l'Italie

, que les Allemands 5c d'autres ne
manqueroient pas de suivre. Felix poussé par toutes
ces rations, promit vers la fin du mois d'Août

, au duc
de Milin de lui compter cinquante mille écus d'or,
trois semaines après qu'il auroit reconnu son obédien-

ce ,& qu'il lui auroit remis Boulogne ; ensuite cin-
quante autres mille, des revenus de cette même ville,
payable en differens tems. Le vice Camerier de Fclix
fut envoyé pour conclure le traité. Il se donna de
grands mouvemens, allant trouver tantôt le marquis
de Ferrare, tantôt Philippe. Enfin dans le mois de Jan-
vier il fut renvoyé version maître avec promesTeque
dans dix jours le duc envoyeroit à Felix une celébre
ambassàde

, pour sè mettre ious son obéïssance ; mais
toutes ces belles esperances s'en allèrent en fumée, &:
les ambanadcuts du duc de Milan

,
depuis ce tems-

la, ne parurent plus à Balle.
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Les a£tes de Patrice font mention d'un differend
que Felix eut avec ses cardinaux au sujet du cinquiè-
me qu'on lui avoir permis de lever sur tous les béné-
fices pendant cinq ans , & du dixième pendant cinq
autres années (uivantes. Les cardinaux en deman-
doient la moitié sélon le decret delà vingt troisiéme
session

,
& un autre decret de Nicolas IV. Felix pré-

tendoit que cela n'étoit pas juste, attendu les grandes
dépenses qu'il avoit été obligé de faire, fins rien tou-
cher des revenus de l eglise Romaine. Il ajoûtoit de
pins qu'il n'avoit reçu ce cinquième denier que du
duché de Savoye, & que les officiaux demandoient
d'y avoir part, assurant que cette loi avoit été établie
pour leur entretien. L'affaire fut long-tems disputée,
& demeura indécise. Une autre dispute s'éleva en mê-
me tems, & eut un meilleur succès. Felix avoit de-
mandé aux peres, que ne pouvant rien retirer des re-
venus du souverain pontificat pour supporter les char-
ges de la dignité, il lui fût permis de jouir au nom du
concile d'une église

,
d'un monastere, ou de quelque

autre bénéfice dans le duché de Savoye, jusqu'a ce
qu'il eût recouvré la plus grande partie des biens de
l'église Romaine : on délibera long

- tems sur sa de-
mande

,
& cette grace ne lui fut accordée qu'à la sol-

licitation de ses amis, & après avoir été bien débat-
tuë. On statua aussi que Felix pouvoit user des réser-

ves établies dans la trente-unième session
: & comme

il y avoit beaucoup de plaintes contre les secretaires
des lettres apostoliques, à cause de leurs taxes exces-
sives, on délibera long-tems pour moderer ces taxes

>

& cependant on ne conclut rien ; les secretaires pré-
tendant qu'elles n'excedoient pas les taxes imposées
par le pape Jean XXI.

Dans
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Dans le mois d'Octobre les peres du concile de Basle

reçurent des lettres d'Alphonse, qui mettoit ses six

royaumes sous l'obéïssànce de Félix, & promettoit en-
core de bien plus grandes choses, si on lui envoyoit
quelque légat à latere. On lui envoya en cette qualité
Jean de Ségovie qu'on nommoit le cardinal de Saint-
Callixte, à qui l'on donna un pouvoir sur toute l'Ita-
lie & les isles adjacentes

,
afin de faire connoître dans

tout ce pays la justice du concile de Basle, de procu-
rer la soumission au pape Felix, & de ménager la paix
entre Alphonse & René d'Anjou. Le dernier jour du
mois d'Octobre des députez de Prague & d'Ulric de
Rosemberg, gouverneur du royaume de Bohême &:
de la plus grande partie de ces etats, vinrent se -fo'û-

mettre à Felix. On les admit dans une congrégation
générale, où ils lui promirent une pleine & entiere
obéiïsance- Ils demanderentaussi avec beaucoup d'in-
siance qu'on fournît quelques secoursàUlric qui étoit
sans cesse aux prises avec les Hussites

, & qui n'étoit
pas afl'ez puissant pour leur resister. On leur répondit
qu'on envoyeroit des députez à l'assemblée de Franc-
fort

,
afin de prier les princes d'Allemagne d'aider Ut

ric de l'argent provenu des indulgences.
Sbignée évêque de Cracovie, que Felix avoit nom-

mé cardinal, quoiqu'Eugene l'eût déjà honoré de cet-
te dignité, étoit toûjours demeuré neutre entre les
deux partis

,
afin de pourvoir plus sûrement au bien

de Tétat, mais enfin il se détermina cette année pout
le concile de Basle, & envoya un député à Félix, pour
lui faire ses soumissions en son nom, & lui promettre
obéïssance, & pour le remercier du cardinalat, qu'il
n'avoit pas accepté d'abord, y ayant été auparavant
nommé par Eugene. Le roi de Pologne qui auroit d"a,;
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bord reconnu Félix, si on avoit voulu lui accorder le
titre de roi de Hongrie, & l'argent recueilli des in-
dulgences

, ne laissa pas dans la suite d'être favorable
à ce pape, en faisant défenses dans ses états d'obéir au
pape Eugene.

Patrice rapporte a cette année le trouble qu'excita
parmi les peres de Basle un discours de l'archevêque
de Palerme, connu sous le nom de Panorme. Il dit
que Félix célébrant la messe le jour de la Pentecôte ,Panorme y prêcha i & que parlant de l'autorité du
concile & du pape, il assura que le souverain pontife
etoit de beaucoup au-dessus du concile général, & que
les peres ne se conduisoient pas avec équité, 10rCqu'ils
mettoient le nom du pape après celui du concile

,.
parce

qu'il est le chef du concile, & l'évêque de l'église uni-
verselle i qu'il étoit pourtant vrai que cette préloga-
tive ne lui convenoit que dans les choses qui ne regar-
doient pas sa personne

: car dans ses propres actions
il étoit tellement (oûmis au concile, que pour toute
sorte de peché mortel & notoire, qui causoit du trou-
ble dans l'église,. il pouvoit être juge par le concile

5

mais que dans les afiaires qui lui sont étrangères, le
jugement lui en appartenoit, aussi-bien que les défini-
tions de foi, même le concile général étant assemblé.
Ces paroles de Panorme inquiétèrent beaucoup les pe-
res de Basle, qui croyoient que cet archevêque avoit
voulu décrier le concile de Basle, pour se rendre plus
favorable à Eugene. On l'en avertit en présence de Fe-r
lix & de ses cardinaux

,
mais Panorme se justifia

,
fai-

nant beaucoup valoir la conduite qu'il avoit tenue pour
défendre l'autorité du concile, & assurant que ces pa-
roles lui étoient échapées dans la vivacité du difcours>
«jli'il n'a.yoif jaoaais eu l'intention qji'on lui prêtoit ,
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qu'il prioit les peres de prendre en bonne part ce qu'il
avoit dit, & d'être convaincus

, que comme il avoit
toujours été favorable au concile, il promettoit de sou-
tenir son autorité tant qu'il vivroit.

En France, la manieredont le roi Charles VII. avoit
dissipé la conjurationdes princes, lui avoit acquis beau-

coup d'autorité. Il connut par sa propre experience
,

que les affaires d'un royaume ne vont jamais mieux
que quand le prince le met à la tête de ses armées.
Ainsi après qu'il eut visité la Champagne & la Picar-
die, & rétabli par tout le bon ordre dans la guerre ÔC

dans les finances, il vint à Compiegne avec son ar-
mée

, & envoya le dix-huitiéme de Mai le sieur Pre-
gent de Coitivy amiral de France, la Hire & d'autres

,
pour assïeger Creil, place du Beauvoisis, sur la riviere
d'OiLe, qu'il prit lui-même par capitulation après dou-
ze jours de siége. Après cette conquête, le roi vint à
Senlis ; & de

-
là à saint Denis, où il séjourna quel-

que tems, pendant que quelques-uns de ses officiers
se rendirent maîtres du château de Beaumesnil en Nor-
mandie, & de Beaumont-le-Roger. Un détachement
de quatre à cinq cens Anglois fut aussi battu en An-
jou par la noblesse du pays, qui les obligea de s'en-
fuir jusqu'au Mans, & leur prit la plus grande partie
de leurs chevaux.

Le sixiéme de Juillet le roi accompagnédu Dauphin,
de Charles d'Anjou comte du Maine, du connétable,
des comtes d'Eu & de la Marche, de l'amiral Coitivy,
& de beaucoup d'autres seigneurs, partit de Saint-
Denys, & vint loger en l'abbaye de Maubuisson pro-
che Pontoise, pour former le siége de cette ville, dans
laquelle il y avoit une garnison de mille ou douze cens
Anglois, qui firent d'abord une sortie vÍgouleu[eJ ôc
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vinrent jukjir'auprès de l'abbaye. Mais ils furent re-
poussez la nuit buvante; les François formèrent le sié-
ge de la place, passerent la riviere d'Oise avec des bat-
teaux, & vinrent sé rendre maîtres de l'abbaye de saine
Martin. Le genéral Talbot & le duc d'Yorck ravitail-
lerent cinq fois la place

} & après plusieurs attaques très-
vigoureuses, & plus de trois mois de nége, on don-
na un assaut général par trois endroits differens pen-
dant deux heures & demie, avec un si grand carna-
ge, que les Anglois furent contraints de céder, après
avoir eu plus de huit cens hommesdes leurs tuez, & qua.
tre cens qui mirent les armes bas. Le roi monta lui-mc^-

me sur la muraille l'épée à la main avec une valeur ex..
traordinaire, se rendit maître des portes voyant sa
conquête assurée, il donna ses ordres pour empêcher le
pillage de la ville

, avec défenses de faire aucun mal auxabitans. Le sieur de Jalongnes fut fait maréchal de
France pendant ce siége. L'assaut se donna le dix-neu-
viéme de Septembre ; & le quinzième du mcme mois
le sieur Jean Floquet gouverneur de Conches, reprit
Evreux sur les Anglois.

Après cette expédition, le roi vint à Paris, & y
reçut dans le mois d'Octobre l'hommage de Charles
d'Anjou '1fils du roi de Sicile, pour le comté du Mai-
ne , que René son frere aîné, & le roi de Sicile lui avoit
donné pour son partage de la [ucceilion de son pere.
Charles VII. demeura à Paris jusqu'à l'entrée de l'hi-
ver , qu il partit accompagné du dauphin pour aller
vinier la Bretagne, le Poitou & la Saintonge afin d'y
soulager les peuples, & de réprimer l'insolence dessol-
dats., & les vexations de quelques gentilshommes de
ces provinces. Le comte de Richemont connétable de
Trance perdit cette année son épouse, qui mourut le
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deuxieme de Février. Elle étoit veuve de Loiiis duc de
Guienne, fils de Charles VI. quand le connétable l'é-
pousa.

On dit que ce fut cette année que Thomas à Kem-
pis chanoine régulier du Mont Sainte-Agnès près de
Zwol, composale fameux livre de l'Imitation de Je-
fus-Christ. Jean Busch historien contemporain, & qui
vivoit dans le même monastereavec Thomas, dit dans
l'histoire du Mont Sainte-Agnes

3
que ce pieux cha-

noine a composé quatre livres de l'Imitation de Jesus^
Christ ; & l'on a un manuscrit qu'on voit aujourd'hui
dans la bibliothéque des Jesuites d'Anvers, où on lit
ces paroles

: fini & achevé l'an de N. S. 1441. par la main
defrere Thomas de Kemps dans le Mont de Sainte-Agnès près
de Zvol. Ces paroles cependant ne font pas une preu-
ve complette

:
elles peuvent signifier seulement que

Thomas avoit fait de sa main une copie de ce Livre.
Le témoignage de Jean Busch est d'un plusgrand poids.
Mais il y en a qui prétendent que c'est une addition
qu'on a faite apres coup à son histoire. Au reste, il sert
de peu de sçavoir quel est l'Auteur du Livre de l'Imi-
tation :

l'important est de profiter de la levure de cet
ouvrage qui est excellent. Plusieurs Ordres ont vou-
lu se donner l'honneur d'en avoir produit l'Auteur,
on s'est beaucoup échauffé dans ces contestations, &
l'on a violé l'esprit de Jesus-Christ, que cet Ecrivain
prêche dans tout son livre.
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LIVRE C ENT-N EV VIE EME.

ON commença cette année par accorder les pro-
visions de bénéfices pour plusieurs églises de dif-

ferens endroits
: & comme l 'église de Saltzbourg étoit

vacante ,
Frederic qui en étoit doyen, fut élu par le

chapitre pour remplir le siége. Un député fut envoyé
au concile de Balle pour en demanderla confirmation ;
& comme les peres vouloient que Felix ordonnât dans
son consistoirecette confirmation

,
& qu'on fît serment

entre les mains de ce pape, le député refusa de s'y sou-
mettre , remontrant que c'étoit au concile seul à qui
il étoit envoyé, & qu'il n'avoit aucune affaire à démê-
ler avec Félix. La chose fut long-tems disputée, & en-
fin le concile accorda en son nom ce qu'on lui deman-
doit

; le pallium fut donné à l'élu vers le milieu du
mois de Janvier par le cardinal de Saint Sixte, & par
Etienne de Novarre avocat au nom du pape. C'est
ainsi qu'on accommoda l'affaire.

Environ le même tems il s'éleva une grande dispute
entre les peres deBalle. Jean de Bachenstein a voit ob-
tenu d'eux la prévôté de l'égliCe de Virtzbourç

,
ville

épiscopalede laFranconie surleMein
; quoiquePhilippe

archevêque de Tréves l'eût depuis quelque tems obte-
nuë d'Eugene après sa suspension par les peres du con-
cile. Felix exhortaitJean à differer de faire plaider cette
affaire, jusqu'a ce que celles de l'églisc fussent terminées
en Allemagne

;
il lui remofttroit que l'archevêque de

Tréves avoit beaucoup de crédit parmi les princes élec-
teurs & qu'il lui paroissoit dangereux d'irriter dans la.

conjonétureprésente un homme si puissant i5z si reconv
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mandable. Mais Jean préférant son avantage particu-
lier au bien public, plaida sa cause contre Philippe en
plein concile, & aFinaudeFélix il fit rendre par l'évê-

que de Verceil une sentence en sa faveur ; & pour con-
firmer plus pleinement son droit, il demanda au con-
cile une nouvelle provision sur son affaire. Cette de-
mande renouvella les disputes, vû que les uns étoient
favorables à Jean

, & que les autres demandoient inf-

tanlrllent un délai pour éviter le scandale. On tint une
congrégation générale pour la décision de cette affaire
qui demeura toutefois indécise. Les mêmes divisions
survinrent àl'occaÍion du doyenné deCapouë & d'au-
tres, & l'on employoit beaucoup de tems en ces sortes
de disputes, sans vouloir ou pouvoir rien terminer.

Cependant Felix pressoit fort le départ de son légat
en Italie

; c'est pourquoi il donna ordre à Nilhod de
Methone gouverneur du comté de Nice

,
qui par ha-

zard se trouvoit pour lors a Balle, d'équiper une ga-
lere

,
afin que ce légat pût partir pour l'Italie au pre-

mier jour de Mars. Il lui fit donner ses insiruétionspar
Aiieas Sylvius qu'il avoit choili pour son secretaire

5
& elles furent expediées le dernier jour de Février.
Mais le départ du légat fut differé

, parce qu'on jugea.
à propos d'envoyer auparavant une ambassade aux
ducs de Bourgogne, de Bourbon & de Savoye, qui s'é-
toient assemblez a Nevers.

Pendant que toutes ces choses se passoient à Basle
,

au commencement du mois de Mars, l'archidiacre de
Metz & l'auditeur de la chambre que les peres avoient
envoyez en Allemagne pour sonder l'esprit des prin-
ces, arrivèrent & firent leur rapport, que la plus gran-
de partie des princes panchoient fort pour se déclarer
en raveur du prince Eugene, & qu'on lui avoit déjà en-

-
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voyé en Italie les conditions du traité qu'on vouloir
faire avec lui

: que les Allemands étoient fort irritez
de ce que les peres de Basle n'avoient pas encore ac-
cepté aucun des endroits nommez pour tenir le con-
cile général, & qu'illeur sembloit qu'ils devoientavoir
déjà envoyé ses légats à Francfort

, avec un plein pou-
voir d'agir conformément aux volontez des princes.
Ce rapport inquiéta fort les peres de Balle. On tint
plusieurs assemblées sur ce sujet, & les sentimens y
furent fort partagez : Un des consultans ayant dit à
Felix qu'il ne pouvoit faire trop de députations aux
rois & aux princes, comme on l'avoit réglé autrefois

:
Ce pape répondit qu'il étoit assez accablé de dépenses
inutiles

,
qu'il avoit déjà envoyé plusieus députez fins

en avoir tiré aucun fruit; & qu il croyoit que le meil-
leur expedient & la voye la plus sûre étoit de nom-
mer au plûtôt un endroit pour le concile futur, afin
de prévenir les princes qui n'avoient aucun pouvoir
là.de(sus.

Peu de jours après, Felix s'étant offert aux peres à
tout entreprendre pour la paix de l'église, & a ne rien
refuser de tout ce que le concile jugeroit nécessaire

pour y réulIir, sauf toutefois l'autorité de l'église
;

ils

crurent tous qu'on devoit envoyer des députez à l'en1..

pereur pour traiter avec lui des voyes nécessaires pour
parvenir à une paix solide

: & pour cela Felix choisit
un évêque nommé Barthelemi, & Nicolas Ami, qui
furent chargez d'une lettre synodale pour instruire
Frédéric, & pour l'engager à travailler à la paix. Pa-
norme composa cette lettre au nom du concile

>
mais

n'ayant point été approuvée, quoiqu'assez louée, le
cardinal d'Arlts chargea Æneas Sylvius d'en faire une
autre, qui fut eftiméç de tous, & même de Panorme.

Cette
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Cette lettre rendoit compte d'une maniéré claire &
précise de la conduite des peies de Balle, & de la cause
des divisions entre Eugene & le concile

; on y parloit
du mépris que ce pape en avoit fait, des mouvemens
qu'il s'étoit donne pour le dissoudre,de quelle nlanie-
re il s'étoit rendu coupable envers l'église

,
du juge-

ment qu'on avoit rendu contre lui a Balle
,

& de la né-
ceflité fondée sur les canons d'élire un autre pape. On
exhortoit l'empereur à favoriser la juste cause du con-
cile

, & à réprimer l'audace de ses ennemis. Enfin on
l'assuroit: que le concile ne souhaitoit rien tant que la.

paix de l'église; mais une paix qui fût établie sur la
vérité, sur la justice, sur l'honnêteté, & qui ne don-
nât point atteintea la foi orthodoxe, qu'enobservant
les decrets des conciles de Consiance& de Basle on fe-
roit la paix sans nulle difficulté ; & que Felix & les pe-
res y contribueroient de tout leur pouvoir.

Les deux députez partirent le cinquième d'Avril
avec ces ordres ; ôc le bruit s'étant répandu que l'em-
pereur devoit incessamment arriver à Francfort pour
la diéte

, & qu'il étoit en chemin, les peres du con-
cile délibererent entre eux pour lui envoyer une plus
célébré ambassade. Les nouveauxcardinaux refuserent
cet honneur, se ressouvenant du chagrin qu 'on avoit
causé aux autres députez à l'alTembiée de Mayence,&
craignant avec fondement qu'on ne les obligeât, de
même que ceux-ci, à quitter les marques de leur di-
gnité, & à ne point paroître avec l'habit de cardinal.
Mais Félix & beaucoup d'autres les raslùrerent., &leur
remontrerent que quand même ils devroient quitter
leur habit, il n'y avoit rien qu'ils ne dussent entre-
prendre &e souffrir pour la défense dela verité & de la
justice

; & pour soûtenir l'équité du concile. On pro-
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céda donc au choix de ces députez, & l'on jetta les

yeux sur le cardinal d'Ailes, l'archevêque de Palerme
& Jean de Ségovie ; ces deux derniers étoient du nom-
bre des nouveaux cardinaux ; ils partirent & b'embar-

querent sur le Rhin dans le mois de Mai.
Le pape Eugene étoit toûjours à Florence occupé

de soli concile
,

dont il tint la cinquième session depuis
le départ des Grecs, le vingt-sixiéme d'Avril de cette
année. Il y proposa de transferer le concilede Florence
à Rome avec l'approbation du même concile, afin

qu il tirât plus d'autorité du lieu où il seroit celébré,
& que l'on f ît plus d'honneur aux ambassadeurs de
Zarah Jacob roi d'Ethiopie, qui venoient au concile

pour embrasser la foi de I'églile Romaine :
Il ajouta ,

qu'on le continueroit dansl'égli[e desaint Jean de La-
tran, quinze jours après son arrivée à Rome. Il appor-
ta encore d'autres raisons pour autoriser cette trans-
lation, comme la commodité du lieu, l'abondance
de tout ce dont on auroit besoin, & la facilité de tra-
vailler plus efficacement a la paix de l'église, & au
repos de l'Italie. Les peres de Basle jugerent mal de
cette proposition d'Eugene. Ils publierent par-tout
qu'il ne transferoit le concile à Rome, que pour n'être
point obligé de venir à celui qu'on devoit tenir en Al-
lemagne

, parce qu'il n'en vouloit point hors de l'Ita-
lie, & pour faire voir sa souveraine autorité sur le con-
cile

, en le transferant ainsi d'un lieu à un autre ; de
Balle a Ferrare, de Ferrare à Florence

,
de Florence

à Rome: ce qui ne tendoit qu'à anéantir l'autorité de
l'église & des conciles.

Les peres du concile de Basle tinrent aussi dans cette
année la quarante-quatrième session le neuvième du
mois d'Août veille de saint Laurent. Le decret qu'ils y
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Erent est assez long, & ne regarde que la sureté des
astes & des personnes du concile, cassant & annullant
tout ce quipourrait être fait contre eux ou à leur pré-
judice. L'on y ratifie tous les statuts & decrets faits à

cette occasion dans les précedentes sessions, &: on
condamne à une amende de dix marcs d'or, outre
l'excommunication & la privation de leurs benefices

ou dignitez
, tous ceux qui persecuteront les membres

du concile
, ou qui s'empareront de leurs benefices.

Les colleges & les universitez sont condamnez à
trente marcs d'or, dont un tiers sera assigné à la
chambre apostolique

,
l'autre tiers à celui qui aura été

lézé
,

& le dernier au prince ou au mâgistrat du lieu.
Enfin les collateurs des benéfices encourreront les
mêmes peines, si dans deux mois & douze jours ils

ne remettent en possession ceux qui auront été cha{:.
sez de leurs benefices, après en avoir été requis par
les parties interessées.

Pour trouver les moyens de concilier les deux par-
tis quidivisoient l'égli[e, Frederic indiqua une diète à
Francfort,& nomma quelques évêques & d'autres per-
sonnes d'autorité pour entendre les légats du concile
de Basle & ceux du pape Eugene. Les peres de Balle
ordonnèrent des prieres publiques dans toutes les é-
glises de la ville pour demander à Dieu un heureux
Íùccès;& Felix Qrdonna que pendant cette assemblée,

on [uspendroit toutes sortes d'affaires à Basle, pour ne
pas irriter les princes par quelques nouvelles mesures
qu'on y pourroit prendre.

Les députez de Basle arriverent à Francfort le vingt-
septiéme de Mai, & y furent reçus avec beaucoup de
bonté de la part des magistrats, qui ne voulurent pas
cependant leur permettrede prendre la. qualité de lé-
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gais du saint Gége, ni d'en porter les marques. Le m'
me jour l'empereur y arriva aussi avec les électeurs de
Mayence

,
de Cologne

,
de Trêves

,
le comte Palatin

1le duc de Saxe, & beaucoup d'autres princes. Frederic
ne voulut pas souffrir que les députez de Basle allaient
au-devant de lui. Il leur donna audience quelques jours
après son arrivée

, & reçut les lettres du concile & de
Felix. Panorme porta la parole, & pria l'empereur de
maintenir la justice &: la liberté de l'église, & de s'en
déclarer le protecteur. Frederic lui répondit qu'il n'a-
voit rien plus à cœur, & que c'étoit pour cela qu'il a.
voit convoqué l'assemblée des princes, mais qu'ilsse-
roient obligez d'attendre quelque tems le réiultat, à
cause du voyage qu'il devoit faire à Aix-la-Chapelle
pour recevoir la couronne de l'empire

y que pendant
ion absence les députez de Bâtie & leurs adversaires
pourroient exposer leurs raisons à ceux qui seroient
nommez pour les entendre.

Les députez du pape Eugene, qui étoient Jean de
Carvajal, Nicolas deCuza & Jacques deFerrare, eu-
rent aussi audience de l'empereur dans l'église de laine
François

:
Ils lui presenterent des lettres d'Eugene, &

l'exhorterent à chasser ceux qui étoient assemblez à
Basle, &: à obliger tous les fidéles à ne reconnoître
qu'un ieul pontife indubitable

,
à qui ils rendroient

obéissance. A ce dilcours, un des députez de Basle
pria l'empereur d'entendre ses collègues, avant que
de répondre aux députez cl'E,-i,-Yene ; mais Carvajal
prenant la parole, répliqua qu'il ne falloir donner
aucune audience a des Schématiques

i & que s'ils
vouloient être entendus

, on fît venir Jean de Ségo-
vie & ion collègue, & qu'alors on leur répondroit.
L'empereur les renvoya devant ceux qu'il avoitnom*
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mez pour examiner leurs raisons.
Ce prince partit pre[qu'aussi-tôt pour se rendre à

'Aix-la Chapelle, ôc y recevoir la couronne de l'em-
pire. Il la reçue le dix-septiéme de Juin par les mains
de Thierri archevêque de Cologne. On dit que le
cardinal d'Arles s'étant trouvé à cette cerémonie,
Jean Heinsberg évêque de Liège

,
qui étoit dans le

parti du pape Eugene, lui ordonna de se retirer, &
de sortir de la ville, s'opposant à l'honneur qu'on
lui faisoiti mais que l'archevêque de Cologne appaisa

ce differend.
Pendant l'absence de l'empereur lesevêques d'Aus-

bourg & de Chimé
,

le marquis de Rothelingen &
ThomasHaselbach celébre théologien, que ce prince
avoit nommez pour conferer avec les députez du con.
cile & d'Eugene, donnerent toutes les audiences né-
ceifaires. Ceux de Balle furent entendus les premiers;
&Panorme très-habile dans le droit canonique

, em-
ploïa trois jours à montrer que le concile de Basle avoit
cté légitimement continué ; que le pape étoit obligé
de lui obéïr, & qu'il ne pouvoit ni le dissoudre

,
ni le

transférer
-, que l'assemblée de Ferrare n'étoit pas un

concile général ; qu'Eugene avoit été justement déposé

par les peres de Basle
, & Felix très-canoniquement

élu ; que c'étoit une nécessité de salut pour tous les
fideles d'obéir à ce dernier, &c de le regarder comme
le seul vicaire de Jesus-Christ.Ensuite il répondit aux
objections de ses adversaires, il réfuta par plusieurs
raisons un decret d'eugene, qui commence par ces
paroles: Eisinon dubitemus. Tout ceci se passa en parti-
culier & sans témoins.

Ensuite les députez du pape Eugene plaiderent leur
cause devant les mêmes commissaires. Nicolas de Cuza
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parla pour les autres, & die, que c etoit une injustice
d'entendre les partisa,ns d'Amedée, qui étoient déja
proscrits ; il fit un long récit de la maniere dont l'af-
faire s etoit passée dans l'un & l'autre parti ;

il fit voir
qu'Eugene avoit eu raison de transferer le concile, que
le jugementqu'on avoit rendu contre lui, étoit injuste,
& toutes les accusations faunes ; qu'il n'y avoit aucun
concile à Basle

* que le saint & œcumenique concile
étoit à Florence; & que le fruit de celui de Basle étoit
leschisme, la division & l'abomination dans leglise
de Dieu, pendant qu'à Florence on avoit travaillé
a 1 union des Grecs

,
des. Arméniens, des jacobites &

de plusîeurs autres. Que toutes ces rations étoient
assez puissantes pour obliger l'empereur à chasser ceux
de Basle avec leur idole, à. les releguer aux extrêmi-
tez du monde, & à reconnoître & respeéter Eugene
comme le saint pontife & le veritable vicaire de Je-
sus-Christ. Tous ces discours de part & d'autre su-
rent mis par écrit pour être rapportez a l'empereur
après son retour.

Ce prince revint a Francfort au commencementdu
mois d'Août, & on lui fit un rapport fidéle de tout
ce qui s'étoit passé. Ceux de Basle ayant appris que
cinq électeurs etoient résolus de reconnoître Eugene
à certaines conditions ; & allarmez de ce%:oup qu'ils
redoutoient, ils firent ce qu'ils purent pour le parer.
Ils tenterent de faire entrer ces princes dans leurs rai-
sons, mais ils n'en furent point écoutez L'empereur
qui veilloit a tout, s'informa des conditions que les
princes exigeoient pour reconnoître Eugene, & les fie
examiner dans une assemblée des princes & des prélats.
Les deputez de Basle ne l'eurent pas plûtôt appris,
qu'ils allèrent trouver l'empereur

,
afin de l'engager i
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torce de prieres, d'in!1:ances & de sollicitations, à ne
point accepter ces conditions. Après bien des disputes,
après bien des desseins pris & laissez, Frédéric enfin
repondit, duconseildes princes, qu'il falloit absolu-

ment convoquer un autre concile ; que pour regler
le tems & le lieu de sa convocation

, on envoyeroit
des députez aux peres de Basle &: au pape Eugene ; &
3ue ju{qu'à ce tems-la les Allemands demeureroient

ans la neutralité. Les députez de Basle se plaignirent

que ce n'étoit point observer la neutralité que de par-
ler d'envoyer des députez au pape Eugene

,
à l'exclu-

sion du pape Félix
:

L'empereur les appaisa & les ren-
voya , aptes leur avoir promis que toutes les raisons
feroient pesées dans de justes balances; ensorte qu'ils
arriverent à Basle le premier de Septembre, & firent
aux peres leur rapport de tout ce qui s'étoit pasle à
Francfort.

L'empereur, pour conserver la paix dans la pro-
vince, défendit par un édit public, de troubler quel-
qu'un dans sesbenefices à l'occasion du schisme

,
de

quelque maniere que ce fût ; & déclara que ceux qui
y contreviendraient,seroient regardezcomme enne-
luis de l'état. Ensuite du consentement des princes

y
on convint de quelques articles qui devoient être pre-
Tentez à Eugene pour concourir à la paix; 6c l'on pres-
crivit une réglé

, quj les députez qu'on envoyeroit el..

Basle & à Eugene, feroient obligez d'observer. Elle
étoit conçue en ces termes: Les envoyez de l'empe-

reur & des princes se trouveront tous à Trente le jour
de la fete de funt Gai, reipecteront Eugene comme le
pontife Romain i

10r{qu'lls seront arrivez vers lui, ils
excuseront l'empereur &: les princes, & lui exposeront
les raisons pour lesquelles ils demeurent dans la neu,

*
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tralité. Ils diront ensuite que l'avis de l'empereur est
qu'on ne peut procurer la paix de l'église que par un
concile general; qu'ainsil'on prie sa (ainteté de l'indi-

quer dans quelqu'une des villes suivantes, Ratisbon-
ne, Trêves, Metz, Strasbourg,Consiance,ou s'il ai-
me mieux, Trente ; & qu'il ne faut pas que l'année se
passe sans le celébrer. Que si le roi de France fait des
inltances pour le convoquer dans son royaume, ils
persuaderont au pape, qu'il conviendroit mieux de
choisir l'Allemagne

,
où l'on jouit d'un grand repos,

ôc où il n'y a point de guerre, d'autant plus qu'il pa-
roît plus expedient de faire l'union dans le pays mê-

me où la division s'est faite. Qu'on laissera au con-
cile le soin de pourvuir à la maniere d'y procéder. Que
si le pape ne veut point convoquer le concile, qu'il
accorde à l'empereur le droit de le convoquer lui-
même

:
Que si le pape veut se justifier de tout ce dont

on l a acculé, on ne refusera pas d'entendre ses excu-
ses, mais qu'on ne les recevra pas non plus. Que les en-
voyez ne feront pas plus d'un mois à attendre la répon-
se du pape ,& qu'ils l'obtiendrontpar écrit. Ces mêmes

envoyez jureront avant leur départ, qu'ils ne deman-
deront rien ausouverain pontife

, & qu'ils n'en rece-
vront rien, ni dignitez, ni grâces, ni benerices

; &c ils
observeront la même conduite envers les peres deBaile.
Ils ne reconnoîtront point Felix comme pape , ne l'ho-

noreront point en cétte qualité
,

& ne traiteront avec
lui que par la médiation de quelque tiers. Enfin les
mêmes envoyez feront leur rapport à l'empereur ôc

aux princes avant la fête delà I Lirific,,ition de la Vier-
ge ,

auquel temsil y aura une assemblée à Nuremberg,
pour en déliberer. Tel fut tout le résultat de celte dicte
de Fancfort*

Quand



Quand ces choses furent rapportées aux peres de
Balle, ils en conçurent beaucoup de chagrin, s étant
flatez que les princes se déclareroient en leur faveur

,
& embrafleroient leur sentiment. L'empereur nomma
l'évêqueSylvestre,Thpmas Haselbach & d'autrespour
être sès ambassadeursà Basle, &: rapporter aux peres
le résultat de l'assemblée de Francfort, pendant qu'il
se n1Ït en voyage pour s'en retourner. Comme son che-

min l'obligeoit à passer proche la ville,de Basle
,

plu-
sieurs des cardinaux allerent au-devant de lui le qua,.
torziéme de Septembre, pour le prier d'entrer dans la,

ville, ce qu'il ne voulut pas leur accorder
:

il leur de-
manda seulement qu'ils écoutaflent ses ambassadeurs.
Ceux-ci représentèrent aux peres de Basle, que le dei:
sein de l'empereur étoit d'assembler dans l'année un
concile genéral dans un endroit qui lui convînt aussi-
bien qu'aux princes, & qui fût propre à y traiter des
affaires de l'ëghse & de la paix, a laquelle lIS" Avoient
contribuer par leurs voeux ,

s'ils avoient quelque ze.
le pour le repos de la Chrétienté, qui étoit déchirée

par leur division.
On délibera long-tems à Basle en présence de Felix

sur cette demande de l'empereur, & l'on prévit de
grandesdifficultez à accorder la tenuë d'un autre con-
cile. Cependant après beaucoup de disputes, on fut
contraint de se rendre aux volontez du prince

, & de
consentir à la convocation du concile

: mais de nou-
velles contestations s'éleverent sur la maniere dont les
choses s'y pafleroient. Plusieurs jugeoient à propos de

ne donner aucune réponse positive avant que l'empe-

reur fût entré dans Basle ce prince perseveroit dans
la résolution de n'y point venir

, que les peres aupa-
ravant n'eussent répondu clairement. Felix & le con-
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cile etoient aum fort inquiets, de ce que les princes
& Frederic lui-même avoient écrit aEugènecomme au
pontife Romain, qu'ils eussent refusé à Felix cette qua- v
lité

,
&c netuieuf!enî: point envoyé d'ambasLdeurs. Ils

se plaignoient que bien loin d'observer la neutralité
qu'ils avoient promise

,
c'étoit plutôt déclarer publi-

quement que le concile de Bass étoit injuîte, & qu'Eu-

gene n'avoit pas été légitimement déposé. Ces plain-

tes ayant été Lutes à l'empereur par les députez du con-
cile

,
Gaspard Sclich leur répondit que sa majesté Im-

periale étoit fort portée à procurer la paix ; mais qu'a
l'égard de ce qu'ils objectaient touchant la nomination
d'Eugene, on ne pouvoit rien changer aux résolutions
de l'assemblée de Francfort.

Il fallut donc répondre positivement à l'empereur,
& les peres tinrent pour cela une congrégation géné-
rale le Gxiénle d'Oérobre) dans laquelle après beau-

coup déjj^éliberations & de disputes, on répondit aux
ambassadeurs de Frédéric, du consentement unanime
des peres : que bien qu'à Basle le concile y fût léginme-

ment assemblé, que l'endroit fut très-commode & très-
sûr

j
& que lt changement ne pût être que très dange-

reux & tiès-incommode aux peres >
cependant pour le

bien de la paix, & pour se conformeraux dehrs de l'em-

pereur ,
ils vouloient bien consentir qu'on le transferât

ailleurs, pourvû qu'ils y sussènt en sûreté ; que le lieu
fût en Allemagne

,
qu'il fût agréable à sa majesté im-

periale & aux princes
, & convenable a la conjonctu-

re de l'état présent des affaires; que la translation se fît
de la propre autorité de l'empereur, &e qu'il y assistât
lui-même en personne, ou quelque autre en sa place

qui protegeât le concile ; qu'il exhorrâc les rois & les

princes a s'y rendre
3

ou à y envoyer leurs ambaflar
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deurs ; qu'on donnât ordre à tous les prélats de s'y trou-
ver. Ils ajoutèrent qu'afin de ne pas rendre un si grand
travail inutile, l'empereur & les princes promettroient
d'obéïr en tout aux décidons de ce concile, d'observer
ses decrets, quand même ceux du parti opposé ne s'y
trouveroient pas ; que ceux de Basle nommeroientpour
ce concile plusieurs endroits ; que l'empereur feroit le
choix du lieu, & que les peres le ccmfirmeroient par
un decret solemnel ; qu'ensuite ils s'y rendroient dans
le tems marqué, après cependant avoir pris toutes les
sûretez convenables.

Ces résolutions ayant été prises, l'empereur se mit
en chemin pour Basle, & y fit son entrée avec beau-

coup de pompe 8c de magnificence l'onzième de No-
vembre jour de saint Martin ; il étoit entre le cardinal
d'Arles, & le patriarche d'Aquilée évêque de Trente,
qui étoit aussi cardinal & parentdu roi de Pologne. Les
autres'cardinaux marchoient devant ; le duc de Bruns-
vik, le comte de Genéve & d'autres avec tous les pré-
lats suivoient l'empereur

: on lecondliifit ainsi à l'église
cathedrale, où ayant fait sa priere il donna audience.
Le lendemain il fut visité par les cardinaux & par les
membres du concile, ausquels il dit beaucoup de cho-
ses, pour leur faire connoître qu'il ne vouloit que la susi.

tice, & qu'il maintiendroit l'autorité de l'église. Le
jour d'après, vers le soir, il rendit une visite au pape
Félix, avec peu de suite, & sans lui rendre les honneurs
dûs au souverain pontife

:
il entra chez lui nud tête

,
&

s'arrêta dans la salle avec ceux qui l'accompagnoienc*
Félix informé de son arrivée sortit de sa chambre

,
8c

vint au-devant de lui avec ses neuf cardinaux
,

précé-
dé de la croix. Il étoit vêtu d'une grande robe de pour-
pre doublée d'hermine. L'empereurl'aborda avec beau-
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coup de refpedt, &: un évêque prit la parole pour ex-
cuser sa majesté imperiale, de ce qu'elle ne lui rendúic
pasle les honneursqu'on doit au souverain pontife

-,
qu'el.

e n'agissoit ainsi que pour faciliter la paix de l'egh[e à
laquelle elle l'exhortoit de contribuer en répondant
à sés bons desseins. Cet évêque en parlant au pape, af-
tecca de ne point se servir du terme de fiinceté, ou de
béatitude, n'employant que celui de bonté. Felix ce-
pendant, dit Patrice

,
réponditen pape, remercia l'em-

pereurde sa visite, & après beaucoup de choses dites de
part & d'autre, Pempereur retourna dans sa maison, &
le lendemain il partit de Balle.

Peu de tems après le départ de l'empereur, Felix
quitta aussi Balle, & s'en alla à Lausanne, avec une
partie de ses cardinaux & de ses officiers

,
laissant le

plus grand nombre à Baile. Il promit au concile d'y
revenir

,
dès que Phyver seroit pallë, & l'assura que

c'étoit la foiblesse de sa lanté qui l'obligeoit à faire ce
voyage. Un député du comte de Duglaz en Ecosse

,vint dans ces conjonctures à Bane
,

rendre ses ibûmis-
fions à Felix, de la part de ion maître ; & lui faire
ravoir que ics prélats du r .yauBle d'hcosse, à la solli-
citation de quelques évêques promus par Eugene ,après sa déposition avoient assemblé un synode pro-
vincial

y
qu'ils y avoient condamné & excommunié

les: peres de Balle & Felix. privé du sacerdoce & de
leurs bénéfices ceux qui leur adheroient, & entre au-
tres le fils du comte de Duglaz, qui étoit évêque d'A-
bardonne, & qui avoit obtenu ses provisions du con-
cile & de Felix; que ce prélat n'étant pas allez fort pour
lésister} prioic les peres de le secourir, & de prendre
sa défenle, en employant les censures ecclesiastiques
contre ses ennemis.
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Dans le mois de Décembre, Ferdinand duc deCa-
labre, fils d'Alphonse roi d'Arragon, envoya un dépu-
té à Balle pour faire ses sournirions en son nom, & pro-
mettre obéïssanceau concile, dans tout ce qui ne seroit

pas opposé aux intérêts de son pere. Mais ce député

ayant donné dans ion discours la qualité de duc deCa-
labre à Ferdinand, un évêque appelle Raymond pro-
testa au nom du roi René, que Ferdinand n'étoit point
duc de Calabre, parce que le royaume de Naples ap-
Î>artenoit a René, & non pas à Alphonse, qui en étoic
usurpateur;

> que par la même ration le duché de Ca-
labre étoità Jean fils de René

*, que Ferdinand étoit un
duc supposé, & qu'il n'avoit aucun droit au royaume
de Sicile. Panorme reprit l'évêque de ce qu'il parloit
ainsi ; & lui dit qu'il n'en avoit aucun ordre de René, &

que ce prince ne l'autoriseroit pas dans cette conduite.
Il ajoûta qu'il avoit d'autant plus de tort, qu'Alphonse
& son fils se déclarant en faveur du concile, il falloit
les ménager davantage, & ne prendre en aucune ma-
niere le parti de leur adversaire.

Les peres de Basle conçurent de grandes esperances
de François Sforce, qui n'eurent pourtant aucun suc-
ces, parce que toutes les belles propositions qu'il leur
fit faire ne tefidoient qu'à ses avantages & à ses inté-
rêts. Il étoit un des plus grands capitaines de son tems,
& gendre de Philippe duc de Milan, dont il devint
ensuite l'ennemi, ayant pris le parti des Venitiens. Il
étoit aussi fort opposé au pape Eugene, à cause des
biens de l'église dont il s'étoit emparé, & qu'il ne vou-
loit pas rendre, quelques instances que lui en fît ce
pape i à quoi toutefois il fut contraint dans la suite.
Toutes ces raisons l'obligerent à faire quelques dé-
marches poux se soûmettre à l'obéïssance de Felix. Il
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envoya pour cet esset Thomas de Rieti trouver, en
premier lieu

, ce pape a Lausanne, & ensuite à Basle.
Il parut devantl'assembléedes peres, il invedhvabeau-
coup contre Eugene, & promitquatre choses aux peres
de la part de Sforce : La premiere

, que Venise, Flo-
rence & Genes se déclareroient en faveur de Félix

: La
seconde, qu'après le mois de Juin il déclareroit la guer-
re sélon les ordres de ce pape,à qui bon lui sembleroit.,,

pourvu qu'on lui confirmât les privilèges qui lui a-
voient été autrefois accordez par Eugene

,
d'être le

grand gonfalonier de l'église Romaine
: La troisiéme

,qu'avant deux mois il recouvreroit la ville de Rome &
les provinces de l'église, pour les remettre à Félix. La
quatrième, qu'il lui livreroit Eugene prisonnier. En
echange, il demandoit qu'on lui assignât treize mille
écus d'or chaque mois, pour entretenir quatre mille
hommes de cavalerie & mille d'infanterie, & qu'on lia
confirmât la possession des villes de Todi, d'Assise &c
de Toscanelle avec trois autres villes

*,
il assura que les

marchands de Geneve feraient garants de l'exécution
deses promesses. Toutes ces belles proportions enfle-
rent si fort le cœur de Felix & des peres de Basle, qu'ils
paroissoient se mettre fort peu en peine du succès de
l'assemblée de Nuremberg, à laquelle on se préparoit

:
mais elles n.e furent point exécutées..

Alphonse se rendit enfin maître de Naples, malgré
tous les vains efforts des papes, qui s'en disoient sou-
verains seigneurs, & des'ducs d'Anjou qui en étaient
leslégitit:nes héritiers, &quifurent contraints de quit-
ter la partie foit parce qu'ils n'étoient pas assez forts

,soit parce que les seigneurs du pays leur manquèrent de
fidélité, aussi-bien que les peuples,qui naturellement
sont fort legers & très-inconstans ; de sorte qu'il y a
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lieu d'être surpris, de ce que les princes de cette maison
ont si souvent entrepris de conquerir ce royaume , &
se sont exposez à tant de dangers, après des exemples
funestes du malheurqu'ils ont toujours eu, & des gran-
des difficultez qu'il y avoit i conserver leur conquête.
Alphonse entra donc dans Naples le deuxième jour de
Juin de cette année

: un masson que la famine en avoit
fait sortir, ayant conduit les soldats de ce prince par
un acqueduc souterrain, il entra dans la ville, & em-
pêcha ses troupes de faire main-basse surles habitans,
& de piller la ville ; il traita même les citoyens avec
beaucoup de bonté & de douceur.

René d'Anjou, après avoir rempli tous les devoirs
d'un grand capitaine, se retira dans la citadelle

: mais
désesperant de la pouvoir conserver contre les efforts
d'une armée viétorieuCe) & de ne recouvrer la ville

,il pensa à se retirer. Il y avoit deux vaisseaux Genois
chargez de vivres pour la ville, qui étoient arrivez un
jour apres sa prise, & qui avoient jetté l'ancre aux pieds
de la forteresse

:
Alphonse s'embarqua dans l'un des

deux, & se rendit a Pise, d'où il passa à Florence où
étoit encore le pape Fugene

: & après avoir employé
tous ses efforts pour réparer la perte qu'il venoit de fai-
re, ou arrêterceux qui tenoientencore pour lui, voyant.
qu'il n'y avoit rien à esperer, il prit la route de France.
Alphonse de son côté se prépara à faire son entrée dans
Naples, & fit abattre une partie de la muraille, afin de
donner plus d'éclat à son triomphe. Il étoit monté sur

un char doré tiré par quatre chevaux blancs & magni-
fiquement enharnachez

:
le clergé marchoit devant

en procession
; les princes & les grands du royaume

suivoient le char à pied, les rues étoient richement
tapissées, & les chemins jonchez de fleurs. Il ne lui
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manquoit qu'une couronne de laurier ; mais il vou-
lut faire un sacrifice à Dieu de cet honneur

,
disent

les historiens
,

qui ont fait de grands éloges de ce
prince.

Ce fut pendant cette guerre de Naples qu'Alphonse
retint prisonnier le fameux capitaine Pierre Brunoro
qui étoit Parmesan. Cet officier ayant remarqué de la
vivacité & de la fierté dans une jeune fille nommée
Bonne, paysanne native de la Valteline, qui paitioit
ses brebis à la campagne, il l'emmena avec lui, & eut
soin d'elle. Il prenoit plaisir à la faire habiller en hom-
me pour monter à cheval, & l'accompagnerà la chasse ;
& cette fille s'acquittoit admirablement bien de ces
exercices. Elle étoit avec Brunoro, lorsque celui-ci prit
le parti de François Sforce contre Alphonse, & elle le
suivit, lorsqu'il rentra au service du même Alphonse
son premier maître. Quelquetems après Brunoro vou-
lant retourneravec Sforce, & déliberant sur les moyens
de prendre la fuite, il ne put les exécuter si secrete-

ment, que son dessein ne vînt à la connoissance du roi
de Naples qui le fit arrêter & mettre en prison. Ausri-
tôt Bonne ré[oluë de délivrer Brunoro son bienfaiteur,
alla trouver tous les princes d'Italie

,
le roi de France,

.Philippe duc de Bourgogne & les Venitiens, & elle en
obtint des lettres de recommandation pour procurer
sa liberté. Alphonse sollicité par de si grandes pui{san...

ces, fut obligé de l'élargir, & de le rendre à cette gé-
néreuse fille

,
qui obtint encore pour lui du sénat de

Venise la conduite des troupes de cette république
)

avec vingt mille ducats d'appointemens. Alors Bruno..
ro considerant les grandes obligations qu'il lui avoit ,résolut de l'épouser.

Cette fille après son mariage, fit de plus en pius
paroître
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paroître la grandeur de son courage :
elle se trouvoit a

toutes les rencontres, & combattoit avec beaucoup
Je valeur. Elle devint fort intelligente dans l'art de
la guerre, & l'on en vit les effets en differentes occa-sions, principalement dans l'entreprise des Venitiens
contre François Sforce devenu duc de Milan par la
mort de Philippe; ifclle y força les ennemis de rendre le
château de Pavono près de Bresce

,
après y avoir fait

donner un assaut, dans lequel il parut à la tête des
troupes, les armes à la main. Enfin le senat de Venise
ayant une entiere confiance en la conduite de Pierre
Brunoro, 6c dans la valeur & la prudence de (a fenl-
nle, les envoya à la d¿fen{ede Negrepont contre les
Turcs. Ils défendirent si bien cette ille, que pendant
tout le tems qu'ils y demeurerent

,
les Turcs n'oserent

plus rien entreprendre de ce côté-là. Brunoro mou-
rut en la ville de Negrepont, où il fut enterre fort
honorablement. L'illustre Bonne revenant à VeniLe,
mourut en chemin l'an

1
dans une ville dela Mo-

rée
,

laissant deux enfans de (on mariage. Reprenons
à present l'histoire de l'église.

Eugene n'avoit pas encore donné de réponse aux
demandes de l'empereur

,
quoique les députez de ce

prince l'en sollicitassent
: cependant le tems où l'on

devoit tenir la diète de Nurembergétoit proche. On
redoubla les instances auprèsd"Eugene, mais toujours
inutilement. Tant de délais obligèrent de differer la
dtéte de six mois. Les éleaeurs y consentirent moins
jour plaire à Eugene, que pour s'accommoderaux af-
faires de l'empereur qui étoit alors occupé à la tutelle
de Ladillas Ion coulin-gernlain paternel. Enfin Eu-
gène, après de longues délibérations, répondit aux
députez

,
qu'il s'étonnoit qu'on demandât la convo-
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cation d'un concile genéral, puisqu actuellementil en
tenoit un sacré, oecumenique, d'autorité apostoli-

que, de l'avis de tous les patriarches de la Chrétienté,
où il s'étoit fait des choses merveilleuses, qu'on ne
pouvoit

3

dit-il
,

révoquer en doute
,

tans combattre
la foi orthodoxe, & resister à l'ordre de Dieu :

Que s'il

y en avoit quelques-unsqui pensoifent le contraire
,

il
desiroit qu'ils fussent inilruits) &que rejettant les in.
sensées & perfides résolutionsdeceux de Balle, ils em-'
brass',issent la doctrine du saint siégeque Jesus-Christ

a établi le juge de la foi. Que son concile étoit com-
posé d'un grand nombre de prélats, & qu'on pouvoit
y prendre de justes mesures

, & resoudre tous les
doutes, s'il y en avoit. Que cependant pour condes-
cendre à la volonté de l'empereur &c des princes, aussi-
tôt qu'il seroit à Rome où il avoit transferé le concile
dansl'église de Latran, il aflembleroit le plus grand
nombre d'évêques qu'il pourroit, & verroit avec eux
s'il étoit expedient de tenir un autre concile; quelles
personneson y devroit admettre ou rejetter, ôc quel
ordre on y observeroit pour obvier aux pernicieuses
violences qu'on exerçoit alors. Que néanmoins il en-
voyeroit[es légats pour en traiter avec l'empereur ôc

avec les princes, quoiqu'il fut persuadé qu'on ne pou-
voit faire aucun bien avec eux ,

s'ils ne renonçoient
auparavant a la neutralité que la foi de JeCus-Chrifl:
ignore; s'ils ne reconnoissoient le saint Ílege, qui est
le seul moyen de rendre la paix à l'église. Que s'ils se
soûmettoient, les autres rois &c princes qui étoient de-
meurez fermes, l'approuvant &c le trouvant bon, il
convoquerait&: tiendroit volontiers un autre concile.
Voilà quelle fut la réponse du pipe Eugene, que
beaucoup d'auteurs meurent en 1443.
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Pendant toute cette négociation
, on agita a Basle

plusieurs affaires qui regardoient des particuliers. L'é-
vêquede Cures avoit été transferé au siége de Cons-

tance, &: s'etoit reservé sa premiere église de Cures.
Les peres du concile recommandèrent cette église à
J'évêque de Trente, jusquà ce que le premier eût ac-
quis ce que le patriarche d'Aquilée possedoit sur cette
église. Mais le patriarche à qui 1 on faisoit tort attaqua
l'évêque de Consiance

:
celui-ci, de son côté., ne vou-

loit point ceder, & la dispute peresueé, 'Un des
princes s'en mêla & exhorta les peres de ne rien défi-
nir contre l'évêque de Consiance,parceque celaferoit,
disoit-il, contraire à l'union qui avoit été faite entre
les princes. Ainsi l'affaire en demeura là. On pressoit

aum celle de Jean Bachensthein pour la prévôté de
N?irtzbourg; & le cardinal d'Arles, aussi-bien que
plusieurs peres du concile

,
lui étoient favorables

, &;
souhaitoient qu'on la terminât: maison ne fit rien sur
cela. Enfin comme le tems d'envoyer une légation à
Nuremberg approchoit, on tint plusieurs assemblées à

ce sujet. Ce qui embarra{[oit, étoit le nombre & la.

qualité des légats, les articles de leur commission, &
les frais de leur voyage. Tout ce qu'on pût faire, fuit de
convenir que le patriarche d'Aquilée se rendroit avec
quelques autres en qualité de légat a Utcre, auprès de
l'empereur, des rois de Pologne

,
de Hongrie, de Bo-

hême
,

des ducs d'Autriche
, & plusieurs autres prin-

ces. Ce patriarche étoit cousin-germain de l'empereur
& du roi de Pologne, & prétendoit que ce dernier
royaume devoit lui revenir, d'autant plus qu'il en
poŒeddit déjà une partie; mais le concile en jugeoit
autrement, & reconnoiiloit le droit qu'y avoit Ladic'
las fils posthumede l'empereurAlbert, quoiqu'ilne fût
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encore qu'un enfant. Felix suppléa aux frais du voïage
des députez. On vouloir encore que les prélidens du
futur concile furent au nombre de quatre, fçJ.voir:J
un de chaque nation; Felix & le cardinal d'Arles s'y
opposèrent, en repréientant que par-là les deux qui
seroient choisis de la nation Italienne & Espagnole,
se trouveraient sujets du roi d'Arragon

, ce qu'on a-
voit intérêt d'empêcher. **

Pour ce qui regarde les affaires des Grecs
,
la divilion

regnoit toujc^rs à Constantinople
>
& l'empereur étoit

si occupé du Wifferend qui regnoitentre lui &[on[rere
Demetrius, qu'il négligea d'y mettre ordre. Ce prince
trop facile, bien loin d'ôter la cause de tout le désordre
en saflurantsous quelque prétexte de Marc d'Ephe[e,
comme il le pouvoit faire aif'ément & comme il le
devoit, puisque cet évêque lui avoit manqué de paro-
le

,
agit au contraire, comme Ci l'on n'eût rien fait

dans le concilede Florence, & ordonna qu'il se fît une
dispute publique entre Marc d'Ephese & Barthelemi
de Florence dominicain, évêque &c très-sçavant théo-
logien, ce qui résulta de cette dispute, c'est que les
vaincus, aufIi-bien que les vainqueurs, s'attribuerent
la victoire

,
& l'on fut enfin contraint de se retirer sans

rien conclure. Il en revint néanmoins un avantage à
l'égtiie. Marc d'Ephe£è, le plus grandennemi.de l'u-
nion, s'échauffa tellement, & eut tant de dépit, au
jugement de ceux qui n'étoient pas prévenus, de n'a-
voir pasfatisfait aux raisons de Barthelemi de Floren-
ce ,

qu'il en tomba malade & mourut en fort peu de
jours, en proférant qu'il ne vouloit pas qu'aucun de
ceux qui avoient ÍJgné l'union, aflislât à ses tunerailles,
ni qu'il priât Dieu pour lui.

En France le roi continuoit toûjours à parcourir l'An-
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fou, le Poitou & la Saintonge. Etant a Saumur, il reçut
les ambassadeurs du duc de Bretagne, il se fit rendre en
Poitou plusieurs châteaux

,
dans lesquels les seigneurs

entretenoient un grand nombre de brigands quifacca-
geoient la province. Il apprit à Limogesque les princes
continuaient â cabalercontre le gouvernement, & que
les ducs d'Orléans, de Bourgogne, de Bourbon & d'A-
lençon étoient assemblezàNevers, pourconcerter en:
semble les moyens de se faire rendre ce qu'ils préten-
doient qu'on devoitàleur naiflance& à leurs services.
Le roi leur envoïa son chancelier, le HredeBeaumonc

& d'autres, pour leur dire de sa part qu'il délapprou-
voit fort leur assemblée

, & qu'il vouloit être informé
du sujet qui les avoit ainU réunis ensemble. Ces remon-
trances les empêcherent depasser outre ; ils represen-

terent au chancelier les sujets de plainte qu'ils avoient,
& les mirent même par écrit pour les envoyer au roi
qui étoit encore à Limoges. Ils se plaignaient entr'au-
tres choses qu'on négligeaitde faire la paix avec l'An-
gleterre

,
qu'on faisoit un mauvais choix des juges,

foit pour le parlement, soit pour les autres tribunaux;
que le peuple étoit accablé par les tantes

,
les aides, les

subsides & les gabelles j que les princes du sang n'é-
toient point appeliez au conseil dans les affaires im-
portantes, qu'on violoit en beaucoup de choses les pri-
vileges de. la noblesse

, que le conseil du roi étoit com-
posé de personnes interressées & passionnées ; on de-
mandait encore au roi qu'il restituât au duc d'Alençon
la ville de Niort & celle de Sainte-Suzanne

y
qu'on lui

payât sa pension, de même qu'au duc de Bourbon & au
comte de Vendôme, & qu'il exécutât le traité d'Arras,
dont le duc de Bourgogne se plaignoit qu'on violoit

tous les jours plusieurs articles.
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Le roi dissimulant ion chagrin, traita les députez
des princes avec beaucoup de bonté, & répondit auxarticles de leur memoire; qu'il ne tenaitpas à lui quela paix ne se fît avec les Anglois, qui refusoient tou-
jours toutes les conditions qu'on leur proposoit; qu'il
avoit mis dans son parlement les meilleurs sujets qu'il
avoit pu trouver, qu'il veilleroit à ce que la justice fût
rendue plus exactement; que ne pouvant sauver l'état
sans subsides, c'etoit pour lui une chose indispensable
d en lever sur les peuples ,& que les vassaux des prin-
ces avoient été chargez la moitié moins que les au-
tres; qu il avoit de bpnnes raisons pour ne pas rendre
Niort au duc d'Alençon, & qu'on l'en dedommage-
roit par une frmme d'argent; que quant à sa pension
ôc celle des deux autres, il falloit qu'ils la meritassent
par leur bonne conduite. tnfin que quant au traité
d d'Arras. il pretendoit qu'il fût executé, qu'il ne ci oïoit
pas y avoir contrevenu en rien, & qu'il auroit plutôt
lui-meme de justes plaintes a faire sur ce sujet Cette
réponse fut faite au nom du roi par l'évêque de Lier-
mont; & comme la disgrace du duc d'Orléans étoit la
principale cause du chagrin des princes, le roi lui fit
dire qu il pouvoit venir le trouver à Limoges aux fêtes
de la Pentecôte, qu'il seroit très-bien reçu. Il y vint
avec ion épouse, & reçut beaucoup de caresses du roi,
qui lui donna cent quarante mille livres pour aider à
payer sa rançon aux Anglais,Jvec une pension de six
mille livres. Le duc d'Orléans s'en retourna très-con-
tent ,

leuuc de Bourgogne le fut aussi parla mêiiierai..
son

, a cause de l'union qui.étoit entre ces deux princes;
& le roi n ayant pas lieu de craindre les autres, entre-
prit le voyage du Languedoc.

Le principal motif de ce voyage étoit le {iége 'luo
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les Anglois avoient mis devant la ville de Tartas qui
appartenoitau seigneur d'Albrec. Il y avoit plus de sept
mois que ce siége duroit. Le commandant avoit déja
capitulé, que si la. place n'étoit pas secouruë à lasaint
Jean, il se rendroit j& Charles fils du seigneur d'Al-
bret avoit été donné en otage pour assurance. Mais le
rois'étant rendu devant cette ville avant ce tems-là à
la tête de mille chevaux, les Anglois se retirèrent,
rendirent le fils du seigneur d'Albret, laisserent le
roi maître de Tartas. Le connétable s'empara ensuite
de Saint-Sever, le dauphin prit Acqs, Marmande se

rendit à la vue de l'armée du roi. La ville de la Reole
futprise d'assaut; les Anglois reprirentSaint-Sever &
Acqs -,

les François rentrerent dans la premiere (te ces
villes ; mais les troupes manquant de vivres & de fou-

rages ,
il fallut mettre l'armée en quartier d'hy ver ,

& le roi se retiraà Montauban, où il passa les fêtes de
Noël. Il y perdit un de ses plus fidèles officiers, nom-
mé Vignoles la Hire, qui mourut regretté de toute
l'armée à cause de sa valeur.

Pendant que le roi faisoit ces conquêtes sur les An-
glois qui étoient enGascogne, leur arméequi étoiten
Normandie, pensoit à se dédommager. Le général
Talbot qui la comnlJndoit, prit Conchesà compoci-
tion *, & vint ensuite assiéger Dieppe. D'abord il se ren-
dit maître Q'un grand tauxbourgnommé le Pollet, vers
le Havre

, &y fit bâtir un f rt qu'il garnit de bombar-
des

,
de coulevrines, de deux cens pieces de canon,

pour de-là renverser la tour du Pollet. Comme la garni-
ion de cette place étoit très- foible

,
le comte de Dunois

arriva devant la ville la veille de S. André
,

& y entra
avec huit à neuf cens hommes, ce qui ranima le cou-
rage des assiçgez, qui avoient pour gouverneur uœ
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ecuyer nomme Charles DèCnjarers. Le comte de Du;
nois en sortit deux ou trois jours après, & pressa tant le
roi d'y envoyer du recours, qu'il fit partir dans le mois
de Mars de l'année suivante un ecuyer de Bretagne
nommé Theodoual le Bourgeois, avec Guillaume de
Ricarville pannetier du roi, & cent hommes d'armes
pour renforcer la carnit'on. Mais comme ce secours n'é-
toitpas suffisant, ôc qu'il s'agissoit de donner bataille
pour faire lever lesiégeaux Anglais;le dauphin y alla
lui-même avec un détachement de l'armée du roi, 6c
parut devant le fort des Anglois dans le mois d'Août,
le dimanche avant 1.1 fête de l'Assomption. Il demeura
en presence des ennemis jusqu 'au mercredi suivant,
auqcrb! jour il fit sonner l'attaque. Le combat fut rude
&. opiniâtre ; mais a la fin les François emporterent le
fort, & en chassèrent l'ennemi. On pendit tous ceux
qui etoient François, & l'on fit les Anglois prisonniers.
La conquête du fort fit lever le nége \ le dauphin entra
dans la ville

, marqua a- la garniion & aux habirans
combien il étoit latisfait de leur valeur

,
& retourna

ensuite plein de gloire rejoindre le roi qui étoit à
Saumur. Cela se passa en 1443.

Avant cet évenement & des le commencement de
cette année le papeEugene envoya le cardinal Julien
en Hongrie, tant pour travaillera la paix entre La--
diilas roi de Pologne, & la reine Elisabeth

, que pour
exciter les grands de ce royaume à lever une armée
contre Amurat empereur des Turcs, qui étoit venu
afheger Belgrade le plus fort rempart de tous ces étais.
Félix de/on côté y envoya allai Alexandre,qu'on ap..
pelloit le cardinal de Trente

, pour attirer dans ion
partiLadislas, dont il étoit son coufin.tgerniiin

:
mais les

Hongrois se déclarèrent en faveur d't-ugene, & les.
Polonois
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Polonois demeureront neutres, parce que l'universïte
de Cracovie tenoit pour le concile de Basle. Quant,au
sujet de la légation du cardinal Julien, elle eut un as-
fez heureux [uccès, puisque la paix fut faite à de cer-
taines conditions : mais on n'en tira pas de grands

avantages, parce que la reine Elisabeth mourut subi-

tement ; & ceux qui tenoient son parti & celui de son
fils

y
embrasserent celui du roi de Pologne, ou par

crainte
, ou de force. Amurat fut contraint de lever

le siége de Belgrade, après avoir été sept mois devant

cette ville, &c perdit trois grandes batailles contre le
fameux Huniade, dont nous aurons lieu de parler dans:
la suite.

Alphonse roi d'Arragon se joüoit également & du
pape Eugene & de Felix. Il ne s'étoit d'abord déclaré

contre le premier que pour l'engager à entrer dans ses

intérêts. Se voyant maître deNaples) il écrivit de cet-
te ville a Félix, 8c lui envoya LoülsCascusa, pour con-
venir de quelques articles avec lui. Sa lettre est datée
du dixième d'Avril. Ces articles étoient, que'Félix
confirmât l'adoption que la reine Jeanne avoit faite,
qu'il accordât l'investiture du royaume de Sicile dans-
la forme qui lui seroit envoyée ; qu'il payât toutes les
sommes dont il étoit convenu, quand on lui rendroit
obéïssanceau n0111 d'Alphonse, 6c qu'en échange'on lui
remettroit le patrimoine de saint Pierre, & toutes les

terres de l'église, dont Ferdinand son fils &lui Alphon-
se se déclareroient les protecteurs & les défenleurs

>de plus, qu Alphonse recevroit Terracine pour trois
cens mille écus d'or, comme une partie de l'amende
qu avoit encourue Eugene, pour avoir fait violer la trê-
ve par le patriarche d'Alexandrie. Que ces articles exé-
cutez ,

le même Alphonse en son nom &: au nom de
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ies heres, rendait obeïssance à Felix, qu'il envoyeroit
de,![Cs.rOY..1uOles un'grand nombre de prélats au con-

,

cite., en quelque endroirqu'on le tînt, pour défendre
1 "autorite de celui de. Bailc & de Felix

; qu'il engage-roit le roi. de Caltille & le duc de Milan
, autant qu'il

seroiten Ion pouvoir, a raire la mcme choie
; que des

rerv.enus de 1 'église qu'il promettoit de recouvrer, il y;en.aurpit un uers pour Félix, l'autre tiers pour les car-dinaux, & le relle pour lui
y en déduisant cependant

les .c.,ép,--nfes quil seroit obligé de faire pour le recou-
vrement de ces biens

: Qu'enfin il seroit permis au roi
Alphonse

, avant la conclusion de cette afîaire
,

d'y
changer ce qu "il lui plairoit, & de pouvoir traiter avec
un autre.

Le pape Eugene etoit partit de Florence le septiéme
de Mars pour le rendre à Rome, où il y avoit transféré
le concile. Il arriva a Sienne le dixième du même mois.,

y fut visite de plusieurs princes d'Italie & de beau.
coup d d'anib.-iff,-.iLieurs, durant six mois qu'il y séjouma.
AinU il y étoit lorsque le cardinal de Sainte Croix ,nommé Nicolas Albergati, Chartreux, évêque de Bou-
logne depuis 141.7. y mourut le neuvième de Mai, de
l opération de la, pierre. Nous avons plusieurs fois euoccahon de parlerde cecardinal. Tho111JSdeSarz.1ne,
&y£neas Sylvius, qui furent depuis tous deux papes ,avoient été ses domefhques. Eugene qui 1 avoit visité
plusieurs fois dans sa maladie

,
voulut honorer son con.voi d_e sa préience. Son corps fut transporté, comme il

1 avoit ordonné, a la Chartreusede Florence, dont Tho-
111.1S Soudiacre, qui fut depuis Nicolas V. étoit prieur.
Pogge Florentin ht ion oraison funebre.

•Ce fut de Sienne que le pape Eugene écrivit à AI-
phonie par. le patriarche d'Aquilée, qui lui apporta les
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Jlettres de la iaintete a Terracinec ôccommencepnnde
ne cherchoit qu'à amurerles dteux papes, poutre sou-

mettre à celui qui lui feroit de meilleures condirions ;
il conclut son accord avec Eugene"[elonPatrice, Patrice, k
douzième .de Juin. Voici les articles du trait'é, qui fut
fait de part & d'autre. Il y aura une paix confiante e,n-
tre le pape Eugene & le roi Alphonse, & un entier ou-
bli du passé. Le roi reconnoîtraEugene pour le vrai &
souverain pontife, &e ne permettra pas qu'on l'offfenfe

en public, ni en secret. La même loi s'observera en-
vers les cardinaux, ses sujets, &c tous ceux qui lui sont
sournis. Le roi révoquera rout ce qu'il aura pu faire
dans ses royaumes contre la liberté de l'église TÔC con-
tre le pape >

il permettra le transport des vivres, den-
rées & marchandises à Rome. Eugene accorderaau rdi
& aux liens, par lui ou par ses légats, l'abLolutian des
censures qu'ils auront pu encourir. Il lui donnera l'in-
vestiture du royaume de Sicile, avec les mêmes droits

>

& dans la même forme que les papes avoient autrefois

coutume de l'accorder, avec cette clause, ) nonobflant.
qu'il

s en fut emparédeforce, &par la voje des armes, ) & le

couronnera roi en cette qualité.. Il lui cédera Benevent
&Terracine, avec le nom de vicaire perpetuel de ces
deux villes, & la redevance de deux éperviers. Il re-
mettra au roi tout l'argent qu'il peut devoir à la cham-
bre apol1:olique pour quelque sujet que 'ce soit. Tout
cela étant fait, Alphonse jurera de rendre foi & hom-
mage à Eugene ; il lui restituera les villes de l'église
Romaine

,
il envoyera contre les Turcs six galeres à

ses dépens pendant six mois
, & fera marcher contre

François Sforce quatre mille hommes de cavalerie, ôc
mille fantassins pour recouvrer la marche d'Ancone,
& les autres places de l'église, & donnera pouvoir à
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Eugene de nommer un commandant de Ces troupes 1
son choix, & ce pape aura trois mois pour remplir les
articles de ce traité, sous peine de cent mille écus d'or
s'il y manque.

Outre ces articles rapportez par Patrice, il y a des
Auteursqui ajoutent qu' Alphonse promettoitde payer
chaque année à 1 'é(-Yllse Romaine, tous les cens à l'ordi-
naire ; qu 'il conserveroit au peuple & a la noblesse tousles anciens privileges dont ils jouilloient tous 1-e reiguil.
laume II. les libertez des églises & desecclefiaftiques-,
les appels au saint siege

:J
& ses. autres droirs, tant auspirituel qu'autemporel, qui font contenus dans les let-

tres de l'invelliture qu'Eugene lui en fit à Sienne le
quinzième de Juillet, & dans l'ade d'hommagequ'AL
phonse tendit a ce pape le deuxième de Juillet de l'an-
née 445. & parce que lettres.de cette investiture por-
tent clairement

>
que Ci Alphonse ne laissoit aucun hé-

ritier légitimé
,

le royaume retourneroit à 1 eglise
; il

paroîtévident qu'on ajouta ensuite, que Ferdinand fils
naturel d'Alphonse, étant légitimé par le pape, feroit
successeur de son pere, de même que ses deicendans

; cequi fut fait séparémeni;, selon le témoignage de quel-
ques auteurs :

de sorte que le pape confus de ce qu'il
accordoit par contrainte, ne voulut point que la bulle
de l'investiture & de la légitimation de Ferdinand

y
fût

publiée pendant qu'il vivroit.
Eugene ayant reçu tous ces articles, les approuva &

les ratifia j. & Alphonse six jours après la convention
accordée & lignée vers le vingtième du mois de Juin

^des qu il fut, allure de la ratification, du pape, envoya
ses lettres dans toutes les provinces de les royaumes ,pour les assurer

y
qu'après avoir été long-tems en dou-

te sur les affaires de leglise, Dieu lui avoit enfin fait
.
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connoître qu'Eugene étoit le vrai pontife Romain, &
l'indubitable vicaire de jesus-CI-irlil

,
auquel il falloit

obéïr en cette qualité. Qu'il révoqueroit les édits & les

déclarations qu'il avoit faites contre Eugene, en fa-

veur de Felix & du concile de Basle, qu'il permettoit à

chacun de ses sujets d'avoir recours au siége de Rome

pour leurs affaires. Peu de tems après la publication de

ces édits, Eugene donna au roi l'absolution des censu-

res qu'il avoit encouruës, & rétablit dans le premier
état tous ceux qui avoient adheré aux peres de Basle, de

favorisé le roi contre les decrets apoitoliques ]*Usqu>au

premier Juillet de l'année courante, & les deux mois

suivans, & défendit de les inquieter pour tout ce qu ils

auroient raie jusqu'alors
>

n entendant pas cependant
comprendre dans ce pardon les cardinaux d 'Amedée

,
ausquelson pourvoiroit d'une autre manière, s ils mé-
ritoient qu'on leur fît grace, & s'ils venoient humble-

ment demander pardon de leur faute.
Alphonsede son côté manda en meme tems aux trois

cardinaux qui étoient de ses étais, & qui avoient ete

promus à cette dignité par Felix ; sçavoir
,

l'archevê-

que de Palerme, les évêques de Tortose & de Vic ou
Vizense, que s'ils vouloient faire une chose agréable à

leur prince, ils se retiraient au plutôt de Basie
> qu ils

s'en allassent en Italie ou dans leurs dioceses ; 6c qu'ils

ne pouvoient rien faire pour le tems présent qui lui

plïit davantage v ajoutant qu'il les prioit de ne point at-
tendre de sécondes lettres de si part sur ce sujet. Corn..

me ces trois prélats étoient sujets du roi Alphonse
,

dans les états duquel ils avoient leurs bénéfices, ils ne
purentLutéiè dispenser d'obéir, des qu ils connurent la vo.

jiué de ce prince. Ainsi après avoir beaucoup délibe-

ré avec leurs collègues& avoir gémi & répandu des
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larmes ssir la trisse situation où ils se trouvoient, ils se
retirèrent, protestant qu'ils demeureroient toujours fi-
deles au concile & à Félix, & qu'ils ne reconnoitroi1ient,
jamais Eugene ; qu'ils défendraient avec ardeur l'au-
torité des saints conciles

, & qu'ils ne se -d'f-si'roientele
jamais de leur doctrine. Le célèbre Panorme partit
le quatrième d'Août, pour se retirer dans son dio-
cese

,
après avoir laissé à Basle toutes les marques du

cardinalat. Les deux autres prélats retournerent dans
leurs dioceses, & furent bien tôt après sui vis de pres-
que tous les sujets d'Alphonse qui étoient a Basle. Il
survint dans le même tems une guerre entre les ducs
d'Autriche & les citoyens de Basle & leurs alliez ; mais
elle fut étouffée dès fà naissance par les soins des pe-
res du concile.

On demeura presque dans l'inattion à Basle durant
cette année, soit parce que le pape Felix en étoit ab-
fent, soit parce qu'on vouloit attendre le succès de la
diète de Nuremberg, qui devoit bien.tôt se tenir. L'on
se contenta de tenir quelques congrégations dans les-
quelles on parla de quelques affaires particulières qui
concernoient la prévôté de Wirtzbourg que deman-
doit Bachenflein & la révocation d'une sentence portée
en cour de Rome par le cardinal Firmin contre Phi-
lippe d'Hybernie & d'autres. Dans le mois de Ñlai on
reçut des lettres de François duc de Bretagne, qui fai-
soit esperer d'assembler ion clergé

, & de le faire con-
sentir à quelques délibérations avantageuses touchant
les affaires de leglise, si le concile vouloit lui envoyer
un légat

: ce que les peres de Basle acceptèrent vo-
lontiers. Felix se plaignoit beaucoup de ce que le con-
cile ayant déterminé avant son élection d'envoyer à
ses frais plusieurs légations célébrés, cependant il n'en
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sailoit rien ; & il rcprélenroit qu'il avoir épuisé la iuc-
cession de ses fils. Et quand on le prioit de revenir à
Basle

, pour donner plus de poids à l'autorité du con-
cile, il répondait que sa propre expérience le convain-
quoit, que t'égtHe étoit mieux gouvernée à Lausanne
qu'à Balte; que ceux qui le venoient trouver dans cet-
te premiere ville, ne voudroient pas se rendre dans
la fécondé. C'est ce qui lui fit prendre le parti d'y de-
meurer.

Alphonse, les Venitiens, les Florentins, les Sien-
nois & les aucres seigneurs d'Italie écrivirent à l'em-
pereur, & tâchercnt de l'engager par leurs lettres à
consentir qu'on assemblât le concile à Rome dans le
palais de Latran, & à y envoyer ses prélats. Mais Fre-
déric ne voulant point se déterminer avant l'assemblée
de Nuremberg qui devoit se tenir à la samt Martin

,écrivit aux rois & aux princes d'y envoyer leurs ambaf.
fadeurs. Il y fut bien-tôt porté par le roi de France, qui
lui manda que le moyen le plus sur & le plus court
pour éteindre le schisme, croit que les princes ou leurs
ambassadeurs s'aflèmblaflent en un lieu commun ,

&
que là on y convînt à la pluralité des voix des moyens
qu'il falloit prendre pour y parvenir. Dans la lettre
que Frédéric écrivit au chancelier de France, au rap-
port d'ÆneasSylviusqui étoit alors secretaire de i'em-
pereur ,

il lui mande que c'eil: l'avis que lui a donné
Charles VII. & qu il est résolu de le luivre

, voyant
que ni Eugene, ni les peres de Basle n'approuvoie.nt
p int un nouveau concile

: qu'il n'étoit content ni des
uns, ni des autres, parce qu'Eugene avoit transféré
son concile de Florence à Rome i & les peres de Basle
venoient de tenir une session lf dix-neuviéme de Mai,
dans laquelle ils avoient arrêté, sélon les decrets des
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conciles de Constance & de Bade même, que l'on cé-
lebreroit un autre concile général trois ans après en la
ville de Lyon que Félix avoit choisie

,
auquel concile

on accorcjoit la liberté d'abreger ce terme. Que toute-
fois le concile de Basle ne seroit point regardé com-
me dissous

, que ce n'en seroit qu'une continuation
)pourvu que la ville de Basle voulût accorder la mê-

me assurance ; & -qu'en cas qu'il s'y trouvât quelque
empêchement, on nommoit Lausanne, où les peres se
transporteroient.

En effet, on avoit tenu a Basle la quarante-cinquiè-
me session dans le mois de Mai de cette année. Mais
les guerres d'AlIemagnc, la retraite des prélats sujets
d Alphonse, les instances que faisoit toujours l'empe-
reur pour la tenuë d'un autre concile, l'absence de Fé-
lix

, & le peu de secours que les prélats pouvoient es-
perer en demeurant à Basle, les obligèrent de pren-
dre les ré[olutionsdont on vient de parler, ôc de se sé-
parer après cette session. Les peres avoient condam-
né dans la session précedente pluSieurs propositions
avancées contre les droits des curez par des Religieux
rnandians, qui afluroient que les peuples n'étoient pas
obligez de droit d'entendre la melse dans leurs propres
paroisses, les dimanches & les fêtes

5
qu'il leur étoit li-

bre d'aller l'entendre où bon leur sembleroit, & que
les decrets des conciles ne pouvoient pas les priver de
cette liberté

; qu'ils n'étoient pas non plus obligez de
venir a l'offrande ces jours-la

: qu'on ne devoit point
faire dire de messesaux curez; parce qu'étant obligez
de dire la messe a raison de leur bénéfice

,
ils ne pou-

voient pas s'acquitter de celles dont on les chargeroit
;

que quoiqu'on soit obligé de payer la dixme, le pré'
c.,,epte ne tombe point sur la personne à qui l'on doit la

payer ;
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payer : qu'ainsi il efl: libre à un chacun de la payer à
qui il voudra, ou de l'employer en de bonnes oeuvres
ielon sa volonté

: que ceux qui meurent dans l'habit
de saintFrançois,en faisant profession du tiers-ordre,

ne restent pas plus d'un an en purgatoire
, parce que

ce Saint y descend une fois chaque année, & en re-
tire tous ceux de son ordre

, pour les conduire au ciel

avec lui
: que les Mendians peuvent entendre les

confessions de toutes sortes d-e personnes sans être ap-
prouvez de l'ordinaire, & ceux qui se confessent à

ces Religieux
, ne sont point tenus deseconfesser une

fois l'an à leur pasteur, ou lui demander la permission
de se confesser à d'autres

: que les évêq^es étant'mê-
me assemblez en synode, n'ont pas droit de se reser-

ver d'autres cas que ceux qui sont exprimez dans le
droit. Toutes ces proportions étoientprêchées parles
Mendians dans les dioceses de Turin & d'Ast ville du
Milanez. Le concile les condamna comme erron-
nées dans la quarante-quatrième session

, & en con-
firma la condamnation dans celle-ci. Après quoi l'on

-ne s'assembla plus.
Ainsi finirent les conciles de Balle & de Florence,

plûtôt lassez du combat que vaincus, dit M. Dupin,
car ni l'un ni l'autre ne céda ; & ils trouverent le

moyen de cesser leurs débats sans faire de paix ni d'ac-
commodement ; en se transférant en apparence, l'un à
Rome, l'autre à Lyon ou à Lausanne, où cependant
il ne se fit presque plus rien; & le schisme continua
toûjours jusqu'à la mort du pare Eugene, qui n'arri-
va qu'environ quatre ans après. Felix qui demeuroit
tantôt à Lausanne, tantôt à Genève, n'avoit emmené

avec lui que quatre cardinaux, ravoir, ceux de Saint-
Sixte, de Saint-Marcel, d'Aquilée & de Varambon,
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Mais les deux premiers étant morts, & le troisiéme
étant aile a Vienne trouver l'empereur, il ne lui enrestoit qu 'un seul. Comme cela ne suffisoit pas pour for-
mer sa, cour, & pour l'aider quand il celebrair l'office
publiquement, il demanda aux peres de Basle avantleur réparation, de relâcher quelque chose du decretde
la vingt-troisième session

, & de permettre qu'il créât
cinqcardinaux. Sa demande fut long-temsdisputée

:
à

la fin on la lui accorda ; mais de ces cinq cardinaux
,
il

n'en proclamaque deux
,

sçavoirJean de Tarentaise
.& Louis de Vie ou Vizense Portugais. C'est ici où fi-

nissent les adtes d Augustin Patrice, qui ne dit rien du
choix que l on. fit de la ville de Lyon pour la conti-
nuation du concile de Basle.

Le pape Eugene étant encore à Sienne
,

Alphonse
Tostat Espagnol,qui fut ensùite évêque d'AviIa, &
qui n étoit alors âgé que de vingt-huit à vingt-neuf
ans ,

soutint devant lui vingt & une propositions de
théologie, parmi lesquelles il y en eut quelques-unes
qui n eurent pa( son approbation, entre autres celles-
ci: Quoiqu'il n'y ait aucun peché qui ne se puisse re-
mettre : Dieu toutefois ne remet ni la peine ni la coul-
pe, & aucun prêtre n'en peut absoudre. Jesus-Christ
a souffertla mort le troisième d'Avril, & non pas le
vingt-cinquieme de Mars, Celan la commune opi-nion. Le cardinal de Turre-cremata écrivit .contre cespropositions, & les combattit avec assez de feu & de
solidité. Tostat répliqua aux-rais-oiis du cardinal dans
Ion commentaire, qu'il appelle la défense des trois
conclusions, soumettant toutefois ce qu'il dit & au
pape & à l'église.

Eugene partit ensuite de Sienne pour se rendre à
Rome

) où il arriva le vingt-huitième de Septembre
^
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après une absence de plus de neufans ; il y fut reçu
avec beaucoup de magnificence. Tous les seigneurs
qui se trouverent alors dans cette grande ville

,
vin-

rent au-devant de lui, & le peuple lui témoignasa joie
par des acclamations publiques, peut-être moins tou-
ché de sa presence, que de la suppression du nouvel im-
pôt qu'on avoit mis sur le vin

, &que le pape abolit
avant que d'entrer dans Rome, parce qu'on en mlt-
muroit beaucoup. Quelques jours après son arrivée il
alla au palais deLatran, pour y annoncer le concile
général qu'il y avoit convoqué

>
&ensuite il en donna

avis par les brefs à tous les princes po.ur les inviter à y
envoyer leurs ambassadeurs, voulant par-là, dit Pla-
tine

.
abolir entièrement le concile de Basle. Son pre-

mier soin après cette convocation indiquée, fut de
chasser François Sforce du patrimoine de l'eglise, avec
.le secours d'Alphonse roi d'Arragon

, & de Pifciniri
général des troupes du duc de Milan.

Cependant les exhortations du cardinal Julien,
qu'Eugene avoit envoyé en qualité IQ'e lega:t dans lâ
Hongrie

,
produisirent dans ce royaume l'effet qu'il

-en eiperoit. On y fit de grands préparatifs pour s'op-
'po[erauxprogrezd'An1tlrat empereur des Turcs dont
-on avoit déjà éprouvé les forces & la puiHànce. On en-
'voya des ambassadeurs à Frédéric

, aux chevaliers de
iPrusse & de Livonie

) en Pologne, aux Valaques,
^ifin d'en obtenir quelques secours

: mais l'empereur
.s'excusa sur les troubles de Bohême qui l'occupoient
.alors; & les chevaliers répondirent que tout leur pays
«toit trop épuisé par les longues guerres qu'ils avoient
•éprouvéres., pour eire en état d'aider les Hongrois. Il
-n'y cut que ies Polonais & les Valaques, qui envoyé-
-rent une puiffanite armée. de cavûteie:&: d'mfanteriow
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qu'ils promirent de défrayer pendant six mois. Phi-'
rieurs volontaires de France & d'Allemagne le rendi-
rent aussi en Hongrie, excitez par la croisade que le
pape avoit fait prêcher dans tous les royaumes > ce qui
rendit l'armée des Hongrois assez nombreuse & com-
poséede troupes d'élite. Après que toute l'armée eut
passé le Danube, & prit la ville de Sophie

,
qu'on croit

être l'ancienneSardaigne, le roi de Pologne ayant ap-
pris que les Turcs approchoient, envoya au-devant
d'eux le .célèbreHuniade avec dix mille chevaux pour
les surprendre de nuit.

Huniade dont le nom propre étoit Jean Corvin ,étoit pour lors Vaivode de Transylvanie
,

& général
des armées de Ladislas roi de Pologne & de Hongrie.
Il avoit déja gagné plusieurs batailles importantes dans
la précédente année, l'une contre les généraux d'A-
murat, qu'il obligea de se retirer de devant Belgrade,
après un iiége delept mois ; l'autre dans la Tran{ylva-
nie: & la troisiéme à Va[cap[ur les confins de la mê-
me province. Son nom étoit si redoutable aux r-rurcs,
que les enfans mêmes de ces infidéles ne l'entendoient
prononcer qu'avec frayeur, & ne l'appelloient que
JaneusLain, c'esi-à-dire

,
Jean le seelerat. Ce fameux ca-

pitaine aiant donc été commandé par Ladislas, exécu-
ta si heureusement les ordres qu'il avoit reçus, qu'il
surpritles Turcs, en tua trente mille, àce que disent
quelques historiens

; en fit quatre mille prit-onniers
prit neufenseignes & mit le reste en fuite, n'ayant pas
perdu plus de cinq cens des siens dans cette occasion.
L'armée des Chrétiens passa de-là jusqu'aux frontieres
de la Thrace & de la Macedoine, & défit au mont He-
musune autre armée des Turcs, qu'Amurat avoit ame-
née d'Afie, pour garder les avenuesdes montagnes : La-
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dislâs entra ensuite dans Bude, alla nuds pieds dans
l'église de Notre-Dame pour s'acquitter du voeu qu'il
avoit fait, & fit attacher les enleignes des ennemis
à la voûte. JEneas Sylvius quiétoit lecretaire de l'em-

pereur dit, que les Hongrois exagererent un peu
trop cette victoire, & que le cardinal Julien assura
dans ses lettres, qu'il n'y avoit que deux mille Turcs
de morts, 6c environ quatre mille de prisonniers, par-
mi lesquels on comptoit treize généraux ou bachas, &
neuf enseignes.

Le fameux Scanderberg, dont les historiens ont dit

tant de choses surprenantes, & dont plusieurs auteurs
ont composé la vie, étoit dans l'armée des Turcs. Son
vrai nom étoit Georges de Castriot :

il étoit fils de
Jean roi d'Albanie, ou d'Epire

,
qui ayant été re-

duit à la derniere extrémité par Amurat II. empereur
des Turcs, fut obligé de lui remettre en ôtage ses

quatre fils, dont Scanderberg étoit le plus jeune. Les
belles qualitez

,
l'esprit & la bonne mine de ce jeune

prince déterminèrent Amurat de lui conserver la vie
qu'il avoit fait perdre à ses autres freres

, par un poi-
son lent

:
il le fit élever avec soin, & le fit instruire

de tout ce qui peut former un homme de guerre.
Scanderberg consacra ses premiers exploits à cet em-
pereur, & lui rendit d'importans services. Mais Jean
ion pere étant venu à. mourir, il ne put voir sans cha-
grin ses états tomber en la puissance des Turcs, & il

conçut aussitôt le genéreux dessein de s'y rétablir.
Huniade avec lequel il entretenoit correspondance;
lui en ménagea bien-tôt l'occasion.

Ce genéral ayant été envoyé, comme nous l'avons
dit, par Ladislas au secours- du despote de Servie,
yint fondre tout-à-coup avec son armée sur celle des
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Turcs
,

qui etoit beaucoup plus nombreuse, & com-mandée par le bacha de Romanie & par Scander-
berg. Celui-ci qui, selon toutes les apparences, avoit
concerte son dessein avec Huniade commença à plier,
& se renversantsur le corps des troupes que 'C0I11nlan-
doit le bacha, 1 armée des Turcs fut bien-tôtenfoncée
& mise en déroute. Scanderberg profitant de ce de-
sordre

,
se saisit du secretaire d'Amurat qui étoit au-

près du bacha, & le força le poignard sur la gorge ,d'écrire des lettres au gouverneur de Croye
,

capitale
d'Albanie, scellées du sceau de l'empereur, par lesquel-
les il enjoignît au gouverneur de remettre la place &
le gouvernementa celui qui seroit porteur de cet ordre.
Scanderberg muni de ces lettres fit main-basse sur le
secrétaire & sur -tous ceux qui l'accompagnaient,
afin qu'Amurat n'en pût avoir connoissance que fort
tard: il se transporta ensuite a Croye, & s'étant fait
remettre la place & le gouvernement, il se fit connoî-
tre ases peuples, qui, ravis de [ecoüer le joug de la
domination des Turcs, le proclamèrent auai-tôt leur
souverain. Il reprit ainsi le seeptre de ses ancêtres en
1443. & ayant fçû se ¡concilier l'affection de tous les
grands d'Albanie

,
ï.l en fut aidé 6i heureusement pen-

dant tout le cours desa vie
, qui fut de soixante-trois

ans, qu'il remporta toujours de grands avantages sur
les Turcs, contre lesquels il eut plusieurs guerres à
soutenir

, & qu'il contraignit .par la force de ses ar-
mes a faire avec lui une paix qui couronna glorieu-

sement tous ses travaux.
Les Grecs travaillaient toujours à Gonssantinople à

détruire le décret de l'union, l'archevêque de Cesarée
en Cappadoce étant allé à [erufalem

,
le plaignit des

troubles& desscandales que causoit l'union deFJoren-
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ce, & de ce que Metrophanes, qui s'étoit emparé du
siege de Consiantinople, & qui avoit embrassé le sen-
timent des Latins, appuyé de l'empereur, perfecutoit
ceux qui cenoient l'ancienne doctrine des Grecs, &:
n'élevoit aux dignitez ecclesiastiques, que des per-
sonnes dévouées aux Latins, Sur ces plaintes Philothée
patriarche d'Alexandrie, Dorothée patriarche d'An-
tioche, Joachim patriarche de Jerusalem, donnerent
une lettre synodale,par laquelle ils prononcerent un e
sentence de déposition contre tous ceux que Metro-
phanes. avoit ordonnez, & d'excommunication,si au
préjudice de cette défense, ils continuoient de faire
les fondions ecclesiastiques

:
ils donnerent pouvoir à

l'archevêque de Cesarée de la faire exécuter. Cette
lettre est du mois d'Avril 144-l. Ils en écrivirent une
autre au même tems à Jean Paleologue leur empe-
reur, dans laquelle ils le menacerent de l'excommu.
nier, s'il continuoit de proteger Metrophanes, &
d'adherer aux Latins.

Une entreprise desi grand éclat, Se une menace si
hardie, faite parlh1 synode assemblépar trois patriar-
ches, qui étant sous la domination des infidéles, ne
dépendoient pas de l'empereur, étonna ce prince

,d'ailleurs assez craintif, & qui ensuite relâcha beau-
coup plus encorede sa premiere fermeté, qu'il n'avoit
fait auparavant :

de sorte que tout l'Orient déferant
beaucoup à ce synode où tous les patriarches se trou-
voient, excepté celui de Constantinople qu'on y traita
d'excommunié & d'usurpateur, demeura dans lefchif-
me. Il en fut de même delaRussie &de la Moscovie,
où le cardinal Isidore * étant allé comme légat dupa-
pe , pour y publier l'union, ces peuples qui étoient déja
prévenuspar les Grecs dont ils recevoient la loi, &
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quisuivoient leur exemple depuis plusieurs (iecles, eii
tout ce qui concernoit la religion

,
se (assirent de sa

personne comme d'un [eduéteur
,

d'un apostat, d'un
traître qui les avoit vendus aux Latins, & le mirent enprison, dontjl trouva cependant moyen de s'échap-
per. Ainsi tout se déclara contre l'union, à la reserve
d'une petite partie du clergé de Constantinople, qui
suivoit encore les sentimensde son patriarche. L'em-
pereur fort inquiet de ces révoltes, & voulant y ap-
porter quelque remede

,
prit la résolution par le con-

seil de Metrophanes, d'assembler un synode à conf-
tantinople

, pour y faire recevoir l'union. Mais la mort
deMetrophanes arrivée le premierjour du mois d'Août
de cette même année, rompit ses mesures. Après sa

mort Gregoire protosyncele & confesseur de l'emper
reur ,

fut élu patriarche
: Nous verrons dans la suite

qu'il ne fut pas plus heureux que son prédecesseur.
Pendant le sejour que le roi de France fit cette an-

née à Montauban, où l'hyver fut si rud. qu'il glaça
toutes les rivieres

, ôc retint les troupes dans leurs
quartiers sans pouvoir sortir, il s'assura de la succes-
sion du comté de Comminges, Matthieu de Foix avoit
epouie en quatrièmes nôces Marguerite qui en étoit
comtesse. Comme elle étoit fort âgée, & qu'elle n'a-
voit point d'enfans, il la tenoit prisonniere dans un
château où elle demeura près de vingt-ans

, pour la
contraindre par ce mauvais traitement à lui faire une
donation de ce comté. Le roi ayant reçu les plaintes
dela comtesse la fitlortir de prison, & l'emmena avec
lui a Poitiers, où jouissant d'une pleine liberté

,
elle

lui céda le comté de Comminges, n'ayant point d'en-
sàns, 3c étant âgée de plus de quatre-vingt< ans. Elle ne
iiirveçutpas long-temsà cette donation, étant moi te à

Poitiers
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Poitiers avant même que le roi en partit. Le comte
d'Armagnac qui s'entendoit avec le mari de la défun-

te comtesse, & avec le comte de Foix, pour partager
entr'eux le comté de Comminges, fut fort surpris

qu'on l'eût donné au roi. Il s'assura des Anglois pour

être soûtenu en cas.besoin ; & dès qu'il eut appris la

mort de la comtesse, il s'empara des états qu'elle avoit
donné au roi, & y mit garnisbn.

Mais il ne les garda pas long-tems *
le roi fit partir

promptement le dauphin son fils avec le maréchal de
Loheac& des troupes, qui allerent invertir le comte
d'Armagnacdans rifle Jourdain. Le comte se voyant
ainsi 1ùrpris, crut mieux faire sa paix en venant au-
devant du dauphin ; mais comme il n'avoit point de
sauf-conduit, il fut arrêté & mis en prison à Lavaur

avec sa femme &c ses enfans. Ensuite le dauphin s'em-

para non seulement du comté de Comminges, mais

encore du comté d'Armagnac, à la réserve des deux
châteaux de Severac & de Cadenac, que le bâtard
d'Armagnac défendit quelque tems j mais qu'il fut
obligé dans la suite de rendre à composition. Non-
obstant l'intercession du comte de Foix, il eut beau-

coup de peine à sortir de prison, & ce ne fut qu'à
condition qu'il rendroit toutes les terres dont il s'étoit
emparé.

Jean V. duc de Bretagne mourut cette année le

vingt-huitième du mois d'Août dans son château de

la Touches près de Nantes. Il laissa son duché très-en-
richi & très-peuplé, c'étoit-la les fruits de la longue
paix dont il avoit joui, pendant que la guerre déso-

loit les provinces voisines, & particulièrement la Nor-
mandie, d'où plus de trente mille familles étoient ve-

nues s'établir dans la Bretagne, & la plus grande par.
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tie a Rennes ; ce qui l'obligea d'augmenter de beau-
coup cette ville, & de fermer de murailles la partie
qu'on nomme la basiè ville. Ce duc avoit trois fils,

François,Pierre & Gilles
: Les deux aÎnez furent ducs

l'un après 1 autre. Ce fut sous François que le comte
e Sommerset Anglois, ayant fait une descente à Cher-

bourg avec une armee de huit mille hommes
,

vint
prendre la petite ville de la Guerche en Bretagne, sous,
pretexte qu elle appartenoit au duc d'Alençon. Mais
le duc François s'étant plaint de cette entreprise com-
me d'une hostilité, les Anglois la lui rendIrent auffi-
tôt. Sommerset pénétra iu[qu'en Anjou

,
défit quel-

ques troupes du maréchal de Loheac & du seigneur
de Beiiil, & s'en retourna enfin à Roüen

, sans avoir
fait autre chose de conhderable.

On place dans cette année la mort de Leonard Bruni
ysurnommé l'Aretin

, parce qu'il étoit d'Arezzo ville
e Toscane

,
sans qu'on sçache précisément en quel

mois. Il apprit la langue grecque (Dus Emanuel, Ôc
devint un des plus habiles hommes de fm tems. Après
avoir été secretaire des brefs sous les papes Innocent
VII. Gregoire XII. Alexandre V. & Jean XXIII.
jusqu 'à la tenuë du concile de Consiance

y
il fut aussi

c l-lanceller de la république de Florence. Il vécut dans.
le célibat & d une maniéré qui auroit été irréprocha-

e, s 'il eût eu un peu moins d'attache aux biens du
monde. Ils'est rendu. recommandable par son histoire
de Florence qui est écrite avec beaucoup d'exaditude.
I traduisit de grec en latin quelques-unes des vies de
P utarque, composa trois livres de la guerre Puni-
que , une hiitoire des Gors qui n'est proprement qu'une
tiadu&ion de Procope

; & une autre hilfoire des Grecs.
Il mourut à Florence âgé de soixante & quatorze ans.
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itneas Sylvius rappelle la grande lumiere de la Tos-
cane, & dit que personne, après Latrance) n'a ap-
proché si près du stile de Ciceron. Pogge lui succeda
dans la charge qu'il exerçoit chez les Florentins ; un
autre historien dit que ce fut Charles Aretin son pa-
rent.

Ladislas roi de Pologne & de Hongrie, enflé des
grands succès qu'il avoit eu l'anné précédente dans
la guerre contre les Turcs

, par les bons conseils du
cardinal Julien, & avec le secours de Huniade

,
étoit

fort sollicité à continuer une entreprise si heureuse-
ment commencée. Le pape Eugene, les Venitiens ,les Génois & Philippe duc de Bourgogne lui offrirent
d'équiper une flotte considerable pour fermer aux
Turcs le passage en Europe ; & Jean Paleogue em-
pereur des Grecs, quoique fort affoibli, ne laissoit pas
de promettre qu'il s'opposeroic à leurs progrès dans la
Thrace. Le prince de Caramanie s'engageoit à por-
ter la guerre en Asie, pendant qu'en Europe on atta-
queroit Amurat, à qui Scanderbergne donnoit pas peu
d'occupation. Enfin toutes les personnes interessées
vouloient la guerre ; il n'y avoit que les Polonois, qui
ayant chané les Turcs de la Hongrie, & craignant les
incursions des Tartares dans leur pays, auroienr[ou-
haité que leur roi retourna en Pologne pour mettre
ordre aux affaires du royaume i mais le parti le plus
nombreux l'emporta ; & l'on résolut aussi la guerre.
L'on équipa une flotte de soixante & dixgaleres com-
mandée par le cardinal Condelmer neveu du pape,
qui se rendit sur l'Hellespont pour se saisir des ports ,& empêcher le passage des convois.

Amurat étonné d'un si grand appareil, & ne se
reniant pas assez fort pour résister à tant de princes
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liguez contre lui, rongea sérieusement à la paix dont
il avoit paru tant éloigné jusqu'alors

, tant par la haine
qu'il portoit aux Chrétiens

>
que par le desir qu'il avoir

d'augmenter ses états. Il promit secretement à Geor-
ge despote de Servie son beau-pere,, auquel il avoit
enlevé & ses états & les enfans ; que si la paix se pou-
voit faire par la négociation, il lui rendroit & les uns
& les autres. Georges attiré par ces belles promesses

>.communiqua l'affaire à Huniade, qui se rendit aisé-
ment ,

gagné par quarante ou cinquante mille écus
d'or qu'on lui promit, avec quelques places qu'il te-
noit en Hongrie,. & qu'on lui vouloit dls'puter

: & il y
fit consentir le roi de Pologne qui n'étoit pas trop
porté à continuer cette guerre. Ainsi au grand déplai-
sir du cardinal Julien, on conclut une tréve pour dix
ans à ces conditions ; Qu*A murat joiiiroit de la Bul-
garie ; qu'il rendroit tout ce qu'il avoit pris. dans ce
pays-là à ceux ausquels il appartenoit avant la guerre y
que les prisonniers seroient rendus de part & d'autre ,& en particulier le fils de George delpote de Servie.
Les Turcs vouloient que Ladislas jurât sur la sainte
Euchariflie d'observer la trêve, mais il en fut empê-
ché par un nommé Gregoire, qui fut ensuite évêque
de Leopol ; le roi jura sur les évangiles, & Amurat sur
l'alcoran.

Apres la conclusion de cette tréve, & le serment
prêté de part & d'autre

,
le cardinal Condelmer qui

c01Tlmandoit la flotte dans l'Hellespont, manda qu'il
se présentoitla pl us belle occasion du monde pour re-
couvrer tout ce que les Turcs possedoient en Europe ;
Amurat ayant fait repasser ses troupes. en Asie contre
le prince de' Caramanie. Il mandoit aussi au roi La-
dislas qu'il deyoit se ressouvenir de la promesse qu'il
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avoit faite aux princes Chrétiens ; & qu'il se hâtât de

venir avec son armée j les autres ayant déjà envoyé
leurs troupes. On reçut aussi des lettres de Jean Pa-
leologue empereur de Constantinople, qui faisoit les.

mêmes insiances pour continuer la guerre, alléguant
qu'il avoit refusé de traiter avec le Turc ; qu'il avoit
même déjà commencé à l'attaquer ; qu'il ne falloit se

fier en aucune maaiere à la tréve que l'amba ss,-,Ldeur

d'Amurat avoit signée ; qu'à la premiere occasion fa-
vorable les Turcs reprendroient les armes sans se sou-

cier du ferment qu'ils avoient fait; & qu'il seroit fâ-

cheux que de si beaux commencemens demeurassent.

sans effet par une négligencelâche & criminelle. Tou-

ces ces remontrances firent tant d'impression sur l ef-

prit des princes qui avoient signé la tréve
,

qu'ils se

repentirent de l'avoir faite, jugeant bien qu ils al-
loient devenir la fable & la risée de tous les peuples

après la foi qu'ils avoient promise au pape Eugène
,. a

l'empereur Jean Paleologue, a tous les Grecs & aux
Latins

>
qui avoient déjà préparé les secours qu'ils a-

voient promis. Ils penserentaussi que ce seroit une per-
fidie que de les laisser dans le péril où ils les avoient
attirez ; & que d'ailleurs on était bien fondé à rompre
cette trêve avec les Turcs, puisqu'ils n'en avoient pas
exécuté tous les articles, & qu'ils avoient manqué à.

rendre au tems marqué les prisonniers 6c les places.

qu'ils oc- upoient.
Les esprits étant ainÍi irrésolus, entre l'observation de

la tréve &c la continuationde la guerre
>

le cardinal Ju-
lien légat profita de ces propositions, pour représenter
vivement aux chefs de l'armée Chrétienne a quels
,,..malheurs leur conseil précipité les avoit réduits, en
«.fuisant la paix avec une nation infidelle

,
pendant
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,,
qu'ils violaient, pour un leger interêt, la foi & l'al-

„
liance sacrée, jurée au pape & aux princes, puiC.

„
qu'ils ne gagnaient à cela que le recouvrement de

"la Mysie déjà toute ruinée, & qui pouvoit être re-
„ prise en fort peu de tems ; que ce sfcond accord

3) avec le Turc étant préjudiciable à leur honneur &:

„ a leur réputation, & encore plus au bien de l'église,
,,ils devoient le rompre sans scrupule pour s'en tenir
"au premier qu'ils avoient contra6lé avec Eugene,

„ Jean Paleologue, les Grecs & les Italiens. Sans cela
,„ajoûta le légat, qu'aurez-vous à répondre a l'empe-

„ pereur de Conflantinople, qui, suivant sa promette /
"eil déja dans le camp, & attend vôtre armée ; au

pape , aux Venitiens & aux Génois, qui ont leurs

,,
flottes toutes prêtes; aux Bourguignons, qui par un

"zele que la seule foi anime
,

sc sont embarquez de-

„ puis long-tems, & qui après avoir essuyé beaucoup

,,
de dangers sur l'Ocean, sont tous prêts sur THellel-

„ pont a attaquer les Infidéles
? Il ajouta qu'à la vérité

il étoit prêtent au traité impie qu'on venoit de faire

„ avec les ennemis de la religion Chrétienne, mais

„ qu'il l'avoit condamné ; qu'il s'y étoit opposé de tou-

.. tes ses forces
*, & que s'il n'avoit pas porté plus loin

„
son opposition, c'est qu'il s'étoit laisse vaincre par la

„ sagessè & l'autorité d'Huniade : outre que la situation
„du despote Georges l'avoit touché

;
qu'enfin il n'a-

"voit cedé qu'avec beaucoup de peine, &c seulement

„ afin qu'on ne pensa pas qu'il étoit contraire aux
3, avantages des Hongrois & des peuples voisins, quoi-
qu'il fût bien convaincu d'ailleurs des dommages

f>
qu'en ioufFriroit la religion Chrétienne. Enfin il les

.)
exhorta à rompre cette alliance, avant que le bruit

„vde leur perfidie s'étendît plus loin.



Et parce que le reproche d'avoir violé une alliance
accompagnée d'un serment solemnel

,
arrêtait les

Chrétiens, & leur causoit du scrupule
; le légat ajoû-

ta j
qu'il étoit quelquefois permis pour le bien public

39
de ne point tenir la parole qu'on a donnée

,
quand

„ cette parole lui est contraire ; & qu'on pouvoit en ces

,
occasions manquer de foi aux Infidèles

; qu'à la véri-

„ té on doit observer un serment juste, & fondé sur l'é-

„ cuité
: mais que celui qui tend à la ruine du particu»

"lier & du public, doit être censé nul ; qu'une pro-
„ mésie insensée & infidelle déplaît à Dieu *,

qu'il étoit

,
bien plus mauvais & plus criminel de violer la sain-

»
teté d'une alliance faite avec le pape & avec les prin-

"ces de la religion Chrétienne i & que Dieu ne laisse-

„ roit pas une si grande perfidie sans punition. Enfin

,,
qu'il seroit beaucoup pius agréable au Seigneur

, &

„ plus glorieux pour les princes de retirer de la dure &e

Jy
cruelle servitude des Turcs tant de provinces qu'ils

"avaient usurpées, que d'observer le traité fait avec
„ eux à la ruine de la foi & de la religion ; qu'il ne
"falloit point laisser échapper une si belle occasion

yqu'ils ne trouveroient jamais si favorable
; & que pour

yy
lever tous les scrupules que le roi de Pologne & les

„ grands pourroient avoir sur le violement du traité
„il leur en donnoit l'ab[oIution par l'autorité du pape
"dont il etoit légat En effet ^Eneas Sylvius rap-
porte que le pape Eugene qui avoit pris cette affaire à
coeur

y
étant informé du traité fait avec Amurat, écri-

vit au cardinal Julien que cette trêve faite à son insçu,
étoit nulle

,
qu'il ordonnoit au rci Ladislas de la rom-

pre, qu'il lui donnât l'absolution de son serment ; il
exhortait encore ce cardinal à employer tous ses ef-
forts pour renouveller la guerre soit par prieres ou par
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les menaces, & a mettre enfin tout en œuvre pour
réülIir, & pour ne pas laisser tant de projets inutiles.

Ce. discours du cardinal légat fut si efficace
,

qu'on
n'entendoit dans toute l'assembléeque les cris de ceux
qui demandoient la guerre, quand même on en croi-
roit le succès douteux ils disoient tous qu'il valoit
mieux mourir en combattant pour la religion

1
que de

manquer à ceux qui étoient si zelez pour sa conserva-
tion, & s'attirer par-la une confusion éternelle. Le
despote de Servie &c Huniade n'y parurent point oppo-
sez

i celui-là se flattant d'une victoire aisée
, & du re-

couvrement de ses états ; celui-ci leurré par la pro-
messe qu'on lui donnoit de l'établir dans le royaume de
Bulgarie dont il demeuroit maître après la fin de la

guerre. On envoya donc lignifier 1' Jean Paleologue
empereur de Conflantinople, & au cardinal de Ve-
nife neveu du -pape, quila flotte, la rup-
ture de la tréve faite avec le Turc. Ensuite le roi de
Pologne partit deSegedin le vingt-unièmede Septem-
bre, mais avec moins de troupes que l'année précé-
dente ; parce que sur le bruit de la trêve, on avoit li-
centié beaucoup de Polonois & de Valaques. L'armée
passa le Danube àOrsane, & entra dans la Bulgarie

,
ians s'arrêter à faire aucun siége, ni faire aucun dégât,
parce qu'on ne vouloit point perdre de tems, & qu'on
étoit preisé de rejoindre l'armée navale de l'Helles-

pont. On attaqua seulement les fauxbourgs de Nico-
poli capitale de la Bulgarie, parce qu'on croyoit que
tout le plat-pays y avoit renfermé les richesses : mais
la résistance qu'on y trouva ,

fit abandonner le des-
sein de prendre cette ville pour continuer la route.

Le prince de Valachie qui étoit en réputation de
grand capitaine, & qui avoit soûtenu lui seul la guerre
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contre les Turcs. vint joindre le roi de Pologne flatté
de l'esperance de vivre dans la suite plus tranquille-
ment dans les états, après qu'on auroit humilié sesvoi-
sins. Mais quand-il vit le peu de troupes que condui-
foit Ladislas, il fit tous ses efforts pour dissuader ce
prince de son entreprise, & le conjura de ne pas aller
plus avant contre les Turcs, l'assurant que le grand-
seigneur avoit à sa suite plus d'esclaveslorsqu'il alloit
à la chasse, que le roi d'Hongrie n'avoit pour lors de
soldats avec lui: qu'outre cela il auroit beaucoup de
peine à palier, & à essuyer les rigueurs de l'hyver qui
approchoit ; qu'il lui conseilloit de diflerer encore, 8c
d'attendre les troupes auxiliaires qu'on lui avoit pro-
mises. Ce prince voyant que toutes ses remontrances
ne pouvoient rien changerdans ledessein de Ladislas,
qui se faisoit fort du secours des Grecs & des Italiens,
il lui donna quatre mille hommes de cavalerie com-
mandez par f'on propre fils, & se recira. L'armée en-
tra dans laThract j on lui abandonna en chemin le
pillage de quelques garnisons des Turcs, & elle n'é-
pargna pas même quelques églises des Grecs & des
Bulgares, ce qui irrita beaucoup le roi, qui fit recher-
cher les coupables pour les punir, 8c pour leur faire
rendre ce qu'ils avoient enlevé.

A murat de son côté
,

informé que les Chrétiens
avoient rompu la tréve, faisoient aumde grands prépa-
ratifs. Le point capital pour lui étoit de palier I>I-Ielles-

pont, & de venir en Europe attaquer l'armée Chré-
tienne

, 8c il en vint à bout. Le Cardinal de Venise qui
commandoit la flotte, manda à Ladislas qifAmurat
ayant trompe ou corrompu par argent ceux qui gar-
doient ce détroit au-dessus de Gallipoli, avoit fait pas-
sser en turoe toutes ses troupes qui étoient fort nom-
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breules, & qu'elles s'etoient jointes à celles qui étoient
assèmblées près de l'Isthme de la Chersonelede Thra-
ce. Les auteurs varient beaucoup ssir ce passage. Bon-
finius dit que les Turcs ne sçachant par 011 palier le dé-
troit pour éviter la flote de l'armée Chrétienne

,
les

Génois livrerent le passage à tous les (oldats moyen-
nant unécu par tête. Chalcondyle n'explique point de
quelle maniere l'armée Turque paŒ1. en Europe; il dit
seulementque dans le tems que les Turcs songeoierit
à éviter la flotte des Chrétiens, ils ne la trouvèrent plus

a leur arrivée au détroit de l'Hellespont, parce qu'un
grand vent l'avoit dissipée

, ce qui fit qu'ils passerent
sans obstacle. Æneas Sylvius, dans une lettre qu'il
écrit a l'evêque de Pavie

,
dit que quoiqu'on publiât

que le Grand-Turc avoit fait passer les troupes sur
les vaisseaux des Génois, il ne vouloit pas cependant
assurer, ni se persuader qu'une si indigne avarice les
eût portez a vendre ainsi le L1ng des Chrétiens \ à
moins, dit cet auteur, que le démon ne les eût poi-
sedé comme il avoit fait Judas.

Quoi qu'il en soit, Amurat ayant ainG pane le dé-
trait, vint a grandes j ournéesau-devant des Chrétiens

>il les rencontra à\Tarne,ville de la bafleMœfieau Pont-
Euxin, 6c se prépara à leur livrer bataille. Ladislas
avoit une grade envie de combattre, quoiqu'il eût
un abcès à la cuisse gauche qui l'incommodoitfort, 6c

que le cardinal Julien fût d'avis que l'armée se retran-
chât du côté de la montagne pour mieux connoître les
forces de l'ennemi, 6c ju(qll'à ce qu'on eût des nou-
velles assurées de la flotte 6c des Grecs: plusieurs au-
tres opinoientde tnênle; mais Huniade 6c le despote
Georges repartirent qu'ils connoissoient les forces des
Turcs, qu'on faisoit toûjours leur armée beaucoup
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plus nombreuse qu'elle n'ecoic en effet; Ôc que quand
tou e la Turquie feroit assemblée, les Hongrois dont
on connoissoit le courage ,

n'auroient rien à craindre.
AinG sur leur avis témeraire

, on resolut le combat

pour le lendemain. Mais quand les deux armées fu-

rent en presence, Huniade fut si étonné du nombre
prodigieux de [Qldats avec qui l'on alloit avoir affaire,
qu'il conseilla au roi Ladislas de se retirer, & de ne
point hazarder la bataille. Ce prince répliqua que son
conseil venairtrop tard, qu'il valoit mieux ri{quercou-
rageusement un combat

, que de prendre honteuse-

meni la fuite
,

& lui reprochant en colere les termes
magnifiques dont il s'étoit servi le jour précèdent, il
donna ordre

> un chacun de prendre les armes, & de se

tenir prêt. Huniade rangea l'armée en bataille
,

elle
n'étoit compolée que de dix huit à vingt mille horn..

mes. Celle des Turcs étoitde plus de ioixante mille,
& même de cent mille sélon quelquesauteurs :

le com-
bat fut livré le dixième de Novembre veille de saint
Martin.

On se battit vaillamment de part & d'autre, & assez
long-tems. L'avant-gardedes Chrétiens ayant renver-
sécelle des Turcs, Amurat en sut si effrayé, qu'il re-
solut de prendre la fuite surie champ ; &il l'auroit fait
si ses officiers ne Peussent arrête,& n'eussent pris la bri-
de de ion cheval, en le menaçant de le tuer, s'il ne
montroit plus de courage.On revint donc à la charge ;
& l'ardeur emportant les uns & les autres, la victoire
fut long-tems douteuse, penchant tantôt du côté des
Chrétiens, & tantôt du côté des Turcs :

à la fin elle se
déclara pour ceux-ci. Les Çhrétiens accablez sous le
grand nombre de leurs ennemis ne se battoient plus
qu'en retraite ,lorsque.Ladiilasemporté par le feu dç
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sa jeunesse
,

se jetta au plus fort de la mêlée
,

malgré les
efforts qu'Huniade fit pour l'arrêter, & frappant à
droite & a gauche, il s'avança jLlf,qLi'au corps des Ja-
niŒÜres) sur une colline ou Amurat s'étoit campe.
Son cheval fut tue fous lui

, & ce jeune prince aban-
donné & accablé, perdit la vie, n'ayant pas encore
vingr ans. Les Turcs lui coupèrentla xëre,quifut mise
au bout d'une pique, comme une marque de la vicroire,
pour être exposée à la vue de tout le monde.

Les ennemis, qui jusgl1'alors avoient désesperé la.
victoire, reprirent courage, & mirent en fuite ceux
qui auparavant les faisoient -fuir. Bonfinius rapporte
qu'Amurat au commencement de la bataille

, voyant
les Gens plier & s'enfliir

,
tira de ionrein le traité d'al-

liance qu'il avoit fait avec les Chrétiens; &que le dé-
pliant

,
il s'écria, levant les yeux au ciel

: Voici, ojefus-
Chrifl ! l'alliance que les Chrétiens ontjatte avec moi, en jurant
par ton[aintnom

:
si tu es Dieu, venge ici ton injure & la mien-

ne. A peine eut-il achevé, dit cet auteur , que l'armée
Chrétienne commença à avoir du dessous. Il est cons-
tant que si Huniade eût imité la valeur de Ladislas.,
Amurat auroit peut-être perdu la vie ce jour-là, &
l'empire de laGrece

: mais les historiens nous appren-
nent qu'aufl'i tôt qu'il vit les enseignes des Chrétiens
plier

,
il se retira dela mêlée avec dix mille hommes,

tant Hongrois que Valaques, & prit la fuite sans en
avertir le roi, dans le tems où la victoire ne s'étoit
pas encore tout-à-fait déclarée en faveur des Turcs

:peut-être que par la grande experience qu'il avoit
acquisè dans différentes actions ausquelles il s'étoit
trouvé, prévoyant qu'il n'y avoit plus d'esperance,
il aima mieux sauver partie de l'armée, que de la
perdre toute entiere.
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Le roi Ladislas ayant été tué dans cette bataille,
Amurat le fit enterrer avec beaucoup d'honneur, dans
le lieu même du combat. Il fit dresser une eipece de co-
lonne au pied du tombeau, sur laquelle il avoit fait dé-
crire toutes les avantures de ce jeune prince digne
d'une plus longue vie.

Le despote de Servie fut des premiers à prendre la
fuite, voyantque les siens étoient fort maltraitez. Hu-
niade se retirant vers la Hongrie, sur fait prisonnier en
Valachie; mais peu de tems après on lui rendit la liber-
té que l'on accompagnades presens

;
il reprit aulli-tôt sa

route vers la Hongrie, pour empêcher que la mort du
roi Ladislas n'y causât quelques troubles. Le cardinal
Julien fut aussi tué dans cette aérion; mais on parle di-
versement de sa mort, & l'on doute s'il perdit la vie ou
dans le camp, ou en fuyant, ou s'il se noia en passant le
Danube, à cause de l'or dont il étoit chargé. Quelques-
uns ont rapporté qu'ayant pris la fuite après la bataille,,
il tomba entre les mains de quelques voleurs de Hon-
grie

)
qui l'ayant reconnu comme il abreuvait son che-

val dans un étang, & croyant qu'il avoit de l'argent,
le firent descendre de cheval, le tuerent & le dépouil-
lèrent

,
laissànt son corps nud exposé aux bêtes & aux oi-

feaux. Telle fut la fin de ce grand homme, qui meritoit
un meilleur sort

: Les auteurs l'ont fort blâ111é, comme
étant lacause de tous ces malheurs. Ce qu'on ne peut
nier, c'est qu'il fut cause de la rupture d'une paix jurée
si solemnellement, & par consequent de la perte de
presque toute l'armée. Il n'avoit alors que quarante-six
ans, & il s'étoit rendu recommandablepar son zele &
par si profonde érudition dans les disputes qu'il eue
avec les Grecs dans le concile de Florence. Heureux s'il
s'en fut tenu lii?-: :
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Le malheureuxJean Paleologue empereurde Grecs-'
n'aïant plus d'esperance d'être soutenu contre Amurat,

* ne parla plus d'union ni de ligue avec les Latins, &c n'o.
sa plus s'opposer ouvertement au schisme en leur fa-
veur ,

de peur que cet empereur-ne crût qu'il ne s'unis-
soitavec eux par les liens d'une même religion

, qu'a-
fin de les unir aussi dans ses interêts contre les Turcs.
Il demanda même la paix au Sultan, qui usant très-
moderementde sa victoire, la lui accorda, & l'observa
fort exactement pendant tout le tems qu'il vêcut. On
peut dire à la louange d'Amurat, queion vice n'étoit
pas l'orgueil ni la cruauté

: car après cette victoire ca..
pable d'enfler le cœur d'un héros, il ne témoigna au-
cune joie

, comme il avoit coutume de faire aupara-
vant ,

& il disoit à ceux qui lui en demandoient raison,
qu'il ne voudroit pas vaincre souvent à ce prix. C'est
pourquoi sans poursuivre ses avantages ,il s'en retour-
na vivre en paix à Andrinople où il mourut.

Le papeEugene quiétoit à Rome, futtrès-sensible-
ment touché de la perte que venoit de faire l'armée
Chrétienne; ce qui rompoit toutes lesmesures qu'il a-
voit prises pour chasser les Turcs de l'Europe. MaisDieu
voulut bien l'en consoler par la joie qu'il eut devoir les
glorieux succès de ses soins & de ses travaux, dans la
réduction des nations même les plus éloignées à l'obéie.
sance du saint siége. Car ce fut dans ce même tems
qu'Abdala archevêque d'Edesse vint se soûmettreàl'é-
gliCe Romaine, au nom d'Ignacepatriarchedes Syriens
& de tous les peuples Chrétiens qui habitoient entre le
Tigre & l'Euphrate, &qui écoient infectez des erreurs
des Grecs & des Eutychéens. A près qu'on l'eut instruit,
le pape assembla le concile de Florence, qu'il avoir
transfèré dans le palais de Latran

, & tint la premiers
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session depuis cette translation le trentiéme de Sep-
tembre la quatorzième année de son pontificat.

On y fit un decret, où après avoir rendu graces à
Dieu, de l'union des Grecs, celle des Arméniens &
des Jacobites ; & enfin de la réunion des Syriens, Eu-
gene dit qu'il avoit choisi quelques cardinaux & doc-
teurs du concile pour conferer avec l'archevêque Ab-
dala, sur les erreurs qui regnent parmi ces peuples; &
qu'on l'avoit trouvé orthodoxe; si l'on excepte les trois
articles de la procession du Saint-Esprit, des deux na-
tures en Jesus-Christ, & de ses deux volontez & ope-
rations

,
sur lesquels articles, ayant été insiruit, il avoit

fait paroître beaucoup de [oûnlission. Le decret ajoute
qu'Eugene avoit donné à ce même archevêque, de l'ap-
probation du sacré concile

, une profession de foi tou-
chant ces mêmes articles, déclarant que le Saint-Es-
pritest éternellementdu Pere &du Fils, qu'il a son es-
sence & ion être subsistant du Pere & du Fils ensemble,
& qu'il procede de tous les deux, comme d'un seul prin-
cipe

,
& par une seule spiration

: que Jesus Christ est
parfait en la divinité & l'humanité

:
qu'il le flUait re-

connoître en ces deux natures sans confusion, ni chan-
gement, n'étant qu'une seule personne Fils de Dieu &
Fils de l'Homme

:
qu'il y avoit en lui, vrai Dieu 5c vrai

Homme, deux operations naturelles sans confusion,
de même que deux volontez naturelles, l'une divine,
l'autre humaine, qui n'étoient point contraires

: que
l'humaine étoit assujettie à la divine, & que celle-la.
n'avoit point été détruite, mais perfectionnée par cel-
le ci, en demeurant toujours dans son état & dans
son ordre naturel.

L'assemblée des princes de l'empire se tintà Nurem-
berg dans le mois de Novembre,comme on l'avoit in-

AN. 1444.

Coîleft. cent.
I.tbbei, tom.
XJ 11. pag. lU1;
& sa.

x C.
Decret pour

l'union des Sy-
riens à 1'église
Romaine.

X C I.
Articles que

le decret conte-
noit.

xcir.
Assemblée de

Nuremberg.



dique. Et comme l'évêque de Verdun ambassadeur du
duc de Bourgogne, vouloit engager l'empereurà quit-
ter la neutralité, & à se déclarer en faveur du pape Eu-
cene \ ce princeproposa de choisir quatre personnesde
sa part, deux de la part de chaque électeur, &: une de
la part de chaque prince, qui examineroient les rations

que les légats d'Eugene & de Felix alleguoient, cha-

cun en sa faveur, afin de faire ensorte que la religion
Chrétienne ne souffrît aucun dommage,& qu'on tra..
vaillât efficacement à établir la paix dans l'église. On
résolut aussi d'exhorter les deux papes a consentir au
nouveau concile,.& ,& à donner les mains pour qu'on l'aC.

semblât au plutôt, à moins qu'on ne trouvât quelque

autre moyen plus prompt & plus efficace pour terminer*
la division. On indiqua une autre diéte pour l'année
suivante à Francfort, suivant la coutume des princes
Allemands

,
qui à la fin d'une assemblée en convoquent

toujours uneaurre. Ainsi l'on demeura toujours dans
la neutralité, pendant laquelle les ordinaires coure-
roient les benefices.

Le pape Eugene perdit cette année à Rome même
Angelot Fuse

,
Romain, l'un de ses cardinaux. Com-

me il avoit la réputation d'être fort riche &fort avare,
son valet de chambre, jeune homme qu'il avoit élevé ,
& dont il avoit pris soin dès l'enfance

;
porté par le de-.

sir de recueillir ion trésor, l'aflaflinal'après midi pen-
dant qu'il reposoit. Afin de n'être point soupçonné de

ce meurtre, il parut inconsolable de la mort de son maî-
tre. On l'arrêta cependant sur quelques indices a(Iez
foibles, & la vérité qu'on ne put tirer de lui par les

tourmens, fut sçuë par les caresses qu'on lui fit. On lui
dit que quand il auroit fait le coup ,

il n'auroit fait

qu'une action loüable d'avoir délivré le genre humain
d'un
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d'un prélat qui vivoit dans une si sordide avarice. Il

donna dans le piège, avoua le fait, & fut pendu le

dix -
huitième d'Avril de cette année, ion corps fut

coupé en quatre quartiers pour être expose aux prin-
cipales portes de la ville de Rome. Eusebe Kemme
gentilhomme Milannois, fut aussi tue environ le mê-
me tenis dans l'église cathédrale de Milan, par l'ordre
du duc Philippe, qui lui imputoit d'avoir revelé les se-

crets de soli cabinet à François Ssorce son gendre, gé-
néral de l'armée des Vénitiens.

Saint Bernardin de Sienne mourut aussi cette même
année le vingtième de May à Aquila ville de l Abbruz-

ze. Il étoit fils de Tollus de la famille des Albizaschi

de cette ville, qui étoit venu s'établir a Massa dans la

Toscane, il avoir épousé la fille d'un gentilhomme de

ce lieu appellé Nera. Bernardin vint au monde l'an

13 80. & ayant perdu sa mere à l'âge de trois ans, & son

pere à l'âge de sept, il fut élevé par une de ses tantes
jusqu'à l'âge de treize ans, que ses parens le firent ve-
nir à Sienne

,
où il étudia la grammaire sous Onuphre,

& la philosophie sous Jean de Spolette. Il entra quel-

que tems après dans la confrerie des Disciplinez de
l'hôpital dela Scala de Sienne, il y assista avec beau-

coup de ferveur & de zele les pefliferez, & y pratiqua
de grandes austeritez. L'an 1401. il fit profession de la
regle de saint François dans le monastere des Obser-
vantins du Colombier proche la ville de Sienne ; &

ayant été ordonné prêtre, il s'adonna à la prédication :

il établit en Italie plusieurs monafleres de l'Obiervan-

ce, & y réforma les anciens. Il fut ensuite envoyé a Je-
rusalem en qualité de commissaire de la Terre-sainte.
Mais quelques années après étant revenu en Italie

,
il

continua à prêcher avec beaucoup de zele. Pour exci-
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ter davantage le peuple a la dévotion envers Jelus-
Christ:, il avoit coutume de montrer le nom Jesus peint
dans un cercle entouré d'unioleil, & en fit faire quan-
tité de semblables. Ses ennemis l'accuserent d'avoir
avancé dans ses sermons plusieurs propositions erron-
nées, & le défererent au pape Martin V. qui le cita a
comparoîtredevant lui, & fit examiner fès ouvrages.
On n'y trouva rien que de très-ortliodoxe

, & le pape
l'ayant entendu, le renvoya absous, avec permission
de continuer les fondions de son ministere. Il fut de-
mandé pour évêque au pape Eugene IV. par les villes
de Sienne, de Ferrare, & d'Urbin ; mais ce saint hom-
me refusa constamment cet honneur, malgré les ins-

tances que le pape lui en fit. Il accepta seulement la
qualité de vicaire général des freres de l'Ob[ervance
dans toute l'Italie

>

où il réforma, ou établit de nouveau
près de trois cens monasteres. Il fut canonisé par le pa-
pe Nicolas V. six ans après sa mort, en l'an 1450. Tous
ses ouvrages sont en quatre tomes, & ne contiennent
que des traitez de morale & despiritualité. On y trou-
ve deux suites de sermons pendant le carême

, qu'on
croit n'être pas de lui, à cause de la difference du stile.
Outre l'édition faite à Venise en 15 5? 1- il y en a eu une
à Paris en 163 5. en deux volumes in-folio.

Les rois de France & d'Angleterre étant tous deux
las de la guerre

>
Henri VI. fit les avances, parla le

premier d'accommodement
, & consentit que les con-

férences se tinssent dans une ville de la domination
Françoise ; & pour cela l'on choisit Tours. Le comte
deSuffolk & Robert de Ros s'y trouvèrent pour le roi
d'Angleterre; Jean deCroy bailli deHaindllt, pour le
duc de Bourgogne ; le duc d'Orléans, le comte de Ven-
dôme

,
Pierre de Brezé & Bertrand de Beauveau pour
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le roi de France. Mais comme les mêmes difficultez

qui avoient jusqu'a présent arrêté la paix, (ubsisloient

toujours, on ne put convenir que d'une trêve pour un
an, qui commencerontau quinziéme de May :

elle fut
toutefois prolongée dans la suite jusqu'en 1448. On y
traita encore du mariage de Marguerite fille de René
d'Anjou, avec le roi d'Angleterre. Comme le roi de
France avoit beaucoup de troupes, qu'il ne pouvoit

pas, & ne devoit pas Blême licentier, à cause du peu
de tems que dureroit la tréve, il pensa à les occuper
hors du royaume.

L'empereur Frederic &: Sigismond duc d'Autriche
son frere, demandoient depuis long-tems au roi Char-
les VII. durecours contre les Sui{ses, avec lesquels ces
deux princes étoient en guerre. René d'Anjou deman-
doit qu'on châtiât la ville de Metz, dont il avoit reçu
plusieurs insultes. Le bailli de Montbelliard avoit fait
durant la guerre des incursions sur les terres de Fran-
ce ,

& le roi vouloit l'en punir. C'en étoit assez pour
employer ion armée hors de ses états. Le dauphin as-
sembla ses troupes proche Langres, au nombre de qua-
torze mille hommes de cavalerie, beaucoup d'infan-
terie

, outre huit mille Anglois qui se joignirent à lui,
& qui le reconnurent pour leur genéralishme. Il avoit
ordre de marcher droit à Montbelliard, pour passer de
la vers Baile

, & faire peur aux peres du concile, afin
de terminer le schisme, ensuite ravager le pays des
Suissès. Aussi-tôt qu'il parut devant Montbelliard, le
seigneur de cette ville la lui remit pour un an. Ensui-

te un guide envoyé par l'empereur & le duc d'Autri-
che

,
conduiht l'Armée entre Strasbourg & Basle, où

elle se rendit maîtresse de plusieurs forts. La ville de
Bane se fortifia, & rassembla un corps de Suisses de six
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mille hommes qui tomberent sur l'avant
- garde des

François. Le combat dura quatre heures
: quatre mil-

le Suisses demeurerent sur la place, & vendirent chè-
rement leur vie. Le dauphin ne se trouva pas à cette
aétion

, étant reste avec le gros de l'armée qui étoit
encore fort loin.

A 1 • « « - „A la nouvelle de cette défaite, la consternation fut
répandue dans tout le pays. Le dauphin s'avança versBalle, il attaqua une maladrerie à une lieuë de la vil-
le, ou huit cens Suisses s'étoient retranchez, il les paf-
sa tous au fil de l'épée ; mais par malheur il perdit son
guide Allemand qui y fut tué. Un corps nombreux
de Suisses étant sortis de Basle pour attaquer l'armée
Françoise, fut défait jil en resta mille sur la place, &
plus de trois cens furent saits prisonniers. Cette dé-
faite étonna fort les habitans de Balle, & encore plus
les peres du concile

,
qui craignoient que le dauphin

ne fut d'intelligence avec le pape Eugene
, pour arrê.

ter & se saisir de tous ceux qui composoient le conci.
le. Ils députerent donc vers le prince conjointement
avec la ville. Le cardinal d'Arles le cardinal desaint
Sixte étoient a la tête de cette députation ; quatre évê~
ques lesaccompagnoient, avec quatre chevaliers, doi*.
ze doreurs & douze bourgeois. Ils prierent le dau-
phin de ne point entrer dans la ville avec son armée

>n]als ^eu^emenE avec sa niaifbn, promettant de leur
côté de satisfaire le duc d'Autriche à des conditions
que ce duc

il
qui étoit dans l'armée du dauphin , accep.

ta. Ainsi l'armée s'éloigna, & ne laissa pas de faire
beaucoup de dégât dans le pays. Le dauphin y demeu-
ra cinq mois

>
& après avoir signé un traité avec les

Cantons, il en partit h1r un ordre qu'il reçut du roi de
le Yenk joindre à Nancy. Ce traité avec les Suisses fut
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ligné à Ensîsheim le vingt-huitième d'Octobre.
Le dauphin prit sa route par Montbelliard pour se

rendre à Nanci auprès du roi, pendant que Pierre de
Brezé senéchal de Poitou ailiegeoit Metz. Il y avoit
près de sept mois que ce siége duroit, bz on ne l'avoit
entrepris qu'en faveur de René d'Anjou duc de Lor-
raine. Les habitans voyant que les François s'opiniâ-
troient à vouloir prendre leur ville, malgré la rigueur
de la Cai[ol1, députèrent vers le roi à Nanci, pour le
prier de se désister de cçtte entreprise

,
puisqu'il n'a-

voit aucun droit sur leur ville, qui ne relevoit point du

royaume de France. Ces députez ne furent pas bien

'reçus :
Jean Raboteau président au parlement leur ré-

pondit que le roi avoit des titres incontei1:ables pour
prouver que Metz étoit du royaume de France ; &
qu'en vertu de son droit, le roi leur ordonnoit de re-
mettre leur ville entre ses mains.On renvoya de (econds
députez chargez d'une ample pouvoir, avec cette clau-
se toutefois que la ville ne seroit point livrée

, qu'on
conCerveroit leurs libertez& privilèges. Le roi voyant
leur fermeté sur cet article, & que d'ailleurs ses trou-
pes étoient rebutées de la longueur de ce siege, consen-
tit qu'ils ne livreroient point leur ville ; mais il les obli-
gea à lui payer deux cens mille écus pour les frais du
siége

*,
à rendre la liberté à tous les prisonniers sans en

exiger de rançon ; & à remettre a René d'Anjou duc
de Lorraine cent mille florins qu'il leur devoir, & dont
la plus grande partie avoit été employée à payer sa ran-
çon au duc de Bourgogne.

Ce traité ayant été signé & exécuté
; le roi retira

ses troupes de devant la ville, & congédia son armée,
%après avoir payé les soldats de l'argent qu'il venoit de
iccevoir. llréserva pourtant quinze cens hommes d'ar-
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mes, qui faisoient quinze compagnies, dont chacu-"

ne avoit son capitaine
, & chaque homme d'armes

étoit payé pour six perf-onnes., lui compris, sçavoir
,trois archers à cheval, un coutillier & un page ou va-

let. Ce coutillier étoit ainsi nommé
, parce qu'il por-

toit une sorte d epée qu'on appelloit co-utille
, & qui

n'étoit pas faite comme les autres. Ce fut là 1 'écabline-
ment de ce qu'on a appellé dans la suite compagnies
d'ordonnance. Le roi étoit encore à Nanci, quand l'ar-
chevêque de Tréves ôc le comte de Blanquenheim
vinrent le trouver de la part des Suisses & des villes
d'Allemagne confederées, pour faire avec lui un trai-
té d'alliance ; ce qui fut exécuté. Il fit aussi une ligue
offensive & défenÍlve avec les princes de la maison de
Saxe, envers tous & contre tous, excepté le pape & le
roi d'Espagne, ceux de Sicile, d'Ecosse

, & de Sigif-
mond duc d'Autriche, qui devoit épouser Radegonde
de France

,
si la mort de cette princesse n'en eût em-

pêché l'accomplissement. Le comte de Sufsolk vint aue.
si durant ce tems-là à Nanci épouser au nom du roi
d'Angleterre la princesse Marguerite fille du roi de Si.
cile

,
dont le mariage avoit été proposé dans les con-

férences de Tours ; & la cérémonie s'en fit avec beau-
coup de magnifieence.

Isaac Pontanus rapporte dans son histoire de Dan.
nemarck, que dans cette année le soldan d'Egypte ou
de Babylone offrit a Christophle roi de Dannemarck
sa fille en mariage, & lui écrivit pour cela une lettre
remplie d'un grand nombre de titres & de qualitez qu'il
donna à ce prince. Il y fait mention du présent qu'il
lui envoyoit, & qui consistoit en un vase d'or plein de
beaume pur. Il lui marque qu'il s'étonne de le voir
cbéïr au grand prêtre des Romains, vu que ses Dieux
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lui sont favorables, &: promet de lui rendre visïte dans
peu de tems. La lettre est dattée de Babylone

, & porte
avec soi tous les caractères de fausseté qui doivent la
faire révoquer en doute, puisque les historiens ne par-
lent point de cette proposition de mariage faite par le
soldan

, & que le roi de Dannemark épousa l'année
suivante Dorothée fille du marquis de Brandebourg.

La mort de Ladislas à la bataille de Varne, occupa
fort les deux royaumes de Pologne & de Hongrie pour
lui choisir un successeur. Les Hongrois qui avoient re-
jetté le jeune Ladislas fils d'Albert & d'Elisabeth après
la mort de son pere, touchez d'un relie d'inclination
pour leur ancien roi

,
voulant arrêter l'ambition de

ceux qui aspiroient à la couronne , y rappellerent ce
jeune prince, qui n'ayant encore que cinq ans

>
fai-

soit déjà concevoir de lui de grandes esperances pour
un rage gouvernement. Et parce qu'il n etoit pas en-
core en état de conduire par lui même des peuples aus-
si difficiles que ceux qui le choisifloient pour leur roi,
on donna l'administration de la Hongrie à Jean Hu-
niade qui s'étoit rendu si célebre. Ladislas etoit élevé
à la cour de l'empereur Frederic son oncle

,
à qui les

Hongrois s'adressèrentpour obtenir que leur nouveau
roi les honorât de sa presence, & vînt demeurer dans
ses etats ; mais ils ne purent jamais obtenir cette fa-
veur ,

ni par menaces, ni par prieres, ni même par la
guerre qu'Huniade lui déclara a ce sujet. L'empereur
ne croyant pas que son neveu put demeurer en sûreté
parmi des peuples si inconstans, & qui n'étoient preC-

que jamais d'accord entre eux.
Quant aux Polonois

, comme sur quelques faussès
nouvelles ils s'étoient imaginé que leur roi n'avoit
point été tué

y
& qu'il étoit prisonnier en quelque lieu ;
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ils envoyerent en Thrace & en Bulgarie
, pour être plus

surement informez du fait
: & comme tout ce qu'on

leur en rapporta, ne tendoit qu'à confirmer la mort du
prince }

à l'exemple des Hongrois, ils songerent à se

choisir un roi, & jetterent d'abord les yeux sur Frédé-
ric marquis de Brandebourg, qui les rel11ercia, en leur

remontrant que cette dignité regardoit Casimir duc de
Lithuanie

,
frere de leur roi défunt

, & que ce seroit

une in jutlice de penser à d'autres. Ils s'adress'çrentdonc
à Casimir. Mais ce prince ne voulant ni refuler abso-
lument, ni accepter d'abord, se rejetta sur l'incertitu-
de de la niort de son frere

, & sur la difficulté que les
Lithuaniens faisoient de le laisser aller en Hongrie :

la
meilleure raison & celle qu'il n'alleguoit point, étoit
l'envie qu'il avoit qu'on differât cette éle&ion, afin qu'il
eût le tems de se déterminer. Mais les Polonois ennuyez
de ce retardement, élurent a la fin du mois de Mars de
l'année iuivante Boleslas duc de Masovie, ou plûtôt dé..

clarerent qu'ils éliroient, si Casimir ne se déterminoit

pas avant la Pentecôte. Cette déliberation prise en plei-

ne assemblée intrigua Casimir il se repentit d'avoir tant
balancé, & cependant il ne put encore se déterminer.

L'empereur Frédéric avoit député dans l'assemblee
de Nuremberg Æneas Sylvius son secretaire

, pour al-
ler à Rome faire agréer au pape Eugene la tenue d'un
concile, & par là mettre fin au schisme. Ce député s'ac-
quitta de sa commission sans néanmoins rien obtenir
du pape ,

qui ne voulut jamais consentir à ce conci-
le

,
qu'il regardoit, disoit

-
il, comme un moyen de

mettre le trouble àc la division dans l'église
,

loin de
lui procurer la paix. Sylvius pour se rendre plus agréa-
ble à Eugene, lui fit des excuses au commencement
de son discours, de tout ce qu'il avoit dit, fait & écrit

contre
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contre sa sainteté
, en faveur du concile de Basle. Le

pape lui pardonna volontiers, & même peu de tems
après le fit son secretaire

,
sans qu'il fût cependant

obligé de quitter le même emploi qu'il avoit auprès
de l'empereur. Ce même vEneas Sylvius devenu pape
en 1458. sous le nom de Pie II. retraça publiquement
tout ce qu'il avoit écrit autrefois contre Eugene, &
fit détentes d'appeller du pape au concile, ce qui cori-
firmoit sa retraétation.

Comme ce pape continuoit toujours son concile de
Florence à Rome, il y tint une congrégation générale
le septiéme du mois d'Août à l'occasion de l'arrivée de
quelques dépurez des Chaldéens & des Maronites :

ces députez étoient Timothée archevêque de Tharse
métropolitain des Chaldéens de Chypre, Nestorien ;
& Elie évêque des Maronites, qui vinrent rendre leur
obéïssance à Eugene, & se soûmettre à son concile. Le

pape fit un decret où il dit :
qu'après l'union de l'é-

glise d'Orient, avec celle d'Occident, au concile gé-
néral de Florence) & après la rédu&iondes Arméniens
& des Jacobites, il avoit envoyé André archevêque
de Colosse en Orient, &: dans l'isle de Chypre

,
afin

d'y confirmer les Grecs dans la foi de l 'église & tâcher
de convertir les Hérétiques qu'il y trouveroit, soit les
Nestoricns qui regardent Jesus-Christ comme un pur
homme, oules[eétJteursdeMacaire, qui n'admettent
qu'une volonté dans le Fils de Dieu \ à quoi ce prélat
avoit si efficacement travaillé

,
qu'il avoit ramené à la

vraye foi Timothée archevêque de Tharse
,

& Elie
évêque des Maronites, avec tout leur clergé & leur peu-
ple

,
ensorte que ces deux évêques en sont venu faire

une profession publique à Rome. Il ne manquoit plus
i Eugene pour réunir toutes les sectes d'Orient à l'é-
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frliie Romaine, que de faire recevoir ses decrets sur les: : mais par malheur ils n'eurent point d'effet, & ces
(eaes entieres ne sont pas demeurées depuis ce tems
moins attachées à leurs erreurs ,

ni moins ennemis de
la religion Catholique. Pendant que les Hérétiques de
Chypre se fo.ûmettoient dans leur iile a Eugene

,
les Fi-

déles de cette même isle se révoltoient contre lui, en
empêchant que Galese, à qui il avoit donné l'archevê-
ché de Nicosie, ne s'en mît en possession :

ils en vinrent
même jusqu'à foire emprisonner celui que le pape y
avoit envoyé pour inslaller Galese& ils l'obligèrent à
sortir de l'isie, & à se retirer à Rhodes où cette affaire
fut accommodée par le grand-maître de cette isle
qu'Eugene en avoÎlt chargé ; ou plutôt par sa femme
qui étoit Grecque, & qui se mêloit plus du gouverne-
ment que sou mari, & qui engagea le roi de Chypre
à recevoir Galese, & à délivrer l'envoyé du pape.

Il y eut aussi dans le même tems de grands mouve-
mens à Boulogne, au sujet des divisions qui survin-

rent entre les deux puissantes familles des Bentivoglk>
&des Cannetules joints aux Gifleri. Les premiers pour
avoir secoué le joug de Pifcinin, ne jouirent pas d'une
plus grande tranquillité, & se virent plongez dans des

guerres civiles, qui furent la cause de la perte d'An-
nibal Bentivoglio

y
nonobstant l'alliance qu'il avoit fai-

te avec le parti opposé. Cet Annibals'étoicrendu maî-
tre de Boulogne avec le recours de ses partisans, & il
y commanda jusqu'en cette année 1445. qu'il fut
assassiné le vingt-quatrième de Juin dans l'église de
sàint Jean, dans laquelle il venoit de tenir un ensanc
sur les fonts de Bapteme. Cetassaflinat fut commispar
les Cannetules & les Gisleri, qui> après une feinte ré-
conciliation

3
l'avoienc prié d'être parain d'un, eafan4
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de leur maison. Une action si lâche & si horrible fit
Soulever le peuple, qui dans les premiers momens de
sa fureur, mit en pieces Baptiste Cannecule dans l'en-
droit où il s'étoit caché, &c se saisit des complices, on
leur coupa les bras & les jambes, & leurs corps furent
attachez par quartiers au gibet. Jean Bentivoglio 11.
du nom succeda à son pere Annibal, sous la tutelle d'un
de ses parens, qui ne se maintint dans le gouverne-
ment que par une cruelle politique ; ayant fait mou-
rir plusieurs des Malvezi, & chasle les Marescotti,
parce que les uns & les autres faisoient des cabales se-

crettes contre lui.
Antoine Corario né à Venise, fit une plus heureuse

fin cette année a Pavie. Il étoit cardinal, évêque d'Or-
tie

,
doyen du sacré college, & neveu du pape Gre-

goire XII. Il avoit fondé en partie la congrégation de
Saint-Georges in Alga. Sa vie fut très-pure & recom-
mandable par le renoncement qu'il fit à tous ses bé-
néfices, & par, (on extrême charité pour les pauvres ,à qui il donna tous ses biens, ne se réservant que ce
qu'il lui falloir pour vivre d'une maniere très-simple.
Le pape Gregoire ion oncle le fit cardinal en 1408. &
l'envoya légat en France, puis en Allemagne. On lui
attribue une histoire des affaires de son tems, qui est

èncore manuserite dans la bibliothèque de la maison
de Saint Georges des chanoines réguliers à Venise

,dont ce cardinal avoit été religieux, aussi-bien qu'Eu-
gene IV. & Laurent justinien.

Jean Manuel Paleologue empereur de Con!l:anti-
nople mourut aussi le trente-unième d'Octobre de cet-

année
,

sans avoir pu établir parmi les Grecs l'union
pour laquelle il avoit tant travaillé. Ainsi Dieu per-
met quelquefois pour des raisons inconnues aux hom-
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mes, que les projets les plus justes & les plus légitimer
n ayent pas le succès qu'il semble qu'on en devrok
esperer. Il laissa son empire dans un très-pitoyable
état

> par la puissance formidable des Turcs, par l'ex.-
trême foiblesse des Grecs

y
& par la funeste division

qui etoit dans la maison imperiale. Car des quatre
freres de Jean:t qui mourut sans bisser d'enfans, les
deux plus âgez, Constantin & Demetrius se diipu-
toient l'empire, que Constantin prétendoit par le droit
d'aînesse

, & Dènletrius, parce qu'il étoit né depuis
que Manuel leur pere étoit monté sur le trône. Et
comme le peuple tenoit pour Constantin

, qui étoit
plus doux & plus honnête homme que son frere, qui
avoit pourtant une assez grande facrion, on eut re-
cours a Amurat, comme s'il eût été déja le maître &
l'arbitre de la fortune de l'empire, & il accorda vo-lontiers par un présage très

-
heureux pour les Turcs,

& très-malheureux pour les Grecs, la confirmation du
choix que la plus grande partie de la ville venoit de
faire en faveur de Constantin. Il fut donc élu empe-
reur ,

plutôt pour voir finir son empire, que pour le
conserver

y
puisqu'il ne lui restoit presque plus que la.

ville de Constantinople
y

qu'il n'étoit pas même en état
de défendre.

Le célebre Panorme dont nous avons si souvent
parlé dans le cours de cette histoire

,
fut enlevé aussi

cette année par la pelle. C'étoit le plus fameux cano-
niste de son tems , comme on peut s'en convaincre par
la: levure de l'ouvrage que nous avons de lui sur le
concile de Basle

:
il eut beaucoup de part SL tour ce qui

s'y pasla> mais il fit paroître beaucoup d'inconstance
^étant tantôt favorable

y
tantôt contraire au pape Eu-

geue., Ses ouvrages sont un.commentaire sur les cinq.

AN. 1445.

c x iii.
On consulte

.Amurat sur le
choix d'un em-
pereur des a

Grecs.

CXIV.
Constantin

frere de Jean
Paleologue lui
accède.

CX V.
Mort de l'ar-

chevêquedePa-
krme.

il. "Dusin} 11;-
iliot. des Aut.
-lorn. x 1111. fn-
fuariQjf. 5 3.

(



livres des decretalesy sur les clémentines, & sur leurs
gloses ; cent dix-huit conseils & sept questions ; un tré-
sor canonique, & son traité sur le concile de Balle con-
tre le pape Eugene, dans lequel il fait l'histoire de ce
qui s'est passé dans ce concile depuis sa translation à
Florence, jusqu'à la déposition d'Eugene.

Raoul Roussel archevêque de Roüen tint le quinziè-

me de Decembre de cette année un concile provincial
des éveques ses suffragans dans la chapelle du palais
archiépiscopal. Il contient quarante & un statuts sur la
discipline ecclesiastique & sur les moeurs,. Les princi-
pauxles regardent les livres de magie

,
les bla[phêmes)

es juremens, l'invocation des démons
,

les dlsposi-
tions qu'on doit apporter pour recevoir les ordres sa-

crez, & pour prêcher la parole de Dieu ; l'obligation
de se confesser une fois l'année à son curé, & de rece-
voir l'Eucharistie ; la défense des mascarades qu'on
avoit coutume de faire en certains tems dans les égli-
ses ; de rien recevoir pour les [acremens, bénédictions

.lettres d'ordre
*,

le soin de confier les écoles à des per.
sonnes habiles & de bonnes mœurs ; de donner les bé-
néfices à des sujets capables ; d'examiner ceux -qui se
présentent aux ordres sacrez, &: d'exiger d'eux un ti-
tre ou de patrimoine ou de bénéfice ; la défense de
faire aucune convention honteuse pour celébrer la,

messe
*,

l'obligation pour les clercs. d'être vêtus d'une
maniere décente & conforme à leur état ; les visites

que les archidiacres doivent faire eux-mêmes ; l'ivro-
gnerie qu'il défend principalement auxecclesiastiques,
de même que la fréquentation des cabarets

>
le concu-

binage
,

la demeure avec des femmes. Le septiéme ar-
ticle est remarquable, en ce qu'il condamne la super-
ilition de ceux qui

y
dans la vûë de quelque gain r don-

AN. 144'..

c x v r;
Concile de

Roüen.

Cor.cil. gener;
Labbei, tom.
xi j i.p. 1305.

Bessin conciL
Nonn p. 184 &
H-



nent des noms particuliers a des images de la fiiinte
Vierge, comme de Notre-Dame de Recouvrance

,Notre-Dame de Pitié, deContb!acion, de Grâce
, &c.

parce que cela donne lieu de croire qu'il y a plus de "

vertu dans une image que dans une autre. Tous cesréglemens sont compris dans les vingt,deux premiers
articles.

Dans le vingt-troisieme les ordinaires sont char-
gez d'avertir les officiers à être moderez dans l'impo-
sition des taxes. Le vingt-quatrième, de n'excommu-
nier personne, qu'on ne l'ait auparavantcité, & qu'on
n'ait informe contre lui. Le vingt-cinquièmeregarde
les excommuniezavec lesquelsil défend d'habiter, de
manger & de négocier. Le vingt-sixiéme défend l'u-
sure, & le négoce aux ecclesiastiques. Le vingt-septié-
file, d'avoir recours au juge séculier pour passer un
contrat Le vingt-huitiémeexcommunieles homicides
volontaires, les voleurs, les incendiaires, ceux qui de-
poüillent les voyageurs, menaçant de les priver de la
sépulture eccleliaf1:ique

,
s'ils ne font pénitence. Le

vingt
-

neuvième défend de causer & de s'entretenir
d affaires dans l'égliie pendant leservicedivin. Le tren-
tième défend de jouer aux dez, ou de s'amuserà d'au-
tres récréations peu décentes durant la nuit de Noël.
Le trente - unième ordonne aux prédicateurs 6c aux
confesseurs d'exhorter les peuples à payer les dîmes.
Le trente deuxième regarde une maniéré patticuliere
dont s 'h,,iL-illoient les clercs. Le trente-troisiéme ordon-
ne qu après le service divin

, on mette les reliques dans
un lieu convenable

: que l'on tienne les é(-,Ilfes fer-
mees ; & que les cimetieres soient dans un lieu séparé.
Le trente - quatrième concerne la réforme des Reli-
gieux & des Religieuses de l'ordre de S. Benoît & de S.
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Augultin, &c d'autres. Le trente-cinquième comman-
de qu'on exposedans les convens, soit d'hommes ou de
femmes, une table sur laquelle la regle qui y doit être
observée, soit écrite tout au long. Le trente-lixieme
ordonne aux abbez & prieurs d'assembler couvent tous
les freres, & de faire venir les absens quatre fois cha-
que année au mercredi des quatre tems, pour leur ex-
pliquer la regle dont ils font profession. Le trente- sep-
tiéme, de faire souvent des exhortations sur la prati-
que de cette même regle. Le trente-huitième les ex-
horre a tenir regulierement les chapitres. Le trente-
neuvième prescrit aux visiteurs & provinciaux leurs
devoirs. Dans le quarantiéme on pourvoit à la négli-
gence des superieurs. Enfin le quarante -

uniéme ex-
horte les Fidéles à prier pour la paix & l'union entre
les princes.

En France le roi Charles VII. en quittant Nanci,
vint à Châlons, où il séjourna assez long-tems pour y
terminer différentes affaires. La duchessè de Bourgo-
gne qui l'y vint trouver, traita du differend entre ion
mari & le roi de Sicile au sujet de quelques places que
le duc retenoit, & de la rançon que René d'Anjou s e-
toit engagé de payer au duc. Le roi régla ces différends

7
en obligeant la duchesse à rendre Neuchateau & Cler-
mont en Argone à René roi de Sicile, &: de lui remet-
tre sa rançon, à condition qu'il céderoit le Val

-
de-

Cassel en Flandres au duc de Bourgogne. On parla aussi
du traité d'Arras qu'on n'avoit pasobservé en quelques
articles de part ôc d'autre. On régla l'affaire du comte
d'Armagnac qui étoit arrêté dans l'isle-Jourdain. Ses
députez qui étoient à Châlons, voyant que le comte
etoit menacé de la confiscation de ses états, & peut-
cire de sa vie, implorerent la clémence du roi, & le
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conjurèrent de pardonner à leur ligueur. Le roi se
laissa toucher ; & après avoir pris toutes les suretez né-
ceflaires, il lui accordala grâce ,

& le rétablit dans ses
etats. Ce fut pendant le séjour que le roi fit à Châlons,
<}ue mourut madame la dauphine Marguerite d'Ecof-
fè

,
fille aînée de Jacques I. La cour fut fort {enlibie à

cette perte *, & après les funerailles de cette princesse,
le roi, la reine & le dauphin partirent de Chalons,
pour se rendre à Sens.

Les comtez de Valentinois & de Diois furent unis
dans cette année au dauphiné. Louis de Poitiers qui
les possedoit, se voyant sans enfans, les avoit donnez
par son testamentdès l'an 1419. à Charles a&uellemenc
regnant, qui étoit alors dauphin, ^condition de four-
nir cinquante mille écus d'or pour acquitter les dettes
qu'il avoit contra&ées ; & ses legs ; & en cas qu'il y
manquât, il appelloit à la successionAmedée VIII. duc
de Savoye. Le dauphin n'y ayant pas satisfait, Ame-
dée se mit en possession de ces deux comtez le vingt-
(juatriéme d'Août de l'an 1412.. & y mit un gouver-
neur. Mais le roi se trouvant en état de faire valoir ses
droits pendant la tréve qu'il avoit avec les Anglois, de-
manda au duc de Savoye la restitutionde ces deux corn-
tez. L'affaire fut mise en négociation

, & le traité fut
fait à Bayonne le troisiéme d'Avril, & ratifié par le roi
à Chinon quelque tems après. Louis fils d'Amedée se
départit de tout le droit qu'il y avoit eu en faveur du
dauphin Louis, qui en échange lui transporta la sei-
gneurie directe, & l'hommage du Faucigny. Le dau-
phin ne ratifia ce traité que deux ans après, dans un
voyage qu'il fit a Geneve.

Le roi de France à son retour sçut profiter de la tré-
ve en s'amusantà ses jardins, & en vivant dans la imol-

JesTç
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lesse & dans les plaisirs, qui quelquefois lui faisoient
oublier le soin deses affaires. Quant au roi d'Angleter-

re, il vivoit dans une grande retenuë. C'étoit un prince
pieux qui craignoit Dieu, & qui avoit beaucoup de bon-
té; mais il avoit l'esprit foible, & se laissoit gouverner.
par sa femme, fille de René d'Anjou roi de Sicile, prin.
cesse hardie & entreprenante au-delà de son sexe. Com-

me elle vouloitse rendre maîtresse absoluë du gouver-
nement, elle prévint le roi contre son oncle Hupfroi

comte de Glocester., & lui donna de fâcheu[esimpre[-
sions de sa conduite, & de la maniéré dont ilgouver-
noit l'état. Le roi trop crédule commença par le priver
de sescharges &de ses emplois ; ses ennemis pour faire
leur cour à la reine, l'accuserent de plusieurs crimes ;

il

s'en purgea; mais quoique (on innocence fût certaine,
il fut arrêté de nuit, & étranglé secretement, dans la

crainte que la nouvelle de sa mort n'excitât quelque
tumulte. Il avoit gouverné le royaume pendant vingt-
cinq ans avec beaucoup d'honneur. La reine s'attira
tellement par cette action la haine de tous les Anglois,
.qu'ils pensèrent dès-lors à la perdre, afin de se conter.

ver eux-mcmes.
Le pape Eugene ayant déposé Thierri & Jacques

archevêques & électeurs de Cologne 6c de Trêves, par-
ce qu'ils favorisoient ouvertement Felix le concile
de BaDe. Les électeurs de l'empire s'assemblerent à
Francfortpour examiner les raisons de cette déposition,

& convirent entre eux, que 11 Eugene qui avoit dé-
posé ces prélats, ne déclaroit leur dépohtion nulle; n'ô-
toit les taxes dont la nation étoit chargée, & ne recon-
noissoit l'autorité des conciles, comme il avoit été dé-
cidé à Constance

,
les deux archevêques adhereroient

àladéposition qu'on avoit faite de ce pape à Basle. Ce
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fut pour cette raison qu'ils envoyerent leurs députez
à l'empereur &à six de ses conseillers, afin qu'ils flis-e
sent informez de leur rélolution

, & que sa majesté im-
périale voulût bien se joindre a eux pour envoyer de
concert a Rome. Frederic leur fit répondre que son des-
sein n étoit pas différent du leur, qu'il étoit sur le point
d 'envoï;cr un amballadeurau pape Eugène, pour le sup-
plier de se rendre à ses prieres. Æneas Sylvius son se-
cretaire fut"nommé pour cette ambassade, & chargéde
representer à Eugene-qu'il ne dévoie point rejetter les
demandes des princes ele£teurs, & particulierementen
ce qui regardoit le retablissementdes deux archevêques
déposez

; que par ce moyen il n'y auroit plus de neutra-
lité en Allemagne

-, qu'autrement il étoit à craindre
qu 'il n arrivat dans l'église une division, qui pourroit
avoir des suites très-fâcheuses.

^£neas Sylvius s'acquitta fidélement de sa commis-
sîon, & Eugene promit desatisfaire aux desirsde l'em-
pereur & des princes, & de répondre en tout a leurs
bonnes intentions pour la paix del'égli{e. En effet, il
envoya Thomas évêque de Boulogne, a Philippe duc
de Bourgogne

, pour lui déclarer qu'il consentoit vo-lontiers au retablissement des deux archevêques.Il s'a-
dressa à ce duc plutôt qu'a tout autre à cause de l'inté-
rêt particulier qu'il prenoit dans cette affaire; l'arche-
vêque de Cologne étant son neveu, & celui de Trêves
son frere naturel Cette condescendance du pape pré-
vint beaucoup les esprits en sa faveur

:
cardans une au-

tre assemblée tenue encore a Francfort au commence-
ment de Septembre de la même année, dans laquelle
se trouvèrent pour Eugene,ce même Thomas évêque
de Boulogne & Jeaji de Carvajal Espagnol; & pour
les peres de Balle, le cardinal d'Arles avec d'autres*
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après beaucoup de disputes, on proposa quelques de.
mandcs'à la sollicitationd'yEneas Sylvius&: des autres
ambassadeurs de Frederic

,
&l'on convint que si Euge-

ne les accordoit, on feroit cesser la neutralité en Alle-

magne , & on lui obéiroit comme au seul s uverain
pontife

: & sur cette déclaration
,

l'on députa vers le

pape Euue,au commencement de l'année suivante.
Saint Antonin 6c Æneas Sylvius, rapportent ces ré-

solutions prises à Francfort, & disent qu'Hugene pour
récompenser le zele 8c la fidélité de ses deux légats, les
créa cardinaux sur la fin de cette année, &: qu'a leur

retour de l'assembléede Francfort à aRome où ils étoient

prêts d'arriver, il leur envoya le chapeau, afin qu'ils
entrassent dans cette grande ville avec plus de pompe
& d'éclat. Thomas évêque de Boulognesucceda bien-
tôt à ce pape dans le souverain pontificat; & Carvajal
remplit dans la suite beaucoup d'emplois honorables,
& s'acquitta de plusieurs différentes légations avec suc-
cès. Le pape nomma saine Antonin archevêque de
Florence environ dans le même tems, à la place de
Barthclenli Zabarella neveu du cardinal du même

nom qu'on appelloitcardinal de Florence, parce qu'il
avoit été aussi archevêque de cette ville. Ce Saint
étoit né en 1589. il prit l'habit de saint Dominique à
l'âge de seize ans, & fut successivement prieur dans
les convens de Rome, Naples

,
de Gaïette, de Cor-

tone ,
de Sienne, de Florence

,
de Pistoie

,
de Fiezoli

& d'autres villes d'Italie. La maniere dont il fut nom-
mé à l'archevêché de Florence, merite d'être rap-
portée ici.

Lor[quele siége de Florence fut vacant, le pape qui
s'interefloit àle remplir d'un digne sujet, avoit l'esprit
parcage ou plutôt fatigué par les brigues de ceux qui
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aspiroient a cette dignité, & qui s'appuyoientde la fJ.";

veur & du crédit qu'ils avoient, ou dans la ville où à
la cour de Rome. Les Florentins demandoient un hom-
me également recommandable par sa doctrine Se sa

vertu , & fouhaitoient ssir-tout qu'il fût du nombre de
leurs citoyens, afin qu'il pût faire plus de fruit par la
connoissance qu'il auroit du naturel & des mœurs du
peuple qu'il auroit à gouverner. Le pape trouvoit ce
désir raisonnable

, & avoit intention d'y répondre.
Mais neuf mois se passerent sans qu'il pû.r trouver un
sujet tel qu'on le souhaitoit. Eugene s'entretenant un
jour avec un Dominicain de Fiezoli habile peintre,
qu'il avoit fait venir pour travailler à quelque ouvra-
ge ,

se plaignoitque le choix d'un archevêque pour Flo-
rence lui donnoit plus d'inquiétude que toutes les au-
tres affaires de l'église, qu'il n'en dormoit point depuis
neufmois

,
qu'on demandoit un homme qui fût tout à

la fois sçavant, saint, experimenté & citoyen de la
ville, & que la difficulté de rencontrer toutes ces qua-litez dans un seul sujet

,
faisoit toute sa peine. Vous

trouverez tout cela, dit le Dominicain, dans la per-sonne du pere Antonin vicaire general de la province
de Naples.

A Cette proportion
,

Eugene parut comme G on lui
eût ôté le bandeau de devant les yeux. Il fut:{urpris&:
confus de n'avoir point rongé par lui-nlênle à un hom-
me dont le merite lui étoitsi particulièrement connu ,& qui dévoie, ce semble

, s'etre présence le premier à
son esprir,dèsl1 premiere pensée qu'il avoit euë de don.
ner un pal1:eur au peuple de Florence. Il le nomma donc
sans autre délibération pour archevêque, & la ville
l'acceptant avec beaucoup de joie & de resp.,._-c-t,, lui cé.
moigna sa reconnoissancepour un si dignechoix. An-
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tonin en reçue la nouvelle lorsqu il revenoit de la vi-
site d'une desmassons de la province. Mais prenant en
même tems larésolution de ne point accepter une telle
dignité

, au lieu de retourner à Naples, où il se dou-
toit qu'il ne pourroit demeurer caché, il se détourna
du chemin sans déclarer son dessein

,
& s'enfuit du côté

de la mer de Toscane
,

dans le dessein
, comme on le

fçut depuis de la bouche de son neuveu) de se Sauver

dans l'isle de Sardaigne, & d'y vivre inconnu le reste de
ses jours. Il fit ce qu'il put pour renvoïer ce neveu qu'il
avoit alors avec lui ; mais celui-ci prétendantqu'il de-
devoitobéir au pape, ne voulut point le quitter, ni souf-
frir qu'il s'embarquâtpour la Sardaigne. Il gagna le fre-

re qui l'accompagnoit, & tous deux ramenerent An-
tonin à Sienne, qui employa, pour ne point être cvê-

que ,
plus de sollicitations que les autres a(piransà cet

archevêché, pour y être nommez. Le pape ne selaissa

ni persuader par ses raiCons, ni fléchir par les prieres,
il lui envoya ses bulles gratuitement, avec ordre d'o-
béïr à Jesus-Christ &c à son vicaire, & de ne pas laitTer

plus lO,ng-ten1sl'egli[e de Florence sans pasteur. Anto-
nin après avoir long tems combattu & répandu beau-

coup de larmes inutiles)obéit enfin,&pritpo!session
de ion église sur la fin de cette année.

/vfin qu'on fût persuadédans le public que les peres
deBalk n'étoient point oppoièz à la paix de l'église,
& qu'ils vouloient même y travailler, autantqu'il étoit

en leur pouvoir, ils firent un decret dans lequel ils re-
connoissent que n'y ayant point d'autre remede plus

propre & plus agréable a tous les fidèles, que la convo-
cation d'un autre concile libre

,
où l'on prendroitdes

meiures efficaces p ur îéunir les peuples sous un seul
asseur j ils y couientoient volontiers & avec plailir,
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comme ils avoientdéja promis de le faire
\ &c qu'ils ne

manqueroient pas de se transporter, aussi tôt qu'ils en
seroient informez, au lieu que l'empereur Frederic &
les princes électeurs ou leurs ambasfcdeurs auroient
choisi.Les princes arrêterent dans l'assemblée deFranc-
fort, que si on celébroit un concile, il faudroit que
ce fût au mois de Mai de l'année suivante, dans une
des six villes qu'ils avoient proposées

, & quiséroitau
choix du pape Eugene

, pourvu que ce fût en Alle-
magne : mais la Providence les délivra tous des mou-
vemens qu'on se seroit donnez pour assembler un
concile, par la mort du pape Eugene, qui arriva peu
de tems après.

Le premier jour de Février précèdent il canonisa
saint Nicolas de Tolentinde l'ordre desHermites de
saint Augustin

,
qui étoit mort il y avoit long-tems;

il y fut porté par le grand nombre de miracles que le
Saint avoit operezpendant sa vie, & qu'iloperoit en-
core tous les jours relon le témoignagequ'on en ren-
doit. Il confirma au1u-tôt la réforme que les moines
Grecs de Sicile de l'ordre de {àint Basile avoier\t arrê-
tée dans leur chapitre tenu à Rome par ordre du louve-
roin pontife. Il avoit confirmé auparavant la congré-
gation des freres de saint Jerômede Fiezoli, & accor-
dé des privileges à celles d'Ilicete. Il réduisit les freres
de saint Ambroise sous une seule congrégation, dont

i /-le.monastere de saint Ambroise au Bois à Milan, se-
roit le chef. Il expliqua & mitigea la réglé des reli-
gieuses de sainte Claire, & donna beaucoup d'autres
bulles touchant les ordres religieux

:
elles sont tou«

tes rapportées dans le bullaire.
Eugene envoya cette année par Louis de Car-

donne son camerier, la rose d'or au roid'Angleter^ç
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Henri VI. accompagnéed une lettre dattee de Rome
le vingt-quatrième du mois de Juin. Quoique le titre
de cette lettre porte qu'elle sur écrite touchant l'ob-
servation du jeûne du carême, c'est cependant la
chose dont ce pape parle le moins au roi; il y fait seu-
lement un long détail des significations mysterieuses
de cette rose d'or. Il y parle de la bénédiction qui
s'en fait à Rome le quatrième dimanche de carême,
de la coutume établie de l'envoyer aux princes atta-
chez au siége de Rome. Il y dit que pendant [011

pontificat il l'a donné à deux empereurs Romains,
à un roi deCastille & au roi d'Arragon, en les ex-
hortant à faire la guerre aux infideles & aux enne-
mis de la religion Chrétienne. Il marque au roi qu'il
lui fait la même faveur, pour animer son zele & ion
attachement à l'église, & comme une reconnoiffan-
ce des subsides qu'il a permis qu'on levât dans ion
royaume ; pour fournir aux frais de la guerre contre
les Turcs, & enfin il lui demande encore de nou-
veaux secours.

Comme l'eglise de Liege avoit besoin de quelque
réforme, Jean qui en étoit évêque, fit de concert
avec son chapitre des reglemens qui furent ensuite
confirmez par Nicolas V. successeur d'Eugene. Ce
prélat aptes avoir fait mention d'autres statuts faits
fous Adolphe [onprédecelseu,r en 1437 & 1443. qui
n'ayant pas été ob[ervez, avoient été cause de plu-
fleurs plaintes de la part des personnes bien inten-
tionnées ; ordonne qu'on fera un inventaire des biens
& des effets d'un curé mort , pour ensuite fatisfiire
à ses dettes, 6c employer le relie à la disposition de
l'evcque. Il regle la taxe & le salaire des procureurs
fiscaux, notaires & autres j les amendes pécuniaires
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pour certains délits; le nombre des officiaux 6c ieurs
qualitez; ce qui regarde ceux qui desservent les bené-
fices en l'absence des titulaires

; ce qui concerne les mo-
nitoires. Il fait défenses de desservir deux églises parole
siales à la fois, sans une nécessité évidente. Tous les

autres reglemens ne tendent qu'à réformer les abus
qui s'étoient introduits dans les usages de ce diocese.
Les acres de ce synode sont datez du quatrième de
Juin de cette année.

La tréve fut prolongée entre la France & l'Angle-

terre; & Charles VII. voulant profiter de ce repos
>

s'en alla à Chinon, où François I. nouveau duc de
Bretagne

,
qui avoit succedé à son pere Jean V. vint

lui rendre hommage pour ion duché & pour le comté
deMontfort, en la maniere que ses prédecesseurs les
ducs de Bretagne l'avoient fait aux rois de France
prédecesseurs de Charles VII. & non autrement. Le
roi après cette ceremonie, fit expedier des lettres d'a-
bolitionaux seigneurs Bretons pour toutes les liaisons
qu'ils auroient pu avoir avec les Anglois durant la

guerre. On fit beaucoup de caresses au duc qui s'en

retourna très-content en Bretagne, où il donna des

marques de son attachement pour la France. Ses deux
freres Pierre &, Gilles étoient chagrins d'avoir été par-
tagez en cadets dans la succession de leur pere ;

le der-
nier se retira sur ses terres sans en rien dire au duc,
qui sur de fâcheux rapports ,

vrais ou faux le fit arrê-

ter le vingt-sixiéme de Juin
,

dans ion château de
Guildo, où il ne pensoit à rien moins qu'a cela. On
le conduisit a Dinan, & de-là à Rennes, eniuite à
Châteaubriant, & en divers autres lieux

:
enfin après

avoir été fort maltraité pendant trois ans dans ses dif-
ferentes fJ'i[ons, on le trouva mort dans son lit. On

crut
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crut que quelques-uns de les gardes l'avoient étranglé

par des ordres lecreis, quoiqu'on ne manquât pas de
répandre le bruit qu'il étoit mort de sa mort natu-
relle.

Depuis plusieurs années les Genois étoient conti-
nuellement agitez de guerres civiles

,
tantôt sous le

gouvernement de Theodore marquis de Montferrat,
tantôt tous celui de Philippe Galeas duc de Milan

, tan-
tôt sous celui des Frego[es, des Adornes 6c des autres
seigneursdes principales familles de Genes. Pour met-
tre fin à ces guerres, ils proposerenten 1444. de se don-
ner au roi Charles VII. mais on ne les écouta pas ; par-
ce que des deux partis qui divisoient la ville, il y en
avoit un fort oppose à la domination françoise. Benoît
Doria étoit des plus zelez pour la France. Les Prego-
ses se joignirent à. lui contre Adorne qui étoit doge, &:

qui traitoit de rebelles ceux qui tenoient le parti du roi.
Ils envoyerent cinq gros vaisseaux à Marseille

, com-
mandez par quelques seigneurs des deux maisons de
Doria & de Fregose ; & de là ils firent ravoir au roi
Charles qu'ils le rendroient maître de toute la républi-

que de Genes s'il vouloit agir. Le roi voyant que les
plusles forts étoient pour lui, fit marcher des troupes vers
es Alpes, & envoya auxGenois1t3lchevêque de Reims,

Saint Vallier, Tanneguy du Chatel, & Jacques Cœur
sur-intendant des finances, qui s'avancerent jusqu'à
Nice

, avec de pleins pouvoirs.
Un des principaux chefs de l'entreprise nommé Ja.

nus de Fregose, qui étoit avec des troupes entre Genes
& Pise, se faiht sous l'autorité du roi, de quelques pla-

ces voisines. Peu de tems après il arriva au port de
Genes, entra dans la ville à la tête de trois cens sol-
jiats portant la banniere de France, & fut aussi-tôt
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joint par tous ceux de sa fadtion qui crioient par tout J
vive France. Il alla droit au palais du doge Adorne,
qui au premier bruit avoit pris la fuite

:
alors quand il

se vit absolument maître de la ville, il ne pensa plus à
agir au nom du roi, il fit tout de sa propre autorité,
comme chef de la république

; & après s'être servi des
armes & de l'argey de France, il se mocqua des Fran-
çois, disant qu'il avoit conquis la ville par les armes,
& qu'il la défendrait de même

:
ensorte que les ambai:

sadeurs du roi furent contraints de se retirer aMarseil-
le

; & tout ce que le roi gagna dans cette expédition,
fut de demeurer maître de Final

\ que Fregose lui avoit
livre d'abord pour y débarquer des troupes en cas qu'il
fut besoin de le faire. Le roi ne se vengea point de cet
affront, parce que l'état de ses affaires ne le lui per-
mettoit pas dans- la conjoncture présente.

Deux auteurs qui ont quelque réputation moururent
cette année. Le premier est Guillaume de Lindwood
célebre jurisconsulte Anglois dans l'université d'Ox-
ford. Il avoit été envoyé par Henri V. roi d'Angleterre,

•ambassadeur en Espagne & en Portugal: & après la
mort de ce prince, il quitta la cour, & se retira en An-
gleterre, où il fut fait évêque de Saint David. Ilacom.
posé un recueil des constitutions des archevêques de
Cantorbery, depuis Etienne de Langton jusqu'a Henri
Chichley, divisée en cinq livres. Le second est Barthe-
lemi Chartreuxdu monasterede Ruremonde,qui avoit
composé plusieurs traitez de morale,dont on en trouve
une partie manuscrits dans le monastere des Char-
treux de Cologne, où il mourut dans le mois de Juil-
let de cette année. Il est auteur d'un traité des partions,
des vertus, de l'oraison, de l'humilité, de la correc-
tion fraternelle, des louanges des religieux, de l'abf-
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rinence de viandes dans l'ordre de Cîteaux
,

& d'un
traité dogmatiquede l'autorité du concile sur le pape.

Les députez que l'assemblée de Francfort avoit en-
voyez à Rome vers le pape Eugene, y furent très-ho-
norablement reçus, & trois jours après leur arrivée ils

eurent audience dans un consistoireCecret.ÆneasSyl-
vius que l'empereur avoit député

, y porta la parole,
& exposa le sujet de sa députation. Il dit que les prin-
ces d'Allemagne ne désiroient que la paix, qu'elle étoit
l'unique objet de leurs soins & de leurs vœux, & que
leurs plaies ne pouvoient être guéries, ni la nation
vivre dans une parfaite tranquillité, si le souverain
pontife ne se rendoit aux voyes qu'on proposoit pour
y réü111r. Il réduisit ces voyes à quatre principales

: La
premiere, que le concile genéral fût aemblé dans le

tems qu'on fixeroit pour le tenir, & dans le lieu qu'on
déhgneroit. La [econde, que le pape approuvât par
ses lettres la protestation que ses légats avoient faite
pour reconnoître la puissance, autorité & prééminen-
ce des conciles généraux. La troisiéme, qu'on pourvût
aux charges onéreuses dont toute la nation d'Allema-
gne se plaignoit. La quatrième, que le pape eût la bon-
té de révoquer tout ce qu'on avoit fait contre les arche-
vêques & électeurs de Cologne & de Trêves, afin qu'ils
sussent rétablis dans leurs dignitez. Il ajouta

, que la
premiere de ces demandes regardoit l'utilité publique.
La seconde donneroit un nouveau relief à l'humilité
du pape. Que la troisiéme dépendoit de son équité.
La quatrième, de son humanité &: de sa clémence.
Ce discours fut fort approuvé du pape &c des cardi-
naux.'

Le roi de France qui prévoyoit beaucoup de diffi-
cultez dans la convocation d'un concile général, étoit
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d'un avis different de celui des princes d'Allemagne,
Car quoique le concile de Basle

,
réduit presque à rien

par la retraite ou par la mort de plusieurs de ses mem-
bres

,
eût consenti qu'on en tînt un autre dans le lieu

qui seroit marqué par l'empereur ôc par les électeurs
>& quoique la question de la superiorité du concile au.

dessus du pape, eût été décidée par les conciles de Con-
siance & de Basle, elle étoit cependant une iburceper<
petuelle de divisions. C'est pourquoi le roi dressa avec
son conseil un projet d'accommodementqui se rédui-
soità trois points. Le premier, que toutes ces proce.
dures faites, toutes les censures & sentences publiées
par les deux partis l'un contre l'autre, fussent réputées
comme non faites & non publiées. Le second, qu'on
reconnût Eugene comme l'unique & vrai pape, ainsi
qu'il étoit reconnu avant le concile de Basle. Et le
troisieme

,
qu'Amedée de Savoye renonçât au pon-

tificat ; & qu'en le cédant, il tînt dans l'église le plus
haut rang qu'on lui pourroit accorder

>
& que ceux qui

avoient embrassé son parti dans le concile de Basle,
eussent aussi part à l'accommodementpar les dignitez
Se par les honneurs qui leur seroient ou conservez ou
conferez.

On étoit presque assuré de la disposition d'Amedée ;
qui n'avoit plus dans son obédience que la Savoye ôc
les SuHses, qui étoit d'ailleurs homme de bien, & qui
ayant quitté ses états par l'amour qu'il avoit pour la vie
tranquille, se trouvoit chargé d'affaires beaucoup plus
grandes que celles qu'il avoit quittées, en cedant à {on
fils son duché. Eugene par ce projet avoit tout ce qu'il
pouvoit prétendre, qui étoit d'être reconnu seul & lé-
gitime pape dans toute l'église

; & par le troisiéme ar-ticle on avoit soin de pourvoir aux intérêts des mem«
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très du concile de Batte
,

qui s'ennuyoit fort de leur

long séjour dans cette ville. Le roi députa l archeve-

que d'Aix vers Eugene & à Basle, pour leur faire part
de son projet :

mais ce prélat apprit en arrivant à Ro-

me , que le pape Eugene étoit mort. Il s'étoit trouvé
mal après l'audiance qu'il avoir donnée aux envoyez de

l'empereur & des princes d'Allemagne
, & s'étoit mis

au lit, chargeant les cardinaux du soin de terminer
l'affaire. Il approuva tout ce que les envoyez avoient
demandé, & ordonna qu'on en expediât les lettres :

les envoyez furent donc conduits dans sa chambre ; ôc

après lui avoir rendu leurs soumissions, Æneas Syl-

vius leur donna la bulle qu'il venoit d'expedier par
l'ordre du pape :

elle est datée du septiéme de Fevrier.
Ce fut la derniere que fit Eugene. Par cette bulle il

accorde & confirme aux Allemands beaucoup d'arti-
cles qui concernent les bénéfices, la jurisdi&ion des
dioce[es, les sujets & vassaux des évêques, les annates
& communs services. Il y déclare nul tout ce qui a été
fait durant le schisme contre l'autorité du saint siége

>

il donne Tabsolution à tgus ceux qui avoient suivi le

concile de Basle depuis sa rupture, & qui retourneront
à l'unité de l'église, ou qui y sont déjà retournez; il
les rétablit dans leurs offices, dignitez & bénéfices, &
le tout du consentement des cardinaux de la sainte
église Romaine.

Apres cette visite on retourna au consistoire où les

cardinaux préciderent en l'absence du pape. On publia
les mandemensde l'empereur & des princes

>
on ordon-

na des prieres publiques en actions de graces ; on son-

fia les cloches dans toute la ville ; on fit des feux de joie.
Les cardinaux &c les autres prélats assisterent à une
processionsolemnelle depuis l'église de saint Marc, jus-
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•
qu'à celle de saine Jean de Latran

,
dans laquelle on

porta la mître du pape Saint Sylvestre
, qu'on avoir

reçue depuis peu d'Avignon
, & qu'Eugene avoit saie

transporter du Vatican au palais de Latran. On por-
ta pareillement le chef de saine Jean Baptiste, & les
autres principales reliques des églises

; on chanta la
Messe

,
& le prédicateur ne manqua pas de faire l'élo-

• ge du pape Eugene & de l'empereur Frédéric. Saint
Antonin qui fait tout ce recit, dit qu'il y assista lui-
même comme archevêque de Florence. *

La maladie d'Eugène devenant de jour en jour plus
-

considerable
,

saint Antonin l'alla trouver avec les

-
saintes huiles pour lui administrer le sacrement de

' l'Extrême onction
: Le pape le voyant entrer, lui dit

d'un ton ferme & assuré
: Pourquoi venez - vous ici sans

mes ordres? Que n'attendez-vous que je vous man-
de pour recevoir les Sacremens ? Il croyoit en parlant
ainsi

,
cacher à ceux qui l'aŒ£l:oient, la foiblesse où il

se trouvoit, & les approches de la mort qu'il sentoit.
Mais cette intrépidité apparente lui fut inutile

,
puif-

que sa derniere heure étoit ^enuë. Sentant donc qu'il
n'avoit plus que peu d'heures à vivre, il fit venir dans
sa chambre tous les cardinaux qui étoient à Rome, ÔC

après qu'ils eurent pris leurs places
,

il leur parla ainsi
avec un courage intrépide.

„ Voici, mes chers freres, le moment fatal qui me
„ va séparer de vous. Je ne dois pas me plaindre de ce
„ qu'il me faut quitter la vie, puilque j'en ai joiii long-

.

,, tems & fort heureusement. Dieu veuille me pardon-

" ner les fautes que j'ai pu commettre dans le gouver-
„ nement de 1 l'é(,IlCe.c Ce qui me console dans ce der.
„nier moment, c'est que la divine misericorde regar-
„

de plûtôt notre bonne volonté, que le succes de nos
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ia£Hons. Il est vrai que la foiblesse humaine m'a fait .cc

prendre plaisir à me voir élevé à la dignité que je suis (c

obligé de quitter présentement
: cependant je puiscC

dire avec vérité que je n'ai pas recherché les honneurs"
avec trop d'empréssement. J'avoue qu'il est arrivé<c
plusieurs choses fâcheuses au saint siége pendantc,
nion pontificat, mais j'ai dû regarder ces événemens"
comme des moyens dont Dieu s'est servi pour me"
faire réflechir sur l'inhabilité des choses hunlaines.cC
Il envoye des fléaux à ceux qu'il aime, de peur qu'ils"
ne se méconnoissent dans la bonne fortune. MeCc

voyant sur le point de lui aller rendre compte decc

mes adions
,

j'ai voulu vous prier de venir ici, pour"
vous recommander la paix & une parfaite union,cc
comme Jesus-Christ fit à ses disciples, avant que decc
se livrer aux ministres de sa mort & passion, en leur"
disant

:
Je vous donne ma paix, je vous laijje ma paix.c,

Comme je vousai donné à tous la pourpre à la ré[er-cc

.ve d'un seul que j'ai toujours traité comme mon Fils,"
je vous regarde comme mes freres, & vous prie inf-cc

tamnlent de conserver cette sainte union si néces-"
saire au bien de l'église, d'éviter le schiÍÎ11e comme"
le plus grand malheur qui puisse lui arriver

: Suivez"
le commandement de Jesus-Christ qui vous ordon-Cf

ne de souffrir les défauts les uns des autres. L'egli[ec'
qui est son épouse, va bien-tôt demeurer sans cbe[cc
Vous sçavez parsaitement les qualitez qui sont né-cC

cessaires a celui qui la doit gouverner après moi. "
Choisissez une pert-onne qui ait de la doctrine & de"
la probité

:
bannissez dans ce choix toutes les con-"

lidérationshumaines', & préferezl'honneurde Dieu,Cf
le bien public & li gloire de l'église à vos intérêts"
particuliers

>
sur

- tout choisisséz une personne qui,.
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„ puisse être agréable à tout le monde, parce que No^

iy
tre-Seigneur est toujours où la paix & la' concorde

„
se rencontrent. Je vous supplie auai très-humble-

.

y>
ment de ne me point faire d'obseques magnifiques:

„ Je n'ai point d'autre intention que d'être enterré
sans cérémonie comme le fut Eugene III. dont je
porte le nom.
Le saint pere prononça ces paroles d'une maniéré

si touchante
, que les cardinaux ne purent s'empêcher

de répandre des larmes. Après avoir gardé quelques
momens le silence, ils le prierent de rappeller le car-
dinal de Capoue * de l'exil où il l'avoit envoyé ;
mais il leur ht cette réponse de jesus-Christ aux en..
sans de Zébedée

:
Vous neffavez ce que vous demande

Le pape ayant cessé de parler, fit approcher l'arche-
vêque de Florence, afin qu'il lui adminin;rac le sacre-
ment de l'Extrême-onction. A peine l'eut-il reçu,
qu'il sentit que les forces lui manquoient

:
Il ferma les

yeux pour la derniere fois, & finit ses jours le vingt-
troisiéme de Fevrier 1447. Son corps fut auffi-t^ot em-
baumé & exposé dans l'église de saint Pierre, afin que
le peuple vînt lui baiser les pieds

:
ensuite il fut placé

auprès du tombeau d'Eugene III. comme il l'avoit de..
liré

:
mais quelque tems après on le transporta dans le

monastere de Saint
- Sauveur de la congrégation des

chanoines réguliers dont il avoit été. Il étoit âgé de
soixante-quatre ans

>
& avoit occupé le siége de Ro-

me seize ans moins huit jours.
Si Eugene eut des défauts, il eut aussî de grandes

qualitez. Son pontificat fut dans une continuelle agi-
tation

,
mêlé de bonne & de mauvaise fortune \ mais il

termina aisez glorieusement toutes les guerres qu'il
entreprit, & ne se mêla point dans les differends

qu'eurent
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qu'eurent les princes Chrétiens pendant son pontifi-

caj. Il obligea les Grecs à se soûmettre à l'églii*e Ro-
maine, & convertit les Arméniens & les Jacobites: il
fit entreprendre aux princes Chrétiens plusieurs croi-
sades. Quoiqu'il ne fût pas en reputation d'être sça-

vant, il n'a pas laisse de composer quelques écrits con-
tre lesHuflites. Il aimoit les personnes doctes ; fonda
plusieurs églises, &: fut très charitable envers les pau-
vres. Il perdit la Marche d'Ancone, mais il la recou-
vra peu de tems après. S'il fut déposé dans le toncile
de Banc, il ne s'y fournit pas cependant, & il ôta mê-
me la pourpre à ceux qui avoient contribué à sa dépo-
sition. On ne peut nier qu'il n'ait eu beaucoup d'am-
bition

,
puisque dans la seule vue de maintenir son au-

torité, il ne craignit point d'entretenirun silong[chi[-

me dans l'église. La faute qu'il fit en agrandissant son

neveu qu'il avoit élevé au cardinalat, & en se repo-
sant trop sur lui du gouvernement, lui attira une
grande disgrace. Ce neveu qui ne songeoit qu'à s'en-
richir & à se divertir

, en uia si mal envers les Ro-
mains, que ceux-ci ne pouvant plus souffrir sa con-
duite

,
& furieusement irritez d'un outrage signalé

qu'il leur avoit fait, prirent les armes contre le pape,
qui eut bien de la peine à se sauver par le Tibre, tra-
vesti en moine.

Beaucoup d'auteurs l'ont loué en termes magnifia
,

ques
>

& l'on peut voir l'éloge qu'en fait Raynaldus.
D'autres trop attachez au concile de Basle, l'ont blâ-
mé peut-être avec excès. C'est au Juge souverain qui
pénétré le fond des coeurs, & qui voit souvent dans

nos actions beaucoup plus de bien
, ou beaucoup plus

de mal que les hommes n'y en voyent, à peser dans
sa ju!l:e balance les défauts U les vertus de ce pape,
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Il suffit que la lumiere de 1 evangile nous sasse voir
ce que nous devons blâmer & ce que nous devons
loüer en lui, pour fuir l'un & imiter l'autre.

Aussi-tôt que le roi Alphonse eut appris la mort
d"'Ù ugene, il envoya des ambassadeursau l'acre college
pour lui en faire des complimens de condoléance; le
prier de donner a l'église un successeur qui eut de la
doctrine &: de la probité, & assurer les cardinaux, que
bien loin de leur fàire aucune violence, il étoit prêt,
aussi tôt qu'ils le {ouhJiteroient, de prendre les armes
pour rendre leur éledion plus libre. Les cardinaux ré-
pondirent à ces ambassadeurs, qu'ils lui étoient obli-
gez de là bonne volonté, & qu'ils ne doutoient pas
que les effets ne répondissent à ses promenés, lorique
I occasion s'en presenterois. Pendant les neuf jours que
durèrent les obieques du pape ; les cardinauxqui étoient
a Rome au nombre de dix-huit, s'assemblerent toutes
les après-midi à Sainte Marie de la Minerve, pour
prendre ensemble des mesures sur l'éleébon qu'ils de-
voient faire, & le cardinal Colonne s'y rendit aussi.
Le peuple & la plus grande partie du clergé témoi-
gnèrent beaucoup de joie de son retour, & auroient
desiré qu'il eut été élevé au pontificat, parce qu'il
etoit sçavant & d'une vie très-édifiante; mais leurs
intentions ne se trouverent pas conformes à celles du
sacré college.

On fit deux oraisons funebrespOUf le défunt pape;
la premiere fut prononcée par Malatesla auditeur de
Rote, qui y fit unedeseription de l'état où se trouvoit
alors la cour de Rome: & l'autre par le cardinal de
Boulogne

, qui representa de quelle maniere se devoit
faire l 'élection, il dit entre autres choses, qu'on ne
devoit point écouter la haine, ni consulter la faveur:
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& il s'énonça avec tant de force & de grace, que l'on
entendit sesâuditeurs se dire les uns aux autres, qu'il
étoit digne du souverain pontificat. Dix jours après

que les obseques*du pape furent achevées, les cardi-

naux resolurent de s'ailembler en conclave dans le
dortoir du convent de Sainte Marie de la Minerve ;

quoique les chanoines de Saint Pierre s'y opposassent,

& soûtinssent que l'élection se feroit avec plus de li-
bercé dans le palais du Vatican où les papes ont ac-
coutume de loger. Ensuitedu consentement de tout le
sacré college les trois cardinaux chefs d'ordre allerent
poser des gardes aux avenuësdu conclave, on en con-
fia les clefs des quatre portes aux archevêques de Ra-

venne, d'Aquilée & de Sermonette
, & à l'évêque

d'Ancone, qui allerent loger au Capitole, dont la
garde étoit commandée par l'ambassadeur des cheva-
liers de Rhodes. Le procureur general des Carmes
déchaussez eut la garde du Capitole

,
mais on ne vou-

lut pas murer la porte du château Saint-Ange.
Plusieurs barons Romains voulurent entrer dans le

conclave
,

&c se trouver à l'élection ; mais le sacré col-
lege ne le voulut pas souffrir, de peur que par leur cré-
dit ils ne fissent faire un pape à leur fantaisie ; ou qu'en
traversant l'élection, ils ne fussent cause d'un nouveau
schisme. De tous ces barons, Jean-Baptisse Savelli,
homme de grande autorité & d'un rare mérite, fut

-
celui qui témoigna le plus de chagrin du refus qu'on
avoit fait de l'admettre au conclave, prétendant que
c'étoit un droit attaché à sa famille

: mais enfin il fal-
lut qu'il obéît à l'ordre des cardinaux, & l'on supp ri-

ma dans lemêmetems plusieurs autres privilèges dont
la noblesse avoit joui long-tems,parce qu'ils étoient à
\x charge du peuple.
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Les cardinaux s'assemblerent dès le matin dans l'é_-
glise de Sainte Marie de la Minerve, lq;,trois-iéme de
Mars & après avoir fait prêter le serment ordinaire
aux officiers du conclave, & chanté le Veni Creator,Ws
firent la procession autour du cloître, après laquelle
ils se retirerent dans les cellules qui leur avoient été
dessinées, & dont les unes étoient tapissees de serçe
verte, & les autres deferge violette. Il n'y eut que le
cardinal de Boulogne qui voulut que la siennefut ten-
due de blanc. Le lendemain après qu'on eut célébré la
niesTe du laint- El prit, on commença le scrutin

; mais
comme il n'y avoit que dix-huit cardinaux, & qu'il
falloir douze voix pour être élu, on ne put rien conclu-
re ce jour-là. Il étoit permis aux cardinaux pendant les
cinq premiers jours du conclave de se faire servir tou-
tes sortes de viandes, mais ensuite pendant trois jours

>ils ne pouvoient avoir qu'un seul mets à leur volonté;
& ce temsexpiré,onneleur donnoit plus qu'une cer-
taine quantité de pain & de vin

,
jusqu'à ce que l'élec-

tion fut achevée i ils ne pouvoient aussi se faire servir
que p,-. r leurs chapelains & leurs porte-croix. Il n'y
avoit que deux maîtres de cérémonies, à qui, après
la création du nouveau pape devoit appartenir les
meubles & la vailklle des cellules que les cardinaux
avoient occupées.

Des que les cardinaux furent entrez dans le concla-
ve, le bruit courut que Prosper Colonne seroit pape :
maisc'est un proverbe ordinaire dans Rome, que ce-
lui qui entre pape dans le conclave

, en sort toujours
cardinal: ce qui arriva a celui-ci, quoiqu'il y eut des
amis, & entr'autres les cardinaux d'Aquilée, le vice-
chancelier& le general des freres mineurs. Le sécond
jour on fit le serutin

i le cardinal Colonne y eut dix voix,
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& le cardinal Firmin huit
, n-nis comme ce n'réoit pas

auez
,

le resle du jour ie pal1à en conference inutiles.
Le troisiéme jour

,
les avis furent li partagez , qu'on

proposa des étrangers ; içavoir, les archevêques de Be.

nevent & de Florence, & Nicolas de la Cala: cepen-
dant le cardinal Colonne eut encore dix voix, ôc le car-
dinal de Boulogne trois. Le cardinal Frmin voïant que
Colonne étoit sur le point d'être élu

^
prit la parole.

cc Pourquoi, dit-il, meilleurs, perdons-nous tant decc

tems en des conteslations inutiles ? Rien n"est plus,-,
dangereux que de faire durer si long-tems le concla-cc

ve :
la ville de Rome est divisée en deux factions ; le cc.

le roid'Arragontient la mer avec une puissanteflotte,cc
Anledéduc de Savoie nous est contraire le com-Cf
te François Sforce esi notre ennemi

:
faut-il demeu-€<

rer insensibles au milieu de tant de dangers / Pour- cC

quoi ne donnons-nous pas au-plutôtun chefàl'église
de Jesus-Christ

!
Voila l'ange de Dieu qui nous mon-c*

tre le cardinal Prosper Colonne
,
dont le mérité nouscÇ

est connu, pouvons-nous choisir un meilleur pape;cc
il a déjà dix voix, il ne lui en faut plus que deux?ip
Qu'un de vous se leve pour lui donner la Henné: uncc
autresuivra bien-tôt son exemple.,,

Quoique ce cardinal parlât avec beaucoup de feu
3

aucun ne forcit de sa place, & ils y demeurerent tous
immobiles. Le cardinal de Boulogne voulant éviter les

maux que ce retardement pouvoir causer à l'église, se
leva pour donner sa voix à Colonne ; mais le cardinal
de Trente l'en empêcha,, en lui disant quedeschoses
de cette importance ne devoient pas se fàire par ca-
price

,
& qu'elles n etoient jamais faites trop tard, pour-

vu qu'elles tu is ne bien faites ;
qu'il falloity penser mû-

rement y
puilquil ne s'agisîoïc pas seulement de doiv



nerun gouverneur à une ville
,

mais un maître à tout
le monde

,
qui auroit le pouvoir de lier & de délier,

de fermer & d'ouvrir les portes du ciel, en un mot,
un vicaire de Jesus-Christ enterre. Le cardinal d'A-
quilee prit la parole, & lui répondit en ces termes ;
„ Tout ce que vous faites, tout ce que vous dites, re-
„ pliqua-t-il n'est que pour empêcher l'exaltation de

„ (:olonne. & avoir un pape qui vous convienne.,,
En même tems le cardinal de Boulogne s'adressant à
celui d'Aquilée.cc A qui voulez-vous, lui dit-il, don-

„ ner votre voix? Jen'affeae personne, répondit celui

„ d'Aquilée; j'aurai pour agréable celui qui sera nom-"mé. „ Le cardinal Marin donna encore à Colonne sa
voix, qui fut l'onzième, & alors celui de Saint-Sixte
se tournant vers le cardinal de Boulogne:Cf Et moi,

dit-il, Thomas
,

je vous fais pape; puisque c'ell:

„ aujourd'hui la veille de laine Thomas.
„ ( C'étoit

en effet la veille de saint Thomas d'Aquin lesixiéme
de Mars. )

En même tems tous les autres cardinaux lui don-
nerenr leurs voix ; il voulut s'en excuser protestant
qu'il étoit indigne de cet honneur

,
mais enfin il suc

contraint de se rendre aux prierqs du sacré collège. Il
s'appelloit Thomas de Sarzane. Il étoit né dans un
bourg près de Luni, ville épiscopale

,
dont il transfera

le sïége à Sarzane. Son pere qui s'appelloit Barthelmi,
étoit medecin, & ses parens étoient d'une mediocre
condition. Sa pieté &[a doctrine le firent connoître à
Eugene, qui le créa cardinal du tire de Sainte-Su-
C1nne, en récompensede cequ'ilavoit heureusemenc
travaillé a faire quitter la neutralité aux Allemands,
Il prit le nom de Nicolas V. en consideration de Ni-
colas Albergati, cardinal de Sainte-Croix, duquel il
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avoit été domestique, & qui lui avoit prédit qu'il se-
roit pape. Auai-tôt qu'il fut élu, le cardinal Colonne
premier diacre ouvrit, sélon la coutume, la fenêtre
du conclave ;& ayant mis dehors la croix, il annonça
au peuple l'électionqu'on venoit de faire. Mais com-
me la fenêtre étoit fort élevée, on ne put entendre le

nom du nouveau pape, & plusieurs personnes publie-

rent que c'étoit le cardinal qui paroissoit à la fenêtre
qu'on avoit élu pape : ce qui donna l'allarme a ceux qui
étoient de la maison des Ursins, & les obligea de se
fortifier chez eux. Les^Romains au contraire croyant
avoir un pape de leur ville, témoignèrent leur joie par
des feux, des danses & des festins.

Ce bruit étant appai[é, on alla piller la maison du
cardinal Colonne, lorsque la verité fut connue , on
en fit autant à celle du cardinal de Boulogne ; mais ce
dernier n'y perdit pasbeaucoup, parce que ses meubles
ilcroient pas fort précieux. Lorsque le roi d'Arragon
apprit l'élection de Nicolas V. il ne témoigna pas en
être fort content, parce qu'il desiroit l'exaltationdu
cardinal Colonne. Ces di rerens interêtsn'empêchèrent
pas que le nouveau pontife ne fut porté avec beaucoup
de pompe dans l'église de la Minerve. On ienlÍt sur le
maître autel. ou il fut adoré de tous les cardinaux. Il
alla ensuite à l'église de Saint Piere, monté sur une ha-
quenée hl.1nehe) qui sur conduite parProcobio iena-
teur Romain ; 5c quand il fut sur It.sdégrez, il donna
la bénédiction au peuple. Le iaint siégen'avoit vacqué

que quatorze jouis
AP rèî> l'éledtion de Nicolas V. l'empereur Frederic

assembla le vingtième de juillet les princes d'Allema-
gne , tant ecclehastiques que seculiers, à Asciaburg
dans le dioceie deMayence, & là on confirma l'obéis-
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lance rendue au défunt pape Eugene, & celle que les
ambassadeurs de la diète de Francfort, qui étoient tou-
jours a Rome

,
avoient déjà renduë au nouveau pape

Nicolas V. La neutralité fut abolie, l'on renonçaà tou-
te communication avec Félix, & avec les peresassem-
blez à Basle. Ce qui fut confirmé par un édit de l'empe-
reur ,

publié le lundi vingt-unième du mois d'Août,
portant que chacun eût a reconnoître Nicolas pour le
ieul, vrai & légitime pape ,

vicaire de Jesus-Christ, &:
successeur de saint Pierre, qu'on lui obéit en cette qua-lité

> qu 'on rejettat tout ce quWTe feroit à l'avenir parFélix, ou parle concile de Balle: ce qui acheva d'abat-
tre entièrement le parti des peres du concile ;& les dé-
concerta si fort, que Felix lui meme ne pensa plus dé-
sormais qu'ase demettre dusouverain pontificat, mais
d'une maniéré qui lui fut honorable, enraisant sa ces-
sion

:
il y étoit autant porté par l'inclination naturelle

qu'il avoit à la paix
, que par les sollicitations du roi

de France, qui l'exhortoit sans cesse à rétablir l'union
dans l'église.

En effet la mort d'Eugènene changea rien au pro-
jet de ce roi, car dès qu'il etÎt appris l'élection de Ni-
colas V. il voulut montrer à toute la Chrétienté com-
bien il approuvoit ce choix

, & résolut deslors de lui
envoyer rendre obéi/Tance paruile celébre ambassade,
& c'est peut-être, dit Mezeray, ce qui a donné lieu
à la pompe & la dépense de ces grandes ambaflides
d'obédience que les rois envoyent à chaquepape. Il
la diflera néanmoins pendant quelque tems j',If'qLl'à ce
qu'il eût répondu aux sollicitations de Louis duc de Sa-
voie, qui l'avoit fait prier par ses amba/Tadeurs d'af-
sembler un concile, avant que de se déterminer a re-
connoître Nicolas. Ce duc, pour mieux réunir, vint

lui-mcme
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lui-mêmetrouver le roi à Bourges, où ils eurent plu-
sieurs conférences ensemble sur cette affaire

>
mais

comme tous les deux souhaitoient également la paix,
il ne leur fut pas difficile de convenir de tous les moïens
nécessaires pour la procurer. Le duc promit de s'em-
ployer auprès d'Amedée son pere, pour le faire con-
lentir a la cession,&Charles VII. s'engagea aussi à l'y
porter de tout son pouvoir

,
voulant toutefois com-

mencer par reconnoître Nicolas pour vrai pape, en
faisant réponse à la lettre qu'il en avoit reçue, aulli-
îtôt après son exaltation.

La lettre du nouveau pape au roi de France esc da-
tée du vingt-unième de Mars. Il informe ce prince de
son élection, il le prie de faire ordonner des prieres
publiques dans son royaume en accion de grâces, &
afin d'attirer sur lui les faveurs du ciel pour gouverner
dignement l'église, pour pouvoir embrassèr tout ce
qui pourra contribuer au salut des fidèles, à extirper
les heréhes, réprimer les vexations des infidèles, & à
établir une paix solide. Il promet d'employer sesfoins
à la réforme de la cour Romaine, & de répondre aux
voeux du prince pour faire fleurir la religion dans son

royaume. Le même pape écrivit une sécondé lettre en
forme de bulle à tous les fidéles

: mais celle-ci n'esi da-
tée que du douzième de Décembre ; il y traite Ame-
dée de nourisîon & d'éleve de l'iniquité

3
& dit que

pour empêcher ses fauteurs & ses partisans de porter
plus loin leur malice

; & de l'étendre jusques dans le

royaume de France si voiÍlnde la Savoie ; il déclare de
son autorité apostolique le auché de Savoie confisqué

,
avec toutes les terres d'Amedéequ'il traite de schisma~
tique, d'herétique

,
d'excommunié

, & il les donne à
Charles roi de France, ou au dauphin son fils; il ex..
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horte tous les fideles a se joindre à ces deux princes
pour en faciliter la conquête, & il accorde une indul-
gence pleniere avec la remission de tous leurs pechez à
ceux qui y contribueront, ou de leurs personnes, oude leur argent. Cette bulle cependant ne fit ni bien ni
mal. Le roi de France voulant employer des voies plus
douces & moins violentes

, convoqual'année suivante
une assemblée à Lyon sur cette affaire.

Dans letenisqu'Eugene mourut, Alphonse roi d'Ar-
ragon & de Sicile se trouvoit à Tibur ou Tivoli proche
de Rome. Il y délibera quelque tems s'il se retireroit,
ou s'i' y iroit Lire la guerre aux Florentins, comme
on étoit convenu avec le défunt pape & le duc de Mi-
lan. Mais Nicolas qui étoit d'un naturel pacifique

, &
qui préferoit les voies d'accommodement, envoya le
cardinal de sainte Praxede à Ferrare, où étoient les am-bassadeurs d Alphonse

,
du duc de Milan, des Véni-

tiens & des Florentins, pour les engager à faire entre
eux la paix. Après de longs débat où chacun soute-
noit ses intérêts, on convint de certaines conditions
qu'on jugeoit bien ne devoir pas être agréablesau duc
de Milan, mais qu'il ne pourroit cependant pas refuser,
eu égard au fâcheux état dans lequel les Venitiens l'a-
voient réduit

: mais ceux qui étoient les porteurs du
traite, le trouvèrent mort: ce qui détermina les Veni-
tiens à refuser la paix.

Ce prince se nommoitPhilippe-MarieVisconti &
ce fut en lui que finit la domination des \¡scontià
Milan, après avoir duré cent soixante-dix ans. Saint
Antonin parlant de la mort de ce prince, qui arriva
le treizième d'Août à l'âge de cinquante-sept ans, ne
s exprime pas en termes fort avantageux a la mémoire,
sans doute à cause de la haine qu'il portoit auxFlorentins
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&: des troubles continuels que ce prince avoit excitez
dans l'Italie. Ce vieux serpent, dit-il, mourut d'une
dissenterie : & comme il avoit vêcu sans craindre Dieu,
ni les hommes, aussi mourut-il sans recevoir les Sa-

cremens, & congedia même son médecin, parce qu'il
i'exhorcoicales recevoir. Æneas Sylvius dit qu'il avoit
le regard affreux, les yeux grands, l'esprit aigre ; que de
premier abord ilétoitd'un difficile accès, mais qu'il Cc

radoucifloit dans la suite, & qu'il pardonnoit volon-
tiers ; prodigue & peu délicat ; aimant .beaucoup la
chasse & les chevaux, & ne pouvant vivre tranquille ni
dans la paix ni dans la guerre ; habile dans l'art de difli-
muler, plus indulgent envers les [oldatsJ qu'envers ses

filtres sujcts ;
crédule à l'égard des rapports qu'on lui

faisoit ; soupçonneuxjusqu 'à
éloigner d'auprès de lui se$

meilleurs amis pour des sujets fort legers ; ne voulant
point entendre parler de la mort, & craignant beau-

coup le tonnerre. Sesfonerailles&[on tombeau furent.

peu convenables à la dignité d'un si grand prince.
Apr\cs sa mort plusieurs aspirerent à la principauté

de Milan
:
mais entre tous ces prétendans, il y en avoit

quatre principaux, qui croyoient leur droit incontes-
table. Le premier étoit l'empereur Frédéric, quidisoit

que Philippe étant mort [ansenfans légitimés ,ses états
lui étoient dévolus, parce que Blanche femme de Fran-
çois Sforce, n'étoit que la fille naturelle de ce prince.
Le sécond étoit AlphonCe roi d'Arragon, qui soûtenoit

que Philippe l'avoit instituéson heritier par testament.
Le troisiéme étoit Charles duc d'Orléans, qui préten-
doit à cette principauté comme fils de Valentine sœur
.de Philippe, & fille de Jean Galeas premier duc de Mi-
lan

,
julques-là qu'il avoit reçu du duc la ville d'Ast

qu'on avoit autrefois promise à sa mere avec tout le
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comte. Le quatriéme étoit François Sforce
,

qui de-
mandoit cet état comme gendre & fils adoptif du dé-
funt, qui lui avoit autrefois assigné Crémone pour le
douaire de sà femme. Les Milanois soupirant après la
liberté dont ils étoient privez depuis tant d'années,
changèrent le gouvernement en république, établi-
rent des magistrats de la part du peuple

: ce que les
autres villes, sujetces à Philippe, voulurent imiter i
mais aucune ne put réussir, les Venitiens en ayant pris
une partie, Sforce l'autre, & les autres princes de
même, chacun de son côté.

Alphonlepar une modération assez extraordinaire
enlui,ce!Jà de poursuivre son droit, de crainte qu'on
ne crût qu'il voulût se rendre maître de toute l'Italie,
& qu'il n'indisposât contre lui la France, l'Allemagne
le pape &e tous les princes d'Italie j d'autant plus qu'il
avoit entrepris une nouvelle guerre contre les Floren-
tins, sous prétexte de procurer la paix à tous ses états,
&de proteger la principauté de Milan

: mais la veri-
table raison étoit le desir qu'il avoit de se rendre maî-
tre de Toscane, comme les Florentins le crurent; ce
qui toutefois ne lui réussit pas. Paul jove dit que Phi.
lippe

, avant sa mort, hésita long- tems, s'il préfereroit
Alphonie a Sforce soi-i gendre, dans la vûë de rabat-
tre l'orgueil des Veniri\.'ns; mais que l'amitié qu'il
portoit a sa fille Blanche qui avoit déjà un fils, lui fit
adopter François Sforce, quoique les Milanois ensufi
fent indignez, dans la crainte que dans la fuite leur
pays ne fut trop rempli d'EipagnoIs. Cependant il est
plus vraiiemblable que Philippe ne fit aucun héritier ;&il paroit que le droit le plus incontestable étoit ce-
lui du duc d'Orléans

,
à cause de ïamère Valentine :

le duc ayant lé[olu, disent les Auteurs, que s'il mou-
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roit sans successeur, les enfans de cette même Valen-
tine & leurs descendans joiiiroient de toute la princi-
pauté. Mais le sort en décida, & les Milanois ayant
beaucoup souffert pendant quelques années, des diffe-

rens partis qui vouloient les lubjuguer, tombèrentsous
la domination du duc François Sforce

: ce qui donna
occasion à beaucoup d'autres nouveaux troubles.

Casimir après beaucoup de délais sur l'offre qu'on
lui faisoit de la couronne de Pologne, l'accepta enfin,
ôc fut couronné à Cracovie le vingt-sixiéme de Juin.
Le lendemain de cette cérémonie,auquel jour on de-
voir recevoir les sermens, il s'éleva une grande difc-

pute entre les évêques & les ducs de Masovie
, tou-

chant le rang qu'ils y tiendroient, & qui d'eux occu-
peroient le côté droit ; ce qui fut cause qu'on ne fit

rien ce jour-là, & qu'on différa ju{qu'à ce que les ducs
fussent convenus de ceder le pas aux évêques. Ensuite

on reconnut l'obéissance du pape Nicolas, auquel on
envoya des irnbassadeurs

, & cette députationfut ac-
compagnée de quelques demandes qu'il accorda en
partie. On le pria de consentir à la levée de dix mille
florins sur les biens des ecclesiastiques

, pour fournir

aux frais de la guerre contre les Tartares , & on l'ob-
tint. On lui demandoit une dixme genérale & la colla-
tion des benéfices qui vaqueroient dans toute la Polo-

gne , avec le denier de S. Pierre. Il refusa le premier
ôc le dernier de ces articles? & quant au- sécond

,
il

permit feulement la collation de quatre-vingt-dix be-
néfices de ceux qui appartenoient de droit au papey
lorsqu'ils seroient vacans dans la province de Gneine.
L'université de Cracovie ne se [oûnlit pas si-tôt au pa-
pe Nicolas, & reconnut encore le concile de Basie
ju[qu'à la démission de Félix,
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Laurent Valle patrice Romain
, & chanoine de

l 'éçylise de Saint-Jean de Latran, fut condamné cette
année comme herétique par l'inquisition de Naples.
C'est le Pogge qui raconte ce fait, & ajoute qu'il
ne se sauva du feu que par le credit du roi Alphonse
à qui il avoit enseigné le latin, & qui ne pût néan-
moins empêcher qu'il ne fût fustigé en secret dans le
cloître des Dominicains

, ayant les mains liées der-
riere le dos. Le même auteur dit que les erreurs de
Laurent regardoient lemyflere de la Trinité,le libre
arbitre, & la virginité des Religieuses, & qu'il avoit
été allez temerarire pour oser condamner ces grandes
lumieres de 1 "église, saint Augustin, saint Jerôme,
Boëce & d'autres. Mais le Pogge ayant eu de grandes
disputes avec ce chanoine au sujet de la latinité,
son témoignage doit être [u{pect

: & un autre au-
teur moderne prétend que cette hifloire estfaune, &
qu'elle paroÎt d'autant plus fabuleuse, que Laurent
Valle étant revenu à Rome, y fut honoré d'une pen-
sion, & y enseigna publiquement

: ce qu'on ne lui
auroit pas sans doute permis, s'il avoit été ainsi note
ôc accusé d'herésie à Naples.

Les Anglois n'étant plus si formidables à la France,
le roi Charles VII. ne les ménageoit pas tant ; ce qui
parut dans une occasion où il obligea le roi d'Angle-
terre à lui tenir parole, quelque événement qu'il en
pût arriver, quand il auroit même fallu recommen-
cer la guerre ; c'étoit au sujet de la ville du Mans,
qu'Henri VI. avoit promis de rendre a Charles d'An-
jou comte du Maine, en épousant Marguerited'An-
jou' fille de René roi de Sicile. Comme le roi d'An-
gleterre se servoit de differens prétextes pour se dit-
penser de rendre cette ville, dans laquelle il avoit fait
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même entrer une garnison de deux mille hommes,
Charles VII. fit assieger la ville par le comte de Du-
nois

,
& se posta lui-même à Lavardin dans le Vendô-

mois pour couvrir le siége. On répoussa vigoureu-
sement, & l'on n'accorda aucune composition aux
habitans

,
qu'à condition qu'avec le Mans, on ren-

droit encore la ville & le château de Maïenne&c quel-

ques autres places. Le traité fut exécuté, & la tréve
,continuée.

Comme les Allemands avoient renoncé à la neutra-
lité s'étoient sournis au pape Nicolas V. qu'ils re-'
connoifl'oient pour seul & légitime pape ; celui-ci en-
voya en Allemagne le cardinal deCarvajal Espagnol,
en qualité de légat, pour tâcher de reparer les désor-
dres causez par cette longue neutralité, &pourécouter
les griefs de la nation. Ce prélat après plusieurs con-
ferences avec l'empereur Frederic & les princes Alle-
mands

, tant ecclehastiques que seculiers
,

fît un con-
cordat qui furconfirmé par une bulle datée du premier
d'Avril, par lequel le souverain pontife se refervoit la
nomination aux benefices de toutes les grandes églises
dignitez

,
benefices reguliers &c seculiers

,
éle&ifs &

non éleaifs, qui vaqueroient en cour de Rome
>
com-

me aussi ceux des cardinaux & de tous les officiers de
la cour Romaine, en quelque lieu qu'ils moururent.
Il accordoit que les élevions canoniques se feroient
dans les églises métropolitaines& cathédrales, & dans
les monasteres, pour étre confirméespar lesaint Gége,
dans le tems marqué par la constitution, Cupientes

>deNicoLts III. Que les ordinaires pourvoiroientdurant
les mois de Février

>
d'Avril

,
de juin

,
d'Août, d'Oc-

tobre & de Decembre,à toutes les dignitez & bénéfi-
ces

3
à l'exception des grandes dignitez des cathédrales
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ôc collégiales, que ce qui vacqueroit dans les autre?
six mois, feroit en la disposition du saint siége i de telle
forte néanmoins que si dans trois mois du jour que le
bénéfice seroit vacquant, on ne produisoit point de
provision du saint siége

,
l'ordinaire y pourvoiroit ; &

qu'on payeroit les annates des cathédrales & des ab..
bayes d'hommes sélon la taxe de la chambre aposto-
lique

,
excepté les benefices dont le revenu n'excede-

roit point la taxe de vingt quatre florins d'or, qui se.
roient conferez gratis par le saint siége.

Le dix-huitiéme de Janvier précèdent
,
Nicolaj avoit

adressée à tous les fidèles une bulle, où il disoit
: que

l'église ayant été fort troublée par les divisions surve.
nues entre Eugene IV. d'heureuse memoire& le con-
cile de Basle

>
il y avoit lieu d'elperer un heureux suc-

çès des soins que s'éroient donnez les ambassadeurs
des rois de France

,
d'Angleterre, de Sicile & du dau-

phin
,
& voir bien-tôt une paix & une union parfaite :

la raÍlon qu'il en apporte,outre la lollicitude de ces am-
bassadeurs. est qu'Amedée étoit prêt de ceder le droit
qu'il assuroit avoir au souverain pontificat, & que ceux
qui composoient l'assemblee de Basie sous le nom de
concile général, & qui étoit alors à Lausane

, y
concouraient, & ne refusoient pas de donner leurs
foins a la paix de l'église. Nicolas connoissoit assez
les dispositions d'Amedée pour parler ainsi, & peut-
çtre même que„celui-ci avoit déjà donné quelque con-
sentement la.ce.flio;n qu'on lui demandoit. Quoi qu'il
en soit, Nicolas déclare dans cette même bulle, de '

l'autorité du siége apostolique
,

& du consentement
des cardinaux, que tout ce qui a été fait par les deux
partis, n'aura nul effet, & fera regardé comme non
yenu,.

DE
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De si heureuses dispositions obligerent le roi de
France à convoquer une assembléea Lyon dans le mois
de Juillet, pour y traiter de cette importante affaire,
& tacher de la terminer à l'avantage de 1 eglise. Jac-

ques Juvenal des Ursins archevêque de Reims, l'évê-

c,ie de Clermont, le maréchal de la Fayette, Elie de
Poirpadour archidiacre de Carcassonne

, & Thomas
de Coicellisou de Courcellesdoreur en théologie, s'y
trouvèrent au nom du roi. Le comte de Dunois s'y ren-
dit avec les ambassadeurs d'Angleterre, aussi-bien que
l'archevêquede Treves avec les ambassadeurs des élec-
teurs de Cologne & de Saxe, qui résidoient pour lors
à la cour de France. Amedée & le concile de Basle y en-
voyerent le cardinal d'Arles, le prevôt de Monjou de
d'autres. L'archevêque d'Ambrun -& le seigneur de
Malicorne y vinrent de la part du dauphin

, comme
seigneur du Dauphiné. L'évêque de Marseille de la part
du roi de Sicile. Et tous de concert travaillerent à met-
tre fin au schisme

: ce qui ne fut pas aisé d'abord à eau-
se des differentes difficultez qu'on fit naître, & qui fi-

rent durer les conferences jusqu'au mois d"'Odobre
sans qu'on pût rien terminer.

Mais comme tous ceux qui composoient cette as-
femblée n'avoient que de bonnes intentions, & qu'on
étoit déja convenu du point essentiel, je veux dire de la
cession qu'Amedée avoit promise', il fut résolu d'une
voix unanime, qu'on iroit trouver Amedée à Geneve
où il étoit alors

*, qu'on arrêteroit auparavant certains
articles, ausquels, si les deux contendans Nicolas de
Felix con1encoient, celui-ci renonceroit au souverairi
pontificat. Les députez partirent dans le mois de No-
vembre ; & Charles VII. de ion côté informé par le
retour de ses ambassadeurs qui le trouverent à Tours , -
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qu Amedee offroit de faire sa cession, résolutd'envoyer
une ambassade a Rome, pour convenir des conditions
ausquelles cette cession se feroit, & résoudre les diffi-
cultez qu'y pourroit opposer le pape Nicolas ; il y avoit
tout àesperer de cette démarche, parce que ce pape,
qui etoit un homme doux & porté à la paix

,
écouta

volontiers les proportions qui lui furent faites de la
part d'un prince qui préferoit la justice & l'union de
1 eglise à ses propres intérêts, ôc ne cherchoit que l'a-
vantage des deux partis.

L'ambassade qu'on envoyoit à Rome étoit compo.
sée de l'archevêque de Reims, d'Elie de Pompadour,
promu depuis peu à l'évêché d'Alet, de Gui Bernard
archidiacre de Tours, du dodteur de Courcelles, de
Tannegui du Châtel, & de Jacques Cœur * surinten-
dant des finances. Ils furent devancez de quelques
jours par les ambassadeurs d'Angleterre, qui en les at-
tendant avoient montré au pape le projet d'accommo-
dement fait a Geneve

>
mais le saint pere l'avoit rejette,

-comme renfermant des conditionstrop dures à l'un
, 8c

trop avantageusesà l'autre
>
ensorte que les Angloiss'en

retournoient, lorsqu'ils trouvèrent les ambassadeurs de
France a Viterbe. Ils leur apprirent les dispositions du
pape, & les instruisirent de l'inutile tentative qu'ils a-
voient faite

: mais les François sans se rebuter conti-
nuèrent leur voyage. Les Anglois demeurerent a Vi-
terbe, & dès qu'ils eurent appris que les choses étoient
en voye d'accommodement, ils retournerent a Rome
se joindre aux autres.

La premiere audience qu'ils eurent du pape fut le
douzièmede Juillet, les ambassadeurs de France ayant
eu une premiere audience du pape, ils lui represente-
rent les articles d'accommodement dont ils étoient
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chargez. Ils portent : I. Que Felix donnera [es4ettres
de renonciation en bonne forme. 2.. Que le pape Ni-
colas révoquera toutes les peines, privations, suspen-
sions portées contre Félix

,
le concile de Basle & leurs

adherans. 3. Que ceux qui auront été privez de leurs
bénéfices, dignitez & poilèsl'lons, y seront rétablis en
bonne forme. 4. Que les cardinaux des deux obédien-
ces conserveront leurs honneurs, prérogatives, émo-
lumens ; & que si deux ou plusieurs ont le même titre ,
on y pourvoira, comme on a fait dans le concile de
Consiance. 5. Que tous les officiers de la cour de Felix
demeureront dans leurs emplois. 6. Que le pape Ni-
colas convoquera par ses lettres un concile général ,qu'il indiquera pour le premier de Septembre de l'an-
née suivante, dans quelque ville de la domination de
France, 7. Qu'il approuvera &e confirmera toutes les
proviions données par Felix & par le concile de BaC.
le, pour quelque bénéfice que ce soit. 8. Qu'il s'en-
gagera de pourvoir à l'état de Felix d'une manière
honnête & qui lui soit convenue, & que cela sera
approuvé dans le futur concile. ."otirf c-aue Félix de-
mandoit se réduisoit a ces arnd

"J -iL. U:1 le feroir car-
dinal, évêque, légat & vicaIre pjr. cueliusaint hége
dans toutes les terres du duc de Savoyj :

qu'il éuroit
dansl'églilèRomaine la premiere place après le pape:
que lor£qu'il paroîtroit devant sa lainteté, elle s>e le-
veroit de ion hége pour le recevoir, & le baiseroit à la
bouche

,
L1ns exiger de lui en ces rencontres d'autres

marques de respect & de soumission
:

qu'il conserve-
' roit l'habit & les ornemens du pontificat, excepté l'an-

neau du pêcheur, le dais, & la croix sur la chaussure,
& qu'on ne porteroit point avec lui la fiinte Eucharif-
tie

: que lorsqu'ilsortiroic des états de Savoye, ilauroit
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prr tout les droits & la puissance du légat, & qu'il ne
pcurroit être contraint de venir paroître à la cour de
Rcme, ni dans un concile genéral. De tous ces arti.
cles, il n'y eut que celui qui regardoit la convocation
d'un concile genéral qui ne fut point exécuté. Felix pour
faire la cession du souverain pontificat, convoqua ou
plutôt continua le concile de Balle dans la ville de Lau-
fanne, mais ce ne fut que l'année suivante.

Carvajal que le pape avoit envoyé en Allemagne,
eut ordre aussi de se rendre en Bohême, où l'on croyoit
que Maynard lieutenant du royaume, avoit disposé

toutes choses pour ramener les peuples à la doctrine de
l'église Romaine. Mais ce légat n'apportoit pas la prin-
cipale chose nécessaire pour rétablir la paix ; je veux
dire les bulles de l'archevêché de Prague pour Roque-
sane. IlnelaiU:l pasnéanmoins de faire son entrée dans
cette ville capitale avec la croix & les autres marques
de sa dignité. Il se trouva dans l'assemblée où l'on trai-
toit des affaires du royaume ; & il y sut fort bien reçu
le premier jour de Mai veille de l'Ascension, par les
deux lieutenans Maynard & Petarscon

, par les sei-

gneurs, le clergé, l'université & le peuple. Il écouta
la harangue qu'on y prononça à la loüange du saint
siége

,
des deux papes Eugene & Nicolas, du défunt

empereur Sigismond, & de lui-même;on rapporta en
peu de mots tout ce qui s'étoit passé entre le concile de
Balle & les Bohémiens touchant la communion sous
les deux especes

:
l'assemblée ajouta qu'elle ne deman-

doit que deux choses
*
l'une que le concordat fût con-

firme
,

l'autre
, que Roquesane eût des bulles, & fût

sacré archevêque de Prague.
Le légat répondit qu'on penseroit à les satisfaire

promprement au sti]F t du concordat ; & qu'avant que
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de sacrer Roquesane) il falloit restituer les biens de l'é-
glise de Prague, de peur qu'étant élevé à la dignité
d'archevêque, il n'eût pas dequoi la soûtenir avec hon-
neur. Il les exhorta de plus à reconnoître, à l'exem-
ple des Hongrois, le jeune Ladislas pour leur roi lé-
gitime

,
afin de conserver la paix du royaume. A quoi

les Bohémiens répartirent, que la restitution qu'il de-
mandoit souffrant trop de difliculiez

, on donneroit
ordre pour fournir à Roquesane les revenus qui lui
seroient nécessaires

: & comme ils virent qu'il n'y a-
voit rien à esperer pour eux, ils se séparerent sans rien
conclure

, ce qui obligea le légat à s'adresser à Roque-
fane lui-même, pour tâcher de former quelque liaison

avec lui, & l'amener au but où il vouloit le conduire.
Roquesane y répondit assez au commencement, quoi-
que l'on reconnût dans la suite qu'il étoit plus interes-
ié qu'il ne paroissoit.

En effet, il ne perdit aucune occasion de remontrer
au légat que c'étoit lui qui avoit le plus contribué à la
réünion des Hussites, avec le concile de Basle ; que
l'empereur Sigismond en étoit si persuadé

,
qù'il lui

avoit promis l'archevêché de Prague pour reconnois-
sance d'un si grand service ; & que cet archevêché étant
venu à vacquer ,

sa majesté avoit sollicité la cour de
Rome de l'en pourvoir ; qu'il ne s'y étoit trouvé, &
ne s'y trouvoit encore aucun obstacle

: Que les Ca-
tholiques & les Hussites de Bohême consentoient éga-
lement à le recevoir pour archevêque, & que les états
du royaume avoient écrit à Rome en sa faveur

:
Qu'à

la vérité le saint siége ne l'avoit pas directement re-
fusé

; mais qu'il differoit de jour en jour, sous divers
prétextes, de lui envoyer ses bulles i & que ce délai
étoit la cause de tous les jnconveniens déja arrivez

3
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& qui arriveroient à l'avenir dans la Bohême
, & qui

interefleroient la religion
,

puisque le clergé demeu-
roit sans chef, & que la bourgeoise de Prague s'étoit
hautement expliquée, que si on lui donnoit un autre
archevêque

,
elle le mettroit en pièces

:
qu'il demain

doit donc qu'on lui tînt la parole que l'empereur Si-
gismond lui avoit donnée, & qu'il offroit de servir le
pape à cette condition

-, mais que si le saint siége ne le
jugeoit pas digne de l'archevêché il ne devoir point
exiger de lui qu'il fît la principale ronchon de cette
dignité

,
qui conhstoit à faire exécuter les ordres de sa

sainteté dans le principal diocese de la Bohême.
Ce discours surprit un peu le légat, qui lui répon-

dit que c'étoit la coûtume ordinaire de la cour de Ro-
me d'examiner long-tems les affaires de consequence
avant que de les conclure ; mais qu'il ne falloit pas se
rebuter, &: que ce qui ne s'étoit pas fait en un tems »s'accompliroit en un autre. Roquesane irrité de cette
reponse, s'abstint de revoir le légat, qui ne connoif-
sant pas encore allez le génie des Bohémiens, sè mit à
négocier sans la participation de Roquesane ; mais il,

s'apperçut bien-tôt qu'il s'étoit trompé dans sa conjec-
ture. Les états lui firent demander avant toutes cho-
ses des bulles pour Roquesane, & résolurent de ne rien
entreprendre de ce qui regardoit le clergé, qu'on ne
les eût auparavant satisfaits sur ce point. Le légat ar-
rête tout court dès le commencement de sa négocia-
tion

,
dépêcha un courier à Rome, qui lui apporta pour

réponse, que le pape étoit prêt d'envoyer les bulles
que l'on désiroit ; pourvu que les états fissent réparer
toutes les contraventions au traité que l'évêque de
Coutances avoit conclu avec eux pour le concile de
Basle, & sur-tout celle qui regardoit la meilleure par-
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tie des biens ecclesiastiques, qui avoient été abandon-
nez depuis aux Hussites.

Mais ce n'étoit pas ce que vouloit Roquesane
:

il
craignoit que les Bohémiens n'eussent plus a l'avenir
la même consideration pour lui qu'ils avoient euë au-
paravant, s'ils le voyoient quitter leurs intérêts pour
obtenir l'archevêché de Prague ; & que les ecclesiaftu
ques de son parti n'en prissent occasion de le supplan-
ter, sous prétexte qu'il se seroit réconcilié avec les Ca-
tholiques. Il dit là-dessus nettement au légat, que si
le l1int siége vouloit bien le gratifier sans qu'il parût
avoir fait aucune avance pour le mériter, qu'il don-
noit Ci parole d'executer ensuite aveuglement tous les
ordres qui lui seroient envoyez de Rome

, & de mé-
nager si bien les esprits de les compatriotes, qu'il n'ar-
riveroit pendant sa vie aucun trouble dans la Bohême
pour ce qui regardoit la religion. Mais le légat ne vou-
tant rien relâcher sur les ordres de la cour de Rome,
Roquesane ne garda plus de mesures

; & le légat de son
côté n'oublia rien pour décrediter Roquesane dans les
états, sans que tout ce qu'il pût dire, fît aucune im-
pression sur les esprits qui étoient prévenus en faveur
de leur archevêque ; car ils le regardoient en cette qua-lité, quoiqu'il n'eût point de bulles.

Le cardinal de Pavie rapporte que les états de Bohê-
me ordonnerent que Roquesane sè jusHfieroit en pu-blic de ce que ses ennemis lui reprochoient, & lui
donnerent tout le tems qu'il lui falloit pour composer
& apprendre par cœur une harangue qu'il prit soin de
remplir de ses propres louanges, & des services qu'il
prétendoit avoir rendus à sa patrie. Il choisît le jour
qu'il devoit la réciter, & l'on invita pour l'entendre
Us principales personnes du royaume ,

aussi-bien que
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le légat, que les Catholiques avoient engagea s'y troll-
ver

y
dans la crainte que les Hussitesne tiraŒent avan-

tage de ion absence.
Roquesane commençapar ces paroles

: Le Verbe éter-

nel du Pere ; mais Dieu pour le punir de sa présomption
,lui ôta sur le champ l'entier usage de sa mémoire ; il

oublia non-seulement le discours qu'il devoit pronon-
cer ,

mais encore tout ce qu'il sçavoit, & qui lui au-
roit pu servir pour mettre en la place des paroles qu'il
avoit préparées

:
Il changea plusieurs fois de ton & de

posture
, & recommença souvent les mêmes mots :

mais il lui fut impoflihie de continuer, & il rel1:atout

court ;
desorte qu'il ailoit servir de divertissementà la

compagiiie, lorsque le légat, à qui l'usage de la langue
latine étoit familier

, & qui d'ailleurs étoit fort fça-

vant., voulant sauver à Roquesane une partie de la
confusion qu'il méritoit, reprit le même commence-
ment de son discours, qu'il continua avec autant de
présence d'esprit, que de force & d'énergie, pour por-
ter les Bohémiens à ne se point séparer de la commué
nion de l'église Romaine.

La modération du légat parut sur-tout en ce qu'ayant
un si beau champ pour blâmer Roquesane dans une si
célébré assemblée

, & pour le représenter tel qu'il étoit,
il ne dit rien cependant qui pût le choquer

,
ni don-

nera ceux de son parti l'occasion de se plaindre. Mais
les Bohémiens

>

loin de le loüer de sa retenue, le blâ-

merent hautement, disant qu'il n'avoit eu d'autre des-
sein que de faire remarquer davantage le défaut qu'il
feignit de vouloir réparer. Enfin ils lui donnerent
si peu de satisfaâion, que la dignité du souverain
pontife dont il étoit ministre, ne lui permettant pas de
demeurer plus lpng-teipsdans un'royaume,où les en-

nemis
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nemis de l'église étoient favorisez en toutes choses, il

pensa serieusement à se retirer. Il ne jugea pas néan-

.
moins à propos de le faire Ù1C():snÙoJ & l'observation de

cette bienséance pensa lui coûter la vie. Car les Hufli-

tes ne se contenterent pas de lui dresser des embûches
dans la Bohême, ils en di(po[erenrencore dans la plû-

part des états des princes Allemands par lesquels il de-
voit passerpour retourner à Rome. Mais il avoit mis

un ordre si exacft à sa marche
, & les princes & les

villes dj l'Empire prirent tant de soin de le défendre

tant qu'il fut sur leurs terres, qu'il revint enfin auprès
du pape sam & saut, 6c lui rendit compte de sa négo.
ciation.
" La principale cause, qui arrêta le succès de cette lé-

gation, fut que Maynard & Petar[con, tous deux lieu-

tenans du royaume ,
n'étoient point d'accord entre

eux. Maynard zelé catholique nepensoit qu'à rétablir
dans sa patrie les anciens usages, aussi-bienque la saine
doctrine de l'église

, & Petarscon qui s'intereflbit for-

; tement à l'élévation de Roquesane son intime ami,
étoit très-mécontent de ce que l'on retardoit si long-

t tems, & avec une affectation sensible, les bulles qu'il
attendoit pour l'archevêchéde Prague. Petarscon avoit
néanmoinstant de respe£t pour Maynard, & tant d'ad-
miration pour sa vertu, qu'il il'osa jamais le contredire
ouvertement, & qu'il ne s'opposa point à la punition

^

qu'il prétendoit faire des séditieux. Il signa même par
pure complaisance, l'arrêt qui les condamnoit au der-

{ nier supplice. Petarscon mourut à contre-tems pour le

- repos de la Bohême, & Pogebrac fut élu pour lui suc-

-1 ceder. Il n'étoit pas moins ami de Roquesane que le dé-
funt, mais il avoit une ambition plus cachée & plus dé-
mesurée

:
il prenoit déjà ses mesures pourmonter sur le

AN. 1448-

CLXXXIL
Le légat quitte

la Bohéme
,

&
s'en rerouEne à
Rome.

»

si

1

.w

0

CLXÀrxIlI:
Mort de Petatf-i
con lieutenant
de la Bohénie»



trône de BohéLne, ou la fortune l'éleva depuis ; & quoi-
qu 'il ne fût pas fort persuadé de la part de la dodrirbe
des Bohémiens Hussites, c etoit assez qu'elle lui pût ser-
vir pour arriver à la souveraineté, puisque les voies lé-
gitimes lui en etoient fermées. Il témoigna tant de ré-
pugnance pour les anciennes cérémonies, que May-
nard s 'étqic trop hâté de rétablir dans les églises de Pra-
gue , après une cessation de vingt-quatre ans, que les
bourgeoisHussites lui proposerent un moyen infaillible
de surprendre la ville

>
afin d'y faire célebreren toute li-

berté la melse sélon l'usage de la nouvelle religion.
Pogebrac etoit assezhabile pour connoître que cette

ouverture tendoit à le rendre seul lieutenant de l'état,
& par consequent maître des affaires. Mais il n'accep-
ta cette propoÍÎrion qu'à condition qu'on envoyeroit
auparavant des personnes affidées & prudentes

,
qui

jugeroient si les Hussites étoient en état de favoriser
la surprise de cette ville. Le rapport qu'elles lui fi-
rent ,

acheva de les déterminer, & l'on convint quedurant une nuit sombre les Hussites mettroient le feu
dans un quartier de l'ancienne Prague *> & qu'après
que les Catholiques seroient accourus pour l'éteindre,
ceux-là ouvriroient une porte de la nouvelle Prague à
Pogebrac, qui s 'y trouveroit avec toutes les forces du
parti. Le succès répondit à la tentative. La violence
du vent qui s'éleva, contraignit les'Catholiques qui
etoient logez dans la nouvelle Prague, d'accourir dans
l'ancienne au premier bruit de l'embrasement, à def-
fein de l'eteindre. Les Hussites demeurez seuls, intro-
duisirent aisement Pogebrac, qui eut le loisir de se sai-
sir du pont entre les deux villes

>
avant que les Catho-

liques eussènt eu avis de sa marche; & après s'être em-paré des murailles
3

il fit travaillerses soldats à éteindre
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le -feu & à démolir les maisons les plus exposées à la
rapidité des flammes. Ensuite on tuatous ceux qui vou-
lurent resiler

:
Maynard lui

-
même fut fait prison-

nier, & confiné dans un cachot où il mourut bien-tôt

après, toit par le poison
,

soit de faim
, ou peut-être

accablé d'ennui, parce qu'il étoit fort âgé. Pogebrac
depuis ce tems-la fut maître de Prague, & gouverneur
du royaume ; & Roquesane s'empara dans la suite de
l'archevêché, quoiqu'il n'eut point de bulles., & en fit
les fondions, nonobstant les vains efforts d'Ulric fils

de Maynard
, ou d'un autre Ulric des Roses

,
baron

Catholique.
Cependant Jean Huniade gouverneur de la Hon-

grie, honteux du mauvais succès de la journée de Var-
nes

3
& voulant rétablir sa réputation

,
mit sur pied

une armée de vingt-deux mille hommes. Il voulut en-
gager Georges seigneur deMysie à joindre ses troupes
aux siennes

:
mais ce prince s'en excusa ssir l'alliance'

qu'il avoit faite depuis peu avec Amurat, & qu'il ne
vouloit pas rompre : ce qui fit prendre à Huniade le
parti de faire passer son armée par la Bulgarie. Il avoit
avec lui un légat du pape, nommé Barthelemi la Palle
Florentin

,
de l'ordre de saint Dominique, & évêque-

de Coronne. Amurat informé par George de l'arme-

ment qu'avoit fait Huniade, & du chemin qu'il avoit
pris pour le venir attaquer, le prévint avec une armée
de quatre-vingt-millehommes. Ce mouvement sur-
prit fort Huniade, parce qu'il s'attendoit que Scander-
berg prince d'Albanie, attaqueroit l'armée Turque
dansl'Illyrie, comme ils en étoient convenus. Il fallut
donc en venir aux mains. La bataille fut donnée un Jeu-
di 17. d'Octobre dans une grande plaine sur les confins
de la Mysie & de la Bulgarie que les Hongrois appellent
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Rigomezones,& les Mysiens Cozoves, c'est-à-dire ; le
champ du Merle. On se battit jusqu

'à la nuit avec beau-
coup de perte du côté des Turcs; le lendemain les deux
armées se rejoignirent, & continuërent le combat
jusqu'au soir, mais avec une grande perte du côté des_-
Chretiens. Enfin le troisiéme jour qui étoit un L1nlediJ
la bataille ayant recommencé de grand matin, après
un grand carnage de part & d'autre, l'armée Chrétien-
ne extrêmement fatiguée, fut entierement défaite, &
mile en fuite. On dit que huit mille Valaques aban-
donnèrent lâchement Huniade pendant le combat,
pour se retirer du côté d'Amurat, & que ce sultan qui
haïssoit les traîtres, loin de les recevoir dans son ar-
mée les fit tous massacrer en présence des Chrétiens,
Zechel neveu d'Huniade & gouverneur des Valaques,
le légat & beaucoup de grands seigneurs périrent dans
le combat

:
la perte des Turcs monta à trente-quatre

mille hommes, & celle des Chrétiens à huit mille,
parce qu'Amurat fit tuer tous les prisonniers.

Dès qu'Huniade eut vu Zechel tué
, & quelques

enseignes prises, il se sauva sur un bon cheval, & cou-
rut pendant trois jours par des chemins détournez,
sans prendre aucune nourriture. Le quatrième jour ,il tomba entre les mains de deux voleurs, qui le dé-
pouillèrent

; & comme ils disputoient entr'eux à qui
auroit une croix d'or attachée à son col, Huniadè slir-
prit l'épée de l'un, la lui passa au travers du corps, &
mit l'autre en fuite. Il prit ensuite le chemin de Sin-
derovie, ou il fut arrêté par l'ordre de Georges despo.
te de Servie, qui par une trahison indigne d'un hom-
me de probité, ne voulut lui rendre la liberté qu'à cer-
taines conditions fort onereuses, & entr'autres il l'o-
bligea de lui laisser son jeune fils Ladislas en otage. Hu-1
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niade dissimula pour lors
; mais dès qu'il fut arrivé en

Hongrie où on le reçut avec beaucoup d'honneur, il
retira par force ce jeune prince des mains de Georges.
Quelques historiens rapportent que les Turcs après la.

victoire, prierent Amurat de permettre qu'en action
de graces ils celébrassent pendant trois jours une de
leurs fêtes au lieu même du combat. Phranzes dit que
ce fut en ce tems-là qu'Amurat réforma les habille-
mens, les emplois & la maniere de combattre des Ja-
niflaires ;

qu'il leur accorda beaucoup de prérogatives
,à condition qu'ils ne se marieroient point, de peur que

le soin de leurs femmes & de leurs enfans ne les dé-
tournassent de l'application qu'ils devoient apporter a
devenir de bons officiers, & à se perfectionner dans
l'art militaire.

On célebra cette année à Angers dans le mois de
Juillet un concile de la province de Touraine. Jean ar-
chevêque de Tours y présida avec ses suffragans, Pier-
re de samt Malo

,
Jean du Mans, Guillaume de Nan-

tes, Robert de Rennes, Jean de Belleval administra,
teur de l'égliLe d'Angers, & d'autres tant évêques,
qu'Abbez & procureurs. On fit dix-sept statuts ou ré-
glemens pour réformer certains abus. Le premier en-
joint à tous les prêtres de dire l'office des morts du moins
a trois leçons, dans les jours qui ne seront point solem-
nels. Le sécond défend de donner les rétributions à

ceux qui n'assisteront point à l'office. Le troisième
,qu'un même chanoine ne reçoive les distributions de

plusieurs églises pour l'office qu'on dit à la même heu-
re. Le quatrième, de parler dans le chœur sans néceC.
sîté

, & de dire ses heures en particulier, ou deux à
deux secretement. Le cinquiéme interdit aux clercs
les jeux qui peuvent causer du icandale. Le sixiéme
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ordonne de prêcher avec décence, & de ne point dire
la messe dans des lieux non coniacrez. * Le huitième,
de ne point dépoüiller les monasteres de leurs biens.
Le neuvième enjoint aux archidiacres de ne rien rece-
voir dans leurs visites s'ils ne s'en sont pas acquittez
comme ils le devoient. Le dixième, de ne point avoir

-de concubine. L'onzième de publier dans l'espace d'un
mois une sentence d'excommunication portée. Le dou-
zième défend les mariages clandestins. Le treizième,
les bruits &: les charivaris qu'on fait, lorsque les per-
sonnes se remarient une seconde & troisiéme fois. Le
quatorzième excommunie ceux qui dépouillent les
eglises, & qui s'emparent de leurs biens. Le quinziè-
me approuve l'excommunication qu'encourent ceux
qui maltraitent les porteurs de sentences eccleGasii-

ques , pour empêcher l'exécution. Le seiziéme dé-
fend le culte des reliques qui ne sont pas approuvées.
Le dix.iepfiéme eH: touchant la publication des indul-
gences.

Les royaumes du Nord qui n'avoient eu jusqu'à pre-
sent qu'un seul roi, furent partagez à differens princes.
Chriltophle possedoit les trois

>
de Dannemark

,
de

Suede & de Norwege ; mais après sa mort qui arri-
va au commencement de cette année

>
les Suédois, ne

pouvant supporter l'union des deux autres royaumes.
avec le leur, élurent pour leur roi Charles Canut issu
des anciens rois Goths, qui avoit déjà gouverné la
Suede avec beaucoup d'équité & de prudence, & qui,
outre sa profonde érudition, possedoit de grandes ri-
chesses. Les Danois & ceux de Norwege de leur côté
choisirent Christiern comte d'Aldemburg, au refus
d'Adolphe son oncle duc deSlevie. Mais ces deux rois
eurent aussi-tôt la guerre entr'eux au sujet de la Got-
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lande
,

qu'Eric ancien roi de ces trois royaumes tenoit
encore : ce pays toutefois resta aux Danois, après que
ce même Eric se fut retiré en Pomeranie l'année sui-

vante ; & huit ans après Charles ayant été chassé, ChriC.
tiern fut mis en sa place.

L'Italie, & particulierement la Lombardie, futausïî
le théâtre de la guerre à cause de la succession du du-
ché de Milan

, que le roi Alphonse
,

les Venitiens
les ducs d'Orléans & de Savoie

, & François Sforce
disputoient entr'eux. Comme ce duché appartenoit à
Charles duc d'Orleans, suivant les termes du contrat
de Valentine sa mere ,

soeur du défunt, il y passa avec
des troupes : mais les Milanois se voulant mettre en
liberté, ce duc ne put s'emparer que du comté d'Ast

,
parce qu'il avoit affaire à de trop forts compétiteurs ,qui faisoient la guerre dans leur propre pays. Ce qui
causa tant de troubles, que ceux qui avoient souhaité
la mort du duc Philippe

,
desiroient qu'il fût encore

vivant. Le pape Nicolas qui aimoit la paix, employa

tous ses soins pour appaiser ces divisions, & accorder
ces princes. Il eut aussi recours à Dieu, qui justement
irrité des péchez de ces peuples, les avoit punis par
deux ans de peste

•>
il fit faire des processions généra-

les, & il y porta lui-même le saint Sacrement. Mais
il fallut que les armes en décidassent

^
& les états de

Milan n'échurent qu'au plus fort.
Ce fut dans cette année que René duc d'Anjou &

roi de Sicile instituâ l'ordre des chevaliers du Croif-
fant, ou d'Anjou, dans l'égliie de saint Maurice d'An-
gers. Quelques auteurs rapportent cet établissement

a l'an 1464. peut-être, parce que les réglemens n'en
furent publiez que seize ans après. René par modestie
ne prit que la qualité d'entreteneur de cet ordre, vou--
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lant que saint Maurice en fût le patron. Les chevaliers
étaientau nombre de cinquante, ils portoient un croit-
L'lnt sur le bras droit, avec cette devise instrudtive,
Loz.. en croiJJànt, ce qui signifioit qu'en croissant en ver-
tu on méritoit Lo^,c est-à-dire

,
des louanges. Cette

devise étoit écrite en lettres bleues
, & du croissant pen-doient autant de bouts d 'éguittecces d'or

,
émaillées

de rouge , que les chevaliers de l'ordre s'étoient trou-
vez en de dangereuses occafons ; de sorte que par
le nombre de ces petites branches pendantes, on pou-
voit facilement ruger de leur valeur, & des belles ac-
tions qu'ils avoient faites. Ces chevaliers portoient
aussi le manteau de velours rouge cramoisi

,
le man-telet de velours blanc, avec la doublure & la soutane

de même. Ils tenoient leurs assemblées dans l eglise de
saint Maurice d'Angers. Aucun ne pouvoit être reçu
dans cet ordre, qu'il ne fût prince, marquis, comte,
vicomte, ou issu d'ancienne chevalerie

, & gentilhom-
me de quatre races

>
& il falloit que sa personne eût

été sans reproche.
La chronique de Matthieu Palmier Florentin

,
de-

puis le commencèment de la créationdu monde, finit
acette annee 1448- On n'en a imprimé dans l'édition
de Basle de la chronique d'Eusebe

, que ce qui suit la.
chronique de saint Prosper, c'est-à-dire, depuis l'an
444. On dit que cet auteur ayant fait un poème des
Anges en Italien, fut accusé d'Arianisme, à cause des
termes qui lui étoient échappez dans cet ouvrage i
& que n'ayant pas voulu révoquer ses erreurs, il fut
brûlé

: mais*,cette histoire est sans fondement, quoi-
qu'avancée par Tritheme. Il vaut mieux croire avec
Paul Jove

,
qu'il n'y eut que son livre de brûlé. Son

ouvrage de la chronique a été continué jusqu'à l'an
1481,
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1481. par un autre auteur nommé Matthias Palmier,

que la ressemblance des noms a fait confondre avec
le premier.

Le pape Nicolas sur la fin de cette année, voulut
récompenser le mérite de Nicolas de Cusa, ainsi ap-
pelle du lieu de [1naiilànce, situé sur les bords de la
Moselle dans le diocese de Tréves. Quoiqu'il ne fut
fils que d'un pauvre pêcheur, il se rendit recomman-
dable par sa pieté & par sa science

, & s eleva par ce
moyen aux plus hautes dignitez ecclesiastiques. Il fut
d'abord chanoine régulier, ensuite archidiacre de Lie-

ge ,
& doyen de saint Florin de Consiance. Il affilia au

concile de Balle
,

& fut un des plus grands défenseurs
de l'autorité du concile ssir le pape. Il fit sur ce sujet

un ouvrage considerableintitulé, De la Concordance Ca-
tholique

,
divisé en trois parties. Ayant ensuite quitté

Balle
, pour passer du côté du pape Eugene, il fut em-

ployé en différentes légations d'Allemagne
,

de Fran-
ce, & enfin élevé par le pape Nicolas V. le vingtié-

me de Décembre de l'année 1448. à la dignité de car-
dinal du titre de Saint Pierre-aux-Liens, avec cinq

autres qui reçurent les mêmes honneurs. Il fut ren-
voyé en Allemagne, & fait évêque de Brixen dans le
Tirol

; ce qui lui attira des différends avec Sigismond
duc d'Autriche, qui l'obligerent enfin de quitter l'Al-
lemagne.

On croit que ce fut dans cette année que mourut
Gérard Machet confesseur de Charles VII. & pourvu
de l'évcché de Castres. Après avoir fait ses études dans
le college de Navarre sur la fin du quatorziéme siécle,
il prit le bonnet de doreur en 1 4 1 1. & fut pourvu
quelque tems après d'un canonicat de l'église de No-
tre-Dame à Paris. Il fit les fondions de vice -

chan,
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celier del'Univeriité de Paris en l'absence de Gerson,
& en cette qualité il fut nommé pour haranguer l'em-
pereur Sigismond, quand il passa par la France. Il
mourut à Tours où la cour étoit alors. Il a écrit plu-
sieurs lettres qui se trouvent manuscrites dans l 'é(,Ilfc
de saint Martin de Tours. Monsieur de Launoy en
parle dans son histoire du college de Navarre

, & il
y donne les titres des principales.

Jacques 11. roi d'Ecosse, épousa aussi cette année
Marie fille du duc de Gueldres & de Juliers, & nièce
de Philippe duc de Bourgogne & de Brabant. La prin.
cesse fut conduite en Ecosse par Jacques de Bethune
fils de Jean de Bethune 11. du nom, ôc d'Elisabeth
d'Estouteville.

L'Espagne souffroit alors de grands troubles causez
par la trop grande autorité qu'Alvarez de Lune avoir
sur l'esprit du roi de Castille

y
ensorte que pour la ré-

primer
y

Henri fils aîné du roi prit les armes, & don-
na autant d'exercice à son pere, que le dauphin de
France en donna au roi Charles VIL
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LIVRE CENT-DIXIEME.

PEndant que tout se disposoit à l'extinction du
schisme

,
& a procurer la paix de l'église qui fut

heureusement terminée dans cette année
, par la ces-

sion volontaire d'Amedée de Savoie, & par les soins

du roi de France, qui, selon le rapportd'Æneas-Syl- Syl-

Vius, y travailla plus que tout autre, & y eut la plus

grande part ;
les éle&eurs de Trêves, de Cologne, de

Saxe, & le comte Palatin du Rhin, firent un a&e par
lequel ils s'unissoient au roi de France, & se confor-
moient au projet de paix qu'il avoit proposé, &: qui fut
suivi dans la plupart des articles. Le pape Nicolas fut
si pénétré de reconnoissance pour le zele que le roi
Charles VII. fit paroître en cette occasion

,
qu'il lui

en fit de grands remercimens, & donna à sa pieté les

éloges qu'elle méritoit. La joie fut genérale par tout
le monde Chrétien

, on publioit de toutes parts la
modération d'Amedée, la fermeté de Nicolas, & la
sagesse du roi de France. Loiiis duc de Savoie crai-,
gnoit tellement que l'affaire ne manquât, qu'étant in-
formé qu'un certain Bolomere tâchoit de dissuader
Amedée son pere de donner sa cession j il le fit jetter ,
une pierre au cou, dans un lac.

Les ambassadeurs de France, sçavoir Jacques patriar-
che d'Antioche

, & évêque de Poitiers, Elie évêque
d'Alet, Jean comte de Dunois, Jacques Coeur, Gui
Bernardi, Jean leBoursier, ôc Thomas de Courcelles,

acompagnez d'Alphonse Segura doyen deTolede, &:

député du pape Nicolas V. s'étoient rendus àLausanne
auprès d'Amedée

, pour y déliberer avec ses députez
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sur les moyens de rendre une paix parfaite à l 'église ;
ôc d éteindre entièrement le [chiÍi11e. Après que les dé-
putez d Amedee eurent promis en son nom qu'il re-norceroitau souverain pontificat, on convint que Ni-
colas V. expedieroit trois bulles, sçavoir une pour casser
toutes les procedures faites pendant leschisme, une au-
tre pour confirmer tout ce qui avoit été fait dans les
deux parties

,
& la troisieme pour rétablir tous ceux qui

avoient été dégradez de leurs dignitez. Les alllbaHà-
deurs de France s 'engagerent par écrit le quatriéme
d'Avril de remettre à Amedée ou au chapitre de Ge-
neve dans le mois de Juillet suivant, lesdites bulles enplomb dûment expediées en cour de Rome

y
confor-

mes a la teneur qui en avoit été prescrite
,

ensuite de
quoi le neuvième d'Avril Amedée connu dans son obé-
dience sous le nom de Felix V. renonça au pontificat,
& a tous les droits qu il y pouvoit prétendre.

Les peres de Bane de leur côté s'assemblerent pourla derniere fois a Lausannele seiziéme du même mois,
afin d autoriser davantagecette cession, & la revêtir de
toutes les fornlalitez nécessaires

y
ils y firent deux dé-

crets , ou ils disent
,

qu'afin d'établir une paix solide
,qu'il ne reste plus aucun veslige de division, & pounle conformer aux desseins du pape Felix V. qui venoit

de renoncer purement & sincerement au souverain
pontificat, ils déclarent nulles toutes les censures por-
tées a 1 occasion du schisme

, & toutes les élevions
>nominations, provisions

,
bonnes & valables

; remet-
tant a ceux qui en ont joui

y
quoiqu'excommuniezparle concile de Basle

, tous les fruits de leurs bénéfi-
ces qu ils ont perçus alors

,
quoiqu'ils fussent dûs à la

chambreapostoJique. Ils maintiennent départ & d'au-
tre tous ceux qui font en possession de dignitez

y
bénc?
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fices & offices ecclesiastiques
,

confirment à cet effet

toutes les collations
,

provisions, postulations,, élec-
tions

, &c. faites dans chaque obédience
, & les dif-

penses, indulgences & autres grâces accordées par les
conciles ou par les papes des deux obédiences, auffi-
bien que les decrets, di[po{itions, reglemens qu'ils au.
roient faits ; ils statuent encore que les archevêques

,évêques, abbez& autres bénéficiers demeureront pai-
sibles possesseurs des bénéfices dont ils sont en po[se{:
sion

: que toutes les sentences, procès, &¡ jugemens
contraires/serontnuls & révoquez, que les cardinaux
de l'une & de l'autre obédience demeureront dans leurs
dignitez.

. v
AuŒ-tôt qu'on eût appris cette renonciation de Fe.

lix
,

& qu'on n'étoit plus sournis dans l'église qu'a un
seulpape, qu'onreconnoiŒoit pour lè légitime vicaire
de Jesus-Christ, la joie fut universelle parmi tous les
Fideles, & l'on entendoit crier dans Rome de toutes
parts : Vive le pape Nicolas. Aussi le saint pere pour té

-
j-noigner à Dieu sa reconnoissance d'un n grand bien-
fait

,
ordonna des prieres publiques au Vatican } 6c l'on

fit la même chose dans toute l'Italie. Il ne se contenta
pas d'écrire au roi de France, afin de le remercier des
10ins qu'il avoit pris pour l'extinction du schisme

,
il

voulut aussi faire part d'une si heureuse nouvelleà tou-
te la Chrétienté, par les trois bulles que les ambafla-
deurs de France avoient promises à Amedée. La sé-
conde & la plus longue, datée de Spolete du dix-hui-
tième de Juin, porte que Dieu ayant rendu la paix à

-
son église par les soins des ambassadeurs des rois de

-France & d'Angleterre, de René roi de Sicile
, & du

dauphin; Amedée premier cardinal, évêque de Sabi-

ne, légat &c vicaire du saint sieue en quelques provinces,
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qu'on appelloit Felix V. dans son obédience, avoit re--
nonce au droit qu'il prétendoit au souverain pontificat ;
que ceux qui avoient été assemblez a Bane, & ensuite
à Lausanne sous le nom de concile genéral, avoient
ordonné & publié qu'il falloit obéïr à Nicolas

; comme
à l'unique & indubitable souverain pontife

; & qu'ils
avoient dissous ladite assemblée de Balle. Cc Desiranc

donc
,

continuë le pape , autant que Dieu nous en
„ donne le pouvoir, procurer la paix à tous les Fide-

„ les, nous approuvons
>

ratifions & confirmons pour
le bien de l'union de l'églisè

,
de notre pleine puis...

„ sance apostolique, & du conseil & consentement de

„ nos freres les cardinaux
,

les élections, confirma-

„ tions, provisions de quelque église &e bénéfice que
,, cesoit-, lesconsécrations,bénédi&ions,absolutions,

,, dispenses & administrations des biens, droits & sub-

3,
ventions du saint siége, & tout ce qui regarde en ge-

„ neral & en particulier la justice & la faveur dans le

„ fort exterieur & interieur faits aux personnes & aux
lieux qui obéïssoient à Felix &c à ceux qui étoient
aiteniblez à Basle ou à Lausanne, comme aussi tout

„ ce que les ordinairesont fait par leur autorité, &c.cC
Par la premiere bulle, il rétablit entierement toutes
les perionnes, de quelque dignité, condition & état
qu'elles soient, qui ont été privées de leurs bénéfices
& jurisdi&ions par le pape Eugene

, pour avoir suivi
Felix & le concile de Balle. Enfin par la troisiéme, il
déclare nul tout ce qui a été dit ou écrit contre le mê-
me Felix, les peres de Baile & leurs adherans, voulant
que le tout toit effacé des registres d'Eugene, & qu'il
n'en soit plus fait aucune mention. Ainsi finit entiè-
rement le schisme

: & Nicolas V. fut reconnu de tous
pour le seul pape légitime.
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La réconciliation fut entiere & parfaite entre le Íüu-
verain pontife le cardinal d'Arles, qu'Eugene avoit
déposé. Nicolas le reçut à sa communion, lui assura
la possession de sa dignité

,
&. l'envoya même légat dans

la basse Allemagne \ d'où étant de retour., il ie retira
dans son diocese, & y travailla continuellement à la

réforme de son clergé, & à l'inltruétion des peuples
sournis à sa conduite

:
mais ses travaux ne durèrent

pas long-tems, puiiqu'il mourut l'année suivante. Le

pape rétablit aussi Jean archevêque de Tarentaise,
Louis de Varembon évêque de Maurienne, Guillau-

111e de l'Etang archidiacre de Metz
,

qui étoient tous
François, & que Felix avojt faits cardinaux ;

les au-
tres étoient morts, ou avoient renoncé à cette dignité.
Entre ces derniers étoit Jean de Ségovie Espagnol, re-
commandable par sa doctrine & par ses mœurs, & qui
étant prévôt de l'église de Cesarée

,
vivoit content

dans un petit monastere au milieu des montagnes. Il
composa deux livres du concile de Balle, dont Auguf-
tin Patrice chanoinede Sienne a tiré ses ades. Il a aussi

traduit en latin l'alcoran des Turcs, dont il rétute les

rêveries par de solides raisons. Pour Amedée de Sa-
voie

,
il retourna après sa démission à Ripailles, où il

passa le reste de ses jours dans de bonnes œuvres, avec
les chevaliers de l'ordre militaire de laine Maurice

.
qui, sans embrasser l'ordre monastique

, y vivoient

avec beaucoup d'innocence & de régularité. Il n'y a
4onc aucun fondement dans ce que quelques auteurs
ont avancé

, qu'on y vivoit dans les délices & dans la
bonne chere, & que c'est de-là qu'est venu ce prover-
be

,
faire ripailles

,
c'est-à-dire, se donner du bon tems.

Il y avoit déjà cinq ans qu'il vivoit dans sa retraite, lorf-

4que les peres de Basie le choisirent pour pape ; & de-
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puis ion retour il y vêcut encore trois ans, n'étant
niort qu'en 1452.. âgé de ioixance-huit ans.

Le pape Nicolas touché des troubles où les conten.
dans du duché de Milan avoient plongé l'Italie, pu-
blia la bulle du jubilé pour l'année suivante, se flat-
tant que les princes s'emprefleroienc de faire la paix
entr'eux, afin de laisser les chemins plus libres dans le
tems de ce jubilé

, pour la commodité & sureté des pe-
.

lerins qui iroient à Rome. Il ne réiiflit qu'en partie.
Quelques-uns des contendans demeurerent tranquil-
les

,
mais François Sforce & les Venitiens se brouillè-

rent & causerent de grands troubles.

t

L'Espagne n'étoit pas plus tranquille. Alvarez de
Lune abusoit de la bonté & de la facilité du roi. Pour
se maintenir il mécontentoit tous les grands, & les
excluoit même du gouvernement. Ceux-ci ne purent
souffrir cette injustice

:
les princes d'Arragon prirent

les armes, & entraînerent dans leur révolte le prince
Henri propre fils du roi. Il fallut se défendre contre
les rebelles, & pour fournir aux frais de ia guerre on
mit les villes à contribution. Celle de Tolede fut ta-
xée à trois mille écus d'or. Ses habitans se plaignirent

! hautement qu'on violoit leurs priviléges ; des plain-
tes ils en vinrent à la révolte, & pillerent & tuerent
beaucoup de personnes, obligerent même le roi qui
étoit accouru pour remedierau desordre, de se retirer,
& lui firent dire avec insolence, que s'il ne chassoit
Alvarez

, & s'il touchoit aux privileges 3c libertez
de leur ville

,
ils le détrôneroient lui-même, & met-

traient en sa place son fils Henri. Ce roi d'Eipagne ou
plutôt de Castille

,
étoit alors Jean II. fils de Henri III.

qui fut proclamé roi à l'âge de vingt-deux mois sur la
tn de l'an 1406. par les foins de son oncle Ferdinand

depuis
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depuis roi d'Arragon, qui resista courageusement aux
conseils de ceux qui le poussoient à se mettre cette
couronne sur la tête.

Pendant tous ces troubles les séditieux de Tolede
firent un édit, par lequel ils excluoient des charges pu-
bliques, & particulièrement de celles de notaire & d'a-
vocat tous ceux qui seroient descendus des familles Jui-
ves. Ils s'autorisoient d'une loi du roi Alphonse

, par
laquelle ils prétendoient que ce prince avoit accordé
à ceux de Tolede

,
qu'aucun de cette race ne pourroit

posseder aucune charge ou emploi dans leur ville
,

ni
même dans le pays. Le doyen de Tolede quitta la ville,
pour ne pas être exposé aux emportemens de ces mu-
tins, parce qu'il s'étoit fort opposéà cet édit ; & quand
il fut en lieu de sureté

,
il fit voir par un écrit, que la

loi qu'ils avoient portée, étoit impie & temeraire; vu
que les plus nobles familles de Castille qu'il y nom-
moit, étoient descendues des Juifs

, & même alliées
avec eux. Il alla plus loin

; car il engagea le pape à
condamner tous les articles de cet édit, par une bulle
du vingt-huitièmeSeptembre.

Latreve entre l'Angleterre & la France, qui de-
voit durerju[qu'au mois de Juin de cette année, fut
rompue par les Anglois deux mois avant ce terme.
Un capitaine de cette nation nommé François de Su-
rienne, qui ne cherchoit qu'à piller, surprit la ville de
Fougeres sur le duc de Bretagne, dans le tems que les
bourgeois secroyoient le plus en sureté à la faveur de
la trêve; il pilla cette ville, & y fit un butin très-considerable. Le duc de Bretagne s'en plaignit par les
ambafladeursauroi Charles VII. qui étoit alors à Chi-
non ,

& l'exhorta à déclarer la guerre aux Anglois. Le
roi crut qu'il leur falloitauparavant demander siti..
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tion de cette injure, &que sur le refus qu'on en feroit^
on reprendroit les armes; c'est pourquoi on députa
vers le duc de Sommerset qui étoit gouverneur de
Normandie pour le roi d'Angleterre, afin qu'il répa-
rât la faute de l'officier Anglois. Leduc répondit que
la choie s'étoit faite à son insçu, qu'il en désavoiioit
l'auteur

: & comme on însistoitqu'il fît donc rendre la
place, & réparer le dommage

,
il répartit que cela ne

dépendoit pas de lui. Enfin ne pouvant tirer raison du
duc, on députa vers le roi d'Angleterre qui renvoya.
l'assaire au conseil.

Toutes ces défaites durerent pendant six mois. Le
roi de France pouvoit les regarder comme un prétexte
suffisant de prendre les armes *, mais pendant qu'il pen-
soit au parti qu'il devoit suivre

,
le duc de Sommerset

luipropoia une conférence. Le roi l'accepta, & la vil-
le de Louviers ayant été choisie pour la tenir, il y en-
voya le seigneur de Culan & Guillaume Cousinot maî-
tre des requêtes. Ils s'y trouverent au mois de Mai
avec les agens du duc de Sommerset

-, mais comme on
étoit sur le point de commencer les conferences, le
duc de Bretagne,du consentement du roi, fit surpren-
dre le Font-de-l'Arche au de^us de Rouen, [ur la
riviere de Seine, Conche près d'1.-vreux, Gerbroy
proche Beauvais, de Cognac iur la Charante

,
le tout

par repre[ailles, & pour se dédommager de la perte de
Fougeres. Le duc de Sommerset s'en plaignit

^ mais la
réponse étoit prête

: on lui dit qu*il fît rendre Fougeres
au duc de Bretagne, & qu'on Litisferoit aulli-tôt le roi
d'Angleterre. Comme ce n'étoit pas là ce quepréten-
doit le duc defommerset, le roi envoya ordre à ses
députez de rompre les conferences de Louviers; &
la guerre fut ouvertement déclarée entre les deux
nations.
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Cependant il n'etoit pas de l'intérêt des Anglois de
la continuer. Le royaume étoit trop agité pour se flater
de réunir. Londres sur-tout étoit extrêmement trou-
blée

:
la mort de Humfiroi duc de Glocester oncle du

roi, qui avoit été étranglé dans sa prison, &: l'impôt
que le roi Henri avoit voulu mettre dans cette capita-
le

,
ycausoient des desordres continuels. Quoique l'E-

cosse eut étécomprise aussi-bien que la Bretagne dans
la trêve qu'on avoit faire avec les Atiglois, ceux-ci fi-

rent une irruption en Ecoffequi fut tres-malheureuse

pour eux ; ils y perdirent deux fiiiolantes batailles,
dans l'une desquelles vingt-quatre mille hommes fur-
rent taillez en pieces par les comtes Quglas & d'Or-
mont, qui,après leur viccoire vinrent fondre à leur
tour en Angleterre, & y firent beaucoup de ravages.
Une conduite si imprudente fut avantageuse l Char-
les VII. & il en sçut si bien profiter, qu'il chassa entie-
nient ces peuples de son royaume.

Il avoit fàit le comte de Foix lieutenant de se
s ar-

mées depuis la Garonne jusqu'aux Pirenées
, & le

comte de Dunois lieutenant de tout le royaume, à
condition néanmoins qu'il cederoit au connétable

,-quand ilsse trouveroient ensemble. Le conite de Foix
eut ordre d'attaquer les places que les Anglois avoient
au pied des Pyrenées, afin de fermer le partage à Jean
d'Arragon roi de Navarre, frere d'Alphonse, qui a-
voit fait une ligue avec eux, &s'éroit engagé moyen-
nant une certaine somme d'argent, à leur conserver
Mauleon-de-Saule, place très-forte pour ce tems-là,
& située ssir un haut rocher. Ce roi l'avoit prise sous sa.

protection, &y avoit mis un commandant; mais
quoique le comte de Foix fût gendre du roi de Na-
varre, ayant épousé sa fille Eleonore, il eut plus d'é«
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gard aux ordres du roi qu'aux intérêts de son beau-
perc, &e vint assiéger la place. Le roi de Navarre infor-
mé qu'elle manquoit de vivres se mit en campagne
pour la secourir, & en approcha même de deux lieues:
mais se trouvant trop foible, & n'ayant pû fléchir son
gendre par ses prieres, parce qu'il préferoit la fidélité
qu'il devoit à son prince,a toutes les loix de l'alliance;
le commandant fut obligé de capituler

:
le comte de

Foix se rendit maître dela ville,& quelque tems après
de la forteresse. Le château de Guiche ou Guidant à
quatre lieuës de Bayonne se rendit aussi, après que
les assiégeans eurent battu trois mille Anglois que le
roi de Navarre & le maire de Bayonne avoient en-
voyez au secours de cette ville.

Les succez ne furentpas moins heureux dans le Per-
che & dans la Normandie. Vers le commencement du
mois d'Août, Verneuil en Perche une des plus fortes
places de France, futprisepar le moyen d'un meunier
qui voulut se vengerd'avoir été battu par ks Anglois;
& il n'y eut que la grosse tour qui tint quelque tems.
Talbot ayant fait mine d'en vouloir faire lever lesié-
ge, le comte de Dunois alla au-devant de lui, mais le
gênerai Anglois n'osa hasarderune bataille, &Ce retira.
Les François voyant que le parti de leurs ennemis s'af-
foibliiToitde jour en jour, profitèrent d'une occasion si
favorable, & prirent Pont-Audemer

,
Saint-James

de Beuvronen Normandie, Lisieux, Mante, Vernon
& plusieurs forteresses aux environs de ces places, les
unes d'assaut, les autres par composition. Le comte de
Dunois, après ces conquêtes, manda au roi que la
Normandie étoit fort ébranlée, & qu'on s'étoit déjà
rendu maître du château de Dangu dans le Vexin pro-
che Gisors, de Gournai, du château de Harcour

> que U
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garniion de Dieppe avoit pris Fescamp
\

le duc d'Alen-
çon le château d'Essai ; les comtes d'Eu & de Saint- Pol
la ville & le château de Neuchatel,d'Elicour & beau-
coup d'autres places

:
de sorte que rien n etoit plus aisé

que de se rendre maître de toute la Normandie.
Le roi apprit d'ailleurs que le duc de Bretagne ac-

compagné du connétable, du maréchal de Loheac,
de l'amiral Coitivi, & d'autres seigneurs de Bretagne
Se de Normandie, avoit pris les villes de Coutances,
Saint-Lo, Carentan

,
Gaurai, & un grand nombre de

châteaux fortifiezaux environs j que les habitans d'A-
lençon avoient reçu leur duc dans sa ville, & assiégé
le château qui s'etoit rendu aussi-tôt par capitulation ;
que le sénéchal de Brézé avoit aussi fait capituler Gi-
sors. Sur ces bonnes nouvelles, le roise mit en campa-
gne,^commençapar le siége de Château-Gaillard for-
tereffe d'Andeli sur la riviere de Seine à six ou sept
lieuës de Rouen, il le prit au bout de six semaines

; en-
fuite il se rendit au Pont-de-t'arche ; de

-
la il envoya

sommer la ville de Rouen de rentrer dans son obéiflan-
ce, etant informéque les habitansétoient tous disposez
à secouer le joug de la dominationangloise. Mais le duc
de Sommerset qui étoit dans la ville avec trois mille
Anglois, fit arrêter les hérauts du roi aux portes de la
place, &les menaça de les faire tuer, s'ils entrepre-
noient -d'y entrer.

Sur le rapport qu'ils en firent au roi, il chargea le
comte de L unois de conduire toute l'armée devant la
ville, pour voir si sa pre[encen'encouragerait point la
bourgeoisie à prendre les armes contre les Anglois

; carson dessein n'étoit pas d'en former le siége
,

la saison é-
tanttrop avancée. Le comte demeura trois jours devant
la place,pendant lesquels les Anglois firent plusieurs
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sorties ou il y eut beaucoupde gens tuez de part 8c d'au-
tres ; mais les bourgeoisn'a'ant fait aucun mouvement
l'armée retournaau Pont-de-l'Arche

,
& sur la nouvel-

le que reçut le comte, que les bourgeois du parti de la.

France étoient maîtres des deux tours qu'ils offroient de
livrer aux troupes du roi, l'armée revint quelques,
jours après, leteiziéme d'Octobre devant Roüen ; ce-
pendant l'entreprise ne réussit pas *,

soit qu'on n'eût pas
apporté allez grand nombre d'échelles

,
soit que les

Anglois fussent plus forts en nombre. Le Roi même
dans cette expedition s'étoit avancé avec René roi de
Sicile ju(qu'à Darnetal à trois trois quarts de lieue de
Roüen,maisîlhit obligé de reprendre le chemin duPonc
del'Arche, n'eiperantplus se rendre maître de la ville
dans cette campagne ion armée le luivit. La chose
néanllloinsrournoit autrement ; ôcles bourgeois crai-
gnant que le roi prenant leur ville par force, ne l'aban..
donnât au pillage, penserent serieusement à en faciliter
la conquête a celui qui en étoit leurfouverain légitime.

C'ell pourquoi ils s'assemblerentdès le lendemain, dz

engagèrent leur archevêqueRaoul Roussel à aller trou-
ver le roi, pour lui proposer leurs conditions, qui con-
fistoient dans ces trois articles

: i. Une amnistie gené-
rale pourtout le passé. i. Laconservation de leurs pri-
vileges. 3. La permission pour tous ceux qui le vou-
droient, de se tetirer avec lesAnglois. Le roi convint
aisémentdeces conditions

; mais quand le duc deSom-
merset fut informé dudeflein des bourgeois, & qu'il
se vit même abordé par un grand nombre, qui le
prierent de trouver bon qu'ils députaflent en forme
vers le roi de France, pour lui rendre la ville a des con-
ditions avantageuses qu'ils ne pourroient obtenir, s'ils
ptttendoient qu'on les y forçât par les armes; ce duc
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fut fort surpris de cette demande, & fit tout ce qu'il
put pour en empêcher l'exécution

:
il ne put cependant

y réussir) parce que les bourgeois dans tous les quartiers
s'étoient mis sous les armes, & le peuple de tous côtez
crioit, la paix ,

la paix. Il fallut donc qu'il consentît
malgré lui a la députation

, & qu'on allât demander
des (auf-conduits au roi, qui les accorda volontiers. La
négociation se fit au port de Saint-Oiien, entre Roüen
&le Pont-de-l)Arche; les députez revinrent à Rouen
le vendredi dix-septiéme d'Oâobre, & le lendemain
ils firent leur rapport dans Passemblée, où tous les
bourgeois acceptèrent le traité

,
malgré les opposi-

tions & les menaces des Anglois.
Le duc de Sommerser & le genéral Talbot desesperez

de cette négociation, s'emparèrent des portes & des
murailles de la ville ; mais ils en furent bien-totchaf.
fez parles bourgeois, qui les contraignirentde se iau-.

ver au vieux palais, au château & au pont, & qui par-là se virent maîtres de toute la ville, de toutes les tours
èc de la plupart des portes. Le comte de Dunois arriva
sur ces entrefaites avec l'armée, & vint se presenter
devant le fort de Sainte Catherine, que le comman-
dant lui remit à la premiere sommation. Les bourgeois
vinrent presenter les clefs au comte, rassurant qu'il
pouvoit faire entrer les soldats dans la ville ; mais il n'y
en introduisit qu'autant qu'il étoit nécessaire pour res-
serrer les Angloisdans des portes qu'ils occupoient ; &c

ces troupes jointes aux bourgeois, presserent si vive-
ment le duc de ,omi-i-ierfct renfermé dans le vieux pa-
lais

,
qu'il capitula au bout de douze jours, & convint

de rendre le vieux palais & le château de Rouen, Hon-
fleur, Arques, Caudebec, le château de Tancarville,
Liflebonnc 6c Montivilliers, de donner liberté aux
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prisonniers qu'il avoit hits sur les François ; de payer
dans l'espace d'un an cinquante mille écus d'or au roi :
&: de laisser pour otage le général Talbot & cinq ou six

autres des chefs. A ces conditions on accorda au duc,
à la duchesse son épouse, à leurs enfans &à toute la
garnison un sauF-conduit pour se retirer avec tout le
bagage

,
excepté la grosse artillerie

,
où bon leur sem-

bleroit. Le roi vouloit qu'on lui cédât Harfleur
,

mail
le duc de Sommerfet n'y voulut jamais consentir

3
afin

qu'on ne lui reprochât pas ,
disoit-il, d'avoir rendu

une ville qui avoit été la premiere conquête d'Henri
V. Ce duc sortit de Rouen le mardiquatrième de No-
vembre avec ce qui lui restoit de Mdats.

JLe roi fit son entrée dans Rouen le dixième de No-
vembre veille de saint Martin, Jean Chartier fait une
description fort étendue de cette entrée, qui fut ac-
compagnée de beaucoup eje pompe & de magnificen-
ce. Les archers marchoient les premiers, ensuiteles he-
rauts du roi, ceux du roi de Sicile & des autres prin-
ces , avec leurs cottes d'armes. Après eux les trompet-
tes, suivis du chancelier desUrsins en habit de cré-
monie

,
du grand écuyer & de Fontenil, qui portoit

l'épée du roi. Enfin le roi paroissoit, armé & monté
sur un beau cheval couvert jusqu'aux pieds d'un ve-
lours bleu semé de fleur de lys en broderie d'or, por-
tant sur sa tête un chapeau doublé d'un velours rou-
ge , au haut duquel étoit une houpe de fil d'or. C'est
depuis ce tems que commença en France l'usage des
chapeaux & des bonnets

,
qui s'introduillr peu à peu à

la place des chaperons,dont on s'étoit servi jusqu'alors.
Après le roi suivoient les pages. A côté de lui étoient
René roi de Sicile & le comte du Maine (on frere

; en-»
Cuite les comtes de Nevers, de Saint-PQI, de Clermont.

le
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le seigneur de Culan grand maître d'hotel ,-Ie bailli de
Caux qui portoit le panon d'un velours azuré à trois
fleurs de lys d'or, & beaucoup d'autres seigneurs. Le

comte de Dunois vint au-devant de sa majesté, & lui
pré(enta l'archevêque de Roiien, & lesévêques de Li--'
lieux, de Baïeux, & de Coutances, avec les principaux
citoyens de la ville, qui haranguerent le roi à la porte
Beauvoifinepar où il entra, d'où il alla descendreà l'é-
glise de Notre- Dame. Le général Talbot qui étoit rer.
té en otage, fut [pedaeeur de cette cérémonie

,
auffi-

bien que la duchesse de Sommerset qui n'étoit pas en-
core partie, faute de voiture commode.

Après cette entrée le roi demeura quelque tems à
Roüen pour y établir des officiers, & regler le gouver-
nement de la police. Tous les articles de la capitulation

avec les Anglois furent executez, à l'exception de Hon-
fleur, dont le gouverneur nommé Courson, ne voulut
jamais sorcir

: ce qui prolongea la détention du géné-
ral Talbot. Le gouvernement . de Roüen fut donné à
Pierre de Brezé senéchal du Poitou. Comme leducde
Sommersetavoit refusé de rendre Harfleur,on fut obli-
gé d'assîeger cette place qui étoit extrêmement forte.
Elle fut invertie le huitième de Décembre avec douze

ou quinze mille hommes, & on la battit avec seize gros
canons. Le vingt-quatrième du même mois les aflie-

gez capitulèrent, & livrerent la ville le premier de
Janvier. Dans le même tems le duc d'Alençon alIiegea.
Belelme, & s'en rendit maître. Le duc de Bretagne &
le connétable réduisirent Valogne avec six ousept au-
tres petites places ; & après un long siege, ce duc reprit
la ville de Fougeres, qui avoit été la cause de la guerre.
Le roi ne partir de Roüen qu'à la fin de Novembre :
l'année suivante il se rendit maître de toute la Norman-
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die, & en chassa entièrement les Anglois, sans leur laiC.
ser aucune esperance d'y revenir.

Il y eut cette année une grande contestation en Po-
logne icus le nouveau roi Cahmir

,
touchant la pié-

séance entre Signée cardinal, évêque de Cracovie, ÔC-

Ladislas évêque de Çtiesiie, &e primat du royaume ; ce-
lui-ci s étant retire pour n'être point obligé de ceder;
les états prièrent aussi le cardinal Sbl,,iiée de faire la.
même chose pour ne point troubler le gouvernement.
Par cette double retraite, la tranquillité du royaume
étant assurée

,
les grands voulurent obliger le roi à ju-

rer qu'il gouverneloir l'état sélon les loix
)

& qu'il ra-
tifieroit tous les actes

,
constitutions

,
reglemens 6c

benefices que les rois (es prédecesseurs avoient accor-
dez en public & en particulier ; ce que le roi refusa
absolument, ne voulant point nuire aux Lithuaniens,,
qu'il protegeoit comme ses sujets. Sur ion refus les Po-
lonois arrêtèrent entr'eux qu'ils ne le reconnoîtroient
point pour roi légitime, juÍqu'à ce qu'il eût prêté ce
serment, & que néanmoins ils le toleroient pour ne
point exposer le royaume aux fuites facheuses des.

guerres civiles & étrangères, ce qui dura jusqu'en l'an
ivj 5 5. mais alors s'étant liguez contre lui, ils l'oblige-
rent à prêter ce serment en la maniere qu'ils le déci-
roient. Quant à l'affaire entre Sbignée & Ladislas, les
états rélolurent dans une assemblée

, que le premier
précederoit & auroit le pas en vertu de sa dignité de
cardinal, de son autorité & de son mérite

: mais qu'à
l'avenir personne ne joùiroit des honneurs & préro-
gatives de légat perpetuel, sans le contentement dit
roi &: du senac.

Il y eut une affaire bien plus considerable en Aile-
magne entre Albert marquis de Brandebourg, & les
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habitans de Nuremberg, àl'occasionde certains droits

que cette ville lui contestoit. Ce seigneur surnommé

l'Achille
,

Futile & le Renard d'Allemagne
,

né en

1414. le vingt-quatrième de Novembre
,

étoit fils de

Frederic I. qui, de Burgrave de Nuremberg, devint

marquis &:électeur de Brandebourg en 14l7. Frederic

II. son fils, qui lui succeda en 1440. étant mort sans

enfans, Albert Ton frere dont nous parlons ici, re-
cueillit sa succession. C etoit un prince adroit, coura-

geux &e intrépide dans les occasions. Il fit la guerre
dans la Boheme dans la Prussc, dans la Silesie & en
Allemagne, & se trouva engagé en divers combats sin-

guliers dont il sortit toujours a son avantage. Frederic

10n pere ayant vendu le droit de burgrave de Nurem-
berg aux habitans de cette ville, qui s'érigea en répu-
blique

, ce fut dans la suite la source d'une longue guer-

re qui commença cette année. Albert la soutint avec
beaucoup de courage i & de neuf batailles qu'il don-

na en fort peu de tems, il en gagna huit. Il se trouva
en 1471. a la dicte qu'on tint a Ratisbonne

, pour y
conclure la guerre contre le Turc, & mourut l'onzié.

'me de Mars 1486. âgé de soixante-douze ans.
Dès le premier jour de cette année on célebra à

Rome le jubilé qu'on avoit annoncé par une bulle dès

l'année précédente, sélon la coutume. Le pape ouvrit

,,*,tvec beaucoup de cérémonie la porte lainte
,

la veille

de Noël de l'année 1449. & jamais on ne vit à Rome

un si grand concours d'étrangers, qui venoient visiter

à certains jours les églises de saint Pierre, de saint Paul,
de samt Jean de Latran, & de sainte Marie Majeure ,
désignées dans la bulle du pape Clement VI. lorsqu il

jéduilit le jubilé à cinquante ans. Le pape Nicolas con-
firma aussi cette bulle

3
ôc donna de bons ordres, afin
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que les chemins fussent libres, que les pelerins n'y fut
fent point exposez aux voleurs, & que les vivres n'y
fussent point chers. La foule d'étrangers qui abordoienc
à Rome de tous. les endroits de l'Europe, fut cause qu'il
y eut beaucoup de personnes étouffées dans les églises
& ailleurs ; & même sur le pont Saint-Ange

, ceux qui
venoient de voir la Veronique dans l'église de raine
Pierre au Vatican

, & ceux qui y alloient pour satisfai-
re leur dévotion, s'entrepresferent tellement à l'occa-
fion d'une mule qui passoit, que quatre-vingt-dixsepc
personnes tombèrent dans l'eau de dessus le pont, &
furènt noyées. Le pape en témoigna beaucoupde dou-
leur ; il fit enterrer tous ces pelerins dans une église voi-
sine

,
leur fit faire un service solemnel

,
& ordonna de-

plus qu'on abbattît quelques maisons qui rendoient le-
passage du pont trop étroit.

Le pape reçut beaucoup de personnes d'une grande
conGdérati0n, qui vinrent à Rome par un motif de
pieté pour participer aux indulgences. On compte en-
tr'autres, Jacques.archevêque & électeur de Tréves

^qui obtint du souverain pontife la permission de fon-
der une université à Tréves; Conrad évêque de Metz,,
& Guillaume comte de Duglas, seigneur d'Ecoslequi1
ayant été accusé en son absence d'avoir voulu se rendre
maître du royaume ,

fut obligé de s'en retourner prom-
ptement dans son pays:-, pour se justifier i-mais il le fie

avec autant de hauteur, que quelqueshistoriens disent
que le roi le tua de sa propre main

r & d'autres qu'ii
lui fit trancher la tête

:
quoiqu'il en soit sa mort fut

cause d'une guerre civile, que le roi ne termina que
par les. conseils & la sagesse de Jacques évêque de saine
André, qui l'aida à ranger les rebelles, à leur devoir».
On, vit aussi Rome le comte de Cilley en Stirie sur
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les confins de la Carniole, qui fie ce voyage ,
quoiqu'il

fût âgé de quatre-vingt-dix ans. Ce prince avoit tou-
tes sortes de vices, il étoit cruel, impudique, voleur,
impie, & faisoit peu de cas de la religion ; il revint de
Rome comme il y étoit allé, & mourut eh vrai Sar-
danaple, c'est-à-dire, de la même maniere qu'il avoir
vécu.

Le grand nomb-re & l'éclat des miracles qui s opé-
roient au tombeau de Bernardin de Sienne, mort le
vingtième de Mai de l'an 1444. réünirent tous les ha-
bitans delà ville de Sienne avec ceux d'Aquila où il
étoit décédé, pour demander sa canonisation. On en
avoit commencé les informations dès le tems du pape
Eugene IV. qui avoit été témoin de beaucoup de sain-
tes accions de Bernardin à Ferrare, à Florence & à Ro-
me. Nicolas V. fit continuer les procedures par les soins
du bienheureux Jean Capistran, avec tant de diligen-
ce ,

qu'ayant été terminées à la fin de 1-449. ce pape cé-
lébra solemnellementsa canonisation le jour même de
la Pentecôte vingt-cinquième de Mai de cette année
1450. & l'on en fit la fête le treizième Juin. suivant.
L'année d'après le pape ayant appris que les habitans.
d'Aquila s'obstinoienta ne vouloir pas. rendre le corps.
dfe ce Saint que l'on conservoit dans le monastere des.
Religieux conventuels de taint Françoisvil en accorda
au moins la garde & la disposition aux Observantins
qui le regardoient comme leur sécond instituteur& leur
patron singulier,- ju(qu'à ce qu'ils lui eussent bâti une
église qui fut achevée vingt ans après, & l'on y trans-
porta le corps du Saint, le dix-septiéme de Mai sous le
pape Sixte IV. Neuf ans après il fut misdans une châsse
d'argent que Louis XI. roi de France donna pour mar-
que de sa vénération envers le Saint.
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Jean de Capistran donc on vient de parler, etoïc
alors vicaire général des cordeliers. Le pape l'envoya.

cette année en Allemagne
3

à la per{ualion d'yEneas
Sylvius, afin d'y rétablir la regle de fiint François dans
sa premiere vigueur. L'empereur Frédéric envoya E-
née lui-même en qualité d'ambassadeur auprès d'Al-
phonse roi d'Arragon

,
à l'occasion du mariage qu'il

avoit dessein de contracter avec Eleonore f'oetir du roi
de Portugal, & nièce d'Alphonsepar si Cœur. Ce ma-
riage ayant été arrêté, Enée le déclara au pape iur la
fin du jubilé en plein consistoire, & a dura la sainteté

que dans l'année iuivante l'empereur comptoit de ve-
nir à Rome pour y recevoir la couronne. Il deman-
da aussi au pape de la pait de cet empereur , que le
concile qu'on devoit tenir en France, scit plûtôt con-
voqué en Allemagne. Le nicme Enée fut fait enluite
évêque de Sienne sa patrie.

Comme on déliberoit alors sur les mesures qu'il fal-
loit prendre pour envoyer du secoursà Demetrius Pa-
leologue prince duPeloponeie, & frere de Constantin

empereur de Constantinople
, & à Scanderberg duc

d'Albanie, qui étoient en guerre avec les Turcs, & qui

s etoient adressez particulierement au pape, à Alphon-
se & aux Venitiens ; le souverain pontife, afin qu'oh.
trouvât moins d'obstacle à la guerre qu'on alloit entre-
prendre contre les infideles, renouvella le vingt-troi-
lién1e d'Août de cette année les bulles de ses prédécës-
seurs, contre ceux qui fourniroient aux Turcs des ar-
mes, du bois, des chevaux & autres choses dont ces
ennemis du nom Chrétien pourroient se servir contre
les Fideles, & contre ceux qui leur donneroient du se-

cours en quelque maniere que ce ftÎt.

Le pape Nicolas qui avoit rétabli le cardinal d'Ar-
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les dans toutes les dignitez, 10rCqu'Aoledée ht la cef-
flon ; pour lui donner des marques autentiques de sa

confiance & de son eslime., le fit légat du saint siege dans
la basse Allemagne. Ce ne fut pas sans beaucoup d'ob-
flacles que ce cardinal exécuta sa commission

: on lui
dressa des embûches dans son chemin, on exerça sur
lui & sur les gens de sa suite plusieurs hoftilitez, on
pilla souvent son bagage ; & les contradictions qu'il
rencontra au rétablissement de la bonne disciple

, ne
furent pas les moindres peines qu'il eut a [ouffrir. Mfais-

Dieu le garantit de tous les dangers où il se vit exposé
dans cette difficile légation, & il revint heureusement
à Arles dans cette année. Il y travailla avec plus d'ar-
deur que jamais à réformer les mœurs de son peuple l
lX à rendre l'état de son église florissant. Il fit de gran-
des aumônes aux pauvres qui le regardoient comme
leur pere : il bâtit ou entretint divers hôpitaux, & il

ne faisoit point difficulté d'y aller servir lui-même les

s
pauvres. Enfin étant à Salon ville de son diocese, en-
tre Arles & Aix. il tomba malade

,
& prévit que Dieu

vouloit le retirer de ce monde. Il se prépara à ce paC-
fage par le renouvellementde sa pénitence, pour mou-
rir comme il avoit vêcu ; il demanda avec empresse-

ment le sacrement de l'Extrême-onétion ; & après la-
voir reçu avec de grands sentimens de pieté, il expi-
ra tranquillement le seiziéme de Septembre .de Tant

1450. âgé d'environ soixante ans. J
Quelques auteurs ont prétendu qu'il étoit mort dans

l'abbaye de Haute-Combe en Savoie
,
qui n'étoit pas

fort loin du lieu de sa naissance. D'autres veulent que
ç"ait été dans un autre lieu de la Savoie près du lac de
Geneve, & qu'il ait été enterré d'abord à Lausanne.
Mais tous conviennent que ion corps fut transféré
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très-peu de tems après sa mort dans l'égliLe cathédra-
le d Arles

;
il y a beaucoup de vrai-semblance que cet-

te translation se fit de Salon. L'opinion que l'on avoit
euë de sa saintete dès son vivant

, s'accrut après sa
mort, au bruit qui se répandit des miracles que Dieu
operoit à son tombeau. Ils firent tant d'éclat, que les
partions des conciles de Ferrare & de Florence, & du
pape Eugene en demeurerent fort interdits : & ceux qui
firent difficulté de se rendre d'abord à la voix publi-
que des peuples, ne purent enfin réssûer à l'autorité
du siége apostolique

-, car le papeClement VII. le dé-
clara Bienheureux avec le cardinal Pierre de Luxem-
bourg. Dans la bulle de leur béatification qu'il publia
le neuvième d'Avril de l'an 152.7. il témoigne que les
peuples invoquoient depuis long-tems le bienheureux
Louis Aleman comme un puissant intercesseur auprès
de Dieu.

Ce témoignagene s'accorde guére avec celui que le
pape 1 ugene rendit de ce cardinal, lorsqu'il fulmina
une bulle d'excommunication contre lui, & que le re-gardant comme le principal auteur & l'unique appui
du schisme & de l'éledtion de l'antipape Félix, il nefait point difficulté de le qualifier enfant de peidition,
nourrisson de l'iniquité, qui pour sa rebellion & pour
divers crimes dont il étoit coupable

,
avoit deja été

condamné par les conciles de Ferrare & de Florence,
dégradé & privé de toutes ses dignitez.

Si les détenteurs du pape Eugene supposent que le
cardinal d'Arles a fait pénitence des excès qu'on lui
attribue, c est une fiction qui n'a été imaginée que
pour adoucir le chagrin d'une palinodie mortifiante
à laquelle se sont trouvez réduits ceux qui après avoir
eu la témérité de le déchirer comme un scélérat, un

rebele
t
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rebelle, un pere
, un auteurde schisme

, un prédica-
teur d'herési'e

, ont été contraints d'acquiescer
aux

témoignages visibles que Dieu a rendu de sa sainteté
aux hommes. Personne n'a encore pu produire aucune
preuve du repentir de tant de crimes qu'on lui impu-
te) & paroit au contraire qu'il avoit toujours per-
severé dans les mêmes sentimens; puisque quand les
pères du concile de Basle où il présidoit, se réunirent
a Lausanne au pape Nicolas V. ce ne sur point en re-
connoissant qu'ils eussent mal fait ni de résisler à Eu-
gene, ni de le déposer

,
ni d'élire Amedée

: ce fut au
contraire en proteflant qu'ils n'avoient rien fait que
pour le bien de l'église. Ils déclarèrent qu'ils ne s'u-
nifloient à Nicolas V. qu'en lelisant de nouveauaprès
la cession volontaire de Felix V. Et l'union se fit sans
qu'on les obligeât à rien dé£:1vouer de tout ce qu'ils
avoient fait. D'un autre côté Nicolas V. confirma ce
qui avoit été fait a Basle, & témoigna approuver ton-
te la conduite que le cardinal d'Arles y avoit tenuë par
la marniere dont il voulut honorer ion mérite & sa
vertu.

Après que le roi de France se fut rendu maître de
Harfleur, qui capitula le premier de janvier de cetteannée, & dont le gouvernement fut donné au comte
de Dunois

; ce seigneur eut ordre d'aller assiéger Hon-
fleur, qui, quoique compris dans la capitulation de
Rouen

,
n'avoit point été rendu, àcause de la résisiao-

ce du gouverneur nommé Courson, qui s'y étoit ren-ferme avec quatre cens Anglois, bien.résolus de se dé-
fendre

; on y mit le siége le dixième de Janvier. Re-
naud Guillaume Bourguignon

,
bailli de Montargis yfut tué avec beaucoup d'autres; mais les Anglois fu-

rent enfin obligez de se rendre le dix-huitiéllledeFé..
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vrier
, ne pouvant elperer aucun recours du duc de

Sommerset
3

qui n'avoit pas allez de forces pour oier
risquer une bataille

, & qui n'osoit quitter la ville de
Caën où il s'étoit retiré

,
.de peur que les François ne

s'en emparallent Le roi pendant ce siége étoit dans
l'abbaye de jumieges, ordre de saint Benoist, à cinq
lieues au-dessous de la ville de Rouen sur la rivierede
Seine: & ce sur là où il perdit une demoiselle qu'il ai-
moit dans toutes les bornes de l'honnêteté, sélon
Çhartier. Elle ie nommoit Agnès ^oreau.

tlle étoit née à Fromenteau village de Touraine
dans le diocese de Bourges, & étoit dame de ce lieu. Le
roi Charles VII. qui l'avoit connue lorsqu'elle étoit au
service de la reine, auprès de laquelle elle demeura en-
viron cinq ans ,

lui fit beaucoup de bien, & lui donna
le château de Beauté sur Marne. Agnès reprochoit
souvent au roi soil indolence;& pour l'animer contre
les Anglais,elle l'assura qu'un astrologue luiavoit pré-
dit que le plus grand roi du monde l'honoreroit de ion
amitié

*, mais que cette prédiction ne le regardoit
point, putiqu'il négligeoit de s'établir dans un état que
les ennemis avoient ulurpé

; & que pour l'accomplir,
elle se verroit obligée de pasfer a la cour du roid'An-
gletrre. Ces reproches touchèrent le roi, qui prit les

armes, & ie mit en état de chasser les Anglois dit
royaume.

Agnès fut attaquée d'une dissenterie dont elle mou-
rut le jeudi neuvième de Février iur les lix heures du
soird.-tns le château du Menil à un quart de lieuë de
Junlieges, ,& non pas à funlieges) comme beaucoup
d'auteurs l'ont écrir. Elle étoit encore jeune, n'ayant
que quarante ans. On mit Lorfcœuf & /es entrailles à
Jumieges, & ion corps fut porté au château de Loches

*
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où elle fut enterrée au milieu du chœur de l'égli[e
coll egiale de Notre-Dame, sous une tombe de martyre
noir. Sa figure y est en marbre blanc avec des Anges
qui tiennent un carreau sur lequel elle repose G tête,
& deux agneaux a ses pieds. Elle avoit skit de grands
biens à cette églile.

Le bruit courut que. (1 mortavoir été avancée par le
poison

,
& Jacques Coeur étant fort attaché au dauphin

qui n'aimoit point cette demoiielle, ftit s'Ot-][Içtillle

d'avoir été gagné par ce prince pour Tempoiionner.
Cet homme étoit devenu puissamment riche

,
quoique

le fils d'un (impie habitant de Bourges. Il s'adonna d'a-
bord au commerce j

& y fit de si grands profits, par l'é-
tenduë deion genie & par ion habileté dans les afsai-

res, qu'il le fit connoître à la cour qui étoit assez sou-

vent à Bourges. Le roi le goûta, connut sa prudence,

. & en fut si content qu'il le chargea du soin de ses finan-

ces, lui donna une place dans son conseil, & !'emplo:a.
dans les plus importantes affaires, Tant de faveurs lui
attirerent des envieux ; on l'accusa d'avoir pillé l'état
dans l'administration des finances; d'avoir livré ua
Chrétien au soudan d'Egypre, pour éviter la perte de
ses marchandises ; d'avoir empoisonné Agnès, d'avoir
envoyé au soudan deBabylone un harnois complet,
afin qu'il en fît faire de semblables pour équiper ses ca-
valiers à la maniéré des François. Jacques Cœur fut pris
sur ces accusations, & enfermé dans leChâteaude Lu-
signan en Poitou ; on lui fit son procès a la requête de
JeanDauvet procureur général du parlement de Paris.
Mais quoique l'acculé se fût justifié sur tous ces chefs

,
on fielaiflapas de confilquer tous ses biens, de le con-
damner a quatre cens mille écus envers le roi, & de
le releguer dans l'isle de Chypre, où par le secours
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de les commis, &par sa grande capacité il trouva en.
core le moyen de faire une fortune très-considerable.
Il mourut, a ce qu'on croit, combattant contre les in-
fideles. Un demoiselle qui l'avoit accusé d'avoir em-
poisonné Agnes ayant été convaincue de calomnie,
fut chassée de la cour& exilée. On rendit justice a Jac-
ques Cœur apres sa mort; & le dauphin devenu roi
fous le nom de Louis XI. rétablit ion fils Gregoire
Cotor dans une partie des biens de son pere.

Dans toutes les expeditions du roi de France contre
les Anglois, il n'estfait aucune mention du dauphin;
parce que ce prince après ion voyage dans la Guïenne,
en 14^. avoit obtenu du roi la permisiiop d'aller en
dauphiné, qui étoit comme son appanage en qualité
de fils aîné du roi de France, à condition de n'y demeu-
rer pas plus de quatre mois. Ce fut dan;> ce voyage
qu'il consirma àGeneve en 1447. le traité fait avec le
duc de Savoïe. Mais au lieu des quatre mois que le roi
lui avoit permis de demeurer en Dauphiné, il y demeu-
ra pluslong-tems, & se voiant en liberté

,
il ne voulut

plus revenir, quelques instances que lui en fît le roi,
qui s'apercevoit que son filsquoiqu'éloigné, ne laissoit
pas de lemer la division à la cour, par les menées & les
intrigues des partisans qu'il y avoit. En effet le dauphin
fit presenter au roi un memoire contre Brezé[enéchal
de Poitou

,
qu'il accuioit des crimes les plus atroces ,dont la plupart regardoient la personnedu roi même

>il promettoit d'en fournir les preuves. Le roi quoique
très.prévenu en faveur de ce courtisan, l'abandonna
en quelque façon

: mais Brezé sûr de son innocence ne
se démonta point ; il ne dèmanda même aucune grâce »il promit de se justifier sur toutes les accuiàtionsqu'on onformoit contre lui, & plaida sa cause en presencedu roi
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avec tant de fermeté&de candeur que le prince, non
seulement défendit qu'on l'arrêtât ; mais quelque tems
après le rétablit dans le conseil, & lui donna plus de
crédit & d'autorité qu'il n'avoit jamais eu : ce qui ne
servit qu'à augmenter le chagrin & le dépit du dau-
phin.

Le printems étant arrivé on recommença la guerre
contre les Anglois. La premiere expédition leur fut fa-
vorable: ils se rendirent maîtres de Valogneville de
balTe Normandie. Thomas Kyriel étant descendu à
Cherbourg avec trois mille Anglois, vint mettre le sié-

ge devant cette place qui sc défendit d'abord avec assez
de valeur

i mais Abel Rouaut gentilhomme de Poitou,
qui en etoirgouverneur n'étant pas secouruà propos ,fut obligé de capituler au bout de trois semaines, à des
conditions cependant qui lui furent honorables.
Kyriel ayant joint aux trois mille hommes qu'il avoit
amenez une partie des garnisons de Caën, BaÏeux&
Vire, en forma un corps de troupes de sixa sept mille
ho mmes, avec lesquels il se mit en campagne campllyne;

le com-
te de Clermont fils aîné du duc de Bourbon, jeune
prince de beaucoup d'esperance, joint au comre de
Castres, au senéchal de poitou

, au seigneur de Rays
amiral de France, & à d'autres avec cinq ou six lances
ôc leurs archers, fut chargé par le roi d'aller attaquer
les Anglois & il alla se poster à Carentan, où le con-
nétable devoir le joindre.

Mais ayant appris que les Anglois,après la prise de
Valogne, avoient pris la route de Baïeux, pour passer
ensuite la riviere de Vire &se jetter dans le Cotentin,
il s'approcha des bords de cette riviere pour leur dif-

puter le passage.Cent lances commandez par Pierre de
Louvain, s'avancetent dans l'eau pour combattre les
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Anglois, mais ils furent repoussez, sans que ceux-ci
néanmoins osa'Tentce jour-la risquer le pailage de la
riviere; le lendemain Kyriet l'ayant pasle, vint droit
auxfFrançois, qui sè trouvant beaucoup inférieurs se
retirerem. Les Anglois vinrent ensuite le camper dans
le village de Fourmigni entre Carentan &Baïeux

,
où

ils furent joinrs par deux généraux Anglois, Matthieu
God & Roberr Véer qui leuramenoientquelquestrou-
pes. Il n'y avoit qu'un petit ruisseau entre eux oc le
comte de Clei monc ;

celui-ci avoit mis en batteriedeux
coulevrines qui inconlnlodoient fort les Anglois. God
détacha six cens archers, qui après avoir pasle le ruif-
seau a gué

,
vinrent fondre sur les François, les mirent

en déroute s'emparerent des deux coulevrines. Le
comte avoit envoye a Saine-La

,
avertir le connétable

de venir a son recours: il étoit parti aufIi-tôt le mer-
credi quinzième d'Avril, & arriva fort à propos sur
les trois heures du matin

,
dans le tenis que Godièpré-

paroit a profiter de ion ava1,1t.1ge.
Le connétable étoit accompagnéde Jacques de Lu-

xembourg
,

du conite de Laval, du sieur de Loheac
maréchal de France, du sieur d'Oi-val

,
du maréchal

de Bretagne
,

du lieur de Samt-Severe, du lieur de
BOU£I:1C & de beaucoup d'autres seigneurs & cheva-
liers, avec environ deux cens quarante lances & huit
cens archers. Dès"qu'il fut a la vue des Anglois, il fit
mettre ses gens en bataille

, ce qui déconcerta telle-
ment les Anglois que Robert Véer avec environmille
de ses .gens le retira à Caen & à Baïeux. Kyriel voulut
aussi se retirer pour gagner un ruisseau & le village
qui étoit auprès, mais une partie des archers du con-
nétable mit pied a terre, & combattit une aîlç des An-
plais dont un grandnombre fut tué ou fait prisonuier.
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Apres cette action le connétable le joignit au comte
de Clermont, 5c Brezé chargea si furieulement l'autre
aîle de l'ennemi, quil en tua un grand nombre, & re..

gagna les deux coulevrines ; ce qui obligea les An-
glois de retourner dans leurs retranchemens de Four-
migni, pour ne pas hasarder une action genérale. Mais
le connétable sur ce mouvement, se détermina a passer
le ruisseau

,
fit attaquer le Pont, & alla ensuite forcer

l'ennemi qu'il init en déroute, après trois heures de
combat Les François n'avoient pas plus de trois mille
cinq cens hommes, & les Anglois plus de sept mille.
Jean Chartier dit, que ceux-ci perdirent trois mille
sept cens (oixante& quatorze des leurs

,
qui furent en-

terrez en quatorze grandes fosses; qu'on leur fit qua-
torze cens prisonniers, parmi lesquels étoient Kyriel,
Henri Norberi, Thomas DruicK rkebi, Christophle
Auberchon, Jean Arpelle, Pasquier Gobert, Canne-
ville 6c beaucoup d'autres ; & que les François ne
perdirent que huit personnes.

Après cette victoire le roi Charles VII. étant en
baflj Normandie, n'eut pas de peine à prendre toutes
les villes que les Anglois y tenoient encore, & à les en
chJ. 'er entièrement. Le connétable alla assiéger Vire,
& prit cette ville, dont il demeura maître abiolu

, par
le don que le roi lui en 6t. baïeux se rendit au comte
de Clermont

:
Avranches fut pn(e par le duc de Bre-

tagne ^
Valogne, 'Jriqurbcc, le château de Tomblaine

proche le MontSaine-Michel, Saint Sauveur & tou-
tes les autres places des environs subirent la loi du
vainqueur. Le roi en a&ionsde grâces, ordonna qu'oie
feroit des proceilions générales dans tout le royaume,
Guillaume Chartier évêque de Paris en ordonna une1
qui fut Lite avec beaucoup de s,)I-mnité, & d^as la
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quelle on compta jusqu'a douze mille enfans, garçone
& filles, depuis sept ans jusqua onze, allant deux à
deux depuis l'église des saints Innocens jusqu a No-
tre-Dame

y
portant chacun un cierge a la main , 8c

suivis des chapelains qui portoient les reliques.

.

Il ne rel1:oit plus aux Anglois en Normandie, que
:

Cherbourg
,

Domfront, Falaise & Caën, toutes places
tres-fortes, dans lesquelles il y avoit de bonnes garni-
fons

:
l 'on commença par lesiége de Caën, où quatremille Anglois étoient enfermez pour la défendre,

ayant à leur tête le duc deSommerset. Le cinquième de
Juin le connétable vint se loger dans un des faux-
bourgs dela ville du côté de Baïeux

,
dans labbaïe de

saine Etienne de 1 ordre de saint Benoît. Ce mêmejour
le comte de Clermont partit de Verneuil, & vint le
joindre avec le comte de Castres. le seigneur de Mont-
gâcon, le seigneur de Mouy, Robert Floquet bailly
d'Evreux, Pierre Louvain, Charles de la Fayette, &
environ neufmille hommes. Le comte de Dunois vinc
se camper de l'autre côté de la ville, sur le chemin de
Paris, avec cinq mille hommes, & jetta un pont sur la
riviere d'Orne, afin d'avoir communication avec l'ar.
mée du connétable. Le roi arriva au camp quelques
jours après avec René duc d'Anjou

,
son fils le duc de

Calabre, le duc d'Alençon, Jes comtes du Maine & de
Saint-Pol, de Tancarville, le vicomte de Lomaigne,
Jean & Ferri de Lorraine, le baron de Trailhel chan-
celier de France, les seigneursde Blainville & de Previl-
li., les baillis de Berri 6c de Lyon, avec un grand nombre
de chevaliers, & alla loger dans l'abbaye d*'Ardeiiiie

,ordre de Prémontre, où il demeura pendant le siége.
Aussi-tôt après l'arrivée du roi

, on ouvrit la tran-
chée

:
le comte de Dunois attaqua les boulevards de

Vauflèls
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ae Vauflels sur la riviere d'Orne, qui furent pris d'as-
saut après une vigoureuse résistance. Une mine qui fit

sauter la tour & la muraille du côté de saint Etienne
,

étonna tellement les allégez, qu'ils demanderent à
capituler, dans la crainte d'être emportez d'assaut

:
le

roi les écouta volontiers, ne voulant pas exposer une
ville si considerable au pillage ; mais à condition qu'on
compoieroit pour le château aussi-bien que pour la vil-
le. On entra en conference le lendemain fête de saint
jean-Baptiste

, & il fut conclu que les Aftglois remet-
iroient la ville & le château au roi le premier de Juil-
let

, que le duc de Sommerset & tous les autres An-
glois

,
leurs femmes &e leurs enfans sortiroient avec

leurs bagages, pour passer en Angleterre & non ail-
leurs

,
à leurs dépens

-, & qu'on leur fourniroit des vais-
seaux & des charois, en donnant toutefois des otages
pour la sureté de ces vaisseaux ;

qu'ils ne feroient point
emporter leur artillerie ; qu'ils rendroient tous les pri-
(onniers, enfin qu'ils déchargeroient tous ceux de la.

ville qui pouvoient leur devoir. Le traité fut conclu

& exécuté dans tous ses articles
: Le bailli apporta les

clefs de la ville & du château au connétable, qui les

remit au comte de Dunois comme gouverneur de cet-

te ville pour le roi
,

qui y fit son entrée le lixiéme de
Juillet, avec beaucoup de pompe.

Le même jour que le roi entra dans Caën, Poton de
Saintrailles mit le liège devant la ville de Falaise

, ou
Jean Bureau trésorier de France conduisit l'artillerie.
Dans le même tems le roi partit de Caën, & vint se

loger dans l'abbaye de saint André, le duc d'Alençoa
à fainte Marguerite, & le comte de Dunois à la Gui-
brai, tous fauxbourgs de la ville. Les assiegez ne se dé..
fendirent que ju(qu'au dixième de juillet, auquel jour
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on commença a capituler. Les Anglois convinrent dé
rendre au roi la ville & le château le vingt-uniéme du
même mois, s'ils n'étoient pas secourus

,
jusqu'à ce

tems-la Et parce que le roi d'Angleterre avoit donné
en propre la ville de Falaise au genéral Talbot

, & que
les Fran;ois le rerenoient prisonnier dans le château
de Dreux, â cause que le gouverneur de Honfleur
avoit refusé de rendre cette place suivant le traité de
Rouen, on promit de rendre la liberté à ce général.
Outre cela les Anglois devoient aulli sc retirer en An-
gleterre. Toutes ces conditions furent acceptées, 6c
le roi devenu maître de Falaise

, en donna le gouver-
nement â Saintrailles.

Deux jours après
,

c'est à-dire,, le vingt-troiÏieme
de Juillet, le roi fitaslieger Domfront qui se rendit le
deuxième du mois d'Août*, aux mêmes conditions que
Falaise & Caën. Il ne restoit plus que Cherbourg. Le
connétable en poussa le siége avec vigueur ; mais com-
me la place étoir très-forte, il employa toute son artil-
lerie

, & fit jouer plusieurs mines ,
afin d'obliger la

garnison de le rendre. Coitivi amiral de France y fut
tué d'un coup de canon , & Tudual bailli de Troies
d'un coup de coulevrine

: ces deux excellens officiers
furent fort regrettez. On avoit si bien dressé les batte-
ries sur la gréve

, que la marée qui montoit deux fois
le jour, ne pouvoit leur causer aucun dommage. Les.
Anglois qui ne croyoient pas-qu'on pût jamais atta-
quer la ville de ce côrc-là, en furent tellement surpris
qu'ils entrerent en composition. Thomas Gouel qui
commandoit da.ns cette place, donna son fils en otage
avec le général Talbot pendant la capitulation, dont
l'un des articles fut qu'on lui rendroit ce fils, ce qui fut
exécuté. Eniuite de quoi ce gouverneur remit la placè
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au roi le vingt-deuxième d'Août. Le gouvernement
en fut donné au sieur de Beuil, que le roi honora en
même tems de la charge d'Amiral de France, vacan-
te par la mort de Coitivi. Par la prise de cette ville
le roi acheva la conquête de toute la Normandie dans
l'espace d'un an ; & ce prince pour en conserver la mé-
moire, ordonna qu'on feroit des processions généra-
les dans le mois de Septembre, & dans la suite tous
les ans à pareil jour que Cherbourg fut rendu ; on ob-
serve encore cet usage à Roüen.

t
La joie que ressentoit le roi Charles VII. de ces heu-

reux succès, fut un peu diminuée par la perte qu'il fit

cette année d'un prince qui avoit toujours été très-af-
feétionné à la France, & qui en avoit donné des preu-
ves réelles dans la conquête de la Normandie; ;c'étoit
François duc de Bretagne, qui mourut d'hydropisie le
samedi dix-jsepciéme de Juillet, dans le château de
l'Hermine près de Vannes. Il étoit né l'onzième de
Mai 1414. & n'eut qu'un fils qui mourut jeune :

ainsi

ne laissant point d'heritier, Pierre II. son frere lui suc-
ceda, suivant le règlement fait par Jean duc de Breta-
gne surnommé le Vaillant, qui excluoit les filles de la
succession du duché

3
lorsqu il y auroit des mâles des-

cendus en liene directe de la maison de Bretagne : Ain-
1 • 1si les deux filles que laissoit François, etoient exclues

't

du gouvernement par cette loi. Son grand attache-

ment a la France fut cause qu'il sacrifia son frere Gilles

parce qu'on lui persuada que ce frere qui avoit demeu-
ré long-tems en Angleterre

, & qui étoit fort aimé de
Henri, entretenoit avec les Anglois des liaisons préju-
diciables à la France. Les deux plus puissans ennemis
qui furent cause de la perte de cet infortuné, étoient
Jacques d'Epinai évêque de saineMalo, & depuis évê-
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que de Rennes
, & Artur de Montauban, frere puîné

du seigneur de Montauban. On dit qu'Artur se repen-
tant de ce qu'il avoit fait, se fit religieux Celestin dan:J
le convent de Paris, & qu'ensuite Loiiis XI. le fit ar-chevêque de Bourdeaux

,
peut-être en consideration

de son frere qui devint Amiral de France.
Ce n etoit pas assez au roi de France d'avoir chassé

les Anglois de la Normandie, il falloit encore leur en-lever toutes les places qu'ils possedoient dans la Guien-
ne ,

Bourdeaux, Blaye
,

Acqs,. Fronsac, Bergerac &
beaucoup d'autres. Ce fut pour cela qu'il se rendit à
Tours dans le mois de Septembre

,
où il assembla les

personnes les plus considerables par leur naissance
,afin de prendre de justes mesures pour la conquête de

laGuienne. La il fut délibéré, qu'après avoir pris tou-
tes les précautions necessaires pour la conservation de
la Normandie

f
dont on avoit confié le soin au comte

de Richemond connétable,& au senéchal de Brezé^
on envoyeroit enGuienne le comte de Pentievre, &
de Perigort vicomte de Limoges auquel on joindroit:
Charles de Culan

,.
seigneur de Jalognes & maréchal

de France, Poton de Saintrailles bailli de Berri, Geof-
froi desaint Belin, Joachim Rouant, Pierre de Lou--
vain &: plusieurs autres seigneurs

, avec cinq ou six:
cens lances & leurs archers

, avec ordre de faire ob—
ferver exactement la discipline militaire, & de ne se
point rendre odieux aux gens du pays.

Ces seigneurs parurent donc pour la Guienne, &:
commencerent la campagne par le siége de Bergerac,,
qui se rendit par composition dans le mois d'Oâobre ::
on en fit le maréchal de Culan gouverneur. Ensuite on.
pris d assaut le château de Jonsac sur la Dordogne,dont
on fit la garnison àt)rlsomilere. L'armée se partages
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après cette expédition
: une partie alla assieger Mont-

ferrand, dont le gouverneur se rendit prisonnien delà
elle alla à Sainte Foi, qui se rendit a Chalais aux mêmes
conditions. L'argent pour payer les troupesétant venu
alors à manquer, on en fit des plaintes au roi

,
qui fie

arrêter prisonnier Jean de Xaincoins receveur géné-
ral des finances, & un de ses commis nommé Jacques
Chartier. Ils furent convaincus tous deux de malver-
fation

, & d'avoir détourné les deniers du roi à leur
profit. On vouloit les punir sélon la rigueur des loix ;
niais le roi plus porté à. la clémence qu'à la (everité, se

contenta de confisquer leurs biens immeubles
,

& de

taxer Xaincoins à soixante mille écus d'or qui servi-

rent à payer l'armée
i ce qui étoit bien peu de choseen

comparaison de tout ce qu'il avoit pillé & dérobé
y

comme il en convint de son propre aveu.
Le dernier jour d'Octobreveille de la Toussaints, le

seigneur d'Orval troisiéme fils du comte d'A-Ibret
,

se
rendic à Bazas avec beaucoup d'autres, d'où s'étant ré-
pandus dans le pays du Bourdelois juiqu'au nombre de

quatre à cinq cens hommes, ils s'avancerent ju(qu'à
Bourdeaux pour faire des courses dans Tisse de Medoc.
Le lendemain étant tout pr et d'entrer dans cette isle,
ils apprirent qu'un corps de neufmille A nglois & Bour-
delois s'étoient nlis. en campagne pour les. chercher.
Sur cette nouvelle, le seigneur d'Orval mit ses gens
en bataille,, attendit l'ennemi de pied ferme ;ôe l'on
en vint aux mains. Les François quoique de beaucoup
inferieurs en nombre

,
se battirent avec tant de va-

leur, qu'ils laisserent sur la place environ dix-huit cens
de leurs ennemis, & firent plus de douze cens pri-
fonniers. Ce fut la derniere action de cette année

,
parce que l'hyver approchoit

y
& qu'il étoit tems de
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laisser reposer les troupes. L'année finit par l'hommage
que Pierre nouveau duc de Bretagne vint faire au roi
le troisiéme de Novembre. Il fit le serment non pas en
qualité d'homme lige

,
mais seulement en la maniéré

queses prédecçsseurs l'avoient fait
: au lieu qu'à l'égard

du comté de Montfort., dont il rendit aussi hommage
yil ne fit point difficulté de le faire lige i c'est-à-dire
,qu'il renfermoit l'obligation de faire le tervice au roi

surson mandement, ôeenverstous & contretous, fous
peine de felonie & de confiscation du fich

Henri duc de Baviere dit le Riche
,

fils de Frederic
de Landshut, mourut cette année, & laiifa ses états a
son fils Loiiis

,
dont on louë beaucoup l'obéi'llance 6c la

so,ûmlfl-ion envers son pere j
quoiqu'il lui eût été très-

(évere) j.u[qll'à le priver à l'âge de trente ans des cho-
ses les plus nécessaires à sa .condition. Quand ses enne-
mis lui conseilloient d'abandonner son pere ,

& de se
retirer secretement en Autriche chez son oncle Albert,
sa réponse étoit, qu'il ne quitteroit jamais celui qui lui
avoit donné la vie, & qu'il ne l'offenseroit jamais, tant
qu'il sçauroit faire usage de sa raison. Il ne fut pas ce-
pendant si prudentni si sage, quand après avoir fait sa
paix avec le marquis de Brandebourg, à condition que
ce marquis lui remettroit les édits que l'empereur avoit
portez contre lui, il les reçut, & les déchira publique-
ment. Cette action irrita tellement l'empereur, qu'il
le déclara criminel de léze majesté, rompit le traité
fait avec le marquis, & excita les autres princes con-
tre lui, qui ne cesserent de le perLècurer, qu'après l'a-
voir entièrement accablé.

L'accord fait cette année entre les deux freres Fré-
deric & Guillaume de Saxe, fut plus heureux. Ces prin-
ces après s'être fàitlong-tems la guerre pour la succes-
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rion de leurpere, étoient-encore animez â la prolon-

ger par de lâches courtisans qui y trouvoient leur in-
térêt : mais Frederic voulant profiter de l'absence de
celui qui en étoit le principal moteur, &c que le jubilé
avoit attiré à Rome, il fit prier Ton frere de le venir

trouver, afin de s'accommoder ensemble
,

& de faire
la paix. Guillaume monta aussi-çôt à cheval, pour se

rendre a l'invitation de Ion aîné, malgré les insbmces

que les conseillers firent pour l'en empêcher, l'assurant

que cette démarche de Ion frere n'étoit point sincere,
& que c'étoit un piége qu'on lui tendoit pour le faire
perir. " Je mourrai volontiers, leur répondit-il, quand

„ je vous aurai vu tuez, vous qui vous plaisez à se-

„ mer & à entretenir la division parmi des freres

Sa démarche eut un heureux succcs
,

les deux freres
s'accorderent, devinrent bons amis, & s'unirent pour
exterminer les auteurs de leurs discordes & de leurs
divihons.

Les Bohémiens ayant élu pour leur roi le jeune La-
diflas, qui étoit déja roi de Hongrie, presserent l'em-

pereur Frederic de le leur envoyer ; il avoit alors près
de douze ans :

niais à cet âge n'étant pas encore ca-
pable de gouverner par lui-même ; & de plus l'empe-

reur n'oint pas confier ce jeune prince a des peuples
aussi levers & aussi inconstans qu'étoient les Bohé-
miens, il n., se rendit point à leurs instances, & re-
fusa toûjc u s constamment de leur envoyer Ladislas.
Ce refus irrita tellement les Bohémiens,-qui scivo,ent

que si majesté impériale devoit mener leur roi en Ita-
lie pouraflîster à {(-¡n couronnement, qu'ils convoquè-
rent une a slènibléz- dans le dtslein d'élire un autre
roi. Cette réiolution inquiéta l'empereur

}
il leur en-

voya des ambassadeurs, qui furent Æneas Sylvius a-
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lors eveque de Sienne
,

& Procope Robenstein che-
valier de Bohême. Le premier les harangua en latin ,& justifia si solidement la conduite de l'empereur, en
gardant le jeune Ladillas auprès de lui

3
que non-seu-

lement les Bohémiens se rendirent a les raisons, mais
encore ils convinrent entre eux d'envoyer quelques
jeunes gentilshommes de Bohême pour accompagner
Frédéric en Italie, pour former la cour de leur jeune
roi.

Æneas Sylvius fit une relation du voyage qu'il
avoit fait en Bohême

,
qu'il adressa au cardinal Car-

-

vajal, cjui y avoit été légat, & dans laquelle il lui
raconte les différentes avantures qui arriverent à lui
& a son college'chez les Thaborites, & qui leur ser-
virentà mieux connoître le génie & les mœurs des Bo-
hénliens. Il mande a ce cardinal, que craignant les
voleurs & les embûches sur les chemins, son compa-
gnon & lui aimerent mieux se fier aux Thaborites

yplus ruiez à la vérité que les autres, mais moins cruels
:

ce qui fit tant de plaisir à ces seâiaires
,

qu'ils leur ju..

rèrent fidélité, & promirent qu'on ne leur feroit au-
cun mal. Rien ne nous divertit davantage, dit-il

,
que de voir ces hommes grossiers contrefaire la poli-
tesse des courtisans

; & notre entrée dans leur ville a
quelque chose de fort singulier. Il tomboit alors une
pluie trc'_s-froide ; & cependant quelques-uns d'entre
eux n'avoient que leurs chemises pour tout habit ; &:

un très
- petit nombre portoient des robbes fourées.

Les uns montoient des chevaux sans selles, d'autres
(ans brides, a ceux-là il manquoit un œil, à l'autre
une main. Ils nlarchoienr sins ordre

•>
ils s'entrete-

noient encr'eux sans pudeur, & tout étoit rustique &
grossier parmi eux. Ils ne laissèrent pas de nous offrir

>

avec
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avec une espece de politesse, quelques prêtons de poil-
rons

,
de vin & de bierre.

Il ajoute, que tout ce qu'ily a deplus monl1:rueuxen
impieté & en blasphêmes, fait là sa retraite ;

qu'il y a.

autant d'héresies que de têtes ; & qu'on y croit tout ce

que l'on veut *,
qu'ils apperçurent deux boucliers à l'une

des portes de la ville, sur l'un desquels on avoit peint

un Ange tenant un calice, comme pour persuader au
peuple la communion du calice, & sur l'autre bouclier
ctoit la figure deZisca, qu'ils semblent adorer comme
une divinité, quoiqu'ils ayent en horreur toutes les

images. Enée raconte ensuite une partie des avantures
de Zisca ; il parle de l'heresie des Thaborites, & de la

maniéré dont leurs villes etoient fortifiées
;

il blâme

Sigisil-lond de les avoir laisse vivre en liberté
, au lieu

de les exterminer, & de leur avoir cedé pour toûjours
les biens des monasteres& de la noblesse. Enfin, con..
tinue-t'il, comme ces peuples ne different pas seule.

ment des catholiques sur l'article de la communion
fous les deux especes, mais qu'ils font entierement he..

retiques, & dans les sentimens de Wiclef, cela nous fit

prendre le parti de nous retirer, & aucun de nous n 'y

voulut dire la mésie, quoique ce fut un dimanche
,

afin

que lesThaborites ne pussent pas se vanter que les am...

bassadeurs d'un empereur Catholique avaient commu-
niqué avec eux.

Enée dans ce voyage vit aussi Pogebrac, & Procope
leur servant d'interpréte

>
ils eurent ensemble de lon-

gues & fréquentes conferences sur la communion sous

les deux especes, sur le concordat fait avecl l'évêque de
Coutances, sur les bulles de l'archevêché de Prague en
faveur de Roquefanne

>
sur la difference des sentimens

entre les Catholiques & les Hussites
>

& dans tous ces
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entretiens, il lui sembla que Pogebrac ne s'éloignoit
pas de s'unir à leglise, & d'embrasser la roi dusiége
de Rome, ce qui n'etoit toutefois qu'hypocrilie dans
cet ambitieux gouverneur, <]ui vouioit parvenir à la
couronne, & qui étoit persuadé qu'il ne pourroit re-
gner en paix, qu'en sè réconciliant avec l'égliie

; au (G

ce ne fut que dans cette leule vue qu'il extermina dans.
la iuite toute la ied:e des Thaborites. Enée disputa fou-.
vent avec les docteurs Thaborites (ur l'autorité & 11n-.
faillibilité de l'égliie; mais loin de remporter quelque
fruit de toutes ces-'dii puces ,

il perdit même toute ef-
perance de ramener dans le sein de 1 eglise ce peuple
ignorant & barbare.

Cochlée rapporte que dans ce même tenis la peste
fit de si grands ravages dans Prague

, que les Catholi-
ques qui y etoient attaquez de ce mal, furent obligez,
de recevoir des prêtres Hussites la communion sousles
deux especes, fous peine d'être privez de sépulture.

Le pape Nicolas V. donna conln1iLEon a Jean deCa-
pistran cordelier

,
d'aller en Allemagne travailler à. la

conversion des Hérétiques, Ce religieux avoit été dUci-
pIe de gaine Bernardin de Sienne, & s'employacomme
son maître a la prédication il s'éroit rendu en quel-
que façon le chef d'une croiiade contre les Frerots ou
Fiaticelles? qui répandoient leurs erreurs dans la cam-
pagne de Rome, & dans la Marche d'Ancone

,
& il y

avoit condamné au feu trente-lix de ces Hérétiques.. Il
fut reçu en Allemagne comme s'il eut été un légat:
chacun. le combla de loiianges & de bénédictions. Ca-
fimir roi de Pologne le pria instammentde venir dans
les états, afin de retirer les Lithuaniens du schisme des
Grecs, dans lequel ils etoientengagez. Il étendit si mit
iion jusques dans la Moravie

,>

où il convertit un grand
A 2

.
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»
nombre de Huslites* mais Roquesanequi le diÍoit leur
archevêque, quoique n'eut point obtenu de bulles

,
craignant qu'il ne ramenât toute la sede à l'unité de

l'église, parce qu'il en avoit déjà converti plus de qua-
ftre mille, chercha l'occasion .de le décrier ;.il l'invita

par lettres à une conference touchant la communion
sous les deux especes, que ce saint millionnaireaccep-

ta, mais Pogebrac s'opposa à cette entrevuë , & lui re-
full un sauf- conduit. Capistran s'en plaignit haute-

ment ;
il en écrivit même a Pogebrac & a la noblesse

en termes assez vifs. Roquesane les siens ne laisse-

rent pas d'en triompher ;
ils firent courir le bruit que

ce religieux n'avoit pas osés'exposeraunedispute, par-

ce qu'il se sentoit trop foible. Capistran se défendit

par un traité qu'il fit contre RoqueL1ne) & qui ne se

trouve point imprimé parmi ses ouvrages. C'est la
>

où
, comme saint Paul, il raconte la grandeur & la

multitude de ses exploits pour l'appui de l'évangile,
mais d'un style bien moins charitable que celui de cet
apôtre ;

auiïi ne servit-il qu'à irriter davantageRoque-
sane

,
sans produire aucun avantage à la religion.

Scanderberg, après s'être rétabli par adresse dans les

états de son pere, défit plusieurs fois les Turcs, & obli-

gea Amurat de lever le liège de Croye capitale d'Al-
banie. L'afsront que le sultan avoit reçu devant cette

-.place
,

l'avoit fait résoudre à se retirer en AGe Mineure
chez les Zechites religieux Turcs, pour y achever tran-
quillement le reste de ses jours ; mais ne pouvant resi-

iter à la paillon qu'il avoit d'en tirer vengeance, &e y

-
étant encore animé par ses janiÍsaires; il reprit la con-
duite de ses états.. Quelques efforts qu'il fît) & quel-

ques artifices qu'il mit en usage pour opprimer Scan-
derber

.
il eut toujours du dessous. Enfin plus irrité
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que jamais il rassembla toutes sesforces & vint afïic-
ger une seconde fois la ville deCroye

: mais ce fut avec
encore moins de succès que la premiere. Avant que de
se presenter

,
il fit assembler dans sa tente les genéraux

d armée
,

& comme s'ils eussent été les seules causes des
pertes qu il avoit faites, il s'exhala en plaintes & en re-proches. Il leur parla si long-tems & avec tant de ch&-
leur, que la fievre le saisit. Il mourut le mercredi on-zième de Fevrier 145 le premier jour de l'an 8de
l'hégire, âgé de soixante & quinze ans, selon quelques.
uns ,

& de quatre-vingt-cinq, selon d'autres, dans la
trente-unième année de son regne. Phratizès rapporte-
autrement sa mort, & dit qu'il fut attaqué d'apople-
xie à Andrinople, après avoir bu du vin avec excès, 3c
qu'il en mourut. Il avoit passé presque tout son regne
à faire la guerre aux Chrétiens ; & s'il en triompha sou-
vent, ce lut presque toujours par leur propre faute. Les
Grecs le louent de L1. justice & de son équité ; & l'on
peut dire a sa loüange, que, contre l'ordinaire des In-
fideles, il gardoit avec assez de bonne foi tous les trai.
tez qu'il faisoit,

Il eut pour successeur Mahomet II. son fils, qui étoit
pour lors en Asie, âgé de vingt-un an, étant né le
vingt-quatrième de Mars de l'an 1430. C'étoit le seul
qui lui ressoit de tous les enfans qu'il avoit eus de plu-
sieurs femmes. On dit qu'il étoit né de Milizza fille da
despote de Servie, dont Amurat avoit été pasTionné-
ment amoureux. Cette princesse étoit Chrétienne. Ce
prince, la terreur de l'Europe, eut toujours une haine
implacable pour les Chrétiens, & fut le plus heureux
d. entre les Infideles qui ayent jamais porté la couron-
ne. Il reçut de la nature un corps extrêmement robuste

*& capable de toutes les fatigues de la guerre, dont i1ft
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son occupation continuelle durant toute sa vie }
il a-

voit un temperamment tout de feu, & un naturel im-
pétueux ; son esprit étoit vif, subtil, adroit

,
fin & dit-

simulé, & d'une très-grande étendue
:

il étoit hardi
y

entreprenant, & insatiable de gloire. Il ne dut pas ses

conquêtes à son seul courage, quelque grand qu'il fût,
sa prudence & sa politique y eurent beaucoup de part,
èc ce fut plutôt par-là qu'il renversa deux empires, con-
quit douze royaumes y

& prit plus de deux cens villes
sur les Chrétiens,

Il étoit sçavant au-delà de tout ce qu'on pouvoit rai-
sonnablement attendre d'un Mahometan

,
auquel il

semble qu'il ne soit pas permis d'apprendre quelque
chose ; il parloir cinq langues outre la sienne ;

sçavoir
la grecque, la latine, l'arabe

,
la chaldéenne& la per-

sane. Il possedoit les mathématiques, l'astrologie ôc
l'art militaire, où il se rendit très-versé & par étude &
par expérience i il sçavoit l'histoire des plus grands
hommes de l'antiquité, de la gloire desquels il étoit
devenu jaloux. Mais toutes ces connoissances ne' le ren..
dirent pas plus honnête homme. Il n'adoroit que sa
bonne fortune qu'il reconnoissoit pour l'unique divini-
té à laquelle il étoit toujours prêt de sacrifier toutes
choses

:
il se mocquoit de toutes les religions, entr'au-

tres, de la Chrétienne qu'il traitait de superstition, de
celle de Mahomet qu'il regardoit comme un chef de
bandits, quand il en parloit à ses confidens

:
il se rail-

loit de tous ceux qui croyoient qu'il y eût une autre
Providence que celle que chacun doit a-voir pour soi-
même. Son intérêt, sa grandeur & son plaisir étoient
l'unique regle de ses actions ; & il ne gardoit ni foi, ni
parole, ni serment, ni traité, qu'autant qu'il les trou-
voit commodes & utiles pour arriver à ses fins.
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Son cœur etoit aussi corrompu que ion elprit -, les
débauches & la foule effroyable de les vices ternirent
toute la gloire de ses plus belles attions. Il fit mourir
Etienne prince de Bosnie, & le prince de Metèlin, con-
tre la parole qu'il en avoit donnée à David Comnène ôc

^à ses enfans, qu'il traita tous avec une extrême rigueur :
sa cruauté alla un jour ju(qu'à faire éventrer quator-
ze de ses pages, pour sçavoir lequel avoit mange un
melon qu'on avoit dérobé dans un jardin qu'il culti-
voit

,
& il coupa lui-même la tête à une femme qu'on

lui reprochoit de trop aimer. Tél étoit Mahomet 11.

que les Turcs ont surnommé Bojuc ,* c'est- à
-

dire le
Grand, titre qui ne lui convenoit, qu'en ce qu'il n'y
eut jamais rienen lui de médiocre en orgueil, en am-
bition

, en avarice, en brigandage
, en perfidie

-, en
cruauté, en toutes sortes de dissolutions & sur-tout
en i mpieté.

Le pape Nicolas ayant appris la mort d'Amurat,
prévit ce que la religion auroit à souffrir sous ion suc-
ceflfeur, & touché du danger qui menaçoit la plupart
des états Chrétiens, &: principalement l'empire de
Constantinople dont Mahomet avoit résolu de s'em-
parer à quelque prix que ce fut, exhorta les princes à
secourir les Grecs, & tâcha d'y engager les peuples,

en animant leur zélé. Il envoya pour cet effet en Al-
lemagne le cardinal de Cusa en qualité de légat

; & le
chargea d'y rétablir la discipline monastique

,
d'y nlé-

nager une paix solide entre les princes ; de publier les
indulgences du jubilé

,
& d'exhorter les Fideles à se-

courir de leurs aumônes ceux que le Turc menaçoit.
A peine les indulgences furent-elles publiées, qu'elles
produisirent des quêtes abondantes ; mais le bruit s'é-

tant répandu qu'au lieu de conserver l'argent qui en

AN. 1451.

LXV.
Le pape en-

voyé le cardinal
Cusa légat en

.Allemagne.

Æn. Sy/u. de
Europ. c. ;. in
fin.

Tritbetn. in
chron. Spanb.



jrovenoit, pour faire la guerre aux Turcs, le pp e s'en
[erJoit pour la faire aux Milanois & à Alphonse roi
de Naples

,
la charité se refroidit beaucoup.

Pour engager aussi les Polonois à fournir par leurs
aumônes_aux frais de la guerre contre les Turcs, le
cardinal Soignée évêque de cracoviepria le pape d'ac-
corder le jubilé à la Pologne & a la Lithuanie, & de
dispenser les Fideles d'aller à Rome gagner les indul-

gences ,
i condition que chacun donneroit aux quê-

teurs- la moitié de la dépense qu'il eût faite pour y al-
ler j que des deniers qui en proviendraient, le roi en
aurait la moitié pour fournir aux frais de. la guerre
contre les Infideles ; qu'on en donnerait un quart à
la reine Sophie, qui en marieroit de pauvres fïllçs, &

que l'autre quart ferait employé pour les réparations
des églises de Rome: Mais comme en supputant on
trouva que la somme qui proviendroit de ces taxes se-

roit trop considerablç,, on la réduisit au quart au lieu
de la moitié, ce qui ne laissa pas de monter encore à

une somme asiez haute.
Tout étant ainsi disposé pour soûtenir la guerre 1

dont les Turcs meriaçoient les princes Chrétiens ; le

pape écrivit aux Grecs
5

(X les exhorta à penser à leur
làlut, & à ne ppint rendre inutile le"se.cours que le
Ciel vouloit leur donner. Il les presse de faire péni-
tence ,

& de recevoir les decrets du concile de Floren-

ce } & par un esprit prophétique, il mande à Conslan-.
tin empereur de Constantinople, qui donnoit lieu de
croire alors qu'il n'agiiloic pas trop sincerement

y
qu'il y avoit déjà trop long

- tems que les Grecs se

joüoient, de la patience de Dieu & des hommes, en
différant toujours de se réünir à l'église ; que selon la
parabole de l'évangile

3
on attendoit encore -trois ans *
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que le figuier qu'on avoit jusqu'alors inutilement cul-
tivé

,
portât du fruit ; & que s'il n'en portoit, c'est-

dire, si dans ce tems-là que Dieu donnoit encore aux
Grecs, ils ne recevoient le decret de l'union, l'arbre se-
roit coupé jusqu'à la racine, 6c la nation Grecque en---
tierement ruinée par les exécuteurs de l'arrêt que la
justice divine avoit déja porté contre elle. Le pape
écrivit cette lettre en cette année 1451. & la troihéme
année après cette prédiction, la ville de Conflanti-
nople fut prise d'assaut par les Turcs, & les Grecs fu-

rent ainsi punis de leur extrême obstination à refuser
de se réunir à l'église. Le nouveau sultan qui avoit ré-
solu la conquête de cette ville, ne se vit pas plûtôt sur
le trône

, que telon les maxiques de sa politique
,

6c

pour amuser l'empereur Grec, il renouvella avec lui

un traité de paix, qu'il n'avoit envie de garder qu'au-
tant de tems qu'il en falloit pour faire les préparatifs
de guerre. Constantin qui en eut assez de preuves, ne
jugea pas à propos de se fier aux belles promesses du
sultan, quoiqu'il lui protestât toûjours qu'il garderoit
inviolablement la paix, & qu'il n'entreprendroit rien
contre son empire durant sa vie. Il envoya des am..
bassadeurs au pape pour lui demander du secours dans
l'extrême danger dont il étoit menacé d'avoir bien-tôt
sur les bras un si redoutable ennemi, auquel il lui se-

roit impossible de résister, il lui fit en même tems ses

çxeuses, de ce que dans l'état où il avoit trouvé les
affaires à son avènement à la couronne, il n'avoit pu
encore obliger les Grecs à se soumettre aux décisions
du concilè de Florence ; il protesta qu'il étoit fort ré-
solu de le faire au plûrôt, & de rappeller le patriarche
Gregoire dans ce dessein, car ce laine homme voyant
j: obstination des Grecs, avoit abandonné Consianti-

nople
f
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nople, & s'étoit retiré a Rome ou il mourut quelque
tems après. Ce n'croit pas là toutefois le sentiment de

tous les Grecs, puisque quelques-uns écrivirent cette
année au nOlndel'égli(ede Conltantinople,aux Bohé-
miensHuffites,pourles louerde ce qu'ils n'avoientpoint
reçu les nouveautez des Romains,& qu'ils étoient de-

meurez fermes dans la veritable foi, les exhorter d'y
perseverer, & de s'unir avec eux, non pas, disoient-ils,
félon l'union feinte de Florence qui s'éloigne tout-à-
fait de la vérité, mais suivantles sentis-nensdes anciens

peres que les Grecs (oudennent. Cette lettre en grec
& en latin se trouve dans la collection des auteurs de
l'hi!1oire de Bohême, qui est dans la bibliothéque du
college de Prague.

Cependant les ambassadeurs que Conllantin avoit
envoï,--z aRomeprierent le pape d'envoïerquelque ha-
bile homme.pour travailler efficacementavec leur em-
pereur à la réduction des Schismatiques.Surces remon-
trances

3

sa L1inteté envoya le cardinal Isidore Grec
,

archevêque deKiovieen Russie, & qu'Eugene IV. avoit
honoré du chapeau de cardinal au concile de Florence.
Il partit en effet, & sa légation réussit assez heureuse-

ment en apparence, soit que l'acceptation que les Grecs
firent du décret de l'union fût feinte ou qu'elle fût ve.
ritable. L'empereur lui fit beaucoupd'accueil, & reçut
le décret de l'union avec quelques-uns de sa cour, 8c

un petit nombre d'ecclesiastiques, le douzième de Dé-
cembre ; mais les suites de cette acceptation ne confia
merent que trop la grandeopiniâtreté des Grecs danz
leur schisme.

Nicolas V. étant chanoine regulier de saint Georges

en Alga
,

ille qui est au couchant de Venise
,

à deux
milles de la ville, avoit connu Laurent Justinien

,
de
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l'illustre famille des Justiniens de Venise
,

qui y étoit
aussi religieux. Eugene IV. instruit de ion merite l'avoit
élevé malgré lui a l'évêché de Venise. Sa vertu & sa
capacité brillerent encore plus dans cette place. Le pa-
peNicolasplein d'estime &de vénération pour ce grand

^homme
>
cherchoit l'occaÍionde l'élever à quelque au-

tre poste, d 'où cette lumiere pût se répandre dans l'e-
gliie avec plus d'étendue. Il crut l'avoir trouvé à la.

mort de Dominique Micheli patriarche de Grade, ville
maritime du Gjlfe

,
à laquelle on avoit annexé le pa-

triarchat d'Aquilée par une bulle d'éreétion datée du
huitième d'Odtobre, il en transfera cette année le ti-
tre au siége de Venise à la seule consideration de Lau-
rent ,

qui se vit ainsi le premier patriarche de cette égli-
se. Cette nouvelle dignité à laquelle on l'avoit élevé
par force

3
comme on avoit fait de l'épiscopat, n'appor-

ta aucun changement dans sa maniere de vivre pau-
vrement. Elle lui fut seulement un sujet de redoubler
son application à ses devoirs, & une matière de plus
grande édification pour tous ceux qui le voyoient si
humble & si mortifié dans tous ses sens.

Le pape. voulut aussi s'employer pour ménager la.
paix entre le France & l'Angleterre. Il envoya pour cet
esset le cardinal d'Esiouteville légat en France, & l'ar-
chevêquede Ravennes

,
de la maison des Ursins

, avec
la même qualité en Angleterre. Charles VII. répondit
au cardinal qu'il étoit très-disposé à, finir la guerre ,qu'il ressentoit vivement les maux dont l'église étoit
affligée

,
qu'il étoit prêt de traiter avec l'Angleterre,

pour employer ensuite ses armes contre les ennemis du
non1 Chrétien

; mais Henri roi d'Angleterre ne se trou-
va pas dans les mêmes sentimens. Le légat eut beau lui
exposer la déroute des Anglois en Normandie

,
les em-
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barras des guerres civiles dans son royaume >
il répon-

dit toujours fierement que losqu'il auroit reconquis
sur le roi de France tout ce que ce prince lui avoit enle-
vé depuis deux ans, ilseroit alors tems d'entrer en né-
gociation, mais que jusques-là il n'yfalloit paspenser.
Ainsi la guerre continua en Guienne.

Le comte de Dunois ouvrit la campagne par leGége

de Montguyon. Il en reçut les ordres du roi qui étoit
alors à Tours. Le comte d'Angoulême frere du duc
d'Orléans, Jean Bureau trésorier de France, & Pierre
de Louvain se joignirent à lui avec quatre cens lances,
& plus de trois mille francs-archers. Cette place dans
laquelle un Gascon nommé Renaud deSaint-Jeancom-
mandoit pour le6 Anglois, ne tint que huit jours, & se
rendit par capitulation le sixiémejour de Mai. Huit
jours après le même comte deDunoisalla assiéger Blaïe,
pendant que-Jean Boursier la tenoit bloquée par mer
.aVÇ.C£'1 flotte. Cinq gros vaisseaux des Bourdelois étant
venus.pour recourir les assiégez, furent battus & mis

en fuite. La. ville étant ainsi assiégée par mer & par
terre, &le canon ayant sait de grandes breches^on
donna un assaut qui rendit les François maîtres de la
ville. Les Anglois ayant perdu plus de deux cens hom-

mes se retirèrent promptement dans le château, où
, manquant de vivres, & ne voyant aucun lieu de s'é-

chapper, ni par mer, ni par terre, ils en vinrent à com-
position.On leur accorda la vie, mais toute la garnison
fut faite prisonniere, & .tous les effets laissez dans la
place

:
le traité fut signé le vingt-quatrième de Mai.

pt comme le sieur de Montferrand puissant seigneurde

ce pays, setrouvoit parmi les assiégez, on fit avec lui

un traité particulier, par lequel ils'engageoit à donner
dix mille écus pour sa rançon, s'il n'aimoit mieux faire
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ferment de fidélité au roi
, & lui remettre cinq places

qu'il possedoit. Il accepta ce dernier parti
: & des cinq

places, on lui en rendit genereuiement trois, & on le
laissa jouir du revenu des autres ; que l'on promit enco-
re de lui rendre

,
aussi-tôt qu'on auroit sournis la ville

de Bourdeaux à l'obéissance du roi.
Après ces conquêtes, l'armée

s avança vers l'em-
bouchure de la Dordogne, & alla assiéger Bourg qui se
rendit cinq ou six jours après ,

le vingt-neuvième jour
de Mai. Le gouvernement en fut donné à messire Jac-
ques de Chabannes grand maître d'hôtel du roi. On
prit ensuite Libourne, qui n'attendit pas qu'on l'asIié-
geai

; Rion se rendit au comte d'Armagnac, & Can:il-
Ion au comte de Penthievre. Pour Acqs

> on l'alliegea
dans les formes, aulIi-bien que Fronsac. Et les Bourde-
lois, persuadezque ces deux villes prises ,on viendroic
fondre sur eux, parce qu'il n'y avoit plus rien qui cou-vrît leur ville, ils députèrentau comte de Dunois,pourle prier d'envoier quelqu'un avec lequel ils pussent trai-
ter. Saintrailles fut chargé de cette commission, & s'en
acquitta avec beaucoup desuccès.On permit aux Bour-
delois de sommer le roi d'Angleterre de leur envoyerdu recours, qu'autrement ils seroient obligez de se ren-dre: on leur accorda des fauf-conduits pour ce a ; mais
avec cette condition

, que si le vingt troisiéme de juin
les Anglois n'étoient pas en état de faire lever le siége
de Fronsac, Bourdeaux se rendroit au roi avec toutesles dépendances, & lui prêteroitserment de fidelité

,ou a les généraux enfon ab[ence;que moyennant ce-la
, on conserveroit tous les privilèges des habitans, qui

ne seroient sujets à aucune taille
,

ni gabelle, ni sub-
sicle

> qu on établiroir dans la ville une justice souve-
raine & une cour des monnoyes. Les Anglois n'ayant
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pûdonneraflez-tôt du recours,le traité fut exécute,
^la seule ville de Baïonne ne voulut pas être comprise

dans ce traité, flattée de l'esperance que le roi d'An-
gleterre lui-même viendroitpromptement la secourir.

Les généraux François firent leur entrée dans Bour-
deaux avec beaucoup de magnificence, le vingt-neu-
vième de Juin, jour de la fête des Apôtres saint Pierre
& laine Paul.

On fit aussi un traité particulieravec Gasion de Foix,
captai de Buch

,
qui en qualité de chevalier de la

arret*lere3 avoit droit de se retirer en Angleterre. On
le lui permit, s'il le vouloit, même d'emporter tous ses

biens, meubles, or, argent 1
vaisselle & aurres, dont 011

lui accorderoit un fauf-conduit> & on convint encore
que le seigneur de Candale son fils quin'avoitque trois

ans, auroitla jouissance de toutes les terres, ieigneu-
ries, châteaux, forteresses, que le pere possedoit dans le
duché de Guienne: que les biens immeublespafferoient
du fils a ses deseendansi que le comte de Foix son cousin
se chargeroitd'administrer ces biens, jusqu'à ce que le'

seigneur de Candale fût en âge, en faisant au roi la foi ôc

hommage, en la maniere accoutumée; que les vassaux

du même seigneur feroient serment entre lesrhainsdes
officiers du roi, d'être bons François & obéissans. Et
parce que le jeune seigneur de Candale n'étoit pas en-
core en âge de se déterminer sur le parti qu'il avoit à
prendre, le roi lui donna un terme suffisant pour se dé-
clarer François, si bon lui sembloit, lor{qll'il seroit en
état de le faire

: ce traité fut conclu & figné le. diman-
che treizième jour de Juin.

Comme la ville de Bayonne n'avoit pas voulu entrer,
ni être comprise dans le traité fait avec les BourdeloisJ
le roi en quittant la Touraine s'avança en Guienne,juf-
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qu au château de Taillebourg, ou il congédia une par-tie de son armée pour qu'elle pût se délasser de ses fa-
ligues

3
& il employa l'autre a faire le lÎége de cetteville. Les comtes de Dunois & de Foix furent chargez

de cette expedition
; & dès le sixiéme d'Août ilsinvefii-

rentla place. Les assiegez firent d'abord unesortie dans
laquelle Bernard de Bearne sur blessé a la jambe. Le len-
demain on redoubla les attaques, on dreslà des batte-
ries, on emporta unfauxbourg, & comme on s'appro..choit toûjours de la ville, les assiégez craignant d'être
pris d'anauc, demanderent à capituler un vendredi
vingtième du mois d Août

: ce qui les y détermina fut
que ce jour-là même un peu après le soleil levé, dans
un tems clair &[erein, ils virent en l'air au-dessus de
la ville, une croix blanche qui sur apperçuë pendant
plus d une demie-heure de tout le monde. Ils conclu-
rent de là que cette croix sembloit leur dire, que Dieu
uemandoit d'eux qu'ils quittaient la croix rouge du
parti d'Angleterre pour prendre la croix blanche du
parti François. Sur ce phénoméne réel ou imaginaire,
les Bayonnois se rendirent

; le gouverneur Jean de
Beaumont avec toute la garnison demeura prisonnier
de guerre, & il en coûta quarante mille écus d'or auxhabitans, pour n avoir pas obéi à la premiere fomma-
tion,

Ce fut ainsi que le roi deFrance réduisït sous Coti obéif-
sance en moins de deux ans, les deux provinces de
Normandie & de Guienne, & généralement: tout le
royaume excepté Calais & le comté de Guines dans le
Boulonnois. Les causes d'un si subite & si étonnante
révolution furent, du côté des Anglois, leur négligence
a bien munir & fortifier leurs places

; & la haine que
tous les peuples portoient à leur domination trop im-
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peneiue & trop fiere
; & de l'autre côté l'union & le

zéle de toute la noblesse & de tous les officiers François,
le bon ordre & la discipline exade des troupes ; la
grande provision de canons & de toutes sortes de ma-
chines de guerre ,

le foin de bien munir les villes, &
la nouvelle maniere d'attaquer les places inconnuës
aux Anglois, & par dessus tout cela la guerre civile
qui étoit allumée en leur pays. Richard duc d'Yorck
ne sçut que trop profiter du mécontentement que les
Anglois avoient du gouvernement de la reine Mar-
guerite qui étoit Françoise, dans la vue de trouver
dans ces brouilleries quelque chemin qui pût le con-
duire au trône, qu'il prétendoit lui être dû plûtôt
qu'à Henri, "û qu'il descendoit

,
mais du côté des

femmes seulement, de Lyonnel de Clarence, qui étoit
fecond fils du roi Edouard III. au lieu que Richard ne
venoit que du troisiéme fils de ce roi, qui étoit Jean
duc de Lancastre son bisaïeul paternel. Ces différentes
prétentions causerent dans la suite beaucoup de maux
à cette nation.

La faculté de théologie de Paris censura cette année
plusieurspropositions avancées par Jean Barthélémy
de l'ordre des Freres mineurs, dans les sermons qu'il
prêchoit à Rouen contre les droits des curez, princi-
palementtouchant la confessîon

; entre autres que les
paroissiens peuvent se confesser librement aux reli-
gieux mendians, sins en demander permission aux cu-
rez. Le promoteur de l'archevêque fit informer con-
tre ce prédicateur

j & l'affaire ayant été portée a l'u-
niversitéde Paris, le religieux comparut dans l'assem-
blée du quatrième Décembre de cette année. Il ne
voulut pas reconnoître que les paroissiens fussent obli-

,
gez de le confesser une fois l'an à leur curé ; & pour
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le punir de son obffination, il fut résolu qu'on ne lui
accorderoit point le degré de licencié; & le fonds de
la question fut renvoie aux facilitez de théologie& de
droit. Cette affaire se renouvella cinq ans après, à l'oct.
casson d'une bulle du pape NicQlas V. en faveur des
Mandians.

Dès le premier jour de Janvier de cette année l'em-
pereur Fredericentra dans l'Italie poùrse rendre à Ro-
me , & y recevoir des mains du pape la couronne im-
periale. Il étoit accompagné du jeune Ladislas roi de
Hongrie & de Bohême, d'Albert son frere, & d'un
grand nombre de seigneurs. Il ne menoit point de
trompes à sa suice, afin de ne point effrayer les Ita-
liens

,
qui se souvenoient encore de la maniere dont

ses prédécesseurs s'étoient comparez en pareille occa-
sion

:
cependant son arrivée épouvanta plusieurs per-

sonnes, & le pape qui de son naturel étoit fort ti-
mide, appréhendant beaucoup Frédéric, & craignant
que le peuple ne sefoûlevâtà ion sujet, fit fortifier le
Capitole, le château Saint-Ange

,
les tours & les murs

de la ville, & y mit une bonne garnison. Toutes ces
précautions n'empêcherent pas néanmoins qu'on ne
le reçût bien par-tout, & qu'on ne lui fît beaucoup
d'honneur. Un auteur rapporte un fait assez particu-
lier, qui arriva pendant son séjour à Venise. Il dit que
l'empereur étant sur le point de partir, les Venitiens
avoient préparé sur une table un magnifique buffet de
crysial, dont ils vouloient lui faire present

; que Fré-
deric l'ayant apperçu, fit sigue à un fou qui étoit a sa
suite, de renverser la table iur laquelle étoit le buffet,
qui fut aussi-tôt en pieces. L'empereur en rit, & dit
assez haut pour être entendude tous les assistans, que
si le buffet avoit été d or où d'argent, il ne se seroit pas

ainsi
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àinsibrisé; voulant par-là témoigner le mépris qu'il
faisoit de leur present ,& leur faire sentir qu'ils eussent

dû lui en faire un plus solide.

L'empereur étant parti de Venise, vint à Ferrare,
&de-là a Boulogne, où le cardinal BesTarion le reçut
avec beaucoup de magnificence. Il y fut harangué par
Nicolas Perrot, dont il fut si content, qu'il lui donna
lui-même une couronne de laurier; mais il ne traita

pas de même les ambassadeurs de François Sforce, par-
ce qu'il étoit brouillé avec ce prince. Il les renvoya,
& sur les instances qu'ils lui firent de passer par Milan,

pour y recevoir la couronne de fer, il les refusa, pre..
nant pour prétexte de ce refus, que la peste étant dans

ce païs, il ne vouloit pas ainsi s'exposer. De Florence
il vint à Sienne où il trouva l'imperatrice Eleonore
son épouse,qu'on y avoit amenée de Portugal, & avec
laquelle il arriva à Rome accompagnéde deux cardi-

naux qui l'étoient venu trouver à Florence de la part
du pape. Il fit son entrée dans Rome le neuviéme de
Mars, sélon Platine, & sélon quelques autres,le qua-
torzième ou le dix-septième. Treize cardinaux avec
tout le clergé & les Magistrats de la ville vinrent au..
devant de lui, & le conduisent sous un dais magni-
que jusqu'aux degrez de l'église de saint Pierre

,
où le

' pape l'attendoit revêtu de ses habits pontificaux & assïs

sur une chaise d'yvoire. L'épée nue étoit portée de-
vant sa majesté imperiale qui baisa les pieds du saint

pere , & lui presenta une masse d'or, suivant la coutu-
me. ,Eneas Sylvius qui accompagnoit l'empereur
harangua le souverain pontife:Le jeune Ladislas lui
baisa ausE les pieds, & lui récita un discours compote

par son maître à la louange du pape ,
auquel il promit

une soûmission entiere
,

qu'il pria de prendre ses
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royaumes ious sa protection. Cochlée nous a confère
la harangue de ce jeune prince dans ion histoire des
Hussites.

La cerémonie du couronnement de l'empereur se
fit le quinzième de Mars, suivant la supputation de
Platine. Le pape de sa pleine puissance & autorité:J'
donna à l'empereur

,
sélon la p-riere qu'il lui en avoic

faite, la couronne du royaume de Lombardie)vis-à-
vis le grand autel del'égli[e de saint Pierre *,

quoiqu'il
dût la recevoir à Milan

*,
confirmant néanmoins les

droits de ce royaume & de l'archevêque de Milan j &:
pendant la melse le mariage que les ambassadeurs de
Frederic avoient contracté entre lui & la princesse
Eleonore

,
fut ratifié. Le dimanche suivant dix-neu-

vième de Mars, selon les termes de la bulle du pape,
le même empereur, après avoir prêté le serment ac-
coutume, revêtu d'une aube, fut reçu chanoine de
saint Pierre ,sacré & couronné solemnellement empe-
reur des Romains, ayant le manteau, l'épée

,
le scep-

tre, la pomme & la couronne de Charlemagne,qu'on
avoit exprès apportée de Nuremberg pour cette ceré-
monie. Son épouse Eleonore reçut aussi du pape la
couronne qui avoit été mile sur la tête de l'épouse de
Sigirmond par Martin V. Frederic ensuite servit d'é-
cuyer au pape, depuis saint Pierre jusqu'à sainte Ma-
rie au-delà du pont; & à son retour il fit chevaliers
son frere Albert & plusieurs ducs & comtes. Enfin le
pape le conduisit au palais de Latran, & le traita ma-
gnifiquement.

L empereur partit le lendemain de son couronne-
ment pour Naplesavec son épouse, afin d'y rendre vi-
site àAlphonse qui étoit oncle de l'imperatrice. Ils y
passerent la Semaine-sainte & les fêtes de Pâques

>
&
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-le roi de Naples n'oublia rien pour marquer sa magni-
ficence

3
& répondre à l'honneur qu'on lui faisoit. Fre-

déric s'en retourna ensuite à Rome
>

où^Eneas Sylvius
fit au pape un beatidiscours en actions de graces de ses

bontez. Il harangua aussi les cardinaux sur les grands
bienfaits qu'il avoit reçus d'eux. Enfin il fit un troisiè-

me discours pour exhorter tous les princes à la guerre
contre les Turcs. L'empereur partit de Rome dans le
mois d'Avril, & se rendit a Ferrare ,

où etant infor-
mé du rare mérite 8c des vertus heroïques du marquis
d'Est, nommé Borso, fils naturel de Nicolas marquis
d'Est

y

il le créa duc de Modéne & de Reggio, & com-
te de Rovigo

,
lui permit de joindre a les armes l'ai-

gle de l'empire. Le pape Paul II. qui le créa duc de Fer-

rare en 1470. lui permit aussi de porter dans ses armes
les clefs de saint Pierre. Borso ne voulut jamais se ma-
rier ,pour ne pas faire de tort aux fils légitimes deson

pere. En effet, Hercule d'Est né en 1433. en légitime
mariage de Nicolas III. avec Richarde fille du marquis
de Saluces

,
lui succeda.

Frederic étant encore à Ferrare, Galeas fils de Fran-
çois Sforce duc de Milan vint l'y trouver avec beau-

coup d'appareil de la part de son pere, & lui fit de
grands presens. L'empereur adouci par cette démar-
che, rendit son amitié à François, & créa son fils che-
valier. C'étoit là le foible de ce prince

,
de se laisser air

sément fléchir par les presens. Aussi ne LÜiIà-t-il pas
une grande estime de lui dans l'Italie. On l'y regarda

comme un bon, prince qui aimoit beaucoup plus la paix

que la guerre. En effet, il ne se plaisoit qu'aux bâti-
mens & aux jardins i il s'occupoit aramassetdes choses
précieuses, & préferoit le repos à sa gloire. C'est
le jugement qu'en a porté Æneas Sylvius son secre-
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taire, qui cependant lui rend justice sur ses bonnes
qualitez

:
il loiië son grand air digne d'un empereur,Ion esprit posé &: tranquille, sa memoire excellente

,son zélé plein d'ardeuren certaines choses, & l'estime
particuliere qu'il faisoit du mérite & de la vertu. Saint
A-ntonin archevêque de Florence n'a pas dissimulé ses
défauts i il rapporte que l'ayant reçu à la tête de son
clergé, il eût quelques entretiens avec lui, & qu'il ne
remarqua rien en lui qui ressentît la majesté impéria-
le

>
il ajoute, qu'il n'étoit point libéral, qu'il parloit

toujours par la bouche des autres, &: qu'il recevoit vo-lontiers les presens. Les Venitiens lui en firent de m,vgnifiques, lor[qu'il repassa par leur ville pour s'en
retourner en Allemagne.

Apres son retour d'Italie, on lui demanda la liberté
du jeune Ladiflasyqui des l'Italie avoit tenté plus d'une
fois de s'echapper, mais toujours inutilement. Frédé-
ric se glorifioit d'un tel captif, & rejetta ceux qui lui
demandèrent de le relâcher. Sur son refus les Autri-
chiens l'assiégerent dans la Ville-neuve. Frederic
voyant bien qu'il ne pouvoit retenir davantage le
jeune prince

r
lui laiiTa la liberté de se retirer ailleurs ,èc d'aller prendre possession de ses royaumes. Mais

commeLadiilas étoit encore trop jeune pour les gou-
verner par lui-même

>
il laissà le gouvernement de

Hongrie a Huniade ; celui de la Bohêmeà Progebrac
>

& celui de l'Autriche a Ulis comte de Ciley son oncle.
L empereur & son parti s'opposerent à l'adminiftra-
tion du comte

>
& le firent chasser fous prétexte,

qu ayant le roi en sa puissance,, il pourroit disposer de
cout a sa fantaisie. Le pape appuya Frederic

, & fit tout
ce qu 'il put pour le maintenir dans la tutelle du jeune
Ladiilas ^ il défendit qu'on l'inquiétât sur ce suiet

y
il
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menaça ceux quile troubleroient; maisTuniverfite de

Vienne qui etoit pour les Autrichiens , décida qu'on
pouvoir suspendre l'execution des ordres du pape par
un appel au futur concile. Le jeune Ladillas instruit

par Gaspad songouverneur, qui étoit dans les mêmes
sentimens, écrivit lui-même au pape1 qu'il avoit ap-
pris les ordres qu'il avoit donnez de proceder contre
ceux qui avoient travaillé en Autriche à sa délivrance,
qu'il en étoit surpris,&; qu'il le prioit de les révoquer,-
ielon qu'il est écrit ; vous assierez le pupille & l'or-
phelin

:
Il proteste qu'il ne les révoque pas, il sera

contraint d'en appeller à des plus grands Juges. Ainsi
malgré les oppositionsde l'empereur & les méàaces du

pape, Ladislas conserva sa liberté, & le comte de Ci-
1ey fut rétabli presque aussi-tôt dans le gouvernement
de l'Autriche.

Le cardinal d'Eflouteville que le pape avoit envoyé

en France l'année précedente en qualité de légat, pour
ménager la paix entre le roi Charles VII. & Henri,
n'ayant pu réussir

,
à cause de l'opiniâtreté du roi

d'Angleterre à continuer la guerre, quoiqu'elle ne lui
fût pas fort avantageuse, employa ses soins par l'or-
dre exprès du roi de France à purger l'universitéde Pa-
ris des abus qui l'avoient défigurée. Il fit un grand
nombre de beaux réglemens qui se conservent dans
ses archives )1& fulmina même une excommunication
le premier jour de Juin contre tous ceux qui viole-
roient les loix qu'il avoit établies. Ce cardinal étoit
fils de Jean II. du nom, seigneur d'Estouteville, &
grand bouteiller de France, & de Marguerite de Har-
cour dame de Longueville Il fut doyen du sacré col-
lege & camerlingue de la sainte église

>
& le roi le

fit archevêque de Rouen,
,

lui donna les abbayes de
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Saint-Ouen de Roüen
,

de Jumieges, duMont-Sainte
Michel & de Montebourg

,
qu'il posseda avec les

prieurez de Saint-Martin-des-Champs,de Grammonc
& de Beaumont en Auge.

Eugene VI. l'avoir fait cardinal en 1437.011, sélon
quelques auteurs, le dix-huitième de Décembre 1439.
Il prit dors le titre de Saint Martin-des-Monts, qu'il
changea depuis pour l'évêché de Porto, & optaensuite
celui d'Ostie & de Velitre. C'étoit un homme intre-
pide & exadb observateur de la justice. On dit que le
barigel de Rome. ayant surpris un voleur, & voulant,
le faire mourir sur le champ ; comme il ne trouvoit
point de bourreau, il obligea un prêtre François qui
passoit parce même endroit, de faire cet office indi-
gne de son cara£tere. Le cardinal l'ayant sçû & n'ayant
puentirerrai[on, envoya chercher le barigel, &le fit
pendre aussi-tôt à une des fenêtres de sa maison. Lore.
qu'il alla en France, il assembla lesévêques du royau-
me à Bourges, où l'on y traita des moyens de bienob-
server la pragmatique-sandion. malgré les instances

que les députez de l'église de Bourdeaux, & Pierre
leur archevêque firent, en faveur du pape ,

à qui ils
vouloient qu'on laissat une pleine puissance

>
mais ils

ne furent point écoutez
, & ne purent engager dans

leur parti qu'Elie évêque de Perigueux.
Dans le même tems Charles VII. étant à Bourges,'

envoya déclarer la guerre au duc de Savoie, qui avoit
exercé plusieurs violences sur les frontieres du royau-
me., & conclu, sans la participation du roi de France,
le mariage de sa fille Charlotte, qui n'étoit encore
qu'un enfant, avec le dauphin. Le traité en avoir
été signé à Geneve dans le mois de Février de
cette année. Le cardinal d'Estouteville ayant appris
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cette nouvelle
, comme il s'en retournoit à Rome,

ne balança point à revenir sur [espis, pour tâcher
d'accommoder ces deux princes. Après s'être abouché

avec eux, il ménagea si bien les intérêts de l'un &c de
l'autre, que la paix fut concluë entr'eux à Feurs en Fo-
rêts. Il engagea aussi quelques seigneurs des états de
Savoïe qui s'étoient liguez contre Jean de Compeis
ministre du duc, à se [oûmettre à leur prince. On y
arrêta encore le mariage entre Yolande de France fille
du roi, & le prince de Piémontfils aîné du duc de Sa-
voie. Une des plus puissantes raisons qui obligea le
roi à consentirsipromptement à la paix, fut la nouvelle
qu'il apprit de la descente des Anglois à Bordeaux

,où ils avoient été appeliez par les habitans, qui se
plaignoient qu'on les surchargeoit d'impots.

Les chefs de cette entreprise étoient les seigneurs
de Duras de I'F-sparre, de Ro[an, de la Lande, de
Montferrand & de Langlade

, avec quelques-unsdes
principaux citoyens. Ces deux derniers seigneurs fi-

rent un voyage en Angleterre, & exposerent au roi
que les Bourdelois étoient tout disposez à secoiier le
joug de la domination Françoise, si on vouloitlessou-
tenir. L'offre fut acceptée

, & l'on donna ordre au gé-
néralTalbot de partir incessamment avec quatre mille
hommes, qui firent une descente dans le Medoc, & se
saisirentde quelques places; de-là ils furent introduits
dans Bourdeaux le vmgt-troiuéme d'Odobre par les
bourgeois qui se révoltèrent contre Olivier de Coiti-
vi, enéchal de Guienne, qui commandoit dans la
ville i & comme il n'avoit pas allez de troupes pour
s'opposer aux rebelles, il fut fait prisonnier avec toute
la garnisoi-i*F-ranîolfè.

Le roi de France, n'apprit cette nouvelle qu'avec
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beaucoup de chagrin, & donna ordre auai-tôt au ma-
réchaI de Jalogne, au sieur d'Orval, Joachim Rouaut,
& beaucoup d'autres officiers, d'aller avec six cens lan-
ces & leurs archers, garder les places des environs de
Bourdeaux

, & de cuivre les ordres du comte de Cler-
filont,quicomlnandoit en ce païs-là, jusqu'à ce qu'on
pût prendre des mesures plus efficaces a l'ouverture de
la campagne suivante. Cependant les Anglois reçurent
un renfort de quatre mille hommes, sous la conduite
du fils du général Talbot, avec quatre vingt vaisseaux,
tant grands que petits, chargez de toutes sortes de mu-
nitions; &avec ce secours, ils se rendirent maîtres de
Castillon, Cadillac

,
Libourne, Fronlac

,
& quelques

autres petites places, dont Fronfic,
<

ù cominandoit
le sieur de Gamache, étoit la plus importante.

Les Grecs n'étoient pas plus tranquilles à ConsiantÍ-
nopleau sujet dudecret quoiqu'ils eussent beaucoup à
apprehenderdesdefleins de Mahomet II. dont les dé-
marches ne tendoient qu'à le rendre maître de leur
ville & de leur empire. Et quoique Constantin eût
assez bien reçu le cardinal Indore légat du pape , &:
qu'il lui eût fait de belles promesses

; cependant lors.
qu'on y célébra la liturgie dans sainte Sophie, & qu'on
y fit mémoire du pape &du patriarche Gregoire, tou-
te la ville s'émut & courut en tumulte consulter le
moine Gennadius. Celui-ci au lieu de répondre de
bouche affichaà la porte de sa cellule un écrit, par le-
quel il annonçoitles derniers malheurs à tous ceux qui
recevroient l'impie decret de l'union

,
fait à Florence

avec les Latins. Alors les prêtres, les abbez
,

les moU
nés, les religieuses, les soldats, les bourgeois

} tous
enfin, à la réserve d'une partie du senat, des gens de
la cour, & d'un petit nombre du clergé qui suivoient

l'empereur
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l'empereur, se mirent a crier tous d'une voix, anathë-
me contre tous ceux qui s'étoient unis .avec les Latins.
On ne voulue plus entrer dans sainte Sophie qu'on re-
garda comme une église profanée ; on évita comme
autant d'excommuniez tous ceux qui avoient assisté à
la liturgie en présence des Latins ; on leur refusa l'ab-
solution & l'entrée des églises.

Ducas rapporte que les personnes qui firent plus de
bruit, & qui témoignèrentplus ouvertementleur haine
contre les Latins, furent les dévotes & les religieuses
qui étoient sous la conduite du moine Gennadius chef
du parti déclaré contre l'eglise Romaine. Ces filles qui
étoient en réputation de mener une vie innocente, de
de servir Dieu dans une grande pureté d'esprit, en vin-

rent ilis'qu'à ce point d'orgueil & de présomption de

prononcer hardiment anathême contre tous ceux qui
avoient approuvé le decret, & qui l'approuveroientà
l'avenir. Ce qui fait conclure à cet auteur qu'il ne croit
pas qu'aucun Grec [chiÍi11atique, non pas même l'em-

pereur se soit (OUBlis (incerement au decret de Floren-

ce ; en quoi cependant il se trompe, puisqu'il cst cons-

tant que quelques-uns les reçurent de bonne foi.
Pendant que les schismatiques mettoient ainsi le

comble à leur opiniâtreté
,

le sultan Mahomet que
Dieu avoit choisi pour être le ministre & le fleau de sa
justice

3

se mettoit en état de venir fondre sur eux avec
une formidable arnlée, à laquelle il pensoit qu'il leur
seroit impossible de résister. Pour cet effet, après avoir
sournis en ACie le Caraman, qui reçut la loi de son vain-
queur ,

& fait en Europe une tréve de trois ans avec
Huniade qui gouvernoit en Hongrie, il fit construire
vers la fin de Mai de cette année surie rivage duBos-
phore, du côté de l'Europe à lendroit où il est le plus
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étroit, une forteresse pour former le passage aux vais-
séaux de la mer Noire, pour faciliter celui de ses trou-
pes d'Asie en Europe, Se pour avoir dans le besoin un
lieu de retraite. Cette forteresse fut achevée en quatre
mois, à cause d'un grand nombre d'ouvriers qu'il y em-
ploya

,
& elle étoit bâtie vis-à-vis de celle que son ayeul

avoit fait construire en Asie. C'est ce que l'on appelle
aujourd'hui le château des Dardanelles, qui sert de
prison aux Grands de la porte. Enfin il employa l'au-
tomne & Phyver à Andrinople, à donner tous les or-
dres nécessaires pour venir attaquer Conslantinople au .

commencement du printems, comme il l'exécuta le
second jour d'Avril de l'année suivante.

Ce fut en cette année que le cardinal de Cusa légat à
latere du pape Nicolas V. en Allemagne

>
tint un concile

provincial à Cologne, qui fut confirmé par Thiery qui
en étoit archevêque. On y trouve le premier règlement
qui ait été fait

, pour l'exposition du saint Sacrement,
dont on ne lit aucun vestige avant ce concile. Voici ce
qu'il porte. „ Afin de rendre plus d'honneur au tres-
„ saint sacrement

; Nous ordonnons qu'à l'avenir il

„ ne soit en aucune maniere exposé ni porté proceflio-

33
nellement à découvert, en quelques oflenfoires à clai-

„ re voie que ce soit, sinon durant la très-[1inte fête du

„ Corps de Joins
-

Christ, & les oétaves; & hors ces

„ tems-là une fois l'année seulement en chaque ville
y

en chaque bourgade ou en chaque paroisse
: & ce

J, par une permillion expresse de l'ordinaire
>

comme
pour la paix

>
ou par quelque autre nécessité preflan-

3) te ; & qu'alors cela U fasse avec une extrême reve-
3j rence, & une parfaite dévotion.

On ne voit pas bien par ces paroles quelle est l'expo-
sition du saint Sacrement qui est condamnée en parti-
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culier dans ce concile. Krantzius, Caflander & Spon-
de dirent que ce fut celle de tous les jeudis de l'année,

que le légat ordonna qu'elle seroit supprimée, de mê-

me que la procession, & qu'on réduiroitcette cérémo-

nie à deux expoÍitlons & processions seulement, le jour
de la fête-Dieu, & le jour de l'oétave, afin qu'en ren-
dant ces devotions plus rares, on y aŒfi:ât avec plus

de pieté & plus de religion.
Amedée duc de Savoie, qui avoit été élu pape dans

le concile de Basle sous le nom de Felix V. mourut cette
anné à Geneve le dix-ièptiénle de Janvier à l'âge de soi-

xante-huit ans, en odeur defaintete. Sacellion fut si

édifiante après un schisme qui avoit duré plus de qua-
rante ans, qu'on chantoit par tout ce petit vers à la fa-

çon du tems. Fulfit lux mundo, cessit Felix Nicolao. Il fut

enterre à Ripailles, & son corps tut depuis transporté à

Turin dans l'église de saint Jean. Il avoit épousé Ma-
rie de Bourgogne, fille de Philippe surnommé le Har-
di duc de Bourgogne

>
& de Marguerite comtesse de

Flandres, dont il eut plusieurs enfans, ravoir Amedée
prince de Piémontmort à la fin d'Août 14 31. Loüis qui
fut son successeur,Philippe comte de Geneve mort ians
posterité en 1452.. & deux jumeaux, nommez Antoine

morts, l'un en 1408.& l'autre en 1409. Les filles furent
Marie, qui épouia en 1417. Philippe Visconti duc de
Milan, après la mort duquel elle se fit religieuse a sainte
Claire de Turin, & y vécut juiqu'en 145 8. Bonne qui

mourut, étant fiancée au fils de Jean duc de Bretagne

en 1417. Marguerite morte sans alliance en 1418. Une
autre Marguerite mariée d'abord à Louis d'Anjou III.
du nom roi de Naples & de Sicile, ensuite en 1444. a
Loiiis éled:eur Platin mort en 1451. &c enfin à Ulric com-
te de Vittembergqui lui survéuis-. ; elle mourut en 146 8.
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Quoique le sulanMahomet ne se fût découvert qu'à
un petit nombre de personnes de confiance sur le def-
sein qu il avoit d'assieger C. P. l'empereur des Grecs
ne laissoit pas que de mal augurer de tant de mesures &
de préparatifsqui l'occupoient depuis un an. Pour tra-verser les desseins autant qu'il étoit en lui, il se mit endevoir d'empêcher la constru£tiondu fort que ce sultan
faisoit élever sur le rivage du Bosphore, comme nous
1 avons dit

: mais le peuple s'y opposa dans la crainte
d'irriter le sultan

, & fut même si aveuglé
, que de contri.

buer à l'avancementde l'ouvrage, & de fournir ce qui
étoit néceflairc pour cela

;
ils se persuadoient par unesotte vanité qu'ils pourroient aisément ruiner ce fort,

lorsqu'ils en leroientinconlnlodez. Quelques auteurs,
ont dit cependant que les Grecs se défiant de leurs for-
ces , s'etoient adressez au pape Nicolas pour lui deman-
der du recours

*, & qu'il ne le leur accorda pas, tant it
etoit indigné contre eux. Platine dit que le feint pere
avoit résolu de leur envoyer une flotte, mais qu'il fut
déconcerté parla promptitudeavec laquelle agit le sul-
tan ; & Æneas Sylvius assure que celle des Venitiens

ydes Genois des Catalans étoit toute prête.
Au commencement du printems de l'année suivan-

te 145 3. Mahomet ayant rassemblé toutes ses troupes
d Afie & d-Europe

, & ne craignant rien du côté des
princes Chrétiens qui etoient occupez à d'autres guer-
res , envoya d'abord une partie de son armée pour
abattre toutes les fortifications des dehors de Conitan-
tinople, & pour s'emparer de tontes les petites places
qui etoient aux environs. Il vint ensuite lui-même
laffieger par mer & par terre avec deux puissantes ar-
mées, & parut à la vue de cette importante ville le
fécond jour d'Août. Celle de terre étoit d'environ trois
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c'ens mille hommes; & celle de mer, quand tous les

vaisseaux furent assemblez, étoit plus de cent galeres,
& cent trente autres moindres navires. Avec ces deux
armées il bloqua la ville qui avoit alors treize milles
de circuit ; une double muraille très-forte, ôc des tos-
sez profonds. Les Turcs en commencèrent le hége

par terre , & le continuèrent jour & nuit avec beau-

coup de vigueur. Les habitans de leur côté ne se dé...

fendirentpas avec moins decourage. Ilséroiencà cou-
vert du côte de la mer, parce que la flotte des Infideles
étoit arrêtée par une grosse chaîne qui fermoit l'entrée
du port, & par quelques navires qui étoient en deçà
de cette chaîne. Mais une flotte plus nombreuseque la

premiere, étant arrivée aux Turcs, les auteurs rappor-
tent une chose que j'avance ici seulement sur leur bon-

ne foi, sans la garantir ; c'est que les Infideles entrepri-,

rent de transporter soixante ôcdix de leurs navires au-
delà d'une colline, & leur firent faire le chemin de huic
mille pas dans une seule nuit

> ce qui effraya tellement
les Grecs, qu'ils se crurent entièrement perdus, avec
d'autant plus de raison, qu'on avoit construit de ce cô-
te-là un pont pour battre la ville.

Constantinople étant ainsi investie ôc attaquée de

tous cotez ,
l'empereur pour la défendre, fut obligé

dediviser son armée. Phranzes, témoin de tout ce qui
se passa dans ce Gége

, rapporte qu'elle n'excédoit pas
le nombre de cinq mille hommes tant laïques que moi-

nes capables de porter les armes, &: environ deux mille
étrangers. Il est surprenant que dans une ville aussi
grande & aussi peuplée que celle-là, & dans toute l'é-
tenduë de son empire. Constantin averti depuis long-
tems des préparatifs de Mahomet, n'eût pu ramasser

cne armée plus capable de lui en disputer la conquête.

AN.1453.

Chstlcsntyl. I, s.

c r.
Les Turcs

conduisent des
navires par
terre.

Phranz, l. /.
c. xo.

C"hacolldJl;
lIb. 8.

CH.
Petir nombre

de reux qui dé-
frndoicnc 1.
pla.ce.



Ainsi quand on lit dans les Auteurs qu'il y eut quaran-
te mille habitans de tuez ,

& près de soixante mille
faits prisonniers, cela doit s'entendre sans doute des
personnes inutiles & incapables de supporter les fati-
gues de la guerre. Il est vrai que d'autres font monter
le nombre des combattans jusqu'à Six mille Grecs, Ôc

trois mille étrangers, tant Venitiensque Génois ; mais
tout cela étoit fort peu de chose pour réSiSter à une ar-
mée de trois cens mille Turcs, & même quatre cens
mille selon Chalcondyle, & à plus de trois cens vais-
seaux de guerre. Cependanton ne laissoit pas de se dé-
fendre dans la ville avec beaucoupde valeur ; & si Ma-
homet n'avoit pas eu auprès de lui un Hongrois habile
canonier, qui lui rendit des canons d'une longueur &
d'une grosseur prodigieuse, capables de lancer des
boulets de pierre de deux cens livres, ce siége lui auroit
donne beaucoup plus de peine. On dit que cet ingé-
nieur lui construisit entr'autres une machine qui étoit
tirée par deux mille hommes, & soixante & dix paires
de bœufs, & que le bruit qu'elle faisoit en la tirant,
s'étendoit à cinq mille pas à la ronde

}
qu'elle avoit

neufpieds d'ouverture, & que la pierre qu'elle lançoir,
pesoit douze mille livres. Mais un récit si merveilleux
est un peu slifped, étant rapporté par des Grecs accou-
tumez à outrer tout ce qu'ils racontent.

L'inventeur de cette machine étoit Chrétien
, 3c

s'étoit d'abord offert au service de l'empereur Grec ,mais n'en ayant pas été reçu favorablement, il alla se
présenter à Mahomet, qui lui sir d'abord de grands
avantages, & lui en fit esperer de plus grands dans la.
suite. Cette machine ayant été mise en oeuvre, vint
a crever, & enveloppa son inventeur dans ses ruines
avec beaucoup de monde. Le sultan ordonna qu'oit
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la refondît, & fit tirer pendant ce tems toutes les au-
tres pieces avec tant de furie

,
sans .ce{fer ni jour ni

nuit, qu'il eut bien-tôt abattu toutes les défen[es, '&

fait par-tout de grandes brèches. Il fie combler en mê-

me teins les fossez
,

donnant en personne (es ordres

pour hâter l'ouvrage ;
de sorte que les Turcs excitez par

sa presence
,

se porterent à ce travail avec tant d'ar-
deur, que se pousfant les uns les autres en tumulte

,
il

y en eut beaucoup d'accablez & d'ensevelis sous la ter-
re : une horrible grêle de flèches, de pierres & de ba-
les tomboit cependant de tous côtez sur les assiégez

pour les écarter
, ôc les contraindre enfin d'abandon-

ner les postes qu'ils défendoient.
Les Genois qui avoient un très-grand intérêt à dé-

fendre la ville, parce qu'ils étoient maîtres du château

& de la petite ville de Galata au de-là du port, avoient
envoyé un vaisseau de guerre avec cinq cens bons fol-
dats, pour défendre ce qu'ils possedoient ; & Jean Juf1:i-

nien de Genes étoit arrivé au commencement du siége

avec deux grands navires :
l'empereur informé de la

valeur & de l'expériencede ce capitaine, lui avoir don-
né le commandement des troupes. Les Grecs timides

auparavant,devinrent furieux comme des lions, auffi-

tôt qu'ils eurent à leur tête un si brave homme
, & re-

pousserent par tout l'ennemi tandis que leur canon
donnant dans cette multitude confuse de Turcs quiac-
couroient en tumulte aufossé, en faisoit un horrible

carnage. Ils firent même des sorties très à-propos sur
les Infideles., brûlerentune partie de leurs machines,
éventèrent les mines par l'adresse d'un ingenieur Alle-
mand qui étoit au service de Juf1:inien ; & après avoir
soûtenu l'assaut durant tout le jour

,
ils tiroient du

folle pendant la nuit une partie de ce qu'on y avoit.

AN. 1453.

Cili.
Les Turcs a.t.

taquent avec
fureur Conitan-
tinoplc.

CI V.
Les Génois

envoyent «lu se-
cours aux Grecs
sous la condui-
te de juitinient



jette , & reparoient si bien leurs brèches
, que le ful-<

tân qui pensoit recommencer I'assaut le lendemain
,s eciia un jour

, tout épouvante de voir le prodigieux
travail qu'ils avoient fait, que quand mille & mille
prophetes lui eussènt prédit ce qu'il voyoit devant ses-
yeux, il ne l'auroit jamais cru.

Mais ce qui augmenta le courage &l'esperance des
assiégez, furent quatre navires qui arrivèrent de l'isle
de Chio pour secourir la ville, entre lesquels il y en a-voit un qui appartenoità l'empereur, & qui étoit char-
gé de froment de Sicile. Ces vaisseaux entrerent com-
me en triomphe dans le port deConstantinople sur la
fin du mois d'Avril ; après avoir soûtenu tous les efforts
de la flotte des Turcs, qui fut enfin mise en déroute.
Au premier bruit de ce combat toute la ville étoit ac-
courue sur les remparts, du côté que les Turcs n'a-
voient pu l'attaquer

,
à cause du peu d'espace qu'il yavoit entre la mer & la muraille, & on en attendoit le

succès avec impatience. La cavalerie des Turcs étoit
rangée en bataille sur le rivage, ayant Mahomet & ses
bachas à la tête du premier escadron. La mer presque
toute couverte de vaisseaux étoit dans un si grand cal-
me que ces quatre navires ne pouvant ni avancer ni
reculer, eurent à combattre durant la plus grande par-
tie du jour. Les Turcs étoient animez par la vûë du
Íll1tan, qui crioit qu'on lui amenât les quatre navires ,ou qu 'on les coulât a fond. Mais comme les Chrétiens
qui étoient sur le tillac, tiroient à coup sûr de haut enbas sur le rivage, &que leur canon faisoitbeaucoup de
fracas parmi les Turcs qui commençoient à lâcher le
pied

, & a vouloir fuir ; Mahomet entra dans une si
grand fureur, qu'écumant de rage de voir ses gensqui pl oient, & qui étoient fort maltraitez, il poussa

fou
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son cheval jusques dans la mer, & alla si avant, qu'il
pensa se noyer. Il voulut même faire empaler le com-
mandant de sa flotte, & l'auroit fait, s'il n'en eût été
empêché par quelques-uns 'de ses courtisans.

Cependantle sultan eut le chagrin de voir les qua-
tre navires entrer dans le port : un vent de midi s'étant
levé fort a props sur le soir, enfla leurs voiles

,
& avec

ce secours ils patTerent au travers des vaisseauxTurcs
effrayez & tout en désordre

,
& bien-tôt après ils furent

reçus dans la ville avec de grands cris de joie.Cette vie-
toire fut d'autant plus heureuse

, que les vainqueurs
n'y eurent point de (oldats tuez ,

quelques Genois seu-
lement furent blessez & moururent peu de jours après
de leurs blessures. Pour les Turcs, on sçut d'eux qu'ils

y avoient perdu plus de douze mille hommes. Maho-
met en fremifloit de rage, & vomifloit mille blasphe-

Ines contre le ciel. Mais étant revenu de son emporte-
ment ;

il ne pensa plus qu'aux moïens de se venger de
l'amont qu'il venoit de recevoir. Fatigué du peu de
progrès qu'il faisoit devant cette ville, & voïant avec
douleur que les brèches étoient aussi-tôt reparées que
faites, & les fossez aussi-tôtnettoïez que comblez, il ten-
ta de corrompre Justinien dont la valeur lui étoit si re-
doutable

-, & n'ayant pu en venir à bout, il feignit de
souhâiter la paix, mais à des conditions qu'il sçavoit
bien que les Grecs n'accepteroient pas. Il fit proposer
à Constantin qu'il lui cedât la ville imperiale, au lieu
de laquelle il lui abandonneroit le Peloponnè[e, pro-.
mettant de donner à[es freres qui en J'odissoient, d'au-
tres terres en récompense. Ces conditions qui ne ten-,
doient qu'a se rendre maître de Conslantinople

, ne
furent point acceptées

: &: l'empereur Grec voyant
qu'il n'y avoit plus d'esperance de faire la paix, prit
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utiegfcnéreuseré[oludon, s'il ne pouvoit garder la ville
de ne la perdre qu'avec la vie, afin de mourir empereur.

Peus'en fallut qu'un si beau dessein ne fût couronné
d'un heureux succes

> car le bruit s'étant répandu qu'une
puissante flotte des princes Chrétiensvenoit au secours
de la ville , & que Jean Huniade amenoit une armée de
Hongrie i la plupart des Turcs furent tout à coup laids
d'une si grande terreur, qu'ils vouloient qu'on levât le
siégesur le champ

>
& s'emporterent fort contre le sul-

tan, qui sembloit, disoient-ils être d'intelligence avec
les Chrétiens pour les perdre. Mahomet lui-même

»
tout intrepide qu'il étoit, craignant les suites de cette
séditiony fut sur le point de ceder,, comme le bacha,
Haly, chef de ion conseil le lui conseilloir. Ce bacha.
qui avoit été gouverneur de Mahomet n'avoit jamais
été d'avis qu'on fît ce siége

y
& favorisoit secretement

les Chrétiens. Mais Zagan Baffa rassura Mahomet Se
lui fit comprendre que le bruit de l'arrivée d'une flotte
& d'une armée étoit faux

,
qu'il se dissiperoit dans pett

avec la frayeur des troupes qui auroient honte d'avoir
feulement pensé à se retirer. Ces remontrances affer-
mirent si bien le sultan dans sà premiere ré[olution,.
qu'ilil ne pensa plus qu'a donner un assaut général

: ôc
promit aux soldats le pillage d'une vilLe si opulente,.

& le principal gouvernement a celui qui monceroit
le premier sur la muraille.

Il ordonna dans toute son armée un jeûne de trois>

jours, ,depuis le matin jusqu'au soir j
il fit allumer beau-

coup de flambeaux, & commanda des prieres publi-

ques afin d'obtenir la victoire. Il dit aux. ]anilIàires
*

que là fin de la guerre étoit venuë ,
qu'il ne leur restoit

qua faire un dernier effort pour en recueillir le fruit &
en. recevoir la- récompense, qui ne leur seroit pas fort

î
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difficile d'acquérir dans une ville déja toute ouverte.
Qu'il ab-andonnoit a ion armée toutes les richesses de
Constantinople, dont il ne vouloit que l'enceinte &
les maisons, qui serviroient encore pour les recevoir
après leur victoire. Il ajouta qu'une lumiere qui avoir

paru sur la ville durant trois nuits, étoit un présage
assuré du malheur de cette ville, & que Dieu qui lavoir
protegé jusqu'alors

,
montroit par ce ligne visible

qu'il vouloit l'abandonner. Ce discours du sultan ac-
compagne delàpromesse du pillage, diaipa tellement
la crainte des soldacs, que tous s'écrierent qu'on les

menât prompteraent a l'assaut, &c quelques momens
après on envoya sommer Constantin pour la derniere
fois de rendre la ville, en lui promettant la vie & la li-
berté

,
sinon qu'on alloit l'y forcer. Sur la réponse

qu'il fit, tout le camp parut le jour de la Trinité, vingt-
septième de Mai éclairé de flambeaux, pour se pré-

parer au jeûne que le sultan avoit ordonne.
L'empereur Constantin

,
déjà averti sous main par

le bacha Haly, qu'il feroit attaqué dans deux jours par
terre & par mer, donna tous les ordres nécessaires pour
Soutenir l'assaut i d'autant plus que le bacha lui man-
doitque si les Grecs pouvoient soûtenir cet effort

,
le

siége seroit bien-tôt après levé. Il ordonna des proceC.
fions publiques. Il communia & plusieurs autres avec
lui dans l'église de sainte Sophie. Il assembla le vingt-
huitième du mois tous les officiers de tes troupes, &
leur dit tout ce qu'il put employer de plus fort pour
animer en cette occanon de braves gens, deja fort ré-
solus d'eux-mêmes à bien faire. Ensuite il prit ses ar-
mes, & s'étant mis à la tête d'une troupe degens choi-
sis, il alla visiter les quartiers, pour voir si tout étoit

en bon état, & se campa l'épée a la main sur la brèche
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après avoir découvert les Turcs, qui commençoient £
sorcir de leur camp, & se disposoient à l'attaquer. Le
sultan au milieu de dix mille janissaires étoit monté
sur un superbe cheval, il étoit suivi de cent mille
spahis ou cavaliers qui s'étendoient derriere lui a peu
de dutance

, tout le long des murailles jusques a la.'

mer, pour soutenir l'infanterie qui occupoit le même
e[pace.aux côtez du sultan.

Tout étant disposé, & les machines avancées juf-
quessur le bord dufoslé, l'attaque commença le vingts
neuvième de Mai dès les trois heures du matin

, par les
plus- foibles sôldats, & les plus inutiles

; afin que les
Chrétiens lassez du carnagequ'ils en feroient, prépa-
raffent un chemin à ceux qui lessuivoient, &e qui mar-cheroient plus facilement sur les monceaux de leurs
corps. Cette premiere attaque dura deux heures, &
les fossez de la premiere enceinte étoient presquetous
comblez des corps de ces malheureux

,
qu'on avoit

contraint d'avancer à grands coups de bâton & de ci-
meterre. Ensuite Mahomet jugeant que les assiégez se-

1
roient las & fatiguez

,
fit sonner la charge yàc fit mettre

le feu aux canons pour écarterceux qui défendoient
les murailles. Dans le même instant, des soldatstout
frais & aguerris montèrent tete baissee à l'août du côté
de la terre & de la mer ; Ôc tous animez par la crainte,,
ou par l'esperance, ou même par l'amour de la gloire,,
firent ce jour-là des prodiges étonnans de valeur; mais
ducôté des Chrétiens la résistance ne fut pasmoins viu
goureuse. L'empereur ôcjuftinien combattirenten vrais
heros durant plus de deux heures, salis relâche, & avec
tant de valeur

, que les Turcs furent contraintsde plier
malgré les cris & les menaces du sulran.

Les janissaires accoururent alors pour soûtenir ceux
f,

AN.14J3.

CXI.
Dernier assaut

donné ;'t la ville
de Coilstantine.
flu



qui phoient ; ils turent animez par ce iecours , montè-
rent au travers des feux, des dards & des pierres suries

corps entassez de leurs compagnons, & gagnerent en-
fin le haut des tours & des muraillesmalgré la résistan-

ce des assiégez. Un janissaire y monta le premier
, de

planta l'enseigne turque sur le rempart, où il fut suivi
de trente autres aussi déterminez que lui. Ceux qui
combattoient sur le port, eurent le meme avantage ,s'étant déjà rendus maîtres d'une des tours qu'ils atta-
quoient ; & la fortune commença a sè déclarer ouver-
tement contre les Grecs, aussi-tôr que Justinien, qui
avoit reçu deux coups.) l'un de flèche à la cuisse droite,
&: l'autre d'une arquebusadea la main

, eut abandonné
lâchement son porte, & se ssIr retiré sans mettre quet-
qu'un en sa place pour commander en son absence.

L'empereur qui voloit dç tous côtez, au secours des
plus pressez survint par hazard dans tems que Justi-
nien faisoit sa retraite

^
il lui repreienra vainement que

le si lut d'une ville, dont il avoit entrepris la défense,
dépendoit de lui, que cette action alloit ternir sa répu-
tation

,
&: le couvrir pour toujours de honte

: mais ce
capitaine sans vouloir écouter ses remontrances se re-
tira à Pera

,
puis dans l'isle de Chio, où il mourut de

ses blessures, &peut. être de chagrin d'avoir ainsi pris
la fuite

; au lieu qu'il se seroit acquis une réputation im:..
mortelle, s'il eÚt perdu la vie dans Conftantinpole.

La fuite de Justinien mit aussi-tôt le désordre parmi
ses gens :

se voyant abandonnez Se leur chef, dans le

tems qu'ils étoient plus pressez par l'ennemi, ils ne
songerent plusqu'a se sauver. Les Turcs voulant pro-
fiter de ce détordre dont ils s'apperçurent

,
& animez

par la vue de leurs compagnons qui combattoient (ur
le' rempart, ôc qui commençoient à faire reculer des
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gens qui n'avoient plus de cher; ils montèrent en si

grand nombre sur la brêche & sur les murailles, que
les Janissaires se rendirent en peu de tems maîtres de

tout le quartier par où Mahomet avoit fait son atta-
que , & que Justinien avoit entrepris de défendre.--
Aussi

-
tôt on arbora l'étendard Ottoman

, & tous
criant, Viéloirc

1
rille gagnée ,

la terreur se mit telle-

ment parmi les Grecs, que jettant leurs armes, & se
précipitant du haut des remparts, ils ne longèrent
plus qu'à se sauver dans la ville par les portes de la
fécondé enceinte. Mais les Turcs s'étant mis à leurs
trousses, les presserent si vivement, & en firent un
si grand carnage , que les portes de ce côté-là furent
hien-tôt remplies des corps de ceux qui se précipitant
& tombant les uns sur les autres, furent partie écra-
sez

,
partie étouffez.

L'empereur Constantin cependant accompagné de
Theophile Paleologue, de François Comnène,de De.
metrius Cantacuzène, de Jean de Dalmatie & d'au-
tres ,

faisoit entre les deux enceintes des murailles des
efforts extraordinaires, mais inutiles

, pour s'opposer
à cette horrible inondation de Barbares qui entroient
par toutes les brêches. Il se jetta vingt fois au milieu
d'eux l'épée à la main, mais accablé par la multitude,
il fut percé de plusieurs coups, & mourut les armes £
la main. Chalcondyle dit, qu'il fut blesle à l'épaule .
& qu'il expira à la porte de la ville. Leonard écrit que
voyant tout désesffer.é

,
il s'écria d'une voix triste,

craignant de tomber vif entre les mains des Infidèles
:

Ne trouverai -je Pas un Chrétien qui me paffè son épée au
travers du corps, afin que la majefléimperjaJene nesoit point ex-
posée aux insultes des Turcs. Plutôt, dit cet auteur, pour
encourager ses gens à l'a vue du peril où il se trouvoit,

AN. -145 3-

CX IV.
L'empereur

Constantin est
tué dans le com-
bat.

Ducas c. ;9.
Fbranz.. 1. 3.

-6. is
•Nauclr. gent-

rat. 49.p. 478.
S,qgredo. in

kltthum. 7f.
CbAúoml. J. S.



ou par un de ces premiers mouvemens, dont on n'eit

pas maître en de semblables occasions, que par desef..

poir. Ducas ajoûte qu'un Turc dont il n'étoit pas
connu, lui donna un coup de sabre au travers du vi-
sage, & lui en déchargea un autre sur le derriere de
la tête, qui le fit tomber mort sur les corps. des siens

& des ennemis. Constantin XV. du nom fut, k der-
nier des empereurs Grecs & de l'empire d'Orient,
qui, a compter depuis la dédicace de Constanmiople
faite par Constantin le Grand dans le quatrième fié-
cle

,
le dix-neuviéme de Mai de l'année 330. avoit

duré 112.3. ans. Ce prince, sélon Phranzès, n'avoit

que quarante-neuf ans trois mois& vingt jours quand
il mourut. Mahomet fit soigneusement chercher sois

corps, Se lutfit rendre tous les honneurs funebres,
dûs aux empereurs.

Après sa mort, il n'y eut plus de résistance dans lx,

ville. Les Turcs y entrerent du côté du port, en mê-

me tems que ceux qui étoient entrez du côté de la-

terre, vinrent prendre par derriere ce qui étoit resté
de Grecs, & en firent un horrible carnage. Ils y exer-
cerent pendant trois fours tout ce qu'on peut imaginer
de plus abominable en toutes fortes d'excès. Rien de
saint, rien de profane ne fut épargné sans aucune dif.
tinilion de qualité, d'âge, de sexe, de conditions. Ces
Barbares dans les premiers transports de leur fureur

,
tuerent plus de quarante mille personnes \ & après

que la cruauté du soldat eut fait place à son avarice,

on fit plus de soixante mille prisonniers qui furent
vendus & dont plusieurs se racheterent. Il ne leur
restoit plus que de brûler la ville,, mais Mahometqui
vouloit la po(seder entiere ôc sans ruine,.,leur avoit
défendu tout incendie..

An.145 3"

cx v.
Les Turcs st

rendent Maïtrt$
de Constantino-
ple.

JEn. Sylv. àt
Europ. ç, 7. &
epist. 131. 15 50

1
Naueler. gent-

rat- 49. M77^



Le cardinal Isidore fut du nombre des prisonIiieli;'
Nous avons dit ailleurs qu'il avoit été envoyé à Conf.
tantinople par le pape Nicolas V. pour s'employer afaire recevoir le decret de l'union. Comme il y trouvabeaucoup d'opposition, il étoit demeuré auprès de

.l'empereur jUÍqu'au siége de la ville
,

sè flattant tou-
jours qu'il pourroit faire recevoir le decret. Voyant
la.,; ville assiégée, il se revêtit de méchans habits &
se mêla parmi les fuyards, dans la pensée qu'on le
meneroit à Pera, où il pourroit travailler a sa rançon
qui ne seroit pas corifiderable

, parce que les Turcs nele reconnoîtroient pas pour cardinal. Chalcondyle
dit

,
qu'ayant été pris sans être connu, il fut vendu

a Pera, d'où il se refugia dans le Peloponèse. Æneas
Sylvius particularise davantage ce fais; il dicqu'IU-
dore ayant trouvé parmi les morts un homme qui lui
ressembloit, le revêtit de ses habits de cardinal, &
laissa ion chapeau rouge auprès de ce corps, dont les
Turcs couperent la tete , & la portèrent par toute la,
ville au bout d'une pique avec le chapeau rouge ,croyant que c étoit la tête du cardinal Isidore. D'au-
tres ont écrit qu'il se racheta moyennant cinquante
ducats a Pera, que de-là il vint en Perie sur unegalere
Turque, feignant d'être un pauvre prisonnier qui
cherchoit ses enfans faits captifs dans le siége de Ii
ville

, pour les racheter
: qu'ayant été recconnu en che-

min par quelques Génois, la crainte qu'on ne le décou-
vrît, l'obligea d'entrer dans un petit vaisseau

; qui le
mena dans lisle de Chio, d'où il vinc en Candie, &
ensuite à Rome trouver le pape.

Le ion de Notaras fut beaucoup plus malheureux.
Il étoit un des plus considérables du senat, & pofle-
doit lâchage d'amiral,qui lui donnoit beaucoup d'au-

torité.j
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t.orité ; mais il avoit tant d'averhon pour les Latins &

pour le decret de l'union, que quand il vie toute la
ville dans la consternation a la vue de l'armée innom-
brable du sultan

,
il dit hautement qu'il valoit beau-

coup mieux voir le turban dominer dans Constanti-
nople

, que le chapeau d'un cardinal Latin. Ayant
trouvé moyen d'échapper à la premiere fureur du sol-

dat
,

il s'alla rendre lui-meme avec ses deux fils au sul-

tan Mahomet, il lui présenta un très-riche trésor en
pierreries, en or & en perles, qu'il avoit caché dans
ion palais

; & il fut même assez lâche pour découvrir à

ce prince l'intelligence qu'il y avoit eu entre le bacha
Haly & Constancin, croyant gagner par-là lés bon-

nes grâces du sultan, & obtenir des charges pour ses
fils. Mais ce prince, après lui avoir reproché avec co-
lere, qu'il devoit lui offrir ce trésor, avant qu'il en fût
le maître, ou plutôt le présenter à Constantin son em-
pereur ,

qui s'en seroit servi durant la guerre ,
lui fit

couper la tête, &c a ses deux fils, dans la grande pla-

ce de la ville, & fit mettre Haly en prison, où eniuite

on le fit mourir.
Le même jour que la ville de Constantinople fut

priie
,

qui étoit le mardi d'après la fête de la sainte
Trinité vingt-neuvième de Mai ;

les Genois, qui de-
puis long-tems possèdoient Pera

,
ville située vis-à-

vis de Constantinople
, 6c bien fortifiée, la rendirent

à Mahomet, sans attendre même qu'il la leur deman-
dât

,
& d'alliez qu'ils étoient auparavant, ils devin-

rent les tributaires. On leur reproche d'avoir pû se-
courir plus efficacement Constantinople

, & de ne
l'avoir pas voulu faire. Le bien des fugitifs fut confie.

que ; on pilla celui des autres; les femmes & les en-
sans surent traitez avec ignominiej les tours & les mu-
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railles furent abbatus, les cloches fondues pour faire
-du canon ; & on établit dans cette ville un Turc pour

gouverneur, qui fit abattre la tour au haut de laquel-
le il y avoit une croix. Quelques auteurs disent ce-
pendant que Mahomet conferva aux Genois de Fera,
& leurs biens & la liberté de vivre selon leurs loix ,de négocier avec les étrangers

, en payant le tribut or-
dinaire

,
excepté qu'ils n'auroient point de cloches

3
& qu'il ne leur seroit point permis de bâtir de nouvel-
les églises.

Phranzès ou Georges Phranza, maître de la garde-
robe des empereurs de Constantinople

,
& [pettateur

du sac de cette ville, dit qu'il fut fait esclave comme
les autres, & qu'on lui fit souffrir tous les maux de la
servitude

,
après quoi il fut vendu &: racheté à Lacéde-

mone ,
où il avoit été conduit, & devint domestique

du prince Thomas, frere du défunt empereur Conftan-
tin

,
qui lui donna une terre ,

& qui seservit de lui en
différentes ambassades. Il ajoûte que sa femme fut aussi
captive avec ses enfans, sçavoir un fils & une fille, que
les Turcs vendirent à un des écuyers de Mahomet, qui
les acheta chèrement, parce qu'ils étoient beaux &
bien-faits ; que cet écuyer étrangla lui

-
même le gar-

çon que la fille mourut de la pene dans le palais, &
que sa femme fut enfin rachetée. Ce Phranzès, à la
priere de quelques gentilshommes de Corfou

, com-
posa une chronique de ce qui se passa de plus remar-
quable de son tems, & où il ne rapporte rien dont il
n'ait été témoin. Son histoire finit en 1461. *

Mahomet qui voyoit que les Chrétiens faisoient la
principale force & le plus grand revenu de son empire,
& s'appercevant que la ville étoit dépeuplée par le
grand nombre de ceux qui s'étoient retirez

>
ou qui
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avoient été tuez, il fie publier que tous ceux qui s e-
toienc cachez, grands & petits, pouvoient paroître
librement, & fit défense de leur faire aucun n111 ; il

fit ravoir la même choie aux fugitifs, il en fit revenir
de tous cotez; & pour les mieux attirer

,
il travailla à

embelir Constantinople
,

où il établit le liége de ion
empire. Ayant appris que le siége patriarcal étoit va-
cant par la renonciation volontaire de Gregoire Pro-
tosyncele

,
qui s'étoit retiré à Rome

,
il voulut qu'on

fît l'éledtion d'un nouveau patriarche
,

qui demeure-
roit dans Constantinople

: & pour agir en empereur,
il ordonna qu'elle se feroit de la même maniéré que
sous les derniers princes. Ceux-ci, suivant l'exemple
de plusieurs de leurs prédecesseurs, sans s'arrêter ni

aux anciens canons qui ordonnent que cette élection
soit tout-à-fait fibre

,
ni a la coutume qui fut obser-

vée durant quelque tems, de nommer trois sujets a
l'empereur qui en choisifloit un, nommoient eux-me-
mes celui qu'ils vouloient qu'on choisît seulement par
cérémonie

,
& pour garder les formes. Suivant cette

coutume, Mahomet fit assembler quelques évêques qui
se trouvèrent alors aux environs de Constantinople

>

avec le peu d'ecclesiastiques qui y étoient restez, &:

les principaux d'entre les bourgeois :
ils élurent sélon

ses ordres, le célebre senaceurGeorges Scolarius, ce-

.

lui-la même qui s'étoit déclaré si hautement pour l'u-
nion dans le concile de Florence

,
& qui passoit pour

un des plus sçavans d'entre les Grecs i & il prit le nom
de Gennadius.

Comme c'étoit l'ancienne coutume que l'empereur
inftalâr le nouveau patriarche

, & lui donnât l'investi-

ture, Mahomet voulut observer les mêmes cérémo-
nies. Le patriarche étant élu fut conduit par les élec-
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teurs dans la grande salle du palais impérial, quiétoit
magnifiquement ornée

y
où le sultan sortant de sa

chambre avec ses ornemens impériaux
,

s'alla mettre
sur une estrade couverte d'un grand tapis de pourpre,Alors l'élu vint prendre sa place vis. à-vis, &: sur con-duit devant Mahomet, qui lui mit en cérémonie le
bâton pastoral entre les mains, en prononçant tout
haut ces paroles: La tres-Jaint? Trinité qui m'a donné rem-
pire

>
tejait par 1 autoritéque j'en ai reçu archevêque de la noit-

yelle Rome & patriarche œcumenique. Le sultan fit plus, il
voulut le conduire jusqu",,! la porte du palais, où l'ayant
fait monter sur un beau cheval blanc richement enhar-
naché, il ordonna à tous ses visirs, & à tous ses ba..
chas de l'accompagner, comme ils firent, en marchant
a pied de suite au travers de toute la ville jusqu'à l'é-
glise des douze apôtres qui avoit été aŒgnée à Geor-
ges pour être sa patriarchale, à la place de sainte So-
phie dont le sultan avoit fait sa principale Mosquée.
Ce patriarche obtint quelque tems après la permission
de changer d'église, & alla demçurer dans celle de No.
tre-Dame appellée Pammacarifle. Ce fut là que Maho-
met lui alla rendre visice quelque tems après son élec-
tion

, & que ce prince le pria de lui expliquer les prin-
cipaux points de la religion Chrétienne

; ce que Sco-
larius fit avec tant de force & de solidité, que Maho-
met en parut touché

, & qu'il commença depuis ce
tems a traiterplus doucementles Grecs

:
il iouhaita que

ce patriarche lui redigeât par écrit tout ce qu'il lui
avoit dit dans cet Entretien. On trouve cet ouvrage
dans la bibliothèque des peres, il est divisé en deux
parties

>
dont la premiere qui est en forme de dialo-

gue entre un Chrétien & un Mahometan
,

est touteemployée a faire comprendre à cet Infidèle le mystere
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de la Trinité. Scolarius [e sert pour cet estet de trois
comparaisons prises du soleil

,
du feu & de l'aine

:
la

seconde partie est divisée en vingt chapitres, & ren-
ferme tous les autres points de la religion. On remar-
que qu'il ne parle pas assez exactement dans la pre-
miere partie de cet ouvrage ,

des trois Personnes de
la saime Trinité

,
ausquelles il tl*e donneque des noms

de propriété ; mais, dit Possevin
,

Scolarius a évité
d'en parler autrement, dans la crainte que le sulcan.

ne crût que les Chrétiens adoroient trois Dieux.
Ce nouveau patriarche n'oublia rien pour réduire

son peuple a l'obéïssance de l'église Catholique, &pour
l'engager à recevoir le decret de l'union

:
il fit pour

cet esset une excellente apologie des articles du decret
de Florence, & comme il l'écrivit peu de tems après
la prise de Constantinople, cela lui donna occasion d'y
dépeindre avec les traits de l'éloquence la plus vive
6c la plus touchante

,
l'état où cette malheureuse ville

se trouvoit réduite. Mais voyant que nonobstant tout
cela les Grecs résiftoient toujours au Saint

-
Esprit, il

renonça, après cinq ans de travail inutile, au gouver-
nement d'une église si rebelle, &ç se retira dans un mo-
nastere de la Macédoine, dans lequel il acheva le reste
de ses jours.

Outre ces deux ouvrages dont nous venons de par-
ler

, nous en avons beaucoup d'autres de sa cornpoÍi-
tion, dont une partie a été imprimée & le reste est de-
meuré manuscrit

:
les principauxsont ; une lettre adref-

sée aux évêques Grecs touchant l'union ; trois discours

prononcezdans le concile de Florence, sur les moyens
de procurer la paix ; un traité de la procession du Saint-
fcsprit contre Marc d'Ephe[e, qui est demeuré impar-
fait

; un de la predestination, adressé à Joseph moine
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de Thessalonique ; plusieurs discours & homélies'; en-
tr autres une sur PEucharistie

; une oraison adressée à
la sainte Trinité, & plusieurs autres traitez dont M.
Renaudot a donné le catalogue détaillé.

i
OQuelques auteurs prétendent que le Saint-Suaire

-qui est à Turin, fut apporté dans cette année de Con-
stantinople en Savoie par Marguerite de Charni, de
l'ancienne maison des rois de jerusalem, qui le laissa

1 t Xentre les mains de Louis duc de Savoie & de Charlotte
de Chypre son épouse, & qui fut déposé dans une cha..
pelle de marbre qu'ils firent construireà Cha111beri. On
trouve des médailles de ce tems-là

,
où l'on voit d'un

côté le Saint-Suaire porté par un Ange en maniere de
trophée, avec ces paroles autour :

Sanfla Sindon D. N.
Jesu Chrifliy & au bas 1453. & de l'autre côté est le
portrait du prince avec cette inscription autour :

Ludo-
viens D. G. dux Sabaudiœ Max. in Italia. Cependant Ca-
musist dit que dès l'an 13 ji. cette relique fut donnée
par Godefroi de Charni chevalier natifde Bourgogne
aTegliie de Lirey diocese de Troyes en Champagne,
d'où elle fut traniportee dans la suite à Chamberi, a
cause des troubles que Jean duc de Bourgogne exci-
toit en France ; que ces troubles appaisez, elle fut ren.
due à Lirey où elle demeura jusqu'en 1453. auquel
tenis Marguerite de Charni la donna au duc de Sa-
voie. On place sa translationà Turin l'an 1572. mais
tout ce qu'on peut dire pour prouver que cette reli-
que ait été tirée de Constantinople pendant le siége,
est très-incertain

; puisquele pere Adorne JeÍùire Ge-
nois assure qu'un Amedée comte de Savoie ayant se-
couru Pille de Rhodes assiégée par les Turcs, le grand-
maître de cette ille lui fit présent de cette relique com-
111e un témoignage de sa reconnoissance, pour le si,"
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giulé service qu'il venoit de rendre à la religion.
M. Baillet traite fort au long ce transport du saint-

Suaire; mais par ce qu'il en dit, il ne paroît pas qu'il
ait été tiré de Constantinople l'année de la prise de

cette ville
>

puisque Geoffroi de Charni qui avoit déjà

cette relique, ayant fondé l'église de Lirey en 1553.
l'y déposa pour s'acquitter d'un voeu qu'il avoit fà¥'
& fit entendre aies chanoines que c'étoit une conquê-

te qu'il avoit fait ssir les infidèles. Aussi-tôt qu'on l'eut
exposée

,
elle attira à cette église un grand concours

de dévotion. Henri de Poitiers évêque de Troyes ne
voyant point de preuves de son autenticité

,
défen-

dit qu'on l'exposât
:
mais Geoffroi de Charni le jeune ,

fils du fondateur, obtint du légat de Clement VI I.
* la permission de faire rendre à ce Suaire, sans le
consentement de l'évêque, la véneration qu'il méri-
toit : & les chanoines ne manquèrent pas de l'exposer
aussi-tôt avec des cierges & des ornemens ; aprc.s l'a-
voir tenu enfermé près de vingt-quatre ans. Pierre
d'Arcies alors évêque de Troyes défendit cette expo-
sition. On se pourvut devant Clement V 11. a Avi-
gnon. Ce prélat fit voir par un écrit l'artifice dont on
se servoit pour en imposer au peuple. Le saint pere
écouta ses raisons

,
&e par un bref du sixiéme Janvier

1390. il permit d'exposer le Suaire
a

mais sans orne-
mens & s:1ns cierges, avec un écriteau qui marqueroit
que ce n'etoit pas le vrai Suaire, mais une simple re-
f>résentation

, comme les autres tableaux. Il n'en fal-

ut pas davantage pour obliger les chanoines à tenir
leur relique renfermée.

Elle demeura dans cet état jusqu'en 1418. que les
mêmes chanoines la déposerent, à cause des guerres
civiles

,
chez Humbert comte de la Roche

,
seigneur
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de Villers- Seyssel, qui avoit épousé Marguerite de
Charn-y

: mais cette dame garda le Saint-Suaire, mal-
gré un arrêt du parlement de Dole en -Franche-Coni-
té

,
qui l'obligeoit de le rendre, quoiqu'un autre arrêt

lui permit de le garder encore trois ans, en donnant
une certaine somme d'argent aux chanoines de Lirey.
Sur ces entrefaites elle alla à Chamberi en 145*2. &
donna sa relique à Anne de Chypre-Lusignan duchesse
de Savoie, par un atte du vingt-deuxième Mars &
ce fut à cette occasion que Louis duc de Savoie fit
frapper l'année suivante ces médailles dont nous avons
parlé. Les chanoines de Lirey ayant appris cette dona-
tion intenterent procès à Marguerite de Charni de-
vant l'official de Bezançon, qui prononça excommu-
nicationcontre cette dame en 1457. sans qu'elle se ren-
dit pour cela. Ce ne fut qu'en 1464. que le duc de Savoie
se trouvant à Paris, s'accommoda avec les chanoines
ausquels ce prince promit cinquante francs d'or de pe-
tits poids, de rente annuelle, à condition qu'il garde-
roit la relique. Le duc Amé son fils lui fit bâtir dans le
château de Chamberi une chapelle qui fut érigée en
église collegiale par Paul II. en 14^7. Le Saint-Suaire
fut depuis transporté à Verceil, puis à Nice, ensuite
rapporté à Verceil, & vingt-six ans après, c'est à-di-
re l'an 1561. il fut remis à Chamberi. Enfin en 1578.
Emmanuel Philippe duc de Savoie voulant épargner
à saint Charles la peine d'aller â pied honorer cette
relique à Chamberi, la fit apporter d Turin 011 elle
est toujours demeurée depuis ce tems dans l'église mé-
tropolitaine.

Pour ne rien omettre de ce qui regarde la prise de
Constantinople, nous trouvons dans Chalcondyle que
Pçmetrius & Thomas princes du Peloponnese, &

freres,
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freres de l'empereur Constantin
,

voulurent après le
sac de cette grande ville, se retirer en Italie avec les

principales personnes de la Grece , & qu ils n execu-

terent pas leur dessein a cause de l alliance qu ils fi-

rent avec Mahomet, qui leur envoya même du se-

cours pour réduire le prince Manuel Cantacuzène ,
que les révoltez du Peloponese avaientpris pour leur
seigneur. Phranzes rapporte cet événement, & ne le

marque que deux ans plus tard.
La perte de Constantinople ne pouvoit que causer

beaucoupde chagrin& d'inquiétude aux princes Chré.
tiens, particulièrement à ceux qui devenoient plus

prochesvoisins du sultan ; Toit qu'ils envisageaflent le

bien de l'église,soit qu'ils n'eussent égard qu'à leur pro-
pre intérêt. Le pape qui jusqu'alors avoit inutilement
interpole son autorité pour engager ces princes à faire
la paix, commença à les presser davantage ; & l'empe-

reur Frederic tint plusieurs assembléesà cesuiet, excité

tant par les remontrancesdu pape, que par les exhorta-
tions d'^Eneas Sylvius é vêque de Sienne, qui en écrivit
aussi le vingt-unième de Juillet à Nicolas cardinal de
Saint.Pierre, pour le prier d'engager sasainteté &tout
le college des cardinaux, à n'épargnerni soins ni dépen-
ses, pour remedier à un mal si pressant, & a convoquer
les rois & les princes en quelque lieu, afin de leur repre-
senter les grands dommages que la religion en soufïri-
roit, de quelle consequence il étoit de chercher les

moyens d'y pourvoir, d'établir une paix solide entre les

princes Chrétiens ; de prêcher par-tout la croisade
) en-

fin de ne rien négliger pour chasser du sein de l'église
le plus cruel de ses ennemis. Il ajoûte dans cette même
lettre qu'il en avoit déjà conferé avec l'empereur

*

qu'il l'avoit trouvé très-disposé à faire son devoir
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dans cette occahon, de n-lême que tous les princes
d'Allemagne, & qu'il ne doutoit pas qu'on ne trouvât
les mêmes dispositions dans les cours des autres prin-
ces; que la proximité de l'ennemi avertilïoit assez les
Hongrois, les Bohémiens & les Polonois, qu'ils a-voient tout a craindre

; que cependant les Chrétiens
étant plus forts que les 1 ures, il n'y avoit que la né-
gligence ou la division qui pussent les empêcher de
prendre les armes \ que s'ils le faisoient non pas par un
espnt d'avance

, ou pour l'amour de la vaine gloire,,
mais dans la vue du salut de leurs,freres, & la conser-
vation de la roi

,
le seigneur regarderoit favorable-

ment son peuple
,

défendroit son heritiage,& le feroit
triompher de les ennemis

y£neas ' ylvius écrivit en même tems au pape, pour
lui repreÍenrerque la perte de Constantinople l'inte-
ressoit plus que personne, & nuiroit beaucoup à sa
réputation

,
s'il ne faisoit ses efloi ts pour en chasîer le

Turc, & récouvrer cette Ville
^ que rien ne seroit plus

honteux pour sa (ainteté, qu'on pût dire un jour que
pendant son pontificat la ville de Constantinople eût
été prise par les Turcs, quelques efforts qu'il eût fait
pour l¡ recourir

,
& qu'ainli la réputation en souffri-

roit lans qu'il y eût de sa faute. Il l'exliorte ensuite à
exécuter promptement ce que l'empereur lui avoitfait
representer par le cardinal de Saint-Pierre ; Il ajoute
que ce prince etoit tout prêt de ion côté d'accomplir
ce que sa sainteté jugeruit le plus convenable pour
l'avantage de la cause commune.• Denysle Chartreux

' * I Aécrivit' de même au pape, aux princes, aux évêques&
aux grandsseigneurs, pour leur demander que la pêne
de Constantinople étant arrivée en punition des pé-
chez des Chrétiens

s
ils devoient travailler à se corri-
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ger, a reformer leurs moeurs, & à venger leglise
de l'injure qu'elle venoit de recevoir.

Scanderberg eut à soutenir en plusieurs occasions
l'effort de sept ou huit armées fous le regne de Ma-
homet II. & eut toujours la vittoire de ion côté. On
dit quc, quoiqu'il eût tué plus de deux mille Turcs
de la main, il n'avoit pourtant jamais reçu aucune
blessure. Le sultan après la prise de Constantinople

,
mena son armée contre lui, & prit la ville de Siurige

ou Sfetigrade. Ilnest pas toutefois certain si ce fut Ma-
homet lui-même

, parce que Barlet assure qu'il n'alla
point en Albanie ; il faut donc l'entendre de ses géné-

raux qui furent souvent battus par Scanderberg,aidé
des troupes du roi Alphonse

, avec lequel il avoit fait
alliance. La révolte d'un des principauxofficiers d'Al-
banie nommé Moïse, pensa metre ce royume dans

un trille état, filais Scanderberg sçut par sa prudence
calmer les mutins, & ayant fait rentrer leur chef
dans son devoir, il lui rendit genéreuiemenc son
amitié & si confiance.

Nicolas V. dès le commencementde son pontificat
avoit releguéO a Boutonne un certain Etienne Porcario,J

O
qui iembloit vouloir troubler l'état de l'église

, & il lui

avoit enjoint de le presenter tous les jours devant le
cardinal Beflarion gouverneur de cette ville. Mais
Porcario ayant feintd'être malade pour mieux trom-
per le cardinal, retourna (ecretement à Rome, &Ce.
joignit au parti qu'il avoit formé

,
& qui n'attendoit

qu'une occasionfavorable pour se soulever.Leur dessein
étoit de prendre les armes le jour del'lrpiphanie

, &
d'exciter le peuple Romain à se saisir du pape & des
cardinaux toriau'ii celébreroit la melle ce jour-là dans
l'église de saint Paul, & par la se mettre en liberté. Il
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" avoit préparé une chaîne d'or pour lier le pape,, nê
voulant pasqu'on le fît mourir, jusqu'à ce qu'on se
sût empare du château Saint-Ange. Le pape ayant eu
avis de cette conjuration fit chercher exactement Por-
eario dans Rome: on le trouva enfermé dans un coffre;
on l'arrêta, & sur sa propre confession on lui fit son
procès, & il fut condamné à être pendu sur les mu-
railles du château Saint-Ange. Ses complices furent
aussi arrêtez dans la maison où ils s'étoient assemblez
Se punis du même supplice, les uns dans le n1ême
lieu, les autres au capirole. Il n'y eut qu'un nommé
Batisse Sciecra

,
qui se faisant jour l'épée à la main à

travers les troupes du pape, prit la fuite, & se sauva
sans qu'on pût l'arrêter.

Alvarez de Lune favori de Jean roi de CasHlle re-
çut cette année la récompense de Les injustices. Ma-
riana le dépeint comme un homme d'un esprit vify
qui parloir bien

,
mais trop piquant dans ses raille-

ries, rusé& dissimulé hardi, superbe, ambitieux ôc
fourbe

,
n'cftinlantper[onne, & d'un très-difficile ac-

cès
>

se laillànt emporter aux mouvemens de sa co-
lere, de sorte qu'il n'épargnoit aucun de ses ennemis.
De quarante-cinq ans qu'il passa a la cour, il exerça
pendant trente années une autorité si absoluë

, que
rien ne s'y faisoit que sélon ses ordres ; & que le prince
même ne pouvoit changer de minisires, de domesti-
ques

a
pas même d'habits, qu'il ne l'eût approuve.

En un mot il ne lui manquoit que le nom de roi,
ayant toutes les places du royaume à sa disposition,
étant maître de tout l'argenr,. & s'étant attiré la fa-
veur des sujets par ses liberalitez. Le roi étoit assez in-
formé de la conduite de son favori

y
mais il n'osoit

£ea plaindre
5

tant Alvarez, s'étoit rendu. redoutable.
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Enfin comme il abusoit de plus en plus de son pouvoir,

On l'accusa d'avoir allumé la guerre dans le royaume,
il fut de plus convaincu de s'être enrichi du bien des

autres, & d'avoiï reçu de l'argent des Maures pour
empêcher laprise de la ville de Grenade

:
sur ces ac-

eusations on l'assiégea dans sa maison le cinquiéme
d'Avril., & il se rendit sur la parole que le roi lui fit
donner qu'on ne lui feroit aucun mal. Mais ce prince
ne fut pas le maître de tenir sa parole. Alvarez fut
condamné à Valladolid le cinquièmede Juillet à avoir
la tête tranchée

, ce qui fut executé. On mit sa tête

au bout d'une pique ;
son corps fut laisse pendant

trois jours sur l'échaffaot, avec un bassin auprès ,
pour trouver dans les aumômes des fidèles de quoi
l'enterrer

:
triste fin pour un homme qui avoit ac-

quis par une faveurde trente années des biens quiéga-
loient presque les richeises du'un roi!.

Le jeune Ladislas âgé d'environ treize ans, fut re-
çu cette année à Prague, où Jean évêque d'Olmutz

,
ou Denys cardinal & archevêque de-Strigon-ie, lesa-

cra & le couronna le jour de iainc Simon, saint Jude
vingt-huitièmed'Oé1:obre, suivant les cérémonies or-7
dinaires de l'église Catholique

,
quoique Pogebrac

gouverneur de la ville fût Hussite, & que Roquefme
qui prenoit la qualité d'archevêque

,
fut comme le

chef de ces hérétiques. Ce jeune roi ne voulut jamais "

avoir aucun commerceavec ceux qui s'élàignoientdes.
sentimens de l'église, refusant d'entrer dans leurs é,.,Ii-

O uses,, quoiqu'ils l'en priassent avec beaucoupd'mftance j s

ju[ques-là que Roquesane lui ayant envoyé un prêtre
Hussite pour celébrer la messe devant lui, il ne vou-
lut jamais souffrir qu'il célébrât, & commanda même
à son capitaine des cardes de lechafler de la chapelle
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par force, s'il ne vouloit pas en sortir, & de le faire
jetter du haur de la forteresse. On ajoute, qu'il répon-
dit un jour à ses courtisans, qui lui demandoient pour-
quoi il n'avoit point adoré le Saine-Sacrement: porté
solemnellement par Roquesane; qu'il apprehendoit
qu'honorant Notre-Seigneurentre les mains d'un prê-

tre herétique, il ne parût aux peuples qui se conformant
aux mœurs du prince, approuver un prêtre sacrilege

*

& qu'ils ne devoient point en être scandalisez, puif-
qu'ils voyoient tous ks jours qu'il ne manquoic
point de lui rendre ses devoirs, quand il étoit entre
les mains d'un prêtre Catholique. Aussi les Bohé-
miens Hussites furent-ils bien-aises de le voir

,
sur la.

fin de l'année, partir de cette ville, pour s'en re-
tourner en Autriche.

Des le commencementdu printems le roi de France
se mit en campagne ,

& alla d'abord à Lusîgnan dans,
le Poitou, & énonce a Saint Jean d'Angely, pour le

recouvrement du HourJèlois. Jacques de Chabanes.
grand maître d'hôtel, & le comte de Penthiévre, com-
111encerent par le liége de Chalais, qui fut pris d'assaut
& la garnison prisonniere, a qui l'on donna la vie f,-.iu-,

ve, à la reserve de quatre-vingts habitans qui eurent
la tête couppée comme rebelles. Après cette con-
quête

,
l'armée s'avança jusques devant Castillon sur;

la Dordogne, dans le dessein d'en raire le siége. Mais
le général Talbot ayant appris la marche de l'armée
Françoise

,
partit aullî-tôt de Bourdeaux avec cinq

mille hommes d'infanterie, & parut à la vue du camp
des François le dix-septiéme de Juillet. Il attaqua d'a-,
bord une abbaye proche Castillon

,
où Gamache qui y t

commandoit, se défendit vigoureusement julqu'à ce '

que voyant qu'on alloit forcer ce poile,il se retira en ;

l
-,
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assez bon ordre, & toujours en combattant ; il perdit
environ six-vingts-hommesdans sa retraite, & il pen-
sa lui-même être fait prisonnier.

Le genéral Talbot n'en demeura pas-là ; & voulant
profiter de l'ardeur de ses soldats enflez de ce premier
succès, il alla attaquer l'armée Françoise, sur l'avis
qu'il reçut de ceux de Castillon

; que les François corn.
mençoient à fuir; mais il fut bien surpris de les voir
retranchez dans leur, camp, attendre l'ennemi de
pied ferme & en bonne contenance. Il ne laissa pas de
les faire attaquer, monté sur un petit cheval, dont il

11e descendit point durant toute la bataille, parce qu'il
étoit fort âgé. L'action dura plus d'une heure, avec
beaucoup de valeur de part & d'autre

:
les premiers ba-

taillons des François étant fatiguez, furent relevez par
les troupes du duc de Bretagne que commandoientla
Hunaudaye & Montauban

,
& ils se battirent si vail-

lamment
, que les Anglois tournèrent enfin le dos, &

furent mis en fuite. Talbot eut Ion cheval tué sous lui,
&:ensuite il fut tué lui. même. Telle fut la fin de ce fa-

meux, genéral des Anglois, qui depuis long tems pas-
soit pour le plus redoutable ennemi de la France. Il

eut pour compagnon de son,nial'ileLir, le leigneurde
Lille son fils, & plus de trente chevaliers Anglois
qui demeurerent sur la place

, avec cinq à six cens
hommes. Cette vidoire procura la. conquête du
Bourdelois.

? '

Dès le lendemain Castillon se rendit, & la garni-
son au nombre de quinze cens hommes fut prison-
niere; les autres places ne tinrent pas long-rems: à
la vûë des troupes Françoiles r Saint Mihon

,
Libour-

ne,Saint-Macaire,Langon, Villandras) F¡onsac,Cha-
tillon de Medoc se sournirent aux vainqueurs : on fut
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pourtant quinze jours devant cette derniere ville. Ça..
dillac fit plus de résistance qu'aucune autre, & soûtint
le siége jusqu'au mois d'Oétobre, que le roi s'en rendit
maître

:
la garnison se rendit prisonniere de guerre, &

le gouverneur nommé Gaillardet eût la tête tranchée,
-

en punition de sa revolte. Mais il restoit encore Bour-
deaux, dont le blocus étoit formé depuis deux mois
par mer & par terre. Le seigneur de Camus comman-
doit pour les Anglois dans cette ville, où il y avoir
une garnion de plus de quatre mille Anglois naturels,
& du moins autant de gens du pays :

il avoit fàit dé-
sarmer tous les vaisseaux, & même enfermer les cor-
dages

,
afin que les soldats n'ayant point de retraite,

fussent obligez de tenir ferme. Le siége dura depuis
le premier jour d'Août jusqu'au dix-septiéme d'Octo-
bre, que les Anglois voyant qu'ils manquoient de vi-
vres, que toutes les villes voisines étoienc so'Ùiiilses) &
qu'ils n'avoient aucune esperance de secours, deman-
derent a capituler.

Le roi eut égard à leur demande, parce que la
maladie qui s'étoit mile dans son armée, avoit déjà
enlevé beaucoup de seigneurs. Les articles de la ca-
pitulation furent, que la ville de Bourdeaux se ren-
droit au roi; que tous les habitans lui seroient à l'a-
venir [oûnlis; qu'ils feroient serment de ne plus se
revolter

; qu'ils reconnoîtroient Charles VII. pour
leur souverain seigneur*, que tous les Anglois se reti-
reroient en Angleterre ou à Calais; que parmi les sei-

gneurs du pays, le roi en choisiroit vingt qui seroient
bannis du pays: de ce nombre furent del'E(parre,
de Duras & d'autres. Pierre de Beauveau &e Jacques
de Chabannes moururent dans ce siége & furent fore

regrettez. Le comte de Clermont .fut fait lieutenant
général
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général de Guienne, & on lui laissa un nombre con-
siderable de troupes capables de prévenir les révoltes,

& de contenir les rebelles. Enfin pour mieux arrêter

cene ville, que les intérêts du commerce & les al-
liances réciproques par les mariages t.enoient en liai-
son avec l'Angleterre, le roi y fit construire l'année
suivante deux forts ou châteaux, l'un sur la riviere ,
& l'autre au bout de la ville, pour tenir les habitans

en respeôt. * 1 - '

Le dix-neuviénlejour de Mai le chancelier de Fran-

ce prononça la sentence contre Jacques Cœur en pre-
sence du roi. Voici ce qu'elle contenoit: Que ses biens
seront confisquez ; qu'on lui donnera la vie ; qu'il se-

ra condamné à racheter des mains des Infidéles le

Chrétien qu'il leur avoit livré
,

s'il est encore en lieu
où cela puifiTe se faire

,
quelque somme d'argent qu'il

en doive coûter Gnon qu'il rachetera un autre Chré-
tien pour remplacer le premier. Pour ses concussions
far les sujets du roi, il sera condamné à payer la som-

me de cent mille écus d'or. Le surplus de tous ses

biens tels qu'ils soient
,

confisqué au profit du roi :
lui privé de toutes charges & de tous offices

,
tans

pouvoir jamais en posseder aucun ,
& banni a per-

pétuité du royaume de France ; qu'il fera amende ho-
norable, la tête & les pieds nuds, & tenant une tor-
'che de dix livres. Cependant au mois d'Août 1457.
le roi lui fit rendre une partie de ses biens, qu'il ven-
dit auHl-tôt) pour se retirer .en Orient, où il exposa
sa vie pour la défende de la religion

, comme on le voit

par ces paroles qu'on lit, gravées dans la sacristie de
leglise de Bourges qu'il avoit fait bâtir

: Le seigneur
Jacques Cœur, chevalier

,
capitaine général de lêglije cqntre

les Infideles, &c. Jean l'un de ses fils, fut fait arche-
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vêque de Bourges) & se rendit recommandable par sa
pieté, par sa doctrine, & par ses liberalitez envers les
églises de son diocése.

On condamnadans le même tems un certain Guil-
.laume Edeline doreur en théologie, prieur de Saint
t -Germain

- en - Laie
, auparavant religieux Augustin

yaccusé de s'être donne au démon, afin de pouvoir abu-
ser d'une dame

, & de s'être souvent trouvé au sabbat
avec les sorciers. Sa sentence fut prononcée à Evreux
le dimanche vingt-troisiéme de Décembre, ellelecon-
damnoit a une prison perpetuelle

, & à ne vivre que
de pain & d'eau. Le premier des crimes de ce docteur
méritoitcette punition ; mais pour l'accusationde sor-
cellerie

>
ne pourroit-on pas dire avec un célebre auteur,

du siecle pane
, que ce n'est souvent que l'effet d'une

imagination déreglée, ou d'une humeur noire qui ex-
cite ces songes [abbatiques.,( Il s'est trouvé, dit-il, plu-

3,
sieurs fois des forciers de bonne foi, qui disoient gène-
ralementà tout le monde, qu'ilsalloientau(abbat,ôc

,,qui en étoient si persuadez
, que quoique plusieurs

„ personnes les veillaflent & les assurassent qu'ils n'é-

„ toient point sortis du lit, ils ne pouvoient se rendre
"à leur témoignage L"expérience de plusieurs sié..
cles n a fait que trop voir que le supplice des sorciers
n'en diminuë point le nombre, & que la crédulité &:

tous ses tristes suites augmentent, à proportion que
l'on multiplie les procès des [ortileges. C'est sans dou-
te par cètte considération que le Parlement de Paris
renvoie absous tous les sorciers qui ne se trouvent pas -
coupables d'avoir donné du potion ; s'il en condamne
d'autres, il évite d'inserer dans ses arrêts aucune clau-
se, qui puisse donner de l'autorité à l'opinion populai-
re touchant la vertu des enchantemens & des speâacles

I \
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hofturnes
,

où l'on dit que l'on adore le diable.
En Flandres le duc de Bourgogne ne fut pas exempt

de traverses; ceux de Bruges s'étant soulevez, le lais-

serent ensuite entrer dans leur ville
, comme pour lui

donner satisfa&ion ; mais à peine y fut-il, qu'ils char-

gèrent ses gens, en tuerent plus de cent, entre autres
le seigneur de Lisle

-
Adam ; & lui-mcme courut ris-

que de sa vie
,

& ne se sauva qu'avec peine en faisanc

rompre la porte de la ville. Les révoltez se mirent à
faire des courtes dans le pays, mais leur fureur se mo..
dera

,
quand ils se virent blâmez des autres villes &

qu'ils apprirentque le duc venoit lesasTieger avec uné
grande armée. Ils eurent recours à sa clémence

3
& lui

demandèrent un pardon qu'ils n'obtinrent qu'à de ru-
des conditions

:
il leur en couta deux cens mille écus

d'or, la perte deplusieurs de leurs privilèges, &la vie
à douze ou quinze des plus £'1étieux.'

Les Gantois lui donnerent encore plus de peine

par leurs fréquentes révoltes. La plus dangereuse fut
celle du commencement de cette année. La gabelle en
fut la cause. Le duc vouloit l'établir en Flandres, & la
rendre fixe, imposant vingt-quatregros, monnoie du'

pays, sur chaque sacde sel. Ils se résolurent a toutes
les extrémitez imaginables

>
& à périr plutôt que de

souffrir cet impôt. Ils se fioient en la protection du roi'
-.de France ^ & en effet il écrivit fortement en leur fa-

veur au duc de Bourgogne
>

mais en ayant reçu une
réponse encore plus forte, il ne jugea pas à propos de

s'embarquer dans une guerre civile, n'étant pas enco-
re délivré de la guerre étrangere avec les Anglois. Les

pertes que les Gantois firent en cinq ou six combats,

ne servirent qu'à les animer davantage, & à les ren-
dre plus furieux. Mais la bataille de Ripelmonde

3
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& ensuite celle de Grave, ou ils perdirent vingt mille
hommes, les mirent si bas, qu'ils furent obligez de
venir a composition. Deux mille hommes nuds pieds
ôc nue tete, & tous les conseillers, échevins & offi-
ciers nuds en chemise allèrent une lieue au devant du
duc & de son fils. implorer leur miséricorde. La por-
te par ou ils etoient sortis pour l'aller combattre à Ri-
I)elmonde

,
fut murée pour toujours ; ils furent con-damnez à payer quatre cens mille ducats d'or, à ap-

porter au duc leurs bannieres pour en faire ce qu'il ju.
geroic a propos ,

& à souffrir le changement de leurs
usages & privilèges.

Le roi de France qui n'avoit plus rien à craindre de
la part des Anglois, fit cette année vers le mois d'Avril
un traite d alliance avec les. SuiÍfes, dans lequel oti
comprit le cancon de Zurich, qui n'étoit pas entré dans
le traité de 1444. parce qu'il écoit alors. uni avec le duc
d'Autriche & avec les nobles contre les autres, cantons.
Jlnes'agissoit dans.ce traire ni de ligue offensive

,
ni de.

ligue défensive entre les deux nations. LesSuisTes s'en-
gageoient feulement a ne donner passage a aucuns en-
nemis de la France par leurs cantons, & a permettre
le commerce & le passage libre aux François : & de ton'
côté le roi leur promettait pour lui & pour ses succef-
feurs, de ne jamais donner deRecours aux ennemis des,
cantons,,de ne point permettre à. ses fujetsde prendre
les armes contre eux ,

& de leur donner toute liberté
de commerce & de passage en France.

Sur les instances réitérées du pape à tous,, les princes
de s'opposer aux grands progrezque faisoient les Turcs.,
ceux d'Allemagne par ordre de l'empereur Frederic ,
s assemblerent a Ratisbonne sur le Danube, afin de pen-
ser aux moyens ôc de contenter le pape, & de veiller
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sur leurs propres intérêts, ayant tout a craindre d un
voisin aulli dangereux que Mahomet. Philippe duc de '

Bourgogne, après avoir réduit les Gantois à leur de-
voir, ne manqua pas de s'y rendre

: mais l'empereur

ne put s'y trouver, quoiqu'il l'eut promis 5
à cause des

guerres de Hongrie qui l'arrêtoient en Autriche. Il y
envoya deux barons avec deux évêques, ravoirUlric
& Enée, outre Nicolas cardinal de saint Pierre. Le

pape y envoya aussi Jeanéveque de Pavie, pour offrir

tout ce qu'il pouvoit faire de sa part dans une conjonc-

ture si facheuse pour la religion. Enée dans la premierc
séance harangua les princes avec tant de feu, qu'il n'y
en eut aucun qui n'opinât en faveur de la guerre con-
tre le Turc. Le duc de Bourgogne s'y distingua par sou
zele, & par l'offre qu'il fit d'aller lui- même en person-

ne à cette guerre, pourvû que quelque prince voulût
l'y accompagner. On convint aussi de rechercher le se-

cours des François, qui pouvoient fournir de la cava-
lerie

, & celui des Italiens, qui pouvoient aisément
équiper une puissante flotte

:
il fut arrêté qu'on tien-

droit une autre assemblée à Francfort le vingt-neuviè-

me de Septembre
, pour aviser aux moiens de lever

des soldats, & trouver l'argent nécessaire à l'entretien*
d'une armée.

Les auteurs ont fort relevé le zéle & la generosite diix

duc de Bourgogne, en condamnant la conduite de ltenl-

pereur qui n'étoit pas d'avis qu'on entreprit la. guerre
contre les Turcs, parce qu'il apprehendoit la dépenle.
Son avarice parut encore davantage dans le refus. qu'il;
nede recevoir la visite du duc, qui s'en retournoit dans
ses étais

:
il feignit d'être malade, parce qu'il prévoyoit

qu'il lui en coiiteroit beaucouppour recevoir un prince
suifli grand & aussi magnifique qu'étoit le duc de Bour-
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gogne. Celui-ci n'eut pas plutôt appris du pape la per;
te de Constantinople, qu'il lui envoya quatre galeres,
avant même que de partir pour l'Allemagne, & lui
promit dans la suite un plus puissant secours. On asTu-

re même qu4il fit vœu d'aller combattre les Infidèles ;
sous le bon plaisir du roi de France son seigneur

, pour-
vu que ses états fussent en paix. Enée doute cependant
si ce prince n'eut pas d'autres motifs que ceux de la re-
ligion ; il insinue même que le grand zele qu'il fit pa-
roître en cette occasion pouvoit provenir du desir de
se venger des Turcs, qui avoient exigé de son pere
une rançon très-considerable, ou de quelque désir d'ac..
querir de la gloire ; sentiment qui anime, dit

-
il, la

plupart des grands
: ce qui lui fait conclure qu'il n'ef.

pere pas plus de l'assemblée indiquée à Francfort, que
dé celle de Ratisbonne.

Un moine, ou hermite de saint Augul1:in appellé
Simonet, sans science, mais qui avoit beaucoup d'a-
dresse, & qui sçavoit s'insinuer dans les esprits, en-
gagea dans ce tems les Italiens à faire la paix entr'eux.
Il fit pour cet effet plusieurs courses & plusieurs voya-
ges, tantôt chez les Venitiens & les Florentins, tan-
tôt vers François Sfôrce ; enfin il tcuc si bien les per-
suader tous, qu'il les engagea à conclure la paix au
commencement du mois d'Avril

: tout le monde fut
surpris qu'un religieux sage & d'une vie reglée à la vé-
rité

,
mais inconnu, sans naissance-ôc san§ appui, fût

venu à bout d'une entreprise dans laquelle le pape 8c
les cardinaux n'avoient pu réiiflir. ^

Tous les alliez convinrent d'un jour auquel ils de-
voient confirmer & ratifier le traité ; mais Alphonse
fâché qu'on eût transigé sans lui, au mépris, disoit-il,
de la dignité royale, refusa de le signer. On lui envoya
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des ambassadeurs, & le cardinal de Sainte Croix députe
de la part du pape, fit si bien par ses négociations, que
la paix fut arrêtée avec ce prince , & concluë avec cer-
taines modifications qui lui étoient honorables. L'al-

liance fut faite pour vingt-cinq ans entre les princes
d'Italie, à l'exception des Génois, qui ne furent pas
compris dans ce traité. Ce n est pas que le cardinal de

Sainte Croix, & les autres ambassadeurs n'eussent re- j

présenté à Alphonse
, que ces peuples étant puissans

sur mer, on avoit besoin d'eux dans la guerre contre
les Turcs ; mais Alphonse ne voulut jamais les com-
prendre dans le traité, sans leur imposer des conditions

que ceux -
ci refuserent d'accepter. Il voulut qu'ils se

désistaflent des prétentions qu'ils avoient sur quelques
vailleaux qu'on leur avoit surpris., 6c qu'ils lui appor-
taient le bassin d'or qu'ils avoient cesse de lui donner
depuis quelques années, parce qu'il vouloit le rece-
voir en public au milieu de sa cour , comme un tribut,
& non en particuliercomme un présent, D'autres mo-
tifs l'éloignoient encore de faire sa paix avec eux :

il ne
pouvoit oublier sa prison ni les pertes que les Genois
lui avoient causées dans l'isle de Corse

:
de sorte qu'il ne

cessa point de les inquieter par mer & par terre , tant
qu'il vécut, quoiqu'ils se fussent mis sous la protection
du roi de France.

Jean roi de Castille après s'être défait d'Alvarez de

Lune, qui l'avoit dominé si long-tems, mourut d'une
maladie lente à Valladolid le vingtième Juillet de cette
année, âgé d'environ cinquante ans, après en avoir
regné quarante -

huit. Il voulut être enterré dans le
monastere de Burgos, que son pere avoit fait bâtir, &
qu'il avoit donné lui-même aux Chartreux. Son fils

Henry IV. du nom âgé de trenre ans lui succeda, ôc ne
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fut pas moins vicieux que lui ; il etoit marie depuis

quatorze ans à Blanche fille du roi de Navarre qu'il
avoit répudiée, parce cjti'il ne l'aimoit pas. Chacun
fut surpris de la sentence du divorce qui fut pronon-
cée par l'administrateur de l'église de Ségovie, & con-
firmée avec la permission du pape par l'archevêque de
Tolede. Il s'étoit si souvent révolté contre Jean son,

pere , que ce prince avoit été sur le point de déclarer
son fils Alphonse, âgé seulement de sept mois, son
successeur, mais ce bas âge, & la crainte que ce choix
n'excitât de grands troubles, l'en empêcherent. Hen-
ri confirma les anciens traitez d'alliance avec Charles
VII. roi de France, que Jean son pere venoit de re-
nouveller) lorsqu'il mourut.

-*ïneas Sylvius écrivit le cinquième de Juillet une
lettre qui contient un état assez exact de l'état où se
trouvoientalors les princes Chrétiens ; nous en parcou-
reronsles principaux articles, afin de mieux faire con-
noître la (îtuation des affaires de ce tems. Cette lettre
est adretTéeà,Leonard

,
qui l'avoit prié d'employer tout

son zele & tout ion crédit pour porter les princes â faire
la guerre aux Turcs, &qui lui avoit aussi parlé des af-
faires d'Italie

: mais Enée lui répondit que l'assemblée
de Francfort étoit bien d'une autre conicquence, par-
ce que les Italiens préparez par les négociations du
pape & des cardinaux, & encore plus par les pressantes
sollicirations du moine Simonet

,
étoient sur le point

de conclure la paix enir'eux
;
& qu'étant fatiguez de la

guerre, ils[entaient le besoin où ils étoient d'en venir
a un accommodement ; mais que les Turcs n'étoient
pas dans les mêmes dispositions, & que d'ailleurs le
rqi de France 6c l'empereur n'étoient point assez per-
fuadez.de l'interêt qu'ils avoient d'entrer dans ce pro-

jet
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jet de guerre ; le premier n'ayant rien a craindre
d'ennemis si éloignez, & le sécond étant d'un natu-
rel fort opposé à l'action.

De plus
,

ajoute Enée, le succès de l'assemblée de
Francfort ne dépend pas seulement des princes d'Alle-

magne ; il faut de plus y appeller le roi d'Arragon, les

Génois, les Florentins, lesSiennois, ceux de Luques,
François Sforce, quoiqu'il ne soit point encore inverti
du duché de Milan, le duc Modene, 1e.s marquis de
Mantoue, de Montferrat & de Saluces

:
il faut periua-

der aux rois de France, d'Angleterre, de Boheme, de
Hongrie, de Pologne, de Dannemarck ,de Suede, de
Norvege & d'£coile d'y envoyer leurs ambassadeurs

:

il ajoute encore qu'il étoit vrai que les princesd'Alle-

magne étant sur les lieux, avoient ordonné auxcom-11/ • 1munautezd'y envoyer leurs députez; mais que quel-
que celébre que fût cette assemblée, il n'en esperoit

aucun heureux succès, parce que l'armée des Chrétiens
n'auroit aucuncbefauquel elle voulût obéir, & qU'olt

ne rendoit point au pape ôc à l'empereur, le respeé1 qui
leur étoit dû

; qu'on les regardoitcomme des chefs sans
autorité qui n'avoient de grand que le nom ; que cha-

que ville avoit son seigneur ; qu'il y avoit autant de
princes que de maisons, de sorte qu'on ne pourroitper-
fuader de prendre les armes à tant de chefs, qui avoient
des intérêts particuliers & si differens

; qu'on ne sçau-
roit parmi tant de rois à qui donner le commandement
des armées ;

qu'onseroit embarrassé sur l'ordre, la dis-
cipline

,
l'obéïssance, la diversité des langues & des

humeurs de tant de differentes nations qu'on seroit
arrêté par la difficulté de trouver de quoi fournir aux'

-
frais} qu'il n'étoit pas aire d'acorder auparavant les

François avec les Anglois, les Genois avec ceux d'Ar-
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ragon;o les Allemands avec les Hongrois & les Bohê..
miens: outre que si l'on envoyoit peu de gens contre
les Turcs, ils[eroient bien-tôt défaits &battus

-,
si l'on

envoyoit au contraire une armée nombreuse & conG-
derable, ce ne seroit que desordre & confusion.

Une autre raiion (ur laquelle Enée incifloit encore
étoit que l'Italie n'étoit pas alors assez paisible

,
mal-

gré la paix qu'on avoit conclue, puisqu'il y avoit en..
core guerre entre le roi d'Aragon & les Genois. '

A tous ces obstacles Enée ajoute celui des Venitiens,
qui aussi-tôt qu'ils eurent appris la perte de Constanti-
nople

,
avoient envoyé Parthelemi Marcelle à Maho-

met, pour lui redemander, au nom dela république,
les Venitiens prisonniers

,
& les biens qu'on leur avoit

pris pendant la guerre; ce qui leur fut rendu avec beau-

coup de genéroîité. Il rapporte aussi que Marcelleavoit
fait de nouveau la paix avec le Turc,à condition tou-
tefois

, que si les princes Chrétiens s'unilloient pour
déclarer la guerre au sultan, ils pourroient prendre
les armes & se joindre à ces princes pour la détente de
la foi. Mais tout cela prouve, dit Enée, qu'il faudra
beaucoup prier, exhorter& presser les Venitiens pour
leur faire rompre les engagemens qu'ils ont déjà pris

avec les Turcs: ce qui fait douter du succès de cette
guerre, avec d'autant plus de laiton que dans l'obli-
gation d'attaquer les infidèles par mer & par terre,
les Italiens manquant, les Venitiens ayant fait leur
paix, les Genois, outre les obstaclesqu'y opposoit AL

phonse, payant tribut au Turc, le roi d'Arragon n'é-

tant pas en état d'équipper lui seul une flotte
,

& celle
du pape étant trop peu considerable, il ne falloit rien
esperer du côté de la mer.

Que Mahomet de son côté étant fort paisible du
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tote de l'Helle[pont, rien ne l'empecheroit, il on lui
déclaroit la guerre, de faire passer une armée nom-
breuse de l'Atle en Grece ; outre que les rois de Cas-
tille

,
d'Arragon

,
de Navarre ôc de Portugal n'é-

toient point d'accord entre eux.
Que si les divisions entre les royaumes de Castille

& d'Arrigon étoient assoupies, il n'en étoit pas de
même du royaume de Navarre

,
où Jean qui en étoit

roi, & Charles prince de Viane son fils, étoient extrê-
mement brouillez.Cclui-ci avoit l'estime du plus grand
nombre des seigneurs, & la faveur entiere de Blanche
sa t-oeur ; ce qui irrita si fort le pere ,

qu'il voulut ceder
son royaume au comte de Foix son gendre

, pour en
priver ion légitime héritier. Les Navarrois pour l'em~
pécher d'exécuter ce dessein, élurent Charles pour roi
a Pampelune, & ne laillerent pas de le proclamer,
quoiqu'il ijlt en Italie auprès d'Alphonse son oncle:
ce qui étoit encore de ce côté-là un grand obstacle à la

guerre contre les Turcs; aussi-bien que les affaires

que Henri nouveau roi de Castille avoit avec les Mau-
res , contre lesquels il avoit levé une armée assez con-
siderable, qui n'avoit fait autre chose que quelques
courtes dans la campagne pour ravager le pays, sans
faire aucune conquête

: ce qui outra si fort les Castil-
lans, qu'ils se seroient saisis de leur roi, s'il ne [efût
sauvé promptement&misenlieu de sûreté. Alphonse
se plaitoit il fort en Italie, qu'il ne pouvoit se résoudre
à revenir en Arragon

,
quoiqu'onl'y souhaitât, que

(1 presence y suc néceiTaire pour réconcilier le roi de
Navarre son frere avec son neveu.

Le roi de Portugal plus zelé que les autres, avoit
envoyé une flotte considerable en Italie, pour se join-
dre à celle des princes

, ce qui ne servit toutefois de
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rien J.canCe duréfroidissement des Italiens & des nou-
veaux troubles qui survinrententre les Siennois&c ceux
de Genes. Les Portugais depuis Henri oncle du roi
Alphonse

,
envoyoient tous les ans des vaisseaux au

CapdeBonne-Esperance,quiest à l'une des extrêmi-

tez de l'Afrique, dans la vue d'y faire prêcher la religion
Chrétienne

, ou peut-être pour y négocier. Jean roi de
Castille voulut s'opposer à ces voyages ,

sous pré-

texte que ces ports lui appartenoient, & menaça mê-

me Alphonse de lui déclarer la guerre s'il ne s'en dé-
partoit. Les Portugais lui remontrerent qu'ils ne pen-
soient pas avoir agi contre la justice, & qu'ils étoient
a[sûreique le roi de Castille ne les attaqueroit point,
sans avoir fait auparavant examiner leur droit

: mais

ce prince mourut dans le tems de cette dispute, & la

paix fut établie entre ces deux royaumes, par le maria-

ge de Henri fils de Jean avec Jeanne sœ$ir du roi de
Portugal

3 mais d'autres differends firent bien-tôt re-
naître la guerre.

En France, il n'y avoit pas d'apparence que le ror,
quoique délivré des Anglois, pût se résoudre à en-
voyer des troupes hors de son royaume, d'autant plus

que les côtes de la mer n'étoient pas tranquilles, ôc
qu'il avoit tout à craindre des Anglois qui ne vouloient
entendre a aucune proposition de paix, malgré les

divisions qui regnoient entre e-ux par la nonchalance
de leur roi, & qui les empêchoient de se mêler des affai-

res du dehors. Richard duc d'Yorcks'étoit rendu maî-

tre du gouvernementdu royaume, & afin de parvenir
plus aisément à la royauté qu'il ambitionnons il avoit
/ait arrêter & mettre en prison les ducss de Sommeriet
& Glocester, oncles du Roi. Cet attentat réveilla Henri
de sonaffoup;kffe"llellt j il vengea son autorité niéprisée^
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délivra de prion les deux ducs, & donna le gouver-
nement de ion royaume au premier, qui s 'en acquitta
dignement. Cette conduite fit prendre au duc d \ orlç.

le parti de se retirer pour se mettre en sûreté. Mais il

revint peu de tems après avec une armée
,

& s'empara
du royaume. Tous ces troubles marquent encore qu'il

n'y avoit rien a esperer ni de l'Angleterre ni de la

France pour la guerre contre le Turc.
Les Ecossois, les Danois, les Suédois

, & ceux
Norvege

,
étant situez, pour ainsi dire, aux extrêmi-

tez du monde. n'avoient aucun intérêt à porter si loin

la guerre ,
& d'ailleurs ils étoient divisez. Le roi d'E-

cosse étoit occupé à réduire ses sujets rebelles; il avoit
fait arrêter le comte de Duglas qui en etoit le chef, &
lavoit puni selon ses merites. Les rois de Suede 8c de

Dannsmarck étoient en guerre , a cause de l'union de

ces royaumes. Les Suedois s'étoient choisi un roi par-
ticulier. Christiern roi de DannemarcK avoit écrit a
l'empereur Frederic. en réponse à la lettre qu'il lui

avoit envoyeée, pour l'inviter a l'assemblée de Franc-
fort; qu'il se feroit un plaisir d'embrasser cette occa-
lion de marquer son zele pour l'église, si les états
joiiissoient d'une paix consiante; qu'il ne pouvoit rien
lui promettre sans avoir auparavant consulte son par-
lement

3
qui ne pouvoit s'assembler li-tôt, qu 'il etoit

sur le point de déclarer la guerre au royaume de Nor-

vège; & que toutes ces raisons l'empechoient de re-
pondre aux désirs de sa majesté imperiale

:
l'allurant

néanmoins que si dans l'assemblee d'Allemagne on
prenoit quelques résolutions favorables aux affaires
de la religion, il ne manqueroit pas d'y entrer autant
que les affaires de son royaume pourroient le lui per-
mettre. Charles roi de Suede qui fut deux ans après
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chasse par Chnstiern, avoit ruiné tout le Dannemark
avec une puissante armée composée de Gots & de
Suédois

; & avoit tellement réduit Christiern à l étroit
qu'il s'étoit vu contraint d'avoir recours aux princes
de la basse Allemagne, dont il ne tira pas, cependant
de grands avantages.

Les princes & les villes d'Allemagne vivoient.aussi
dans une division continuelle: les Su sies conservoient
depuis long-tems une haine cruelle contre les ducs
d'Autriche

; & cette aversion alloit si loin que ce peu..
ple ne pouvoit pas même souffrir qu'on les nommât,
& si quelqu'un en diloit du bien, ou paroissoit leur
être favorable, ils le tuoient sur le champ sans autre
forme de procès. Ils ôterent même les armes de ces
princes de tous les endroits où on les avoit mises, Ôc

parce qu'ils portoient dans leurs armes des queues de
paon pour pannaches, les Suisses ne nourrissoient au-
cun de ces oiseaux dans tout leur pays, ensorte que Ci

quelqu'un portoit une plume de paon a son bonnet, ils

ne lui faisoient aucun quartier. Voilà quelles étoient
les difficultez qu'Enée proposoit par rapport à la situa-
tion des affaires de l'Europe touchant la guerre contre
les Turcs.

Les Prussiens se plaignant depuis quelques années
du joug insupportable des chevaliers Teutoniques,
qui depuisl'an 14)o. avoientpour grand-maître Louis
Erlihuseii, se révolterent contre eux pour se mettre
sous la domination du roi de Pologne. Le pape Nico-
las informé de cette révolte par ion légat, leur ordon-
na sous peine d'excommunication de rentrer dans leur
premier état ; mais ils n'eurent aucun égard à ces or-
dres. L'empereur s'interrefla aussi pour les chevaliers,
Se condamna-les Prussiens à une amende de six mille
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florins, & à obéir aux chevaliers, qui aux dépens de
leur vieavoient, disoit-il, retiré la Prusse des mains
des infidéles. Cette conduite de l'empereur à l'égard
des Plulliens les irrita tellement qu'ils prirent les ar-
i-nes contre les chevaliers, entuèrent un grand nom-
bre, ruinerent leurs châteaux, & ie rendirent maî-

tres de cinquante-cinq bourgs. Mais comme ils seii-

toient le beioin quils avoient de secours
5

ils vinrent
trouver cette année Casimir roi de Pologne pour te
donner à lui avec toute la Prusse, la Pomeranie, Cul-

me & tout ce que les chevaliers possedoient. Le senac

ne se détermina pas d'abord, & même le cardinal
Sbignée évêque de Cracovie,n'étoit pas d'avis qu'on
reçut leurs oftres.

Les Prussiens voyant l'irresolution des Polonois,
dirent tout haut qu'ils chercheroient d'autres protec-
teurs; que Ladi.flas roi de Hongrie & de Bohême ne
les abandonneroit pas ainsi,ôc ne demanderoit pas
mieux que de les recevoir. Ces menaces détermi-

rerent les Polonois à ne pas laisser échapper une si

belle occasion d'accroître de beaucoup leurs états
,

quoiqu'ils prévilfent bien qu'en acceptant les oftres
des Prussiens

,
ils alloient s'engager dans une guerre

furieuse avec l'Allemagne. Le roi Casimir entra donc
dans la Prune; il reçut le serment de fidélité des
Prussiens, diminua beaucoup les impôts, & les tri-
buts dont ils se plaignoient, & soûtint les cheva-
liers dans leur guerre, la Pologne & eux n'ayant plus
alors qu'un même interêt.

Dans 4e mois de Février de cette année Casimir
f.-pouia Elisabeth

,
soeur de Ladislas roi de Hongrie &

de Bohême
i
il survint à ce sujet un difierend entre l'ar-

chevêque de Gnesne & le cardinal Sbignée pour la ce-
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rémoniedu mariage. Le premier comme primat de Po-
logne prétendoit avoir droit; le second comme cardi-
n. 1 & évêque du lieu avoit la même prétention. Jeati
Capistran, qui depuis l'année passée étoit à Cracovie ,fut pris pour arbitre

, & défera au cardinal l'honneur
^de celébrer le mariage

, & à l'archevêque celui de
sacrer & de communier la nouvelle reine.

Mahomet entra cette année dans la servie ou Ruf<
sie5ôc se rendit maître deNe\xrgrade ouNewpirghe,
ville considerable pour les mines. Amurat l'avoit déja.
prise autrefois. Après la prise de Constantinople, les
Turcs ayant dessein de venir en Servie, Georges qui

en étoit prince ou despote alla en Hongrie pour la fé-
conde fois, afin d'en obtenir du secours, & passa jus«j

qu'en Autriche où étoit alors le roi Ladislas. Geor-
ges étoit venerable pour son âge

,
mais il étoit telle-

ment attache aux erreurs des Grecs, qu'après un en-
tretien assez long qu'il eut avec Jean Capistran, sur la
créance de l'église Romaine, il répondit à ce saint reli-
gieux

,
qu'il y avoit quatre-vingt-dix ans qu'il étoit

au monde, qu'il n'avoit point connu d'autre religion

que cel'e qu'il avoit reçuë de ses peres, que Capistran
vouloit le rendre fou dans sa vieillesse, & qu'il aimeroit
roit mieux se donner la mort que de changer de sen-
timent. Il quitta ainsi Capistran & s'en retourna chez
lui. En chemin il pensa surprendre Michel Zilagton..
cle d'Huniade qui'gardoic les frontieres de Hongrie;
mais peu de jours après il fut arrêté par le même Mi-
chel auprès du Danube, où ayant eu deux doigts de
la main droite coupez en se défendant

,
& s'étant ra-

cheté ensuite par une rançon considerable. Il finit bien-

tôt après sa vie
, parce qu'on ne pût arrêter le (ang de

sa playe. Il laissa Lazare le plus jeune de ses fils pour
successeur
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sùccésseur de sa principauté, parce qu'Amurat avoit
fait crever les yeux aux autres. Il paroît cependant par
une.Iettre d'Enée, que Georges ne mourut point avant
l'année i45 6. & que ses fils se rendirent aux Turcs.

•L'assemblée de Francfort se tint au jour indiqué le
vingt-neuvième de Septembre. Enée s'y trouva com-
me ambassadeur de Frédéric; on y vit aussi le marquis
de Brandebourg

,
l'évoque de Gourgues, Thierri ar-

chevêque de Mayence
,

Jacques archevêque de Tre-
ves, les ambassadeurs de presque toute l'Allemagne

,
les nonces du pape, les agens du marquis d'Est & de
Mantoue :

les envoyez d'Alphonse & des Venitiens
n'entrerent en Allemagne qu'après que laflemblée
fut finie : ceux de Hongrie demandoient du secours

que ceux du duc de Boutgogne offroient d'accorder.
Jean Capistran que tous les peuples regardoient com-
nie un prophète

,
s'y trouva aussi. On n'écouta point

d'abord ceux qui opinioient pour la guerre contre les

Turcs, & on n'eut aucun égard au decret de l'aflem-
blée de Ratisbonne, par lequel on avoit résolu cette
guerre ;

néanmoins après le discours d'Enée qui dura
près de deux heures, & qu'on écouta avec beaucoup

• d'attention, chacun changea" de sentiment. On re-
nouvella le decret de Ratisbonne. touchant la guer-
re ,

& l'on promit aux Hongrois dix-mille hommes de
cavalerie, & trente-deux mille d'infanterie; on or-
donna de plus que les électeurs de l'empire, & les au-
tres princes d'Allemagne iroient trouver l'empereur

pour prendre de justes mesures avec lui.
Charlescomte de Charolois, fils du duc de Bourgo-

gne, épousa cette année Isabelle de Bourbon, fille de
Charles duc de Bourbon. Dans le même tems on fit le
procès au lieur de Lespare, qui, ayant été banni de
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la Guienne
, s'etoit retire dans le Poitou. Le roi infor-

me que ce traître y formoit de nouvelles intrigues pour
faire revenir les ;'nglois, & leur livrer une seconde
fois Bourdeaux, le fit arrêter. On l'interrogea

,
il avoua*

son crime
,

& sur ion aveu, on le condamna à avoir
la téte tranchée

:
ensuite ion corps fut écartelé

,
& di-

viré en six parts, qui furent expoiecs sur differens gi-
bers.

Jean V. comte d'Armagnac, fils de celui que le dau-
phin prit a. l'Isle Jourdain

,
& à qui le roi avoit fait

grâce en lui rendant ses états, voulut empêcher celui
qui a oit les provisions de l'archevêché d'Auch

,
d'en

prendre pofldlion, pour mettre en Ci place Jean de
Le[c1111 ion frere bâtard

,
qu'il avoit fait élire par le

parti qu'il avoit dans le chapitre. Le roi envoya le
comte de Clermont, le maréchal de Loheac & d'au-
tres dans le comté d'Armagnac, & le comte de Dam-
martin & le bailly d'Evreux, avec des troupes devant
Leiétoure pour l'assiéger

: cette ville le rendlr, de mê-
me que les autres des étais de ce comte. Le pape fut
fort irrité de ce procédé, parce qu'il avoit confirme-
le premier élu qui étoit neveu du défunt archevêque.
Le comte d'Armagnac fut obligé de s'enfuir vers l'Ar-

'

ragon ,
où il avoir encore quelques châteaux

,
& sés

états furent confisquez.
Mais ce qui scandalisa davantage les gens de bien!

contre lui
,

tut i'mcefte qu'il commit avec une de (es..

propres coeurs. Cette Íœur nommée I(abette étoit âgée
de vingt-deux ans, & une des plus belles personnes du
royaume. Le comte en devint amoureux à la fureur

^
& Ilabelle eut le malheur de répondre â un amour si
criminel. L'inceste-étant devenu public, le pape Ni-
colas V. l'excommunia. Il parut touché de son crime

*
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il obtint mcme à la priere du roi rablolutior^ des
centres qu'il avoit encouruës. Mais sa passion s étant
bien-tôt après rallumée

,
il crut qu'en épousant sa sœur

il leveroit le scandale. Il s 'adress,-,t a un chapelain de sa

rnaison
,

auquel il fit accroire qu'il avoit obtenu dis-

penCe du pape pour ce mariage : & ce chapelain trop
crédule le maria, ce qui causa un scandale affreux dans

tout le royaume. Le pape en écrivit au roi de France,
qui envoya le comte de la Marche, & la dame d Al-
bret à ce comte leur neveu, pour l'engager a réparer

ce scandale, mais on ne put rien gagner sur lui
\ &

sur son refus ses états furent saisis, & il fut obligé de

se retirer hors du royaume.
Alphonse ToUat mourut cette année

>
l'Espagne le

met au nombre de ses plus grands hommes. Il fit ses

études dans l'universite de Salamanque avec tant de

succès, qu'à vingt deux ans devenu philosophe
,

ju-
riseonsuite & théologien, il fut jugé capable d'y en-
seigner ce qu'il avoit appris. Son jugement sain

,
son

esprit vif& pénétrant, la mémoire prodigieuse en fi-

rent un homme universel. Il posseda toutes les icien-

ces, & chacune en particulier aussi parfaitement que
s'il en avoit fait l'objet de ion unique étude

:
le grec

& l'hébreu lui devinrent aussi familiers que sa langue
naturelle. Tant de mérité le fit bien-tôt distinguer, &
l eleva aux premieres dignitez de l'éghse & de l'état.
Il assista au concile de Balle, & fut fait peu après eve-

que d'Avila. La mémoire encore toute récente de ses

services, les marques éclatantes de sa sainteté & le

nombre prodigieux de les écrits prouvent que tout son

tems fut partagé entre les affaires publiques
,

l'étude

& les exercices de pieté. Il mourut a quarante ans. Les

ouvrages qui nous restent de ce grand homme font re..
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gretter ceux que nous avons perdus. Il est étonnant
qu'en dix-huit années, un homme qui se livroit aux
affaires du roi4 du peuple &: de l'église

,
ait pu tant

étudier, tant dicter & tant écrire.
Il a composé des sçavans commentaires ssir presque

vtous les livres de l'écriture
:

il commence par ceux de
Moïse

?
il parcourt les livres historiques

, & il vient
à la nouvelle loi qu'il explique d'une. maniéré claire
& exaéte. Il releve par-tout ce qui paroît le moins
considerable

; il dévoile ce qu'il y a de plus caché \
il

découvre de mystérieuses profondeurs; il y trouve de
quoi refuter les erreurs, &: sur

- tout celles des Rab-
bins, des ouvrages desquels il avoit fait une étude af-
sez particulière pour faire usage de ce qu'ils ont de
bon

y
&: pour combattre leurs revêries & leurs (uperf*

titions
:
enfin il développe les maximes des livres iaints

d'une maniéré digne de leur iublimicé
: mais son éru-

dition & son discernement brillent particulièrement
dans ce qu'il nous a laine iur les évangiles. Dans cet
ouvrage, les questions montrent par leur nombre la
fécondité de son esprit

, & ses iolutions en montrent
la justesse la netteté. Outre ce commentaire nous-
avons encore de lui une apologie de quelques propo-
sissons qu'il avoit avancées dans une de ses théses
cinq paradoxes ssir le nom de vaje que l'on donne à
la sainte Vierge

,
& sur les titres de lion

,
d'agneau

fde serpent & d'aigle qui conviennent a Jesus-Christ
»

un traité de la Mainte Trinité ; un autre sur ces paroles
d'![1ïe:J Ecce f/Jrgo concipiet (Te. des concluGons contre
les prêtres concubinaires

; un traité de l'état de l'a-
me après la mort ; & un de la meilleure maniéré de
gouverner les peuples, fous le titre, de optima Politia»
Tous ces. ouvrages (ont imprimez en treize volumes
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in-folio
: ceux qui [ont perdus, etoient entre autres ,

plusieus traitez de droit ; un de Famine ; des conciles
généraux ; une réfutation de l'Alcoran

,
quelques ser-

mons ; & un commentaire écrit en espagnol, sur la
chronique d'Eusebe.

L'église se vit privée dès le commencementde cette
année d'un de ses principaux ornemens par la mort de
Laurent Justinien premier patriarche de Venise, qui

mourut aufl-1 saintement qu'il avoit vécu, le huitiéme
jour de Janvier, âgé de ioixante & treize ans, &: six

mois. Il fut gratifié du don de prophétie de son vivant,
& si sainteté fut attestée par divers miracles après sa

mort. On fut obligé d'exposer son corps pendant quel-

que tems à la vénération des peuples, qui accoururent
en foule de toutes parts à la nouvelle qu'on eut de sa

mort : mais une contestation survenuë touchant son
inhumation entre le chapitre de l'église patriarchale 8c

les Religieux de saint Georges chez lesquels le saint

avoit dessiné C1 sépulture, futcauie qu'il demeura.ain-
si découvert dans la sacristie de la grande église pen-
dant soixante-septjours, CUlS qu'au bout d'un si long-

tems il y parut aucune marque de corruption. Les cha-
noines alléguoient pour eux les saints canons, qui or-
donnent que les prélats soient enterrez dans leurs pro-
pres églises i

les religieux de saint Georges loutenoient
qu'on ne pouvoit refuser au Saint l'exécution de ses

dernieres volontez. Les premiers l'emporterent, & le

corps du Saint fut inhumé dans t'égtHe patriarchale le
seiziéme de Mars.

Après la cérémonie de ses obseques, son tombeau

ne fut pas moins glorieux
, que l'avoit été la longue

ex polit ion de son corps. Le pape Sixte IV.coir: m-enç 1
à

faire taire les procéduresdelà canonisation, Léon X. ôc
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Adrien VI. les continuerent ; & enfin Clement VII.
donna le decret de sa béatification l'an 1514. avec
permission d'en faire la fête & l'office public dans toutes
les églises de la république de Venise, remettant à un.
autre tems plus commode l'exécution du dessein qu'il
avoit de le canoniser. Ce projet ne fut exécuté" qu'en
1690. parle pape Alexandre VIII. &la fête du CÜnt,
qui est semi double dans l'office Romain, se trouve
placée le cinquième de Septembre. Il a écrit plusieurs

ouvrages de pieté
,

dans lesquels on voit les fruits d'u-
ne vertu solide

,
plutôt que d'une érudition acquise

par l'étude des lettres, ayant beaucoup plus profité à
l'école du Saint-Esprit qu'à celle des hommes. Sa vie
a été écrite par ion neveu Bernard Jusiinien, & on la
trouve dans Su ri us.

Comme par le decret de l'assemblée de Francforton
avoit résolu la guerre contre les Turcs, il ne s'agifloic
plus que de travailler aux moyens de réunir les princes,
de leur fournira chacun ce qu'ils voudroient, & de le-

ver une armée. Quelques électeurs, avec d'autres prin-
ces d'Allemagne, les ambassadeursdes autres seigneurs,
les évêques &: les principaux barons de Hongrie, atle-
rent en Autriche trouver l'empereur Frederic i Jean évê-

que de Pavie, légat du saint siége s'y rendit aulli avec
Michel Pithiu: an1ba!sadeurd'Alphonseroi de Sicile Se
d'Arragon, & Jean Capistran

: ce dernier par ces prédi-
cations exhortoit les peuples a prendre les armes, ou
à contribuer par leurs aumônes aux frais de la guerre
qu'on vouloitentreprendre. On étoit prêt de conclure,
& il y avoit lieu d'esperer qu'au commencementde l'été

on seroit en état de mettre une nombreuse armée en
campagne, lorsque la nouvellequ'on apprit de la mort
du pape Nicolas V. renversa tous ces grands projets.
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Ce pape mourut le vingt. quatrième de Mars de

cette année 1455. après avoir gouverné replie huit

ans & dix-neuf jours. La goûte dont'il avoit presque

toujours été tourmentédepuis son élévation au pon-
tificat, jointe à la fiévre qui survint, & au chagrin
qu'il avoit toujours eu depuis la prise deConÍl:antino-
ple, lui ôterent la vie en peu de jours ; & il sembla que
l'armée qu'il avoit déjà mise sur pied pour envoyercon-
tre les infideles, ne sut destinée que pour rendre sa

pompe funebre plus magnifique. Il fut heureux dans
ion pontificat, principalement dans la paix d'Italie à
laquelle il travailla beaucoup ;

il embellit la ville de
Rome de superbes édifices qu'il ne put pas à la vérité
achever. Comme il étoit sçavant, &: qu'il aimoit les
belles lettres, il fut très

-
libéral envers les hommes

doétes) les attirant a Rome par ses bienfaics & par ses

caressès. Il eut grand soin de recueillir les plus beaux
manuscrits grecs latins pour enrichir fii bibliothè-

que. Il fit rechercher par toute la Grece ce qu'il y avoit
de bons livres en toutes sortes de sciences, récom-
pensa libéralement ceux qui les traduiioien-t en latin.
Il en faisoit autant pour les auteurs Ltins. Sa généro-
sité alla si loin qu'il promit cinq mille ducats à celui
qui lui apporteroit l'évangile de lamt M tthieu en
hebreu: Il enrichit les égides de vais d'or & d'argenr,
d'ornemens & de tapissèries magnifiques. On a toû-
jours remarqué en lui un parfait déhntertsiement, ne
vendant jamais aucun office

r mariant de pauvres
fill es de les épargnes. Platine lui reproche d'avoir été
sujet à la colere

:
mais il ajoute qu'il retournoic bien-

tôt après à sa bonté naturelle, enlorre que ta piété
corrigeoit ce défaut. La niort le furpiit dans le tems
qu'il avoit cité Sigismond duc d'Autriche à paroître
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devant lui, parce que ce prince conreltoit au cardinal
de Cusa l'exécution de sa juri[dié1:ion dans ion évêché
de Brixen.

Les obseques du pape Nicolas étant achevez
,

les
cardinaux au nombre de quinze, après avoir donné -les ordres nécessaires pour la sureté de la ville & du
palais, entrerent dans le conclave: & après la 111elfe
du Saint-Esprit célebrée par le cardinal doyen

, on fit
entrer les ambassadeurs & les députez des princes Chré-
tiens, ausquels on donna audienceju[qu'à cinq heures
du soir. Ensuite les cardinaux chefs

-
d'ordres firent

fermer les portes, & en prirent les clefs. Le conclave
se trouva partagé en deux faétions

; ce qui rendit les
deux premiers serutins inutiles

: Dans le troisiéme 011
proposa le cardinal Beflarion. Ceux du parti contrai-
re voyant que c'étoit un sujet d'un grand mérite

,
&

qu'il avoit assez de voix pour être élu, cabalerent avec
le cardinal d'Avignon pour empêcher son éL&ion.
Ce cardinal representa avec beaucoup de-vivacité à
ses confreres assémblez, qu'il n'y avoit pas d'apparen-
ce de donner pour chef à l'église Romaine un néo-
phite séparé depuis peu de i'égliie Grecque

;
qu'il y

avoit du danger à l'élever au pontificat, puisqu'on pou-
voit douter que sa conversion fût véritable

; ^u'on ne
devoit pas confier le gouvernement de la barque de
saint Pierre a celui qui, peu de tems auparavant, s'é-

-
toit efforcé de la submerger

; & que cette élection don-
neroit lieu de croire qu'on n'auroit pas pu trouver par-
mi les Latins un sujet capable de les conduire.' Il tâcha
encore par d'autres raisons de faire changer de senti-
ment à ceux qui étoient portez pour Beslarion

,
& par-

la avec tant de solidité & d'éloquence, qu'il en gagna
}a plus grande partie.

Les
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Les deux partis n'ayant pu s'accorder, on élut ce-
lui auquel personne ne peniait

: ce fut Alphonse Bor-

gia né à Valence en Espagne; cardinal du titre de San-

ti quatro. il étoit d une illustre maison
,

d 'un esprit (o-

lide, & grand politique ; mais d'un âge fort avancé
,

ayant (oixante & dix-huit ans. Lorique Nicolas V.
fut mort, il disoit à tout le monde qu'il seroit pape ,
mais comme il étoit fort vieux , on le prenoit pour

un rêveur. Après que la melse du Saint-Esprit eut été
célébrée

, on commença le scrutin ; & ayant été élu

tout d u ie voix le huitième d'Avril, les cardinaux 1 a-
dorerent, & il prit le nom de Callixte III. Son élec-

tion fut aum-tôc annoncée au peuple par le cardinal

premier diacre. Il fut porté en chaire à lame Pierre ,
& ayant fait sa priere devant l autel du Saint-Sacre-

ment, il s'assit sur l'autel des SS. Apôtres, où tous les

cardinaux vinrent lui baiser les pieds. De -
la on le

porta à ion palais, où on lui fit faire serment d'exécu-

ter certains articles, qui avoient été arrêtez par le Ca-

cré college trois jours avant son élection. Chacun en-
suite s'en retourna à sa maiton.

- f i , r î. ALe nouveau pape fut couronne le vingtième d A-
vril avec les cérémonies ordinaires. On a vu dans le

vingt unième tome, commentil avoit travaillé à étein-
dre le schismç auprès du successeur de Pierre de Lune,

par l'ordre d'Alphonse roi d'Arragon ,
dont il étoit

alors secretaire, chanoine de Lerida
, & docteur en

droit. Martin V. l'ayant fait évêque de Valence, il vint

en Italie, où s'étant fait connoître au pape Eugène ,
dans le differend qu'il y eut entre le même pape & le

roi Alphonse touchant le royaume de Naples, il en
fut créé cardinal prêtre du titre des Quatre-Saints-cou-

tonnez, ou de Santi-quatro. Platine dit qu'il étoit si
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grave & iihncere en opinant dans les assemblées, qu'il
ne lui échappa jamais de dire aucune parole deflaterie,
&Ciaconius ajoûte qu'étant eveque ou cardinal, il ne
voulut jamais accepter aucun bénéfice en commende

ydisant qu'il étoit content de son épouse qui étoit vier-
ge; il appelloit ainGl'église de Valence. Aussi-tôtaprès
son exaltation

y
il s'appliqua à faire réiiffir les dessèins

de ion prcdecefleur, il accorda des indulgencesà tous
les soldats qui s'étoient croisez, & envoya des légats
en France, & en Hongrie pour y obtenir du secours.

Dès qu'il fut élu
,

il dit, qu'il déclareroit la guerre
aux Turcs. Il en avoit fait le vœu avant son élection

y
&en avoit signé une formule, où il prenoit le titre de
souverain pontife & le nom de Callixte, tant il avoit
de confiance ou de desir d'être élevé à la papauté. Son
premier soin fut donc d'envoyer le cardinal de Car-
vajal en Hongrié, & des prédicateurspar toute l'Euro-
pe , pour engager les Fidèles a contribuer de leurs,
biens pour cette guerre contre les Turcs. Il envoya
de meme Louis de Boulogne cordelier, avec beaucoup
de pré[ens, aux rois de Per[e, d'Arménie & de Tar-
tarie, afin de les animer contre un si redoutable enne-
mi

,
mais ils n'entrerent dans la ligue que sous le pon-

tificat de Pie II. son successeur. Le pape Callixte fut
le premier qui établit des havres à Rome >& il fit cons-
truire seize galeres de l'argent qu'on recueillit de la
croisade *il en donna le commandement a Louis pa-
triarche d'Aquilée

,
qui pendant trois ans pouisuivit

les Turcs., prit quelques isles sur eux ,
&: fit d'autres

conquêtes. Le roi Alphonse & le duc de Bourgogne
firent d'abord assez bien leur devoir ornais l'amour du
plaisir rallentit bien-tôt leur ferveur.

Aussi
-

tôt que les Florentins eurent appris qu'il y
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avoit un nouveau pape, ils envoyerent lui promettre
fidélité & obéïssance. Antonin archevêque de Floren-

ce ,
chefde cette ambassade, fit un excellent discours au

souverain pontife de la part de ses diocésains. L'empe-

reur Frédéric envoya aussi à Rome yEneas Sylvius &
Jean Hinderbak célebre jurisconsulte. Ce fut Enéequi
porta la parole avec le même honneur qu'il s'étoit ac-
quis en pareilles occa(1ons. Cette députation avoit été
faite malgré l'avis contraire de ceux qui ne vouloienc

pas que Frédéric rendît obéïssince au pape, j,,slu"à ce
qu'il eût révoqué l'accord fut avec le pape Eugene

>

8c rendu à la nation Allemande ses privilèges. & sa li-
berté touchant la collation des bénéfices. Enée dans la

harangue qu'il fit au pape & aux cardinaux
,

fit voir
la nécessité où l'on étoit de s'opposeraux Turcs, quié-
toient sur le point de se rendre maîtres de toute la Hon-
grie ; il représenta que les forces des Chrétiens seroient
de beaucoup supérieures à celles des Infidèles, pourvu
que sa sainteté fit observer le bon ordre ; que l'empe-

pereur y étoit bien résolu d'y employer toutes ses for-

ces, qu'Alphonse roi d'Arragon étoit tout pret ; que

t

le duc de Bourgogne le souhaitoit fort; que plusieurs
princes d'Allemagne en avoient fait le voeu ; que
Charles roi de France imiteroit certainement le zéle
de ses prédécesseurs ; que les Anglois pleins de cou-
lage ne manqueroient pas d'y contribuer

} que les
Castillans, les Portugais, enfin tous les peuples n'at-
tendoient que les ordres du pape afin de prendre les

armes pour la défense de la religion ; que c'étoit donc
à sa sainteté à secondérles vœux de tous les Fidéles en
ouvrant les trésors de l'église, & en envoyant les ou-
vriers dans la moisson. Mais toutes ces belles promes-
ses des princes demeurerent sans exécution, & il n'y
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eut que le pape qui s'y employa dignement.
Le-premier qui commença à reculer

y
fut Alphonse

roi d'Arragon
,

qui étoit en possession du royaume de
Naples. Comme il vouloit traiter de pair avec le pape ,
& le rendre en quelque maniere dépendant de lui, il
lui fit demander paries ambassadeurs comment sa sain-
teté vouloit vivre avec lui. QuilgouverneJon royaume ,répondit le pape un peu fâché de cette demande, &
qu'il me laijjè gouverner l egltjesans s'en mettre en peine. De-
puis ce tems-la le pape & Aiphonse furent toujours di-
visez

-, & celui-ci ne laissoit échapper aucune occasion
de marquer à Callixte sa haine & son ressentiment. Les
uns blâmoient le pape de ne pouvoir pas souffrir ce roi
dont il étoit né (ujet, & â la recommandation duquel
il avoit été fait cardinal

3

après avoir été ion domesti-
que. Les autres donnoient le tort à Alphonse

,
qui pa-

roissoit n'avoir pas aiIez de respe£t pour le vicaire de
Jesus- Christ

; & ces derniers peut-être n'avoient pas
tant de tort, Ci l'on examine les motifs qui engageoient
le roi d'Arragon à prendre des manieres si hautes

:
Al..

phonse vouloit que le (ouverain pontife lui confirmât
le royaume de Naples, non-seulementpour lui-même

^mais encore pour son fils naturel Ferdinand
, que les

papes Eugene & Nicolas avoient légitimé àce sujet
; &

qu'il lui donnât encore la Marche d'Ancone, & beau-
coup d'autres places qui appartenoient au patrimoine
de l'église.

Mais ce qui irrita davantage Alphonse, fut que le

pape Callixte retira beaucoup de places, & retrancha
plusieurs droits de ces deux royaumes de Naples & de
sicile qu'Alphonse s'attribuoit, & qui appartenoient
au saint siége ; qu'il y rétablit enfin la juuflidhon de
leglise, voulant avoir la disposition des bènehcès que
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le roi faisoit donner. ou donnoit lui- même à des sujets,
qui souvent étoient incapables de les posseder, soie par
leur âge

,
soie à cause de leur ignorance, ou de leurs

mœurs peu réglées ;
se souciant peu de ceux qui se pré-

sentoient, pourvu qu'il y trouvât ion compte ,
& qu'on

lui donnât de l'argent, car on l'accusoit, & le bruit
étoit public

,
qu'il n'accordoit aucun bénéfice à per-

sonne, qu'il n'en fut auparavant payé. Voilà ce qui
fit la division, & ce qui justifie entièrement le pape ,dont le devoir essentiel étoit de s'opposer à ces desor-
dres, & de ne pas permettre le honteux trafic descho-
ses saintes.

En France le roi crut qu'il y alloit de son honneur
de fustifier la mémoire de la Pucelle d'Orléans qui avoit
autrefois chassé les Anglois du royaume, & qu'ils a-
voient fait condamner au feu à Roiien. Charles VII.
voulut donc que ses parens demandassent des juges au
saint siége pour revoir le procès : & sur leur requête
le pape Callixte nomma des commissaires

,
sçavoir

l'archevêque de Reims, 3e les évêques de Paris & de
Coutances, qui s'étant assemblez a Roiien, examine-
rent les procedures & entendirent plusieurs témoins.
Ils firent d'abord un mandement qui ordonnoit que
tous ceux qui seroient instruits de ce qui s'étoit passé
dans la suite de ce procès, se rendissent le vingtième
Décembredans la salle de l'archevêchéde Roiien, pour
être ouis sur ce qu'ils sçavoient pour & contre. Il se

trouva encore plusieurs personnesvivantes qui avoient
eu connoissance des procédures

; on fit des informa-
tions de la vie qu'avoit menée la Pucelle, & après beau-
coup de témoignages honorables rendus à sa vertu, sa
mémoire fut rétablie

, & toutes les procedures faites
contre elle annullées. Il sur ordonné dès le jour même
qu'on feroit à Roiien une procession générale dans la
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place de Saint Oaen ; le lendemain une autre au vieux
marché où elle avoit été exécutée, & dans lequel on
éleva une statuë de la Pucelle en habit de femme, qu'on
voit encore aujourd'hui, placée dans une niche au des-
sus d'une fontaine. On ne rechercha point ses juges,

^
parce que la plupart étoient malheureusementpéris.

Le dauphin demeuroit toujours dans ses états du
dauphiné sans vouloir revenir à la cour, la guerre
étant alors en Italie, entre Alphonse roi d'Arragon
les Venitiens d'une part, & François Sforce & les Flo-
rentins de l'autre

}
le dauphin gagne par ceux-ci leva.

des troupes qu'il joignit à celles de René d'Anjou, & les
fit marcher vers les Alpes

:
mais la paix d'Italie ayant

été rétablie par les soins du pape, le dauphin vit ses^me-
sures rompues. Il y avoit dix ans qu'il refusoit opiniâ-
trement d'obéir aux ordres réïterez & pressans que le
roi son pere lui donnoit de se rendre auprès de lui,
lorsqueCharles pour l'y contraindre prétexta un voya-
ge en Bourbonnois & en Auvergne, & fit marcher des

troupes vers le dauphiné, sous la conduite de Louis-
Antoine de Chabannes seigneur de Dammartin, avec
ordre d'enleverle dauphin, &dele lui amener. Ce fut
alors que ce prince prit le parti de se cantonner dans
le Dauphiné,, & de demander un secours d'hommes &:
d'argent au duc de Savoye son beau-pere ; mais ce duc
n'ayant point voulu le soûtenir dans là révolte, ni rien
entreprendre qui fût préjudiciable au roi, le dauphin
prit sa résolution sur le champ, se L1uva dans la prin-
cipauté d'Orange, de-là en Franche-Comté, & ensuite

en Brabant dans les états du duc de Bourgogne ; mais
il n'y arriva qu'au mois de Septembre de l'année sui-

vante.
La retraite de Richard duc d'York dont nous avons

parlé l'année derniere, ne dura pas long-tems. Com-
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me il ne pouvoir voir tranquillement le duc de Som-
merset rétabli dans ses honneurs, & occuper les pre-
mieres charges du royaume, il alla lever des troupes
dans le pays de Galles, & revint vers Londres avec
ion armée, procédant: qu'il n'en vouloit point au roi,
mais à son ministre. Le roi & le duc de Sommerset su.

rent bien-tôt en état de le recevoir, & ils allercnt mc-
me au-devant de lui jusques fous les murs de Saint Al-
ban avec une armée égale à la sienne. On en vint aux
mains :

le comte de Varvick fils de Richard mit d'a-
bord l'armée du roi dans un teldésordre qu'il fut im-
possible au général &: aux officiers de le réparer

; quoi-

que les soldatscombattisseiit avec beaucoup de valeur.
Huit mille soldats des royalistes demeurerent sur le
champ de bataille, & avec eux le duc de Son1111er(et,
le baron de Clifford les comtes de Stafford & de Nor-
thumberland

:
le duc de Bukingham, quoique blessé se

L1uva avec quelques autres seigneurs. Le roi abandon-
né des siens, se retira dans une petite maison

,
où il se

vit bien
-

tôt investi, & à la discrétion du vainqueur.
Richard affe£ta en cette occasion des manieres relpec-
tueuses envers cet infortuné monarque ;

il le consola
sur la perte de son ministre, & l'assura que cette mort
lui procuroit l'affermissement de son trône. it le fit

monter à cheval, & le réconduiGt à Londres.
Le pape Callixte, peu de tems après être monté sur

le saint siége, écrivit trois lettres au roi de France :
Par la premiere dattée du huitième d'Avril de cette
année, il apprend à ce monarque. que Dieu l'a élevé sur
la chaire de laine Pierre, &que ses freres les cardinaux
lui ont imposé une charge qu'il ne peut porter }

si le
Seigneur qui se plaît à choisir les foibles pour confon-
dre les forts, ne leioûtient; & il demande a sa majesté
le secours de ses prieres auprès de Dieu. Il lui représente

AN,. 1455.

d'Yorck contre
le roi d'Angle-
terre.

¡F1. de Char'
Ir: ! If. fnv*jft.w
Chwticr,p !>'f.
NaucUr. gencr.
A. p. 479.

0

CLXXXII.
Bataille dans

laquelle le duc
de Sommcrfet
est tué.

crxxxin.
Lettre du pa«

pe Callixte au
roi de France.

Collea. concil
Labbt, tom.
XIII.



ensuite la trille situation des affaires de la religion op-
primée par l'ennemi du nom Chrétien i & l'exhorte à
se joindre aux autres princes, pour ch.,,1-fer le Turc non
seulement de Constantinople, mais même des fiontie-
res de l'Europe. Il le prie de n'être point Curpris s'il n'a
point apposé le sceau à son bref, ce qu'il n'a pu faire
n'étant pas encore couronné. Dans la fécondé lettre ,le pape rend graces au roi de son attachement au saint
siége

: & la troisiéme qui est du premier Mai 1456. ne
contient qu'un remerciement que le pape lui faIt d'a-
voir permis qu'on levât la dixme dans son royaume,
pour aider aux grandes dépenses qu'on est: obligé de
faire en faveur de la guerre contre les Turcs.

Mr. Dupin met dans cette année le commencement
de la contestationentre Sigismondduc d'Autrichecom-
te de Tirol, & le cardinal de Cusa touchant l'exécution
de la juri(dié1:ion de ce cardinal dans son évêché de
Brixen ornais il faut que ce{oir dès le commencement
de l'année

,
puisque ce prince fut cité par Nicolas V.

qui mourut dans le mois de Mars. Voici dequoi il
s'agissoit. L'évêché de Brixen dans le comté de Tirol
étant vacant, les chanoines de la cathédrale avoient
nommé LeonardWismer chancelier de Sigismond qui
étoit comte de Tirol. Le pape Nicolas refusa de con-
firmer cette éle¿1:ion ; ce qui fut cause que Sigismond
fit arrêter prisonnier le cardinal de Cusa qui avoit été
nommé a cet évêché par le pape, depuis deux ans,
sans avoir égard ni à sa dignité de cardinal, ni à l'au-
torité du saint siége. Cette affaire auroit eu des suites
fâcheuses

,
si elle n'eût été appaisée & par la modéra-

tion du cardinal lui
-

même, & par les soins de l'em-
pereur Frédéric.

Alphonse roi d'Arragon ayant appris que Jean duc
de Calabre fils aîné de René duc d'Anjou

y
qu'on ap-

pelloit
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pelloit en France roi de Sicile, étoit passé en Italie, &
qu'il y faisoit des sourdes pratiques contre ses intérêts,

jugea à propos de confirmer la paix déjà faite avec Sfor-

ce duc de Milan
,

& de s'unir plus étroitement avec lui,
quoiqu'il ne l'eût jamais regardé de bon œil, & qu'il
eût été ion ennemi déclaré. La réconciliation toutefois

parut entiere & sincere par le double mariage qui fut
proposé, celui d'Hipolyte-Mariefille du duc de Milan,

avec un Alphonse fils aîné de Ferdinand, fils naturel
du roi d'Arragon ; & l'autre de Leonore fille du même
Ferdinand, avec Marie Sforce fille du duc. Néanmoins

ces mariagesne s'exécuterent pas, & Leonore fut Jon..
née depuis à Hercule d'Estducde Ferrare

,
fils du mar-

quis d'Est, le même qui étoit allé au-devant des Grecs
jusqu'à Venise, lorsqu'ilsarriverent à Ferrare.

La division qui a causé tant de maux à la Navarre,
commençavers ce meme tems. Blanche heritiere de
d'Arragon ion mari. Cette princesse étant morte l'an

ce royaume avoiteuun fils nommé Charles, de Jean

1441. Jean-épouLa en sécondés nôces Isabelle de Por-
tugal, & continua à joiiir du royaume de Navarre, qui
véritablement appartenoit à Charles

,
qui avoit alors

trente ans, 8c qui n'avoit que deux coeurs, l'une mariée
àGislon comte de Foix, & l'autre à Henri infant de
Castille.Cette détention de la Navarre arma le fils con-
tre le pere, & chacun avoit Ces partisans dans le royau-
me. Lamai(on de Grammontqui étoit très-puissante,
tenait le parti du pere ;

celle de Beaumont qui ne l'é-
toit pas moins ,tenoit celui du fils. La belle-mere qui
eut voulu Erre défaite de Charles, augmenta la divi-

J <Dfion, & aigrit l'esprit du pere :
d'où suivirent des hai-

nes irréconciliables, & des guerres très-cruelles. Le
prince Charles ayant donné bataille à son pere ,

la
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perdit & demeura prisonnier ; mais quelque tems après
il fut mis en liberté par un accommodement que les
Arragonois négocierent. Cependant sa joye fut courte
à cause des nouveaux troubles qui arrivèrent par 1^

trop grande avidité du pere, & l'impatience du fils.
Nous avons cette année une preuve éclatante du zèle

que le parlement de Paris à toûjours eu pour maintenir
les libertez de l'église Gallicane. Guillaume de Malé-
troit évêque de Nantes avoit appellé à Rome d'une or-
donnance du roi Charles VII. e parlement à la requête
du procureur général rendit un arrêt, qui saisit le tem-
porel de cet évêque à cauCe de son appel, parce qu'il a-
voit en cela violé les privileges de l'église Gallicane

, Se
les loix fondamentales du roïaume,qui défendent d'in-
terjetrer de semblablesappels, parce que le roi ne tient
son temporel que de Dieu seul, & ne reconnoît point
en cette matiere d'autre superieur sur la terre. Le même
arrêt déclaroit que quoi qu'il soit vrai que le saint siége
puisse uridiquementexcommunier le roi, il n'a pas ce-
pendant le pouvoir de le priver de ses états, ni de les
donner au premier qui s'en saisira

>
ni de dispenser ses

sujets du serment de fidelité
: Que les droits du prince

ne doivent être plaidez qu'en sa cour; &que loin que
les évêques puissent appeller de ses ordonnances &de
ses édits, pour les faire casTer & annuller par les papes,
ils ne peuventpas même sortir du royaume sans sa per.
niion

,
ni les papes citer devant eux aucun de léssu-

jets. Telles furent les remontrances du procureur géné-
ral. L'évoquese démit de son évêché de Nantes en fa-
veur d'un de ses neveux ,

& le pape lui donna le titre
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443. Il propose à ce pape fort
malade de recevoir l'Extreme-
onébon, 454. Il lui administre
ce Sacrement, 456. Les Floren-
tins le députent au pape Callixte
III. 611.

Appels. Decret du concile de Bisle
qui les concerne, 101.

Aqxilée( patriarche d') légat a late-

re auprès de l'empercur, de.* rois
de Pologne

)
de Hongrie, de bo-

hème & d'.iutr:s, 4&.
Aretin ( Léonard Bruni.) Sa mort &

sis ouvrages, 310
Arles ( cardinal d1 preside :1U con-

cile de Basle en la place ducar-



dinal Julien; 171. Ses foinspour
appaiser les troubles que lespar-
tisans d'Eugeliecatisoientà Balle,
276". son discours en faveur de
la conclusion

,
281. Son expe-

dient pour rendre nombreuse la
session trente troisiéme de ce
concile, 282.. Sa constance dans
la peste qui affiigeoit la ville de

' Basle
,

288. Il s'oppose aux de-
mandes de l'empereur pour la
surséance del'élection d'unpapr,
293- Il arrive à Mayenceen qua-
lité de légat du concile de Basle,

154. On ne veut ni le recevoir,
ni l'écouter en cette qualité, la
même. Il va à l'assemblée de
Lyon de la part du pape Felix,
avec le prevôt de Montjou &
d'autres, pour mettre fin auschis-

me, 473. Il se réconcilie avec le

pape Nicolas, après la démission
de Félix, 495. Ce pape lui con-
serve ses titres, & l'cnvQyelégat
dans la basse Allemagne, 'fH--Sa
mort & son éloge, la même. Le pa-
pe ClementVII. l'a déclaré bien-
heureux 5Il. Justification de sa
conduite dans le concile de Bas-
le

,
la même.

Armagnac ( comted') s'empare du
comté de Comminges

,
& le dau-

phin l'en chasse
, 409. Il est arê-

té, & mis en prison avec sa fem-

me & ses enfans, la même. Il trou-
ble l'archevêque d'Auch

, 602.
Il épouse pubhquement une de
ses soeurs la même.

Arméniens. Leurs députez arrivent
à Florence

, 266. Leurs affaires

avec le pape Eugene, 303. Dé-
cret pour leur unionavec J'église
Romaine, 304.

Arondel gênerai de l'armée Angloi-
se) prend plusieurs villes' en

France, 41; Il est battu & saie
prisonnier par Ponton de Sain-
trailles, & meurtde ses blessures,

la même.
Arras. Assemblée dans cette ville

pour la paix entre la France &
l'Angleterre, 106. Sur le refus
des Anglois on fait la paix avec
le duc de Bourgogne, 107. Arti-.
cles du traité, 108. On y con-
vient du mariage d'une fille de
France avec le fils du duc de
Bourgogne

, 109. Les Anglois
sont fort irritez de cette paix,

110.
Articles des Bohémiens discutez en

plusieurs conférences
, 44. Ô*

suiv.
Articlet de la Pragmatique

-
Sanc-

tion
> en quoi conformes aux dé-

crets du concile de Basle, 204.
A/lçh. L'archevêque de cette ville

est troublé dans sapolseilîon par
le comte d'Armagnac 601,

Avignon. Le concile de Basle en
donne le gouvernement au car-
dinal de saint Eustache, 31. Il
est le premier vice légat d'Avi-
gnon depuis le départ des papes,
la même. Garantie que cette vil-
le demande au concile de Basle

pour un emprunt , 146. Le pa-
pe lui sist défense de livrer au
concile la somme convenue ,
150. & suiv. On ne laisse pas-
d'agir contre cette d:sense

,
la

même. Le concile de Balle dé-
fend à ce pape d'aliener la ville
d'Avignon, 165.

Avranches. Cette ville est assiegée

par les François, 313.
Azyme. Dispute avec les Grecs sur

le pain azyme au concile de
Florence

,
dans la célebration du

sacrifice de la mésie 249. & suiv.



B

BAchenflein ( Jean ) est porteur
du decret contre les annates

au pape Eugène,113. La réponse

que lui fit Je pape, 114.
Bayonne. Les Françoiç se rendent

maîtres de cette ville
, 542.

Barbe ( Louis ) Venitien fait une
reforme des Bénédictinsen Italie,

40.
Basle. Concile indiqué, & assemblé

dans cette ville
, J. Le cardinal

Julien y doit présider, 3. Il en en-
voyc deux autres pour tenir sa

place jusqutà Ion retour de Bohê-

me , 1. Il arrive à Basle, & écrit

aux Bohémiens, 3. Le pape Eu-

gène commence à vouloir disTou-
dre ce concile, la même. Arrivée
nombreused'éveques & d'abbez,
4. Motifsqu'on se proposoit dans

ce concile, 6. Ordre qu'on y ob-
servoit pourra décision des ma-
ticres & des questions, la même.

Les peres écrivent des lettres cir-
culaires pour sa continuation,
ÏO. Première sessïon de ce concile,
j. Secondesession, 10. Le pape Eu-
gène fait une bulle pour le dif-
foudre, 16. Réponse synodale
de ce concile aux légats de ce
pape, 21. Troisiémesession,

2 1- Le
concile écrit au roi de France,
r;. Quatrièmesession, 28. Lettres
des peres du concile aux Bohé-
miens, 29. Cinquièmesession, 31.
Réponsc du concile aux légats
du pape Eugène

, 33. Sixième
session

, 34. Septièmesession
, 35.

Huitième session
,

la mêmc.Dtcret

pour montrer qu'il ne peut y
avoir qu'un concile- gênerai

,
36.

Les députez des Bohémiensarri-

vent a Bâtie, 41. Ils prelentent
leurs articles au concile,44. Ils y
sont examinez 45. Réponse du
concile aux Bohemiens, 46. Le
concileprend la résolution de dé-
puter en Bohême

, 47. Départ
des députez du concile pour Pra-
gue, 48. Le concile met l'empe-
reur sous sa p'rotcdion ,49. Neu-
vième session

,
la même. Dixiéme

session
,

où l'on députe au pape,
la même. Onzième session

,
à la-

quelle le pape envoye des prési-

dens qui sont refusez : 51. &
suiv. La réponse que les peres leur
firent, la même. Succès des dé-
putez à Prague

, 57. Ils y permet-
tent la communionsous les deux
especes_, 58. Douzièmesession

,
où

l'on fait un decret pour citer le

pape Eugene , 60. Autre decret
touchant les élections, 61. Eu-
gene caffe le premier decret 63.
Treizième session

,
où deux évê-

quescomparoisient dela Fart du

pape, 66. On lui accorde un dé-
lai de trente jours

, 66. Quator-
zièmesession, où l'on prcscrit des
formules au pape pour révoquer
la dissolution

, 69. Quinzième
session

, 71. Le concile dépt te au
pape pour le porter à la paix 72.
Bulle par laquelle le pape sc dé-
clare en faveur du concil:, 73.
Seizièmesession

,
où Ion fait lec-

ture de la révocation que fait Eu-

gene d s buliec portées centre le
concile, 76. Dix septiémesession,

-77. Dix huitième session
,

80. Le
concile envoyé deux cardinaux au
pape, 83. Dix neuvième session

,
la même. On y confirme le traité

avec les Gn cs, 85. Decret de ce
concile contre 1 s

Juifs, 86. Sa
députation à l'assemblee de Ra-



tisbonne ; 91. L'empereur se
plaint de la conduite du concile,
la même. Le concile continue ses
négociations avec les Grecs, 98.
Vingtième stjsion, où l'on fait des
decrets sur differentes matieres

,
99. & suiv. Vingt-unième session.
Decret contre les Annates

,
&

opposition des légats du pape,
110. & suiv. Ce decret est envoyé
au pape ,

qui y répond, TI3. Ré-
plique du cardinal Julien au
pape 114- Autres decrets

, i15.
& lsuiv. Vingt - deuxiéme session.

120. Le concile condamne les
propositions d'Augustin de Ro-
ma, 121. Decret contre les Ve-
nitiens

,
la même. Le roi Alphon-

se s'adresse au concile pourl'in-
vestiture du Royaumede Naples,
î2é". Vingt - troisiéme session

,
où

l'on traite la question de la ré-
formation de l'église

, 127. Le
concile rcgle le nombre des car-
dinaux

, 1:9. Vinot
-
quatriéme

session touchant les Grecs
, 132.

Députation du concile au pape
Eugene, pour lui taire part des
délibérations

, 143. Réponse de
ce pape aux députez, 144. Ar-
rivée d'un ambassadeur Grec à
Basle

,
la même. Le concile n'a

aucun égard à ce qu'il propose
,

149. Acre du concile sur la ga-
rantie d'Avignon, la même. Les
légats du pape s'opposent à cet
acte

, 143. Vingt
-

cinquiéme sef-
sîon

,
où l'on fait un decretpour

le lieu du concile avec les Grec?,
5z. Division parmi les peres du
concile

,
& grande contestation

sur le sceau du decret, 153. Les
légats du pape font un autre de-
cret qu'on scelle par artifice,

1 156.
Le pape confirme par une bulle

le decret de ses légats, 157. Ar-a
rivée des ambassadeurs du ccn-
cile àConstantinople, 158. Vingt-

si.-ciéme session
, ou l'on fait un de-

cret contre le pape Eugene
, 160\

Le pape dissout le concile de
Basle, & en indique un autre à
Ferrare, la même. Vingt-septième
session

,
où l'on défend au pape

l'aliénation d'Avignon, 165. 0*
suiv. Vingt-huitièmesession

,
où le

pape est déclaré contumace, 166.
Vingt - neuviéme session

,
où l'on

réfuté la bulle de ce pape , 147.
Trentième session. Dccret de la
communion sous les deux espe-
ces

,
171. Le cardinal Julie n quit-

te Basle
,

& se rend à Ferrare,
177. Trente-uniéme session

,
où

l'on fait un décret en faveur des
graduez

,
178. Le cardinal d'Ar-

les préside en sa place
, 179.

Trente
-

deuxiéme session
,

où l'on
casse rauemblée de Ferrare ,182. Reglemens faits en Alle.
magne touchant le concile, 19S.
Les eledeurs d'Allemagne y dé-
putent, 199. Le concile envoyé
les decrets au roi de France Char-
les VII. 202. Les députez de ce
prince portent au concilelaPng-
matique

, 204. On continue à
Basle le procès du pape Eugene

t
207. Les peres établi(scnt huit
propositions contre lui

, 270.
Troubles que causent à Basle les
partisans du pape, 275. Or. tient
une congrégation pour recevoir
les huit conclusÎons, 279. Trente-
troisième session, peu nombrcufe,
282. Les trois premieres conclu-
fions y sont reçues par un d:-
cret, 283. Trente

-
quatrième ser-

fion, où l'on dépose le pap.-Eu-
gene, 185' Plaintesque le roi de

France



fronce fait du concile
,

286.
Trente

-
cinquième session où l'on

refont d'élire un pape dans deux
mois, 287. Peste à Basle

,
288.

Les députez du concile ne sont

pas bien reçus des princes, 289.
Trente -

sixième session
,

où l'on
fait un decret sur l'immaculée
Conception de la sainte Vierge

,
291. Les peres répondent' au
decret d'Eu(,ene

, 292. On fait
des reçlemens pour dire un pape,
293. Trente -sep1i*éme session

,
où

l'on nomme des électeurs 'du

pape futur
, 294. Trente - huitié-

mt session, où l'on répond au de-

cret d'Eugene contre les peres
de Baflc

, 297. Les électeursen-
trent au conclave

,
la même. Ils

clisent Amedée duc de Savoye,
qui prend le nom de Felix V.

300. Trente- -neuviéme session, où
l'on confirme cette élection

,
la

même. Le concile lui envoye des
députez

, 301. Les peres de-
mandent aux Allemands qu'ils
reconnoilTent le nouveau papc,
316. Quarantième session

, 317.
Q/Ulrante & unième session

,
318.

Le pape Félix arrive à Baste,

319. Quarante -
deuxième session,

r 110. Quarante - troisième session

Decret pour la fête de la Visi
tation de la fainte Vierge, 357.
& 3 58. Demandes que le pape
Félix fait au concile de Basle

,
3 60. Les peres députent à l'em-

* pcrcur pour traittcr de la paix,
3^8. Quarante-

quatrième sejJirm,
où l'on ratifie les decrets précé-
dons

, 370. Les peres consen-
tent à la tenue d'un autre con-
cile 377. Réponse précisc qu'on
fait à l'empereur qui arrive à
Banc, &: y fait son entrée;J378.

&379. Félix part de Balle, oC

va à Lausanne
,

3Xo. Affaire,
particulières qu'on traite à Bauc,

387. Diverses congrégations
qu'on y tient, 3 98. Quarante-cin-
quième & dernieresessïon

,
qui est

la fin du concile
, 400. Le dau-

phin jette la consternation par-
mi les pcrcs de Basle

,
428. Ces

peres consentent à la célébra-
tion d'un autre concile pour la
paix de l'église

, 445. Decret
de ces peres assemblezà Lausan-

ne pour donner la paix à l'église,

,
49 1.

BatailU de Varne ,
où l'armée des

prices Chrétiens est entièrement
défaite par les Turcs, 419.

Bataille de Fourmigny gagnée par
les François sur les Anglois,519.
Autre entre les mêmes dans la.

Guienne
,

583.
Baviere [ Henry duc de ] rcfuse le

royaume de Bohême, 315. Mort
de ce duc de Baviere , 52 6.

Chriflophle de Baviere
,

élu roi de
DannemarcK à la place d'Eric ,

314.
Betfird, [ duc de ] sa mort, 110.'
Bellarmin

,
( cardinal ) son senti-

ment sur l'ouvrage de Panormç^
touchant le concile de Basle

,
284.

Bentivoglio
,

[ Annibal ] 'assadiné-
dans les troubles de Boulogne;

434
Bernardin de Sienne, sa mort 415.

Sa canonisation
, 509. Le roi

Louis XI. lui fait faire une châsse
d'argent\ la m'eme.,

BeJJarion, [ cardinal ] dispute con-
tre les Latins à Ferrare

j 112.'
Son discotirs sur l'addition Filio-
que au symbole

,
218. Un autre

discours dans le concile de Flor



rence touchant l'union des Grecs
avec les Latins, 240. Il se de-
clare en faveur de l'union, 254.
On pente à le faire pape : Rai-
ions qui lui donnent l'exclusion.

608.
Blaye, ville deGuienne prise parles

François sur les Anglois, 539.
Bohémiens. Ils s'assemblent pour dé-

puter au concile de Bâtie
, 27.

Sauf- conduit qui leur est donné,
28. Les peres du concile de
Balle leur écrivent

, 13. Leurs
députez arrivent à Basle

,
& on

leur donne audience
, 42. Dis-

c.ours du cardinal Julien à ces
députez, la même. Articles des
Bohémiens prélentez au concile
de Basle

, 44. Réponse du con-
cile à ces articles, 46"». Lesdépu-

.
tez du concile de Prague travail-
lent àdésunir les Bohémiens, 59.
Grandes divisions en Bohême,
87. Les Catholiques Bohémiens
s'emparent des deux villes de

.Prague
,

88. Nouveau traité des
peres de Balle avec les Bohé-

.
miens

3
102. On s'aiÏembie à

Iglaw pour l'accord
, 135. Le

traité est ratine par l'empereur
t

136". On les ablqut des censures,
j 37. Ils sont battus par l'armée

.

d'Albert d'Autriche
,

196 Ils ne
veulent point du fils de ce prin-
ce pour leur roi

, 315. Ils or:
frent la couronne au duc de Ba-
vière qui la réfute

,
la même.

Nouvelles demandes qu'ils font
au concile de Basle, 316. Autres
amandes

, 3 ^ 1. Carvajal leur
est envoyé en qualité de légat ;
& leurs demandes à ce légat.. 47
lis demandent les bulles de l'ar-
çhevêché de PraguepourRoque-
i'aï\ç , 478, Le. légat peu satis-

fait quitte la Bohême & s'en rej
tourne à Rome

,Bonne,épouse de Brunoro
,
son cou.

rage & ses grandes avions mili-
taires

,
384.(^385.

Borgia, [ Alphon se 1 élu pape sous
le nom de CalixtelII. V'oyez.Qz-
lixte.

Boulogne, ( cardinal dej élu pape.
Voyez, Nicolas V.

Troubles arrivez dans la* ville de
Boulogne.

Bourdeaux. Les François prennent
cette ville sur les Anglois

, 540;
Les habitans traittent avec les
Anglois pourse mettre sous leur
domination

, 551. Le roi de
France se met en campagnepour
recouvrer cette ville

,
581. Elle

demande à capituler
,

& se rend
à la France

,
584.

Bourges. Assemblée des évêques de
France dans cette ville, 9. Rai-
sons surlesquelles on y appuyé la
néceiîïté du concile de Basle, la
même. Motifs qui animèrent cette
assemblée, 18. Autre assemblée
à Bourges où l'on dresse la Prag-
matique-Sanction, 20:>. Suite de
cette assemblée, où les députer
du pape Eugene & du concile de
Basle sont envoyez & écoutez ,
321. Réponse qu'on y fait à tous
ces députez, 321

Bourgogne. ( duc de ) Ses amba£Ta.
deurs disputent de la préséance
avec ceux de Savoye

,
& les

électeurs de l'empire, 54. f!J' 55J
Ils l'emportent sur ceux du duc
de Bretagne, la même. Leurduc
demande au concile de Basle la
canonisation de Pierre de Lu-
xembourg, qu'on lui refuse, 138,
Il leve honteusement le siege
de Calais

,
14$. Ses ambafla-.



dcurs quittent Basle
,

& vont a
Ferrare où ils sont reçus , 223.
Ils y entrent au concile sans sa-
luer l'empereur des Grecs qui en
est fort piqué, la même. L'empe-
reur par avarice refuse la vilite
de ce duc, 589.

JBourgogne, ( duche£fede ) travailleà

la paix entre la France & l'An-
gleterre ,116. Elle n'y peut réus-
sir, 2z7-

Bretagne, ( Jean duc de) sa mort,
489. François I. luisuccede

,
&

rend bornage au roi de France,
448. Mort de ce dernier. Pierre
II. lui succcde, 513, Hommage
que Pierre rend au roi de France

pour ses états, 526".
.Brezé, sénéchal de Poitou faitgou-

verneur de Rouen par Charl.s
VII. 505. Le dauphin l'accuse,
mais il se justifie sur toutes les
accusations formées contre lui,

516.
Brice ( Jourdain de ) son écrit en

faveur du pape Eugene, 96. &
98

Bruges. Ses habitons se révoltent

contre le duc de Bourgogne, 587.

,
Bruni. Voyez Aretin.
Brunoro

,
fameux capitaine ,

fait pri-
sonnier par Alphonse

,
384. Son

mariage avec Bonne, & ses gran-
des avions. Voyez.Bonne.

Boch
,

[ captai de ) son traité par-
ticulier avec la France dans lac

guerre des Anglois, 541*

Bulle du pape Eugenepourladifïo-
lution du concile de Basle & la
convocation de celui de Ferrare

,i£l Seconde bulle de ce pape
qui confirme la translation à Fer-

rare, 170. Autre bulle pour le
même sujec. 175'

c

CAèn
,
ville prise suries Anglois

par le connétable de France
,

5 20. & suiv.
Calabre (ducde) reconnoic le con-

cile de Basle & le pape Félix 38l.
Calais est assiegée par le duc de

Bourgogne
,

qui en leve hontell-
sement le siege, 140.

CalixteIII.élu pape, 609. Son vœu
de faire la guerre aux Turcs, 6in.

u '
,Les Florentins lui députent saint

Antonin
, 611- Æneas Sylvius le

h arangue, la même. Divisions en-
tre ce pape & le roi Alphonse,
611. Sa lettre au roi de France,

61s.
Canut( Charles ) roi de Suéde, 486".
Capiflran ( Jean )*est envoyé parle

pape en Allemagne
, 5 3o. Roque-

sane lui écrit pour conferer avec
lui sur la religion, 531.

Capranica [ Jean ) sa promotion&
son histoire,

Captal de Buch. Voyez. Buch.
Carraccioli, (Jean) grand senéchal

de Naples,, son ambition, sa vie
déregléc, & sa mort, 37.&38.

Cardinalat. Eloge que le pape Eu-

gene en fait dans un consistoire,

,331*
Cardinaux. Leur nombre réglé par

le concile de Basle, & les qualitez
qu'ils doiventavoir, 129.

Carijius ; on cite son symbole à Fer-

rare, 220.
Carmagnole, ( François ) les Véni-

tiens lui iént trancher la tête, 42.
Carmes, mitigation de leur regle,

39. & 4°.
Carvajal, député du pape Eugene à

la dicte de Francfort, 372. Légat



du pape Nicolas V. en Bohême
,

476. Sa réponse aux Bohémiens,
la même. Ce qu'il répond à Ro-
quesanequi demandoitdes bulles
pour l'.archevcché de Prague

,4B7. Il reprend un discours que
Roque sane ne peut achever faute
de memoire, 480. Il quitte la Bo-
hême & revient à Rome, 481.

Casïmirest élu roi de Pologne, 432.
Il accepte le royaume ,

& le fait
couronner, 469.

Caflriot. Voyez Scartderberg.
jCatherine, reine d'Angleterre, son

second mariage est fort désaprou-
vé, 141.

Censure d'une proportion contre les
monitionsdes évêques

. 40. Au-
tre censure en faveur des curez
contre les religieux mendians

.
543. Censurês des proportions
d'Augustin de Roma

, 12t.Jîonque faitsAmedée d.Savoyedu
souverain pontificat, 491- Voyez.
Amedée.

Chaldéens de l'isle de Chypre, se sou-
mettent à l'Eglise Romainet33.

& sitiv.
ChapulHx. En quel tems leur usage a

commencé en France
, 504.

Charles VII. roi de France défend
aux évêques de son royaume
d'aller à Ferrare, 1^4.

1

Il fart son
entrée à Paris, 175- Il assemble ion
clergé à Bourges. Voyez. Bourges.
Le concile de Basle lui envoyé
ses decrets

, qui sont examinez
dans cette ademblée

, 202. Il se
plaint à ce concile de la dépoÍÏ-
tion du pape Eugène, 286. Son
edit touchant les divisions dePé-
glise,

3 23- Il prend Crtïl&Pon.
toise

, 363. Il reprend audi E-
vreux sur les Anglois

,
364. Il

parcourt une partie de son royau-

me 389. Demandes que lui font
les seigneurs de France, & leur»
plaintes, la même. Sa réponse à
ces plaintes, 3go. On lui cede le
comté de Comminges

, 408. Il
occupe ses troupes hors du rovau-
me, après sa paix avec l'Anglctv.r-
re , 427. Traité d'alliance qu'il
fait avec les Suides, & e,,ux de
Metz, 428. Il établit des compa-
gnies d'ordonnance,420. Il va de
Nancy à Châlons sur Marne,439-
Il reçoit des lettres du nouveau
pape Nicolas V. 465. Il lui en-
voye des ambassadeurs

,
464. Ses

soins pour procurer la paix de
reptile

, 491. Ses ambassadeurs
conviennent de la cession avec
Amedée de Savoye

,
la même. Il

fait son entrée dans la ville de
Rouen

, 504. Il recouvre toute
la province de Normandie ssir
les Anglois, 519.11 ademble les
grands du royaume à Tours, 5 24.
Il envoye une armée en Gui.nne
la même Il déclare la guerre au
duc de Savoye; mais b cardinal
d'Estouteville menage aussi

- tôt
une paix entre-eux

, 5So. Il se
rend à SaintJean d'Angely, pour
recouvrer la ville de Bourdeaux,
581 Le pape lui écrit, 615

Charni ( dame d;1 ) donne le fiint
Suaire au duc d,,' Savoye, 574.

Châtillon. [ cardinal de ] Ce qui lui
arriveà Milan

, pour avoir voulu
changer l'office Ambrolien, 344.

Çherbourg. Siege de cette ville par
les François, 522.

Chevaliers de l'ordre du Croissant
dela Lune, 487, Chevaliers Teu-
toniques, en guerre avec les Po-,
lonois. Voyez. Teutoniques.
Chrifliemi roi de Dannemarcic,&
de Norvège. 486".



cypre. Les ambassadeurs ou roi de
cctW^flc arrivent au concile de
Basle, 54

CI.'!J ( comte de ) vient a Rome,

pour le Jubilé. Son caractère,Se
sis qualitez, ¡09

Ce [ Nicolas de ] Sa mort,
& les ouvrées, 3 39-c7 (j'[uiv.

eoapchon
,

lieutenant de Procope
dins l'armée des Bohémiens, 89.
Il vient se jetter aux pieds de
l'empereur, J36.

Coeur, ( Jacques ) député vers le

pape parle roi de France Charles
VII. 574. Est accusé d'avoir cm-
pOill)nné Agnès Soreau

,
aimée

de Charles VII. 515. On con-
fisque tous ses biens

,
&c on le

condamne
,

la même. Sentence
prononcée contre lui

,
585. Sa

mémoire est rétablie, 516".

Cologne. Concile tenu dans cette
ville,

^

5 54.
Comminges ( comté de ) cedé au roi

de France, 409. Le comte d'Ar-

magnac ,
s'en empare, & le dau-

phin l'en chanc, 408.
Communionsous les deux especes. Les

députez du concile de Prague la

permettent à Prague en Bohême,

a certaines conditions, 58. Elle
est accordée aux Bohémiens par
le concile de Basle >13 5. Son de-

cret là-dessus,
^

171.
Compagniesd'Ordonnance, établies

. en France par le roi Charles VII.
429.

Conception de lasainte Vierge.Decre t
du concile de Basle sur ce myste-

re, 391.
Concile. Règlementà Basle pour la

tenue des conciles
, 5. J'ulqu'où

va l'autorité des conciles, selon
lesperesde Basiep 78.Leur preu-
ve tirée du concile de Calcc-

doine, 79- Ilne peut y en avoir
qu'un s.ul général assemblé

,
36.

Safuperionté au dessus du pape,
1°. So. 270. & suiv.

Concile d'Angers
,

48 f.
Conclave pour l'élection de Felix V.

au concile de Basle, 297. -Pour
l'élection de Nicolas

,
V. 459.

-Pour celle d: Çaii::tc III. 608.
Concordat entrele pape Nicolas V.

& les Allemands
, 471.

Concubinaires. Decret du concile de
Basle contre eux , 99.

Condelmer
, neveu du pape Eugene,

fàit prisonnier par les Romains,
82. l e pape le-déclare general de
les galeres

, pour aller à Cons-
tantinople

,
& amener les Grecs

en Italie. 158.
ConneflabU de France. Conspiration

contre lui ,334. Le dauphin s'en
déclare le chef, 335. Le roi la
dissipe, & oblige les conjurez à lui
venir demander pardon

,
la mê-

me, Ses conquêtes en Normandie,

5 20. &suiv.
Consecration. Examen des paroles

qui la font, dans le concile de
Florence ,251. Déclaration des
Grecs, z54. Leur réponse à la
demande du pape là-dessus

,
la

même.

Conspiration contre le pape parPor-
cario

, 579»
Conflantin

,
dernier empereur des

Grecs
,

cst tué à la prise de Cons-
tantinople

, .
566.

Conflantinople.Mahomet se prépare

a en faire le siege
, 553. Petit

nombre de ceux qui défendoient
la place, 557 Fureur des Turcs
à l'attaquer, 5

559..Qlatre navires
de Chio viennent au secoursde la
ville, 560, Ils entrent victorieux
dans le port, après un rude con -



bat, 5^1. Les Turcs son prêts
d'en lever le sege sur une fau-fle
nouvelle

,
la même. Ils se prépa-

rent à donner un assaut général,
562.. Dernier assaut donné à cet-
te ville

,
564. Elle est prise &

abandonnée au pillage des Turcs,
567. Mahomet y fait élire patriar-
che, Georges Scolarius, 571.

Conflantinople ( patriarche de ) arrive
à Ferrare pour le concile. Voyez.
Joseph.

Conflance. Les decrets de la quatriè-
me & derniere session du conci-
le de cette ville, sont confirmez
dans le concile de Basle

, 11.
Corario ( Antoine ) cardinal.Sa mort,

435-
C orcellis, ( Thomas de ) Son discours

contre le pape Eugene, 2173.
Corvin.. Voyez Huniade.
Coska, [ Guillaume ] un des députez

des Bohémiensà Basle
,

28.
Coutanccs. Ville prise par le duc de

Bretagne pour les François, 501.
Coutillier, sorte de soldat, ainsi nom-

mé, parce qu'il portoit une épée
appellée coutille, 430.

Crsil. Prise de cette viJle par les
François, 363-

Croisfnnt de la Lune. Ordre de Che-
val.rie institué par René d'Anjou
roi de Sicile, 487.

Croix. ( cardinal de sainte ) Il meurt
de l'opération de la pierre, 3 94-

Croie. Comment Scanderbcrg y ren-
tre ,

& s'en rend maître
, 406".

Cette ville est ensuite assiégée par
Amurat, qui est obligé d'en lever
lesiége, 532.

Curez.. Censure de quelques propo-
sissons

,
qui concernent leurs

droits, 543.
Cnfa, ( Nicolas de ) député du pape

Eugene à Mayence
, 266. & à

Fracfort, -172- Il est fait cardinal,
48^. Il est envoyé parA!e même
pape légat en Allemagne, 5 3 4-
Son démêlé avec Sigismond duc
d'Autriche, 616.

Cypriots, Ils rte veulent prs recevoir
l'archevêque de Nicosie, qui va
les trouver de la part du pape, &C

fontempoisonnycelui qui vou-
loit l'instaler ,434. La femme du
gouverneuraccommodecette af-
faire, la même,

D
DAnnemarck. Affaires de ce

royaume ,
141.& 486. On

élit pour roi ChriLtophle de Ba-
viere, 314- Le soldan d'Egypte
écrit au roi de DanncmarcK,430.

Dauphin de France. Il se déclare
chefd'une conspiration contre le
connêtable, 335. Il fut lever le
siége de Diepe auxAnglois, 392.
Il jette la consternation parmi les

peres du concile de Basle, 428.
Il se retire en Dauphiné

,
& ne

veut pas revenir à la cour ,
516.

Il s'unit avec le duc de Milan con-
tre Alphonse roi de Naples, ^14.

Dauphine de France. Sa mort,440.
Declaration de Beflarion de Nicée

pour les Grecs, 254.
Decrets du concile de Basle

, pour
montrer qu'il ne peut y avoir
qu'un concile général, 36. De-
cret qui déclare le pape Eugene
incorrigible & suspens, 6o, Au-
tre qui abolit les reserves

,
& re-

nouvelle les élevions
.

61. Au-
tre touchant les Juifs, 86.Autres
decrets touchant les concubinai-
res

,
les excommunications, in-

terdits & appels ,99. C;- suiv.
Autre

,
qui défend de rien don-

ner ou exiger pour provisions
,collations, élevions

t
institutions



en cour de Rome, droit de ceau,
.

annates, déports
,

&Ç. no. &
suiv. Autres touchant les pofles-
sions pacifiques, 115. Sur l'offi-

ce divin, & autres, la même ,e
suiv. Contre les Venitiens, m.
Peur le lieu du concile en faveur
des Gr; cs, 151. 5csuiv. Contre
le pape Eug' ne ,

160. En faveur
des graduez, 178. Qui suspend
le pape Eugene, 179. Le concile

envoyéses dCCIctsà Charles VII.
20 2.

Décrets des conciles de Ferrare 5c
de Florence contre les peres de
Basle

,
181. Pour l'union des

Grecs & des Latins
,

256.&
suiv. Pour l'uniondes Armeniens.

3o4 Pour l'union des Syriens à
l'église Romaine., 423.

Déport: ce qu'on attend par ce ter-
me decret du concile de Basle

pour défendre les. déports. 112.
& 11 j.

Di,eppe. Les François se rendent
maîtres de cette ville par cscala-
de, 110. Les Anglois l'assiegent,
& le dauphin leur en fait le ver le
li¿'ge

, 391.& suiv.
Discipline militaire réglée par le roi

de France Charles VII. 333.

EE Déline [ Guillaume ] condamné

comme Ibrcicr, par une sen-
tence prononcée à Evreux .,386".

Edouard roi de Portugal
-,

sa mort,
229.

EleElions & réservations reglées par
le concile de Bane, 130. Com-
ment se faisoient autrefois les é-
le&ions & les changemensqui y
sont survcnus, 201. &srÛv.

IA:fabcth>reine de Hongrie; sa mort,
393-

Erric, roi de Dannemarcit, écrit au
concile de Basle, 93. Il quittefon
royaume, &un autre est élu en
sa place, 141.& 314.

Eflouteville ( cardinal d') réforme
l'Université de Paris, 549. Ses
qualitez & sa trop grande séveri-
té, la nerre, Il assemble les évê-
ques de France à Bourges pour
la Pragmatique-Sanction

, 55o.
Il ménage la paix entre le roi de
France ôç le duc de Savoye, la
même.

Eugene IV. Veut difleudre le con-
cile de Basle

, 3. Il en écrit au
cardinal Julien sou légat à Balle,
12. Les deux réponses de ce car-
dinal au pape , 13. & 17. L'on
écoute ses légats dans une con-
grégation

, 32. Remontrances
de l'emperur à ce pape, 50. Dé-
putez d'Eugene au concile de
Basle, & leurs discours Four ap-
prouver le concile

3
la même.' Il

envoyé au concile des présidens
qui sont refusez

, 52-- & 5 3. Ac-
cord de ce pape avec l'empe-
reur ,

56. Decret de citation
contre ce pape ,

60. Lettre de ce
pape au concile de Basle

, 62. Il
cane le décret de la douzième
sefifion 3. L'empereur lui écrit
& l'exhorte à continuer le conci-
le

, 65' Il se brouille avec les
Colonnes, 67. Le duc de Milan
lui fait la guerre ,

la même. Le
mauvais état de ses affaires l'obli-
ge à promettre de se réunir au
concile, & dl: se déclarer en sa sa

-
veur, 70. Il révoque ses bulles
portées contre les peres de basie

,
73. Jugement qu'on porte de
sa conduite

, 75, Ses légats sont
incorporez au concile

, 77. Autre
lettre de ce pape au concile, dans



laquelle il conforme son approba-
tion, 81. Sédition contre lui à
Rome ,

qui l'oblige à s'enfuir à
Florence, 82. Le concile lui en-
voye deux cardinaux

, 8 3. Il con-
firme le traité duj concile de
Basle avec les Grecs, 86. Le duc
de Milan veut le faire arrêter à
Florence, 105. Les légats d'Eu-
gene s'opposent à Basle au de-
cret contre les annates, 112. Ce
decret est envoyé au pape, 113.
Sa réponse à ce decret

, 114- Il
sollicite les Grecs à venir à un
concile en Occident, Il. Les
légats s'opposent au decret des
indulgences

, 132. Les peres de
Basle lui députent, & sa réponse,

143. Il défend à ceux d'Avignon
de prêter de l'argent aux peres de
Basle, 150. Il refuse d'accorder
des indulgences

,
& l'imposition

des décimes
, 151. Ses légats

usent d'artifice pour sceller leur
decret

,
156. Eugene le coufir-

me par une bullc3i57. Il envoyé
ses galeres aux Grecs avec ses lé-
gats qui arrivent à Constantino-
ple

,
158. Ceux du concile fy

arrivent aussi peu de tems aprés,
la même. Decret du concile de
Basle contre Eugene, 159. Au-
tre bulle d'Eugene pour diiïou-
dre ce concile

, 161. Il est dé-
claré contumace par les peres
de Basle

,
166. Il convoque un

concile à Ferrare
, 162 II invite

les prélats & abbez à. s'y trouver,
164. Autre bulle de ce pape sur
le même sujet ,175. Les peres
de Basle le suspendcnt de toute
jurisdiction

, 177. Son decret
contre le concile de Balle, 181.

-
L'empereurdes Grecs le saluë à
.Ferrare

,
185. Il traite avec les

Grecs sur l'affaire, du coiielle,*'
188. Il fait l'ouverturedu conci-
le de Ferrare avec les Grecs, 192.
On continuë à Basle le procès
contre lui

, 207. Il propose aux
Grecs de transférer le concile de
Fetrare à Florence

, 230. Traité
entre ce pape & Jean Palcologue
empereur des Grecs, 247. Sa ré-
ponseà Beflarion touchant la dé-
claration des Grecs, z55. Son de-
cret pour l'union des Grecs, 256".
Demandes qu'il fait à l'empereur
des Grecs

, 26z. Il demande aussi
la punition de Marc d'Ephese,-
263. de même que l'élection
d'un patriarche

, 264, Son de-
cret contre les peres de Basle

3
290. Il sait une promotion de
dix-sept cardinaux ,302. Char-
les VII. demeure dans son obéïs-
sance, 323. Ce pape envoye le
cardinal de Venise à Conflanti-
nople

, 330. Il écrit à l'archevê-
que de Cantorbery

,
la même. Il

dégrade Vitelesquidu cardinalat,
231. Il écrit à l'empereur Cons-
tantin Paleologue,

3 5 1. Il reçoit
des lettres du Roi d'Ethiopie &
du patriarche d'Alexandrie, la
même. Sa réponse aux députez
de l'assemblée de Francfort

t
385 Il envoye le cardinal Julien
légat en Hongrie, 392. Il part
de Florence & va à Sienne, 394.
Il écrit à Alphonse

,
& rati-

fie un traité avec lui
, 395. Il

part de Sienne & .vient à Rome,
403. Son chagrin sur la défaite
de l'armée Chrétienne à Varnc,
422. & suiv. L'empereur lui dé-
pute ,/Eneas Sylvius

, 432. &
442. les Caldéens & les Maro-
nites se soumettenr à lui, la même
Il écrit au roi d'Angleterre, &

lui



lui envoye la rose d'or, 446. Ma-
ladie de ce pape, 43 3. Ses dispo-
sîssons avant fl mort

,
& sa bulle

pour la paix de l'églifj, la même.
Il refuse l'Extrême-Ontfion, ne
se croyant pas assezmalade, 4S4.
Sondiscours aux cardinaux avant
sa mort, la même. Il reçoit l'Ex-
trême

-
Ondion

,
& meurt, 456.

Ses qualitez ,
son caractère

,
&

son oraison funebre la même &
suiv.

Enflache ( cardinal de saint ) gou-
verneur de la ville d'Avignon

,
31.

Excommunications. Decret du con-
cile de Basle touchant les excom-
muniez en faveur des conscien-

ces timorées, 101.
Expectative. Ce qu'on entend par

graccs expedatives condamnées

par le concile de Basle. 13°'

F

FAlaise, ville de Normandieaffié-

çée parles François. 521.
Félix V. élu pape au concile de Bas-

le après la déposition d'Eugene.
Voyez. Amedée.

Ferdinand, frere du roi de Portu-
gal

,
est battu par les Maures,

fait prisonnier, & meurt. 174.
Ferrarg. Concile indiqué dans cette

ville par le pape Eugene IV. 162.
Le roi de France défend aux
évoques de Ion royaume de s'y
rendre, 164. Premiere session à
laquelle sc trouve le cardinal Ju-
lien

,
après avoir quitté Basle, 176".

Congrégation en laquelle le pape
pr{l;d-:

,
180. Seconde session

,
où

l'on fait un dccrct contre les pe-
res du concile de Basle ,181. On
y traite avec les Grecs qui y sont

présens ,188. Articles qu'on y
doit examiner réduits à quatre ,la même. Assemblée d s Grecs ôc
des Latins, 185. Dispute sur la
place que devoir occuper l'em-
pereur des Grecs, & réglement
pour les séances 19o. Com-
mencementde ce concile avec les
Grecs, & des confercnces avec
eux, 19 2, & suiv. Premieresef-
sion des Grecs & des Latins

,2ii. Seconde session
, 212. Troi-

siéme session
, 213. Quatrièmeses-

sîon
, 714. Cinquième session, 11J"

Sixième session, la même Stptié-
me session

, z16. Huitième session
.218. Neuviéme sejîton, la mê-

me. Dixiéme session, 215. Onzt*é'-

me session
3

110. Douziémesession,

221. Treizjème session, 223.
JQuatorzième session

,
la même.

Quinzième session
, 214. Le pape

transféré ce concile à Florence,
pour y être continué. 230.

Ferrare [ Jacques de ] député du pa.
pe Eugene à la diéte de Francfort.

372..
Filioque : Grande dispute sur ce mot

à Florence entre les Grecs & les
Latins

,
& sur son addition au

symbole, 216". & suiv. Diseours
de Beflarion sur cette addition.

218.
Florence : Les Grecs s'y assemblent

dans le palais de leur empereur,
pour déliberer sur la maniere de
procéder dans les délibérations
du concile, 231. Premiere session
à Florence, 132..Seconde session

3
233. Troisième & quatriémesef-

Jions, 134. Cinquième, sixiéme &
septiéme sesfions, 235. Huitième
session ,237. Neuvième session
23S. Dixiéme & derme*-? ses-

sion avec les Grecs, 2 ç6. Decrcc



- de ce concile pour l'union des
deux églises, la Grecque & la La-
tine

,
la même. Premiere sesjton

après le départ des Grecs, 200.
Secondeses,rion 304. Troistémeses-
fion, 318. Quatrièmesession

, 349.
Cinquièmesesrion, 370. Fin de ce
concile que ce pape transféré à
Rome. 401.

Florentins. Ils députent S. Antonin
leur archevêque au pape Callixte
Ill. 6II.

Foix (comte de) prend Mauleon
de Saule. 499

Fougeres. Un capitaine Anglois sur-
prend cctte ville sur le duc de
Bretagne , 497. Ce duc la reprend
peu de' tems après. 505

Fourmigny [ Bataille de 1 gagnée par
les François sur les Anglois. 519.

France. Etat des affaires de ce royau-
me, 40. Le crédit des Anglois y
diminue beaucoup. 139.

Francfort. Diétes ou assemblées des
princes d'Allemagne dans cette
ville. 123. 371. 441. 442. 601.

Françoise, [ Sainte ] sa mort &: sa ca-
nonisation long-tems après. 343.

Frédéric III. est élu empereur. 314.
Il est couronné à Aix-là-Chapel-
le. 373. Il va à Francfort pour la
dicte. 374. Jugement qu'il y pro-
nonce sur le schisme. 375. Il pas-
se procheBisse

,
& n'y veut point

entrer, quoiqu'on l'invite à le fai-
lle. 377. Il y va ensuite & y fait
san entrée. 379. Son entrevue
avec le pape Fdix V. la même.
Ses plaintes 8c contre Eugene
Bc contre le concil ; de Basle. 3^9.
'11 prétendau duché d: Milan âpres
la morc du-duc. Il refu/e aux
Bohémiensid-iflas qu'ils avoient
élu pour leur roi. 527. Il va en
Itajbe pour recevoir la couronne.

544, Il arrive à Rome, & y Fait
son entrée, & le pape le courons
ne. 546. Il va à Naples vifiterle
roi Alphonse, la même. Il s'en re-
tourne'cn Allemagne. 547. Ca-
ra&ere de cet empereur, la mê-

ml. Il est forcé, de rendre la li-
berté au jeune Ladislas élu roi de
Bohême. 548. Il refuse la visite
du duc de Bourgogne. 589. On
traite avec lui pour prendre des
mesures touchant la guerre con-
tre les Turcs. 606.

Fregoses'empare de la ville de Gènes
au nom du roi de France. 44,9,
Il se moque ensuite des François ,& veut garder cette ville. 450.

Friûngne. Concile tenu dans cette
ville en Allemagne. 245. On y
fait vingt six reglemens touchant
la dilcipline de l'église, & des

mœurs du clergé, la même&sui rJ.

G

G And. Révolte de ses habitans

contre le duc de Bourgogne.
587. Ils en sont sévérement pu-
nis. 588.

Genes. BroUilleries5c guerres civiles
dans cette ville à cause des diffe-

v
rens partis. 449.'

Genois. Ils se révoltent contre le duc
de Milan

,
& tuent leur gouver-

.nenr, 10\. Ilsproposentd, livret
leur ville au roi de France. 449.
Ils envoycnt du sccours à Conf-
tantinople assiégée par Mahomet.
562.. Ils rendent Pera à ce stiltan.

559. Ils ne sont point compris
dins il paix d'Italie. 591.

George
,

despote de Servie, arrête
Hun!ad? rriEmnicr,&ne lui rend
la liberté qu'à des conditions fort
dures. 48,;. Les Turcs vont l'atr



raquer en Servie,600, Sa mort,
la même.

George Scolari;if
,

patriarche de
Colislant*nopie1

,
est instalié par

Mahomet II. qui lui rend visite,

57L- Sa retraite & ses ouvrages ,
• ,

f73
Çlocestre ( comte de ) étrangle dans

sa prison par ordre du roi d'An-
gleterre ; ce qui rend la reine fort
odieuse, 441

Con--agite ( Jean-François de ) sei-

gneur de Mantouë,devient mar-

. -
quis par l'éreétion de sa seigneu-
rie en marquisat, 57

Graces expectatives abolies & detes-

técs par la Pragmatique - Sanc-
tion

,
205

Graduez. :
Décret du concile de Ba-

le en leur faveur
,

J78
Grecs, Négociations du concile de

Bisse avec eux
,
pour l'union avec

l'cgiise Ronuine, 84: 98. I4I.
Ils envoient des ambalTadcurs à

ce concile 85. Articles dont 011

convient de part & d'autre, la
même. Leurs ambassàdeurs sont

reçus au concile .86. Ils sont
sollicitez & par le concile & par

<
le pipe Eugene 119. Ils consen-

tent à la tenue d'un concile en
Occident, 120. Arrivée d'un
ambassadeur Grec a Basle, 144*
L'on n'a aucun égard aux pro-
positionsqu'il fait, 146. Le pape
Eugene leur enyoye ses galè-

res & le concile fait la même
chose, 158.. & suiv. Ils refusent
les galeres du concile

,
& s'em-

barquent sur celles du pape ,.159.
Arrivéede l'empereurdes Grecs

,
du patriarche de Constantino-

ple à Venise, & ensuite à Ferra-

re, 183. & 184. Ils siluent le

pape d'une maniere assez parti-

culière, 185. Les Grecs coûtè-
rent avec les Lapins sur fcs arti-
cles conrdh:z, ig;. S.:r Jb pur-
gatoire, 194. Us cltoiiîlTent six
personnes pourdiiVuter avec les
Latins, 211. Leurs raisons con-
tre l'addition FiLiolue, zi8. Us

acceptentla tra.nClation du con-
cile de Ferrare à Florence, 126".

Leur départ pour Florence, 130.
L'empereur des Grecs cst fort
porté pour l'union, 139.. On
s'eflèmble chez le patriarche

pour la terminer, ;41- & 142,.
On la conclut, & on traite les

autres points contenez
^

z46. &
suiv. Profession de foi commu-
ne aux Grecs & aux Latins, t.
même. L'empereur demande que
les Grecs oflrcnt le Sacrifice en
public

; ce qu'on lui refuse ,262.
Le pape veut leur persuader de

nommer un patriarche en la pla-

ce du leur mort à Florence, 7.64.
Ils le refusent absolument

,
la

même. Ils demandent la restutu-
tion de leurs églises, 265. L'em-

pereur part, ôc va s'emlvtrquec
à Venise, 166. Les Grecs arri-
vent à Constantinople, 316. Plu-
sieurs se retraitent & s'elevent
fortement contre le décret de
l'union, 317, Ecrits des Grecs
schismatiques contre le concile
de Florence, la même &suiv. La
division augmente parmi eux,
388. & 400. Les Grecs de
Russie 5c de Moscovie mettent
en prison le légat du pape , 407.
Nicolas V, leur écrit, & prédit
leur ruine prochaine, 535. Ma-
homet II. renouvelle avec eux
le traité de paix, 536. Ils écri-

vent aux Bohémiens pour s'unir
à eux contre l'eglise Romaine,



537. Ceux de Constantinople se
revoltent contre l'union, 551-
Leur aveuglement sur les prépa-
ratifs de Mahomet, 556..Ils
sont assiégez dans Conftantino-
ple par le sultan, la même. Ils
perdent courage par la retraite
de Juninicn, 465. Ils perdent
entièrementleur empire, & Con-
stantin leur empereur est tué dans
une action

, 5 66
Guienne. Guerre dans cette pro-

vince contre les Anglois, 539.
d- suiv. Ceux-ci perdent beau-
coup de villes, 540. Le roi de
France y envoye des troupes ,

Chiliaume le Chartreux, auteur de
quelques ouvrages. Voyez. Lind-
yood.

H

HAly bacha, avertit sous main
l'empereur des Grecs des

desseins de Mahomet II. 563
Harfleur assîégée par les Anglois

,
33 6. Sa prise par les François

,
105.

Hommage du duc de Bretagne au
roi de France

, 448
Honflenr. Cette ville estprise par

le comte de Dunois
, 513

Hongrois. Ils choisi sient pour leur
roi Ladislas roi de Pologne, 315.

Homfroy {comte de Gloc.lter ) en-
nemi de la reine d'Angleterrequi
prévient le roi contre lui, 6c cst
étranglé dans sa prison

, 441.
Huniade commande l'armée des

Poionois
, 404. Victoire qu'il

remporte sur les Turcs la même.
Il fc r:.tirede la bataille dans une
action contre les Turcs, 6c est
caule de la défaite de l'arasée

.
Chrétienne420. En se retirant
il est arrêté dans la Valachie, 421.
Il leve une secondearmée contre
le;, Turcs,48 3. Il est battu, prend
la fuite, 6c est arrêtépar la aespo-
tede Servie, 484

Hltffites. Artifices dont on se sert
pour les ruineren les divisant,90.
On les brûle tous dins une gran-
ge où ils se sont retirez , 91.

1

JAcobites. Leurs députez au con-
cile de Florence, 351. Leur

origine & leur créance, 349. Dé-
crct pour leur union avec l'église
Romaine, 350. Ce dccretestre-i
çu par leur député.

3
Jacques J. roi d'EcosTeest assassîné ^

139. Jacques II. roi d'Ecosse
épouse1a filledu duc de Gloces-
tre, 491

Jacques Cœur. Voyez. Cœur.
Jean, roi de Portugal. Sa mort, 68
Jean, duc de Bretagne. Sa mort,

.
409

Jean, roi de CafHIle. Sa mort, 591
Jean Comnène, empereur de Tre-

bizonde, écrit au pape, ge
Jean Paleologue. Voyez. Paleolo-

gue.
Jeanne3 reine de Naples. Sa mort;

5>5
Iglavv. Aiïemblée dans cette ville

pourl'accordav?c!esBohémiens.
t35- Philibert de Monjay, évê-
que de Coutances, assiste à cette
assemblee, & y tait un traité avec
eux, •

Imprimerie. Son invention
, 341&suiv. Quels ont été les pre.

miers livres imprime z, 342.
Indulgences.Dispme'à ce suict entre

le pape Eugene 6c le concile de



Basle, 131. Ct pape rcfuse de ra-
tifier le décret qui les concerne ,151.Cesindulgencesétoientpour
tous ceux qui contribueraient
de leurs aumônes à l'affaire de
l'union de l'église Grecque avec
la Latine, i 3L

Interdits. Reglemens établis par le
concilede Basle à ce sujet, 101

Joseph, patriarche de Constantino-
ple

:
son penchant pour l'union,

& sa mort, 24S- & 249. Sa pro-
session de foi qu'il laine par écrit

... en mourant,lamême. Les Grecs
refusent au pape de lui nommcr
un successeur à Florence, 264.
Voyez. Grecs.

Jourdain de Brice écrit en faveur du
pape Etigenc,

¡labelle de Baviere, mere de Char-
les VII. Sa mort, 110

ifi'dore
,

cardinal
,

envoyé légat à
Constantinople, & mis en prison
par les Grecs après leur retour
de Florence, 407. Le pape le
renvoye dans la même ville avec
le même titre de légat, 537. Il
s'y trouve pendant le siége

,
&

cst fait prisonnier sans qu'on le
reconnoiffe, 5*8. Il se rachete à
Fera, & retient à Rome, la mê-

me.
Jubilé publié par le pape Nicolas V.

496". II est ouvert à Rome, 507,
On l'accorde aux Polonois & aux
Lithuaniens, 535

Juges pour les causes dela foi éta-
blis par le concile de Bade,

3 r
-

Juifs. Décret du concile de Basle à
leur sujet

,
87. Ils présentent à

«
Basle au pape Felix le livre de la
loi,

320
Julien ( cardinal ) nommé légat

pour le concilede Basle. 2. Il ar-

' rive de Bohême à Basle, & écrit
aux Bohémiens, 3. Sondiscours
dans la premieresession du con-
cile, 5. Ses deux lettres au pape
Eugene, pourl'empêcherd; dis-
so.tldrece concile, 13.&t7. Son

* discours aux Bohémiensarrivezà
Basle, & la réponse de Roquesa-
ne,42.& 43.Autre discoursde ce
cardinal aux mêmes, 47. Il quitte
Basle & se rend à Ferrare auprès
du pape Eugene IV. 177. Le car-
dinald'Arles préside en sa place
au concile de Basle, 179. Le car-
dinal Julien va complimenter
l'empereur des Grecs à Venise ;
184. Il est un des tenans de ladis-
pute avec les Grecs

, 1 3.suiv„
Ses preuves en faveur de l'addi-
tion Filiaque,contre Beflarion, &
Marc d'Ephesc, 220. & 2.ii. Le
pape Eugene l'envoye légat en
Hongrie, 392. Il fait rompre la
tréve jurée par les princes Chré-
tiens avec Amurat empereur des
Turcs, 413. dl' suiv. Discours
qu'il fit à ce suiet )la même. L'on
donne la bataille que les Chré-
tiens perdent

j & où ce cardinal
cst tué, 418.&/Ùiv.

jufline. Congrégationde cette saintc
honorée par le pape Eugene IV.

4Ô
Justiniani, ( Jean ) est envoyé par

les Genois au sccours de Cons-
tantinople

, 559. Son arrivée
augmente le courage des Grecs,
la même. Sa retraite honteuse

,après deux blessures,leur fait per-
dre courage, 5£5. Il meurt de ses
blessures dans risle de Chio, la

même.
Jnjlinien, ( Laurent ) Voyez. Lau-

rent.



v

K

Ti{EmpisX ( Thomas à ) compose
le livre de l'Imitation de Je-

sus-Christ" 365. On doute s'il
est veritablement auteur de ce li-

vre ,
& les raisons qu'on a d'en

douter, même.
Kyriel, capitaineAnglois, vient met-

tre le (lége devant Cherbourg,
517. Il prend cette place, la mè.

me. Il patTe la riviere de Vire
,

de

vient attaquer les François, 517.
Les Anglois sont battus, & Ky-
riel cil fait prisonnier, 519

L

LAdifl,is Jagellon. Voyez Polo-

gne.
Ladislas lejeune, élu roi de Hongrie;

431. Il est aussî élu roi de Bohê-
me,& l'empereurrefusede l'y lais-

scraller, S7.7. Il recite devant le

pape un discours a sa louange
,

545. L'empereur lui rend la li-
berté, & le laissealler en Bohême,
548. Il écrit àu pape une lettre
fort vive, 549.11 ess couronné
roi de Bohême, 581. Sa. sœur
épousç le roi de Pologne, 599.

Laurent Juflinien, patriarche d'A-
quilée, 5 3S. Il est fait patriarche
de Venue

,
& meurt, 605. Cle-

mentVII. le met au nombre des
Bienheureux,

.
606

Lausanne. Assemblée des peres de
Basic dans cette ville

, pour la
paix de l'église

3
49 z. Les décrets

qu'ils y firent avec Amedée,pour
éteindre entièrement le schisme,

la même.

Légats du papeEugene incorporez
au concile de Basle, 76. & 77.

Précautions quon prend peut
empêcher leur trop grande au-
torité

,
78

£fp,irre. ( sieur de ) Son suppl c:,'
fCSz

Liège. Reniementpour la difciplinc
de son église, 447

Lindvood. [ Guillaumede ] Sa mort,
& ses ouvrages, 45°

Louis d'Anjou. Sa mort
,

95
Louis, patriarche d'Aquilée, est dé-

puté à Mayence par le conciL de
BaÍlc) 167. Il meurt de la peste,

2.88

Louviers. Lieu de la conference

pour la paix entre les François
& les Anglais, 498

Lune. [ Alvarezde ] Voyez. Alvarez.
Lyon [ l'archevêque de ] écrit ail

concile de Basle, 10. allcmblee
dans cette ville pour la paix de
l'église,&l'extinction du schisme,

473. On y députe vers Amedée
de Savoye,

la même,

M

MAchet. [ Gérard ] Sa mort,
489

Mans [ le ] est rendu à la France

par le roi d'Angleterre, 470
Mahomet II. empereur des Turcs,

fuccc de à Amurat531. Ses bon-

nes & mauvaises qualitez, 5*33,
Il se prépare à faire le siege de
Constantinople, 5 5 3- Il paroît
devant cette ville avec deux ar-
mecs

,
556.Il propose un ac-

commodement auxGrees, 56I.
Il prend la ville

,
& veut se ren-

dre favorable aux Chrétiens
,

5 67. & suiv. Il fait élire un pa-
triarche à Constantinople,& l'in-
{bUelui.même en lui donnant
l'investiture, 571. C. slÚv. Il rend



\1iGte à ce nouveau patriarche
,

572.. Il fait alliance avec les prin-
ces-du Pcloponefc, 577.II fait
la guerre à Scanderberg, 579

Mayence.-Alt'cmblée des princes
d'Allemagnedanscette vi lie, z6 7.
L'on y reçoit les décrets du con-
cile de Basle, à l'exception de

ce qui regardeEugène, ta même.

AutreafTembléc ou l'on refuse les
députez du concile de Basle en
qualité de légat, 3 5 3•3 54. On
y entend les députezdes deux pa-
pes ,

355. Quelle fut la décision
de cette assemblée, 35^. L'affai-

re est renvoyéeà une autre aflem-
bleequ'on indique à Francfort,
dans le mois de Novembre, la
même.

Mayenne, ville rendue à la France

par les Anglois
, 470

Mantoué. L'empereur Sigismond
l'érigé en marquisaten faveur de
Jean-François de Gonzague, 57

'Marc d'Ephest. Ses disputes avec
les Latins dans les conferenceste-
nues à Ferrare, 195. Il parle dans
laV. session

,
& prouve qu'on ne

doit jamaisrien ajouter aux sym-
boles, 21 5. Il continuë les dis-

putes à Florence, & demeure
quelquefois sans répliqué, 233.
ÊT suiv. L'empereur lui défend
d'assisterà l'avenir aux conferen-

ces, 236. Il s'oppose fortement
à l'union, 244. -Lc pape deman-
de qu'on le punisse, 262. Gré-
goire le Protosyncelle & Joseph
de Metone écrivent contre lui,
328. Dispute entre lui & Barthe-
lemy de Florence, 388. Sa mort,

la même.

'MAriage. Sentiment des Çrecs sur

. ce Sacrement
3
& sa dissolution

,
2*3

Maronites, se soumettent au pape
Eugene

,
434

A1aulton de Saule. Cette ville est
prise par le comte de Foix, 4'9

Maynard répresente aux Bohé-
miens l'importance d'envoyer
des députez à Basle, [..: ÙP avis
lVmportr, 78. Les députez du
concil- de Basle le font d'.oifir

pour être mfs à la tête d, la no-
blesses& la commander, 60.
Il est fait lieutenant du royaume
de Bohême, 481. Pogebrac le
fait prisonnier, & ilmeurt enpri-
son,fort niiserablcment, 4?3

Messi.Le concile d° Basle condam-

ne ceux qui la disent d'un ton si

bas, qu'ils ne peuvent être en-
tendus des assistans

, 117
Metrophanes de Cyz.ique, élu pa-

triarche de Constantinople, & sa

mort , 4° 8

Metz, Le roi de France fait un traité
d'alliance avec les habitans de cet-
te ville, 4 2

Mezzarota,( Louis ) archevêque de
Florence, 3.32.

Milan [ duc de ] fait la guerre au
pape Eugene, 67. Il veut traiter
avec le pape Felix pour le recon-
noître

,
358. Après de belles

promesses il se mocque de lui,
3

59.Samort,46"6.Contestations
pour son duché, 467. Guerre en
Italie à ce sujet, 4e7

Montguyon, ville prise sur les An-
glois, 539

Montons (Nicolas .de ) traite avec
le concile de Basle pour aller
prendre les Grecs à Conftanti-
nople

,
& les conduire à Balle

3

13 3.Le concile de Ballelui donne
l'étendard de l'église, 142



N

NAntes [ l'évêquede ] est privé
du temporel de son évêché

par le Parlement de Paris, 618
Naples. Aflaires de ce royaume, 37.e 228. Alphonsemet le tiége de-

vant la ville le leve ensuite
,l"l même. Peu de tems après il

s'en rend maître. roï,.--- Alphonse.
Nations. On partage les membres

du concile en quatre nations, 8

Navarre. Division entre le roi 8c
Charles fin fils, 595

Nepotisme proscrit par le concile de
Basle, 128

Neutralité en Allemagne, 198. &
209

Nicolas de Tolentin ; sa canonisa-
tion parle pape Eugene IV. 446

Nicolas V. est élu pape, 461. Il esi

reconnudans toute l'Allemagne,
463. Le roi de France le recon-
noît aussi, 4^4. Sa lettre au roi
de France & à tous les Fideles

contre Amedée, 465. Concor-
dat entre ce pape & les Alle-
mands,, 4il. Ses bulles ensuite
à tous les Fideles, en faveur d'A-
medeede Savoye

, 47 2. Le roi de
France lui envoye une ambaua.
de

, 474. Bulles de ce pape tou-
chant la cession de Félix V.493.
Autre bulle en faveur des Chré-
tiens contre les. Turés, 510. Il
envoye le cardinal d'Arles légat
dans la basle Allemagne, 511- Il
y cnvoye aussi le cardinal deCu-
sa, 534, Il accorde un Jubilé aux
Polonois & aux Lithuaniens

,
5 35. Il exhorte les Grecs à re-
noncer au schisme, & sa prédic-
tion sur leur ruine,la même. Il
veut ménager la paix entre la <

France de l'Angleterre, 538. Il

couronne l'empereur Frédéric à
Rome, 546". Conjuration con-
tre ce pape, forméepar Porcario

,579. Mort du pape Nicolas V.J

607
Nord Ses royaumes sont partagez à

differens princes, 486. Les divi-
sions de ces royaumes sont unobstacle à la guerre contre les
Turcs, ^ 597

Normandie.Conquête des François
dans cette province, 500. Les
Anglois la perdent entièrement,
& en sont tout-à-faitchassez, 511Notaras, amiral de Constantino-
ple. Sa conduite, & le traitement
qu'il reçoit de Mahomet qui lui
fait couper la tête, aussi-bien qu'à
sesduxtils,

Nuremberg. AfT.mbIee des princes
d'Allemagne dans cette ville
208. Ce qui y fut reglée

,
la mê-

me. Autre assemblée dans la mê-
me ville, 413, Guerre entre les
habitans de cette ville & le mar-
quis de Brandebourg, 506

0
OFsice divin, reglé par le conci-

le de Basle pour la manière
de le reciter, 116.& suiv. Autre
règlement touchant les assistan-
ces a l'office, la même,

Orleans. [ duc d'] Les Anglois lui
rendent la liberté

,
moïenantune

rançon de trois cens mille écus,
337. Il reçoit du duc de Bour-
gogne l'ordre de la Toison d'or.
la même. Il ligne le traité d'Aï*
ras, la même. Ce duc vicnt trou-
ver le roi de France à Limoges,

3.90
Orléans [ Pucelled'] Sa mémoireest

rétablie, 613
Oim



CltÎn, sécond mari de Catherine
reine d'Angleterre

, veuve de
Henri V. a la tête tranchée, 141

P
PAcifiqutJ polfcffions

,
Voyet

Possessions.
Pain azyme. La queilion qui le re-

garde dl:" examinée dans 1s con-
cile de Florence, 149

Paix. On la ménage entre la Fran-
ce 8c l'Angleterre,426". Confe-
rences à Tours pour ce sujec

,
4z7. Expedient du roi Charles
VII. pour la paix de l'église, 451.
RéJoüi{sancesà Rome pour cette
paix 453. Bulle du pape Eure-
ne à crtte occasion

,
la même.

Paix de l'cglise pour éteindre le
schisme, 491. & Juiv. Le pape
veut sc rendre le médiateur de la
paix entre 1.1 France & l'Angle-
terre, 538. Un moine fait faire
la paix en Italie

, 590
Paleologue. ( Constantin) Le pape

Eugène lui écrit, 3Si
Paleologue ( Jean ) empereur de

Constantinople, succede à son

pere Manuel, &. vient au conci-
le de Ferraré, 183. Il parle avec
érudition dans le concile de Flo-
rence, 235.Il défendà Marc d'E-
phese d'allisteraux conférences,

Il retourne à Constantino-
ple

,
8c n'ose plus s'opposer au

schisme des Grecs après la batail
-

le deVarne, 429. Amurat lui
accorde la paix, la même. Sa mort,
435. Constantin Paleologue lui
succede

,
43 6

Palmier Matthieu ) compose une
chronique, 488

Janorme, ( l'archevêque de Paler-
me ) combat les huit concluions
du concilede Banc, 2.70. Il prend
le parti du pape Eugene, la mê-
wf.Jeande Segovie lui répond,

271. Autres oppositions qu il tait
en faveur du mêm" pape, 275.
On l'cxhc)rte à sc relâcher de sou
sentirnent, 277. Ouvrage ds cat
Auteur en faveur du concile de

* Basle, 283. Sentiment du cardi-
nal Bellarmin sur cet ouvrage

„284.Il fait un disco,,rs qui trou-
ble fort les peres du concile de
Basle, 3^2. Il s'excuse & les ap-
passe, la même. Il est rappelle
de Basle par Alphonse, 497. Il
renonce au cardinalatauquel Fé-
lix V. l'avoit nommé, 398. Sa

mort & ses ouvrages, 43,Ç

Paris. Cette ville est délivrée de la
domination Angloise, 139. Le
roi Charles Vil. y fait son entrée,

175
Patriarche de Constantinoplem -urt

à Florence, 349. Mahomet après
la prise de la ville installe 8c inves-
tit un patriarche, 571

Peloponnese. ( Princes du )Leur al-
liance avec Mahomet, 577

Pcra,renduê parles Gcnois à Ma-
homet

,
56,

Perrot, [ Nicolas ] harangue l'em-
pereur à Boulogne, 8c en reçoit
une couronne de laurier, 545

Pesle à Basle pendant le concile, qui
fait mourir beaucoup deperson-

nes, 289
Petar[con, lieutenant du royaume

de Bohême. Sa mort, 481
Philibert, évêque de Coûtance, as-

siste à la premiere session du con-
cile à Basle, & y célébrela mené,

5. Il assiste à l'assemblée d'Iglaw
>

pour l'accorddes Bohêmiens, 8C

fait avec eux un traité qui paroit
favorable à la religion, 1;5

Philippe duc de Milan.Samort, 566
Contestations entre plusieurs
princes pour lui succed-r

, 4^7
PIgranzès. Quel fut son sort dans le.



siége, & la prile de Constantino-
ple, 570. Il compose une chro-
nique, fort estimée, la même.

Tterre de Luxembourg. Le duc de
Bourgogne demande sa canoni-
sation au concile de Basle, sans
l'obtenir, 13 S*

frogebrac. Isse rend maître de Pra-

gue , 48 2. Il confere sur la reli-
gion av.--c£iicas Sylvius, 529

Poimar( Jennde ) nomme par le
cardinal Julien pour présider au
concile de Balle en sa place, i. Il
affilieà l'aflembléed'Iglaw,pour
accorder les Bohémiens, 135. Il
réussit dans sa négociation, la

même,
Irologn,r. Affaire de ce royaume, 39.

Le roi de Polognerompt la trêve
faite avec les Turcs

,
& viole

son serment, 414. & siÛv. Il est
tué à la bataille de Varne, 420.
Amurat lui fait faire des obseqlies
honorables, 421. Les Polonois
s'assemblent pour élire un roi,
43I. Casimir ilest clû, 431. Les
Polonois veulent l'obliger à prê-
ter un certain serment, 5o6. Les
Prussiens-se soumettentau roi de
Pologne

,
598. Ce roi épouse. la

veuve du jeune Ladislas, 599
P011!oijtailiégée& prise par le roi de

France, 3^3
Porctlrjo. ( Etienne) Sa conjuration

contre le pape, 579. On le con-
damne à être pencKr, 580

}'r;f':'It'.{al: [J(an roi de ] Sa mort,
68. Son succ.dTcnf envoyesa -flot-

te contre les Turcs, 595. Les
Portugais sont baltus en Afiique,

VoJfeJf.cns pacisiques. Le concile de
Basle sait un drcrcthi de(?us.. 11 5

Vragmatic-jH? Santlion établie dans
raffembiée de Bourges, ico. &

jfitiv, Cbfcmtionsiui cette Prag-

matique j la même. On la porte
au concile de Basle, 204. Sa con-
formité avec les décrets de ce
concile, & ses différences ou mo-
difications, la même. Le cardinal
d'Eslouteville assemble encore
les prélats de France a Bourges
touchant cette pragmatique, 5So

Prague. Le concile de Basle y députe
des évêques & d'autres

,
48. Suc-

cès de cette députation, 57. Divi-
lion entre les aeux villes de Pra-
gue, 88. Les Catholiques se ren-
dent maîtres de ces deux villes, la
même. L'empereur Sigismond y
fait son entrée, r38. Progebrac
long-tems après s'en saisit, 482,

Fraxede [ cardinal de sainte ] en-
voyéà Ferrare,pour accommoder
le roi Alfonse avec le duc de Mi-
lan & les Florentins, 466

Primauté du pape examinée dans le
concile de Florence, z$i.&suiv.
Contestationsur cet article entre
le papeEugène & l'empereurdes
Grecs, 25 3

Procession du Saint-Esprit.Si le Saint-
Esprit procede du Fils, 116..Rai..
sons des Latins en faveur de ce
sentiment, la même. Discours de
Bessarion sur l'addition du mot
Filioctue, 218. Ptofeflion de foi
des Latins sur cet article, 242,
Les Grecs leur en dressent une
particulière, 243

P;-oceision d'eu sans fort nombreuse à
Paris

, 519
ProcejjlonsS. Sacrement limitées

par un concile de Cologne, 554
Vrofjson desoi drefïce par le concile

de Basle pour les papes, I27' L'OR
convient à Florenced'une rrosc-f-

.flon de foi commune aux Grecs
& aux Latins, 242. & slÚv.

Procope, un des députezdes Bohé-
miens à Basle. 28. Il arrive avec



l','s autres, 41- Mortdes deux qui
portoicnt ,ce nom en Bohême,

PrujJimJJ ( les ) se soumettent au roi
de Pologne

,
S 98

VnceIU d'Orléans. Voyez, Orléans.
purgdfoirc, son article est examiné

dans le concile de Florence,151
R

RAhoteau, ( Jean ) préf-.dent au
Parlcment, répond de 1.1 part

du roi à ceux de Metz
, 419

Ragitse ( Jean de ) nommé par le car-
di nal J ulicn pour présiderau con-
cile de Basle en sa place

, 2. Il ré-
pond aux députez des Bohémiens

a Basle, & parle pendant huitma-
tiuécs, 46. Roquesane employe
six jours jà refuter son discotirs,

47. Il est nomme par le concile
de Balle pour aller à Constanti-
nople

,
120

Rais, ' maréchal de ) est pendu &
brûlé à Nantes, 3 37

Ratisbonne. Le concile de Basle en-
voyedes députez à sa diète, que
les princes Allemands trouvent
dans cette ville, 97.- Autre assem-

blée des mêmes princes dans la
même ville, 588

Religieux A4<tndiaits.Oncondamne
à Basle plusieurs propositions

* qu'ils avoient avancées contre
'...les curez, 1 1 400
René d'Anjou, héritier de Jeanne

.
reine de Naples, 95. Le duc de

Bourgogne lui rend la liberté ,103.
Il quitte Naples & revient en
France, 3 8 3. Sa fille épouse le roi
d'Angleterre, 438

Résèroes. Explication de ce mot t
130. La Pragmatique - Sanction
les abolifloit

, 205
Richard duc d'i-orck se revolte cou-.

tre le roi d Angleterre, £14
Richement [ comte de ] connétable

de Prince. Conspiration contre
lui, 333. Ses couquctesen Nor-
mendie, 520.& suiv.

Roma. [ Augustin de ] Ses proposi-
tions condamnées & censurées

t
121

Rome. Sédition excitée par le peuple
dans cette ville contre le pape

• Eugene, 8 2. Les Italiens deman-
dent à l'empereur qu'on y tienne

un concile
, 395

Roquesane. Il est un des députez des
Bohêmiens à Basle pour le cler-
gé, 18. Il répond au cardinal Ju-;
lien 43.Il parle pour soutenir les

quatre articles, & répond à Jean
de Raguse, 47. Il vient se jetter
alix pieds de l'empereur,, qui lui
promet l'archevêché de Prague,
13 6. Le pape lui en refuse les bul-
les, 138. Il veut recommencer les
troubles en Bohême, 17I. Son
entretien avec de Carvajal ¡:'gat,
477. Il demande avec instanceles
bulles pour l'archevêché de Pra-
gue, la même. Il se brouille a-
vec ce légat, la même. Il reste
court en parlant au public

,
la

même. Il écrit à Jean Capistran,
pour conferer avec lui sur la re;-
ligion,

^ 531
Rosed'or que le pape bénit, & qu'il

donne a plusieursprinces
, 447

Roüen. Le roi Charles se rend maître
de cette ville,& y fait son entrée,

5°4'.
SS Aint-Suaire [ le ] est transporté

de Constantinople en Savoye,
dont l'histoire paroît douteyse

174. &Juiv..
Santrailles [{Ponton de ] bat l'ar-

mée des Anglois, & fait le comte
d'Arondel prisonnier, 4*



Salz.bourg. On pourvoit a l'évêché
de cette ville par l'élection de
Frédéric qui en étoit doyen

, 3 66
Saufconduit accordé aux députez

de Bohême, pour venir au conci-
le de Baïle, 28. L'empereur leur
en accorde un de même, 30.

S-avoye( duc de ) se plaint du concile
de Basle, i19. Contestation en-
tre ses ambassadeurs & ceux du
duc de Bourgogne

, 54
Saxe. Accord entre les deux freres

ducs de Saxe, 526
Sbignée

3
évêque de Cracovie, fait

cesser le iervice divin à l'arrivée
des députez de Bohême, 39.Sa
fermeté à répondre au roi irrité
contre lui, la même. Dispute
entre lui & l'évêque de Gnesne
sur la préséance, 506

Scanderberg rentre dans ses çtats ,
405 Mahomet II. lui fait la guer-
re,

Schismc, Sa fin dans l'église par la
c::ilion de Felix V. 491

Stholarius. ( George ) Son discours
sur l'union des Grecs avec les La-
tins, 240. Il est élu patriarche
d :• Constantinople& installé par

>
Mahomet II. avec les cérémo-
nies ordinaires, 571. Il reçoit
une visite du sultan

,
& lui par-

le' de la religion, S7!- Il quitte
le patriarchat, & liste de ses ou-

1 vrages, 573
Sesun-din, secretaire des conférences

entre les Grecs Se les Latins, lU.
Stgâvie. [ Jean de J répondà Panor-

m dans le concile de Basle, 271.
Il renonce au cardinalat, & se

»
miré

3
Ses ouvrages ,

la
<

"même.
tSfiree. Il & retire de Rome, 41.

S;t réponse au cardinal de satnte
Cîoix, la même. Il est décbré

1 jcuKjuis d*Ancone>&portt-en-

seigne de l'egliseRomaine, 8 2.11

promet obéïssance au papeFélix ,
181

Seminaire de clercs établi à Bou-
logne

, par le pape Eugene ,
134

Sigismondempereur : Son éditpour
proteger le concile de Basle, 37.
Ce concile le met sous sa protec-
tion contre les censures du pape
Eugene, 49. Ses remontrances
à ce pape, 5°. Son entrée dans
Rome où il recoit la couronne
imperiale, 56. Il écrit à Eugène
pour l'exhorter à continuer le
concile de Basle, 65. Retour de
cet empereur à Basle, 69. Il se
plaint de la conduite du con-
cile, 91. Il ratifie le traité avec
les Bohémiens, 136. Son entrée
dans Prague, 138. On le blâme
d'avoir appaisé les troubles de
Bohêmeavec trop de condescen-
dance, la même.La cour Romai-
ne proteste contre son accom-
modement, la même. Il tombe
malade, & se fait transporter à
Zu.iin où il meurt, 172. Son gen-
dre Alb rt lui succede, 173

Simon Freyron
,

chanoine d'Orléans
député par le concile de Basle au
pap2 Eugene, pour lui faire con-
firmer le traité avec les Grecs, 86.
Il est envoyé à Constantinople ,

* 120
Soldan d*Egyptejicmzxi roi de Dan-'

_

nemarcK, ' 430
Sommerjet[ duc de] gouverneur de

Normandie, pour le roi d'Angle-
terre, 497. Il dl obligé de ceder
Rouen au roi de France, 5o3. Il
eist tué dans une bataUl..' 615

Sorcier condamné ; '' 586-
Suaire. Voyez. Saint Suaire.
Suede. Troubles de ce royaume, J.

Erric quitte ses cuts, & se xc-r



tire, i4i.Cara&erede cc roi,III
même. Les historiens en parlent
divcrscmcnt, la même,

Snffblkj [ comte de ] Il épousela fille
du roi de Sicile pour le roi d'An-
gleterre

,
430

Suffis. ils sont battus par les Fran-
sois

, 417. Alliance que la Fran-

ce fait avec eux, 418. & 588.
Leur antipathie contre la maison
d'Autriche, 598

Surienne ( François de ) surprend
la ville de Fougeres sur le duc de
Bretagne, 497

Syriens envoyentun député à Rome,

pour se soumettre à l'6gli[eRo-
maine, 412. Décret pour leur

' union,
T

TAborites. Description qu'en
fait Æneas Sylvius, 528

Tailleb trg. Le roi de FranceCharles
VII. y arrive, 541

Talbot général de l'armce Angloise,
est lai (Té pour otage à la capitu-
lation de Rouen, 504 Il recou-
vre sa liberté à la prise de Fal;ise ,
511. Il est tué dans une bataille

avec les François, 583

TArente [ Jean de ] légat du pape
Eugcne à Basle, 77

Ttrtas. Les Anglois se retirent de
devant cette ville

, 391
Thomas a Kempis, auteur du livre

de l'Imitation. Voyez Kempis.
Tolède. Une taxe considcrable fait

révolter les habitans de cette vil-
le, 496. Ils veulent qu'on chasse

Alvarez de Lune, la même. Ils
font un édit pour exclure des
chr.r^es tous ceux qui descen-

* doient de familles juives, 497.
Le pape condamne cet edit par
line bulle, la même.

T,l'en! n. Canonisation du Saint de

ce nom. Voyez Nicolas.

Tofiat. ( Alphonse ) Proportions
qu'il soutient devant le pape à
Sienne, 401, Sa mort & les ou-
vrages, 60 3. 6c4.

Touraine. Concile d: cette province
tenu à Angers, 485

Tours. AiTemblée des grands sei-

gneurs de France dans cette ville,
5 24.0n y prend des mesurespour
la guerre de Guienne

,
la meme.

Tudesque, archevêque de Palerme,
le même que Panonne. Pa-

norme.
Turcs. Ils envoycnt des ambalfa.

deurs à l'empereur Sigismond
,

71. Ils sont battus en Hongrie,
124. Autre guerre en Hongrie

,
contre eux, 403, Huniade rem-
porte sur eux une grande vic-
toire, 404. Préparatifs de guer-
re contre eux, 4II. Ils deman-
dant la paix, & on la leur ac-
corde avec serment

, 4» 2. Le
cardinal Julien la fait rompre,
413. & suiv. Son discours a ce
sujet, lamême. Il est cause qu'on
continue la guerre, 416'. Bulle
du pape Nicolas V. pour cette
guerre, 510. Les Turcs trans-

portent des navires par terre
pour assiéger Ccnl1:antinople

,
5 17. Leur fureur dans l'attaque
de cette ville, 5sq. Ils s'en

' rendent les maîtres, 5^7. Ex-
hortation d'y£neas Sylvius pour
engager les princes à la guerre
contre les Turcs, 5Tï

V

VAlachic( prince de jveutdis-
suader le roi de Polognede

rompre la trêve avec les Turcs,417
Valogne, prise par les Anglois, 517
Valentinois & Diois, comtez unis

auDauphiné, 440





APPROBATION.
J'AY lû par l'ordre de Monseigneur le Garde des Sceaux un Manuscrit

intitulé: Hif/oire Ecclesiastique depuis Tan 1401. itislu'â l'art 145 5- inchifî-

vement. J'ai cru que l'imprellion de ce Manuscrit sceoit également utile &
agréable

,
rHin:oire y étant racontée avec ordre, & donnant une connoissance

des principauxévenemens,aussi étendueque doivent, ce me semble, la donner
des Historiens exacts & sinceres. A Paris le Z2. Juillet 172.5.

:DE ViLLIERS.

APPROBATION,
J'A Y lu par l'ordre de Monseigneur le Garde des Sceaux ,la nouvelle Edt-

tion des deux premiersVolumesde la Continuation de l'I-lissoire Ecclertaj?ii

que depuis 1401 .jufquen 1455. A Paris le 2.6. d'O&obre 1716.
DE VTLLIERS.

P P%I VI LE G E DV KO Y.

LOUIS par la grace de Dieu, Roy de France& de Navarre :
A nos Amez Se

féaux Conscillcrs, les Gens tenans nos cours de Parlement, Maîtres des
Requêtes ordinaires de nôtreHôtel, Grand-Conseil,Prevôt de Paris, Baillifs,
Sénéchaux, leurs Licutenans Civils 5c autres nos Justiciers qu'il appartiendra.)
Salut ; notre bien amé Pierre-Fran ois Emcry, ancien Ajoint des Libraires Se
Imprimeurs de Paris, Nous ayant tds-humblementfait remontrer, que nous
avions accordé à son Pere nos lettres de Privilcgc pour l'impremon de plu-
sieurs ouvrages, & eiltr*atitres I'Filstoir,- Ecclesiastiquedu feu sîeur Abb'éFI--ury
notre confesseur, sins avoirachevé ledit Ouvrage, & qu'on lui avoit remis un
manuscrit intitulé

:
Histoire Ecclesiastique des trois derniersJiécles, Quinze

T
Seize

& Dix .feftiémesiéclesavec le commencement du Dix-huitième ; ce qu'il ne peut
faire sans que Nous lui accordionsde nouvellesLettres de Privilège, qu'ilNous
à sait supplier de lui vouloir accorder, offrant pour cet efsct de le faire impri-
mer en bon papier & en beaux c1raétcres, suivant la feuille imprimée & atta-
chée pour modèlesous le Contre-icel des Presentes;A CES CAUSES

,
Voulant fa-

vorablementtraiter ledit Emery & l'engager à Nous donner faillite de ladite
Histoire Ecclesîastiqueavec la même attention & la même exactitudequ'ilNoms
a donné ci-devant les vingtpremiers Volumes dudit feu heur Abbé Fleury no-
tre ConfciTeur

,
Nous lui avonspermis & accordé,permettons& accordonspar

ces Présentes.,d'impriiiierou faire imprimer la suite de l'HistoireEcclesiastique,
à commencer au quinzième siécle jusqu'à présent,qui est composéepar le Sieür
** *, en tels Volumes, tourne, marge ,

caraéteres, conjointementou separe-
ment,& autant de fois que bon lui semblcra,sur papier & caractèresconformes
a ladite fciiillcimpriméc& rattachéepour modèle sous le Contre-scel desdites
presentes, & de les vendre, faire vendre & debiter par tout notre Royaume

,Pendant le tems de quinze années consécutives,à compter du jour de la datte
desdites Presentes. Faisons défenses à toutes sortes de personnes 'de quelque



qualité Se conditionquellesfc>icnt^^ mtt<o<înircd'îm^fîtav&râa^tiç<îari*

aucun lieu de notre,obcïflancc : .Ûtaûnc aiifli àtouS Libraires,# autres,d'impri- '

jmer, fairc imprime Vcndre,%e vendre, débiter bu -contrefairr-lld*lte H'Isto:lr,-
.Ecclcna&iqueci-dcfliis fpccifiécj^n tout m'en partit, ni d'en Faireaucuns .x-traits, sous quelque prétexteque'Ce &it,'d'augmçiWatiQ£,correction, change-
ment cJe titre, même de tràdu<5Hon étrangere"ouautrement, sansla p'tni; ^on
expresse&par écrit dudit Exposant, bu de ceux qui auront droit de lui, à peine
de confiscation des Exemplaires contrefaits.,deux mille livres d'amende rentre *chacun des contrevenant

,
dont un tiers à Nous

, un tie-s à J'-r "tel
-
Dieu de

Paris, l'autre trers audit Exposant
,

& de tous dépens, donmages
,

& in-
térêts \à la charge queyes, Présentes seront enregistrées t ut

auîon^ sur leRégime de .la Communauté des Libraires& Imprimeurs deP.iri: s/ce dans -

t
trois mois de la date d'icelles

; que l'impressiondudit Ouvrage sera faite dan$
* notre Royaume Se non ailleurs, Se que l'Impétrant se conformera en tout

aux Reç^leriiens de la Librairie, & notamment a celui du dixième Avril der-
nier -, & qu'avant que de l'exposeren vente le Manusc'.it ou Imprimé qui auraservi de copic'àl'impre:Tionde ladite Histoire, sera remis dansai-mcm.e état où
l'approbation y aura été donnc? ,és mains de notr- très-cher&fealChevaîierGar-
de des Sceaux de France,lesicurFlcuriau d'Armcnonville^Commandeur de nosOrdresj&qu'il en sera ensuite remis deux Exemplairesdans n tre Bibliothèque
publique,undans celle de notre Châteaudu Louvre,& un dans celle de notredit
trts-cher& féal Chevalier Gard des Sc aux de Franc?,leSieur FI uriau d'Arme-
nonville,Commandeurde nos ordr s, 1(' tout à peine de nullitédes Présentes.
Du contenudcfquclles.vousmandon-&?njoignonsde faire jouir 1. di t Exposant
ou se^s ayans cause, pleinement& pai/îbl:menr,£ms souffrir qu'il leur"soitfaitau-
cun troubleou empêchement.Voulons que la copiedesdites Presentes, qui fera
imprimée tout au long, au commencementou à la fin dudit Ouvrage,soit te-
nue pour duementsigni6ée..&qu'aux-copies collationnéespar l'un de nosamez&féaux Conseillers,foi soit ajoutée, comme à l'Original. Commandonsau pre-mier notre HUlilier ou Sergent de faire pour l'executiond'icelles tous attes re-quis & necdT:1Íres sansdemander autre permiilîon, nonobstant ClaÚleur de Ha-
ro, Charte Normande, & Lettres à ce contraires

: C A r tel est notre plaisir.Donne' à Paris le vingtième jour du mois de Décembre, l'an de grace
mil

sept cens vingt-cinq,& de notre Regne le onzième. Signé par le Roi en son
Conseil, SAMSON.

Registre sur le Registre VI. de la Chambreroyale des Libraires & Imprimeurs de ParisN/ 644-fol 17S. conformémentaux anciens Reglemens confirmez, par celui du vingt huitFevrier 1713. À Taris le 14. Decembre 171 S.
BRUNET, Syndit.

J'ay cédé à Madame la Veuve Gui ri m ,
&à Monteur Hippolyts-Louis Guirin




